
MANUEL 
DU

MOUVEMENT 
INTERNATIONAL 

DE LA CROIX-ROUGE
ET DU

CROISSANT-ROUGE

COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

QUATORZIÈME ÉDITION
2011

« Les signes distinctifs du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge »



Les Principes fondamentaux 
du Mouvement international 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

Humanité Né du souci de porter secours sans discrimination aux blessés des
champs de bataille, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, sous son aspect international et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en
toutes circonstances les souffrances des hommes. Il tend à protéger la vie et la santé
ainsi qu’à faire respecter la personne humaine. Il favorise la compréhension
mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix durable entre tous les peuples.

Impartialité Il ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion, de
condition sociale et d’appartenance politique. Il s’applique seulement à secourir
les individus à la mesure de leur souffrance et à subvenir par priorité aux détresses
les plus urgentes.

Neutralité Afin de garder la confiance de tous, le Mouvement s’abstient de
prendre part aux hostilités et, en tout temps, aux controverses d’ordre politique,
racial, religieux et idéologique.

Indépendance Le Mouvement est indépendant. Auxiliaires de pouvoirs publics
dans leurs activités humanitaires et soumises aux lois qui régissent leur pays
respectif, les Sociétés nationales doivent pourtant conserver une autonomie qui
leur permette d’agir toujours selon les principes du Mouvement.

Volontariat Il est un mouvement de secours volontaire et désintéressé.

Unité Il ne peut y avoir qu’une seule Société de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge dans un même pays. Elle doit être ouverte à tous et étendre son
action humanitaire au territoire entier.

Universalité Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, au sein duquel toutes les Sociétés ont des droits égaux et le devoir de
s’entraider, est universel.

Les Principes fondamentaux ont été proclamés par la XXe Conférence
internationale de la Croix-Rouge, Vienne, 1965. Ce texte révisé est contenu dans
les Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
adoptés par la XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Genève, 1986.



Règles fondamentales 
du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés1

Les personnes mises hors de combat et celles qui ne participent pas
directement aux hostilités ont droit au respect de leur vie et de leur intégrité
physique et morale. Ces personnes seront, en toutes circonstances, protégées et
traitées avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable.

Il est interdit de tuer ou de blesser un adversaire qui se rend ou qui est hors
de combat.

Les blessés et les malades seront recueillis et soignés par la Partie au conflit
qui les aura en son pouvoir. La protection couvre également le personnel sanitaire,
les établissements, moyens de transport et matériel sanitaires. L’emblème de la
croix rouge, du croissant rouge ou du crystal rouge est le signe de cette protection
et doit être respecté.

Les combattants capturés et les civils qui se trouvent sous l’autorité de la
partie adverse ont droit au respect de leur vie, de leur dignité, de leurs droits
personnels et de leurs convictions. Ils seront protégés contre tout acte de violence
et de représailles. Ils auront le droit d’échanger des nouvelles avec leurs familles
et de recevoir des secours.

Toute personne bénéficiera des garanties judiciaires fondamentales. Nul ne
sera tenu pour responsable d’un acte qu’il n’a pas commis. Nul ne sera soumis à
la torture physique ou mentale, ni à des peines corporelles ou traitements cruels
ou dégradants.

Les Parties au conflit et les membres de leurs forces armées n’ont pas un
droit illimité quant au choix des méthodes et des moyens de guerre. Il est interdit
d’employer des armes ou des méthodes de guerre de nature à causer des pertes
inutiles ou des souffrances excessives.

Les Parties au conflit feront, en tout temps, la distinction entre la
population civile et les combattants, de façon à épargner la population et les biens
civils. Ni la population civile en tant que telle, ni les personnes civiles ne doivent
être l’objet d’attaques. Les attaques ne seront dirigées que contre les objectifs
militaires.
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1 Ce texte ne revêt pas l’autorité d’un instrument juridique, mais il résume l’essentiel du droit
international humanitaire applicable dans les conflits armés. Il est destiné à en faciliter la diffusion.



MANUEL 
DU MOUVEMENT INTERNATIONAL 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE





COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Manuel
du Mouvement international 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Droit international humanitaire

Statuts et règlements

Principales politiques du Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Choix de résolutions de la Conférence internationale 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 

du Conseil des Délégués et de l’Assemblée générale de la Fédération

QUATORZIÈME ÉDITION
GENÈVE, 2011



Ce Manuel est publié en langues anglaise, française et espagnole. Il peut être
obtenu auprès des institutions suivantes :

COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE
19, avenue de la Paix
1202 GENÈVE
SUISSE

www.cicr.org

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE
17, chemin des Crêts, Petit-Saconnex
1211 GENÈVE 19
SUISSE

www.ifrc.org

Les textes contenus dans le présent ouvrage 
sont reproduits sous leur forme originale.

Aucune modification n’a été apportée aux fins 
d’en éliminer les différences d’ordre stylistique.

ISBN : 978-2-940396-17-7

© 2011 Comité international de la Croix-Rouge, Genève, Suisse
Fédération internationale des Sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève, Suisse



TABLE DES MATIÈRES

Avant-propos............................................................................................................ 17

PREMIÈRE PARTIE

DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

A. CONVENTIONS DE GENÈVE ET PROTOCOLES ADDITIONNELS

I Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés 
et des malades dans les forces armées en campagne, 
du 12 août 1949 ....................................................................................... 33

II Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, 
des malades et des naufragés des forces armées sur mer, 
du 12 août 1949 ....................................................................................... 63

III Convention de Genève relative au traitement des prisonniers 
de guerre, du 12 août 1949 .................................................................... 87

IV Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 ....................................... 167

V Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés internationaux (Protocole I), du 8 juin 1977 .......................... 239

VI Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés non internationaux (Protocole II), du 8 juin 1977................. 319

VII Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 relatif à l’adoption d’un signe distinctif 
additionnel (Protocole III), 8 décembre 2005..................................... 333

B. AUTRES TEXTES DE DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

I Déclaration de Saint-Pétersbourg de 1868 à l’effet d’interdire 
l’usage de certains projectiles en temps de guerre ............................. 341

II Déclaration concernant l’interdiction d’employer des balles qui
s’épanouissent ou s’applatissent facilement dans le corps humain . 343

TABLE DES MATIÈRES 7



TABLE DES MATIÈRES8

III Extrait de la Convention de la Haye du 18 octobre 1907 
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre 
(Convention n° IV) et règlement annexé ............................................ 344

IV Extrait de la Convention de la Haye du 18 octobre 1907 
concernant les droits et les devoirs des puissances et des 
personnes neutres en cas de guerre sur terre (Convention n° V).... 356

V Protocole de Genève du 17 juin 1925 concernant la prohibition
d’emploi, à la guerre, de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires 
etde moyens bactériologiques .............................................................. 358

VI Convention de la Haye du 14 mai 1954 pour la protection
des biens culturels en cas de conflit armé .......................................... 359

VII Règlement d’exécution de la Convention de la Haye du 14 mai
1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé. 374

VIII Protocole de la Haye du 14 mai 1954 pour la protection des biens
culturels en cas de conflit armé............................................................. 385

IX Deuxième Protocole relatif à la Convention pour la protection 
des biens culturels en cas de conflit armé, 26 mars 1999.................. 388

X Convention du 10 avril 1972 sur l’interdiction de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction.............................. 409

XI Convention du 10 décembre 1976 sur l’interdiction d’utiliser 
des techniques de modification de l’environnement à des fins
militaires ou toutes autres fins hostiles................................................ 415

XII Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination................................................................. 421

XIII Convention sur l’interdiction de la mise au point, de 
la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et 
sur leur destruction................................................................................. 463

XIV Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de 
la production et du transfert des mines antipersonnel et sur 
leur destruction ....................................................................................... 471

XV Statut de Rome de la cour pénale internationale (extraits) .............. 486

XVI Article 38 de la Convention des Nations Unies 
du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant......................... 501



XVII Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative 
aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés............................................................................ 502

C. AUTRES TEXTES JURIDIQUES

I Article 25 du Pacte de la Société des Nations ..................................... 508

II Résolution 55 (I) de l’Assemblée Générale des Nations Unies 
relative à la Croix-Rouge........................................................................ 508

III Résolution 2444 (XXIII) de l’Assemblée Générale des Nations 
Unies relative au Respect des Droits de l’Homme en période de 
conflit armé .............................................................................................. 509

IV Déclaration finale de la Conférence Internationale 
pour la protection des victimes de la guerre ....................................... 511

V Statut d’observateur au Comité international de la Croix-Rouge ... 515

VI Statut d’observateur à la Fédération Internationale des Sociétés
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge........................................... 519

VII Extrait du règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale
internationale........................................................................................... 524

VIII État des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève 
de 1949 relatifs à la protection des victimes de conflits armés......... 526

D. TABLEAU DES ÉTATS PARTIES............................................................................. 530

E. TABLEAU DES SIGNES RECONNUS ........................................................................ 531

TABLE DES MATIÈRES 9



DEUXIÈME PARTIE

STATUTS ET RÈGLEMENTS

Document I RÉSOLUTIONS ET VŒUX DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE
DE GENÈVE DE 1863 .................................................................... 535

Document II STATUTS DU MOUVEMENT INTERNATIONAL DE
LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ............................ 537

Document III RÈGLEMENT DU MOUVEMENT INTERNATIONAL DE
LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ............................ 555

Document IV STATUTS DU COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE .. 570

Document V STATUTS DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ...................... 577

Document VI RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE
DES SOCIÉTÉS DE LA CROIX-ROUGE ET
DU CROISSANT-ROUGE ................................................................ 615

Document VII SECTION I. ACCORD SUR L’ORGANISATION DES ACTIVITÉS
INTERNATIONALES DES COMPOSANTES DU MOUVEMENT
INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE ET
DU CROISSANT-ROUGE ................................................................ 665

SECTION II. MESURES SUPPLÉMENTAIRES POUR RENFORCER
L’ACCORD DE SÉVILLE ................................................................. 682

Document VIII RÈGLEMENT DE LA COMMISSION PERMANENTE DE
LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ............................ 693

Document IX RÈGLEMENT SUR L’USAGE DE L’EMBLÈME DE LA CROIX ROUGE
OU DU CROISSANT ROUGE PAR LES SOCIÉTÉS NATIONALES ....... 700

Document X PRINCIPES ET RÈGLES DE SECOURS CROIX-ROUGE ET
CROISSANT-ROUGE LORS DE CATASTROPHES............................. 721

Document XI SECTION I. RÈGLEMENT DE LA MÉDAILLE HENRY DUNANT .... 734

SECTION II. CRITÈRES D’ATTRIBUTION DE
LA MÉDAILLE HENRY DUNANT................................................... 736

Document XII RÈGLEMENT DU PRIX DE LA CROIX-ROUGE ET
DU CROISSANT-ROUGE POUR LA PAIX ET L’HUMANITÉ ........... 741

Document XIII RÈGLEMENT DE LA MÉDAILLE FLORENCE NIGHTINGALE .......... 742

Document XIV RÈGLEMENT DU FONDS DE L’IMPÉRATRICE SHÔKEN................. 745

Document XV RÈGLEMENT DU FONDS FRANÇAIS MAURICE DE MADRE .......... 748

TABLE DES MATIÈRES10



TROISIÈME PARTIE

PRINCIPALES POLITIQUES DU MOUVEMENT INTERNATIONAL 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

SECTION I

LES PRINCIPES FONDAMENTAUX

I Principes ........................................................................................................... 753

II Application des Principes............................................................................... 755

III Réaffirmation des principes fondamentaux de la Croix-Rouge ............... 756

IV Observation de la neutralité politique par les Sociétés nationales ........... 757

V Proclamation des principes fondamentaux de la Croix-Rouge................ 757

VI Lecture des principes ...................................................................................... 758

SECTION II

PROMOTION DE LA NON-DISCRIMINATION

I Élimination de la discrimination raciale...................................................... 759

Plan d’action contre le racisme et la discrimination raciale ..................... 759

II Renforcer les valeurs humanitaires par-delà les frontières religieuses,
politiques et ethniques et Annexe à la résolution 12 ................................ 765

III Promouvoir le respect de la diversité et lutter contre la discrimination 
et l’intolérance et Annexe à la résolution 9 du Conseil des Délégués 
2003 – Pour une continuité dans la mobilisation et l’action...................... 766

IV Promouvoir le respect de la diversité et la non-discrimination. 
Un moyen de contribuer à la paix et à l’amitié entre les peuples, 
Annexe à la résolution 3, Conseil des Délégués, Séoul 2005, 
Critères généraux, orientations et questions-guides .................................... 770

SECTION III

ORGANISATION DES SOCIÉTÉS NATIONALES
ET LEURS RELATIONS AVEC LES ACTEURS EXTERNES AU MOUVEMENT

CHAPITRE I ORGANISATION ..............................................................................

I Loi-type sur la reconnaissance du nom d’une Société 
de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge.................................................. 778

II Lignes directrices relatives aux statuts des Sociétés nationales ................ 783

TABLE DES MATIÈRES 11



III Caractéristiques d’une Société nationale qui fonctionne bien.................. 827

IV Stratégie 2020 « …Sauver des vies, changer les mentalités » .................... 833

V Protection de l’intégrité des Sociétés nationales ......................................... 863

CHAPITRE II RELATIONS ENTRE LES SOCIÉTÉS NATIONALES

ET LEURS POUVOIRS PUBLICS

I Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire 
(Conseil des Délégués, Genève 2003, résolution 6).................................... 868

II Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire 
(Conseil des Délégués, Genève 2003, rapport) ........................................... 869

III Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en 
tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire
(Conseil des Délégués, Séoul 2005, résolution 9) ....................................... 875

IV Résumé de l’étude sur les situations de conflit armé 
(Séoul 2005, Annexe au rapport sur les Sociétés nationales en tant
qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire)......... 877

V Le caractère spécifique de l’action et des partenariats du Mouvement de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et le rôle des Sociétés nationales 
en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire
(Conférence internationale, Genève 2007, résolution 2)........................... 885

CHAPITRE III LIGNES DIRECTRICES DANS LES RELATIONS AVEC

LES ORGANISATIONS EXTERNES AU MOUVEMENT

I Éléments minimaux devant figurer dans les accords opérationnels 
entre les composantes du Mouvement et leurs Partenaires 
opérationnels externes ................................................................................... 888

II La politique du Mouvement relative aux partenariats 
avec le secteur des entreprises ...................................................................... 895

III Document d’orientation sur les relations entre les composantes 
du Mouvement et les organismes militaires ............................................... 906

IV Le Code de conduite pour le Mouvement international de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les organisations non
gouvernementales (ONGs) lors des opérations de secours en cas de
catastrophes...................................................................................................... 914

V Protection armée de l’aide humanitaire ...................................................... 922

TABLE DES MATIÈRES12



SECTION IV

STRATÉGIES ET PLANS D’ACTIONS

I Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge et Annexe (Conseil des Délégués, Séoul 2005, 
résolution 6) ..................................................................................................... 927

II Ligne de conduite de la Croix-Rouge internationale en matière d’aide 
aux réfugiés ..................................................................................................... 952

III Action du Mouvement en faveur des réfugiés et des personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays (Conseil des Délégués, 
Genève 2001, résolution 4) ............................................................................ 954

IV Action du Mouvement en faveur des réfugiés et des personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays et « Éléments minimaux 
devant figurer dans les accords opérationnels entre les composantes 
du Mouvement et leurs partenaires opérationnels externes » 
(Conseil des Délégués, Genève 2003, résolution 10) ................................. 958

V Politique du Mouvement sur les actions de sensibilisation 
(Conseil des Délégués, Genève 1999, résolution 6).................................... 960

VI Stratégie du Mouvement concernant les mines 
(Conseil des Délégués, Genève 1999, résolution 10) ................................. 962

VII Les débris de guerre explosifs et la stratégie du Mouvement 
concernant les mines (Conseil des Délégués, Genève 2003, 
résolution 11) ................................................................................................... 976

VIII Plan d’action relatif aux enfants dans les conflits armés .......................... 978

IX La stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge relative au rétablissement des liens familiaux 
(et plan de mise en œuvre) (2008-2018) 
(Conseil des Délégués, Genève 2007, résolution 4).................................... 989

TABLE DES MATIÈRES 13



QUATRIÈME PARTIE

CHOIX DE RÉSOLUTIONS
DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE
DU CONSEIL DES DÉLÉGUÉS

ET DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

SECTION I

FONDEMENTS ET PRINCIPES DU MOUVEMENT INTERNATIONAL
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

CHAPITRE I EMPLOI DES NOMS ET SIGNES

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ......................... 1035
– Résolutions
– Loi-type concernant l’utilisation et la protection 

des emblèmes de la croix rouge, du croissant rouge 
et du cristal rouge

CHAPITRE II MISSION DU MOUVEMENT ............................................................ 1056

CHAPITRE III LE MOUVEMENT ET LA PAIX, 
PROMOTION DE LA NON-DISCRIMINATION .................................... 1057

CHAPITRE IV LE MOUVEMENT, LES ARMES ET LE DÉSARMEMENT ..................... 1091

CHAPITRE V LE MOUVEMENT ET LES DROITS DE L’HOMME............................... 1096

CHAPITRE VI LE MOUVEMENT ET LES DÉFIS MAJEURS DU XXIe SIÈCLE............. 1101

SECTION II

ORGANISATION INTERNATIONALE DU MOUVEMENT

CHAPITRE I CONFÉRENCE INTERNATIONALE

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ......................... 1113

CHAPITRE II COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE .......................... 1117

CHAPITRE III FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ......................... 1118

CHAPITRE IV SOCIÉTÉS NATIONALES ................................................................... 1120

CHAPITRE V RELATIONS INTERNATIONALES....................................................... 1138

CHAPITRE VI FINANCEMENT................................................................................ 1140

TABLE DES MATIÈRES14



SECTION III

DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE (DIH)
CHAPITRE I APPLICATION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE............. 1147

CHAPITRE II PROTOCOLES ADDITIONNELS ........................................................ 1178

CHAPITRE III MESURES NATIONALES DE MISE EN ŒUVRE

DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE .................................... 1179

CHAPITRE IV DIFFUSION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE ................. 1186

CHAPITRE V DÉVELOPPEMENT DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE....... 1194

SECTION IV

ACTIVITÉS EN TEMPS DE CONFLIT

CHAPITRE I PRÉPARATION À L’ACTIVITÉ EN TEMPS DE CONFLIT ..................... 1206

CHAPITRE II COLLABORATION DES SOCIÉTÉS NATIONALES EN TEMPS

DE CONFLIT ................................................................................... 1208

CHAPITRE III CONFLITS ARMÉS NON INTERNATIONAUX ................................... 1209

CHAPITRE IV ASSISTANCE ET PROTECTION POUR LES VICTIMES DE CONFLITS ... 1212

CHAPITRE V PRISE D’OTAGES, TORTURE, DISPARITIONS FORCÉES, PIRATERIE ... 1279

SECTION V

ACTIVITÉS DE LA CROIX-ROUGE DANS LE DOMAINE DES SECOURS

CHAPITRE I ORGANISATION DES SOCIÉTÉS NATIONALES

EN MATIÈRE DE SECOURS................................................................ 1284

CHAPITRE II ACTIONS INTERNATIONALES DE SECOURS .................................... 1286

CHAPITRE III BÉNÉFICAIRES DES ACTIONS DE SECOURS ..................................... 1318

SECTION VI

ACTIVITÉS EN TEMPS DE PAIX

CHAPITRE I SANTÉ ............................................................................................. 1322

CHAPITRE II TRANSFUSION SANGUINE .............................................................. 1328

CHAPITRE III SOINS INFIRMIERS ........................................................................... 1333

CHAPITRE IV ENVIRONNEMENT........................................................................... 1333

CHAPITRE V JEUNESSE......................................................................................... 1335

TABLE DES MATIÈRES 15



TABLE DES MATIÈRES16

ANNEXES

ANNEXE I LISTE CHRONOLOGIQUE DES RÉSOLUTIONS REPRODUITES

DANS LES TROISIÈME ET QUATRIÈME PARTIES .............................. 1341 

ANNEXE II LISTE DES CONFÉRENCES INTERNATIONALES

DE LA CROIX-ROUGE.................................................................... 1354

ANNEXE III LISTE DES SESSIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL, DU CONSEIL DES

GOUVERNEURS ET DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES SOCIÉTÉS

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ........................ 1356

ANNEXE IV LISTE DES PRÉSIDENTS DU COMITÉ INTERNATIONAL DE

LA CROIX-ROUGE, DE LA LIGUE, PUIS DE LA FÉDÉRATION

INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS DE LA CROIX-ROUGE ET

DU CROISSANT-ROUGE ET DE LA COMMISSION PERMANENTE

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ........................ 1358

ANNEXE V LE MOUVEMENT INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE ET

DU CROISSANT-ROUGE ET LE PRIX NOBEL DE LA PAIX .............. 1360

ANNEXE VI RÉCIPIENDAIRES DE LA MÉDAILLE HENRY DUNANT................... 1361

ANNEXE VII RÉCIPIENDAIRES DU PRIX DE LA CROIX-ROUGE ET

DU CROISSANT-ROUGE POUR LA PAIX ET L’HUMANITÉ ............. 1366

PAGES DE GARDE

Début d’ouvrage

Les Principes fondamentaux du Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Règles fondamentales du droit international humanitaire 
applicable dans les conflits armés

HORS-TEXTES
– Convention de Genève du 22 août 1864 pour l’amélioration du sort des

militaires blessés dans les armées en campagne

– Comité international de la Croix-Rouge

– Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge

– Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

– Les organes du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge

– Historique du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et du développement du droit international humanitaire



AVANT-PROPOS

Depuis 1889, date de sa première édition, le Manuel du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge se veut à la fois un

recueil des principes et des règles qui animent l’activité du Mouvement depuis sa
fondation et un guide pratique pour tous ceux qui s’intéressent à la vie de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge.

On y trouvera donc les conventions et accords internationaux qui régissent la
mission des composantes du Mouvement en temps de conflit, les statuts et
règlements relatifs à l’organisation et au fonctionnement de ces dernières – le
Comité international de la Croix-Rouge, la Fédération internationale des Sociétés
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les Sociétés nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge – et, enfin, les principales résolutions adoptées par
les organes statutaires du Mouvement.

Publié à l’origine par le Comité international de la Croix-Rouge, l’ouvrage se
présentait sous la forme d’un opuscule de vingt-deux pages comprenant
l’essentiel des résolutions des premières Conférences internationales de la Croix-
Rouge. Ce Manuel a été considérablement augmenté au cours de nombreuses
rééditions, les dernières datant de 1951, 1953, 1971, 1983 et 1994. Il prit, dès 1930,
le nom de Manuel de la Croix-Rouge internationale et devint alors une
publication conjointe du Comité international de la Croix-Rouge et de la Ligue
des Sociétés de la Croix-Rouge1. Son plan ne subit pas de modification dans les
éditions ultérieures. Dans une première partie figurèrent les Conventions de
Genève et plusieurs autres conventions internationales intéressant l’action de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ; une deuxième partie fut réservée aux statuts
et règlements des institutions internationales du Mouvement ; une troisième
partie réunit les principales résolutions de la Conférence internationale, du
Conseil des Délégués et du Conseil des Gouverneurs de la Ligue, aujourd’hui
Assemblée générale de la Fédération. Ce plan est respecté en grande partie dans
la présente édition. Une quatrième partie contenant les principales politiques du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a toutefois
été ajoutée. 

En 1951, la neuvième édition marqua une étape importante de cette évolution.
Elle s’enrichit alors des quatre Conventions de Genève de 1949, auxquelles
vinrent s’ajouter dans la treizième édition les deux Protocoles additionnels de
1977. Depuis 1971, en revanche, le Manuel ne donne plus le texte des
Conventions antérieures aux Conventions de 1949, sauf pour la Convention
«  mère  » de 1864 que l’on trouvera en hors-texte dans la présente édition. Un
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1 Devenue dès le 28 novembre 1991 la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge.
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sommaire des «  règles fondamentales du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés » a été inséré en pages de garde au début de
l’ouvrage, ce qui en facilite la consultation.

La Ire Partie, qui traite du droit international humanitaire, donne le texte
complet des Conventions de Genève de 1949, de leurs Protocoles additionnels 
de 1977 et du Protocole additionnel de 2005. Mais on y trouve également, 
comme dans les éditions précédentes, d’autres textes internationaux, d’intérêt
général pour le Mouvement et pour ses activités. C’est successivement que 
ces compléments ont été apportés au Manuel. Les Protocoles additionnels 
de 1977 touchent au droit qui réglemente la conduite des hostilités, tandis que 
le Protocole additionnel de 2005 (Protocole III) porte sur l’adoption d’un signe
distinctif additionnel. Cette partie comprend également d’autres textes de droit
international (qui figuraient sous l’intitulé « Droit de La Haye » dans les éditions
précédentes). Aussi une place plus large que précédemment a-t-elle été faite 
dès la douzième édition aux autres conventions et accords de ce type. 
C’est ainsi que l’on trouvera : la Déclaration dite de Saint-Pétersbourg, de 1868,
concernant l’interdiction de certains projectiles en temps de guerre ; 
la Déclaration de La Haye de 1899 concernant l’interdiction d’employer des balles
qui s’épanouissent ou s’aplatissent facilement dans le corps humain ; 
la Convention N° IV de La Haye de 1907 concernant les lois et coutumes de 
la guerre sur terre ; la Convention de 1972 sur l’interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à
toxines et sur leur destruction ; la Convention de 1976 sur l’interdiction d’utiliser
des techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles ; la Convention et les Protocoles de 1980 sur l’interdiction ou
la limitation d’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination et les protocoles ultérieurs à cette Convention tels que le Protocole
relatif aux armes à laser aveuglantes et le Protocole relatif aux restes explosifs 
de guerre ; et des extraits du Statut de Rome de la Cour pénale internationale.
Enfin signalons encore une résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies
de 1968, relative au respect des droits de l’homme en période de conflit armé et 
la Déclaration finale de la Conférence internationale pour la protection des
victimes de la guerre.

Au nombre des textes reproduits dans le présent Manuel, deux ne relèvent pas
directement du droit international humanitaire, mais se rattachent au domaine
des droits de l’homme. Il s’agit d’un extrait de la Convention des Nations Unies
de 1989 relative aux droits de l’enfant et du Protocole facultatif se rapportant à 
la Convention relative aux droits de l’enfant (25 mai 2000). Le lecteur intéressé
aux textes des droits de l’homme pourra se référer aux recueils édités par 
les diverses organisations internationales directement concernées (qu’il suffise ici
de mentionner «  Droits de l’homme, Recueil d’instruments internationaux  »,
publiés par les Nations Unies et mis à jour régulièrement).
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La IIe Partie, traditionnellement consacrée aux statuts, règlements et autres
textes de caractère normatif en vigueur au sein du Mouvement, a été presque
entièrement renouvelée par rapport à l’édition précédente. Les modifications
intervenues sont, pour l’essentiel, consécutives aux amendements apportés aux
Statuts et au Règlement du Mouvement à la suite de l’adoption du Protocole III
additionnel aux Conventions de Genève en 2005, aux amendements apportés par
les organes dirigeants du Comité international de la Croix-Rouge et de 
la Fédération à leurs statuts respectifs, ainsi qu’à l’adoption de l’Accord sur
l’organisation des activités internationales des composantes du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Accord de Séville) en
1997 et des Mesures supplémentaires visant à améliorer la mise en œuvre de
l’Accord de Séville en 2005.

En outre, les textes régissant, d’une part, l’usage de l’emblème par les Sociétés
nationales et, d’autre part, les actions de secours en cas de catastrophe ont été
complétés en fonction des expériences faites et des nécessités apparues au cours
de la dernière décennie.

La IIIe Partie présente les politiques, stratégies et plans d’action principaux du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Elle contient
des textes de caractère normatif tels que ceux relatifs aux Principes fondamentaux,
à la promotion de la non-discrimination, à l’organisation des Sociétés nationales
et à leurs relations avec les acteurs extérieurs au Mouvement. Elle comprend
également la Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge, actualisée en 2005. On y trouvera des textes sur le rôle 
des Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine
humanitaire ainsi que des documents d’orientation sur les relations avec 
les acteurs extérieurs au Mouvement, notamment sur les partenariats avec 
le secteur des entreprises et les relations avec les organismes militaires.

Enfin, cette partie contient des plans d’action visant à renforcer les activités
humanitaires des composantes du Mouvement dans des domaines spécifiques,
notamment la Stratégie de rétablissement des liens familiaux.

La IVe Partie (qui correspond à la IIIe Partie des éditions précédentes) présente
une sélection revue et mise à jour des principales résolutions de la Conférence
internationale, du Conseil des Délégués et de l’Assemblée générale de 
la Fédération.

En règle générale, ont été reproduites ici les résolutions importantes des dernières
décennies traitant de l’organisation, des diverses activités, de la doctrine et 
des préoccupations humanitaires du Mouvement. En outre, ont également été
retenues des résolutions antérieures à la XXe Conférence internationale de 
la Croix-Rouge (Vienne 1965), dont les dispositions conservent aujourd’hui leur
actualité et leur valeur, de même que celles qui ont marqué une étape dans l’action
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.



La classification de ces textes selon les thèmes traités suit la systématique observée
par les auteurs des précédentes éditions. Quelques chapitres nouveaux ont
cependant été introduits dans les sections consacrées au droit international
humanitaire et aux activités des composantes du Mouvement dans les situations
de conflit et de catastrophe naturelle, cela à la suite des développements
intervenus dans ces divers domaines.

À terme, toutes les résolutions adoptées au sein du Mouvement seront réunies sur
un CD-ROM pour en faciliter la consultation. À cet effet, une pochette a été
spécialement prévue en deuxième de couverture du Manuel. 

Les Annexes, enfin, présentent une liste chronologique des résolutions contenues
dans les Parties III et IV ainsi que quelques repères succincts sur les réunions
statutaires et les dirigeants successifs du Mouvement, de même que sur les prix et
distinctions accordés.

Comité international Fédération internationale
de la Croix-Rouge des Sociétés de la Croix-Rouge

et du Croissant-Rouge
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Convention de Genève
du 22 août 1864 

pour l’amélioration du sort 
des blessés et des malades dans 
les forces armées en campagne

ARTICLE Les ambulances et les hôpitaux militaires seront reconnus 
PREMIER neutres, et, comme tels, protégés et respectés par les 

belligérants, aussi longtemps qu’il s’y trouvera des
malades ou des blessés.
La neutralité cesserait si ces ambulances ou ces hôpitaux
étaient gardés par une force militaire.

ARTICLE 2 Le personnel des hôpitaux et des ambulances,
comprenant l’intendance, le Service de santé,
d’administration, de transport des blessés, ainsi que les
aumôniers, participera au bénéfice de la neutralité
lorsqu’il fonctionnera, et tant qu’il restera des blessés à
relever ou à secourir.

ARTICLE 3 Les personnes désignées dans l’article précédent pourront,
même après l’occupation par l’ennemi, continuer à
remplir leurs fonctions dans l’hôpital ou l’ambulance
qu’elles desservent, ou se retirer pour rejoindre le corps
auquel elles appartiennent.
Dans ces circonstances, lorsque ces personnes cesseront
leurs fonctions, elles seront remises aux avant-postes
ennemis par les soins de l’armée occupante.

ARTICLE 4 Le matériel des hôpitaux militaires demeurant soumis aux
lois de la guerre, les personnes attachées à ces hôpitaux ne
pourront, en se retirant, emporter que les objets qui
seront leur propriété particulière.
Dans les mêmes circonstances, au contraire, l’ambulance
conservera son matériel.

ARTICLE 5 Les habitants du pays qui porteront secours aux blessés
seront respectés et demeureront libres.
Les généraux des Puissances belligérantes auront pour
mission de prévenir les habitants de l’appel fait à leur
humanité, et de la neutralité qui en sera la conséquence.



Tout blessé recueilli et soigné dans une maison y servira
de sauvegarde. L’habitant qui aura recueilli chez lui des
blessés sera dispensé du logement des troupes, ainsi que
d’une partie des contributions de guerre qui seraient
imposées.

ARTICLE 6 Les militaires blessés ou malades seront recueillis et soignés, à
quelque nation qu’ils appartiennent.
Les commandants en chef auront la faculté de remettre
immédiatement aux avant-postes ennemis les militaires
ennemis blessés pendant le combat, lorsque les circonstances
le permettront et du consentement des deux parties.
Seront renvoyés dans leur pays ceux qui, après guérison,
seront reconnus incapables de servir.
Les autres pourront être également renvoyés, à condition de
ne pas reprendre les armes pendant la durée de la guerre.
Les évacuations, avec le personnel qui les dirige, seront
couvertes par une neutralité absolue.

ARTICLE 7 Un drapeau distinctif et uniforme sera adopté pour les
hôpitaux, les ambulances et les évacuations. Il devra être, en
toute circonstance, accompagné du drapeau national.
Un brassard sera également admis pour le personnel
neutralisé, mais la délivrance en sera laissée à l’autorité
militaire.
Le drapeau et le brassard porteront croix rouge sur fond blanc.

ARTICLE 8 Les détails d’exécution de la présente Convention seront
réglés par les commandants en chef des armées belligérantes,
d’après les instructions de leurs gouvernements respectifs, et
conformément aux principes généraux énoncés dans cette
Convention.

ARTICLE 9 Les Hautes Puissances contractantes sont convenues de
communiquer la présente Convention aux gouvernements qui
n’ont pu envoyer des plénipotentiaires à la Conférence
internationale de Genève, en les invitant à y accéder ; le
protocole est à cet effet laissé ouvert.

ARTICLE 10 La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en
seront échangées à Berne, dans l’espace de quatre mois, ou
plus tôt si faire se peut. 
En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l’ont signée et y
ont apposé le cachet de leurs armes.
Fait à Genève, le vingt-deuxième jour du mois d’août de l’an
mil huit cent soixante-quatre.



Comité international 
de la Croix-Rouge

Organisation impartiale, neutre et indépendante, le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR) a la mission exclusivement
humanitaire de protéger la vie et la dignité des victimes de conflits
armés et d’autres situations de violence, et de leur porter assistance.

Le CICR s’efforce également de prévenir la souffrance par la
promotion et le renforcement du droit et des principes humanitaires
universels. 

Créé en 1863, le CICR est à l’origine des Conventions de Genève et du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
dont il dirige et coordonne les activités internationales dans les conflits
armés et les autres situations de violence.



AICLE 6: Wounded or sick combatants, to whatever nation they may belong,
shall be collected and cared for.

Commanders-in-Chief may hand over immediately to the enemy outposts
enemy combatants wounded during an engagement, when circumstances allow
and subject to the agreement of both parties.

Those who, after their recovery, are recognized as being unfit for further servi-
ce, shall be repatriated.

The others may likewise be sent back, on condition that they shall not again,
for the duration of hostilities, take up arms.

Evacuation parties, and the personnel conducting them, shall be considered as
being absolutely neutral.

ARTICLE 7: A distinctive and uniform flag shall be adopted for hospitals,
ambances and evacuation parties. It should in all circumstances be accompanied
by the national flag.

An armlet may also be worn by personnel enjoying neutrality but its issue shall
be left to the military authorities.

Both flag and armlet shall bear a red cross on a white ground.

ARTICLE 8: The implementing of the present Convention shall be arranged by
the Commanders-in-Chief of the belligerent armies following the instructions of
their respective Governments and in accordance with the general principles set
forth in this Convention.

ARTICLE 9: The High Contracting Parties have agreed to communicate the
present Convention with an invitation to accede thereto to Governments unable
to appoint Plenipotentiaries to the International Conference at Geneva. The
Protocol has accordingly been left open.

ARTICLE 10: The present Convention shall be ratified and the ratifications
exchanged at
B e r n e ,
within the

next four months, or sooner if possible.
In faith whereof, the respective Plenipotentiaries have signed the Convention

and thereto affixed their seals.
Done at Geneva, this twenty-second day of August, in the year one thousand

eight hundred and sixty-four.

Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge

La Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge est une organisation humanitaire mondiale établie
par les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
qui la composent. Elle coordonne et dirige l’assistance internationale
en cas de catastrophe naturelle ou technologique, et a pour mission
d’améliorer les conditions d’existence des personnes vulnérables en
mobilisant le pouvoir de l’humanité.

En cas de catastrophe, la Fédération internationale intervient dans le
monde entier, en collaboration avec les Sociétés nationales. Ses
opérations de secours sont associées à des activités de développement,
notamment dans les domaines de la préparation aux catastrophes, de
la santé et de l’assistance, et de la promotion des valeurs humanitaires.

Surtout, elle soutient des programmes de réduction des risques et de
lutte contre la propagation de maladies comme le VIH, la
tuberculose, la grippe aviaire et le paludisme. L’organisation s’attache
en outre à combattre la discrimination et la violence, et à promouvoir
les droits de l’homme et l’assistance aux migrants.



Les Sociétés nationales 
de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
mettent en application les buts et les principes du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans 186
pays. Elles y assument le rôle d’auxiliaires des pouvoirs publics pour
tout ce qui concerne l’humanitaire et y conduisent des activités dans
des domaines tels que les secours en cas de catastrophe, les services
de santé et l’assistance sociale. En temps de guerre, elles fournissent
une assistance à la population civile affectée et apportent leur soutien
aux services de santé de l’armée, le cas échéant.



AICLE 6: Wounded or sick combatants, to whatever nation they may belong,
shall be collected and cared for.

Commanders-in-Chief may hand over immediately to the enemy outposts
enemy combatants wounded during an engagement, when circumstances allow
and subject to the agreement of both parties.

Those who, after their recovery, are recognized as being unfit for further servi-
ce, shall be repatriated.

The others may likewise be sent back, on condition that they shall not again,
for the duration of hostilities, take up arms.

Evacuation parties, and the personnel conducting them, shall be considered as
being absolutely neutral.

ARTICLE 7: A distinctive and uniform flag shall be adopted for hospitals,
ambances and evacuation parties. It should in all circumstances be accompanied
by the national flag.

An armlet may also be worn by personnel enjoying neutrality but its issue shall
be left to the military authorities.

Both flag and armlet shall bear a red cross on a white ground.

ARTICLE 8: The implementing of the present Convention shall be arranged by
the Commanders-in-Chief of the belligerent armies following the instructions of
their respective Governments and in accordance with the general principles set
forth in this Convention.

ARTICLE 9: The High Contracting Parties have agreed to communicate the
present Convention with an invitation to accede thereto to Governments unable
to appoint Plenipotentiaries to the International Conference at Geneva. The
Protocol has accordingly been left open.

ARTICLE 10: The present Convention shall be ratified and the ratifications
exchanged at Berne, within the next four months, or sooner if possible.

In faith whereof, the respective Plenipotentiaries have signed the Convention
and thereto affixed their seals.

Done at Geneva, this twenty-second day of August, in the year one thousand
eight hundred and sixty-four.

Les organes du Mouvement international

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Les organes du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge sont :

1. La Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge

La Conférence internationale comprend les délégations :

– des Sociétés nationales ;

– du CICR ;

– de la Fédération ;

– des États Parties aux Conventions de Genève.

Elle se réunit en principe tous les 4 ans.

Chaque délégation y dispose d’une voix.

2. Le Conseil des Délégués du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Le Conseil des Délégués comprend les délégations :

– des Sociétés nationales ;

– du CICR ;

– de la Fédération.

Le Conseil des Délégués est donc la réunion des composantes du
Mouvement.

Il se réunit lors de chaque Conférence internationale et, en principe,
lors de chaque Assemblée générale de la Fédération.

3. La Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge

La Commission permanente comprend neuf membres :

– cinq membres élus par la Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge ;

– deux représentants du CICR, dont le président ;

– deux représentants de la Fédération, dont le président.

Elle se réunit en général tous les six mois.



AICLE 6: Wounded or sick combatants, to whatever nation they may belong,
shall be collected and cared for.
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and subject to the agreement of both parties.

Those who, after their recovery, are recognized as being unfit for further servi-
ce, shall be repatriated.

The others may likewise be sent back, on condition that they shall not again,
for the duration of hostilities, take up arms.

Evacuation parties, and the personnel conducting them, shall be considered as
being absolutely neutral.

ARTICLE 7: A distinctive and uniform flag shall be adopted for hospitals,
ambances and evacuation parties. It should in all circumstances be accompanied
by the national flag.

An armlet may also be worn by personnel enjoying neutrality but its issue shall
be left to the military authorities.
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ARTICLE 8: The implementing of the present Convention shall be arranged by
the Commanders-in-Chief of the belligerent armies following the instructions of
their respective Governments and in accordance with the general principles set
forth in this Convention.
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Done at Geneva, this twenty-second day of August, in the year one thousand
eight hundred and sixty-four.

Historique du Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

et du droit international humanitaire

Mouvement DIH

1859 Bataille de Solférino — Henry Dunant

1863 Comité international de secours aux militaires blessés; dès 1876, Comité
international de la Croix-Rouge (CICR)
Conférence internationale de Genève
Création de comités nationaux de secours aux militaires blessés

1864 Convention de Genève pour l’amélioration du sort
des militaires blessés dans les armées en campagne

1867 Ire Conférence internationale de la Croix-Rouge

1899 Conventions de La Haye
– Lois et coutumes de la guerre sur terre 

(IIe Convention)
– Adaptation à la guerre maritime des principes 

de la Convention de Genève de 1864 
(IIIe Convention)

1906 Révision et développement de la Convention de
Genève de 1864

1907 Conventions de La Haye
– Lois et coutumes de la guerre sur terre 

(IVe Convention)
– Adaptation à la guerre maritime des principes 

de la Convention de Genève de 1906 
(Xe Convention)

1919 Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge
dès 1983, Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
dès 1991, Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et

du Croissant-Rouge

1925 Protocole de Genève
Prohibition d’emploi, à la guerre, de gaz
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiques



Mouvement DIH

1928 Statuts de la Croix-Rouge internationale (révisés en 1952 et 1986)

1929 Conventions de Genève
– Blessés et malades dans les forces armées en

campagne (révision de la Convention de Genève
de 1906) (Ire Convention)

– Prisonniers de guerre (complète la IIe Convention
de La Haye de 1899 et la IVe Convention de La
Haye de 1907) (IIe Convention)

– Reconnaissance officielle de l’emblème du
croissant rouge (premier usage : 1876)

1949 Conventions de Genève
– Blessés et malades dans les forces armées en

campagne (révision et développement de la
Convention de Genève de 1929) 
(Ire Convention)

– Blessés, malades et naufragés des forces armées
sur mer (révision et développement de la
Xe Convention de La Haye de 1907)
(IIe Convention)

– Prisonniers de guerre (révision et développement
de la Convention de Genève de 1929)
(IIIe Convention)

– Personnes civiles (complète la IIe Convention de
La Haye de 1899 et la IVe Convention de La
Haye de 1907) (IVe Convention)

– Les quatre Conventions comportent un article 3
commun relatif à la protection des victimes des
conflits non internationaux

1954 Convention pour la protection des biens culturels
en cas de conflit armé
– Protocole I (1954)
– Protocole II (1999)



Mouvement DIH

1965 Proclamation des Principes fondamentaux de la Croix-Rouge :
humanité, impartialité, neutralité, indépendance, volontariat, unité,
universalité (intégrés en 1986 dans les Statuts du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge)

1972 Convention sur l’interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur
leur destruction
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I

CONVENTION DE GENÈVE 
POUR L’AMÉLIORATION DU SORT 

DES BLESSÉS ET DES MALADES 
DANS LES FORCES ARMÉES EN CAMPAGNE, 

DU 12 AOÛT 1949

CHAPITRE I

Dispositions générales

ARTICLE PREMIER. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent
à respecter et à faire respecter la présente Convention en toutes
circonstances.

ART 2. — En dehors des dispositions qui doivent entrer en
vigueur dès le temps de paix, la présente Convention s’appliquera
en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit armé surgissant
entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si
l’état de guerre n’est pas reconnu par l’une d’elles.

La Convention s’appliquera également dans tous les cas
d’occupation de tout ou partie du territoire d’une Haute Partie
contractante, même si cette occupation ne rencontre aucune
résistance militaire.

Si l’une des Puissances en conflit n’est pas partie à la présente
Convention, les Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins
liées par elle dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en
outre par la Convention envers ladite Puissance, si celle-ci en
accepte et en applique les dispositions.

ART. 3. — En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère
international et surgissant sur le territoire de l’une des Hautes
Parties contractantes, chacune des Parties au conflit sera tenue
d’appliquer au moins les dispositions suivantes :

Respect de la
Convention1

Application
de la

Convention

Conflits de
caractère

non inter-
national

1 Les notes marginales ou titres d’articles ont été établis par le Département fédéral
suisse des affaires étrangères.



1) Les personnes qui ne participent pas directement aux
hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont
déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de
combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre
cause, seront, en toutes circonstances, traitées avec
humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable
basée sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe,
la naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue.

À cet effet, sont et demeurent prohibées, en tout temps et
en tout lieu, à l’égard des personnes mentionnées ci-dessus :

a) les atteintes portées à la vie et à l’intégrité corporelle,
notamment le meurtre sous toutes ses formes, les
mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices ;

b) les prises d’otages ;

c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les
traitements humiliants et dégradants ;

d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées
sans un jugement préalable, rendu par un tribunal
régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires
reconnues comme indispensables par les peuples civilisés.

2) Les blessés et malades seront recueillis et soignés.

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité
international de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux
Parties au conflit.

Les Parties au conflit s’efforceront, d’autre part, de mettre en
vigueur, par voie d’accords spéciaux tout ou partie des autres
dispositions de la présente Convention.

L’application des dispositions qui précèdent n’aura pas d’effet
sur le statut juridique des Parties au conflit.

ART. 4. — Les Puissances neutres appliqueront par analogie les
dispositions de la présente Convention aux blessés et malades, ainsi
qu’aux membres du personnel sanitaire et religieux, appartenant
aux forces armées des Parties au conflit, qui seront reçus ou internés
sur leur territoire, de même qu’aux morts recueillis.

ART. 5. — Pour les personnes protégées qui sont tombées au
pouvoir de la Partie adverse, la présente Convention s’appliquera
jusqu’au moment de leur rapatriement définitif.

ART. 6. — En dehors des accords expressément prévus par les
articles 10, 15, 23, 28, 31, 36, 37 et 52, les Hautes Parties
contractantes pourront conclure d’autres accords spéciaux sur toute
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question qu’il leur paraîtrait opportun de régler particulièrement.
Aucun accord spécial ne pourra porter préjudice à la situation des
blessés et malades, ainsi que des membres du personnel sanitaire et
religieux, telle qu’elle est réglée par la présente Convention, ni
restreindre les droits que celle-ci leur accorde.

Les blessés et malades, ainsi que les membres du personnel
sanitaire et religieux, resteront au bénéfice de ces accords aussi
longtemps que la Convention leur est applicable, sauf stipulations
contraires contenues expressément dans les susdits accords ou dans
des accords ultérieurs, ou également sauf mesures plus favorables
prises à leur égard par l’une ou l’autre des Parties au conflit.

ART. 7. — Les blessés et malades, ainsi que les membres du
personnel sanitaire et religieux, ne pourront en aucun cas
renoncer partiellement ou totalement aux droits que leur assurent
la présente Convention et, le cas échéant, les accords spéciaux visés
à l’article précédent.

ART. 8. — La présente Convention sera appliquée avec le
concours et sous le contrôle des Puissances protectrices chargées
de sauvegarder les intérêts des Parties au conflit. À cet effet, les
Puissances protectrices pourront, en dehors de leur personnel
diplomatique ou consulaire, désigner des délégués parmi leurs
propres ressortissants ou parmi les ressortissants d’autres
Puissances neutres. Ces délégués devront être soumis à l’agrément
de la Puissance auprès de laquelle ils exerceront leur mission.

Les Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure
possible, la tâche des représentants ou délégués des Puissances
protectrices.

Les représentants ou délégués des Puissances protectrices ne
devront en aucun cas dépasser les limites de leur mission, telle
qu’elle ressort de la présente Convention ; ils devront notamment
tenir compte des nécessités impérieuses de sécurité de l’État auprès
duquel ils exercent leurs fonctions. Seules des exigences militaires
impérieuses peuvent autoriser, à titre exceptionnel et temporaire,
une restriction de leur activité.

ART. 9. — Les dispositions de la présente Convention ne font pas
obstacle aux activités humanitaires que le Comité international de
la Croix-Rouge, ainsi que tout autre organisme humanitaire
impartial, entreprendra pour la protection des blessés et malades,
ainsi que des membres du personnel sanitaire et religieux, et pour
les secours à leur apporter, moyennant l’agrément des Parties au
conflit intéressées.
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ART. 10. — Les Hautes Parties contractantes pourront, en tout
temps, s’entendre pour confier à un organisme présentant toutes
garanties d’impartialité et d’efficacité les tâches dévolues par la
présente Convention aux Puissances protectrices.

Si des blessés et malades ou des membres du personnel sanitaire
et religieux ne bénéficient pas ou ne bénéficient plus, quelle qu’en
soit la raison, de l’activité d’une Puissance protectrice ou d’un
organisme désigné conformément à l’alinéa premier, la Puissance
détentrice devra demander soit à un État neutre, soit à un tel
organisme, d’assumer les fonctions dévolues par la présente
Convention aux Puissances protectrices désignées par les Parties
au conflit.

Si une protection ne peut être ainsi assurée, la Puissance
détentrice devra demander à un organisme humanitaire, tel que le
Comité international de la Croix-Rouge, d’assumer les tâches
humanitaires dévolues par la présente Convention aux Puissances
protectrices ou devra accepter, sous réserve des dispositions du
présent article, les offres de services émanant d’un tel organisme.

Toute Puissance neutre ou tout organisme invité par la
Puissance intéressée ou s’offrant aux fins susmentionnées devra,
dans son activité, rester conscient de sa responsabilité envers la
Partie au conflit dont relèvent les personnes protégées par la
présente Convention, et devra fournir des garanties suffisantes de
capacité pour assumer les fonctions en question et les remplir avec
impartialité.

Il ne pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par
accord particulier entre des Puissances dont l’une se trouverait,
même temporairement, vis-à-vis de l’autre Puissance ou de ses
alliés, limitée dans sa liberté de négociation par suite des
événements militaires, notamment en cas d’une occupation de la
totalité ou d’une partie importante de son territoire.

Toutes les fois qu’il est fait mention dans la présente Convention
de la Puissance protectrice, cette mention désigne également les
organismes qui la remplacent au sens du présent article.

ART. 11. — Dans tous les cas où elles le jugeront utile dans
l’intérêt des personnes protégées, notamment en cas de désaccord
entre les Parties au conflit sur l’application ou l’interprétation des
dispositions de la présente Convention, les Puissances protectrices
prêteront leurs bons offices aux fins de règlement du différend.

À cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur
l’invitation d’une Partie ou spontanément, proposer aux Parties au
conflit une réunion de leurs représentants et, en particulier, des
autorités chargées du sort des blessés et malades, ainsi que des
membres du personnel sanitaire et religieux, éventuellement sur
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un territoire neutre convenablement choisi. Les Parties au conflit
seront tenues de donner suite aux propositions qui leur seront
faites dans ce sens. Les Puissances protectrices pourront, le cas
échéant, proposer à l’agrément des Parties au conflit une
personnalité appartenant à une Puissance neutre, ou une
personnalité déléguée par le Comité international de la Croix-
Rouge, qui sera appelée à participer à cette réunion.

CHAPITRE II

Des blessés et des malades

ART. 12. — Les membres des forces armées et les autres personnes
mentionnées à l’article suivant, qui seront blessés ou malades,
devront être respectés et protégés en toutes circonstances.

Ils seront traités et soignés avec humanité par la Partie au conflit
qui les aura en son pouvoir, sans aucune distinction de caractère
défavorable basée sur le sexe, la race, la nationalité, la religion, les
opinions politiques ou tout autre critère analogue. Est strictement
interdite toute atteinte à leur vie et à leur personne et, entre autres,
le fait de les achever ou de les exterminer, de les soumettre à la
torture, d’effectuer sur eux des expériences biologiques, de les laisser
de façon préméditée sans secours médical, ou sans soins, ou de les
exposer à des risques de contagion ou d’infection créés à cet effet.

Seules des raisons d’urgence médicale autoriseront une priorité
dans l’ordre des soins.

Les femmes seront traitées avec tous les égards particuliers dus
à leur sexe.

La Partie au conflit, obligée d’abandonner des blessés ou des
malades à son adversaire, laissera avec eux, pour autant que les
exigences militaires le permettront, une partie de son personnel et
de son matériel sanitaires pour contribuer à les soigner.

ART. 13. — La présente Convention s’appliquera aux blessés et
malades appartenant aux catégories suivantes :

1) les membres des forces armées d’une Partie au conflit, de
même que les membres des milices et des corps de
volontaires faisant partie de ces forces armées ;

2) les membres des autres milices et les membres des autres
corps de volontaires, y compris ceux des mouvements de
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résistance organisés, appartenant à une Partie au conflit et
agissant en dehors ou à l’intérieur de leur propre territoire,
même si ce territoire est occupé, pourvu que ces milices ou
corps de volontaires, y compris ces mouvements de
résistance organisés, remplissent les conditions suivantes :

a) d’avoir à leur tête une personne responsable pour ses
subordonnés ;

b) d’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance ;

c) de porter ouvertement les armes ;

d) de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et
coutumes de la guerre ;

3) les membres des forces armées régulières qui se réclament
d’un Gouvernement ou d’une autorité non reconnus par la
Puissance détentrice ;

4) les personnes qui suivent les forces armées sans en faire
directement partie, telles que les membres civils d’équipages
d’avions militaires, correspondants de guerre, fournisseurs,
membres d’unités de travail ou de services chargés du bien-
être des militaires, à condition qu’elles en aient reçu
l’autorisation des forces armées qu’elles accompagnent ;

5) les membres des équipages, y compris les commandants,
pilotes et apprentis, de la marine marchande et les équipages
de l’aviation civile des Parties au conflit qui ne bénéficient
pas d’un traitement plus favorable en vertu d’autres
dispositions du droit international ;

6) la population d’un territoire non occupé qui, à l’approche de
l’ennemi, prend spontanément les armes pour combattre les
troupes d’invasion sans avoir eu le temps de se constituer en
forces armées régulières, si elle porte ouvertement les armes
et si elle respecte les lois et coutumes de la guerre.

ART. 14. — Compte tenu des dispositions de l’article 12, les
blessés et les malades d’un belligérant, tombés au pouvoir de
l’adversaire, seront prisonniers de guerre et les règles du droit des
gens concernant les prisonniers de guerre leur seront applicables.

ART. 15. — En tout temps et notamment après un engagement,
les Parties au conflit prendront sans tarder toutes les mesures
possibles pour rechercher et recueillir les blessés et les malades, les
protéger contre le pillage et les mauvais traitements et leur assurer
les soins nécessaires, ainsi que pour rechercher les morts et
empêcher qu’ils ne soient dépouillés.

Statut

Recherche 
des blessés.
Évacuation



Toutes les fois que les circonstances le permettront, un
armistice, une interruption de feu ou des arrangements locaux
seront convenus pour permettre l’enlèvement, l’échange et le
transport des blessés laissés sur le champ de bataille.

De même, des arrangements locaux pourront être conclus entre
les Parties au conflit pour l’évacuation ou l’échange des blessés et
malades d’une zone assiégée ou encerclée et pour le passage de
personnel sanitaire et religieux et de matériel sanitaire à
destination de cette zone.

ART. 16. — Les Parties au conflit devront enregistrer, dans le
plus bref délai possible, tous les éléments propres à identifier les
blessés, les malades et les morts de la partie adverse tombés en leur
pouvoir. Ces renseignements devront si possible comprendre ce
qui suit :

a) indication de la Puissance dont ils dépendent ;

b) affectation ou numéro matricule ;

c) nom de famille ;

d) le ou les prénoms ;

e) date de naissance ;

f) tout autre renseignement figurant sur la carte ou la
plaque d’identité ;

g) date et lieu de la capture ou du décès ;

h) renseignements concernant les blessures, la maladie ou la
cause du décès.

Dans le plus bref délai possible, les renseignements mentionnés
ci-dessus devront être communiqués au bureau de
renseignements, visé à l’article 122 de la Convention de Genève
relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949,
qui les transmettra à la Puissance dont dépendent ces personnes,
par l’intermédiaire de la Puissance protectrice et de l’Agence
centrale des prisonniers de guerre.

Les Parties au conflit établiront et se communiqueront, par la
voie indiquée à l’alinéa précédent, les actes de décès ou les listes de
décès dûment authentifiées. Elles recueilleront et se transmettront
également, par l’intermédiaire du même bureau, la moitié d’une
double plaque d’identité, les testaments ou autres documents
présentant de l’importance pour la famille des décédés, les sommes
d’argent et, en général, tous les objets ayant une valeur intrinsèque
ou affective, trouvés sur les morts. Ces objets, ainsi que les objets
non identifiés, seront envoyés dans des paquets scellés,
accompagnés d’une déclaration donnant tous les détails
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nécessaires à l’identification du possesseur décédé, ainsi que d’un
inventaire complet du paquet.

ART. 17. — Les Parties au conflit veilleront à ce que l’inhumation
ou l’incinération des morts, faite individuellement dans toute la
mesure où les circonstances le permettront, soit précédée d’un
examen attentif et si possible médical des corps, en vue de
constater la mort, d’établir l’identité et de pouvoir en rendre
compte. La moitié de la double plaque d’identité ou la plaque elle-
même s’il s’agit d’une plaque simple, restera sur le cadavre.

Les corps ne pourront être incinérés que pour d’impérieuses
raisons d’hygiène ou des motifs découlant de la religion des décé-
dés. En cas d’incinération, il en sera fait mention circonstanciée,
avec indication des motifs, sur l’acte de décès ou sur la liste authen-
tifiée de décès.

Les Parties au conflit veilleront, en outre, à ce que les morts
soient enterrés honorablement, si possible selon les rites de la
religion à laquelle ils appartenaient, que leurs tombes soient
respectées, rassemblées si possible selon la nationalité des décédés,
convenablement entretenues et marquées de façon à pouvoir
toujours être retrouvées. À cet effet, et au début des hostilités elles
organiseront officiellement un Service des tombes, afin de
permettre des exhumations éventuelles, d’assurer l’identification
des cadavres, quel que soit l’emplacement des tombes, et leur
retour éventuel dans leur pays d’origine. Ces dispositions
s’appliquent de même aux cendres qui seront conservées par le
Service des tombes jusqu’à ce que le pays d’origine fasse connaître
les dernières dispositions qu’il désire prendre à ce sujet.

Dès que les circonstances le permettront et au plus tard à la fin
des hostilités, ces services échangeront, par l’intermédiaire du
bureau de renseignements mentionné au deuxième alinéa de
l’article 16, des listes indiquant l’emplacement exact et la
désignation des tombes, ainsi que les renseignements relatifs aux
morts qui y sont enterrés.

ART. 18. — L’autorité militaire pourra faire appel au zèle
charitable des habitants pour recueillir et soigner bénévolement,
sous son contrôle, des blessés et des malades, en accordant aux
personnes ayant répondu à cet appel la protection et les facilités
nécessaires. Au cas où la Partie adverse viendrait à prendre ou à
reprendre le contrôle de la région, elle maintiendra à ces personnes
cette protection et ces facilités.

L’autorité militaire doit autoriser les habitants et les sociétés de
secours, même dans les régions envahies ou occupées, à recueillir
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et à soigner spontanément les blessés ou malades à quelque
nationalité qu’ils appartiennent. La population civile doit respecter
ces blessés et malades et notamment n’exercer contre eux aucun
acte de violence.

Nul ne devra jamais être inquiété ou condamné pour le fait
d’avoir donné des soins à des blessés ou à des malades.

Les dispositions du présent article ne dispensent pas la
Puissance occupante des obligations qui lui incombent, dans le
domaine sanitaire et moral, à l’égard des blessés et malades.

CHAPITRE III

Des formations et des établissements sanitaires

ART. 19. — Les établissements fixes et les formations sanitaires
mobiles du Service de santé ne pourront en aucune circonstance
être l’objet d’attaques, mais seront en tout temps respectés et
protégés par les Parties au conflit. S’ils tombent aux mains de la
partie adverse, ils pourront continuer à fonctionner tant que la
Puissance captrice n’aura pas elle-même assuré les soins
nécessaires aux blessés et malades se trouvant dans ces
établissements et formations.

Les autorités compétentes veilleront à ce que les établissements
et les formations sanitaires mentionnés ci-dessus soient, dans la
mesure du possible, situés de telle façon que des attaques
éventuelles contre des objectifs militaires ne puissent mettre ces
établissements et formations sanitaires en danger.

ART. 20. — Les navires-hôpitaux ayant droit à la protection de la
Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des
malades et des naufragés des forces armées sur mer du 12 août
1949, ne devront pas être attaqués de la terre.

ART. 21. — La protection due aux établissements fixes et aux
formations sanitaires mobiles du Service de santé ne pourra cesser
que s’il en est fait usage pour commettre, en dehors de leurs
devoirs humanitaires, des actes nuisibles à l’ennemi. Toutefois, la
protection ne cessera qu’après sommation fixant, dans tous les cas
opportuns, un délai raisonnable et qui serait demeurée sans effet.
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ART. 22. — Ne seront pas considérés comme étant de nature à
priver une formation ou un établissement sanitaire de la
protection assurée par l’article 19 :

1) le fait que le personnel de la formation ou de l’établissement
est armé et qu’il use de ses armes pour sa propre défense ou
celle de ses blessés et de ses malades ;

2) le fait qu’à défaut d’infirmiers armés, la formation ou
l’établissement est gardé par un piquet ou des sentinelles ou
une escorte ;

3) le fait que dans la formation ou l’établissement se trouvent
des armes portatives et des munitions retirées aux blessés et
aux malades et n’ayant pas encore été versées au service
compétent ;

4) le fait que du personnel et du matériel du service vétérinaire
se trouvent dans la formation ou l’établissement, sans en
faire partie intégrante ;

5) le fait que l’activité humanitaire des formations et établisse-
ments sanitaires ou de leur personnel est étendue à des civils
blessés ou malades.

ART. 23. — Dès le temps de paix, les Hautes Parties
contractantes et, après l’ouverture des hostilités, les Parties au
conflit, pourront créer sur leur propre territoire et, s’il en est
besoin, sur les territoires occupés, des zones et localités sanitaires
organisées de manière à mettre à l’abri des effets de la guerre les
blessés et les malades ainsi que le personnel chargé de
l’organisation et de l’administration de ces zones et localités et des
soins à donner aux personnes qui s’y trouveront concentrées.

Dès le début d’un conflit et au cours de celui-ci, les Parties
intéressées pourront conclure entre elles des accords pour la
reconnaissance des zones et localités sanitaires qu’elles auraient
établies. Elles pourront à cet effet mettre en vigueur les
dispositions prévues dans le projet d’accord annexé à la présente
Convention, en y apportant éventuellement des modifications
qu’elles jugeraient nécessaires.

Les Puissances protectrices et le Comité international de la
Croix-Rouge sont invités à prêter leurs bons offices pour faciliter
l’établissement et la reconnaissance de ces zones et localités
sanitaires.
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CHAPITRE IV

Du personnel

ART. 24. — Le personnel sanitaire exclusivement affecté à la
recherche, à l’enlèvement, au transport ou au traitement des
blessés et des malades ou à la prévention des maladies, le personnel
exclusivement affecté à l’administration des formations et
établissements sanitaires, ainsi que les aumôniers attachés aux
forces armées, seront respectés et protégés en toutes circonstances.

ART. 25. — Les militaires spécialement instruits pour être, le cas
échéant, employés comme infirmiers ou brancardiers auxiliaires à
la recherche ou à l’enlèvement, au transport ou au traitement des
blessés et malades, seront également respectés et protégés s’ils
remplissent ces fonctions au moment où ils viennent au contact de
l’ennemi ou tombent en son pouvoir.

ART. 26. — Sont assimilés au personnel visé à l’article 24, le
personnel des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et celui des
autres sociétés de secours volontaires, dûment reconnues et
autorisées par leur gouvernement, qui sera employé aux mêmes
fonctions que celles du personnel visé audit article, sous la réserve
que le personnel de ces sociétés sera soumis aux lois et règlements
militaires.

Chaque Haute Partie contractante notifiera à l’autre, soit dès le
temps de paix, soit à l’ouverture ou au cours des hostilités, en tout
cas avant tout emploi effectif, les noms des sociétés qu’elle aura
autorisées à prêter leur concours, sous sa responsabilité, au service
sanitaire officiel de ses armées.

ART. 27. — Une société reconnue d’un pays neutre ne pourra
prêter le concours de son personnel et de ses formations sanitaires
à une Partie au conflit qu’avec l’assentiment préalable de son
propre gouvernement et l’autorisation de la Partie au conflit elle-
même. Ce personnel et ces formations seront placés sous le
contrôle de cette Partie au conflit.

Le gouvernement neutre notifiera cet assentiment à la partie
adverse de l’État qui accepte ce concours. La Partie au conflit qui
aura accepté ce concours est tenue, avant tout emploi, d’en faire la
notification à la partie adverse.

En aucune circonstance ce concours ne devra être considéré
comme une ingérence dans le conflit.
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Les membres du personnel visé au premier alinéa devront être
dûment munis des pièces d’identité prévues à l’article 40 avant de
quitter le pays neutre auquel ils appartiennent.

ART. 28. — Le personnel désigné aux articles 24 et 26 ne sera
retenu, s’il tombe au pouvoir de la partie adverse, que dans la
mesure où l’état sanitaire, les besoins spirituels et le nombre de
prisonniers de guerre l’exigeront.

Les membres du personnel qui seront ainsi retenus ne seront
pas considérés comme prisonniers de guerre. Toutefois, ils bénéfi-
cieront pour le moins de toutes les dispositions de la Convention
de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du
12 août 1949. Ils continueront à exercer, dans le cadre des lois et
règlements militaires de la Puissance détentrice, sous l’autorité de
ses services compétents et en accord avec leur conscience profes-
sionnelle, leurs fonctions médicales ou spirituelles au profit des
prisonniers de guerre appartenant de préférence aux forces armées
dont ils relèvent. Ils jouiront en outre, pour l’exercice de leur mis-
sion médicale ou spirituelle, des facilités suivantes :

a) Ils seront autorisés à visiter périodiquement les prisonniers
de guerre se trouvant dans des détachements de travail ou
dans des hôpitaux situés à l’extérieur du camp. L’autorité
détentrice mettra à leur disposition, à cet effet, les moyens de
transport nécessaires.

b) Dans chaque camp, le médecin militaire le plus ancien dans le
grade le plus élevé sera responsable auprès des autorités mili-
taires du camp pour tout ce qui concerne les activités du 
personnel sanitaire retenu. À cet effet, les Parties au conflit
s’entendront dès le début des hostilités au sujet de la corres-
pondance des grades de leur personnel sanitaire, y compris
celui des sociétés visées à l’article 26. Pour toutes les questions
relevant de leur mission, ce médecin, ainsi que les aumôniers,
auront accès direct auprès des autorités compétentes du
camp. Celles-ci leur donneront toutes les facilités nécessaires
pour la correspondance ayant trait à ces questions.

c) Bien qu’il soit soumis à la discipline intérieure du camp dans
lequel il se trouve, le personnel retenu ne pourra être astreint
à aucun travail étranger à sa mission médicale ou religieuse.

Au cours des hostilités, les Parties au conflit s’entendront au
sujet d’une relève éventuelle du personnel retenu et en fixeront les
modalités.

Aucune des dispositions qui précèdent ne dispense la Puissance
détentrice des obligations qui lui incombent à l’égard des
prisonniers de guerre dans les domaines sanitaire et spirituel.

Personnel
retenu
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ART. 29. — Le personnel désigné à l’article 25, tombé aux mains
de l’ennemi, sera considéré comme prisonnier de guerre, mais il
sera employé à des missions sanitaires pour autant que le besoin
s’en fasse sentir.

ART. 30. — Les membres du personnel dont la rétention ne sera
pas indispensable en vertu des dispositions de l’article 28, seront
rendus à la Partie au conflit dont ils relèvent dès qu’une voie sera
ouverte pour leur retour et que les nécessités militaires le
permettront.

En attendant leur renvoi, ils ne seront pas considérés comme
prisonniers de guerre. Toutefois, ils bénéficieront pour le moins de
toutes les dispositions de la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949. Ils
continueront à remplir leurs fonctions sous la direction de la partie
adverse et seront de préférence affectés aux soins des blessés et
malades de la Partie au conflit dont ils relèvent.

À leur départ, ils emporteront les effets, objets personnels,
valeurs et instruments qui leur appartiennent en propre.

ART. 31. — Le choix du personnel dont le renvoi à la Partie au
conflit est prévu aux termes de l’article 30 s’opérera à l’exclusion de
toute considération de race, de religion ou d’opinion politique, de
préférence selon l’ordre chronologique de leur capture et leur état
de santé.

Dès le début des hostilités, les Parties au conflit pourront fixer par
accords spéciaux le pourcentage du personnel à retenir en fonction
du nombre des prisonniers ainsi que sa répartition dans les camps.

ART. 32. — Les personnes désignées dans l’article 27, qui seront
tombées au pouvoir de la partie adverse, ne pourront être retenues.

Sauf accord contraire, elles seront autorisées à regagner leur
pays ou à défaut le territoire de la Partie au conflit au service de
laquelle elles se trouvaient placées, dès qu’une voie sera ouverte
pour leur retour et que les exigences militaires le permettront.

En attendant leur renvoi, elles continueront à remplir leurs
fonctions sous la direction de la partie adverse ; elles seront de
préférence affectées aux soins des blessés et malades de la Partie au
conflit au service de laquelle elles se trouvaient placées.

À leur départ, elles emporteront les effets, objets personnels et
valeurs, les instruments, les armes et si possible les moyens de
transport qui leur appartiennent.

Les Parties au conflit assureront à ce personnel, pendant qu’il
sera en leur pouvoir, le même entretien, le même logement, les
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mêmes allocations et la même solde qu’au personnel
correspondant de leur armée. La nourriture sera en tout cas
suffisante en quantité, qualité et variété pour assurer aux intéressés
un équilibre normal de santé.

CHAPITRE V

Des bâtiments et du matériel

ART. 33. — Le matériel des formations sanitaires mobiles des
forces armées, qui seront tombées au pouvoir de la partie adverse,
demeurera affecté aux blessés et malades.

Les bâtiments, le matériel et les dépôts des établissements
sanitaires fixes des forces armées demeureront soumis au droit de
la guerre, mais ne pourront être détournés de leur emploi tant
qu’ils seront nécessaires aux blessés et aux malades. Toutefois, les
commandants des armées en campagne pourront les utiliser, en
cas de nécessité militaire urgente, sous réserve d’avoir pris au
préalable les mesures nécessaires au bien-être des malades et des
blessés qui y sont soignés.

Le matériel et les dépôts visés par le présent article ne devront
pas être intentionnellement détruits.

ART. 34. — Les biens mobiliers et immobiliers des sociétés de
secours admises au bénéfice de la Convention seront considérés
comme propriété privée.

Le droit de réquisition reconnu aux belligérants par les lois et
usages de la guerre ne s’exercera qu’en cas de nécessité urgente et
une fois le sort des blessés et des malades assuré.

CHAPITRE VI

Des transports sanitaires

ART. 35. — Les transports de blessés et malades ou de matériel
sanitaire seront respectés et protégés au même titre que les
formations sanitaires mobiles.

Lorsque ces transports ou véhicules tomberont aux mains de la
partie adverse, ils seront soumis aux lois de la guerre, à la
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condition que la Partie au conflit qui les aura capturés se charge,
dans tous les cas, des blessés et des malades qu’ils contiennent.

Le personnel civil et tous les moyens de transport provenant de
la réquisition seront soumis aux règles générales du droit des gens.

ART. 36. — Les aéronefs sanitaires, c’est-à-dire les aéronefs
exclusivement utilisés pour l’évacuation des blessés et des malades,
ainsi que pour le transport du personnel et du matériel sanitaires,
ne seront pas l’objet d’attaques mais seront respectés par les
belligérants pendant les vols qu’ils effectueront à des altitudes, à
des heures et suivant des itinéraires spécifiquement convenus
entre tous les belligérants intéressés.

Ils porteront ostensiblement le signe distinctif prévu à
l’article 38, à côté des couleurs nationales, sur leurs faces
inférieure, supérieure et latérales. Ils seront dotés de toute autre
signalisation ou moyen de reconnaissance fixés par accord entre
les belligérants soit au début, soit au cours des hostilités.

Sauf accord contraire, le survol du territoire ennemi ou occupé
par l’ennemi sera interdit.

Les aéronefs sanitaires devront obéir à toute sommation
d’atterrir. En cas d’atterrissage ainsi imposé, l’aéronef, avec ses
occupants, pourra reprendre son vol après contrôle éventuel.

En cas d’atterrissage fortuit sur territoire ennemi ou occupé par
l’ennemi, les blessés et malades, ainsi que l’équipage de l’aéronef,
seront prisonniers de guerre. Le personnel sanitaire sera traité
conformément aux articles 24 et suivants.

ART. 37. — Les aéronefs sanitaires des Parties au conflit
pourront, sous réserve du deuxième alinéa, survoler le territoire
des Puissances neutres et y atterrir ou amerrir en cas de nécessité
ou pour y faire escale. Ils devront notifier préalablement aux
Puissances neutres leur passage sur leur territoire et obéir à toute
sommation d’atterrir ou d’amerrir. Ils ne seront à l’abri des
attaques que durant leur vol à des altitudes, à des heures et suivant
un itinéraire spécifiquement convenu entre les Parties au conflit et
les Puissances neutres intéressées.

Toutefois, les Puissances neutres pourront fixer des conditions
ou restrictions quant au survol de leur territoire par les aéronefs
sanitaires ou à leur atterrissage. Ces conditions ou restrictions
éventuelles seront appliquées d’une manière égale à toutes les
Parties au conflit.

Les blessés ou malades débarqués, avec le consentement de
l’autorité locale, sur un territoire neutre par un aéronef sanitaire,
devront, à moins d’un arrangement contraire de l’État neutre avec
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les Parties au conflit, être gardés par l’État neutre, lorsque le droit
international le requiert, de manière qu’ils ne puissent pas de
nouveau prendre part aux opérations de la guerre. Les frais
d’hospitalisation et d’internement seront supportés par la
Puissance dont dépendent les blessés et malades.

CHAPITRE VII

Du signe distinctif

ART. 38. — Par hommage pour la Suisse, le signe héraldique de
la croix rouge sur fond blanc, formé par interversion des couleurs
fédérales, est maintenu comme emblème et signe distinctif du
Service sanitaire des armées.

Toutefois, pour les pays qui emploient déjà comme signe
distinctif à la place de la croix rouge, le croissant rouge ou le lion
et le soleil rouges1 sur fond blanc, ces emblèmes sont également
admis dans le sens de la présente Convention.

ART. 39. — Sous le contrôle de l’autorité militaire compétente,
l’emblème figurera sur les drapeaux, les brassards ainsi que sur
tout le matériel se rattachant au Service sanitaire.

ART. 40. — Le personnel visé à l’article 24, et aux articles 26 et 27,
portera, fixé au bras gauche, un brassard résistant à l’humidité et
muni du signe distinctif, délivré et timbré par l’autorité militaire.

Ce personnel, outre la plaque d’identité prévue à l’article 16,
sera également porteur d’une carte d’identité spéciale munie du
signe distinctif. Cette carte devra résister à l’humidité et être de
dimensions telles qu’elle puisse être mise dans la poche. Elle sera
rédigée dans la langue nationale, mentionnera au moins les noms
et prénoms, la date de naissance, le grade et le numéro matricule
de l’intéressé. Elle établira en quelle qualité il a droit à la protection
de la présente Convention. La carte sera munie de la photographie
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communication du 20 octobre 1980.



du titulaire et, en outre, soit de sa signature, soit de ses empreintes
digitales, soit des deux à la fois. Elle portera le timbre sec de
l’autorité militaire.

La carte d’identité devra être uniforme dans chaque armée et
autant que possible du même type dans les armées des Hautes Parties
contractantes. Les Parties au conflit pourront s’inspirer du modèle
annexé à titre d’exemple à la présente Convention. Elles se
communiqueront, au début des hostilités, le modèle qu’elles utilisent.
Chaque carte d’identité sera établie, si possible, en deux exemplaires
au moins, dont l’un sera conservé par la Puissance d’origine.

En aucun cas, le personnel mentionné ci-dessus ne pourra être
privé de ses insignes ni de sa carte d’identité ni du droit de porter
son brassard. En cas de perte, il aura le droit d’obtenir des
duplicata de la carte et le remplacement des insignes.

ART. 41. — Le personnel désigné à l’article 25 portera, seulement
pendant qu’il remplit des fonctions sanitaires, un brassard blanc
portant en son milieu le signe distinctif, mais de dimensions
réduites, délivré et timbré par l’autorité militaire.

Les pièces d’identité militaires dont ce personnel sera porteur
spécifieront l’instruction sanitaire reçue par le titulaire, le caractère
temporaire de ses fonctions et le droit qu’il a au port du brassard.

ART. 42. — Le drapeau distinctif de la Convention ne pourra
être arboré que sur les formations et les établissements sanitaires
qu’elle ordonne de respecter et seulement avec le consentement de
l’autorité militaire.

Dans les formations mobiles comme dans les établissements
fixes, il pourra être accompagné du drapeau national de la Partie
au conflit dont relève la formation ou l’établissement.

Toutefois, les formations sanitaires tombées au pouvoir de
l’ennemi n’arboreront que le drapeau de la Convention.

Les Parties au conflit prendront, pour autant que les exigences
militaires le permettront, les mesures nécessaires pour rendre
nettement visibles aux forces ennemies terrestres, aériennes et
maritimes, les emblèmes distinctifs signalant les formations et les
établissements sanitaires, en vue d’écarter la possibilité de toute
action agressive.

ART. 43. — Les formations sanitaires des pays neutres qui, dans
les conditions prévues par l’article 27, auraient été autorisées à
prêter leurs services à un belligérant, devront arborer, avec le
drapeau de la Convention, le drapeau national de ce belligérant, si
celui-ci use de la faculté que lui confère l’article 42.
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Sauf ordre contraire de l’autorité militaire compétente, elles
pourront en toutes circonstances arborer leur drapeau national,
même si elles tombent au pouvoir de la partie adverse.

ART. 44. — L’emblème de la croix rouge sur fond blanc et les
mots « croix rouge » ou « croix de Genève » ne pourront, à
l’exception des cas visés dans les alinéas suivants du présent article,
être employés, soit en temps de paix, soit en temps de guerre, que
pour désigner ou protéger les formations et les établissements
sanitaires, le personnel et le matériel protégés par la présente
Convention et par les autres Conventions internationales réglant
semblable matière. Il en sera de même en ce qui concerne les
emblèmes visés à l’article 38, deuxième alinéa, pour les pays qui les
emploient. Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et les autres
sociétés visées à l’article 26 n’auront droit à l’usage du signe
distinctif conférant la protection de la Convention que dans le
cadre des dispositions de cet alinéa.

En outre, les Sociétés nationales de la Croix-Rouge (Croissant-
Rouge, Lion-et-Soleil-Rouges) pourront en temps de paix,
conformément à la législation nationale, faire usage du nom et de
l’emblème de la Croix-Rouge pour leurs autres activités conformes
aux principes formulés par les Conférences internationales de la
Croix-Rouge. Lorsque ces activités se poursuivront en temps de
guerre, les conditions de l’emploi de l’emblème devront être telles
qu’il ne puisse être considéré comme visant à conférer la
protection de la Convention ; l’emblème sera relativement de
petites dimensions et il ne pourra être apposé sur un brassard ou
une toiture.

Les organismes internationaux de la Croix-Rouge et leur
personnel dûment légitimé seront autorisés à se servir en tout
temps du signe de la croix rouge sur fond blanc.

À titre exceptionnel, conformément à la législation nationale, et
avec l’autorisation expresse de l’une des Sociétés nationales de la
Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil-Rouges), il pourra
être fait usage de l’emblème de la Convention en temps de paix,
pour signaler les véhicules utilisés comme ambulances et pour
marquer l’emplacement des postes de secours exclusivement
réservés aux soins gratuits à donner à des blessés ou à des malades.
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CHAPITRE VIII

De l’exécution de la Convention

ART. 45. — Chaque Partie au conflit, par l’intermédiaire de ses
commandants en chef, aura à pourvoir aux détails d’exécution des
articles précédents, ainsi qu’aux cas non prévus, conformément
aux principes généraux de la présente Convention.

ART. 46. — Les mesures de représailles contre les blessés, les
malades, le personnel, les bâtiments ou le matériel protégés par la
Convention sont interdites.

ART. 47. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à
diffuser le plus largement possible, en temps de paix et en temps de
guerre, le texte de la présente Convention dans leur pays respectifs,
et notamment à en incorporer l’étude dans les programmes
d’instruction militaire et, si possible, civile, de telle manière que les
principes en soient connus de l’ensemble de la population,
notamment des forces armées combattantes, du personnel
sanitaire et des aumôniers.

ART. 48. — Les Hautes Parties contractantes se communiqueront
par l’entremise du Conseil fédéral suisse et, pendant les hostilités,
par l’entremise des Puissances protectrices les traductions officielles
de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements qu’elles
pourront être amenées à adopter pour en assurer l’application.

CHAPITRE IX

De la répression des abus et des infractions

ART. 49. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à
prendre toute mesure législative nécessaire pour fixer les sanctions
pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis, ou
donné l’ordre de commettre, l’une ou l’autre des infractions graves
à la présente Convention définies à l’article suivant.

Chaque Partie contractante aura l’obligation de rechercher les
personnes prévenues d’avoir commis, ou d’avoir ordonne de
commettre, l’une ou l’autre de ces infractions graves, et elle devra
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les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité.
Elle pourra aussi, si elle le préfère, et selon les conditions prévues
par sa propre législation, les remettre pour jugement à une autre
Partie contractante intéressée à la poursuite, pour autant que cette
Partie contractante ait retenu contre lesdites personnes des
charges suffisantes.

Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires
pour faire cesser les actes contraires aux dispositions de la présente
Convention, autres que les infractions graves définies à l’article
suivant.

En toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties
de procédure et de libre défense qui ne seront pas inférieures à celles
prévues par les articles 105 et suivants de la Convention de Genève
relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949.

ART. 50. — Les infractions graves visées à l’article précédent sont
celles qui comportent l’un ou l’autre des actes suivants, s’il sont
commis contres des personnes ou des biens protégés par la
Convention : l’homicide intentionnel, la torture ou les traitements
inhumains, y compris les expériences biologiques, le fait de causer
intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des
atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé, la destruction et
l’appropriation de biens, non justifiées par des nécessités militaires
et exécutées sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire.

ART. 51. — Aucune Partie contractante ne pourra s’exonérer
elle-même, ni exonérer une autre Partie contractante, des
responsabilités encourues par elle-même ou par une autre Partie
contractante en raison des infractions prévues à l’article précédent.

ART. 52. — À la demande d’une Partie au conflit, une enquête
devra être ouverte, selon le mode à fixer entre les Parties
intéressées, au sujet de toute violation alléguée de la Convention.

Si un accord sur la procédure d’enquête n’est pas réalisé, les
Parties s’entendront pour choisir un arbitre, qui décidera de la
procédure à suivre.

Une fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront
fin et la réprimeront le plus rapidement possible.

ART. 53. — L’emploi par des particuliers, sociétés ou maisons de
commerce tant publiques que privées, autres que ceux y ayant
droit en vertu de la présente Convention, de l’emblème ou de la
dénomination de « croix rouge » ou de « croix de Genève », de
même que de tout signe ou de toute dénomination en constituant
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une imitation, sera interdit en tout temps, quel que soit le but de
cet emploi et quelle qu’ait pu en être la date antérieure d’adoption.

En raison de l’hommage rendu à la Suisse par l’adoption des
couleurs fédérales interverties et de la confusion qui peut naître
entre les armoiries de la Suisse et le signe distinctif de la
Convention, l’emploi par des particuliers, sociétés ou maisons de
commerce, des armoiries de la Confédération suisse, de même que
de tout signe en constituant une imitation, soit comme marque de
fabrique ou de commerce ou comme élément de ces marques, soit
dans un but contraire à la loyauté commerciale, soit dans des
conditions susceptibles de blesser le sentiment national suisse, sera
interdit en tout temps.

Toutefois, les Hautes Parties contractantes qui n’étaient pas
parties à la Convention de Genève du 27 juillet 1929 pourront
accorder aux usages antérieurs des emblèmes, dénominations ou
marques visés au premier alinéa, un délai maximum de trois ans,
dès l’entrée en vigueur de la présente Convention, pour en
abandonner l’usage, étant entendu que pendant ce délai, l’usage ne
pourra apparaître, en temps de guerre, comme visant à conférer la
protection de la Convention.

L’interdiction établie par le premier alinéa de cet article
s’applique également, sans effet sur les droits acquis des usagers
antérieurs, aux emblèmes et dénominations prévus au deuxième
alinéa de l’article 38.

ART. 54. — Les Hautes Parties contractantes, dont la législation
ne serait pas dès à présent suffisante, prendront les mesures
nécessaires pour empêcher et réprimer en tout temps les abus visés
à l’article 53.

Dispositions finales

ART. 55. — La présente Convention est établie en français et en
anglais. Les deux textes sont également authentiques.

Le Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles
de la Convention en langue russe et en langue espagnole.

ART. 56. — La présente Convention, qui portera la date de ce
jour, pourra, jusqu’au 12 février 1950, être signée au nom des
Puissances représentées à la Conférence qui s’est ouverte à Genève
le 21 avril 1949, ainsi que des Puissances non représentées à cette
Conférence qui participent aux Conventions de Genève de 1864,
de 1906 ou de 1929, pour l’amélioration du sort des blessés et des
malades dans les armées en campagne.
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ART. 57. — La présente Convention sera ratifiée aussitôt que
possible et les ratifications seront déposées à Berne.

Il sera dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un
procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera remise par
le Conseil fédéral suisse à toutes les Puissances au nom desquelles
la Convention aura été signée ou l’adhésion notifiée.

ART. 58. — La présente Convention entrera en vigueur six mois
après que deux instruments de ratification au moins auront été
déposés.

Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute
Partie contractante six mois après le dépôt de son instrument de
ratification.

ART. 59. — La présente Convention remplace les Conventions
du 22 août 1864, du 6 juillet 1906 et du 27 juillet 1929 dans les
rapports entre les Hautes Parties contractantes.

ART. 60. — Dès la date de son entrée en vigueur, la présente
Convention sera ouverte à l’adhésion de toute Puissance au nom
de laquelle cette Convention n’aura pas été signée.

ART. 61. — Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil
fédéral suisse et produiront leurs effets six mois après la date à
laquelle elles lui seront parvenues.

Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions à toutes
les Puissances au nom desquelles la Convention aura été signée ou
l’adhésion notifiée.

ART. 62. — Les situations prévues aux articles 2 et 3 donneront
effet immédiat aux ratifications déposées et aux adhésions notifiées
par les Parties au conflit avant ou après le début des hostilités ou
de l’occupation. La communication des ratifications ou adhésions
reçues des Parties au conflit sera faite par le Conseil fédéral suisse
par la voie la plus rapide.

ART. 63. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la
faculté de dénoncer la présente Convention.

La dénonciation sera notifiée par écrit au Conseil fédéral suisse.
Celui-ci communiquera la notification aux Gouvernements de
toutes les Hautes Parties contractantes.

La dénonciation produira ses effets un an après sa notification
au Conseil fédéral suisse. Toutefois, la dénonciation notifiée alors
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que la Puissance dénonçante est impliquée dans un conflit ne
produira aucun effet aussi longtemps que la paix n’aura pas été
conclue et, en tout cas, aussi longtemps que les opérations de
libération et de rapatriement des personnes protégées par la
présente Convention ne seront pas terminées.

La dénonciation vaudra seulement à l’égard de la Puissance
dénonçante. Elle n’aura aucun effet sur les obligations que les
Parties au conflit demeureront tenues de remplir en vertu des
principes du droit des gens tels qu’ils résultent des usages établis
entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de
la conscience publique.

ART. 64. — Le Conseil fédéral suisse fera enregistrer la présente
Convention au Secrétariat des Nations Unies. Le Conseil fédéral
suisse informera également le Secrétariat des Nations Unies de
toutes les ratifications, adhésions et dénonciations qu’il pourra
recevoir au sujet de la présente Convention.

EN FOI DE QUOI les soussignées, ayant déposé leurs pleins
pouvoirs respectifs, ont signé la présente Conventions.

FAIT à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise,
l’original devant être déposé dans les Archives de la Confédération
suisse. Le Conseil fédéral suisse transmettra une copie certifiée
conforme de la Convention à chacun des États signataires, ainsi
qu’aux États qui auront adhéré à la Convention.
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ANNEXE I

PROJET D’ACCORD RELATIF AUX ZONES 
ET LOCALITÉS SANITAIRES

ARTICLE PREMIER. — Les zones sanitaires seront réservées strictement aux
personnes mentionnées à l’article 23 de la Convention de Genève pour
l’amélioration du sort des blessés et malades dans les forces armées en campagne
du 12 août 1949, ainsi qu’au personnel chargé de l’organisation et de
l’administration de ces zones et localités et des soins à donner aux personnes qui
s’y trouveront concentrées.

Toutefois, les personnes qui ont leur résidence permanente à l’intérieur de ces
zones auront le droit d’y séjourner.

ART. 2. — Les personnes se trouvant, à quelque titre que ce soit, dans une zone
sanitaire, ne devront se livrer à aucun travail qui aurait un rapport direct avec les
opérations militaires ou la production du matériel de guerre ni à l’intérieur ni à
l’extérieur de cette zone.

ART. 3. — La Puissance qui crée une zone sanitaire prendra toutes mesures
appropriées pour en interdire l’accès à toutes les personnes qui n’ont pas le droit
de s’y rendre ou de s’y trouver.

ART. 4. — Les zones sanitaires répondront aux conditions suivantes :

a) elles ne représenteront qu’une faible partie du territoire contrôlé par la
Puissance qui les a créées ;

b) elles devront être faiblement peuplées par rapport à leur possibilité
d’accueil ;

c) elles seront éloignées et dépourvues de tout objectif militaire et de toute
installation industrielle ou administrative importante ;

d) elles ne seront pas situées dans des régions qui, selon toute probabilité,
peuvent avoir une importance pour la conduite de la guerre.

ART. 5. — Les zones sanitaires seront soumises aux obligations suivantes :

a) les voies de communication et les moyens de transport qu’elles peuvent
comporter ne seront pas utilisés pour des déplacements de personnel ou de
matériel militaire, même en simple transit ;

b) elles ne seront militairement défendues en aucune circonstance.



ART. 6. — Les zones sanitaires seront désignées par des croix rouges (croissants
rouges, lions et soleils rouges) sur fond blanc apposées à la périphérie et sur les
bâtiments.

De nuit, elles pourront l’être également par un éclairage approprié.

ART. 7. — Dès le temps de paix ou à l’ouverture des hostilités, chaque Puissance
communiquera à toutes les Hautes Parties contractantes, la liste des zones
sanitaires établies sur le territoire qu’elle contrôle. Elle les informera de toute
nouvelle zone créée au cours d’un conflit.

Dès que la partie adverse aura reçu la notification mentionnée ci-dessus, la
zone sera régulièrement constituée.

Si, toutefois, la parte adverse estime qu’une des conditions posées par le
présent accord n’est manifestement pas remplie, elle pourra refuser de
reconnaître la zone en communiquant d’urgence son refus à la partie dont relève
la zone, ou subordonner sa reconnaissance à l’institution du contrôle prévu à
l’article 8.

ART. 8. — Chaque Puissance, qui aura reconnu une ou plusieurs zones
sanitaires établies par la partie adverse, aura le droit de demander qu’une ou
plusieurs commissions spéciales contrôlent si les zones remplissent les conditions
et obligations énoncées dans le présent accord.

À cet effet, les membres des commissions spéciales auront en tout temps libre
accès aux différentes zones et pourront même y résider de façon permanente. Toute
facilité leur sera accordée pour qu’ils puissent exercer leur mission de contrôle.

ART. 9. — Au cas où les commissions spéciales constateraient des faits qui leur
paraîtraient contraires aux stipulations du présent accord, elles en avertiraient
immédiatement la Puissance dont relève la zone et lui impartiraient un délai de
cinq jours au maximum pour y remédier ; elles en informeront la Puissance qui a
reconnu la zone.

Si, à l’expiration de ce délai, la Puissance dont dépend la zone n’a pas donné
suite à l’avertissement qui lui a été adressé, la partie adverse pourra déclarer
qu’elle n’est plus liée par le présent accord à l’égard de cette zone.

ART. 10. — La Puissance qui aura créé une ou plusieurs zones et localités
sanitaires, ainsi que les parties adverses auxquelles leur existence aura été notifiée,
nommeront, ou feront désigner par des Puissances neutres les personnes qui
pourront faire partie des commission spéciales dont il est fait mention aux
article 8 et 9.

ART. 11. — Les zones sanitaires ne pourront, en aucune circonstance, être
attaquées, mais seront en tout temps protégées et respectées par les Parties au
conflit.
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ART. 12. — En cas d’occupation d’un territoire, les zones sanitaires qui s’y
trouvent devront continuer à être respectées et utilisées comme telles.

Cependant, la Puissance occupante pourra en modifier l’affectation après avoir
assuré le sort des personnes qui y étaient recueillies.

ART. 13. — Le présent accord s’appliquera également aux localités que les
Puissances affecteraient au même but que les zones sanitaires.
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CONVENTION DE GENÈVE 
POUR L’AMÉLIORATION DU SORT 

DES BLESSÉS, DES MALADES ET DES NAUFRAGÉS
DES FORCES ARMÉES SUR MER, 

DU 12 AOÛT 1949

CHAPITRE I

Dispositions générales

ARTICLE PREMIER. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent
à respecter et à faire respecter la présente Convention en toutes
circonstances.

ART. 2. — En dehors des dispositions qui doivent entrer en
vigueur dès le temps de paix, la présente Convention s’appliquera
en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit armé surgissant
entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si
l’état de guerre n’est pas reconnu par l’une d’elles.

La Convention s’appliquera également dans tous les cas
d’occupation de tout ou partie du territoire d’une Haute Partie
contractante, même si cette occupation ne rencontre aucune
résistance militaire.

Si l’une des Puissances en conflit n’est pas partie à la présente
Convention, les Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins
liées par elle dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en
outre par la Convention envers ladite Puissance, si celle-ci en
accepte et en applique les dispositions.

ART. 3. — En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère
international et surgissant sur le territoire de l’une des Hautes
Parties contractantes, chacune des Parties au conflit sera tenue
d’appliquer au moins les dispositions suivantes :

1) Les personnes qui ne participent pas directement aux
hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont
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déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de
combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre
cause, seront, en toutes circonstances, traitées avec
humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable
basée sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe,
la naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue.

À cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et
en tout lieu, à l’égard des personnes mentionnées ci-dessus :

a) les atteintes portées à la vie et à l’intégrité corporelle,
notamment le meurtre sous toutes ses formes, les
mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices ;

b) les prises d’otages ;

c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les
traitements humiliants et dégradants ;

d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées
sans un jugement préalable, rendu par un tribunal
régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires
reconnues comme indispensables par les peuples civilisés.

2) Les blessés, les malades et les naufragés seront recueillis et
soignés.

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité
international de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux
Parties au conflit.

Les Parties au conflit s’efforceront, d’autre part, de mettre en
vigueur par voie d’accords spéciaux tout ou partie des autres
dispositions de la présente Convention.

L’application des dispositions qui précèdent n’aura pas d’effet
sur le statut juridique des Parties au conflit.

ART. 4. — En cas d’opérations de guerre entre les forces de terre
et de mer des Parties au conflit, les dispositions de la présente
Convention ne seront applicables qu’aux forces embarquées.

Les forces débarquées seront immédiatement soumises aux
dispositions de la Convention de Genève pour l’amélioration du
sort des blessés et malades dans les forces armées en campagne du
12 août 1949.

ART. 5. — Les Puissances neutres appliqueront par analogie les
dispositions de la présente Convention aux blessés, malades et
naufragés, aux membres du personnel sanitaire et religieux,
appartenant aux forces armées des Parties au conflit, qui seront
reçus ou internés sur leur territoire, de même qu’aux morts
recueillis.
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ART. 6. — En dehors des accords expressément prévus par les
articles 10, 18, 31, 38, 39, 40, 43 et 53, les Hautes Parties
contractantes pourront conclure d’autres accords spéciaux sur toute
question qu’il leur paraîtrait opportun de régler particulièrement.
Aucun accord spécial ne pourra porter préjudice à la situation des
blessés, malades et naufragés, ainsi que des membres du personnel
sanitaire et religieux, telle qu’elle est réglée par la présente
Convention, ni restreindre les droits que celle-ci leur accorde.

Les blessés, malades et naufragés, ainsi que les membres du per-
sonnel sanitaire et religieux, resteront au bénéfice de ces accords
aussi longtemps que la Convention leur est applicable, sauf stipula-
tions contraires contenues expressément dans les susdits accords ou
dans des accords ultérieurs, ou également sauf mesures plus favo-
rables prises à leur égard par l’une ou l’autre des Parties au conflit.

ART. 7. — Les blessés et malades, ainsi que les membres du
personnel sanitaire et religieux, ne pourront en aucun cas
renoncer partiellement ou totalement aux droits que leur assurent
la présente Convention et, le cas échéant, les accords spéciaux visés
à l’article précédent.

ART. 8. — La présente Convention sera appliquée avec le
concours et sous le contrôle des Puissance protectrices chargées de
sauvegarder les intérêts des Parties au conflit. À cet effet, les
Puissances protectrices pourront, en dehors de leur personnel
diplomatique ou consulaire, désigner des délégués parmi leurs
propres ressortissants ou parmi les ressortissants d’autres
Puissances neutres. Ces délégués devront être soumis à l’agrément
de la Puissance auprès de laquelle ils exerceront leur mission.

Les Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure
possible, la tâche des représentants ou délégués des Puissances
protectrices.

Les représentants ou délégués des Puissances protectrices ne
devront en aucun cas dépasser les limites de leur mission, telle
qu’elle ressort de la présente Convention ; ils devront notamment
tenir compte des nécessités impérieuses de sécurité de l’État auprès
duquel ils exercent leurs fonctions. Seules des exigences militaires
impérieuses peuvent autoriser, à titre exceptionnel et temporaire,
une restriction de leur activité.

ART. 9. — Les dispositions de la présente Convention ne font pas
obstacle aux activités humanitaires que le Comité international de
la Croix-Rouge, ainsi que tout autre organisme humanitaire
impartial, entreprendra pour la protection des blessés, malades et
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naufragés, ainsi que des membres du personnel sanitaire et
religieux, et pour les secours à leur apporter, moyennant
l’agrément des Parties au conflit intéressées.

ART. 10. — Les Hautes Parties contractantes pourront, en tout
temps, s’entendre pour confier à un organisme présentant toutes
garanties d’impartialité et d’efficacité les tâches dévolues par la
présente Convention aux Puissances protectrices.

Si les blessés, malades et naufragés, ou des membres du person-
nel sanitaire et religieux, ne bénéficient pas ou ne bénéficient plus,
quelle qu’en soit la raison, de l’activité d’une Puissance protectrice
ou d’un organisme désigné conformément à l’alinéa premier, la
Puissance détentrice devra demander soit à un État neutre, soit à
un tel organisme, d’assumer les fonctions dévolues par la présente
Convention aux Puissances protectrices désignées par les Parties
au conflit.

Si une protection ne peut être ainsi assurée, la Puissance
détentrice devra demander à un organisme humanitaire, tel que le
Comité international de la Croix-Rouge, d’assumer les tâches
humanitaires dévolues par la présente Convention aux Puissances
protectrices ou devra accepter, sous réserve des dispositions du
présent article, les offres de services émanant d’un tel organisme.

Toute Puissance neutre ou tout organisme invité par la
Puissance intéressée ou s’offrant aux fins susmentionnées devra,
dans son activité, rester conscient de sa responsabilité envers la
Partie au conflit dont relèvent les personnes protégées par la pré-
sente Convention, et devra fournir des garanties suffisantes de
capacité pour assumer les fonctions en question et les remplir avec
impartialité.

Il ne pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par
accord particulier entre des Puissances dont l’une se trouverait,
même temporairement, vis-à-vis de l’autre Puissance ou de ses
alliées, limitée dans sa liberté de négociation par suite des
événements militaires, notamment en cas d’une occupation de la
totalité ou d’une partie importante de son territoire.

Toutes les fois qu’il est fait mention dans la présente Convention
de la Puissance protectrice, cette mention désigne également les
organismes qui la remplacent au sens du présent article.

ART. 11. — Dans tous les cas où elles le jugeront utile dans
l’intérêt des personnes protégées, notamment en cas de désaccord
entre les Parties au conflit sur l’application ou l’interprétation des
dispositions de la présente Convention, les Puissances protectrices
prêteront leurs bons offices aux fins de règlement du différend.
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À cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur
l’invitation d’une Partie ou spontanément, proposer aux Parties en
conflit une réunion de leurs représentants et, en particulier, des
autorités chargées du sort des blessés, malades et naufragés, ainsi
que des membres du personnel sanitaire et religieux,
éventuellement sur un territoire neutre convenablement choisi.
Les Parties au conflit seront tenues de donner suite aux
propositions qui leur seront faites dans ce sens. Les Puissances
protectrices pourront, le cas échéant, proposer à l’agrément des
Parties au conflit une personnalité appartenant à une Puissance
neutre, ou une personnalité déléguée par le Comité international
de la Croix-Rouge, qui sera appelée à participer à cette réunion.

CHAPITRE II

Des blessés, des malades et des naufragés

ART. 12. — Les membres des forces armées et les autres per-
sonnes mentionnées à l’article suivant qui se trouveront en mer et
qui seront blessés, malades ou naufragés, devront être respectés et
protégés en toutes circonstances, étant entendu que le terme de
naufrage sera applicable à tout naufrage, quelle que soient les cir-
constances dans lesquelles il s’est produit, y compris l’amerrissage
forcé ou la chute en mer.

Ils seront traités et soignés avec humanité par la Partie au conflit
qui les aura en son pouvoir, sans aucune distinction de caractère
défavorable basée sur le sexe, la race, la nationalité, la religion, les
opinions politiques ou tout autre critère analogue. Est strictement
interdite toute atteinte à leur vie et à leur personne et, entre autres,
le fait de les achever ou de les exterminer, de les soumettre à la
torture, d’effectuer sur eux des expériences biologiques, de les
laisser de façon préméditée sans secours médical ou sans soins, ou
de les exposer à des risques de contagion ou d’infection créés à cet
effet.

Seules des raisons d’urgence médicale autoriseront une priorité
dans l’ordre des soins.

Les femmes seront traitées avec tous les égards particuliers dus
à leur sexe.

ART. 13. — La présente Convention s’appliquera aux naufragés,
blessés et malades en mer appartenant aux catégories suivantes :
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1) les membres des forces armées d’une Partie au conflit, de
même que les membres des milices et des corps de
volontaires faisant partie de ces forces armées ;

2) les membres des autres milices et les membres des autres
corps de volontaires, y compris ceux des mouvements de
résistance organisés, appartenant à une Partie au conflit et
agissant en dehors ou à l’intérieur de leur propre territoire,
même si ce territoire est occupé, pourvu que ces milices ou
corps de volontaires, y compris ces mouvements de
résistance organisés, remplissent les conditions suivantes :

a) d’avoir à leur tête une personne responsable pour ses
subordonnés ;

b) d’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance ;

c) de porter ouvertement les armes ;

d) de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et
coutumes de la guerre ;

3) les membres des forces armées régulières qui se réclament
d’un gouvernement ou d’une autorité non reconnus par la
Puissance détentrice ;

4) les personnes qui suivent les forces armées sans en faire
directement partie telles que les membres civils d’équipages
d’avions militaires, correspondants de guerre, fournisseurs,
membres d’unités de travail ou de services chargés du bien-
être des militaires, à condition qu’elles en aient reçu
l’autorisation des forces armées qu’elles accompagnent ;

5) les membres des équipages, y compris les commandants,
pilotes et apprentis, de la marine marchande et les équipages
de l’aviation civile des Parties au conflit qui ne bénéficient
pas d’un traitement plus favorable en vertu d’autres
dispositions du droit international ;

6) la population d’un territoire non occupé qui, à l’approche de
l’ennemi, prend spontanément les armes pour combattre les
troupes d’invasion sans avoir eu le temps de se constituer en
forces armées régulières, si elle porte ouvertement les armes
et si elle respecte les lois et coutumes de la guerre.

ART. 14. — Tout vaisseau de guerre d’une Partie belligérante
pourra réclamer la remise des blessés, des malades ou des naufragés
qui sont à bord de navires-hôpitaux militaires, de navires-hôpitaux
de sociétés de secours ou de particuliers ainsi que de navires de
commerce, yachts et embarcations, quelle que soit leur nationalité,
pour autant que l’état de santé des blessés et malades en permette
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la remise et que le vaisseau de guerre dispose d’installations
permettant d’assurer à ceux-ci un traitement suffisant.

ART. 15. — Si des blessés, des malades ou des naufragés sont
recueillis à bord d’un vaisseau de guerre neutre ou par un aéronef
militaire neutre, il devra être pourvu, lorsque le droit international
le requiert, à ce qu’ils ne puissent pas de nouveau prendre part à
des opérations de guerre.

ART. 16. — Compte tenu des dispositions de l’article 12, les
blessés, les malades et les naufragés d’un belligérant, tombés au
pouvoir de l’adversaire, seront prisonniers de guerre et les règles du
droit des gens concernant les prisonniers de guerre leur seront
applicables. Il appartiendra au capteur de décider, suivant les
circonstances, s’il convient de les garder, de les diriger sur un port
de son pays, sur un port neutre, ou même sur un port de
l’adversaire. Dans ce dernier cas, les prisonniers de guerre ainsi
rendus à leur pays ne pourront servir pendant la durée de la guerre.

ART. 17. — Les blessés, les malades ou les naufragés qui seront
débarqués dans un port neutre, du consentement de l’autorité
locale, devront, à moins d’un arrangement contraire de la
Puissance neutre avec les Puissances belligérantes, être gardés par
la Puissance neutre, lorsque le droit international le requiert, de
telle manière qu’ils ne puissent pas de nouveau prendre part aux
opérations de guerre.

Les frais d’hospitalisation et d’internement seront supportés par
la Puissance dont relèvent les blessés, les malades ou les naufragés.

ART. 18. — Après chaque combat, les Parties au conflit
prendront sans tarder toutes les mesures possibles pour rechercher
et recueillir les naufragés, les blessés et les malades, les protéger
contre le pillage et les mauvais traitements et leur assurer les soins
nécessaires, ainsi que pour rechercher les morts et empêcher qu’ils
ne soient dépouillés.

Toutes les fois que les circonstances le permettront, les Parties
au conflit concluront des arrangements locaux pour l’évacuation
par mer des blessés et malades d’une zone assiégée ou encerclée et
pour le passage de personnel sanitaire et religieux et de matériel
sanitaire à destination de cette zone.

ART. 19. — Les Parties au conflit devront enregistrer, dans le
plus bref délai possible, tous les éléments propres à identifier les
naufragés, les blessés, les malades et les morts de la partie adverse
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tombés en leur pouvoir. Ces renseignements devront si possible
comprendre ce qui suit :

a) indication de la Puissance dont ils dépendent ;

b) affectation ou numéro matricule ;

c) nom de famille ;

d) le ou les prénoms ;

e) date de naissance ;

f) tout autre renseignement figurant sur la carte ou la
plaque d’identité ;

g) date et lieu de la capture ou du décès ;

h) renseignements concernant les blessures, la maladie ou la
cause du décès.

Dans le plus bref délai possible, les renseignements mentionnés
ci-dessus devront être communiqués au bureau de renseignements
visé à l’article 122 de la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949, qui les
transmettra à la Puissance dont dépendent ces prisonniers, par
l’intermédiaire de la Puissance protectrice et de l’Agence centrale
des prisonniers de guerre.

Les Parties au conflit établiront et se communiqueront, par la
voie indiquée à l’alinéa précédent, les actes de décès ou les listes de
décès dûment authentifiés. Elles recueilleront et se transmettront
également, par l’intermédiaire du même bureau, la moitié de la
double plaque d’identité ou la plaque elle-même, s’il s’agit d’une
plaque simple, les testaments ou autres documents présentant de
l’importance pour la famille des décédés, les sommes d’argent et, en
général, tous les objets ayant une valeur intrinsèque ou affective
trouvés sur les morts. Ces objets, ainsi que les objets non identifiés,
seront envoyés dans des paquets scellés, accompagnés d’une
déclaration donnant tous les détails nécessaires à l’identification du
possesseur décédé, ainsi que d’un inventaire complet du paquet.

ART. 20. — Les Parties au conflit veilleront à ce que l’immersion
des morts, faite individuellement dans toute la mesure où les
circonstances le permettront, soit précédée d’un examen attentif et
si possible médicale des corps, en vue de constater la mort,
d’établir l’identité et de pouvoir en rendre compte. S’il est fait
usage d’une double plaque d’identité, la moitié de cette plaque
restera sur le cadavre.

Si des morts sont débarqués, les dispositions de la Convention
de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades
dans les forces armées en campagne du 12 août 1949 leur seront
applicables.
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ART. 21. — Les Parties au conflit pourront faire appel au zèle
charitable des commandants de bateaux de commerce, yachts ou
embarcations neutres, pour prendre à bord et soigner des blessés,
des malades ou des naufragés ainsi que pour recueillir des morts.
Les bateaux de tous genres qui auront répondu à cet appel, ainsi
que ceux qui spontanément auront recueilli des blessés, des
malades ou des naufragés, jouiront d’une protection spéciale et de
facilités pour l’exécution de leur mission d’assistance.

En aucun cas ils ne pourront être capturés pour le fait d’un tel
transport ; mais, sauf promesses contraires qui leur auraient été
faites, ils restent exposés à la capture pour les violations de
neutralité qu’ils pourraient avoir commises.

CHAPITRE III

Des navires-hôpitaux

ART. 22. — Les navires-hôpitaux militaires, c’est-à-dire les
navires construits ou aménagés par les Puissances, spécialement et
uniquement en vue de porter secours aux blessés, malades et
naufragés, de les traiter et de les transporter, ne pourront en
aucune circonstance être attaqués ni capturés, mais seront en tout
temps respectés et protégés, à condition que leurs noms et
caractéristiques aient été communiqués aux Parties au conflit, dix
jours avant leur emploi.

Les caractéristiques qui doivent figurer dans la notification
comprendront le tonnage brut enregistré, la longueur de la poupe
à la proue et le nombre de mâts et de cheminées.

ART. 23. — Les établissements situés sur la côte et qui ont droit
à la protection de la Convention de Genève pour l’amélioration du
sort des blessés et malades dans les forces armées en campagne du
12 août 1949 ne devront être ni attaqués ni bombardés de la mer.

ART. 24. — Les navires-hôpitaux utilisés par des Sociétés
nationales de la Croix-Rouge, par des Sociétés de secours
officiellement reconnues ou par des particuliers jouiront de la
même protection que les navires-hôpitaux militaires et seront
exempts de capture, si la Partie au conflit dont ils dépendent leur a
donné une commission officielle et pour autant que les dispositions
de l’article 22 relatives à la notification auront été observées.
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Ces navires devront être porteurs d’un document de l’autorité
compétente déclarant qu’ils ont été soumis à son contrôle pendant
leur armement et à leur départ.

ART. 25. — Les navires-hôpitaux utilisés par des Sociétés
nationales de la Croix-Rouge, par des Sociétés de secours
officiellement reconnues ou par des particuliers de pays neutres,
jouiront de la même protection que les navires-hôpitaux militaires
et seront exempts de capture, à condition qu’ils se soient mis sous
la direction de l’une des Parties au conflit, avec l’assentiment
préalable de leur propre gouvernement et avec l’autorisation de
cette Partie et pour autant que les dispositions de l’article 22
concernant la notification auront été observées.

ART. 26. — La protection prévue aux articles 22, 24 et 25
s’appliquera aux navires-hôpitaux de tous tonnages et à leurs
canots de sauvetage, en quelque lieu qu’ils opèrent. Toutefois, pour
assurer le maximum de confort et de sécurité, les Parties au conflit
s’efforceront de n’utiliser, pour le transport des blessés, malades et
naufragés, sur de longues distances et en haute mer, que des
navires-hôpitaux jaugeant plus de 2000 tonnes brutes.

ART. 27. — Aux mêmes conditions que celles qui sont prévues
aux articles 22 et 24, les embarcations utilisées par l’État ou par des
Sociétés de secours officiellement reconnues pour les opérations de
sauvetage côtières seront également respectées et protégées dans la
mesure où les nécessités des opérations le permettront.

Il en sera de même, dans la mesure du possible, pour les
installations côtières fixes utilisées exclusivement par ces
embarcations pour leurs missions humanitaires.

ART. 28. — Dans le cas d’un combat à bord de vaisseaux de
guerre, les infirmeries seront respectées et épargnées autant que
faire se pourra. Ces infirmeries et leur matériel demeureront
soumis aux lois de la guerre, mais ne pourront pas être détournés
de leur emploi tant qu’ils seront nécessaires aux blessés et malades.
Toutefois, le commandant qui les a en son pouvoir aura la faculté
d’en disposer, en cas de nécessités militaires urgentes, en assurant
au préalable le sort des blessés et des malades qui y sont traités.

ART. 29. — Tout navire-hôpital se trouvant dans un port qui
tombe au pouvoir de l’ennemi sera autorisé à en sortir.
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ART. 30. — Les navires et embarcations mentionnés aux articles
22, 24, 25 et 27 porteront secours et assistance aux blessés, aux
malades et aux naufragés, sans distinction de nationalité.

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à n’utiliser ces
navires et embarcations pour aucun but militaire.

Ces navires et embarcations ne devront gêner en aucune
manière les mouvements des combattants.

Pendant et après le combat, ils agiront à leurs risques et périls.

ART. 31. — Les Parties au conflit auront le droit de contrôle et de
visite sur les navires et embarcations visés aux articles 22, 24, 25 et
27. Elles pourront refuser le concours de ces navires et
embarcations, leur enjoindre de s’éloigner, leur imposer une
direction déterminée, régler l’emploi de leur T.S.F. et de tous
autres moyens de communication et même de les retenir pour une
durée maximum de sept jours à partir du moment de
l’arraisonnement, si la gravité des circonstances l’exigeait.

Elles pourront mettre temporairement à bord un commissaire,
dont la tâche exclusive consistera à assurer l’exécution des ordres
donnés en vertu des dispositions de l’alinéa précédent.

Autant que possible, les Parties au conflit inscriront sur le jour-
nal de bord des navires-hôpitaux, dans une langue compréhensible
pour le commandant du navire-hôpital, les ordres qu’elles leur
donneront.

Les Parties au conflit pourront, soit unilatéralement, soit par
accord spécial, placer à bord de leurs navires-hôpitaux des
observateurs neutres qui constateront la stricte observance des
dispositions de la présente Convention.

ART. 32. — Les navires et embarcations désignés aux articles 22,
24, 25 et 27 ne sont pas assimilés aux navires de guerre quant à leur
séjour dans un port neutre.

ART. 33. — Les navires de commerce qui auront été transformés
en navires-hôpitaux ne pourront être désaffectés pendant toute la
durée des hostilités.

ART. 34. — La protection due aux navires-hôpitaux et aux
infirmeries de vaisseaux ne pourra cesser que s’il en est fait usage
pour commettre, en dehors de leurs devoirs humanitaires, des
actes nuisibles à l’ennemi. Toutefois, la protection ne cessera
qu’après sommation fixant, dans tous les cas opportuns, un délai
raisonnable et qui serait demeurée sans effet.
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En particulier, les navires-hôpitaux ne pourront posséder ni
utiliser de code secret pour leur émissions par T.S.F. ou par tout
autre moyen de communication.

ART. 35. — Ne seront pas considérés comme étant de nature à
priver les navires-hôpitaux ou les infirmeries de vaisseaux de la
protection qui leur est due :

1) le fait que le personnel de ces navires ou infirmeries est armé
et qu’il use de ses armes pour le maintien de l’ordre, pour sa
propre défense ou celle de ses blessés et de ses malades ;

2) le fait de la présence à bord d’appareils destinés
exclusivement à assurer la navigation ou les transmissions ;

3) le fait qu’à bord des navires-hôpitaux ou dans les infirmeries
de vaisseaux se trouvent des armes portatives et des
munitions retirées aux blessés, aux malades et aux naufragés,
et n’ayant pas encore été versées au service compétent ;

4) le fait que l’activité humanitaire des navires-hôpitaux et
infirmeries de vaisseaux ou de leur personnel est étendue à
des civils blessés, malades ou naufragés ;

5) le fait que des navires-hôpitaux transportent du matériel et du
personnel exclusivement destiné à des fonctions sanitaires, en
plus de celui qui leur est habituellement nécessaire.

CHAPITRE IV

Du personnel

ART. 36. — Le personnel religieux, médical et hospitalier des
navires-hôpitaux et leur équipage seront respectés et protégés ; ils
ne pourront être capturés pendant le temps où ils sont au service
de ces navires, qu’il y ait ou non des blessés et malades à bord.

ART. 37. — Le personnel religieux, médical et hospitalier, affecté
au service médical ou spirituel des personnes désignées aux articles
12 et 13, qui tombe au pouvoir de l’ennemi, sera respecté et
protégé ; il pourra continuer à exercer ses fonctions aussi
longtemps que ce sera nécessaire pour les soins à donner aux
blessés et malades. Il devra ensuite être renvoyé aussitôt que le
commandant en chef qui l’a en son pouvoir le jugera possible. Il

BLESSÉS, MALADES ET NAUFRAGÉS 77

Protection 
du personnel
des navires-
hôpitaux

Personnel
sanitaire et
religieux
d’autres
navires

Faits ne 
privant pas
de protection



pourra emporter, en quittant le navire, les objets qui sont sa
propriété personnelle.

Si toutefois il se révélait nécessaire de retenir une partie de ce
personnel par suite des besoins sanitaires ou spirituels des
prisonniers de guerre, toutes mesures seront prises pour le
débarquer le plus rapidement possible.

À son débarquement, le personnel retenu sera soumis aux
dispositions de la Convention de Genève pour l’amélioration du
sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne
du 12 août 1949.

CHAPITRE V

Des transports sanitaires

ART. 38. — Les navires affrétés à cette fin seront autorisés à
transporter du matériel exclusivement destiné au traitement des
blessés et des malades des forces armées ou à la prévention des
maladies, pourvu que les conditions de leur voyage soient signalées
à la Puissance adverse et agréées par elle. La Puissance adverse
conservera le droit de les arraisonner, mais non de les capturer ni
de saisir le matériel transporté.

D’accord entre les Parties au conflit, des observateurs neutres
pourront être placés à bord de ces navires pour contrôler le matériel
transporté. À cette fin, ce matériel devra être aisément accessible.

ART. 39. — Les aéronefs sanitaires, c’est-à-dire les aéronefs
exclusivement utilisés pour l’évacuation des blessés, des malades et
des naufragés, ainsi que pour le transport du personnel et du
matériel sanitaires, ne seront pas l’objet d’attaques, mais seront
respectés par les Parties au conflit pendant les vols qu’ils
effectueront à des altitudes, à des heures et suivant des itinéraires
spécifiquement convenus entre toutes les Parties au conflit
intéressées.

Ils porteront ostensiblement le signe distinctif prévu à l’article 41,
à côté des couleurs nationales, sur leurs faces inférieure, supérieure
et latérales. Ils seront dotés de toute autre signalisation ou moyen de
reconnaissance fixés par accord entre les Parties au conflit soit au
début, soit au cours des hostilités.

Sauf accord contraire, le survol du territoire ennemi ou occupé
par l’ennemi sera interdit.
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Les aéronefs sanitaires devront obéir à toute sommation
d’atterrir ou d’amerrir. En cas d’atterrissage ou d’amerrissage ainsi
imposés, l’aéronef, avec ses occupants, pourra reprendre son vol
après contrôle éventuel.

En cas d’atterrissage ou d’amerrissage fortuit sur territoire
ennemi ou occupé par l’ennemi, les blessés, malades et naufragés,
ainsi que l’équipage de l’aéronef seront prisonniers de guerre. Le
personnel sanitaire sera traité conformément aux articles 36 et 37.

ART. 40. — Les aéronefs sanitaires des Parties au conflit
pourront, sous réserve du deuxième alinéa, survoler le territoire
des Puissances neutres et y atterrir ou amerrir en cas de nécessité
ou pour y faire escale. Ils devront notifier préalablement aux
Puissances neutres leur passage sur leur territoire et obéir à toute
sommation d’atterrir ou d’amerrir. Ils ne seront à l’abri des
attaques que durant leur vol à des altitudes, à des heures et suivant
des itinéraires spécifiquement convenus entre les Parties au conflit
et les Puissances neutres intéressées.

Toutefois, les Puissances neutres pourront fixer des conditions
ou restrictions quant au survol de leur territoire par les aéronefs
sanitaires ou à leur atterrissage. Ces conditions ou restrictions
éventuelles seront appliquées d’une manière égale à toutes les
Parties au conflit.

Les blessés, malades ou naufragés débarqués, avec le
consentement de l’autorité locale, sur un territoire neutre par un
aéronef sanitaire, devront, à moins d’un arrangement contraire de
l’État neutre avec les Parties au conflit, être gardés par l’État neutre
lorsque le droit international le requiert, de manière qu’ils ne
puissent pas de nouveau prendre part aux opérations de la guerre.
Les frais d’hospitalisation et d’internement seront supportés par la
Puissance dont dépendent les blessés, malades ou naufragés.

CHAPITRE VI

Du signe distinctif

ART. 41. — Sous le contrôle de l’autorité militaire compétente,
l’emblème de la croix rouge sur fond blanc figurera sur les
drapeaux, les brassards, ainsi que sur tout le matériel se rattachant
au Service sanitaire.
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Toutefois, pour les pays qui emploient déjà comme signe
distinctif à la place de la croix rouge, le croissant rouge ou le lion
et le soleil rouges sur fond blanc, ces emblèmes sont également
admis dans le sens de la présente Convention.

ART. 42. — Le personnel visé aux articles 36 et 37 portera, fixé au
bras gauche, un brassard résistant à l’humidité et muni du signe
distinctif, délivré et timbré par l’autorité militaire.

Ce personnel, outre la plaque d’identité prévue à l’article 19,
sera également porteur d’une carte d’identité spéciale munie du
signe distinctif. Cette carte devra résister à l’humidité et être de
dimensions telles qu’elle puisse être mise dans la poche. Elle sera
rédigée dans la langue nationale, mentionnera au moins les nom et
prénoms, la date de naissance, le grade et le numéro matricule de
l’intéressé. Elle établira en quelle qualité il a droit à la protection de
la présente Convention. La carte sera munie de la photographie du
titulaire et, en outre, soit de sa signature, soit de ses empreintes
digitales, soit des deux à la fois. Elle portera le timbre sec de
l’autorité militaire.

La carte d’identité devra être uniforme dans chaque armée et
autant que possible du même type dans les armées des Hautes
Parties contractantes. Les Parties au conflit pourront s’inspirer du
modèle annexé à titre d’exemple à la présente Convention. Elles se
communiqueront, au début des hostilités, le modèle qu’elles
utilisent. Chaque carte d’identité sera établie, si possible, en deux
exemplaires au moins, dont l’un sera conservé par la Puissance
d’origine.

En aucun cas, le personnel mentionné ci-dessus ne pourra être
privé de ses insignes ni de sa carte d’identité, ni du droit de porter
son brassard. En cas de perte, il aura le droit d’obtenir des
duplicata de la carte et le remplacement des insignes.

ART. 43. — Les navires et embarcations désignés aux articles 22,
24, 25 et 27 se distingueront de la manière suivante :

a) toutes leurs surfaces extérieures seront blanches ;

b) une ou plusieurs croix rouge foncé aussi grandes que
possible seront peintes de chaque côté de la coque ainsi
que sur les surfaces horizontales, de façon à assurer de
l’air et de la mer la meilleure visibilité.

Tous les navires-hôpitaux se feront reconnaître en hissant leur
pavillon national et en outre, s’ils ressortissent à un État neutre, le
pavillon de la Partie au conflit sous la direction de laquelle ils se
sont placés. Un pavillon blanc à croix rouge devra flotter au grand
mât, le plus haut possible.
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Les canots de sauvetage des navires-hôpitaux, les canots de
sauvetage côtiers et toutes les petites embarcations employées par
le Service de santé seront peints en blanc avec des croix rouge
foncé nettement visibles et, d’une manière générale, les modes
d’identification stipulés ci-dessus pour les navires-hôpitaux leur
seront applicables.

Les navires et embarcations ci-dessus mentionnés, qui veulent
s’assurer de nuit et en temps de visibilité réduite la protection à
laquelle ils ont droit, devront prendre, avec l’assentiment de la
Partie au conflit au pouvoir de laquelle ils se trouvent, les mesures
nécessaires pour rendre leur peinture et leurs emblèmes distinctifs
suffisamment apparents.

Les navires-hôpitaux qui, en vertu de l’article 31, sont retenus
provisoirement par l’ennemi, devront rentrer le pavillon de la
Partie au conflit au service de laquelle ils se trouvent, ou dont ils
ont accepté la direction.

Les canots de sauvetage côtiers, s’ils continuent, avec le
consentement de la Puissance occupante, à opérer d’une base
occupée, pourront être autorisés à continuer à arborer leurs
propres couleurs nationales en même temps que le pavillon à croix
rouge, lorsqu’ils seront éloignés de leur base, sous réserve de
notification préalable à toutes les Parties au conflit intéressées.

Toutes les stipulations de cet article relatives à l’emblème de la
croix rouge s’appliquent également aux autres emblèmes
mentionnés à l’article 41.

Les Parties au conflit devront, en tout temps, s’efforcer d’aboutir
à des accords en vue d’utiliser les méthodes les plus modernes se
trouvant à leur disposition pour faciliter l’identification des
navires et embarcations visés dans cet article.

ART. 44. — Les signes distinctifs prévus à l’article 43 ne pourront
être utilisés, en temps de paix comme en temps de guerre, que
pour désigner ou protéger les navires qui y sont mentionnés, sous
réserve des cas qui seraient prévus par une autre Convention
internationale ou par accord entre toutes les Parties au conflit
intéressées.

ART. 45. — Les Hautes Parties contractantes, dont la législation
ne serait pas dès à présent suffisante, prendront les mesures
nécessaires pour empêcher et réprimer en tout temps tout emploi
abusif des signes distinctifs prévus à l’article 43.
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CHAPITRE VII

De l’exécution de la Convention

ART. 46. — Chaque Partie au conflit, par l’intermédiaire de ses
commandants en chef, aura à pourvoir aux détails d’exécution des
articles précédents, ainsi qu’aux cas non prévus, conformément
aux principes généraux de la présente Convention.

ART. 47. — Les mesures de représailles contre les blessés, les
malades, les naufragés, le personnel, les navires ou le matériel
protégés par la Convention sont interdites.

ART. 48. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à
diffuser le plus largement possible, en temps de paix et en temps de
guerre, le texte de la présente Convention dans leurs pays
respectifs, et notamment à en incorporer l’étude dans les
programmes d’instruction militaire et, si possible, civile, de telle
manière que les principes en soient connus de l’ensemble de la
population, notamment des forces armées combattantes, du
personnel sanitaire et des aumôniers.

ART. 49. — Les Hautes Parties contractantes se communiqueront
par l’entremise du Conseil fédéral suisse et, pendant les hostilités,
par l’entremise des Puissances protectrices les traductions officielles
de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements qu’elles
pourront être amenées à adopter pour en assurer l’application.

CHAPITRE VIII

De la répression des abus et des infractions

ART. 50. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à
prendre toute mesure législative nécessaire pour fixer les sanctions
pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis, ou
donné l’ordre de commettre, l’une ou l’autre des infractions graves
à la présente Convention définies à l’article suivant.

Chaque Partie contractante aura l’obligation de rechercher les
personnes prévenues d’avoir commis, ou d’avoir ordonné de
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commettre, l’une ou l’autre de ces infractions graves, et elle devra
les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité.
Elle pourra aussi, si elle le préfère, et selon les conditions prévues
par sa propre législation, les remettre pour jugement à une autre
Partie contractante intéressée à la poursuite, pour autant que cette
Partie contractante ait retenu contre lesdites personnes des
charges suffisantes.

Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires
pour faire cesser les actes contraires aux dispositions de la présente
Convention, autres que les infractions graves définies à l’article
suivant.

En toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties
de procédure et de libre défense qui ne seront pas inférieures à
celles prévues par les articles 105 et suivants de la Convention de
Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août
1949.

ART. 51. — Les infractions graves visées à l’article précédent sont
celles qui comportent l’un ou l’autre des actes suivants, s’ils sont
commis contre des personnes ou des biens protégés par la
Convention ; l’homicide intentionnel, la torture ou les traitements
inhumains, y compris les expériences biologiques, le fait de causer
intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des
atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé, la destruction
et l’appropriation de biens, non justifiées par des nécessités
militaires et exécutées sur une grande échelle de façon illicite et
arbitraire.

ART. 52. — Aucune Partie contractante ne pourra s’exonérer
elle-même, ni exonérer une autre Partie contractante, des
responsabilités encourues par elle-même ou par une autre Partie
contractante en raison des infractions prévues à l’article précédent.

ART. 53. — À la demande d’une Partie au conflit, une enquête
devra être ouverte, selon le mode à fixer entre les Parties
intéressées, au sujet de toute violation alléguée de la Convention.

Si un accord sur la procédure d’enquête n’est pas réalisé, les
Parties s’entendront pour choisir un arbitre, qui décidera de la
procédure à suivre.

Une fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront
fin et la réprimeront le plus rapidement possible.
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Dispositions finales

ART. 54. — La présente Convention est établie en français et en
anglais. Les deux textes sont également authentiques.

Le Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles de
la Convention en langue russe et en langue espagnole.

ART. 55. — La présente Convention, qui portera la date de ce
jour, pourra, jusqu’au 12 février 1950, être signée au nom des
Puissances représentées à la Conférence qui s’est ouverte à Genève
le 21 avril 1949, ainsi que des Puissances non représentées à cette
Conférence qui participent à la Xe Convention de La Haye du
18 octobre 1907, pour l’adaptation à la guerre maritime des
principes de la Convention de Genève de 1906, ou aux Conventions
de Genève, de 1864, de 1906 ou de 1929, pour l’amélioration du sort
des blessés et des malades dans les armées en campagne.

ART. 56. — La présente Convention sera ratifiée aussitôt que
possible et les ratifications seront déposées à Berne.

Il sera dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un
procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera remise par
le Conseil fédéral suisse à toutes les Puissances au nom desquelles
la Convention aura été signée ou l’adhésion notifiée.

ART. 57. — La présente Convention entrera en vigueur six mois
après que deux instruments de ratification au moins auront été
déposés.

Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute
Partie contractante six mois après le dépôt de son instrument de
ratification.

ART. 58. — La présente Convention remplace la Xe Convention
de La Haye du 18 octobre 1907 pour l’adaptation à la guerre
maritime des principes de la Convention de Genève de 1906, dans
les rapports entre les Hautes Parties contractantes.

ART. 59. — Dès la date de son entrée en vigueur, la présente
Convention sera ouverte à l’adhésion de toute Puissance au nom
de laquelle cette Convention n’aura pas été signée.

ART. 60. — Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil
fédéral suisse et produiront leurs effets six mois après la date à
laquelle elles lui seront parvenues.
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Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions à toutes
les Puissances au nom desquelles la Convention aura été signée ou
l’adhésion notifiée.

ART. 61. — Les situations prévues aux articles 2 et 3 donneront
effet immédiat aux ratifications déposées et aux adhésions notifiées
par les Parties au conflit avant ou après le début des hostilités ou
de l’occupation. La communication des ratifications ou adhésions
reçues des Parties au conflit sera faite par le Conseil fédéral suisse
par la voie la plus rapide.

ART. 62. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la
faculté de dénoncer la présente Convention.

La dénonciation sera notifiée par écrit au Conseil fédéral suisse.
Celui-ci communiquera la notification aux Gouvernements de
toutes les Hautes Parties contractantes.

La dénonciation produira ses effets un an après sa notification
au Conseil fédéral suisse. Toutefois la dénonciation notifiée alors
que la Puissance dénonçante est impliquée dans un conflit ne
produira aucun effet aussi longtemps que la paix n’aura pas été
conclue et, en tout cas, aussi longtemps que les opérations de
libération et de rapatriement des personnes protégées par la
présente Convention ne seront pas terminées.

La dénonciation vaudra seulement à l’égard de la Puissance
dénonçante. Elle n’aura aucun effet sur les obligations que les
Parties au conflit demeureront tenues de remplir en vertu des
principes du droit des gens tels qu’ils résultent des usages établis
entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de
la conscience publique.

ART. 63. — Le Conseil fédéral suisse fera enregistrer la présente
Convention au Secrétariat des Nations Unies. Le Conseil fédéral
suisse informera également le Secrétariat des Nations Unies de
toutes les ratifications, adhésions et dénonciations qu’il pourra
recevoir au sujet de la présente Convention.

EN FOI DE QUOI les soussignés, ayant déposé leurs pleins
pouvoirs respectifs, ont signé la présente Convention.

FAIT à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise,
l’original devant être déposé dans les Archives de la Confédération
suisse. Le Conseil fédéral suisse transmettra une copie certifiée
conforme de la Convention à chacun des États signataires, ainsi
qu’aux États qui auront adhéré à la Convention.
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III

CONVENTION DE GENÈVE 
RELATIVE AU TRAITEMENT DES PRISONNIERS 

DE GUERRE, DU 12 AOÛT 1949

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent
à respecter et à faire respecter la présente Convention en toutes
circonstances.

ART. 2. — En dehors des dispositions qui doivent entrer en
vigueur dès le temps de paix, la présente Convention s’appliquera
en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit armé surgissant
entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si
l’état de guerre n’est pas reconnu par l’une d’elles.

La Convention s’appliquera également dans tous les cas
d’occupation de tout ou partie du territoire d’une Haute Partie
contractante, même si cette occupation ne rencontre aucune
résistance militaire.

Si l’une des Puissances en conflit n’est pas partie à la présente
Convention, les Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins
liées par elle dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en
outre par la Convention envers ladite Puissance, si celle-ci en
accepte et en applique les dispositions.

ART. 3. — En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère
international et surgissant sur le territoire de l’une des Hautes
Parties contractantes, chacune des Parties au conflit sera tenue
d’appliquer au moins les dispositions suivantes :

1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités,
y compris les membres de forces armées qui ont déposé les
armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par

Respect de la
Convention1

Application
de la
Convention

Conflits de
caractère
non interna-
tional

1 Les notes marginales ou titres d’articles ont été établis par le Département fédéral
suisse des affaires étrangères.



maladie, blessure, détention, ou pour toute autre cause, seront,
en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune
distinction de caractère défavorable basée sur la race, la couleur,
la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou
tout autre critère analogue.

À cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et
en tout lieu, à l’égard des personnes mentionnées ci-dessus :

a) les atteintes portées à la vie et à l’intégrité corporelle,
notamment le meurtre sous toutes ses formes, les
mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices ;

b) les prises d’otages ;

c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les
traitements humiliants et dégradants ;

d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées
sans un jugement préalable, rendu par un tribunal
régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires
reconnues comme indispensables par les peuples civilisés.

2) Les blessés et malades seront recueillis et soignés.

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité interna-
tional de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux Parties au
conflit.

Les Parties au conflit s’efforceront, d’autre part, de mettre en
vigueur par voie d’accords spéciaux tout ou partie des autres
dispositions de la présente Convention.

L’application des dispositions qui précèdent n’aura pas d’effet
sur le statut juridique des Parties au conflit.

ART. 4. — A. Sont prisonniers de guerre, au sens de la présente
Convention, les personnes qui, appartenant à l’une des catégories
suivantes, sont tombées au pouvoir de l’ennemi :

1) les membres des forces armées d’une Partie au conflit, de
même que les membres des milices et des corps de
volontaires faisant partie de ces forces armées ;

2) les membres des autres milices et les membres des autres
corps de volontaires, y compris ceux des mouvements de
résistance organisés, appartenant à une Partie au conflit et
agissant en dehors ou à l’intérieur de leur propre territoire,
même si ce territoire est occupé, pourvu que ces milices ou
corps de volontaires, y compris ces mouvements de
résistance organisés, remplissent les conditions suivantes :

a) d’avoir à leur tête une personne responsable pour ses
subordonnés ;
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b) d’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance ;

c) de porter ouvertement les armes ;

d) de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et
coutumes de la guerre ;

3) les membres des forces armées régulières qui se réclament
d’un gouvernement ou d’une autorité non reconnus par la
Puissance détentrice ;

4) les personnes qui suivent les forces armées sans en faire
directement partie, telles que les membres civils d’équipages
d’avions militaires, correspondants de guerre, fournisseurs,
membres d’unités de travail ou de services chargés du bien-
être des forces armées, à condition qu’elles en aient reçu
l’autorisation des forces armées qu’elles accompagnent,
celles-ci étant tenues de leur délivrer à cet effet une carte
d’identité semblable au modèle annexé ;

5) les membres des équipages, y compris les commandants,
pilotes et apprentis, de la marine marchande et les équipages
de l’aviation civile des Parties au conflit qui ne bénéficient
pas d’un traitement plus favorable en vertu d’autres
dispositions du droit international ;

6) la population d’un territoire non occupé qui, à l’approche de
l’ennemi, prend spontanément les armes pour combattre les
troupes d’invasion sans avoir eu le temps de se constituer en
forces armées régulières, si elle porte ouvertement les armes
et si elle respecte les lois et coutumes de la guerre.

B. Bénéficieront également du traitement réservé par la
présente Convention aux prisonniers de guerre :

1) les personnes appartenant ou ayant appartenu aux forces
armées du pays occupé si, en raison de cette appartenance, la
Puissance occupante, même si elle les a initialement libérées
pendant que les hostilités se poursuivent en dehors du
territoire qu’elle occupe, estime nécessaire de procéder à leur
internement, notamment après une tentative de ces
personnes non couronnée de succès pour rejoindre les
forces armées auxquelles elles appartiennent et qui sont
engagées dans le combat, ou lorsqu’elles n’obtempèrent pas
à une sommation qui leur est faite aux fins d’internement ;

2) les personnes appartenant à l’une des catégories énumérées au
présent article que des Puissances neutres ou non belligérantes
ont reçues sur leur territoire et qu’elles sont tenues d’interner
en vertu du droit international, sous réserve de tout traitement
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plus favorable que ces Puissance jugeraient bon de leur
accorder et exception faite des dispositions des articles 8, 10,
15, 30 cinquième alinéa, 58 à 67 inclus, 92, 126 et, lorsque des
relations diplomatiques existent entre les Parties au conflit et
la Puissance neutre ou non belligérante intéressée, des
dispositions qui concernent la Puissance protectrice. Lorsque
de telles relations diplomatiques existent, les Parties au conflit
dont dépendent ces personnes seront autorisées à exercer à
l’égard de celles-ci les fonctions dévolues aux Puissance
protectrices par la présente Convention sans préjudice de
celles que ces Parties exercent normalement en vertu des
usages et des traités diplomatiqus et consulaires.

C. Le présent article réserve le statut du personnel médical et
religieux tel qu’il est prévu à l’article 33 de la présente Convention.

ART. 5. — La présente Convention s’appliquera aux personnes
visées à l’article 4 dès qu’elles seront tombées au pouvoir de
l’ennemi et jusqu’à leur libération et leur rapatriement définitifs.

S’il y a doute sur l’appartenance à l’une des catégories
énumérées à l’article 4 des personnes qui ont commis un acte de
belligérance et qui sont tombées aux mains de l’ennemi, lesdites
personnes bénéficieront de la protection de la présente
Convention en attendant que leur statut ait été déterminé par un
tribunal compétent.

ART. 6. — En dehors des accords expressément prévus par les
articles 10, 23, 28, 33, 60, 65, 66, 67, 72, 73, 75, 109, 110, 118, 119,
122 et 132, les Hautes Parties contractantes pourront conclure
d’autres accords spéciaux sur toute question qu’il leur paraîtrait
opportun de régler particulièrement. Aucun accord spécial ne
pourra porter préjudice à la situation des prisonniers, telle qu’elle
est réglée par la présente Convention, ni restreindre les droits que
celle-ci leur accorde.

Les prisonniers de guerre resteront au bénéfice de ces accords aussi
longtemps que la Convention leur est applicable, sauf stipulations
contraires contenues expressément dans les susdits accords ou dans
des accords ultérieurs, ou également sauf mesures plus favorables
prises à leur égard par l’une ou l’autre des Parties au conflit.

ART. 7. — Les prisonniers de guerre ne pourront en aucun cas
renoncer partiellement ou totalement aux droits que leur assure la
présente Convention et, le cas échéant, les accords spéciaux visés à
l'article précédent.

IIIe CONVENTION DE GENÈVE DE 194996

Début et fin
de 

l’application

Accords 
spéciaux

Inaliénabilité
des droits



ART. 8. — La présente Convention sera appliquée avec le
concours et sous le contrôle des Puissances protectrices chargées
de sauvegarder les intérêts des Parties au conflit. À cet effet, les
Puissances protectrices pourront, en dehors de leur personnel
diplomatique ou consulaire, désigner des délégués parmi leurs
propres ressortissants ou parmi les ressortissants d’autres
Puissances neutres. Ces délégués devront être soumis à l’agrément
de la Puissance auprès de laquelle ils exerceront leur mission.

Les Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure
possible, la tâche des représentants ou délégués des Puissances
protectrices.

Les représentants ou délégués des Puissances protectrices ne
devront en aucun cas dépasser les limites de leur mission, telle
qu’elle ressort de la présente Convention ; ils devront notamment
tenir compte des nécessités impérieuses de sécurité de l’État auprès
duquel ils exercent leurs fonctions.

ART. 9. — Les dispositions de la présente Convention ne font pas
obstacle aux activités humanitaires que le Comité international de
la Croix-Rouge, ainsi que de tout autre organisme humanitaire
impartial, entreprendra pour la protection des prisonniers de
guerre et pour les secours à leur apporter, moyennant l’agrément
des Parties au conflit intéressées.

ART. 10. — Les Hautes Parties contractantes pourront, en tout
temps, s’entendre pour confier à un organisme présentant toutes
garanties d’impartialité et d’efficacité les tâches dévolues par la
présente Convention aux Puissances protectrices.

Si des prisonniers de guerre ne bénéficient pas ou ne bénéficient
plus, quelle qu’en soit la raison, de l’activité d’une Puissance
protectrice ou d’un organisme désigné conformément à l’alinéa
premier, la Puissance détentrice devra demander soit à un État
neutre, soit à un tel organisme, d’assumer les fonctions dévolues
par la présente Convention aux Puissances protectrices désignées
par les Parties au conflit.

Si une protection ne peut être ainsi assurée, la Puissance
détentrice devra demander à un organisme humanitaire, tel que le
Comité international de la Croix-Rouge, d’assumer les tâches
humanitaires dévolues par la présente Convention aux Puissances
protectrices ou devra accepter, sous réserve des dispositions du
présent article, les offres de service émanant d’un tel organisme.

Toute Puissance neutre ou tout organisme invité par la Puissance
intéressée ou s’offrant aux fins susmentionnées devra, dans son acti-
vité, rester consciente de sa responsabilité envers la Partie au conflit
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dont relèvent les personnes protégées par la présente Convention, et
devra fournir des garanties suffisantes de capacité pour assumer les
fonctions en question et les remplir avec impartialité.

Il ne pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par
accord particulier entre des Puissances dont l’une se trouverait,
même temporairement, vis-à-vis de l’autre Puissance ou de ses
alliés, limitée dans sa liberté de négociation par suite des
événements militaires, notamment en cas d’une occupation de la
totalité ou d’une partie importante de son territoire.

Toutes les fois qu’il est fait mention dans la présente Convention
de la Puissance protectrice, cette mention désigne également les
organismes qui la remplacent au sens du présent article.

ART. 11. — Dans tous les cas où elles le jugeront utile dans
l’intérêt des personnes protégées, notamment en cas de désaccord
entre les Parties au conflit sur l’application ou l’interprétation des
dispositions de la présente Convention, les Puissances protectrices
prêteront leurs bons offices aux fins de règlement du différend.

À cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur
l’invitation d’une Partie ou spontanément, proposer aux Parties au
conflit une réunion de leurs représentants et, en particulier, des
autorités chargées du sort des prisonniers de guerre,
éventuellement sur un territoire neutre convenablement choisi.
Les Parties au conflit seront tenues de donner suite aux
propositions qui leur seront faites dans ce sens. Les Puissances
protectrices pourront, le cas échéant, proposer à l’agrément des
Parties au conflit une personnalité appartenant à une Puissance
neutre, ou une personnalité déléguée par le Comité international
de la Croix-Rouge, qui sera appelée à participer à cette réunion.

TITRE II

PROTECTION GÉNÉRALE 
DES PRISONNIERS DE GUERRE

ART. 12. — Les prisonniers de guerre sont au pouvoir de la
Puissance ennemie, mais non des individus ou des corps de troupe
qui les ont faits prisonniers. Indépendamment des responsabilités
individuelles qui peuvent exister, la Puissance détentrice est
responsable du traitement qui leur est appliqué.
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Les prisonniers de guerre ne peuvent être transférés par la
Puissance détentrice qu’à une Puissance partie à la Convention et
lorsque la Puissance détentrice s’est assurée que la Puissance en
question est désireuse et à même d’appliquer la Convention.
Quand des prisonniers sont ainsi transférés, la responsabilité de
l’application de la Convention incombera à la Puissance qui a
accepté de les accueillir pendant le temps qu’ils lui seront confiés.

Néanmoins, au cas où cette Puissance manquerait à ses
obligations d’exécuter les dispositions de la Convention, sur tout
point important, la Puissance par la laquelle les prisonniers de
guerre ont été transférés doit, à la suite d’une notification de la
Puissance protectrice, prendre des mesures efficaces pour
remédier à la situation, ou demander que lui soient renvoyés les
prisonniers de guerre. Il devra être satisfait à cette demande.

ART. 13. — Les prisonniers de guerre doivent être traités en tout
temps avec humanité. Tout acte ou omission illicite de la part de la
Puissance détentrice entraînant la mort ou mettant gravement en
danger la santé d’un prisonnier de guerre en son pouvoir est
interdit et sera considéré comme une grave infraction à la présente
Convention. En particulier, aucun prisonnier de guerre ne pourra
être soumis à une mutilation physique ou à une expérience
médicale ou scientifique de quelque nature qu’elle soit qui ne serait
pas justifiée par le traitement médical du prisonnier intéressé et
qui ne serait pas dans son intérêt.

Les prisonniers de guerre doivent de même être protégés en tout
temps, notamment contre tout acte de violence ou d’intimidation,
contre les insultes et la curiosité publique.

Les mesures de représailles à leur égard sont interdites.

ART. 14. — Les prisonniers de guerre ont droit en toutes
circonstances au respect de leur personne et de leur honneur.

Les femmes doivent être traitées avec tous les égards dus à leur
sexe et bénéficier en tout cas d’un traitement aussi favorable que
celui qui est accordé aux hommes.

Les prisonniers de guerre conservent leur pleine capacité civile
telle qu’elle existait au moment où ils ont été faits prisonniers. La
Puissance détentrice ne pourra en limiter l’exercice soit sur son
territoire, soit en dehors, que dans la mesure où la captivité l’exige.

ART. 15. — La Puissance détentrice des prisonniers de guerre
sera tenue de pourvoir gratuitement à leur entretien et de leur
accorder gratuitement les soins médicaux que nécessite leur état de
santé.
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ART. 16. — Compte tenu des dispositions de la présente
Convention relatives au grade ainsi qu’au sexe, et sous réserve de
tout traitement privilégié qui serait accordé aux prisonniers de
guerre en raison de leur état de santé, de leur âge ou de leurs
aptitudes professionnelles, les prisonniers doivent tous être traités
de la même manière par la Puissance détentrice, sans aucune
distinction de caractère défavorable, de race, de nationalité, de
religion, d’opinions politiques ou autre, fondée sur des critères
analogues.

TITRE III

CAPTIVITÉ

SECTION I

DÉBUT DE LA CAPTIVITÉ

ART. 17. — Chaque prisonnier de guerre ne sera tenu de
déclarer, quand il est interrogé à ce sujet, que ses nom, prénoms et
grade, sa date de naissance et son numéro matricule ou, à défaut,
une indication équivalente.

Dans le cas où il enfreindrait volontairement cette règle, il
risquerait de s’exposer à une restriction des avantages accordés aux
prisonniers de son grade ou statut.

Chaque Partie au conflit sera tenue de fournir à toute personne
placée sous sa juridiction, qui est susceptible de devenir prisonnier
de guerre, une carte d’identité indiquant ses nom, prénoms et
grade, numéro matricule ou indication équivalente et sa date de
naissance. Cette carte d’identité pourra en outre comporter la
signature ou les empreintes digitales ou les deux, ainsi que toutes
autres indications que les Parties au conflit peuvent être désireuses
d’ajouter concernant les personnes appartenant à leurs forces
armées. Autant que possible, elle mesurera 6,5x10 cm et sera
établie en double exemplaire. Le prisonnier de guerre devra
présenter cette carte d’identité à toute réquisition, mais elle ne
pourra en aucun cas lui être enlevée.

Aucune torture physique ou morale ni aucune contrainte ne
pourra être exercée sur les prisonniers de guerre pour obtenir
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d’eux des renseignements de quelque sorte que ce soit. Les
prisonniers qui refuseront de répondre ne pourront être ni
menacés, ni insultés, ni exposés à des désagréments ou
désavantages de quelque nature que ce soit.

Les prisonniers de guerre qui se trouvent dans l’incapacité, en
raison de leur état physique ou mental, de donner leur identité,
seront confiés au Service de santé. L’identité de ces prisonniers
sera établie par tous les moyens possibles, sous réserve des
dispositions de l’alinéa précédent.

L’interrogatoire des prisonniers de guerre aura lieu dans une
langue qu’ils comprennent.

ART. 18. — Tous les effets et objets d’usage personnel – sauf les
armes, les chevaux, l’équipement militaire et les documents
militaires – resteront en la possession des prisonniers de guerre,
ainsi que les casques métalliques, les masques contre les gaz et tous
les autres articles qui leur ont été remis pour leur protection
personnelle. Resteront également en leur possession les effets et
objets servant à leur habillement et à leur alimentation, même si ces
effets et objets appartiennent à leur équipement militaire officiel.

À aucun moment les prisonniers de guerre ne devront se
trouver sans document d’identité. La Puissance détentrice en
fournira un à ceux qui n’en possèdent pas.

Les insignes de grade et de nationalité, les décorations et les
objets ayant surtout une valeur personnelle ou sentimentale ne
pourront pas être enlevés aux prisonniers de guerre.

Les sommes dont sont porteurs les prisonniers de guerre ne
pourront leur être enlevées que sur l’ordre d’un officier et après
qu’auront été consignés dans un registre spécial le montant de ces
sommes et le signalement de leur possesseur, et après que ce
dernier se sera vu délivrer un reçu détaillé portant la mention
lisible du nom, du grade et de l’unité de la personne qui aura
délivré le reçu en question. Les sommes qui sont dans la monnaie
de la Puissance détentrice ou qui, à la demande du prisonnier, sont
converties en cette monnaie, seront portées au crédit du compte
du prisonnier, conformément à l’article 64.

Une Puissance détentrice ne pourra retirer à des prisonniers de
guerre des objets de valeur que pour des raisons de sécurité. Dans
ce cas, la procédure appliquée sera la même que pour le retrait des
sommes d’argent.

Ces objets, ainsi que les sommes retirées qui seraient dans une
autre monnaie que celle de la Puissance détentrice et dont le
possesseur n’aurait pas demandé la conversion, devront être
gardés par la Puissance détentrice et rendus au prisonnier, sous
leur forme initiale, à la fin de sa captivité.
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ART. 19. — Les prisonniers de guerre seront évacués, dans le
plus bref délai possible après avoir été faits prisonniers, vers des
camps situés assez loin de la zone de combat pour être hors de
danger.

Ne pourront être maintenus, temporairement, dans une zone
dangereuse que les prisonniers de guerre qui, en raison de leurs
blessures ou de leurs maladies, courraient de plus grands risques à
être évacués qu’à rester sur place.

Les prisonniers de guerre ne seront pas inutilement exposés au
danger, en attendant leur évacuation d’une zone de combat.

ART. 20. — L’évacuation du prisonnier de guerre s’effectuera
toujours avec humanité et dans des conditions semblables à celles
qui sont faites aux troupes de la Puissance détentrice dans leurs
déplacements.

La Puissance détentrice fournira aux prisonniers de guerre
évacués de l’eau potable et de la nourriture en suffisance ainsi que
les vêtements et les soins médicaux nécessaires ; elle prendra toutes
les précautions utiles pour assurer leur sécurité pendant
l’évacuation et elle établira aussitôt que possible la liste des
prisonniers évacués.

Si les prisonniers de guerre doivent passer, durant l’évacuation,
par des camps de transit, leur séjour dans ces camps sera aussi bref
que possible.

SECTION II

INTERNEMENT DES PRISONNIERS DE GUERRE

CHAPITRE I

Généralités

ART. 21. — La Puissance détentrice pourra soumettre les
prisonniers de guerre à l’internement. Elle pourra leur imposer
l’obligation de ne pas s’éloigner au-delà d’une certaine limite du
camp où ils sont internés ou, si ce camp est clôturé, de ne pas en
franchir l’enceinte. Sous réserve des dispositions de la présente
Convention relatives aux sanctions pénales et disciplinaires, ces
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prisonniers ne pourront être enfermés ou consignés que si cette
mesure s’avère nécessaire à la protection de leur santé ; cette
situation ne pourra en tout cas se prolonger au-delà des
circonstances qui l’auront rendue nécessaire.

Les prisonniers de guerre pourront être mis partiellement ou
totalement en liberté sur parole ou sur engagement, pour autant
que les lois de la Puissance dont ils dépendent le leur permettent.
Cette mesure sera prise notamment dans les cas où elle peut
contribuer à l’amélioration de l’état de santé des prisonniers.
Aucun prisonnier ne sera contraint d’accepter sa liberté sur parole
ou sur engagement.

Dès l’ouverture des hostilités, chaque Partie au conflit notifiera à
la Partie adverse les lois et règlements qui permettent ou interdisent
à ses ressortissants d’accepter la liberté sur parole ou sur engage-
ment. Les prisonniers mis en liberté sur parole ou sur engagement
conformément aux lois et règlements ainsi notifiés seront obligés,
sur leur honneur personnel, de remplir scrupuleusement, tant envers
la Puissance dont ils dépendent qu’envers celle qui les a faits prison-
niers, les engagements qu’ils auraient contractés. Dans de tels cas, la
Puissance dont ils dépendent sera tenue de n’exiger ni d’accepter
d’eux aucun service contraire à la parole ou à l’engagement donnés.

ART. 22. — Les prisonniers de guerre ne pourront être internés
que dans des établissements situés sur terre ferme et présentant
toutes garanties d’hygiène et de salubrité ; sauf dans des cas
spéciaux justifiés par l’intérêt des prisonniers eux-mêmes, ceux-ci
ne seront pas internés dans des pénitenciers.

Les prisonniers de guerre internés dans des régions malsaines
ou dont le climat leur est pernicieux seront transportés aussitôt
que possible sous un climat plus favorable.

La Puissance détentrice groupera les prisonniers de guerre dans
les camps ou sections de camps en tenant compte de leur nationalité,
de leur langue et de leurs coutumes, sous réserve que ces prisonniers
ne soient pas séparés des prisonniers de guerre appartenant aux
forces armées dans lesquelles ils servaient au moment où ils ont été
faits prisonniers, à moins qu’ils n’y consentent.

ART. 23. — Aucun prisonnier de guerre ne pourra, à quelque
moment que ce soit, être envoyé ou retenu dans une région où il
serait exposé au feu de la zone de combat, ni être utilisé pour
mettre par sa présence certains points ou certaines régions à l’abri
des opérations militaires.

Les prisonniers de guerre disposeront, au même degré que la
population civile locale, d’abris contre les bombardements aériens
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et autres dangers de guerre ; à l’exception de ceux d’entre eux qui
participeraient à la protection de leurs cantonnements contre ces
dangers, ils pourront se rendre dans les abris aussi rapidement que
possible, dès que l’alerte aura été donnée. Toute autre mesure de
protection qui serait prise en faveur de la population leur sera
également appliquée.

Les Puissances détentrices se communiqueront réciproquement,
par l’entremise des Puissances protectrices, toutes indications utiles
sur la situation géographique des camps de prisonniers de guerre.

Chaque fois que les considérations d’ordre militaire le
permettront, les camps de prisonniers de guerre seront signalisés de
jour au moyen des lettres PG ou PW placées de façon à être vues
distinctement du haut des airs ; toutefois, les Puissances intéressées
pourront convenir d’un autre moyen de signalisation. Seuls les
camps de prisonniers de guerre pourront être signalisés de cette
manière.

ART. 24. — Les camps de transit ou de triage à caractère
permanent seront aménagés dans des conditions semblables à
celles qui ont été prévues à la présente Section, et les prisonniers de
guerre y bénéficieront du même régime que dans les autres camps.

CHAPITRE II

Logement, alimentation et habillement 
des prisonniers de guerre

ART. 25. — Les conditions de logement des prisonniers de
guerre seront aussi favorables que celles qui sont réservées aux
troupes de la Puissance détentrice cantonnées dans la même
région. Ces conditions devront tenir compte des mœurs et
coutumes des prisonniers et ne devront, en aucun cas, être
préjudiciables à leur santé.

Les stipulations qui précèdent s’appliqueront notamment aux
dortoirs des prisonniers de guerre, tant pour la surface totale et le
cube d’air minimum que pour l’aménagement et le matériel de
couchage, y compris les couvertures.

Les locaux affectés à l’usage tant individuel que collectif des
prisonniers de guerre devront être entièrement à l’abri de
l’humidité, suffisamment chauffés et éclairés, notamment entre la
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tombée de la nuit et l’extinction des feux. Toutes précautions
devront être prises contre les dangers d’incendie.

Dans tous les camps où des prisonnières de guerre se trouvent
cantonnées en même temps que des prisonniers, des dortoirs
séparés leur seront réservés.

ART. 26. — La ration quotidienne de base sera suffisante en
quantité, qualité et variété pour maintenir les prisonniers en bonne
santé, et empêcher une perte de poids ou des troubles de carence.
On tiendra compte également du régime auquel sont habitués les
prisonniers.

La Puissance détentrice fournira aux prisonniers de guerre qui
travaillent les suppléments de nourriture nécessaires pour
l’accomplissement du travail auquel ils sont employés.

De l’eau potable en suffisance sera fournie aux prisonniers de
guerre. L’usage du tabac sera autorisé.

Les prisonniers de guerre seront associés dans toute la mesure
du possible à la préparation de leur ordinaire ; à cet effet, ils
pourront être employés aux cuisines. Ils recevront en outre les
moyens d’accommoder eux-mêmes les suppléments de nourriture
dont ils disposeront.

Des locaux convenables seront prévus comme réfectoires et mess.
Toutes mesures disciplinaires collectives portant sur la

nourriture sont interdites.

ART. 27. — L’habillement, le linge et les chaussures seront
fournis en quantité suffisante aux prisonniers de guerre par la
Puissance détentrice, qui tiendra compte du climat de la région où
se trouvent les prisonniers. Les uniformes des armées ennemies
saisis par la Puissance détentrice seront utilisés pour l’habillement
des prisonniers de guerre s’ils conviennent au climat du pays.

Le remplacement et les réparations de ces effets seront assurés
régulièrement par la Puissance détentrice. En outre, les prisonniers
de guerre qui travaillent recevront une tenue appropriée partout
où la nature du travail l’exigera.

ART. 28. — Dans tous les camps seront installées des cantines où
les prisonniers de guerre pourront se procurer des denrées
alimentaires, des objets usuels, du savon et du tabac, dont le prix
de vente ne devra en aucun cas dépasser le prix du commerce local.

Les bénéfices des cantines seront utilisés au profit des
prisonniers de guerre ; un fonds spécial sera créé à cet effet.
L’homme de confiance aura le droit de collaborer à
l’administration de la cantine et à la gestion de ce fonds.
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Lors de la dissolution d’un camp, le solde créditeur du fonds
spécial sera remis à une organisation humanitaire internationale
pour être employé au profit des prisonniers de guerre de la même
nationalité que ceux qui ont contribué à constituer ce fonds. En cas
de rapatriement général, ces bénéfices seront conservés par la
Puissance détentrice, sauf accord contraire conclu entre les
Puissances intéressées.

CHAPITRE III

Hygiène et soins médicaux

ART. 29. — La Puissance détentrice sera tenue de prendre toutes
les mesures d’hygiène nécessaires pour assurer la propreté et la
salubrité des camps et pour prévenir les épidémies.

Les prisonniers de guerre disposeront, jour et nuit, d’installations
conformes aux règles de l’hygiène et maintenues en état constant de
propreté. Dans les camps où séjournent des prisonnières de guerre,
des installations séparées devront leur être réservées.

En outre, et sans préjudice des bains et des douches dont les
camps seront pourvus, il sera fourni aux prisonniers de guerre de
l’eau et du savon en quantité suffisante pour leurs soins quotidiens
de propreté corporelle et pour le blanchissage de leur linge ; les
installations, les facilités et le temps nécessaires leur seront
accordés à cet effet.

ART. 30. — Chaque camp possédera une infirmerie adéquate où
les prisonniers de guerre recevront les soins dont ils pourront
avoir besoin, ainsi qu’un régime alimentaire approprié. Le cas
échéant, des locaux d’isolement seront réservés aux malades
atteints d’affections contagieuses ou mentales.

Les prisonniers de guerre atteints d’une maladie grave ou dont
l’état nécessite un traitement spécial, une intervention chirurgicale
ou l’hospitalisation, devront être admis dans toute formation
militaire ou civile qualifiée pour les traiter, même si leur
rapatriement est envisagé dans un proche avenir. Des facilités
spéciales seront accordées pour les soins à donner aux invalides, en
particulier aux aveugles, et pour leur rééducation, en attendant
leur rapatriement.

Les prisonniers de guerre seront traités de préférence par un
personnel médical de la Puissance dont ils dépendent et, si
possible, de leur nationalité.
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Les prisonniers de guerre ne pourront pas être empêchés de se
présenter aux autorités médicales pour être examinés. Les
autorités détentrices remettront, sur demande, à tout prisonnier
traité une déclaration officielle indiquant la nature de ses blessures
ou de sa maladie, la durée du traitement et les soins reçus. Un
duplicata de cette déclaration sera envoyé à l’Agence centrale des
prisonniers de guerre.

Les frais de traitement, y compris ceux de tout appareil
nécessaire au maintien des prisonniers de guerre en bon état de
santé, notamment des prothèses, dentaires ou autres, et des
lunettes, seront à la charge de la Puissance détentrice.

ART. 31. — Des inspections médicales des prisonniers de guerre
seront faites au moins une fois par mois. Elles comprendront le
contrôle et l’enregistrement du poids de chaque prisonnier. Elles
auront pour objet, en particulier, le contrôle de l’état général de
santé et de nutrition, de l’état de propreté, ainsi que le dépistage
des maladies contagieuses, notamment de la tuberculose, du
paludisme et des affections vénériennes. À cet effet, les méthodes
les plus efficaces disponibles seront employées, par exemple la
radiographie périodique en série sur microfilm pour la détection
de la tuberculose dès ses débuts.

ART. 32. — Les prisonniers de guerre qui, sans avoir été attachés
au Service de santé de leurs forces armées, sont médecins, dentistes,
infirmiers ou infirmières, pourront être requis par la Puissance
détentrice d’exercer leurs fonctions médicales dans l’intérêt des
prisonniers de guerre dépendant de la même Puissance qu’eux-
mêmes. Dans ce cas, ils continueront à être prisonniers de guerre,
mais ils devront cependant être traités de la même manière que les
membres correspondants du personnel médical retenus par la
Puissance détentrice. Ils seront exemptés de tout autre travail qui
pourrait leur être imposé aux termes de l’article 49.

CHAPITRE IV

Personnel médical et religieux retenu 
pour assister les prisonniers de guerre

ART. 33. — Les membres du personnel sanitaire et religieux
retenus au pouvoir de la Puissance détentrice en vue d’assister les
prisonniers de guerre, ne seront pas considérés comme prisonniers

PRISONNIERS DE GUERRE 107

Inspections
médicales

Prisonniers
exerçant des
fonctions
médicales

Droits et 
privilèges du
personnel
retenu



de guerre. Toutefois, ils bénéficieront au moins de tous les avantages
et de la protection de la présente Convention, ainsi que de toutes les
facilités nécessaires pour leur permettre d’apporter leurs soins
médicaux et leurs secours religieux aux prisonniers de guerre.

Ils continueront à exercer, dans le cadre des lois et règlements
militaires de la Puissance détentrice, sous l’autorité de ses services
compétents et en accord avec leur conscience professionnelle,
leurs fonctions médicales ou spirituelles au profit des prisonniers
de guerre appartenant de préférence aux forces armées dont ils
relèvent. Ils jouiront, en outre, pour l’exercice de leur mission
médicale ou spirituelle, des facilités suivantes :

a) Ils seront autorisés à visiter périodiquement les prisonniers
de guerre se trouvant dans des détachements de travail ou
dans des hôpitaux situés à l’extérieur du camp. L’autorité
détentrice mettra à leur disposition, à cet effet, les moyens de
transport nécessaires.

b) Dans chaque camp, le médecin militaire le plus ancien dans
le grade le plus élevé sera responsable auprès des autorités
militaires du camp pour tout ce qui concerne les activités du
personnel sanitaire retenu. À cet effet, les Parties au conflit
s’entendront dès le début des hostilités au sujet de la
correspondance des grades de leur personnel sanitaire, y
compris celui des sociétés visées à l’article 26 de la
Convention de Genève pour l’amélioration du sort des
blessés et des malades dans les forces armées en campagne
du 12 août 1949. Pour toutes les questions relevant de leur
mission, ce médecin, ainsi d’ailleurs que les aumôniers,
auront accès direct auprès des autorités compétentes du
camp. Celles-ci leur donneront toutes les facilités nécessaires
pour la correspondance ayant trait à ces questions.

c) Bien qu’il soit soumis à la discipline intérieure du camp dans
lequel il se trouve, le personnel retenu ne pourra être astreint
à aucun travail étranger à sa mission médicale ou religieuse.

Au cours des hostilités, les Parties au conflit s’entendront au
sujet d’une relève éventuelle du personnel retenu et en fixeront les
modalités.

Aucune des dispositions qui précèdent ne dispense la Puissance
détentrice des obligations qui lui incombent à l’égard des
prisonniers de guerre dans les domaines sanitaire et spirituel.
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CHAPITRE V

Religion, activités intellectuelles et physiques

ART. 34. — Toute latitude sera laissée aux prisonniers de guerre
pour l’exercice de leur religion, y compris l’assistance aux offices
de leur culte, à condition qu’ils se conforment aux mesures de
discipline courantes prescrites par l’autorité militaire.

Des locaux convenables seront réservés aux offices religieux.

ART. 35. — Les aumôniers qui tombent aux mains de la
Puissance ennemie et qui seront restés ou retenus en vue d’assister
les prisonniers de guerre, seront autorisés à leur apporter les
secours de leur ministère et à l’exercer librement parmi leurs
coreligionnaires en accord avec leur conscience religieuse. Ils
seront répartis entre les différents camps et détachements de
travail où se trouvent des prisonniers de guerre appartenant aux
mêmes forces armées, parlant la même langue ou appartenant à la
même religion. Ils bénéficieront des facilités nécessaires, et, en
particulier, des moyens de transport prévus à l’article 33, pour
visiter les prisonniers de guerre à l’extérieur de leur camp. Ils
jouiront de la liberté de correspondance, sous réserve de la
censure, pour les actes religieux de leur ministère, avec les
autorités ecclésiastiques du pays de détention et les organisations
religieuses internationales. Les lettres et cartes qu’ils enverront
dans ce but viendront s’ajouter au contingent prévu à l’article 71.

ART. 36. — Les prisonniers de guerre qui sont ministres d’un
culte sans avoir été aumôniers dans leur propre armée recevront
l’autorisation, quelle que soit la dénomination de leur culte,
d’exercer pleinement leur ministère parmi leurs coreligionnaires.
Ils seront traités à cet effet comme des aumôniers retenus par la
Puissance détentrice. Ils ne seront astreints à aucun autre travail.

ART. 37. — Lorsque des prisonniers de guerre ne disposent pas
du secours d’un aumônier retenu ou d’un prisonnier ministre de
leur culte, un ministre appartenant soit à leur confession, soit à
une confession similaire ou, à défaut, un laïque qualifié, lorsque
cela est possible au point de vue confessionnel, sera désigné à la
demande des prisonniers intéressés pour remplir cet office. Cette
désignation, soumise à l’approbation de la Puissance détentrice,
aura lieu en accord avec la communauté des prisonniers intéressés
et, là où cela sera nécessaire, avec l’approbation de l’autorité
religieuse locale de la même confession. La personne ainsi désignée
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devra se conformer à tous les règlements établis par la Puissance
détentrice dans l’intérêt de la discipline et de la sécurité militaire.

ART. 38. — Tout en respectant les préférences individuelles de
chaque prisonnier, la Puissance détentrice encouragera les
activités intellectuelles, éducatives, récréatives et sportives des
prisonniers de guerre ; elle prendra les mesures nécessaires pour
en assurer l’exercice, en mettant à leur disposition des locaux
adéquats et l’équipement nécessaire.

Les prisonniers de guerre devront avoir la possibilité de se livrer
à des exercices physiques, y compris sports et jeux, et de bénéficier
du plein air. Des espaces libres suffisants seront réservés à cet usage
dans tous les camps.

CHAPITRE VI

Discipline

ART. 39. — Chaque camp de prisonniers de guerre sera placé
sous l’autorité directe d’un officier responsable appartenant aux
forces armées régulières de la Puissance détentrice. Cet officier
possédera le texte de la présente Convention, veillera à ce que ses
dispositions soient connues du personnel qui est sous ses ordres et
sera responsable de son application, sous le contrôle de son
gouvernement.

Les prisonniers de guerre, à l’exception des officiers, devront le
salut et les marques extérieures de respect prévus par les
règlements en vigueur dans leur propre armée à tous les officiers
de la Puissance détentrice.

Les officiers prisonniers de guerre ne seront tenus de saluer que
les officiers de grade supérieur de cette Puissance ; toutefois, ils
devront le salut au commandant du camp quel que soit son grade.

ART. 40. — Le port des insignes de grade et de nationalité, ainsi
que des décorations, sera autorisé.

ART. 41. — Dans chaque camp, le texte de la présente
Convention, de ses annexes et le contenu de tous accords spéciaux
prévus à l’article 6, seront affichés, dans la langue des prisonniers
de guerre, à des emplacements où ils pourront être consultés par
tous les prisonniers. Ils seront communiqués, sur demande, aux
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prisonniers qui se trouveraient dans l’impossibilité de prendre
connaissance du texte affiché.

Les règlements, ordres, avertissements et publications de toute
nature relatifs à la conduite des prisonniers de guerre leur seront
communiqués dans une langue qu’ils comprennent ; ils seront
affichés dans les conditions prévues ci-dessus, et des exemplaires
en seront transmis à l’homme de confiance. Tous les ordres et
commandements adressés individuellement à des prisonniers
devront également être donnés dans une langue qu’ils
comprennent.

ART. 42. — L’usage des armes contre les prisonniers de guerre,
en particulier contre ceux qui s’évadent ou tentent de s’évader, ne
constituera qu’un moyen extrême qui sera toujours précédé de
sommations appropriées aux circonstances.

CHAPITRE VII

Grades des prisonniers de guerre

ART. 43. — Dès l’ouverture des hostilités, les Parties au conflit se
communiqueront réciproquement les titres et grades de toutes les
personnes mentionnées à l’article 4 de la présente Convention, en
vue d’assurer l’égalité de traitement entre les prisonniers de grade
équivalent ; si des titres et grades sont créés postérieurement, ils
feront l’objet d’une communication analogue.

La Puissance détentrice reconnaîtra les promotions de grade
dont les prisonniers de guerre feraient l’objet et qui lui seront
régulièrement notifiées par la Puissance dont ils dépendent.

ART. 44. — Les officiers et assimilés prisonniers de guerre seront
traités avec les égards dus à leur grade et à leur âge.

En vue d’assurer le service des camps d’officiers, des soldats
prisonniers de guerre des mêmes forces armées, et autant que
possible parlant la même langue, y seront détachés, en nombre
suffisant, en tenant compte du grade des officiers et assimilés ; ils
ne pourront être astreints à aucun autre travail.

La gestion de l’ordinaire par les officiers eux-mêmes sera
favorisée de toute manière.
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ART. 45. — Les prisonniers de guerre autres que les officiers et
assimilés seront traités avec les égards dus à leur grade et à leur âge.

La gestion de l’ordinaire par les prisonniers eux-mêmes sera
favorisée de toute manière.

CHAPITRE VIII

Transfert des prisonniers de guerre 
après leur arrivée dans un camp

ART. 46. — La Puissance détentrice, en décidant le transfert des
prisonniers de guerre, devra tenir compte des intérêts des
prisonniers eux-mêmes, en vue, notamment, de ne pas accroître
les difficultés de leur rapatriement.

Le transfert des prisonniers de guerre s’effectuera toujours avec
humanité et dans des conditions qui ne devront pas être moins
favorables que celles dont bénéficient les troupes de la Puissance
détentrice dans leurs déplacements. Il sera toujours tenu compte
des conditions climatiques auxquelles les prisonniers de guerre
sont accoutumés et les conditions du transfert ne seront en aucun
cas préjudiciables à leur santé.

La Puissance détentrice fournira aux prisonniers de guerre,
pendant le transfert, de l’eau potable et de la nourriture en
suffisance pour les maintenir en bonne santé, ainsi que les
vêtements, le logement et les soins médicaux nécessaires. Elle
prendra toutes les précautions utiles, notamment en cas de voyage
par mer ou par la voie des airs, pour assurer leur sécurité pendant
le transfert et elle établira, avant leur départ, la liste complète des
prisonniers transférés.

ART. 47. — Les prisonniers de guerre malades ou blessés ne
seront pas transférés tant que leur guérison pourrait être
compromise par le voyage, à moins que leur sécurité ne l’exige
impérieusement.

Si le front se rapproche d’un camp, les prisonniers de guerre de
ce camp ne seront transférés que si leur transfert peut s’effectuer
dans des conditions suffisantes de sécurité, ou s’ils courent de plus
grands risques à rester sur place qu’à être transférés.

ART. 48. — En cas de transfert, les prisonniers de guerre seront
avisés officiellement de leur départ et de leur nouvelle adresse
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postale ; cet avis leur sera donné assez tôt pour qu’ils puissent
préparer leurs bagages et avertir leur famille.

Ils seront autorisés à emporter leurs effets personnels, leur
correspondance et les colis arrivés à leur adresse ; le poids de ces
effets pourra être limité, si les circonstances du transfert l’exigent,
à ce que le prisonnier peut raisonnablement porter, mais en aucun
cas le poids autorisé ne dépassera vingt-cinq kilos.

La correspondance et les colis adressés à leur ancien camp leur
seront transmis sans délai. Le commandant du camp prendra,
d’entente avec l’homme de confiance, les mesures nécessaires pour
assurer le transfert des biens collectifs des prisonniers de guerre et
des bagages que les prisonniers ne pourraient emporter avec eux
en raison d’une limitation prise en vertu du deuxième alinéa du
présent article.

Les frais causés par les transferts seront à la charge de la
Puissance détentrice.

SECTION III

TRAVAIL DES PRISONNIERS DE GUERRE

ART. 49. — La Puissance détentrice pourra employer les
prisonniers de guerre valides comme travailleurs, en tenant
compte de leur âge, de leur sexe, de leur grade, ainsi que de leurs
aptitudes physiques, et en vue notamment de les maintenir dans
un bon état de santé physique et morale.

Les sous-officiers prisonniers de guerre ne pourront être astreints
qu’à des travaux de surveillance. Ceux qui n’y seraient pas astreints
pourront demander un autre travail qui leur convienne et qui leur
sera procuré dans la mesure du possible.

Si les officiers ou assimilés demandent un travail qui leur
convienne, celui-ci leur sera procuré dans la mesure du possible. Ils
ne pourront en aucun cas être astreints au travail.

ART. 50. — En dehors des travaux en rapport avec
l’administration, l’aménagement ou l’entretien de leur camp, les
prisonniers de guerre ne pourront être astreints qu’à des travaux
appartenant aux catégories énumérées ci-après :

a) agriculture ;

b) industries productives, extractives ou manufacturières, à
l’exception des industries métallurgiques, mécaniques et
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chimiques, des travaux publics et des travaux du bâtiment de
caractère militaire ou à destination militaire ;

c) transports et manutention, sans caractère ou destination
militaire ;

d) activités commerciales ou artistiques ;

e) services domestiques ;

f) services publics sans caractère ou destination militaire.

En cas de violation des prescriptions ci-dessus, les prisonniers
de guerre seront autorisés à exercer leur droit de plainte,
conformément à l’article 78.

ART. 51. — Les prisonniers de guerre devront bénéficier de condi-
tions de travail convenables, particulièrement en ce qui concerne le
logement, la nourriture, l’habillement et le matériel ; ces conditions
ne devront pas être inférieures à celles qui sont réservées aux natio-
naux de la Puissance détentrice employés à des travaux similaires ;
il sera également tenu compte des conditions climatiques.

La Puissance détentrice qui utilise le travail des prisonniers de
guerre assurera, dans les régions où ces prisonniers travaillent,
l’application des lois nationales sur la protection du travail et, plus
particulièrement, des règlements sur la sécurité des ouvriers.

Les prisonniers de guerre devront recevoir une formation et être
pourvus de moyens de protection appropriés au travail qu’ils doivent
accomplir et semblables à ceux prévus pour les ressortissants de la
Puissance détentrice. Sous réserve des dispositions de l’article 52, les
prisonniers pourront être soumis aux risques normaux encourus par
la main-d’œuvre civile.

En aucun cas, les conditions de travail ne pourront être rendues
plus pénibles par des mesures disciplinaires.

ART. 52. — À moins qu’il ne soit volontaire, aucun prisonnier de
guerre ne pourra être employé à des travaux de caractère malsain
ou dangereux.

Aucun prisonnier de guerre ne sera affecté à un travail pouvant
être considéré comme humiliant pour un membre des forces
armées de la Puissance détentrice.

L’enlèvement des mines ou d’autres engins analogues sera
considéré comme un travail dangereux.

ART. 53. — La durée du travail journalier des prisonniers de
guerre, y compris celle du trajet d’aller et de retour, ne sera pas
excessive et ne devra, en aucun cas, dépasser celle qui est admise
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pour des ouvriers civils de la région, ressortissants de la Puissance
détentrice, employés au même travail.

Il sera obligatoirement accordé aux prisonniers de guerre, au
milieu du travail quotidien, un repos d’une heure au moins ; ce
repos sera le même que celui qui est prévu pour les ouvriers de la
Puissance détentrice si ce dernier est de plus longue durée. Il leur
sera également accordé un repos de vingt-quatre heures
consécutives chaque semaine, de préférence le dimanche ou le jour
de repos observé dans leur pays d’origine. De plus, tout prisonnier
ayant travaillé une année bénéficiera d’un repos de huit jours
consécutifs pendant lequel son indemnité de travail lui sera payée.

Si des méthodes de travail telles que le travail aux pièces sont
employées, elles ne devront pas rendre excessive la durée du travail.

ART. 54. — L’indemnité de travail due aux prisonniers de guerre
sera fixée selon les stipulations de l’article 62 de la présente
Convention.

Les prisonniers de guerre qui sont victimes d’accidents de
travail ou qui contractent une maladie au cours ou à cause de leur
travail recevront tous les soins que nécessite leur état. En outre, la
Puissance détentrice leur remettra un certificat médical leur
permettant de faire valoir leurs droits auprès de la Puissance dont
ils dépendent, et elle en fera tenir un double à l’Agence centrale des
prisonniers de guerre prévue à l’article 123.

ART. 55. — L’aptitude au travail des prisonniers de guerre sera
contrôlée périodiquement par des examens médicaux, au moins
une fois par mois. Dans ces examens, il devra être tenu
particulièrement compte de la nature des travaux auxquels les
prisonniers de guerre sont astreints.

Si un prisonnier de guerre s’estime incapable de travailler, il sera
autorisé à se présenter devant les autorités médicales de son camp ;
les médecins pourront recommander que les prisonniers qui, à
leur avis, sont inaptes au travail, en soient exemptés.

ART. 56. — Le régime des détachements de travail sera
semblable à celui des camps de prisonniers de guerre.

Tout détachement de travail continuera à être placé sous le
contrôle d’un camp de prisonniers de guerre et à en dépendre
administrativement. Les autorités militaires et le commandant de
ce camp seront responsables, sous le contrôle de leur gouverne-
ment, de l’observation, dans le détachement de travail, des dispo-
sitions de la présente Convention.
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Le commandant du camp tiendra à jour une liste des
détachements de travail dépendant de son camp et la
communiquera aux délégués de la Puissance protectrice, du Comité
international de la Croix-Rouge ou d’autres organismes venant en
aide aux prisonniers de guerre, qui visiteraient le camp.

ART. 57. — Le traitement des prisonniers de guerre travaillant
pour le compte de particuliers, même si ceux-ci en assurent la
garde et la protection sous leur propre responsabilité, sera au
moins égal à celui qui est prévu par la présente Convention ; la
Puissance détentrice, les autorités militaires et le commandant du
camp auquel appartiennent ces prisonniers assumeront l’entière
responsabilité de l’entretien, des soins, du traitement et du
paiement de l’indemnité de travail de ces prisonniers de guerre.

Ces prisonniers de guerre auront le droit de rester en contact
avec les hommes de confiance des camps dont ils dépendent.

SECTION IV

RESSOURCES PÉCUNIAIRES 
DES PRISONNIERS DE GUERRE

ART. 58. — Dès le début des hostilités et en attendant de s’être
mise d’accord à ce sujet avec la Puissance protectrice, la Puissance
détentrice pourra fixer la somme maximum en espèces ou sous
une forme analogue que les prisonniers de guerre pourront avoir
sur eux. Tout excédent légitimement en leur possession, retiré ou
retenu, sera, de même que tout dépôt d’argent effectué par eux,
porté à leur compte et ne pourra être converti en une autre
monnaie sans leur assentiment.

Quand les prisonniers de guerre seront autorisés à faire des achats
ou à recevoir des services, contre paiements en espèces, à l’extérieur
du camp, ces paiements seront effectués par les prisonniers eux-
mêmes ou par l’administration du camp, qui portera ces paiements
au débit du compte des prisonniers intéressés. La Puissance
détentrice édictera les dispositions nécessaires à ce sujet.

ART. 59. — Les sommes en monnaie de la Puissance détentrice
retirées aux prisonniers de guerre, conformément à l’article 18, au
moment où ils sont faits prisonniers, seront portées au crédit du
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compte de chacun d’eux, conformément aux dispositions de
l’article 64 de la présente Section.

Seront également portées au crédit de ce compte les sommes en
monnaie de la Puissance détentrice qui proviennent de la
conversion des sommes en d’autres monnaies, retirées aux
prisonniers de guerre à ce même moment.

ART. 60. — La Puissance détentrice versera à tous les prisonniers
de guerre une avance de solde mensuelle, dont le montant sera fixé
par la conversion dans la monnaie de ladite Puissance des sommes
suivantes :

Catégorie I : prisonniers de grade inférieur à sergent : huit
francs suisses ;

Catégorie II : sergents et autres sous-officiers ou prisonniers de
grade équivalent : douze francs suisses ;

Catégorie III : officiers jusqu’au grade de capitaine ou prison-
niers de grade équivalent : cinquante francs
suisses ;

Catégorie IV : commandants ou majors, lieutenants-colonels,
colonels ou prisonniers de grade équivalent :
soixante francs suisses ;

Catégorie V : officiers généraux ou prisonniers de grade
équivalent : soixante-quinze francs suisses.

Toutefois, les Parties au conflit intéressées pourront modifier par
accords spéciaux le montant des avances de solde dû aux prisonniers
de guerre des différentes catégories énumérées ci-dessus.

En outre, si les montants prévus au premier alinéa ci-dessus
étaient trop élevés comparés à la solde payée aux membres des
forces armées de la Puissance détentrice ou si, pour toute autre
raison, ils devaient causer un embarras sérieux à cette Puissance,
celle-ci, en attendant la conclusion d’un accord spécial avec la
Puissance dont dépendent les prisonniers de guerre en vue de
modifier ces montants :

a) continuera de créditer les comptes des prisonniers de guerre
des montants indiqués au premier alinéa ;

b) pourra temporairement limiter à des sommes qui sont
raisonnables les montants, prélevés sur les avances de solde,
qu’elle mettra à la disposition des prisonniers de guerre pour
leur usage ; toutefois, pour les prisonniers de la catégorie I,
ces sommes ne seront jamais inférieures à celles que verse la
Puissance détentrice aux membres de ses propres forces
armées.
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Les raisons d’une telle limitation seront communiquées sans
délai à la Puissance protectrice.

ART. 61. — La Puissance détentrice acceptera les envois d’argent
que la Puissance dont dépendent les prisonniers de guerre leur fera
parvenir à titre de supplément de solde, à condition que les montants
soient les mêmes pour chaque prisonnier de la même catégorie,
qu’ils soient versés à tous les prisonniers de cette catégorie
dépendant de cette Puissance, et qu’ils soient portés, dès que
possible, au crédit des comptes individuels des prisonniers,
conformément aux dispositions de l’article 64. Ces suppléments de
solde ne dispenseront la Puissance détentrice d’aucune des
obligations qui lui incombent aux termes de la présente Convention.

ART. 62. — Les prisonniers de guerre recevront, directement des
autorités détentrices, une indemnité de travail équitable, dont le
taux sera fixé par ces autorités, mais qui ne pourra jamais être
inférieure à un quart de franc suisse par journée entière de travail.
La Puissance détentrice fera connaître aux prisonniers ainsi qu’à la
Puissance dont ils dépendent, par l’entremise de la Puissance
protectrice, le taux des indemnités de travail journalières qu’elle
aura fixé.

Une indemnité de travail sera également versée par les autorités
détentrices aux prisonniers de guerre affectés d’une manière
permanente à des fonctions ou à un travail artisanal en rapport
avec l’administration, l’aménagement intérieur ou l’entretien des
camps, ainsi qu’aux prisonniers requis d’exercer des fonctions
spirituelles ou médicales au profit de leurs camarades.

L’indemnité de travail de l’homme de confiance, de ses
auxiliaires et, éventuellement, de ses conseillers sera prélevée sur le
fonds alimenté par les bénéfices de cantine ; le taux en sera fixé par
l’homme de confiance et approuvé par le commandant du camp. Si
ce fonds n’existe pas, les autorités détentrices verseront à ces
prisonniers une indemnité de travail équitable.

ART. 63. — Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir
les envois d’argent qui leur seront adressés individuellement ou
collectivement.

Chaque prisonnier de guerre disposera du solde créditeur de
son compte, tel qu’il est prévu à l’article suivant, dans les limites
fixées par la Puissance détentrice, qui effectuera les paiements
demandés. Sous réserve des restrictions financières ou monétaires
qu’elle estime essentielles, les prisonniers de guerre seront
autorisés à effectuer des paiements à l’étranger. Dans ce cas, la
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Puissance détentrice favorisera spécialement les paiements que les
prisonniers adressent aux personnes qui sont à leur charge.

En tout état de cause, les prisonniers de guerre pourront, si la
Puissance dont ils dépendent y consent, faire exécuter des
paiements dans leur propre pays selon la procédure suivante : la
Puissance détentrice fera parvenir à ladite Puissance, par
l’entremise de la Puissance protectrice, un avis qui comprendra
toutes indications utiles sur l’auteur et le bénéficiaire du paiement
ainsi que le montant de la somme à payer, exprimé en monnaie de
la Puissance détentrice ; cet avis sera signé par le prisonnier
intéressé et contresigné par le commandant du camp. La Puissance
détentrice débitera le compte du prisonnier de ce montant ; les
sommes ainsi débitées seront portées par elle au crédit de la
Puissance dont dépendent les prisonniers.

Pour appliquer les prescriptions qui précèdent, la Puissance
détentrice pourra utilement consulter le règlement-type figurant
dans l’Annexe V de la présente Convention.

ART. 64. — La Puissance détentrice tiendra pour chaque
prisonnier de guerre un compte qui contiendra au moins les
indications suivantes :

1) les montants dus au prisonnier ou reçus par lui à titre
d’avance de solde, d’indemnité de travail ou à tout autre
titre ; les sommes, en monnaie de la Puissance détentrice,
retirées au prisonnier ; les sommes retirées au prisonnier et
converties, sur sa demande, en monnaie de ladite Puissance ;

2) les sommes remises au prisonnier en espèces ou sous une
forme analogue ; les paiements faits pour son compte et à sa
demande ; les sommes transférées selon le troisième alinéa
de l’article précédent.

ART. 65. — Toute écriture passée au compte d’un prisonnier de
guerre sera contresignée ou paraphée par lui ou par l’homme de
confiance agissant en son nom.

Les prisonniers de guerre recevront en tout temps des facilités
raisonnables pour consulter leur compte et en recevoir une copie ;
le compte pourra être vérifié également par les représentants de la
Puissance protectrice lors des visites de camp.

Lors du transfert des prisonniers de guerre d’un camp dans un
autre, leur compte personnel les suivra. En cas de transfert d’une
Puissance détentrice à une autre, les sommes leur appartenant qui
ne sont pas dans la monnaie de la Puissance détentrice les
suivront ; une attestation leur sera délivrée pour toutes les autres
sommes qui resteraient au crédit de leur compte.
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Les Parties au conflit intéressées pourront s’entendre pour se
communiquer par l’entremise de la Puissance protectrice et à des
intervalles déterminés, les relevés des comptes des prisonniers de
guerre.

ART. 66. — Lorsque la captivité du prisonnier de guerre prendra
fin, par libération ou rapatriement, la Puissance détentrice lui
délivrera une déclaration signée par un officier compétent et
attestant le solde créditeur qui lui est dû à la fin de sa captivité.
D’autre part, la Puissance détentrice fera parvenir à la Puissance
dont dépendent les prisonniers de guerre, par l’entremise de la
Puissance protectrice, des listes donnant toutes les indications sur
les prisonniers dont la captivité a pris fin par rapatriement,
libération, évasion, décès ou toute autre manière, et attestant
notamment les soldes créditeurs de leurs comptes. Chaque feuille
de ces listes sera authentifiée par un représentant autorisé de la
Puissance détentrice.

Les Puissances intéressées pourront, par accord spécial,
modifier tout ou partie des dispositions prévues ci-dessus.

La Puissance dont le prisonnier de guerre dépend sera
responsable du soin de régler avec lui le solde créditeur lui restant
dû par la Puissance détentrice à la fin de sa captivité.

ART. 67. — Les avances de solde versées aux prisonniers de guerre
conformément à l’article 60 seront considérées comme faites au nom
de la Puissance dont ils dépendent ; ces avances de solde, ainsi que
tous les paiements exécutés par ladite Puissance en vertu de
l’article 63, troisième alinéa, et de l’article 68, feront l’objet
d’arrangements entre les Puissances intéressées, à la fin des hostilités.

ART. 68. — Toute demande d’indemnité faite par un prisonnier
de guerre en raison d’un accident ou d’une autre invalidité
résultant du travail sera communiquée à la Puissance dont il
dépend par l’entremise de la Puissance protectrice. Conformément
aux dispositions de l’article 54, la Puissance détentrice remettra
dans tous les cas au prisonnier de guerre une déclaration attestant
la nature de la blessure ou de l’invalidité, les circonstances dans
lesquelles elle s’est produite et les renseignements relatifs aux soins
médicaux ou hospitaliers qui lui ont été donnés. Cette déclaration
sera signée par un officier responsable de la Puissance détentrice et
les renseignements d’ordre médical seront certifiés conformes par
un médecin du Service de santé.

La Puissance détentrice communiquera également à la Puissance
dont dépendent les prisonniers de guerre toute demande
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d’indemnité présentée par un prisonnier au sujet des effets
personnels, sommes ou objets de valeur, qui lui ont été retirés aux
termes de l’article 18 et qui ne lui ont pas été restitués lors de son
rapatriement, de même que toute demande d’indemnité relative à
une perte que le prisonnier attribue à la faute de la Puissance
détentrice ou d’un de ses agents. En revanche, la Puissance
détentrice remplacera à ses frais les effets personnels dont le
prisonnier aurait besoin durant sa captivité. Dans tous les cas, la
Puissance détentrice remettra au prisonnier une déclaration signée
par un officier responsable et donnant toutes les informations utiles
sur les raisons pour lesquelles ces effets, sommes ou objets de valeur
ne lui ont pas été restitués. Un duplicata de cette déclaration sera
adressé à la Puissance dont dépend le prisonnier par l’entremise de
l’Agence centrale des prisonniers de guerre prévue à l’article 123.

SECTION V

RELATIONS DES PRISONNIERS DE GUERRE 
AVEC L’EXTÉRIEUR

ART. 69. — Dès qu’elle aura en son pouvoir des prisonniers de
guerre, la Puissance détentrice portera à leur connaissance ainsi
qu’à celle de la Puissance dont ils dépendent, par l’entremise de la
Puissance protectrice, les mesures prévues pour l’exécution des
dispositions de la présente Section ; elle notifiera de même toute
modification apportée à ces mesures.

ART. 70. — Chaque prisonnier de guerre sera mis en mesure, dès
qu’il aura été fait prisonnier ou, au plus tard, une semaine après son
arrivée dans un camp, même s’il s’agit d’un camp de transit, et de
même en cas de maladie ou de transfert dans un lazaret ou dans un
autre camp, d’adresser directement à sa famille, d’une part, et à
l’Agence centrale des prisonniers de guerre prévue à l’article 123,
d’autre part, une carte établie si possible selon le modèle annexé à la
présente Convention, les informant de sa captivité, de son adresse et
de son état de santé. Lesdites cartes seront transmises avec toute la
rapidité possible et ne pourront être retardées d’aucune manière.

ART. 71. — Les prisonniers de guerre seront autorisés à expédier
ainsi qu’à recevoir des lettres et des cartes. Si la Puissance détentrice
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estime nécessaire de limiter cette correspondance, elle devra au
moins autoriser l’envoi de deux lettres et de quatre cartes par mois,
établies autant que possible selon les modèles annexés à la présente
Convention (et ceci sans compter les cartes prévues à l’article 70).
D’autres limitations ne pourront être imposées que si la Puissance
protectrice a tout lieu de les estimer dans l’intérêt des prisonniers
eux-mêmes, vu les difficultés que la Puissance détentrice rencontre
dans le recrutement d’un nombre suffisant de traducteurs qualifiés
pour effectuer la censure nécessaire. Si la correspondance adressée
aux prisonniers doit être restreinte, cette décision ne pourra être
prise que par la Puissance dont ils dépendent, éventuellement à la
demande de la Puissance détentrice. Ces lettres et cartes devront
être acheminées par les moyens les plus rapides dont dispose la
Puissance détentrice ; elles ne pourront être retardées ni retenues
pour des raisons de discipline.

Les prisonniers de guerre qui sont depuis longtemps sans
nouvelles de leur famille ou qui se trouvent dans l’impossibilité d’en
recevoir ou de lui en donner par la voie ordinaire, de même que
ceux qui sont séparés des leurs par des distances considérables,
seront autorisés à expédier des télégrammes dont les taxes seront
passées au débit de leur compte auprès de la Puissance détentrice ou
payées avec l’argent dont ils disposent. Les prisonniers bénéficieront
également d’une telle mesure en cas d’urgence.

En règle générale, la correspondance des prisonniers sera rédigée
dans leur langue maternelle. Les Parties au conflit pourront
autoriser la correspondance en d’autres langues.

Les sacs contenant le courrier des prisonniers seront
soigneusement scellés, étiquetés de façon à indiquer clairement leur
contenu et adressés aux bureaux de poste de destination.

ART. 72. — Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir
par voie postale ou par tout autre moyen des envois individuels ou
collectifs contenant notamment des denrées alimentaires, des
vêtements, des médicaments et des articles destinés à satisfaire à
leurs besoins en matière de religion, d’études ou de loisirs, y
compris des livres, des objets de culte, du matériel scientifique, des
formules d’examen, des instruments de musique, des accessoires
de sport et du matériel permettant aux prisonniers de poursuivre
leurs études ou d’exercer une activité artistique.

Ces envois ne pourront en aucune façon libérer la Puissance
détentrice des obligations qui lui incombent en vertu de la
présente Convention.

Les seules restrictions qui pourront être apportées à ces envois
seront celles qui seront proposées par la Puissance protectrice,
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dans l’intérêt des prisonniers de guerre eux-mêmes, ou, en ce qui
concerne leurs envois respectifs seulement, en raison de
l’encombrement exceptionnel des moyens de transport et de
communication, par le Comité international de la Croix-Rouge ou
tout autre organisme venant en aide aux prisonniers de guerre.

Les modalités relatives à l’expédition des envois individuels ou
collectifs feront l’objet, s’il y a lieu, d’accords spéciaux entre les
Puissances intéressées, qui ne pourront en aucun cas retarder la
distribution des envois de secours aux prisonniers de guerre. Les
envois de vivres ou de vêtements ne contiendront pas de livres ; les
secours médicaux seront, en général, envoyés dans des colis
collectifs.

ART. 73. — À défaut d’accords spéciaux entre les Puissances
intéressées sur les modalités relatives à la réception ainsi qu’à la
distribution des envois de secours collectifs, le règlement
concernant les secours collectifs annexé à la présente Convention
sera appliqué.

Les accords spéciaux prévus ci-dessus ne pourront en aucun cas
restreindre le droit des hommes de confiance de prendre
possession des envois de secours collectifs destinés aux prisonniers
de guerre, de procéder à leur distribution et d’en disposer dans
l’intérêt des prisonniers.

Ces accords ne pourront pas non plus restreindre le droit
qu’auront les représentants de la Puissance protectrice, du Comité
international de la Croix-Rouge ou de tout autre organisme venant
en aide aux prisonniers qui serait chargé de transmettre ces envois
collectifs, d’en contrôler la distribution à leurs destinataires.

ART. 74. — Tous les envois de secours destinés aux prisonniers de
guerre seront exempts de tous droits d’entrée, de douane et autres. 

La correspondance, les envois de secours et les envois autorisés
d’argent adressés aux prisonniers de guerre ou expédiés par eux,
par voie postale, soit directement, soit par l’entremise des Bureaux
de renseignements prévus à l’article 122 et de l’Agence centrale des
prisonniers de guerre prévue à l’article 123, seront exonérés de
toutes taxes postales, aussi bien dans les pays d’origine et de
destination que dans les pays intermédiaires.

Les frais de transport des envois de secours destinés aux
prisonniers de guerre, qui, en raison de leur poids ou pour tout autre
motif, ne peuvent pas leur être transmis par voie postale, seront à la
charge de la Puissance détentrice dans tous les territoires placés sous
son contrôle. Les autres Puissances parties à la Convention
supporteront les frais de transport dans leurs territoires respectifs.
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En l’absence d’accords spéciaux entre les Puissances intéressées,
les frais résultant du transport de ces envois, qui ne seraient pas
couverts par les franchises prévues ci-dessus, seront à la charge de
l’expéditeur.

Les Hautes Parties contractantes s’efforceront de réduire autant
que possible les taxes télégraphiques pour les télégrammes
expédiés par les prisonniers de guerre ou qui leur sont adressés.

ART. 75. — Au cas où les opérations militaires empêcheraient les
Puissances intéressées de remplir l’obligation qui leur incombe
d’assurer le transport des envois prévus aux articles 70, 71, 72 et 77,
les Puissances protectrices intéressées, le Comité international de la
Croix-Rouge ou tout autre organisme agréé par les Parties au
conflit, pourront entreprendre d’assurer le transport de ces envois
avec les moyens adéquats (wagons, camions, bateaux ou avions,
etc.). À cet effet, les Hautes Parties contractantes s’efforceront de
leur procurer ces moyens de transport et d’en autoriser la
circulation, notamment en accordant les sauf-conduits nécessaires.

Ces moyens de transport pourront être également utilisés pour
acheminer :

a) la correspondance, les listes et les rapports échangés entre
l’Agence centrale de renseignements prévue à l’article 123, et
les Bureaux nationaux prévus à l’article 122 ;

b) la correspondance et les rapports concernant les prisonniers
de guerre que les Puissances protectrices, le Comité
international de la Croix-Rouge ou tout autre organisme
venant en aide aux prisonniers échangent soit avec leurs
propres délégués, soit avec les Parties au conflit.

Les présentes dispositions ne restreignent en rien le droit de
toute Partie au conflit d’organiser, si elle le préfère, d’autres
transports et de délivrer des sauf-conduits aux conditions qui
pourront être convenues.

En l’absence d’accords spéciaux, les frais occasionnés par 
l’emploi de ces moyens de transport seront supportés proportion-
nellement par les Parties au conflit dont les ressortissants bénéfi-
cient de ces services.

ART. 76. — La censure de la correspondance adressée aux
prisonniers de guerre ou expédiée par eux devra être faite dans le
plus bref délai possible. Elle ne pourra être effectuée que par les
États expéditeur et destinataire, et une seule fois pour chacun d’eux.

Le contrôle des envois destinés aux prisonniers de guerre ne
devra pas s’effectuer dans des conditions telles qu’il compromette
la conservation des denrées qu’ils contiennent et il se fera, à moins
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qu’il ne s’agisse d’un écrit ou d’un imprimé, en présence du
destinataire ou d’un camarade dûment mandaté par lui. La remise
des envois individuels ou collectifs aux prisonniers ne pourra être
retardée sous prétexte de difficultés de censure.

Toute interdiction de correspondance édictée par les Parties au
conflit, pour des raisons militaires ou politiques, ne pourra être
que temporaire et d’une durée aussi brève que possible.

ART. 77. — Les Puissances détentrices assureront toutes facilités
pour la transmission, par l’entremise de la Puissance protectrice ou
de l’Agence centrale des prisonniers de guerre prévue à
l’article 123, des actes, pièces et documents, destinés aux
prisonniers de guerre ou qui émanent d’eux, en particulier des
procurations ou des testaments.

Dans tous les cas, les Puissances détentrices faciliteront aux
prisonniers de guerre l’établissement de ces documents ; elles les
autoriseront en particulier à consulter un juriste et prendront les
mesures nécessaires pour faire attester l’authenticité de leur
signature.

SECTION VI

RAPPORTS DES PRISONNIERS DE GUERRE 
AVEC LES AUTORITÉS

CHAPITRE I

Plaintes des prisonniers de guerre 
en raison du régime de la captivité

ART. 78. — Les prisonniers de guerre auront le droit de présenter
aux autorités militaires au pouvoir desquelles ils se trouvent des
requêtes concernant le régime de captivité auquel ils sont soumis.

Ils auront également, sans restriction, le droit de s’adresser soit
par l’entremise de l’homme de confiance, soit directement s’ils
l’estiment nécessaire, aux représentants des Puissances
protectrices, pour leur indiquer les points sur lesquels ils auraient
des plaintes à formuler à l’égard du régime de la captivité.
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Ces requêtes et plaintes ne seront pas limitées ni considérées
comme faisant partie du contingent de correspondance mentionné
à l’article 71. Elles devront être transmises d’urgence. Elles ne
pourront donner lieu à aucune punition, même si elles sont
reconnues non fondées.

Les hommes de confiance pourront envoyer aux représentants
des Puissances protectrices des rapports périodiques sur la
situation dans les camps et les besoins des prisonniers de guerre.

CHAPITRE II

Représentants des prisonniers de guerre

ART. 79. — Dans tous les lieux où se trouvent des prisonniers de
guerre, à l’exception de ceux où se trouvent des officiers, les
prisonniers éliront librement et au scrutin secret, tous les six mois,
et de même en cas de vacance, des hommes de confiance chargés
de les représenter auprès des autorités militaires, des Puissances
protectrices, du Comité international de la Croix-Rouge et de tout
autre organisme qui leur viendrait en aide. Ces hommes de
confiance seront rééligibles.

Dans les camps d’officiers et assimilés ou dans les camps mixtes,
l’officier prisonnier de guerre le plus ancien dans le grade le plus
élevé sera reconnu comme l’homme de confiance. Dans les camps
d’officiers, il sera assisté d’un ou de plusieurs conseillers choisis par
les officiers ; dans les camps mixtes, ses assistants seront choisis
parmi les prisonniers de guerre autres que les officiers et élus par eux.

Dans les camps de travail pour prisonniers de guerre, des officiers
prisonniers de guerre de même nationalité seront placés afin de
remplir les fonctions administratives du camp incombant aux
prisonniers de guerre. En outre, ces officiers pourront être élus aux
postes d’hommes de confiance conformément aux dispositions du
premier alinéa du présent article. Dans ce cas, les assistants de
l’homme de confiance seront choisis parmi les prisonniers de guerre
autres que des officiers.

Tout homme de confiance élu devra être agréé par la Puissance
détentrice avant de pouvoir entrer en fonction. Si la Puissance
détentrice refuse d’agréer un prisonnier de guerre élu par ses
compagnons de captivité, elle devra donner à la Puissance
protectrice les raisons de son refus.
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Dans tous les cas, l’homme de confiance sera de même
nationalité, langue et coutumes que les prisonniers de guerre qu’il
représente. Ainsi, les prisonniers de guerre répartis dans des
sections différentes d’un camp selon leur nationalité, langue ou
coutumes, auront, pour chaque section, leur propre homme de
confiance, conformément aux dispositions des alinéas précédents.

ART. 80. — Les hommes de confiance devront contribuer au
bien-être physique, moral et intellectuel des prisonniers de guerre.

En particulier, si les prisonniers décidaient d’organiser entre
eux un système d’assistance mutuelle, cette organisation serait de
la compétence des hommes de confiance, indépendamment des
tâches spéciales qui leur sont confiées par d’autres dispositions de
la présente Convention.

Les hommes de confiance ne seront pas responsables, du seul
fait de leurs fonctions, des infractions commises par les
prisonniers de guerre.

ART. 81. — Les hommes de confiance ne seront astreints à aucun
autre travail, si l’accomplissement de leur fonction devait en être
rendu plus difficile.

Les hommes de confiance pourront désigner parmi les
prisonniers les assistants qui leur sont nécessaires. Toutes facilités
matérielles leur seront accordées et notamment certaines libertés de
mouvement nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches (visites
de détachements de travail, réception des envois de secours, etc.).

Les hommes de confiance seront autorisés à visiter les locaux où
sont internés les prisonniers de guerre et ceux-ci auront le droit de
consulter librement leur homme de confiance.

Toutes facilités seront également accordées aux hommes de
confiance pour leur correspondance postale et télégraphique avec
les autorités détentrices, avec les Puissances protectrices, le Comité
international de la Croix-Rouge et leurs délégués, avec les
Commissions médicales mixtes, ainsi qu’avec les organismes qui
viendraient en aide aux prisonniers de guerre. Les hommes de
confiance des détachements de travail jouiront des mêmes facilités
pour leur correspondance avec l’homme de confiance du camp
principal. Ces correspondances ne seront pas limitées ni
considérées comme faisant partie du contingent mentionné à
l’article 71.

Aucun homme de confiance ne pourra être transféré sans que le
temps raisonnablement nécessaire lui ait été laissé pour mettre son
successeur au courant des affaires en cours.

En cas de destitution, les motifs de cette décision seront
communiqués à la Puissance protectrice.
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CHAPITRE III

Sanctions pénales et disciplinaires

I. Dispositions générales

ART. 82. — Les prisonniers de guerre seront soumis aux lois,
règlements et ordres généraux en vigueur dans les forces armées de
la Puissance détentrice. Celle-ci sera autorisée à prendre des
mesures judiciaires ou disciplinaires à l’égard de tout prisonnier de
guerre ayant commis une infraction à ces lois, règlements ou
ordres généraux. Cependant, aucune poursuite ou sanction
contraires aux dispositions du présent chapitre ne sera autorisée.

Si des lois, règlements ou ordres généraux de la Puissance
détentrice déclarent punissables des actes commis par un prisonnier
de guerre alors que ces actes ne le sont pas quand ils sont commis
par un membre des forces armées de la Puissance détentrice, ils ne
pourront comporter que des sanctions disciplinaires.

ART. 83. — Lorsqu’il s’agira de savoir si une infraction commise
par un prisonnier de guerre doit être punie disciplinairement ou
judiciairement, la Puissance détentrice veillera à ce que les autorités
compétentes usent de la plus grande indulgence dans l’appréciation
de la question et recourent à des mesures disciplinaires plutôt qu’à
des poursuites judiciaires, chaque fois que cela sera possible.

ART. 84. — Seuls les tribunaux militaires pourront juger un
prisonnier de guerre, à moins que la législation de la Puissance
détentrice n’autorise expressément des tribunaux civils à juger un
membre des forces armées de cette Puissance pour la même
infraction que celle pour laquelle le prisonnier de guerre est
poursuivi.

En aucun cas, un prisonnier de guerre ne sera traduit devant
quelque tribunal que ce soit qui n’offrirait pas les garanties
essentielles d’indépendance et d’impartialité généralement
recconues et, en particulier, dont la procédure ne lui assurerait pas
les droits et moyens de la défense prévus à l’article 105.

ART. 85. — Les prisonniers de guerre poursuivis en vertu de la
législation de la Puissance détentrice pour des actes qu’ils ont
commis avant d’avoir été faits prisonniers resteront, même s’ils
sont condamnés, au bénéfice de la présente Convention.
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ART. 86. — Un prisonnier de guerre ne pourra être puni qu’une
seule fois en raison du même fait ou du même chef d’accusation.

ART. 87. — Les prisonniers de guerre ne pourront être frappés par
les autorités militaires et les tribunaux de la Puissance détentrice
d’autres peines que celles qui sont prévues pour les mêmes faits à
l’égard des membres des forces armées de cette Puissance.

Pour fixer la peine, les tribunaux ou autorités de la Puissance
détentrice prendront en considération, dans la plus large mesure
possible, le fait que le prévenu n’étant pas un ressortissant de la
Puissance détentrice n’est lié à elle par aucun devoir de fidélité et
qu’il se trouve en son pouvoir à la suite de circonstances
indépendantes de sa propre volonté. Ils auront la faculté d’atténuer
librement la peine prévue pour l’infraction reprochée au
prisonnier, et ne seront pas tenus, à cet effet, d’appliquer le
minimum de cette peine.

Sont interdites toute peine collective pour des actes individuels,
toute peine corporelle, toute incarcération dans des locaux non
éclairés par la lumière du jour et, d’une manière générale, toute
forme quelconque de torture ou de cruauté.

De plus, aucun prisonnier de guerre ne pourra être privé de son
grade par la Puissance détentrice, ni empêché d’en porter les
insignes.

ART. 88. — À grade équivalent, les officiers, sous-officiers ou
soldats prisonniers de guerre, subissant une peine disciplinaire ou
judiciaire, ne seront pas soumis à un traitement plus sévère que
celui prévu, en ce qui concerne la même peine, pour les membres
des forces armées de la Puissance détentrice.

Les prisonnières de guerre ne seront pas condamnées à une
peine plus sévère, ou, pendant qu’elles subissent leur peine, traitées
plus sévèrement que les femmes appartenant aux forces armées de
la Puissance détentrice punies pour une infraction analogue.

En aucun cas, les prisonnières de guerre ne pourront être
condamnées à une peine plus sévère, ou, pendant qu’elles
subissent leur peine, traitées plus sévèrement qu’un homme
membre des forces armées de la Puissance détentrice, puni pour
une infraction analogue.

Les prisonniers de guerre ne pourront, après avoir subi des
peines disciplinaires ou judiciaires qui leur auront été infligées,
être traités différemment des autres prisonniers.
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II. Sanctions disciplinaires

ART. 89. — Les peines disciplinaires applicables aux prisonniers
de guerre seront :

1) l'amende jusqu'à concurrence de 50 pour cent de l'avance de
solde et de l'indemnité de travail prévues aux articles 60 et
62, et cela, pendant une période qui n'excédera pas trente
jours;

2) la suppression d'avantages accordés en sus du traitement
prévu par la présente Convention;

3) les corvées n'excédant pas deux heures par jour;

4) les arrêts.

Toutefois, la peine visée sous chiffre 3 ne pourra pas être
appliquée aux officiers.

En aucun cas, les peines disciplinaires ne seront inhumaines,
brutales ou dangereuses pour la santé des prisonniers de guerre.

ART. 90. — La durée d’une même punition ne dépassera jamais
trente jours. En cas de faute disciplinaire, les périodes de détention
préventive subies avant l’audience ou le prononcé de la peine seront
déduites de la peine prononcée.

Le maximum de trente jours prévu ci-dessus ne pourra pas être
dépassé, même si un prisonnier de guerre avait à répondre
disciplinairement de plusieurs faits au moment où il est statué à
son égard, que ces faits soient connexes ou non.

Il ne s’écoulera pas plus d’un mois entre la décision disciplinaire
et son exécution.

Au cas où un prisonnier de guerre serait frappé d’une nouvelle
peine disciplinaire, un délai de trois jours au moins séparera
l’exécution de chacune des peines, dès que la durée de l’une d’elles
sera de dix jours ou plus.

ART. 91. — L’évasion d’un prisonnier de guerre sera considérée
comme réussie lorsque :

1) il aura rejoint les forces armées de la Puissance dont il
dépend ou celles d’une Puissance alliée ;

2) il aura quitté le territoire placé sous le pouvoir de la
Puissance détentrice ou d’une Puissance alliée à celle-ci ;

3) il aura rejoint un navire battant pavillon de la Puissance dont
il dépend ou d’une Puissance alliée et qui se trouverait dans les
eaux territoriales de la Puissance détentrice, à condition que ce
navire ne soit pas placé sous l’autorité de cette dernière.
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Les prisonniers de guerre qui, après avoir réussi leur évasion au
sens du présent article, seraient de nouveau faits prisonniers, ne
seront passibles d’aucune peine pour leur évasion antérieure.

ART. 92. — Un prisonnier de guerre qui tente de s’évader et qui
est repris avant d’avoir réussi son évasion, au sens de l’article 91,
ne sera passible pour cet acte, même en cas de récidive, que d’une
peine disciplinaire.

Le prisonnier repris sera remis aussitôt que possible aux
autorités militaires compétentes.

En dérogation à l’article 88, quatrième alinéa, les prisonniers de
guerre punis à la suite d’une évasion non réussie pourront être
soumis à un régime de surveillance spécial, à condition toutefois
que ce régime n’affecte pas leur état de santé, qu’il soit subi dans
un camp de prisonniers de guerre et qu’il ne comporte la
suppression d’aucune des garanties qui leur sont accordées par la
présente Convention.

ART. 93. — L’évasion, ou la tentative d’évasion, même s’il y a
récidive, ne sera pas considérée comme une circonstance
aggravante dans le cas où le prisonnier de guerre serait déféré aux
tribunaux pour une infraction commise au cours de l’évasion ou
de la tentative d’évasion.

Conformément aux stipulations de l’article 83, les infractions
commises par les prisonniers de guerre dans le seul dessein de
faciliter leur évasion et qui n’auront comporté aucune violence
contre les personnes, qu’il s’agisse d’infractions contre la propriété
publique, de vol sans dessein d’enrichissement, de l’établissement
et de l’usage de faux papiers, de port d’habits civils, ne donneront
lieu qu’à des peines disciplinaires.

Les prisonniers de guerre qui auront coopéré à une évasion ou
à une tentative d’évasion ne seront passibles de ce chef que d’une
peine disciplinaire.

ART. 94. — Si un prisonnier de guerre évadé est repris,
notification en sera faite, selon les modalités prévues à l’article 122,
à la Puissance dont il dépend, pour autant que son évasion aura été
notifiée.

ART. 95. — Les prisonniers de guerre prévenus de fautes
disciplinaires ne seront pas maintenus en détention préventive
dans l’attente de la décision, à moins que la même mesure ne soit
applicable aux membres des forces armées de la Puissance
détentrice pour des infractions analogues ou que les intérêts
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supérieurs du maintien de l’ordre et de la discipline dans le camp
ne l’exigent.

Pour tous les prisonniers de guerre, la détention préventive en
cas de fautes disciplinaires sera réduite au strict minimum et
n’excédera pas quatorze jours.

Les dispositions des articles 97 et 98 du présent chapitre
s’appliqueront aux prisonniers de guerre en détention préventive
pour fautes disciplinaires.

ART. 96. — Les faits constituant une faute contre la discipline
feront l’objet d’une enquête immédiate.

Sans préjudice de la compétence des tribunaux et des autorités
militaires supérieures, les peines disciplinaires ne pourront être
prononcées que par un officier muni de pouvoirs disciplinaires en
sa qualité de commandant de camp, ou par un officier responsable
qui le remplace ou à qui il a délégué ses pouvoirs disciplinaires.

En aucun cas, ces pouvoirs ne pourront être délégués à un
prisonnier de guerre ni exercés par un prisonnier de guerre.

Avant tout prononcé d’une peine disciplinaire, le prisonnier de
guerre inculpé sera informé avec précision des faits qui lui sont
reprochés. Il sera autorisé à faire entendre des témoins et à
recourir, si nécessaire, aux offices d’un interprète qualifié. La
décision sera annoncée au prisonnier de guerre et à l’homme de
confiance.

Le commandant du camp devra tenir un registre des peines
disciplinaires prononcées ; ce registre sera tenu à la disposition des
représentants de la Puissance protectrice.

ART. 97. — Les prisonniers de guerre ne seront en aucun cas
transférés dans des établissements pénitentiaires (prisons,
pénitenciers, bagnes, etc.) pour y subir des peines disciplinaires.

Tous les locaux dans lesquels seront subies les peines
disciplinaires seront conformes aux exigences de l’hygiène prévues
à l’article 25. Les prisonniers de guerre punis seront mis à même de
se tenir en état de propreté, selon les dispositions de l’article 29.

Les officiers et assimilés ne seront pas détenus dans les mêmes
locaux que les sous-officiers ou hommes de troupe.

Les prisonnières de guerre subissant une peine disciplinaire
seront détenues dans des locaux distincts de ceux des hommes et
seront placées sous la surveillance immédiate de femmes.

ART. 98. — Les prisonniers de guerre détenus à la suite d’une
peine disciplinaire continueront à bénéficier des dispositions de la
présente Convention, sauf dans la mesure où leur détention même
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les rend inapplicables. Toutefois, le bénéfice des articles 78 et 126
ne pourra en aucun cas leur être retiré.

Les prisonniers de guerre punis disciplinairement ne pourront
être privés des prérogatives attachées à leur grade.

Les prisonniers de guerre punis disciplinairement auront la
faculté de prendre chaque jour de l’exercice et d’être en plein air
pendant au moins deux heures.

Ils seront autorisés, sur leur demande, à se présenter à la visite
médicale quotidienne ; ils recevront les soins que nécessite leur
état de santé et, le cas échéant, seront évacués sur l’infirmerie du
camp ou sur un hôpital.

Ils seront autorisés à lire et à écrire, ainsi qu’à expédier et à
recevoir des lettres. En revanche, les colis et les envois d’argent
pourront ne leur être délivrés qu’à l’expiration de la peine ; ils
seront confiés, en attendant, à l’homme de confiance, qui remettra
à l’infirmerie les denrées périssables se trouvant dans ces colis.

III. Poursuites judiciaires

ART. 99. — Aucun prisonnier de guerre ne pourra être poursuivi
ou condamné pour un acte qui n’est pas expressément réprimé par
la législation de la Puissance détentrice ou par le droit
international qui sont en vigueur au jour où cet acte a été commis.

Aucune pression morale ou physique ne pourra être exercée sur
un prisonnier de guerre pour l’amener à se reconnaître coupable
du fait dont il est accusé.

Aucun prisonnier de guerre ne pourra être condamné sans
avoir eu la possibilité de se défendre et sans avoir été assisté par un
défenseur qualifié.

ART. 100. — Les prisonniers de guerre et les Puissances
protectrices seront informés aussitôt que possible des infractions
passibles de la peine de mort en vertu de la législation de la
Puissance détentrice.

Par la suite, aucune infraction ne pourra être rendue passible de
la peine de mort sans l’accord de la Puissance dont dépendent les
prisonniers.

La peine de mort ne pourra être prononcée contre un
prisonnier qui si l’attention du tribunal, conformément à
l’article 87, deuxième alinéa, a été spécialement appelée sur le fait
que le prévenu, n’étant pas un ressortissant de la Puissance
détentrice n’est lié à elle par aucun devoir de fidélité et qu’il se
trouve en son pouvoir à la suite de circonstances indépendantes de
sa propre volonté.
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ART. 101. — Si la peine de mort est prononcée contre un
prisonnier de guerre, le jugement ne sera pas exécuté avant
l’expiration d’un délai d’au moins six mois à partir du moment où
la communication détaillée prévue à l’article 107 sera parvenue à la
Puissance protectrice à l’adresse indiquée.

ART. 102. — Un jugement ne pourra être valablement rendu
contre un prisonnier de guerre que s’il a été prononcé par les mêmes
tribunaux et suivant la même procédure qu’à l’égard des personnes
appartenant aux forces armées de la Puissance détentrice et si, en
outre, les dispositions du présent chapitre ont été observées.

ART. 103. — Toute instruction judiciaire contre un prisonnier
de guerre sera conduite aussi rapidement que le permettront les
circonstances et de telle façon que le procès ait lieu le plut tôt
possible. Aucun prisonnier de guerre ne sera maintenu en
détention préventive, à moins que la même mesure ne soit
applicable aux membres des forces armées de la Puissance
détentrice pour des infractions analogues, ou que l’intérêt de la
sécurité nationale ne l’exige. Cette détention préventive ne durera
en aucun cas plus de trois mois.

La durée de la détention préventive d’un prisonnier de guerre
sera déduite de celle de la peine privative de liberté à laquelle il
aura été condamné ; il en sera d’ailleurs tenu compte au moment
de fixer la peine.

Durant leur détention préventive, les prisonniers de guerre
continueront de bénéficier des dispositions des articles 97 et 98 du
présent chapitre.

ART. 104. — Dans tous les cas où la Puissance détentrice aura
décidé d’entamer des poursuites judiciaires contre un prisonnier
de guerre, elle en avisera la Puissance protectrice aussitôt que
possible et au moins trois semaines avant l’ouverture des débats.
Ce délai de trois semaines ne courra qu’à partir du moment où cet
avis sera parvenu à la Puissance protectrice, à l’adresse
préalablement indiquée par cette dernière à la Puissance détentrice.

Cet avis contiendra les indications suivantes :

1) les nom et prénoms du prisonnier de guerre, son grade, son
numéro matricule, sa date de naissance, et, s’il y a lieu, sa
profession ;

2) le lieu d’internement ou de détention ;

3) la spécification du ou des chefs d’accusation, avec la mention
des dispositions légales applicables ;
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4) l’indication du tribunal qui jugera l’affaire ainsi que celle de
la date et du lieu prévus pour l’ouverture des débats.

La même communication sera faite par la Puissance détentrice
à l’homme de confiance du prisonnier de guerre.

Si, à l’ouverture des débats, la preuve n’est pas apportée que la
Puissance protectrice, le prisonnier de guerre et l’homme de
confiance intéressé ont reçu l’avis mentionné ci-dessus au moins
trois semaines avant l’ouverture des débats, ceux-ci ne pourront
avoir lieu et seront ajournés.

ART. 105. — Le prisonnier de guerre aura le droit d’être assisté
par un de ses camarades prisonniers, d’être défendu par un avocat
qualifié de son choix, de faire citer des témoins et de recourir, s’il
l’estime nécessaire, aux offices d’un interprète compétent. Il sera
avisé de ces droits en temps utile, avant les débats, par la Puissance
détentrice.

Si le prisonnier de guerre n’a pas choisi de défenseur, la
Puissance protectrice lui en procurera un ; elle disposera d’au
moins une semaine à cet effet. À la demande de la Puissance
protectrice, la Puissance détentrice lui remettra une liste de
personnes qualifiées pour assurer la défense. Au cas où ni le
prisonnier de guerre ni la Puissance protectrice n’aurait fait choix
d’un défenseur, la Puissance détentrice désignera d’office un
avocat qualifié pour défendre le prévenu.

Pour préparer la défense du prévenu, le défenseur disposera
d’un délai de deux semaines au moins avant l’ouverture des débats,
ainsi que des facilités nécessaires ; il pourra notamment rendre
librement visite au prévenu et s’entretenir sans témoins avec lui. Il
pourra s’entretenir avec tous les témoins à décharge, y compris des
prisonniers de guerre. Il bénéficiera de ces facilités jusqu’à
l’expiration des délais de recours.

Le prisonnier de guerre prévenu recevra, assez tôt avant
l’ouverture des débats, communication, dans une langue qu’il
comprenne, de l’acte d’accusation ainsi que des actes qui sont, en
général, communiqués au prévenu en vertu des lois en vigueur dans
les armées de la Puissance détentrice. La même communication
devra être faite dans les mêmes conditions à son défenseur.

Les représentants de la Puissance protectrice auront le droit
d’assister aux débats, sauf si ceux-ci devaient, exceptionnellement,
avoir lieu à huis clos dans l’intérêt de la sûreté de l’État ; dans ce cas
la Puissance détentrice en avisera la Puissance protectrice.

ART. 106. — Tout prisonnier de guerre aura le droit, dans les
mêmes conditions que les membres des forces armées de la
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Puissance détentrice, de recourir en appel, en cassation ou en
révision, contre tout jugement rendu à son endroit. Il sera
pleinement informé de ses droits de recours ainsi que des délais
requis pour les exercer.

ART. 107. — Tout jugement rendu à l’égard d’un prisonnier de
guerre sera immédiatement porté à la connaissance de la Puissance
protectrice, sous forme d’une communication sommaire,
indiquant également si le prisonnier a le droit de recourir en appel,
en cassation ou en révision. Cette communication sera faite aussi
à l’homme de confiance intéressé. Elle sera faite également au
prisonnier de guerre et dans une langue qu’il comprenne, si le
jugement n’a pas été prononcé en sa présence. De plus, la
Puissance détentrice communiquera immédiatement à la
Puissance protectrice la décision du prisonnier de guerre d’user ou
non de ses droits de recours.

En outre, en cas de condamnation devenue définitive et s’il
s’agit de la peine de mort, en cas de condamnation prononcée en
première instance, la Puissance détentrice adressera, aussitôt que
possible, à la Puissance protectrice, une communication détaillée
contenant :

1) le texte exact du jugement ;

2) un rapport résumé de l’instruction et des débats, soulignant
en particulier les éléments de l’accusation et de la défense ;

3) l’indication, le cas échéant, de l’établissement où sera purgée
la peine.

Les communications prévues aux alinéas précédents seront
faites à la Puissance protectrice à l’adresse qu’elle aura fait
connaître au préalable à la Puissance détentrice.

ART. 108. — Les peines prononcées contre les prisonniers de
guerre en vertu de jugements régulièrement devenus exécutoires
seront purgées dans les mêmes établissements et dans les mêmes
conditions que pour les membres des forces armées de la
Puissance détentrice. Ces conditions seront dans tous les cas
conformes aux exigences de l’hygiène et de l’humanité.

Une prisonnière de guerre contre laquelle une telle peine aura
été prononcée sera placée dans des locaux séparés et sera soumise
à la surveillance de femmes.

En tout cas, les prisonniers de guerre condamnés à une peine
privative de liberté resteront au bénéfice des dispositions des
articles 78 et 126 de la présente Convention. En outre, ils seront
autorisés à recevoir et à expédier de la correspondance, à recevoir
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au moins un colis de secours par mois et à prendre régulièrement
de l’exercice en plein air ; ils recevront les soins médicaux
nécessités par leur état de santé ainsi que l’aide spirituelle qu’ils
pourraient désirer. Les punitions qui devraient leur être infligées
seront conformes aux dispositions de l’article 87, troisième alinéa.

TITRE IV

FIN DE LA CAPTIVITÉ

SECTION I

RAPATRIEMENT DIRECT ET HOSPITALISATION 
EN PAYS NEUTRE

ART. 109. — Les Parties au conflit seront tenues, sous réserve du
troisième alinéa du présent article, de renvoyer dans leur pays, sans
égard au nombre ni au grade et après les avoir mis en état d’être
transportés, les prisonniers de guerre grands malades et grands
blessés, conformément au premier alinéa de l’article suivant.

Pendant la durée des hostilités, les Parties au conflit
s’efforceront, avec le concours des Puissances neutres intéressées,
d’organiser l’hospitalisation en pays neutre des prisonniers blessés
ou malades visés par le deuxième alinéa de l’article suivant ; elles
pourront, en outre, conclure des accords en vue du rapatriement
direct ou de l’internement en pays neutre des prisonniers valides
ayant subi une longue captivité.

Aucun prisonnier de guerre blessé ou malade prévu pour le
rapatriement aux termes du premier alinéa du présent article ne
pourra être rapatrié contre sa volonté pendant les hostilités.

ART. 110. — Seront rapatriés directement :

1) les blessés et les malades incurables, dont l’aptitude
intellectuelle ou physique paraît avoir subi une diminution
considérable ;

2) les blessés et les malades qui, d’après les prévisions médicales,
ne sont pas susceptibles de guérison dans l’espace d’une année,
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dont l’état exige un traitement et dont l’aptitude intellectuelle
ou physique paraît avoir subi une diminution considérable ;

3) les blessés et les malades guéris dont l’aptitude intellectuelle
ou physique paraît avoir subi une diminution considérable
et permanente.

Pourront être hospitalisés en pays neutre :

1) les blessés et les malades dont la guérison peut être envisagée
dans l’année qui suit la date de la blessure ou le début de la
maladie, si un traitement en pays neutre laisse prévoir une
guérison plus certaine et plus rapide ;

2) les prisonniers de guerre dont la santé intellectuelle ou phy-
sique est, selon les prévisions médicales, menacée sérieuse-
ment par le maintien en captivité, mais qu’une hospitalisa-
tion en pays neutre pourrait soustraire à cette menace.

Les conditions que devront remplir les prisonniers de guerre
hospitalisés en pays neutre pour être rapatriés seront fixées, de
même que leur statut, par accord entre les Puissances intéressées.
En général, seront rapatriés les prisonniers de guerre hospitalisés
en pays neutre, qui appartiennent aux catégories suivantes :

1) ceux dont l’état de santé s’est aggravé de manière à remplir
les conditions du rapatriement direct ;

2) ceux dont l’aptitude intellectuelle ou physique demeure,
après traitement, considérablement diminuée.

À défaut d’accords spéciaux passés entre les Parties au conflit
intéressées en vue de déterminer les cas d’invalidité ou de maladie
entraînant le rapatriement direct ou l’hospitalisation en pays
neutre, ces cas seront fixés conformément aux principes contenus
dans l’accord-type concernant le rapatriement direct et
l’hospitalisation en pays neutre des prisonniers de guerre blessés et
malades et dans le règlement concernant les Commissions
médicales mixtes annexés à la présente Convention.

ART. 111. — La Puissance détentrice, la Puissance dont
dépendent les prisonniers de guerre et une Puissance neutre agréée
par ces deux Puissances s’efforceront de conclure des accords qui
permettront l’internement des prisonniers de guerre sur le territoire
de ladite Puissance neutre jusqu’à la cessation des hostilités.

ART. 112. — Dès le début du conflit, des Commissions médicales
mixtes seront désignées en vue d’examiner les prisonniers malades
et blessés, et de prendre toutes décisions utiles à leur égard. La
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désignation, les devoirs et le fonctionnement de ces Commissions
seront conformes aux dispositions du règlement annexé à la
présente Convention.

Cependant, les prisonniers qui, de l’avis des autorités médicales
de la Puissance détentrice, sont manifestement de grands blessés
ou de grands malades, pourront être rapatriés sans devoir être
examinés par une Commission médicale mixte.

ART. 113. — Outre ceux qui auront été désignés par les autorités
médicales de la Puissance détentrice, les prisonniers blessés ou
malades appartenant aux catégories énumérées ci-après auront la
faculté de se présenter à l’examen des Commissions médicales
mixtes prévues à l’article précédent :

1) les blessés et les malades proposés par un médecin
compatriote ou ressortissant d’une Puissance partie au
conflit alliée à la Puissance dont ils dépendent, exerçant ses
fonctions dans le camp ;

2) les blessés et les malades proposés par leur homme de
confiance ;

3) les blessés et les malades qui ont été proposés par la
Puissance dont ils dépendent ou par un organisme reconnu
par cette Puissance, qui viendrait en aide aux prisonniers.

Les prisonniers de guerre qui n’appartiennent pas à l’une des
trois catégories ci-dessus pourront néanmoins se présenter à
l’examen des Commissions médicales mixtes, mais ne seront
examinés qu’après ceux desdites catégories.

Le médecin compatriote des prisonniers de guerre soumis à
l’examen de la Commission médicale mixte et leur homme de
confiance seront autorisés à assister à cet examen.

ART. 114. — Les prisonniers de guerre victimes d’accidents, à
l’exception des blessés volontaires, seront mis, en ce qui concerne
le rapatriement ou éventuellement l’hospitalisation en pays neutre,
au bénéfice des dispositions de la présente Convention.

ART. 115. — Aucun prisonnier de guerre frappé d’une peine
disciplinaire, qui se trouverait dans les conditions prévues pour le
rapatriement ou l’hospitalisation dans un pays neutre, ne pourra
être retenu pour la raison qu’il n’a pas subi sa peine.

Les prisonniers de guerre poursuivis ou condamnés
judiciairement, qui seraient prévus pour le rapatriement ou
l’hospitalisation en pays neutre, pourront bénéficier de ces
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mesures avant la fin de la procédure ou de l’exécution de la peine,
si la Puissance détentrice y consent.

Les Parties au conflit se communiqueront les noms de ceux qui
seront retenus jusqu’à la fin de la procédure ou de l’exécution de la
peine.

ART. 116. — Les frais de rapatriement des prisonniers de guerre
ou de leur transport dans un pays neutre seront à la charge de la
Puissance dont dépendent ces prisonniers, à partir de la frontière
de la Puissance détentrice.

ART. 117. — Aucun rapatrié ne pourra être employé à un service
militaire actif.

SECTION II

LIBÉRATION ET RAPATRIEMENT DES PRISONNIERS
DE GUERRE À LA FIN DES HOSTILITÉS

ART. 118. — Les prisonniers de guerre seront libérés et rapatriés
sans délai après la fin des hostilités actives.

En l’absence de dispositions à cet effet dans une convention
passée entre les Parties au conflit pour mettre fin aux hostilités, ou
à défaut d’une telle convention, chacune des Puissances
détentrices établira elle-même et exécutera sans délai un plan de
rapatriement conforme au principe énoncé à l’alinéa précédent.

Dans l’un et l’autre cas, les mesures adoptées seront portées à la
connaissance des prisonniers de guerre.

Les frais de rapatriement des prisonniers de guerre seront en
tout cas répartis d’une manière équitable entre la Puissance
détentrice et la Puissance dont dépendent les prisonniers. À cet
effet, les principes suivants seront observés dans cette répartition :

a) lorsque ces deux Puissances sont limitrophes, la Puissance
dont dépendent les prisonniers de guerre assumera les frais
de leur rapatriement à partir de la frontière de la Puissance
détentrice ;

b) lorsque ces deux Puissances ne sont pas limitrophes, la
Puissances détentrice assumera les frais de transport des
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prisonniers de guerre sur son territoire jusqu’à sa frontière
ou à son port d’embarquement le plus proche de la
Puissance dont ils dépendent. Quant au reste des frais
entraînés par le rapatriement, les Parties intéressées se
mettront d’accord pour les répartir équitablement entre
elles. La conclusion d’un tel accord ne pourra en aucun cas
justifier le moindre délai dans le rapatriement des
prisonniers de guerre.

ART. 119. — Les rapatriements seront effectués dans des
conditions analogues à celles qui sont prévues par les articles 46 à
48 inclus de la présente Convention pour le transfert des
prisonniers de guerre et en tenant compte des dispositions de
l’article 118 ainsi que de celles qui suivent.

Lors du rapatriement, les objets de valeur retirés aux prisonniers
de guerre, conformément aux dispositions de l’article 18, et les
sommes en monnaie étrangère qui n’auraient pas été converties
dans la monnaie de la Puissance détentrice leur seront restitués. Les
objets, de valeur et les sommes en monnaie étrangère qui, pour
quelque raison que ce soit, n’auraient pas été restitués aux
prisonniers de guerre lors de leur rapatriement, seront remis au
Bureau de renseignements prévu par l’article 122.

Les prisonniers de guerre seront autorisés à emporter leurs effets
personnels, leur correspondance et les colis arrivés à leur adresse ; le
poids de ces effets pourra être limité, si les circonstances du
rapatriement l’exigent, à ce que le prisonnier peut raisonnablement
porter ; en tout cas, chaque prisonnier sera autorisé à emporter au
moins vingt-cinq kilos.

Les autres effets personnels du prisonnier rapatrié seront gardés
par la Puissance détentrice ; celle-ci les lui fera parvenir dès qu’elle
aura conclu avec la Puissance dont dépend le prisonnier un accord
fixant les modalités de leur transport et le paiement des frais qu’il
occasionnera.

Les prisonniers de guerre qui seraient sous le coup d’une
poursuite pénale pour un crime ou un délit de droit pénal pourront
être retenus jusqu’à la fin de la procédure et, le cas échéant, jusqu’à
l’expiration de la peine. Il en sera de même de ceux qui sont
condamnés pour un crime ou délit de droit pénal.

Les Parties au conflit se communiqueront les noms des
prisonniers de guerre qui seront retenus jusqu’à la fin de la
procédure ou de l’exécution de la peine.

Les Parties au conflit s’entendront pour instituer des
commissions en vue de rechercher les prisonniers dispersés et
d’assurer leur rapatriement dans le plus bref délai.
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SECTION III

DÉCÈS DES PRISONNIERS DE GUERRE

ART. 120. — Les testaments des prisonniers de guerre seront
établis de manière à satisfaire aux conditions de validité requises
par la législation de leur pays d’origine, qui prendra les mesures
nécessaires pour porter ces conditions à la connaissance de la
Puissance détentrice. À la demande du prisonnier de guerre et en
tout cas après sa mort, le testament sera transmis sans délai à la
Puissance protectrice et une copie certifiée conforme sera remise à
l’Agence centrale de renseignements.

Les certificats de décès, conformes au modèle annexé à la
présente Convention, ou des listes, certifiés conformes par un
officier responsable, de tous les prisonniers de guerre morts en
captivité, seront adressés dans le plus bref délai au Bureau de
renseignements des prisonniers de guerre institué conformément à
l’article 122. Les renseignements d’identité dont la liste est donnée
au troisième alinéa de l’article 17, le lieu et la date du décès, la cause
du décès, le lieu et la date de l’inhumation ainsi que tous les
renseignements nécessaires pour identifier les tombes devront
figurer dans ces certificats ou dans ces listes.

L’enterrement ou l’incinération devra être précédé d’un examen
médical du corps afin de constater le décès, de permettre la
rédaction d’un rapport et, s’il y a lieu, d’établir l’identité du décédé.

Les autorités détentrices veilleront à ce que les prisonniers de
guerre décédés en captivité soient enterrés honorablement, si
possible selon les rites de la religion à laquelle ils appartenaient, et
que leurs tombes soient respectées, convenablement entretenues et
marquées de façon à pouvoir toujours être retrouvées. Chaque fois
que cela sera possible, les prisonniers de guerre décédés qui
dépendaient de la même Puissance seront enterrés au même endroit.

Les prisonniers de guerre décédés seront enterrés
individuellement, sauf cas de force majeure qui imposerait une
tombe collective. Les corps ne pourront être incinérés que si
d’impérieuses raisons d’hygiène ou la religion du décédé l’exigent
ou encore s’il en a exprimé le désir. En cas d’incinération, il en sera
fait mention avec indication des motifs sur l’acte de décès.

Afin que les tombes puissent toujours être retrouvées, tous les
renseignements relatifs aux inhumations et aux tombes devront être
enregistrés par un Service des tombes créé par la Puissance
détentrice. Les listes des tombes et les renseignements relatifs aux
prisonniers de guerre inhumés dans les cimetières ou ailleurs seront
transmis à la Puissance dont dépendaient ces prisonniers de guerre.
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Il incombera à la Puissance contrôlant le territoire, si elle est partie
à la Convention, de prendre soin de ces tombes et d’enregistrer tout
transfert ultérieur des corps. Ces dispositions s’appliquent de même
aux cendres qui seront conservées par le Service des tombes jusqu’à
ce que le pays d’origine fasse connaître les dispositions définitives
qu’il désire prendre à ce sujet.

ART. 121. — Tout décès ou toute blessure grave d’un prisonnier
de guerre causés ou suspects d’avoir été causés par une sentinelle,
par un autre prisonnier de guerre ou par toute autre personne,
ainsi que tout décès dont la cause est inconnue, seront suivis
immédiatement d’une enquête officielle de la Puissance détentrice.

Une communication à ce sujet sera faite immédiatement à la
Puissance protectrice. Les dépositions des témoins seront
recueillies, notamment celles des prisonniers de guerre ; un
rapport les contenant sera communiqué à ladite Puissance.

Si l’enquête établit la culpabilité d’une ou de plusieurs
personnes, la Puissance détentrice prendra toutes mesures pour la
poursuite judiciaire du ou des responsables.

TITRE V

BUREAU DE RENSEIGNEMENTS ET 
SOCIÉTÉS DE SECOURS CONCERNANT 

LES PRISONNIERS DE GUERRE

ART. 122. — Dès le début d’un conflit et dans tous les cas
d’occupation, chacune des Parties au conflit constituera un Bureau
officiel de renseignements sur les prisonniers de guerre se trouvant
en son pouvoir ; les Puissances neutres ou non belligérantes qui
auront reçu sur leur territoire des personnes appartenant à l’une
des catégories visées à l’article 4 agiront de même à l’égard de ces
personnes. La Puissance intéressée veillera à ce que le Bureau de
renseignements dispose des locaux, du matériel et du personnel
nécessaires pour qu’il puisse fonctionner de manière efficace. Elle
sera libre d’y employer des prisonniers de guerre en respectant les
conditions stipulées à la Section de la présente Convention
concernant le travail des prisonniers de guerre.

Dans le plus bref délai possible, chacune des Parties au conflit
donnera à son Bureau les informations dont il est fait état aux
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quatrième, cinquième et sixième alinéas du présent article, au sujet
de toute personne ennemie appartenant à l’une des catégories visées
à l’article 4 et tombées en son pouvoir. Les Puissances neutres ou
non belligérantes agiront de même à l’égard des personnes de ces
catégories qu’elles auront reçues sur leur territoire.

Le Bureau fera parvenir d’urgence par les moyens les plus
rapides ces informations aux Puissances intéressées, par
l’entremise, d’une part, des Puissances protectrices et, d’autre part,
de l’Agence centrale prévue à l’article 123.

Ces informations devront permettre d’aviser rapidement les
familles intéressées. Pour autant qu’elles sont en possession du
Bureau de renseignements, ces informations comporteront pour
chaque prisonnier de guerre, sous réserve des dispositions de
l’article 17, les nom, prénoms, grade, numéro matricule, lieu et
date complète de naissance, indication de la Puissance dont il
dépend, prénom du père et nom de la mère, nom et adresse de la
personne qui doit être informée, ainsi que l’adresse à laquelle la
correspondance peut être adressée au prisonnier.

Le Bureau de renseignements recevra des divers services
compétents les indications relatives aux mutations, libérations,
rapatriements, évasions, hospitalisations, décès, et les transmettra
de la manière prévue au troisième alinéa ci-dessus.

De même, des renseignements sur l’état de santé des prisonniers
de guerre malades ou blessés gravement atteints seront transmis
régulièrement, et si possible chaque semaine.

Le Bureau de renseignements sera également chargé de
répondre à toutes les demandes qui lui seraient adressées
concernant les prisonniers de guerre, y compris ceux qui sont
morts en captivité ; il procédera aux enquêtes nécessaires, afin de
se procurer les renseignements demandés qu’il ne posséderait pas.

Toutes les communications écrites faites par le Bureau seront
authentifiées par une signature ou par un sceau.

Le Bureau de renseignements sera, en outre, chargé de recueillir
et de transmettre aux Puissances intéressées tous les objets
personnels de valeur y compris les sommes en une autre monnaie
que celle de la Puissance détentrice et les documents présentant de
l’importance pour les proches parents, laissés par les prisonniers
de guerre lors de leur rapatriement, libération, évasion ou décès.
Ces objets seront envoyés dans des paquets scellés par le Bureau ;
seront joints à ces paquets des déclarations établissant avec
précision l’identité des personnes auxquelles les objets
appartenaient, ainsi qu’un inventaire complet du paquet. Les
autres effets personnels des prisonniers en question seront
renvoyés conformément aux arrangements conclus entre les
Parties au conflit intéressées.
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ART. 123. — Une Agence centrale de renseignements sur les
prisonniers de guerre sera créée en pays neutre. Le Comité
international de la Croix-Rouge proposera aux Puissances
intéressées, s’il le juge nécessaire, l’organisation d’une telle Agence.

Cette Agence sera chargée de concentrer tous les
renseignements intéressant les prisonniers de guerre qu’elle
pourra obtenir par les voies officielles ou privées ; elle les
transmettra le plus rapidement possible au pays d’origine des
prisonniers ou à la Puissance dont ils dépendent. Elle recevra de la
part des Parties au conflit toutes facilités pour effectuer ces
transmissions.

Les Hautes Parties contractantes, et en particulier celles dont les
ressortissants bénéficient des services de l’Agence centrale sont
invitées à fournir à celle-ci l’appui financier dont elle aurait besoin.

Ces dispositions ne devront pas être interprétées comme
restreignant l’activité humanitaire du Comité international de la
Croix-Rouge et des sociétés de secours mentionnées à l’article 125.

ART. 124. — Les Bureaux nationaux de renseignements et
l’Agence centrale de renseignements jouiront de la franchise de port
en matière postale, ainsi que de toutes les exemptions prévues à
l’article 74 et, dans toute la mesure du possible, de la franchise
télégraphique ou, tout au moins, d’importantes réductions de taxes.

ART. 125. — Sous réserve des mesures qu’elles estimeraient
indispensables pour garantir leur sécurité ou faire face à toute
autre nécessité raisonnable, les Puissances détentrices réserveront
le meilleur accueil aux organisations religieuses, sociétés de
secours ou tout autre organisme qui viendrait en aide aux prison-
niers de guerre. Elles leur accorderont toutes facilités nécessaires,
ainsi qu’à leurs délégués dûment accrédités, pour visiter les prison-
niers, pour leur distribuer des secours, du matériel de toute prove-
nance destiné à des fins religieuses, éducatives, récréatives ou pour
les aider à organiser leurs loisirs à l’intérieur des camps. Les socié-
tés ou organismes précités peuvent soit être constitués sur le terri-
toire de la Puissance détentrice, soit dans un autre pays, soit enco-
re avoir un caractère international.

La Puissance détentrice, pourra limiter le nombre des sociétés et
organismes dont les délégués seront autorisés à exercer leur
activité sur son territoire et sous son contrôle, à condition toutefois
qu’une telle limitation n’empêche pas d’apporter une aide efficace
et suffisante à tous les prisonniers de guerre.

La situation particulière du Comité international de la Croix-
Rouge dans ce domaine sera en tout temps reconnue et respectée.
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Au moment où seront remis à des prisonniers de guerre des
secours ou du matériel aux fins ci-dessus indiquées, ou du moins
dans un bref délai, des reçus signés par l’homme de confiance de
ces prisonniers et se rapportant à chaque envoi seront adressés à la
société de secours ou à l’organisme expéditeur. Des reçus
concernant ces envois seront remis simultanément par les
autorités administratives qui ont la garde des prisonniers.

TITRE VI

EXÉCUTION DE LA CONVENTION

SECTION I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ART. 126. — Les représentants ou les délégués des Puissances
protectrices seront autorisés à se rendre dans tous les lieux où se
trouvent des prisonniers de guerre, notamment dans les lieux
d’internement, de détention et de travail ; ils auront accès à tous les
locaux utilisés par les prisonniers. Ils seront également autorisés à
se rendre dans les lieux de départ, de passage ou d’arrivée des
prisonniers transférés. Ils pourront s’entretenir sans témoin avec
les prisonniers, et en particulier avec leur homme de confiance, par
l’entremise d’un interprète si cela est nécessaire.

Toute liberté sera laissée aux représentants et aux délégués des
Puissances protectrices quant au choix des endroits qu’ils désirent
visiter ; la durée et la fréquence de ces visites ne seront pas limitées.
Elles ne sauraient être interdites qu’en raison d’impérieuses
nécessités militaires et seulement à titre exceptionnel et temporaire.

La Puissance détentrice et la Puissance dont dépendent les
prisonniers de guerre à visiter pourront s’entendre, le cas échéant,
pour que des compatriotes de ces prisonniers soient admis à
participer aux visites.

Les délégués du Comité international de la Croix-Rouge
bénéficieront des mêmes prérogatives. La désignation de ces
délégués sera soumise à l’agrément de la Puissance au pouvoir de
laquelle se trouvent les prisonniers de guerre à visiter.
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ART. 127. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à
diffuser le plus largement possible, en temps de paix et en temps de
guerre, le texte de la présente Convention dans leurs pays
respectifs, et notamment à en incorporer l’étude dans les
programmes d’instruction militaire et, si possible, civile, de telle
manière que les principes en soient connus de l’ensemble de leurs
forces armées et de la population.

Les autorités militaires ou autres qui, en temps de guerre,
assumeraient des responsabilités à l’égard des prisonniers de
guerre, devront posséder le texte de la Convention et être instruites
spécialement de ses dispositions.

ART. 128. — Les Hautes Parties contractantes se communique-
ront par l’entremise du Conseil fédéral suisse et, pendant les hos-
tilités, par l’entremise des Puissances protectrices les traductions 
officielles de la présente Convention, ainsi que les lois et règle-
ments qu’elles pourront être amenées à adopter pour en assurer 
l’application.

ART. 129. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à
prendre toute mesure législative nécessaire pour fixer les sanctions
pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis, ou
donné l’ordre de commettre, l’une ou l’autre des infractions graves
à la présente Convention définies à l’article suivant.

Chaque Partie contractante aura l’obligation de rechercher les
personnes prévenues d’avoir commis, ou d’avoir ordonné de
commettre, l’une ou l’autre de ces infractions graves, et elle devra
les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité.
Elle pourra aussi, si elle le préfère, et selon les conditions prévues
par sa propre législation, les remettre pour jugement à une autre
Partie contractante intéressée à la poursuite, pour autant que cette
Partie contractante ait retenu contre lesdites personnes des
charges suffisantes.

Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires
pour faire cesser les actes contraires aux dispositions de la présente
Convention, autres que les infractions graves définies à l’article
suivant.

En toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties
de procédure et de libre défense qui ne seront pas inférieures à celles
prévues par les articles 105 et suivants de la présente Convention.

ART. 130. — Les infractions graves visées à l’article précèdent
sont celles qui comportent l’un ou l’autre des actes suivants, s’ils
sont commis contre des personnes ou des biens protégés par la
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Convention : l’homicide intentionnel, la torture ou les traitements
inhumains, y compris les expériences biologiques, le fait de causer
intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des
atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé, le fait de
contraindre un prisonnier de guerre à servir dans les forces armées
de la Puissance ennemie, ou celui de le priver de son droit d’être
jugé régulièrement et impartialement selon les prescriptions de la
présente Convention.

ART. 131. — Aucune Partie contractante ne pourra s’exonérer
elle-même, ni exonérer une autre Partie contractante, des
responsabilités encourues par elle-même ou par une autre Partie
contractante en raison des infractions prévues à l’article précédent.

ART. 132. — À la demande d’une Partie au conflit, une enquête
devra être ouverte, selon le mode à fixer entre les Parties
intéressées, au sujet de toute violation alléguée de la Convention.

Si un accord sur la procédure d’enquête n’est pas réalisé, les
Parties s’entendront pour choisir un arbitre, qui décidera de la
procédure à suivre.

Une fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront
fin et la réprimeront le plus rapidement possible.

SECTION II

DISPOSITIONS FINALES

ART. 133. — La présente Convention est établie en français et en
anglais. Les deux textes sont également authentiques.

Le Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles de
la Convention en langue russe et en langue espagnole.

ART. 134. — La présente Convention remplace la Convention
du 27 juillet 1929 dans les rapports entre les Hautes Parties
contractantes.

ART. 135. — Dans les rapports entre Puissances liées par la
Convention de La Haye concernant les lois et coutumes de la
guerre sur terre, qu’il s’agisse de celle du 29 juillet 1899 ou de celle

IIIe CONVENTION DE GENÈVE DE 1949148

III. Respon-
sabilités 

des Parties
contractantes

Procédure
d’enquête

Langues

Relation avec
la Convention

de 1929

Relations avec
les Conventions

de La Haye



du 18 octobre 1907, et qui participent à la présente Convention,
celle-ci complétera le chapitre II du Règlement annexé aux
susdites Conventions de La Haye.

ART. 136. — La présente Convention, qui portera la date de ce
jour, pourra, jusqu’au 12 février 1950, être signée au nom des
Puissances représentées à la Conférence qui s’est ouverte à Genève
le 21 avril 1949, ainsi que des Puissances non représentées à cette
Conférence, qui participent à la Convention du 27 juillet 1929.

ART. 137. — La présente Convention sera ratifiée aussitôt que
possible et les ratifications seront déposées à Berne.

Il sera dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un
procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera remise par
le Conseil fédéral suisse à toutes les Puissances au nom desquelles
la Convention aura été signée ou l’adhésion notifiée.

ART. 138. — La présente Convention entrera en vigueur six mois
après que deux instruments de ratification au moins auront été
déposés.

Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie
contractante six mois après le dépôt de son instrument de ratification.

ART. 139. — Dès la date de son entrée en vigueur, la présente
Convention sera ouverte à l’adhésion de toute Puissance au nom
de laquelle cette Convention n’aura pas été signée.

ART. 140. — Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil
fédéral suisse et produiront leurs effets six mois après la date à
laquelle elles lui seront parvenues.

Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions à toutes
les Puissances au nom desquelles la Convention aura été signée ou
l’adhésion notifiée.

ART. 141. — Les situations prévues aux articles 2 et 3 donneront
effet immédiat aux ratifications déposées et aux adhésions notifiées
par les Parties au conflit avant ou après le début des hostilités ou
de l’occupation. La communication des notifications ou adhésions
reçues des Parties au conflit sera faite par le Conseil fédéral suisse
par la voie la plus rapide.

ART. 142. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la
faculté de dénoncer la présente Convention.
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La dénonciation sera notifiée par écrit au Conseil fédéral suisse.
Celui-ci communiquera la notification aux Gouvernements de
toutes les Hautes Parties contractantes.

La dénonciation produira ses effets un an après sa notification
au Conseil fédéral suisse. Toutefois la dénonciation notifiée alors
que la Puissance dénonçante est impliquée dans un conflit ne
produira aucun effet aussi longtemps que la paix n’aura pas été
conclue et, en tout cas, aussi longtemps que les opérations de
libération et de rapatriement des personnes protégées par la
présente Convention ne seront pas terminées.

La dénonciation vaudra seulement à l’égard de la Puissance
dénonçante. Elle n’aura aucun effet sur les obligations que les
Parties au conflit demeureront tenues de remplir en vertu des
principes du droit des gens tels qu’ils résultent des usages établis
entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de
la conscience publique.

ART. 143. — Le Conseil fédéral suisse fera enregistrer la présente
Convention au Secrétariat des Nations Unies. Le Conseil fédéral
suisse informera également le Secrétariat des Nations Unies de
toutes les ratifications, adhésions et dénonciations qu’il pourra
recevoir au sujet de la présente Convention.

EN FOI DE QUOI les soussignés, ayant déposé leurs pleins
pouvoirs respectifs, ont signé la présente Convention.

FAIT à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise,
l’original devant être déposé dans les archives de la Confédération
suisse. Le Conseil fédéral suisse transmettra une copie certifiée
conforme de la Convention à chacun des États signataires, ainsi
qu’aux États qui auront adhéré à la Convention.
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ANNEXE I

ACCORD-TYPE CONCERNANT LE RAPATRIEMENT DIRECT 
ET L’HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE 

DES PRISONNIERS DE GUERRE BLESSÉS OU MALADES
(voir article 110)

I. PRINCIPES POUR LE RAPATRIEMENT DIRECT OU
L’HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE

A. RAPATRIEMENT DIRECT

Seront rapatriés directement :

1) Tous les prisonniers de guerre atteints des infirmités suivantes, résultant de
traumatismes : perte d’un membre, paralysie, infirmités articulaires ou
autres, à condition que l’infirmité soit pour le moins la perte d’une main ou
d’un pied ou qu’elle soit équivalente à la perte d’une main ou d’un pied.

Sans qu’il soit, pour autant, porté préjudice à une interprétation plus
large, les cas suivants seront considérés comme équivalents à la perte d’une
main ou d’un pied :

a) Perte de la main, de tous les doigts ou du pouce et de l’index d’une
main ; perte du pied ou de tous les orteils et des métatarsiens d’un pied.

b) Ankylose, perte de tissu osseux, rétrécissement cicatriciel abolissant la
fonction d’une des grandes articulations ou de toutes les articulations
digitales d’une main.

c) Pseudarthrose des os longs.

d) Difformités résultant de fractures ou autre accident et comportant un
sérieux amoindrissement de l’activité et de l’aptitude à porter des poids.

2) Tous les prisonniers de guerre blessés dont l’état est devenu chronique au
point que le pronostic semble exclure, malgré les traitements, le
rétablissement dans l’année qui suit la date de la blessure, comme par
exemple en cas de :

a) Projectile dans le cœur, même si la Commission médicale mixte, lors de
son examen, n’a pu constater de troubles graves.

b) Éclat métallique dans le cerveau ou dans les poumons, même si la
Commission médicale mixte, lors de son examen, ne peut constater de
réaction locale ou générale.

c) Ostéomyélite dont la guérison est imprévisible au cours de l’année qui
suit la blessure et qui semble devoir aboutir à l’ankylose d’une
articulation ou à d’autres altérations équivalant à la perte d’une main ou
d’un pied.



d) Blessure pénétrante et suppurante des grandes articulations.

e) Blessure du crâne avec perte ou déplacement de tissu osseux.

f) Blessure ou brûlure de la face avec perte de tissu et lésions
fonctionnelles.

g) Blessure de la moelle épinière.

h) Lésion des nerfs périphériques dont les séquelles équivalent à la perte
d’une main ou d’un pied et dont la guérison demande plus d’une année
après la blessure, par exemple : blessure du plexus brachial ou
lombosacré, des nerfs médian ou sciatique, ainsi que la blessure
combinée des nerfs radial et cubital ou des nerfs péronier commun et
tibia, etc. La blessure isolée des nerfs radial, cubital, péronier ou tibial ne
justifie pas le rapatriement, sauf en cas de contractures ou de troubles
neurotrophiques sérieux.

i) Blessure de l’appareil urinaire compromettant sérieusement son
fonctionnement.

3) Tous les prisonniers de guerre malades dont l’état est devenu chronique au
point que le pronostic semble exclure, malgré les traitements, le
rétablissement dans l’année qui suit le début de la maladie, comme par
exemple en cas de :

a) Tuberculose évolutive, de quelque organe que ce soit, qui ne peut plus,
selon les pronostics médicaux, être guérie ou au moins sérieusement
améliorée par un traitement en pays neutre.

b) La pleurésie exsudative.

c) Les maladies graves des organes respiratoires, d’étiologie non
tuberculeuse, présumées incurables, par exemple : emphysème
pulmonaire grave (avec ou sans bronchite) ; asthme chronique* ;
bronchite chronique* se prolongeant pendant plus d’une année en
captivité ; bronchectasie* ; etc.

d) Les affections chroniques graves de la circulation, par exemple :
affections valvulaires et du myocarde* ayant manifesté des signes de
décompensation durant la captivité, même si la Commission médicale
mixte, lors de son examen, ne peut constater aucun de ces signes ;
affections du péricarde et des vaisseaux (maladie de Buerger, anévrisme
des grands vaisseaux) ; etc.

e) Les affections chroniques graves des organes digestifs par exemple :
ulcère de l’estomac ou du duodénum ; suite d’intervention chirurgicale
sur l’estomac faite en captivité ; gastrite, entérite ou colique chroniques
durant plus d’une année et affectant gravement l’état général ; cirrhose
hépatique ; cholécystopathie chronique* ; etc.
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f) Les affections chroniques graves des organes génito-urinaires, par
exemple : maladies chroniques du rein avec troubles consécutifs ;
néphrectomie pour un rein tuberculeux ; pyélite chronique ou cystite
chronique ; hydro ou pyonéphrose ; affections gynécologiques
chroniques graves ; grossesses et affections obstétricales, lorsque
l’hospitalisation en pays neutre est impossible ; etc.

g) Les maladies chroniques graves du système nerveux central et
périphérique, par exemple toutes les psychoses et psychonévroses
manifestes, telles que hystérie grave, sérieuse psychonévrose de
captivité, etc., dûment constatées par un spécialiste* ; toute épilepsie
dûment constatée par le médecin du camp* ; artériosclérose cérébrale ;
névrite chronique durant plus d’une année ; etc.

h) Les maladies chroniques graves du système neurovégétatif avec
diminution considérable de l’aptitude intellectuelle ou corporelle, perte
appréciable de poids et asthénie générale.

i) La cécité des deux yeux ou celle d’un œil lorsque la vue de l’autre œil est
moins de 1, malgré l’emploi de verres correcteurs ; la diminution de
l’acuité visuelle ne pouvant être corrigée à 1/2 pour un œil au moins* ;
les autres affections oculaires graves, par exemple : glaucome ; iritis ;
chloroïdite ; trachome ; etc.

k) Les troubles de l’audition tels que surdité complète unilatérale, si l’autre
oreille ne perçoit plus la parole ordinaire à un mètre de distance* ; etc.

l) Les maladies graves du métabolisme, par exemple : diabète sucré
nécessitant un traitement à l’insuline ; etc.

m) Les troubles graves des glandes à sécrétion interne, par exemple :
thyréotoxicose ; hypothyréose ; maladie d’Addison ; cachexie de
Simmonds ; tétanie ; etc.

n) Les maladies graves et chroniques du système hématopoïétique.

o) Les intoxications chroniques graves, par exemple : saturnisme,
hydragyrisme ; morphinisme : cocaïnisme ; alcoolisme ; intoxications
par les gaz et par les radiations ; etc.

p) Les affections chroniques des organes locomoteurs avec troubles
fonctionnels manifestes, par exemple : arthroses déformantes ;
polyarthrite chronique évolutive primaire et secondaire ; rhumatisme
avec manifestations cliniques graves : etc.

q) Les affections cutanées chroniques et graves, rebelles au traitement.

r) Tout néoplasme malin.

s) Les maladies infectieuses chroniques graves persistant une année après le
début, par exemple : paludisme avec altérations organiques prononcées ;
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dysenterie amibienne ou bacillaire avec troubles considérables ; syphilis
viscérale tertiaire, résistant au traitement ; lèpre ; etc.

t) Les avitaminoses graves ou l’inanition grave.

B. HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE

Seront présentés en vue de l’hospitalisation en pays neutre  :

1) Tous les prisonniers de guerre blessés qui ne sont pas susceptibles de guérir
en captivité, mais qui pourraient être guéris ou dont l’état pourrait être
nettement amélioré s’ils étaient hospitalisés en pays neutre.

2) Les prisonniers de guerre atteints de toute forme de tuberculose quel que
soit l’organe affecté, dont le traitement en pays neutre amènerait
vraisemblablement la guérison ou du moins une amélioration considérable,
exception faite de la tuberculose primaire guérie avant la captivité.

3) Les prisonniers de guerre atteints de toute affection justiciable d’un
traitement des organes respiratoires, circulatoires, digestifs, nerveux,
sensoriels, génito-urinaires, cutanés, locomoteurs, etc., et dont celui-ci
aurait manifestement de meilleurs résultats en pays neutre qu’en captivité.

4) Les prisonniers de guerre ayant subi une néphrectomie en captivité pour
une affection rénale non tuberculeuse, ou atteints d’ostéomyélite en voie de
guérison ou latente, ou de diabète sucré n’exigeant pas de traitement à
l’insuline, etc.

5) Les prisonniers de guerre atteints de névroses engendrées par la guerre ou
la captivité.

Les cas de névrose de captivité qui ne sont pas guéris après trois mois
d’hospitalisation en pays neutre ou qui, après ce délai, ne sont pas
manifestement en voie de guérison définitive, seront rapatriés.

6) Tous les prisonniers de guerre, atteints d’intoxication chronique (les gaz,
les métaux, les alcaloïdes, etc.), pour lesquels les perspectives de guérison en
pays neutre sont particulièrement favorables.

7) Toutes les prisonnières de guerre enceintes et les prisonnières qui sont
mères avec leurs nourrissons et enfants en bas âge.

Seront exclus de l’hospitalisation en pays neutre :

1) Tous les cas de psychoses dûment constatées.

2) Toutes les affections nerveuses organiques ou fonctionnelles réputées
incurables.

3) Toutes les maladies contagieuses dans la période où elles sont
transmissibles, à l’exception de la tuberculose.
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II. OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1) Les conditions fixées ci-dessus doivent, d’une manière générale, être
interprétées et appliquées dans un esprit aussi large que possible.

Les états névrothiques et psychopathiques engendrés par la guerre ou la
captivité, ainsi que les cas de tuberculose à tous les degrés, doivent surtout
bénéficier de cette largeur d’esprit. Les prisonniers de guerre ayant subi
plusieurs blessures, dont aucune, considérée isolément, ne justifie le
rapatriement, seront examinés dans le même esprit, compte tenu du
traumatisme psychique dû au nombre des blessures.

2) Tous les cas incontestables donnant droit au rapatriement direct
(amputation, cécité ou surdité totale, tuberculose pulmonaire ouverte,
maladie mentale, néoplasme malin, etc.) seront examinés et rapatriés le
plus tôt possible par les médecins du camp ou par des commissions de
médecins militaires désignées par la Puissance détentrice.

3) Les blessures et maladies antérieures à la guerre, et qui ne se sont pas
aggravées, ainsi que les blessures de guerre qui n’ont pas empêché la reprise
du service militaire, ne donneront pas droit au rapatriement direct.

4) Les présentes dispositions bénéficieront d’une interprétation et d’une
application analogues dans tous les États Parties au conflit. Les Puissances
et autorités intéressées donneront aux Commissions médicales mixtes
toutes les facilités nécessaires à l’accomplissement de leur tâche.

5) Les exemples mentionnés ci-dessus sous chiffre I ne représentent que des
cas typiques. Ceux qui ne sont pas exactement conformes à ces dispositions
seront jugés dans l’esprit des stipulations de l’article 110 de la présente
Convention et des principes contenus dans le présent accord.
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ANNEXE II

RÈGLEMENT CONCERNANT 
LES COMMISSIONS MÉDICALES MIXTES

(voir article 112)

ARTICLE PREMIER. — Les Commissions médicales mixtes prévues à l’article 112
de la Convention seront composées de trois membres, dont deux appartiendront
à un pays neutre, le troisième étant désigné par la Puissance détentrice. Un des
membres neutres présidera.

ART. 2. — Les deux membres neutres seront désignés par le Comité
international de la Croix-Rouge, d’accord avec la Puissance protectrice, sur la
demande de la Puissance détentrice. Ils pourront être indifféremment domiciliés
dans leur pays d’origine ou dans un autre pays neutre ou sur le territoire de la
Puissance détentrice.

ART. 3. — Les membres neutres seront agréés par les Parties au conflit
intéressées, qui notifieront leur agrément au Comité international de la Croix-
Rouge et à la Puissance protectrice. Dès cette notification, les membres seront
considérés comme effectivement désignés.

ART. 4. — Des membres suppléants seront également désignés en nombre
suffisant pour remplacer les membres titulaires en cas de nécessité. Cette
désignation sera effectuée en même temps que celle des membres titulaires, ou,
du moins, dans le plus bref délai possible.

ART. 5. — Si, pour une raison quelconque, le Comité international de la Croix-
Rouge ne peut procéder à la désignation des membres neutres, il y sera procédé
par la Puissance protectrice.

ART. 6. — Dans la mesure du possible, l’un des deux membres neutres devra
être chirurgien, et l’autre médecin.

ART. 7. — Les membres neutres jouiront d’une entière indépendance à l’égard
des Parties au conflit, qui devront leur assurer toutes facilités dans
l’accomplissement de leur mission.

ART. 8. — D’accord avec la Puissance détentrice, le Comité international de la
Croix-Rouge fixera les conditions de service des intéressés, lorsqu’il fera les
désignations indiquées aux articles 2 et 4 du présent règlement.



ART. 9. — Dès que les membres neutres auront été agréés, les Commissions
médicales mixtes commenceront leurs travaux aussi rapidement que possible et,
en tout cas, dans un délai de trois mois à compter de la date de l’agrément.

ART. 10. — Les Commissions médicales mixtes examineront tous les
prisonniers visés par l’article 113 de la Convention. Elles proposeront le
rapatriement, l’exclusion du rapatriement ou l’ajournement à un examen
ultérieur. Leurs décisions seront prises à la majorité.

ART. 11. — Dans le mois qui suivra la visite, la décision prise par la
Commission dans chaque cas d’espèce sera communiquée à la Puissance
détentrice, à la Puissance protectrice et au Comité international de la Croix-
Rouge. La Commission médicale mixte informera également chaque prisonnier
ayant passé la visite de la décision prise, et délivrera une attestation semblable au
modèle annexé à la présente Convention à ceux dont elle aura proposé le
rapatriement.

ART. 12. — La Puissance détentrice sera tenue d’exécuter les décisions de la
Commission médicale mixte dans un délai de trois mois après qu’elle en aura été
dûment informée.

ART. 13. — S’il n’y a aucun médecin neutre dans un pays où l’activité d’une
Commission médicale mixte paraît nécessaire, et s’il est impossible, pour une
raison quelconque, de désigner des médecins neutres résidant dans un autre pays,
la Puissance détentrice, agissant d’accord avec la Puissance protectrice,
constituera une Commission médicale qui assumera les mêmes fonctions qu’une
Commission médicale mixte, réserve faite des dispositions des articles 1er, 2, 3, 4,
5 et 8 du présent règlement.

ART. 14. — Les Commissions médicales mixtes fonctionneront en permanence
et visiteront chaque camp à des intervalles ne dépassant pas six mois.
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ANNEXE III

RÈGLEMENT CONCERNANT LES SECOURS COLLECTIFS 
AUX PRISONNIERS DE GUERRE

(voir article 73)

ARTICLE PREMIER. — Les hommes de confiance seront autorisés à distribuer les
envois de secours collectifs dont ils ont la charge à tous les prisonniers rattachés
administrativement à leur camp, y compris ceux qui se trouvent dans les
hôpitaux, ou dans des prisons ou autres établissements pénitentiaires.

ART. 2. — La distribution des envois de secours collectifs s’effectuera selon les
instructions des donateurs et conformément au plan établi par les hommes de
confiance ; toutefois, la distribution des secours médicaux se fera, de préférence,
d’entente avec les médecins-chefs et ceux-ci pourront, dans les hôpitaux et
lazarets, déroger aux dites instructions dans la mesure où les besoins de leurs
malades le commandent. Dans le cadre ainsi défini, cette distribution se fera
toujours d’une manière équitable.

ART. 3. — Afin de pouvoir vérifier la qualité ainsi que la quantité des
marchandises reçues, et établir à ce sujet des rapports détaillés à l’intention des
donateurs, les hommes de confiance ou leurs adjoints seront autorisés à se rendre
aux points d’arrivée des envois de secours proches de leur camp.

ART. 4. — Les hommes de confiance recevront les facilités nécessaires pour
vérifier si la distribution des secours collectifs dans toutes les subdivisions et
annexes de leur camp s’est effectuée conformément à leurs instructions.

ART. 5. — Les hommes de confiance seront autorisés à remplir, ainsi qu’à faire
remplir par les hommes de confiance des détachements de travail ou par des
médecins-chefs des lazarets et hôpitaux, des formules ou questionnaires destinés
aux donateurs et ayant trait aux secours collectifs (distribution, besoins,
quantités, etc.). Ces formules et questionnaires, dûment remplis, seront transmis
aux donateurs sans délai.

ART. 6. — Afin d’assurer une distribution régulière de secours collectifs aux
prisonniers de guerre de leur camp et, éventuellement, de faire face aux besoins
que provoquerait l’arrivée de nouveaux contingents de prisonniers, les hommes
de confiance seront autorisés à constituer et à maintenir des réserves suffisantes
de secours collectifs. Ils disposeront, à cet effet, d’entrepôts adéquats ; chaque
entrepôt sera muni de deux serrures, l’homme de confiance possédant les clefs de
l’une et le commandant du camp celles de l’autre.



ART. 7. — Dans le cas d’envois collectifs de vêtements, chaque prisonnier de
guerre conservera la propriété d’un jeu complet d’effets au moins. Si un
prisonnier possède plus d’un jeu de vêtements, l’homme de confiance sera
autorisé à retirer à ceux qui sont le mieux partagés les effets en excédent ou
certains articles en nombre supérieur à l’unité s’il est nécessaire de procéder ainsi
pour satisfaire aux besoins des prisonniers moins bien pourvus. Il ne pourra pas
toutefois retirer un second jeu de sous-vêtements, de chaussettes, ou de
chaussures, à moins qu’il n’y ait pas d’autre moyen d’en fournir à un prisonnier
de guerre qui n’en possède pas.

ART. 8. — Les Hautes Parties contractantes, et les Puissances détentrices en
particulier, autoriseront, dans toute la mesure du possible et sous réserve de la
réglementation relative à l’approvisionnement de la population, tous achats qui
seraient faits sur leur territoire en vue de distribuer des secours collectifs aux
prisonniers de guerre ; elles faciliteront d’une manière analogue les transferts de
fonds et autres mesures financières, techniques ou administratives effectuées en
vue de ces achats.

ART. 9. — Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle au droit des
prisonniers de guerre de recevoir des secours collectifs avant leur arrivée dans un
camp ou en cours de transfert, non plus qu’à la possibilité pour les représentants
de la Puissance protectrice, du Comité international de la Croix-Rouge ou de tout
autre organisme venant en aide aux prisonniers qui serait chargé de transmettre
ces secours, d’en assurer la distribution à leurs destinataires par tous autres
moyens qu’ils jugeraient opportuns.
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ANNEXE IV

A. CARTE D’IDENTITÉ
(voir article 4)
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(Indication du pays et de l’autorité

militaire qui délivrent la présente carte)

CARTE D’IDENTITÉ

POUR PERSONNE SUIVANT 

LES FORCES ARMÉES

Nom ........................................................................................

Prénoms ..................................................................................

Date et lieu de naissance.......................................................

Suivant les forces armées en qualité de ..............................

Photographie
du porteur

HauteurPoidsYeuxCheveux

Type sanguin

Religion

Date de l’établissement
de la carte

......................................................

Signature du porteur

......................................................

(Timbre de
l’autorité délivrant

la carte)

AVIS

La présente carte d’indentité est délivrée aux
personnes qui suivent les forces armées de
................................ sans en faire directement
partie. Elle doit être portée en tout temps
par la personne à qui elle est délivrée. Si le
porteur est fait prisonnier de guerre, 
il remettra spontanément cette carte aux
autorités qui le détiennent afin qu’elles puis-
sent l’identifier.

Remarques. — Cette carte devrait être, établie, de préférence, en deux ou trois
langues, dont une d’un usage international. Dimensions réelles de la carte, qui se plie
suivant le trait pointillé : 13x10 cm.



ANNEXE IV

B. CARTE DE CAPTURE
(voir article 70)

Écrire lisiblement et 1. Puissance dont le
en lettres capitales prisonnier dépend ..............................................

2. Nom 3. Prénoms (en toutes lettres) 4. Prénom du père

............................................................................................................................................

5. Date de naissance .................…................ 6. Lieu de naissance..................................

7. Grade.................................................................................................................................

8. N° matricule .....................................................................................................................

9. Adresse de la famille .......................................................................................................

*10. Fait prisonnier le : (ou)
Venant de (camp n°, hôpital, etc.) 

*11. a) Bonne santé — b) Non blessé — c) Guéri —d) Convalescent — 
e) Malade — f) Légèrement blessé — g) Grièvement blessé.

12. Mon adresse actuelle : Numéro de prisonnier ............................................................

Désignation du camp......................................................................................................

13. Date.....................…........................ 14. Signature ..........................................................

* Biffer ce qui ne convient pas —Ne rien rajouter à ces indications — 
Voir explications au verso.

2.
 V

er
so

1.
 R

ec
to

IMPORTANT

Cette carte doit être remplie par
chaque prisonnier immédiatement
après qu’il aura été fait prisonnier
et chaque fois qu’il aura changé
d’adresse, par suite de son transfert
dans un hôpital ou dans un autre
camp.

Cette carte est indépendante de
la carte spéciale que le prisonnier
est autorisé à envoyer à sa famille.

AGENCE CENTRALE
DES PRISONNIERS DE GUERRE

Comité international
de la Croix-Rouge

GENÈVE
(Suisse)

POSTE POUR PRISONNIERS DE GUERRE

CARTE DE CAPTURE DE PRISONNIERS DE GUERRE

Franc de port

Remarques. — Cette formule devrait être établie en deux ou trois langues,
notamment dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la Puissance
détentrice. Dimensions réelles : 15x10,5 cm. 



ANNEXE IV

C. CARTE ET LETTRE DE CORRESPONDANCE
(voir article 71) 1. CARTE

Date ......................

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

N’écrire que sur les lignes et très lisiblement

2.
 V

er
so

1.
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ec
to

CORRESPONDANCE DES PRISONNIERS DE GUERRE

CARTE POSTALE

Franc de port

À ..................................................................................................

...............................................................................

Lieu de destination

...............................................................................

Rue ........................................................................

Pays .......................................................................

Département ........................................................

Expéditeur

Nom et prénoms

..................................................................

Date et lieu de naissance

..................................................................

N° de prisonnier

..................................................................

Désignation du camp

..................................................................

Pays d’expédition

..................................................................

Remarques. — Cette formule devrait être établie en deux ou trois langues,
notamment dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la Puissance
détentrice. Dimensions réelles de la formule : 15x10 cm.



ANNEXE IV

C. CARTE ET LETTRE DE CORRESPONDANCE
(voir article 71) 2. LETTRE
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..............................................................................................................................................

CORRESPONDANCE
DES PRISONNIERS DE GUERRE

—

Franc de port

À ..........................................................................................................................................

..............................................................................................................................................

Lieu de destination............................................................................................................

Rue ............................................................................................................

Pays ............................................................................................................

Département ............................................................................................................

..............................................................................................................................................

..............................................................................................................................................

* * * * * *

Expéditeur :

Nom et prénoms ...............................................................................................................

Date et lieu de naissance .................................................................................................

N° de prisonnier................................................................................................................

Désignation du camp .......................................................................................................

Pays d’expédition ..............................................................................................................



ANNEXE IV

D. AVIS DE DÉCÈS
(voir article 120)

Remarques. — Cette formule devrait être établie en deux ou trois langues,
notamment dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la Puissance
détentrice. Dimensions réelles de la formule : 21x30 cm.

(Désignation de l’autorité AVIS DE DÉCÈS 
compétente)

Puissance dont le
prisonnier dépendait ...............................................

Nom et prénoms.........................................................................................................................

Prénom du père ........................................................................

Lieu et date de naissance ........................................................................

Lieu et date de décès ........................................................................

Grade et n° matricule (inscription figurant
sur la plaque d’identité) ........................................................................

Adresse de la famille ........................................................................

Où et quand a-t-il été fait prisonnier ? ........................................................................

Cause et circonstances de la mort ........................................................................

Lieu de sépulture ........................................................................

La tombe est-elle marquée et pourra-t-elle 
être retrouvée plus tard par la famille ? ........................................................................

Des objets de succession sont-ils conservés ........................................................................
par la Puissance détentrice ou expédiés en
même temps que cet avis de décès ? ........................................................................

S’ils sont expédiés, par quel intermédiaire ? ........................................................................

Une personne ayant assisté le défunt dans
la maladie ou à ses derniers moments ........................................................................
(médecin, infirmier, ministre d’un culte,
camarade prisonnier) pourrait-elle donner, ........................................................................
ci-contre ou ci-joint, quelques détails sur
les derniers moments et l’ensevelissement ? ........................................................................

(Date, timbre et signature de l’autorité Signature et adresse de deux témoins
compétente)

..................................................................... ........................................................................



CERTIFICAT DE RAPATRIEMENT

Date :

Camp :

Hôpital :

Nom :

Prénoms :

Date de naissance :

Grade :

N° matricule :

N° de prisonnier :

Blessure-maladie :

Décision de la Commission :

Le président de la
Commission médicale mixte :

A = rapatriement direct

B = hospitalisation dans un pays neutre

NC = nouvel examen par la prochaine Commission

ANNEXE IV

E. CERTIFICAT DE RAPATRIEMENT
(voir annexe II, article 11)



ANNEXE V

RÈGLEMENT-TYPE RELATIF AUX PAIEMENTS 
ENVOYÉS PAR LES PRISONNIERS DE GUERRE 

DANS LEUR PROPRE PAYS
(voir article 63)

1) L’avis mentionné à l’article 63, troisième alinéa, contiendra les indications
suivantes :

a) le numéro matricule prévu à l’article 17, le grade, les nom et prénoms du
prisonnier de guerre auteur du paiement ;

b) le nom et l’adresse du destinataire du paiement dans le pays d’origine ;

c) la somme qui doit être payée exprimée en monnaie de la Puissance
détentrice.

2) Cet avis sera signé par le prisonnier de guerre. Si ce dernier ne sait pas
écrire, il y apposera un signe authentifié par un témoin. L’homme de
confiance contresignera également cet avis.

3) Le commandant du camp ajoutera à cet avis un certificat attestant que le
solde créditeur du compte du prisonnier de guerre intéressé n’est pas
inférieur à la somme qui doit être payée.

4) Ces avis pourront se faire sous forme de listes. Chaque feuille de ces listes
sera authentifiée par l’homme de confiance et certifiée conforme par le
commandant du camp.
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IV

CONVENTION DE GENÈVE 
RELATIVE À LA PROTECTION DES PERSONNES

CIVILES EN TEMPS DE GUERRE, DU 12 AOÛT 1949

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent
à respecter et à faire respecter la présente Convention en toutes
circonstances.

ART. 2. — En dehors des dispositions qui doivent entrer en
vigueur dès le temps de paix, la présente Convention s’appliquera
en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit armé surgissant
entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si
l’état de guerre n’est pas reconnu par l’une d’elles.

La Convention s’appliquera également dans tous les cas
d’occupation de tout ou partie du territoire d’une Haute Partie
contractante, même si cette occupation ne rencontre aucune
résistance militaire.

Si l’une des Puissances en conflit n’est pas partie à la présente
Convention, les Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins
liées par elle dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en
outre par la Convention envers ladite Puissance, si celle-ci en
accepte et en applique les dispositions.

ART. 3. — En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère
international et surgissant sur le territoire de l’une des Hautes
Parties contractantes, chacune des Parties au conflit sera tenue
d’appliquer au moins les dispositions suivantes :

1) Les personnes qui ne participent pas directement aux
hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont
déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de
combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre

Application
de la
Convention

Respect de la
Convention1

Conflits de
caractère
non inter-
national

1 Les notes marginales ou titres ont été établis par le Département fédéral suisse des
affaires étrangères.



cause, seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité,
sans aucune distinction de caractère défavorable basée sur la
race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance
ou la fortune, ou tout autre critère analogue.

À cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et
en tout lieu, à l’égard des personnes mentionnées ci-dessus :

a) les atteintes portées à la vie et l'intégrité corporelle,
notamment le meurtre sous toutes ses formes, les
mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices ;

b) les prises d'otages ;

c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les
traitements humiliants et dégradants ;

d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées
sans un jugement préalable, rendu par un tribunal
régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires
reconnues comme indispensables par les peuples civilisés.

2) Les blessés et les malades seront recueillis et soignés.

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité
international de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux
Parties au conflit.

Les Parties au conflit s’efforceront, d’autre part, de mettre en
vigueur par voie d’accords spéciaux tout ou partie des autres
dispositions de la présente Convention.

L’application des dispositions qui précèdent n’aura pas d’effet
sur le statut juridique des Parties au conflit.

ART. 4. — Sont protégées par la Convention les personnes qui, à
un moment quelconque et de quelque manière que ce soit, se
trouvent, en cas de conflit ou d’occupation, au pouvoir d’une
Partie au conflit ou d’une Puissance occupante dont elles ne sont
pas ressortissantes.

Les ressortissants d’un État qui n’est pas lié par la Convention
ne sont pas protégés par elle. Les ressortissants d’un État neutre se
trouvant sur le territoire d’un État belligérant et les ressortissants
d’un État co-belligérant ne seront pas considérés comme des
personnes protégées aussi longtemps que l’État dont ils sont
ressortissants aura une représentation diplomatique normale
auprès de l’État au pouvoir duquel ils se trouvent.

Les dispositions du Titre II ont toutefois un champ
d’application plus étendu, défini à l’article 13.

Les personnes protégées par la Convention de Genève pour
l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces
armées en campagne du 12 août 1949, ou par celle de Genève pour
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l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des
forces armées sur mer du 12 août 1949, ou par celle de Genève
relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949,
ne seront pas considérées comme personnes protégées au sens de
la présente Convention.

ART. 5. — Si, sur le territoire d’une Partie au conflit, celle-ci a de
sérieuses raisons de considérer qu’une personne protégée par la
présente Convention fait individuellement l’objet d’une suspicion
légitime de se livrer à une activité préjudiciable à la sécurité de
l’État ou s’il est établi qu’elle se livre en fait à cette activité, ladite
personne ne pourra se prévaloir des droits et privilèges conférés
par la présente Convention qui, s’ils étaient exercés en sa faveur,
pourraient porter préjudice à la sécurité de l’État.

Si, dans un territoire occupé, une personne protégée par la
Convention est appréhendée en tant qu’espion ou saboteur ou
parce qu’elle fait individuellement l’objet d’une suspicion légitime
de se livrer à une activité préjudiciable à la sécurité de la Puissance
occupante, ladite personne pourra, dans les cas où la sécurité
militaire l’exige absolument, être privée des droits de
communication prévus par la présente Convention.

Dans chacun de ces cas, les personnes visées par les alinéas
précédents seront toutefois traitées avec humanité et, en cas de
poursuites, ne seront pas privées de leur droit à un procès
équitable et régulier tel qu’il est prévu par la présente Convention.
Elles recouvreront également le bénéfice de tous les droits et
privilèges d’une personne protégée, au sens de la présente
Convention, à la date la plus proche possible eu égard à la sécurité
de l’État ou de la Puissance occupante, suivant le cas.

ART. 6. — La présente Convention s’appliquera dès le début de
tout conflit ou occupation mentionnés à l’article 2.

Sur le territoire des Parties au conflit, l’application de la
Convention cessera à la fin générale des opérations militaires.

En territoire occupé, l’application de la présente Convention
cessera un an après la fin générale des opérations militaires ;
néanmoins, la Puissance occupante sera liée pour la durée de
l’occupation – pour autant que cette Puissance exerce les fonctions
de gouvernement dans le territoire en question – par les
dispositions des articles suivants de la présente Convention : 1er à
12, 27, 29 à 34, 47, 49, 51, 52, 53, 59, 61 à 77 et 143.

Les personnes protégées, dont la libération, le rapatriement ou
l’établissement auront lieu après ces délais resteront dans
l’intervalle au bénéfice de la présente Convention.
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ART. 7. — En dehors des accords expressément prévus par les
articles 11, 14, 15, 17, 36, 108, 109, 132, 133 et 149, les Hautes Parties
contractantes pourront conclure d’autres accords spéciaux sur toute
question qu’il leur paraîtrait opportun de régler particulièrement.
Aucun accord spécial ne pourra porter préjudice à la situation des
personnes protégées, telle qu’elle est réglée par la présente
Convention, ni restreindre les droits que celle-ci leur accorde.

Les personnes protégées resteront au bénéfice de ces accords aussi
longtemps que la Convention leur est applicable, sauf stipulations
contraires contenues expressément dans les susdits accords ou dans
des accords ultérieurs, ou également sauf mesures plus favorables
prises à leur égard par l’une ou l’autre des Parties au conflit.

ART. 8. — Les personnes protégées ne pourront en aucun cas
renoncer partiellement ou totalement aux droits que leur assure la
présente Convention et, le cas échéant, les accords spéciaux visés à
l’article précédent.

ART. 9. — La présente Convention sera appliquée avec le
concours et sous le contrôle des Puissances protectrices chargées
de sauvegarder les intérêts des Parties au conflit. À cet effet, les
Puissances protectrices pourront, en dehors de leur personnel
diplomatique ou consulaire, désigner des délégués parmi leurs
propres ressortissants ou parmi les ressortissants d’autres
Puissances neutres. Ces délégués devront être soumis à l’agrément
de la Puissance auprès de laquelle ils exerceront leur mission.

Les Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure
possible, la tâche des représentants ou délégués des Puissances
protectrices.

Les représentants ou délégués des Puissances protectrices ne
devront en aucun cas dépasser les limites de leur mission, telle
qu’elle ressort de la présente Convention ; ils devront notamment
tenir compte des nécessités impérieuses de sécurité de l’État auprès
duquel ils exercent leurs fonctions.

ART. 10. — Les dispositions de la présente Convention ne font
pas obstacle aux activités humanitaires que le Comité international
de la Croix-Rouge, ainsi que tout autre organisme humanitaire
impartial, entreprendra pour la protection des personnes civiles et
pour les secours à leur apporter, moyennant l’agrément des Parties
au conflit intéressées.
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ART. 11. — Les Hautes Parties contractantes pourront, en tout
temps, s’entendre pour confier à un organisme présentant toutes
garanties d’impartialité et d’efficacité les tâches dévolues par la
présente Convention aux Puissance protectrices.

Si des personnes protégées ne bénéficient pas ou ne bénéficient
plus, quelle qu’en soit la raison, de l’activité d’une Puissance
protectrice ou d’un organisme désigné conformément à l’alinéa
premier, la Puissance détentrice devra demander soit à un État
neutre, soit à un tel organisme, d’assumer les fonctions dévolues
par la présente Convention aux Puissances protectrices désignées
par les Parties au conflit.

Si une protection ne peut être ainsi assurée, la Puissance
détentrice devra demander à un organisme humanitaire, tel que le
Comité international de la Croix-Rouge, d’assumer les tâches
humanitaires dévolues par la présente Convention aux Puissances
protectrices ou devra accepter, sous réserve des dispositions du
présent article, les offres de services émanant d’un tel organisme.

Toute Puissance neutre ou tout organisme invité par la
Puissance intéressée ou s’offrant aux fins susmentionnées devra,
dans son activité, rester conscient de sa responsabilité envers la
Partie au conflit dont relèvent les personnes protégées par la
présente Convention, et devra fournir des garanties suffisantes de
capacité pour assumer les fonctions en question et les remplir avec
impartialité.

Il ne pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par
accord particulier entre des Puissances dont l’une se trouverait,
même temporairement, vis-à-vis de l’autre Puissance ou de ses
alliés, limitée dans sa liberté de négociation par suite des
événements militaires, notamment en cas d’une occupation de la
totalité ou d’une partie importante de son territoire.

Toutes les fois qu’il est fait mention dans la présente Convention
de la Puissance protectrice, cette mention désigne également les
organismes qui la remplacent au sens du présent article.

Les dispositions du présent article s’étendront et seront
adaptées au cas des ressortissants d’un État neutre se trouvant sur
un territoire occupé ou sur le territoire d’un État belligérant auprès
duquel l’État dont ils sont ressortissants ne dispose pas d’une
représentation diplomatique normale.

ART. 12. — Dans tous les cas où elles le jugeront utile dans
l’intérêt des personnes protégées, notamment en cas de désaccord
entre les Parties au conflit sur l’application ou l’interprétation des
dispositions de la présente Convention, les Puissances protectrices
prêteront leurs bons offices aux fins de règlement du différend.
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À cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur
l’invitation d’une Partie ou spontanément, proposer aux Parties au
conflit une réunion de leurs représentants et, en particulier, des
autorités chargées du sort des personnes protégées,
éventuellement sur un territoire neutre convenablement choisi.
Les Parties au conflit seront tenues de donner suite aux
propositions qui leur seront faites dans ce sens. Les Puissances
protectrices pourront, le cas échéant, proposer à l’agrément des
Parties au conflit une personnalité appartenant à une Puissance
neutre, ou une personnalité déléguée par le Comité international
de la Croix-Rouge, qui sera appelée à participer à cette réunion.

TITRE II

PROTECTION GÉNÉRALE DES POPULATIONS 
CONTRE CERTAINS EFFETS DE LA GUERRE

ART. 13. — Les dispositions du présent titre visent l’ensemble
des populations des pays en conflit, sans aucune distinction
défavorable, notamment de race, de nationalité, de religion ou
d’opinions politiques et tendent à atténuer les souffrances
engendrées par la guerre.

ART. 14. — Dès le temps de paix, les Hautes Parties
contractantes et, après l’ouverture des hostilités, les Parties au
conflit, pourront créer sur leur propre territoire et, s’il en est
besoin, sur les territoires occupés, des zones et localités sanitaires
et de sécurité organisées de manière à mettre à l’abri des effets de
la guerre les blessés et les malades, les infirmes, les personnes
âgées, les enfants de moins de quinze ans, les femmes enceintes et
les mères d’enfants de moins de sept ans.

Dès le début d’un conflit et au cours de celui-ci, les Parties
intéressées pourront conclure entre elles des accords pour la
reconnaissance des zones et localités qu’elles auraient établies. Elles
pourront à cet effet mettre en vigueur les dispositions prévues dans
le projet d’accord annexé à la présente Convention, en y apportant
éventuellement les modifications qu’elles jugeraient nécessaires.

Les Puissances protectrices et le Comité international de la
Croix-Rouge sont invités à prêter leurs bons offices pour faciliter
l’établissement et la reconnaissance de ces zones et localités
sanitaires et de sécurité.
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ART. 15. — Toute Partie au conflit pourra, soit directement, soit
par l’entremise d’un État neutre ou d’un organisme humanitaire,
proposer à la Partie adverse la création, dans les régions où ont lieu
des combats, de zones neutralisées destinées à mettre à l’abri des
dangers des combats, sans aucune distinction, les personnes
suivantes :

a) les blessés et les malades, combattants ou non-combattants ;

b) les personnes civiles qui ne participent pas aux hostilités et
qui ne se livrent à aucun travail de caractère militaire
pendant leur séjour dans ces zones.

Dès que les Parties au conflit se seront mises d’accord sur la
situation géographique, l’administration, l’approvisionnement et
le contrôle de la zone neutralisée envisagée, un accord sera établi
par écrit et signé par les représentants des Parties au conflit. Cet
accord fixera le début et la durée de la neutralisation de la zone.

ART. 16. — Les blessés et les malades, ainsi que les infirmes et les
femmes enceintes seront l’objet d’une protection et d’un respect
particuliers.

Pour autant que les exigences militaires le permettront, chaque
Partie au conflit favorisera les mesures prises pour rechercher les
tués ou blessés, venir en aide aux naufragés et autres personnes
exposées à un grave danger et les protéger contre le pillage et les
mauvais traitements.

ART. 17. — Les Parties au conflit s’efforceront de conclure des
arrangements locaux pour l’évacuation d’une zone assiégée ou
encerclée, des blessés, des malades, des infirmes, des vieillards, des
enfants et des femmes en couches, et pour le passage des ministres
de toutes les religions, du personnel et du matériel sanitaires à
destination de cette zone.

ART. 18. — Les hôpitaux civils organisés pour donner des soins
aux blessés, aux malades, aux infirmes et aux femmes en couches ne
pourront, en aucune circonstance, être l’objet d’attaques ; ils seront,
en tout temps, respectés et protégés par les Parties au conflit.

Les États qui sont parties à un conflit devront délivrer à tous les
hôpitaux civils un document attestant leur caractère d’hôpital civil
et établissant que les bâtiments qu’ils occupent ne sont pas utilisés
à des fins qui, au sens de l’article 19, pourraient les priver de
protection.

Les hôpitaux civils seront signalés, s’ils y sont autorisés par
l’État, au moyen de l’emblème prévu à l’article 38 de la Convention

PROTECTION DES CIVILS 179

Zones 
neutralisées

Blessés et
malades

I. Protection
générale

II. Évacua-
tion

III.Protection
des hôpitaux



de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades
dans les forces armées en campagne du 12 août 1949.

Les Parties au conflit prendront, autant que les exigences
militaires le permettront, les mesures nécessaires pour rendre
nettement visibles aux forces ennemies, terrestres, aériennes et
maritimes, les emblèmes distinctifs signalant les hôpitaux civils, en
vue d’écarter la possibilité de toute action agressive.

En raison des dangers que peut présenter pour les hôpitaux la
proximité d’objectifs militaires, il conviendra de veiller à ce qu’ils
en soient éloignés dans toute la mesure du possible.

ART. 19. — La protection due aux hôpitaux civils ne pourra
cesser que s’il en est fait usage pour commettre, en dehors des
devoirs humanitaires, des actes nuisibles à l’ennemi. Toutefois, la
protection ne cessera qu’après une sommation fixant, dans tous les
cas opportuns, un délai raisonnable et demeurée sans effet.

Ne sera pas considéré comme acte nuisible le fait que des
militaires blessés ou malades sont traités dans ces hôpitaux ou qu’il
s’y trouve des armes portatives et des munitions retirées à ces
militaires et n’ayant pas encore été versées au service compétent.

ART. 20. — Le personnel régulièrement et uniquement affecté au
fonctionnement ou à l’administration des hôpitaux civils, y
compris celui qui est chargé de la recherche, de l’enlèvement, du
transport et du traitement des blessés et des malades civils, des
infirmes et des femmes en couches, sera respecté et protégé.

Dans les territoires occupés et les zones d’opérations militaires,
ce personnel se fera reconnaître au moyen d’une carte d’identité
attestant la qualité du titulaire, munie de sa photographie et
portant le timbre sec de l’autorité responsable, et également,
pendant qu’il est en service, par un brassard timbré résistant à
l’humidité, porté au bras gauche. Ce brassard sera délivré par l’État
et muni de l’emblème prévu à l’article 38 de la Convention de
Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans
les forces armées en campagne du 12 août 1949.

Tout autre personnel, affecté au fonctionnement ou à
l’administration des hôpitaux civils, sera respecté et protégé et aura
droit au port du brassard comme ci-dessus prévu et sous les
conditions prescrites au présent article, pendant l’exercice de ces
fonctions. Sa carte d’identité indiquera les tâches qui lui sont
dévolues.

La direction de chaque hôpital civil tiendra en tout temps à la
disposition des autorités compétentes, nationales ou occupantes,
la liste à jour de son personnel.

IVe CONVENTION DE GENÈVE DE 1949180

IV.Cessation
de la 

protection
des hôpitaux

V. Personnel
des hôpitaux



ART. 21. — Les transports de blessés et de malades civils,
d’infirmes et de femmes en couches effectués sur terre par convois
de véhicules et trains-hôpitaux, ou, sur mer, par des navires affectés
à ces transports, seront respectés et protégés au même titre que les
hôpitaux prévus à l’article 18 et se signaleront en arborant, avec
l’autorisation de l’État, l’emblème distinctif prévu à l’article 38 de la
Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des
malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1949.

ART. 22. — Les aéronefs exclusivement employés pour le
transport des blessés et des malades civils, des infirmes et des
femmes en couches, ou pour le transport du personnel et du
matériel sanitaires, ne seront pas attaqués, mais seront respectés
lorsqu’ils voleront à des altitudes, des heures et des routes
spécialement convenues d’un commun accord, entre toutes les
Parties au conflit intéressées.

Ils pourront être signalisés par l’emblème distinctif prévu à
l’article 38 de la Convention de Genève pour l’amélioration du sort
des blessés et des malades dans les forces armées en campagne du
12 août 1949.

Sauf accord contraire, le survol du territoire ennemi ou de
territoires occupés par l’ennemi est interdit.

Ces aéronefs obéiront à tout ordre d’atterrissage. En cas
d’atterrissage ainsi imposé, l’aéronef et ses occupants pourront
continuer leur vol, après examen éventuel.

ART. 23. — Chaque Haute Partie contractante accordera le libre
passage de tout envoi de médicaments et de matériel sanitaire ainsi
que des objets nécessaires au culte, destinés uniquement à la
population civile d’une autre Partie contractante, même ennemie.
Elle autorisera également le libre passage de tout envoi de vivres
indispensables, de vêtements et de fortifiants réservés aux enfants
de moins de quinze ans, aux femmes enceintes ou en couches.

L’obligation pour une Partie contractante d’accorder le libre
passage des envois indiqués à l’alinéa précédent est subordonnée à
la condition que cette Partie soit assurée de n’avoir aucune raison
sérieuse de craindre que :

a) les envois puissent être détournés de leur destination, ou

b) que le contrôle puisse ne pas être efficace, ou

c) que l’ennemi puisse en tirer un avantage manifeste pour ses
efforts militaires ou son économie, en substituant ces envois à
des marchandises qu’il aurait autrement dû fournir ou
produire, ou en libérant des matières, produits ou services
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qu’il aurait autrement dû affecter à la production de telles
marchandises.

La Puissance qui autorise le passage des envois indiqués dans le
premier alinéa du présent article, peut poser comme condition à
son autorisation que la distribution aux bénéficiaires soit faite sous
le contrôle effectué sur place par les Puissances protectrices.

Ces envois devront être acheminés le plus vite possible et l’État
qui autorise leur libre passage aura le droit de fixer les conditions
techniques auxquelles il sera autorisé.

ART. 24. — Les Parties au conflit prendront les mesures
nécessaires pour que les enfants de moins de quinze ans, devenus
orphelins ou séparés de leur famille du fait de la guerre, ne soient
pas laissés à eux-mêmes, et pour que soient facilités, en toutes
circonstances, leur entretien, la pratique de leur religion et leur
éducation. Celle-ci sera si possible confiée à des personnes de
même tradition culturelle.

Les Parties au conflit favoriseront l’accueil de ces enfants en
pays neutre pendant la durée du conflit, avec le consentement de
la Puissance protectrice, s’il y en a une, et si elles ont la garantie que
les principes énoncés au premier alinéa soient respectés.

En outre, elles s’efforceront de prendre les mesures nécessaires
pour que tous les enfants de moins de douze ans puissent être
identifiés, par le port d’une plaque d’identité ou par tout autre
moyen.

ART. 25. — Toute personne se trouvant sur le territoire d’une
Partie au conflit ou dans un territoire occupé par elle, pourra
donner aux membres de sa famille, où qu’ils se trouvent, des
nouvelles de caractère strictement familial et en recevoir. Cette
correspondance sera acheminée rapidement et sans retard
injustifié.

Si, du fait des circonstances, l’échange de la correspondance
familiale par la voie postale ordinaire est rendu difficile ou
impossible, les Parties au conflit intéressées s’adresseront à un
intermédiaire neutre, tel que l’Agence centrale prévue à l’article
140, pour déterminer avec lui les moyens d’assurer l’exécution de
leurs obligations dans les meilleures conditions, notamment avec
le concours des Sociétés nationales de la Croix-Rouge (du
Croissant-Rouge, du Lion et Soleil Rouges).

Si les Parties au conflit estiment nécessaire de restreindre la
correspondance familiale, elles pourront tout au plus imposer
l’emploi de formules-type contenant vingt-cinq mots librement
choisis et en limiter l’envoi à une seule par mois.
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ART. 26. — Chaque Partie au conflit facilitera les recherches
entreprises par les membres des familles dispersées par la guerre
pour reprendre contact les uns avec les autres et si possible se
réunir. Elle favorisera notamment l’action des organismes qui se
consacrent à cette tâche, à condition qu’elle les ait agréés et qu’ils
se conforment aux mesures de sécurité qu’elle a prises.

TITRE III

STATUT ET TRAITEMENT DES PERSONNES PROTÉGÉES

SECTION I

DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX TERRITOIRES DES PARTIES AU CONFLIT 

ET AUX TERRITOIRES OCCUPÉS

ART. 27. — Les personnes protégées ont droit, en toutes
circonstances, au respect de leur personne, de leur honneur, de leurs
droits familiaux, de leurs convictions et pratiques religieuses, de leurs
habitudes et de leurs coutumes. Elles seront traitées, en tout temps,
avec humanité et protégées notamment contre tout acte de violence
ou d’intimidation, contre les insultes et la curiosité publique.

Les femmes seront spécialement protégées contre toute atteinte
à leur honneur, et notamment contre le viol, la contrainte à la
prostitution et tout attentat à leur pudeur.

Compte tenu des dispositions relatives à l’état de santé, à l’âge et
au sexe, les personnes protégées seront toutes traitées par la Partie
au conflit au pouvoir de laquelle elles se trouvent, avec les mêmes
égards, sans aucune distinction défavorable, notamment de race,
de religion ou d’opinions politiques.

Toutefois, les Parties au conflit pourront prendre, à l’égard des
personnes protégées, les mesures de contrôle ou de sécurité qui
seront nécessaires du fait de la guerre.

ART. 28. — Aucune personne protégée ne pourra être utilisée
pour mettre, par sa présence, certains points ou certaines régions à
l’abri des opérations militaires.
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ART. 29. — La Partie au conflit au pouvoir de laquelle se
trouvent des personnes protégées est responsable du traitement
qui leur est appliqué par ses agents, sans préjudice des
responsabilités individuelles qui peuvent être encourues.

ART. 30. — Les personnes protégées auront toutes facilités pour
s’adresser aux Puissances protectrices, au Comité international de
la Croix-Rouge, à la Société nationale de la Croix-Rouge (du
Croissant-Rouge, du Lion et Soleil Rouges) du pays où elles se
trouvent, ainsi qu’à tout organisme qui pourrait leur venir en aide.

Ces différents organismes recevront à cet effet, de la part des
autorités, toutes facilités dans les limites tracées par les nécessités
militaires ou de sécurité.

En dehors des visites des délégués des Puissances protectrices et
du Comité international de la Croix-Rouge prévues par
l’article 143, les Puissances détentrices ou occupantes faciliteront
autant que possible les visites que désireraient faire aux personnes
protégées les représentants d’autres institutions dont le but est
d’apporter à ces personnes une aide spirituelle ou matérielle.

ART. 31. — Aucune contrainte d’ordre physique ou moral ne
peut être exercée à l’égard des personnes protégées, notamment
pour obtenir d’elles, ou de tiers, des renseignements.

ART. 32. — Les Hautes Parties contractantes s’interdisent
expressément toute mesure de nature à causer soit des souffrances
physiques, soit l’extermination des personnes protégées en leur
pouvoir. Cette interdiction vise non seulement le meurtre, la
torture, les peines corporelles, les mutilations et les expériences
médicales ou scientifiques non nécessitées par le traitement médical
d’une personne protégée, mais également toutes autres brutalités,
qu’elles soient le fait d’agents civils ou d’agents militaires.

ART. 33. — Aucune personne protégée ne peut être punie pour
une infraction qu’elle n’a pas commise personnellement. Les
peines collectives, de même que toute mesure d’intimidation ou de
terrorisme, sont interdites.

Le pillage est interdit.
Les mesures de représailles à l’égard des personnes protégées et

de leurs biens sont interdites.

ART. 34. — La prise d’otages est interdite.
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SECTION II

ÉTRANGERS SUR LE TERRITOIRE 
D’UNE PARTIE AU CONFLIT

ART. 35. — Toute personne protégée qui désirerait quitter le
territoire au début ou au cours d’un conflit, aura le droit de le faire,
à moins que son départ ne soit contraire aux intérêts nationaux de
l’État. Il sera statué sur sa demande de quitter le territoire selon
une procédure régulière et la décision devra intervenir le plus
rapidement possible. Autorisée à quitter le territoire, elle pourra se
munir de l’argent nécessaire à son voyage et emporter avec elle un
volume raisonnable d’effets et d’objets d’usage personnel.

Les personnes à qui la permission de quitter le territoire est
refusée auront le droit d’obtenir qu’un tribunal ou un collège
administratif compétent, créé à cet effet par la Puissance
détentrice, reconsidère ce refus dans le plus bref délai.

Si demande en est faite, des représentants de la Puissance
protectrice pourront, à moins que des motifs de sécurité ne s’y
opposent ou que les intéressés ne soulèvent des objections, obtenir
communication des raisons pour lesquelles des personnes qui en
avaient fait la demande se sont vu refuser l’autorisation de quitter
le territoire et, le plus rapidement possible, des noms de toutes
celles qui se trouveraient dans ce cas.

ART. 36. — Les départs autorisés aux termes de l’article
précédent seront effectués dans des conditions satisfaisantes de
sécurité, d’hygiène, de salubrité et d’alimentation. Tous les frais
encourus, à partir de la sortie du territoire de la Puissance
détentrice, seront à la charge du pays de destination ou, en cas de
séjour en pays neutre, à la charge de la Puissance dont les
bénéficiaires sont les ressortissants. Les modalités pratiques de ces
déplacements seront, au besoin, fixées par des accords spéciaux
entre les Puissances intéressées.

Sont réservés les accords spéciaux qui auraient pu être conclus
entre les Parties au conflit à propos de l’échange et du rapatriement
de leurs ressortissants tombés au pouvoir de l’ennemi.

ART. 37. — Les personnes protégées se trouvant en détention
préventive ou purgeant une peine privative de liberté seront,
pendant leur détention, traitées avec humanité.

Elles pourront, dès leur libération, demander à quitter le
territoire, conformément aux articles précédents.
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ART. 38. — Exception faite des mesures spéciales qui peuvent être
prises en vertu de la présente Convention, notamment des articles
27 et 41, la situation des personnes protégées restera, en principe,
régie par les dispositions relatives au traitement des étrangers en
temps de paix. En tout cas, les droits suivants leur seront accordés :

1) elles pourront recevoir les secours individuels ou collectifs
qui leur seraient adressés ;

2) elles recevront, si leur état de santé le demande, un
traitement médical et des soins hospitaliers, dans la même
mesure que les ressortissants de l’État intéressé ;

3) elles pourront pratiquer leur religion et recevoir l’assistance
spirituelle des ministres de leur culte ;

4) si elles résident dans une région particulièrement exposée aux
dangers de la guerre, elles seront autorisées à se déplacer dans
la même mesure que les ressortissants de l’État intéresse ;

5) les enfants de moins de quinze ans, les femmes enceintes et
les mères d’enfants de moins de sept ans bénéficieront, dans
la même mesure que les ressortissants de l’État intéressé, de
tout traitement préférentiel.

ART. 39. — Les personnes protégées qui auraient perdu, du fait
du conflit, leur activité lucrative, seront mises en mesure de
trouver un travail rémunéré et jouiront à cet effet, sous réserve de
considérations de sécurité et des dispositions de l’article 40, des
mêmes avantages que les ressortissants de la Puissance sur le
territoire de laquelle elles se trouvent.

Si une Partie au conflit soumet une personne protégée à des
mesures de contrôle qui la mettent dans l’impossibilité de pourvoir
à sa subsistance, notamment quand cette personne ne peut pour
des raisons de sécurité trouver un travail rémunéré à des
conditions raisonnables, ladite Partie au conflit subviendra à ses
besoins et à ceux des personnes qui sont à sa charge.

Les personnes protégés pourront, dans tous les cas, recevoir des
subsides de leur pays d’origine, de la Puissance protectrice ou des
sociétés de bienfaisance mentionnées à l’article 30.

ART. 40. — Les personnes protégées ne peuvent être astreintes
au travail que dans la même mesure que les ressortissants de la
Partie au conflit sur le territoire de laquelle elles se trouvent.

Si les personnes protégées sont de nationalité ennemie, elles ne
pourront être astreintes qu’aux travaux qui sont normalement
nécessaires pour assurer l’alimentation, le logement, l’habillement,
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le transport et la santé d’êtres humains, et qui ne sont pas en
relation directe avec la conduite des opérations militaires.

Dans les cas mentionnés aux alinéas précédents, les personnes
protégées astreintes au travail bénéficieront des mêmes conditions
de travail et des mêmes mesures de protection que les travailleurs
nationaux, notamment en ce qui concerne le salaire, la durée du
travail, l’équipement, la formation préalable et la réparation des
accidents du travail et des maladies professionnelles.

En cas de violation des prescriptions mentionnées ci-dessus, les
personnes protégées seront autorisées à exercer leur droit de
plainte conformément à l’article 30.

ART. 41. — Si la Puissance au pouvoir de laquelle se trouvent les
personnes protégées n’estime pas suffisantes les autres mesures de
contrôle mentionnées dans la présente Convention, les mesures de
contrôles plus sévères auxquelles elle pourra recourir seront la
mise en résidence forcée ou l’internement, conformément aux
dispositions des articles 42 et 43.

En appliquant les dispositions du deuxième alinéa de l’article 39
au cas de personnes contraintes d’abandonner leur résidence
habituelle en vertu d’une décision qui les astreint à la résidence
forcée dans un autre lieu, la Puissance détentrice se conformera
aussi exactement que possible aux règles relatives au traitement
des internés (Section IV, Titre III de la présente Convention).

ART. 42. — L’internement ou la mise en résidence forcée des
personnes protégées ne pourra être ordonné que si la sécurité de la
Puissance au pouvoir de laquelle ces personnes se trouvent le rend
absolument nécessaire.

Si une personne demande, par l’entremise des représentants de
la Puissance protectrice, son internement volontaire et si sa propre
situation le rend nécessaire, il y sera procédé par la Puissance au
pouvoir de laquelle elle se trouve.

ART. 43. — Toute personne protégée qui aura été internée ou
mise en résidence forcée aura le droit d’obtenir qu’un tribunal ou
un collège administratif compétent, créé à cet effet par la Puissance
détentrice, reconsidère dans le plus bref délai la décision prise à
son égard. Si l’internement ou la mise en résidence forcée est
maintenu, le tribunal ou le collège administratif procédera pério-
diquement, et au moins deux fois l’an, à un examen du cas de cette
personne en vue d’amender en sa faveur la décision initiale, si les
circonstances le permettent.

À moins que les personnes protégées intéressées ne s’y
opposent, la Puissance détentrice portera, aussi rapidement que
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possible, à la connaissance de la Puissance protectrice les noms des
personnes protégées qui ont été internées ou mises en résidence
forcée et les noms de celles qui ont été libérées de l’internement ou
de la résidence forcée. Sous la même réserve, les décisions des
tribunaux ou collèges indiqués au premier alinéa du présent article
seront également notifiées aussi rapidement que possible à la
Puissance protectrice.

ART. 44. — En prenant les mesures de contrôle prévues par la
présente Convention, la Puissance détentrice ne traitera pas
comme étrangers ennemis, exclusivement sur la base de leur
appartenance juridique à un État ennemi, les réfugiés qui ne
jouissent en fait de la protection d’aucun gouvernement.

ART. 45. — Les personnes protégées ne pourront être transférées
à une Puissance non partie à la Convention.

Cette disposition ne saurait faire obstacle au rapatriement des
personnes protégées ou à leur retour au pays de leur domicile
après la fin des hostilités.

Les personnes protégées ne pourront être transférées par la
Puissance détentrice à une Puissance partie à la Convention
qu’après que la Puissance détentrice s’est assurée que la Puissance
en question est désireuse et à même d’appliquer la Convention.
Quand les personnes protégées sont ainsi transférées, la
responsabilité de l’application de la Convention incombera à la
Puissance qui a accepté de les accueillir pendant le temps qu’elles
lui seront confiées. Néanmoins, au cas où cette Puissance
n’appliquerait pas les dispositions de la Convention, sur tout point
important, la Puissance par laquelle les personnes protégées ont
été transférées devra, à la suite d’une notification de la Puissance
protectrice, prendre des mesures efficaces pour remédier à la
situation, ou demander que les personnes protégées lui soient
renvoyées. Il devra être satisfait à cette demande.

Une personne protégée ne pourra, en aucun cas, être transférée
dans un pays où elle peut craindre des persécutions en raison de
ses opinions politiques ou religieuses.

Les dispositions de cet article ne font pas obstacle à
l’extradition, en vertu des traités d’extradition conclus avant le
début des hostilités, de personnes protégées inculpées de crimes de
droit commun.

ART. 46. — Pour autant qu’elles n’auront pas été rapportées
antérieurement, les mesures restrictives prises à l’égard des
personnes protégées prendront fin aussi rapidement que possible
après la fin des hostilités.
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Les mesures restrictives prises à l’égard de leurs biens cesseront
aussi rapidement que possible après la fin des hostilités,
conformément à la législation de la Puissance détentrice.

SECTION III

TERRITOIRES OCCUPÉS

ART. 47. — Les personnes protégées qui se trouvent dans un
territoire occupé ne seront privées, en aucun cas ni d’aucune
manière, du bénéfice de la présente Convention, soit en vertu d’un
changement quelconque intervenu du fait de l’occupation dans les
institutions ou le gouvernement du territoire en question, soit par
un accord passé entre les autorités du territoire occupé et la
Puissance occupante, soit encore en raison de l’annexion par cette
dernière de tout ou partie du territoire occupé.

ART. 48. — Les personnes protégées non ressortissantes de la
Puissance dont le territoire est occupé, pourront se prévaloir du
droit de quitter le territoire aux conditions prévues à l’article 35 et
les décisions seront prises selon la procédure que la Puissance
occupante doit instituer conformément audit article.

ART. 49. — Les transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi
que les déportations de personnes protégées hors du territoire
occupé dans le territoire de la Puissance occupante ou dans celui
de tout autre État, occupé ou non, sont interdits, quel qu’en soit le
motif.

Toutefois, la Puissance occupante pourra procéder à l’évacua-
tion totale ou partielle d’une région occupée déterminée, si la sécu-
rité de la population ou d’impérieuses raisons militaires l’exigent.
Les évacuations ne pourront entraîner le déplacement de per-
sonnes protégées qu’à l’intérieur du territoire occupé, sauf en cas
d’impossibilité matérielle. La population ainsi évacuée sera rame-
née dans ses foyers aussitôt que les hostilités dans ce secteur auront
pris fin.

La Puissance occupante, en procédant à ces transferts ou à ces
évacuations, devra faire en sorte, dans toute la mesure du possible,
que les personnes protégées soient accueillies dans des
installations convenables, que les déplacements soient effectués
dans des conditions satisfaisantes de salubrité, d’hygiène, de
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sécurité et d’alimentation et que les membres d’une même famille
ne soient pas séparés les uns des autres.

La Puissance protectrice sera informée des transferts et
évacuations dès qu’ils auront eu lieu.

La Puissance occupante ne pourra retenir les personnes
protégées dans une région particulièrement exposée aux dangers
de la guerre, sauf si la sécurité de la population ou d’impérieuses
raisons militaires l’exigent.

La Puissance occupante ne pourra procéder à la déportation ou
au transfert d’une partie de sa propre population civile dans le
territoire occupé par elle.

ART. 50. — La Puissance occupante facilitera, avec le concours
des autorités nationales et locales, le bon fonctionnement des
établissements consacrés aux soins et à l’éducation des enfants.

Elle prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’iden-
tification des enfants et l’enregistrement de leur filiation. Elle ne
pourra, en aucun cas, procéder à une modification de leur statut
personnel, ni les enrôler dans des formations ou organisations
dépendant d’elle.

Si les institutions locales sont défaillantes, la Puissance
occupante devra prendre des dispositions pour assurer l’entretien
et l’éducation, si possible par des personnes de leurs nationalité,
langue et religion, des enfants orphelins ou séparés de leurs
parents du fait de la guerre, en l’absence d’un proche parent ou
d’un ami qui pourrait y pourvoir.

Une section spéciale du bureau créé en vertu des dispositions de
l’article 136 sera chargée de prendre toutes les mesures nécessaires
pour identifier les enfants dont l’identité est incertaine. Les
indications que l’on posséderait sur leurs père et mère ou sur
d’autres proches parents seront toujours consignées.

La Puissance occupante ne devra pas entraver l’application des
mesures préférentielles qui auraient pu être adoptées, avant
l’occupation, en faveur des enfants de moins de quinze ans, des
femmes enceintes et des mères d’enfants de moins de sept ans, en
ce qui concerne la nourriture, les soins médicaux et la protection
contre les effets de la guerre.

ART. 51. — La Puissance occupante ne pourra pas astreindre des
personnes protégées à servir dans ses forces armées ou auxiliaires.
Toute pression ou propagande tendant à des engagements
volontaires est prohibée.

Elle ne pourra astreindre au travail des personnes protégées que
si elles sont âgées de plus de dix-huit ans ; il ne pourra s’agir
toutefois que de travaux nécessaires aux besoins de l’armée
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d’occupation ou aux services d’intérêt public, à l’alimentation, au
logement, à l’habillement, aux transports ou à la santé de la
population du pays occupé. Les personnes protégées ne pourront
être astreintes à aucun travail qui les obligerait à prendre part à des
opérations militaires. La Puissance occupante ne pourra
contraindre les personnes protégées à assurer par la force la
sécurité des installations où elles exécutent un travail imposé.

Le travail ne sera exécuté qu’à l’intérieur du territoire occupé où
les personnes dont il s’agit se trouvent. Chaque personne requise
sera, dans la mesure du possible, maintenue à son lieu habituel de
travail. Le travail sera équitablement rémunéré et proportionné
aux capacités physiques et intellectuelles des travailleurs. La
législation en vigueur dans le pays occupé concernant les
conditions de travail et les mesures de protection, notamment en
ce qui concerne le salaire, la durée du travail, l’équipement, la
formation préalable et la réparation des accidents du travail et des
maladies professionnelles, sera applicable aux personnes protégées
soumises aux travaux dont il est question au présent article.

En tout état de cause, les réquisitions de main-d’œuvre ne
pourront jamais aboutir à une mobilisation de travailleurs placés
sous régime militaire ou semi-militaire.

ART. 52. — Aucun contrat, accord ou règlement ne pourra
porter atteinte au droit de chaque travailleur, volontaire ou non,
où qu’il se trouve, de s’adresser aux représentants de la Puissance
protectrice pour demander l’intervention de celle-ci.

Toute mesure tendant à provoquer le chômage ou à restreindre
les possibilités de travail des travailleurs d’un pays occupé, en vue
de les amener à travailler pour la Puissance occupante, est interdite.

ART. 53. — Il est interdit à la Puissance occupante de détruire
des biens mobiliers ou immobiliers, appartenant individuellement
ou collectivement à des personnes privées, à l’État ou à des
collectivités publiques, à des organisations sociales ou
coopératives, sauf dans les cas où ces destructions seraient rendues
absolument nécessaires par les opérations militaires.

ART. 54. — Il est interdit à la Puissance occupante de modifier le
statut des fonctionnaires ou des magistrats du territoire occupé ou
de prendre à leur égard des sanctions ou des mesures quelconques
de coercition ou de discrimination parce qu’ils s’abstiendraient
d’exercer leurs fonctions pour des considérations de conscience.

Cette dernière interdiction ne fait pas obstacle à l’application du
deuxième alinéa de l’article 51. Elle laisse intact le pouvoir de la
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Puissance occupante d’écarter de leurs charges les titulaires de
fonctions publiques.

ART. 55. — Dans toute la mesure de ses moyens, la Puissance
occupante a le devoir d’assurer l’approvisionnement de la
population en vivres et en produits médicaux ; elle devra
notamment importer les vivres, les fournitures médicales et tout
autre article nécessaire lorsque les ressources du territoire occupé
seront insuffisantes.

La Puissance occupante ne pourra réquisitionner des vivres, des
articles ou des fournitures médicales se trouvant en territoire
occupé que pour les forces et l’administration d’occupation ; elle
devra tenir compte des besoins de la population civile. Sous réserve
des stipulations d’autres conventions internationales, la Puissance
occupante devra prendre les dispositions nécessaires pour que
toute réquisition soit indemnisée à sa juste valeur.

Les Puissances protectrices pourront, en tout temps, vérifier
sans entrave l’état de l’approvisionnement en vivres et
médicaments dans les territoires occupés, sous réserve des
restrictions temporaires qui seraient imposées par d’impérieuses
nécessités militaires.

ART. 56. — Dans toute la mesure de ses moyens, la Puissance
occupante a le devoir d’assurer et de maintenir avec le concours
des autorités nationales et locales, les établissements et les services
médicaux et hospitaliers, ainsi que la santé et l’hygiène publiques
dans le territoire occupé, notamment en adoptant et en appliquant
les mesures prophylactiques et préventives nécessaires pour
combattre la propagation des maladies contagieuses et des
épidémies. Le personnel médical de toutes catégories sera autorisé
à accomplir sa mission.

Si de nouveaux hôpitaux sont créés en territoire occupé et si les
organes compétents de l’État occupé n’y sont plus en fonction, les
autorités d’occupation procéderont s’il y a lieu à la reconnaissance
prévue à l’article 18. Dans des circonstances analogues, les
autorités d’occupation devront également procéder à la
reconnaissance du personnel des hôpitaux et des véhicules de
transport en vertu des dispositions des articles 20 et 21.

En adoptant les mesures de santé et d’hygiène, ainsi qu’en les
mettant en vigueur, la Puissance occupante tiendra compte des
exigences morales et éthiques de la population du territoire occupé.

ART. 57. — La Puissance occupante ne pourra réquisitionner les
hôpitaux civils que temporairement et qu’en cas de nécessité
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urgente, pour soigner des blessés et des malades militaires, et à la
condition que les mesures appropriées soient prises en temps utile
pour assurer les soins et le traitement des personnes hospitalisées
et répondre aux besoins de la population civile.

Le matériel et les dépôts des hôpitaux civils ne pourront être
réquisitionnés, tant qu’ils seront nécessaires aux besoins de la
population civile.

ART. 58. — La Puissance occupante permettra aux ministres des
cultes d’assurer l’assistance spirituelle de leurs coreligionnaires.

Elles acceptera également les envois de livres et d’objets
nécessaires aux besoins religieux et facilitera leur distribution en
territoire occupé.

ART. 59. — Lorsque la population d’un territoire occupé ou une
partie de celle-ci est insuffisamment approvisionnée, la Puissance
occupante acceptera les actions de secours faites en faveur de cette
population et les facilitera dans toute la mesure de ses moyens.

Ces actions, qui pourront être entreprises soit par des États, soit
par un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité
international de la Croix-Rouge, consisteront notamment en des
envois de vivres, produits médicaux et vêtements.

Tous les États contractants devront autoriser le libre passage de
ces envois et en assurer la protection.

Une Puissance accordant le libre passage d’envois destinés à un
territoire occupé par une Partie adverse au conflit aura toutefois le
droit de vérifier les envois, de réglementer leur passage selon des
horaires et itinéraires prescrits, et d’obtenir de la Puissance
protectrice une assurance suffisante que ces envois sont destinés à
secourir la population dans le besoin, et ne sont pas utilisés au
profit de la Puissance occupante.

ART. 60. — Les envois de secours ne dégageront en rien la
Puissance occupante des responsabilités que lui imposent les
articles 55, 56 et 59. Elle ne pourra détourner d’aucune manière les
envois de secours de l’affectation qui leur a été assignée, sauf dans
les cas de nécessité urgente, dans l’intérêt de la population du
territoire occupé et avec l’assentiment de la Puissance protectrice.

ART. 61. — La distribution des envois de secours mentionnés aux
articles qui précèdent sera faite avec le concours et sous le contrôle
de la Puissance protectrice. Cette fonction pourra également être
déléguée, à la suite d’un accord entre la Puissance occupante et la
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Puissance protectrice, à un État neutre, au Comité international de
la Croix-Rouge ou à tout autre organisme humanitaire impartial.

Il ne sera perçu aucun droit, impôt ou taxe en territoire occupé
sur ces envois de secours, à moins que cette perception ne soit
nécessaire dans l’intérêt de l’économie du territoire. La Puissance
occupante devra faciliter la rapide distribution de ces envois.

Toutes les Parties contractantes s’efforceront de permettre le
transit et le transport gratuits de ces envois de secours destinés à
des territoires occupés.

ART. 62. — Sous réserve d’impérieuses considérations de
sécurité, les personnes protégées qui se trouvent en territoire
occupé pourront recevoir les envois individuels de secours qui leur
seraient adressés.

ART. 63. — Sous réserve des mesures temporaires qui seraient
imposées à titre exceptionnel par d’impérieuses considérations de
sécurité de la Puissance occupante :

a) les Sociétés nationales de la Croix-Rouge (du Croissant-
Rouge, du Lion et Soleil Rouges) reconnues pourront
poursuivre les activités conformes aux principes de la Croix-
Rouge tels qu’ils sont définis par les Conférences
internationales de la Croix-Rouge. Les autres sociétés de
secours devront pouvoir poursuivre leurs activités
humanitaires dans des conditions similaires ;

b) la Puissance occupante ne pourra exiger, dans le personnel et
la structure de ces sociétés, aucun changement qui pourrait
porter préjudice aux activités ci-dessus mentionnées.

Les mêmes principes s’appliqueront à l’activité et au personnel
d’organismes spéciaux d’un caractère non militaire, déjà existants
ou qui seraient créés afin d’assurer les conditions d’existence de la
population civile par le maintien des services essentiels d’utilité
publique, la distribution de secours et l’organisation du sauvetage.

ART. 64. — La législation pénale du territoire occupé demeurera
en vigueur, sauf dans la mesure où elle pourra être abrogée ou
suspendue par la Puissance occupante si cette législation constitue
une menace pour la sécurité de cette Puissance ou un obstacle à
l’application de la présente Convention. Sous réserve de cette
dernière considération et de la nécessité d’assurer l’administration
effective de la justice, les tribunaux du territoire occupé
continueront à fonctionner pour toutes les infractions prévues par
cette législation.
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La Puissance occupante pourra toutefois soumettre la
population du territoire occupé à des dispositions qui sont
indispensables pour lui permettre de remplir ses obligations
découlant de la présente Convention, et d’assurer l’administration
régulière du territoire ainsi que la sécurité soit de la Puissance
occupante, soit des membres et des biens des forces ou de
l’administration d’occupation ainsi que des établissements et des
lignes de communications utilisés par elle.

ART. 65. — Les dispositions pénales édictées par la Puissance
occupante n’entreront en vigueur qu’après avoir été publiées et
portées à la connaissance de la population, dans la langue de celle-
ci. Elles ne peuvent pas avoir un effet rétroactif.

ART. 66. — La Puissance occupante pourra, en cas d’infraction
aux dispositions pénales promulguées par elle en vertu du
deuxième alinéa de l’article 64, déférer les inculpés à ses tribunaux
militaires, non politiques et régulièrement constitués, à condition
que ceux-ci siègent dans le pays occupé. Les tribunaux de recours
siégeront de préférence dans le pays occupé.

ART. 67. — Les tribunaux ne pourront appliquer que les
dispositions légales antérieures à l’infraction et conformes aux
principes généraux du droit, notamment en ce qui concerne le
principe de la proportionnalité des peines. Ils devront prendre en
considération le fait que le prévenu n’est pas un ressortissant de la
Puissance occupante.

ART. 68. — Lorsqu’une personne protégée commet une
infraction uniquement dans le dessein de nuire à la Puissance
occupante, mais que cette infraction ne porte pas atteinte à la vie
ou à l’intégrité corporelle des membres des forces ou de
l’administration d’occupation, qu’elle ne crée pas un danger
collectif sérieux et qu’elle ne porte pas une atteinte grave aux biens
des forces ou de l’administration d’occupation ou aux installations
utilisées par elles, cette personne est passible de l’internement ou
du simple emprisonnement, étant entendu que la durée de cet
internement ou de cet emprisonnement sera proportionnelle à
l’infraction commise. En outre, l’internement ou
l’emprisonnement sera pour de telles infractions la seule mesure
privative de liberté qui pourra être prise à l’égard des personnes
protégées. Les tribunaux prévus à l’article 66 de la présente
Convention pourront librement convertir la peine
d’emprisonnement en une mesure d’internement de même durée.
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Les dispositions d’ordre pénal promulguées par la Puissance
occupante conformément aux articles 64 et 65 ne peuvent prévoir
la peine de mort à l’égard des personnes protégées que dans les cas
où celles-ci sont coupables d’espionnage, d’actes graves de
sabotage des installations militaires de la Puissance occupante ou
d’infractions intentionnelles qui ont causé la mort d’une ou
plusieurs personnes et à condition que la législation du territoire
occupé, en vigueur avant le début de l’occupation, prévoie la peine
de mort dans de tels cas.

La peine de mort ne pourra être prononcée contre une personne
protégée que si l’attention du tribunal a été particulièrement attirée
sur le fait que l’accusé, n’étant pas un ressortissant de la Puissance
occupante, n’est lié à celle-ci par aucun devoir de fidélité.

En aucun cas la peine de mort ne pourra être prononcée contre
une personne protégée, âgée de moins de dix-huit ans au moment
de l’infraction.

ART. 69. — Dans tous les cas, la durée de la détention préventive
sera déduite de toute peine d’emprisonnement à laquelle une
personne protégée prévenue pourrait être condamnée.

ART. 70. — Les personnes protégées ne pourront pas être
arrêtées, poursuivies ou condamnées par la Puissance occupante
pour des actes commis ou pour des opinions exprimées avant
l’occupation ou pendant une interruption temporaire de celle-ci
sous réserve des infractions aux lois et coutumes de la guerre.

Les ressortissants de la Puissance occupante qui, avant le début
du conflit, auraient cherché refuge sur le territoire occupé ne
pourront être arrêtés, poursuivis, condamnés ou déportés hors du
territoire occupé, que pour des infractions commises depuis le
début des hostilités ou pour des délits de droit commun commis
avant le début des hostilités qui, selon le droit de l’État dont le
territoire est occupé, auraient justifié l’extradition en temps de paix.

ART. 71. — Les tribunaux compétents de la Puissance occupante
ne pourront prononcer aucune condamnation qui n’ait été
précédée d’un procès régulier.

Tout prévenu poursuivi par la Puissance occupante sera informé
sans retard, par écrit, dans une langue qu’il comprenne, des détails
des chefs d’accusation retenus contre lui ; sa cause sera instruite le
plus rapidement possible. La Puissance protectrice sera informée de
chaque poursuite intentée par la Puissance occupante contre des
personnes protégées lorsque les chefs d’accusation pourront
entraîner une condamnation à mort ou une peine
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d’emprisonnement pour deux ans ou plus ; elle pourra en tout
temps s’informer de l’état de la procédure. En outre, la Puissance
protectrice aura le droit d’obtenir, sur sa demande, toutes
informations au sujet de ces procédures et de toute autre poursuite
intentée par la Puissance occupante contre les personnes protégées.

La notification à la Puissance protectrice, telle qu’elle est prévue
au deuxième alinéa du présent article, devra s’effectuer
immédiatement, et parvenir en tout cas à la Puissance protectrice
trois semaines avant la date de la première audience. Si à
l’ouverture des débats la preuve n’est pas apportée que les
dispositions du présent article ont été respectées intégralement, les
débats ne pourront avoir lieu. La notification devra comprendre
notamment les éléments suivants :

a) identité du prévenu ;

b) lieu de résidence ou de détention ;

c) spécification du ou des chefs d’accusation (avec mention des
dispositions pénales sur lesquelles il est basé) ;

d) indication du tribunal chargé de juger l’affaire ;

e) lieu et date de la première audience.

ART. 72. — Tout prévenu aura le droit de faire valoir les moyens
de preuve nécessaires à sa défense et pourra notamment faire citer
des témoins. Il aura le droit d’être assisté d’un défenseur qualifié de
son choix, qui pourra lui rendre librement visite et qui recevra les
facilités nécessaires pour préparer sa défense.

Si le prévenu n’a pas choisi de défenseur, la Puissance
protectrice lui en procurera un. Si le prévenu doit répondre d’une
accusation grave et qu’il n’y ait pas de Puissance protectrice, la
Puissance occupante devra, sous réserve du consentement du
prévenu, lui procurer un défenseur.

Tout prévenu sera, à moins qu’il n’y renonce librement, assisté
d’un interprète aussi bien pendant l’instruction qu’à l’audience du
tribunal. Il pourra à tout moment récuser l’interprète et demander
son remplacement.

ART. 73. — Tout condamné aura le droit d’utiliser les voies de
recours prévues par la législation appliquée par le tribunal. Il sera
pleinement informé de ses droits de recours, ainsi que des délais
requis pour les exercer.

La procédure pénale prévue à la présente Section s’appliquera,
par analogie, aux recours. Si la législation appliquée par le tribunal
ne prévoit pas de possibilités d’appel, le condamné aura le droit de
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recourir contre le jugement et la condamnation auprès de
l’autorité compétente de la Puissance occupante.

ART. 74. — Les représentants de la Puissance protectrice auront le
droit d’assister à l’audience de tout tribunal jugeant une personne
protégée, sauf si les débats doivent, exceptionnellement, avoir lieu à
huis clos dans l’intérêt de la sécurité de la Puissance occupante ;
celle-ci en aviserait alors la Puissance protectrice. Une notification
contenant l’indication du lieu et de la date de l’ouverture des débats
devra être envoyée à la Puissance protectrice.

Tous les jugements rendus, impliquant la peine de mort ou
l’emprisonnement pour deux ans ou plus, seront communiqués,
avec indication des motifs et le plus rapidement possible, à la
Puissance protectrice ; ils comporteront une mention de la
notification effectuée conformément à l’article 71 et, en cas de
jugement impliquant une peine privative de liberté, l’indication du
lieu où elle sera purgée. Les autres jugements seront consignés
dans les procès-verbaux du tribunal et pourront être examinés par
les représentants de la Puissance protectrice. Dans le cas d’une
condamnation à la peine de mort ou à une peine privative de
liberté de deux ans ou plus, les délais de recours ne commenceront
à courir qu’à partir du moment où la Puissance protectrice aura
reçu communication du jugement.

ART. 75. — En aucun cas, les personnes condamnées à mort ne
seront privées du droit de recourir en grâce.

Aucune condamnation à mort ne sera exécutée avant
l’expiration d’un délai d’au moins six mois à partir du moment où
la Puissance protectrice aura reçu la communication du jugement
définitif confirmant cette condamnation à mort ou de la décision
refusant cette grâce.

Ce délai de six mois pourra être abrégé dans certains cas précis,
lorsqu’il résulte de circonstances graves et critiques que la sécurité
de la Puissance occupante ou de ses forces armées est exposée à une
menace organisée ; la Puissance protectrice recevra toujours
notification de cette réduction de délai, elle aura toujours la
possibilité d’adresser en temps utile des représentations au sujet de
ces condamnations à mort aux autorités d’occupation compétentes.

ART. 76. — Les personnes protégées inculpées seront détenues
dans le pays occupé et si elles sont condamnées, elles devront y
purger leur peine. Elles seront séparées si possible des autres
détenus et soumises à un régime alimentaire et hygiénique
suffisant pour les maintenir dans un bon état de santé et

IVe CONVENTION DE GENÈVE DE 1949198

V. Condam-
nation à mort

Traitement
des détenus

IV. Assis-
tance de la
Puissance

protectrice



correspondant au moins au régime des établissements
pénitentiaires du pays occupé.

Elles recevront les soins médicaux exigés par leur état de santé.
Elles seront également autorisées à recevoir l’aide spirituelle

qu’elles pourraient solliciter.
Les femmes seront logées dans des locaux séparés et placées

sous la surveillance immédiate de femmes.
Il sera tenu compte du régime spécial prévu pour les mineurs.
Les personnes protégées détenues auront le droit de recevoir la

visite des délégués de la Puissance protectrice et du Comité
international de la Croix-Rouge, conformément aux dispositions
de l’article 143.

En outre, elles auront le droit de recevoir au moins un colis de
secours par mois.

ART. 77. — Les personnes protégées inculpées ou condamnées
par les tribunaux en territoire occupé seront remises, à la fin de
l’occupation, avec le dossier les concernant, aux autorités du
territoire libéré.

ART. 78. — Si la Puissance occupante estime nécessaire, pour
d’impérieuses raisons de sécurité, de prendre des mesures de
sûreté à l’égard de personnes protégées, elle pourra tout au plus
leur imposer une résidence forcée ou procéder à leur internement.

Les décisions relatives à la résidence forcée ou à l’internement
seront prises suivant une procédure régulière qui devra être fixée
par la Puissance occupante, conformément aux dispositions de la
présente Convention. Cette procédure doit prévoir le droit d’appel
des intéressés. Il sera statué au sujet de cet appel dans le plus bref
délai possible. Si les décisions sont maintenues, elles seront l’objet
d’une révision périodique, si possible semestrielle, par les soins
d’un organisme compétent constitué par ladite Puissance.

Les personnes protégées assujetties à la résidence forcée et
contraintes en conséquence de quitter leur domicile bénéficieront
sans aucune restriction des dispositions de l’article 39 de la
présente Convention.
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SECTION IV

RÈGLES RELATIVES 
AU TRAITEMENT DES INTERNÉS

CHAPITRE I

Dispositions générales

ART. 79. — Les Parties au conflit ne pourront interner des
personnes protégées que conformément aux dispositions des
articles 41, 42, 43, 68 et 78.

ART. 80. — Les internés conserveront leur pleine capacité civile
et exerceront les droits qui en découlent dans la mesure
compatible avec leur statut d’internés.

ART. 81. — Les Parties au conflit qui interneront des personnes
protégées seront tenues de pourvoir gratuitement à leur entretien
et de leur accorder de même les soins médicaux que nécessite leur
état de santé.

Aucune déduction ne sera faite sur les allocations, salaires ou
créances des internés pour le remboursement de ces frais.

La Puissance détentrice devra pourvoir à l’entretien des personnes
dépendant des internés, si elles sont sans moyens suffisants de
subsistance ou incapables de gagner elles-mêmes leur vie.

ART. 82. — La Puissance détentrice groupera dans la mesure du
possible les internés selon leur nationalité, leur langue et leurs
coutumes. Les internés ressortissants du même pays ne seront pas
séparés pour le seul fait d’une diversité de langue.

Pendant toute la durée de leur internement, les membres d’une
même famille, et en particulier les parents et leurs enfants, seront
réunis dans le même lieu d’internement, à l’exception des cas où
les besoins du travail, des raisons de santé, ou l’application des
dispositions prévues au chapitre IX de la présente Section
rendraient nécessaire une séparation temporaire. Les internés
pourront demander que leurs enfants, laissés en liberté sans
surveillance de parents, soient internés avec eux.
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Dans toute la mesure du possible, les membres internés de la
même famille seront réunis dans les mêmes locaux et seront logés
séparément des autres internés ; il devra également leur être
accordé les facilités nécessaires pour mener une vie de famille.

CHAPITRE II

Lieux d’internement

ART. 83. — La Puissance détentrice ne pourra placer les lieux
d’internement dans des régions particulièrement exposées aux
dangers de la guerre.

La Puissance détentrice communiquera, par l’entremise des
Puissances protectrices, aux Puissances ennemies, toutes indications
utiles sur la situation géographique des lieux d’internement.

Chaque fois que les considérations militaires le permettront, les
camps d’internement seront signalés par les lettres IC placées de
manière à être vues de jour distinctement du haut des airs ;
toutefois, les Puissances intéressées pourront convenir d’un autre
moyen de signalisation. Aucun autre emplacement qu’un camp
d’internement ne pourra être signalisé de cette manière.

ART. 84. — Les internés devront être logés et administrés
séparément des prisonniers de guerre et des personnes privées de
liberté pour toute autre raison.

ART. 85. — La Puissance détentrice a le devoir de prendre toutes
les mesures nécessaires et possibles pour que les personnes
protégées soient, dès le début de leur internement, logées dans des
bâtiments ou cantonnements donnant toutes garanties d’hygiène
et de salubrité et assurant une protection efficace contre la rigueur
du climat et les effets de la guerre. En aucun cas, les lieux
d’internement permanent ne seront situés dans des régions
malsaines ou dont le climat serait pernicieux pour les internés.
Dans tous les cas où elles seraient temporairement internées dans
une région malsaine, ou dont le climat serait pernicieux pour la
santé, les personnes protégées devront être transférées aussi
rapidement que les circonstances le permettront dans un lieu
d’internement où ces risques ne seront pas à craindre.

Les locaux devront être entièrement à l’abri de l’humidité,
suffisamment chauffés et éclairés, notamment entre la tombée de la
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nuit et l’extinction des feux. Les lieux de couchage devront être
suffisamment spacieux et bien aérés, les internés disposeront d’un
matériel de couchage convenable et de couvertures en nombre
suffisant, compte tenu du climat et de l’âge, du sexe et de l’état de
santé des internés.

Les internés disposeront jour et nuit d’installations sanitaires
conformes aux exigences de l’hygiène et maintenues en état
constant de propreté. Il leur sera fourni une quantité d’eau et de
savon suffisante pour leur soins quotidiens de propreté corporelle
et le blanchissage de leur linge ; les installations et les facilités
nécessaires leur seront accordées à cet effet. Ils disposeront, en
outre, d’installations de douches ou de bains. Le temps nécessaire
sera accordé pour leur soins d’hygiène et les travaux de nettoyage.

Chaque fois qu’il sera nécessaire, à titre de mesure
exceptionnelle et temporaire, de loger des femmes internées
n’appartenant pas à un groupe familial dans le même lieu
d’internement que les hommes, il devra leur être obligatoirement
fourni des lieux de couchage et des installations sanitaires séparés.

ART. 86. — La Puissance détentrice mettra à la disposition des
internés, quelle que soit leur confession, des locaux appropriés
pour l’exercice de leurs cultes.

ART. 87. — À moins que les internés ne puissent disposer
d’autres facilités analogues, des cantines seront installées dans tous
les lieux d’internement, afin qu’ils aient la possibilité de se
procurer, à des prix qui ne devront en aucun cas dépasser ceux du
commerce local, des denrées alimentaires et des objets usuels, y
compris du savon et du tabac, qui sont de nature à accroître leur
bien-être et leur confort personnels.

Les bénéfices de cantines seront versés au crédit d’un fonds
spécial d’assistance qui sera créé dans chaque lieu d’internement et
administré au profit des internés du lieu d’internement intéressé.
Le comité d’internés, prévu à l’article 102, aura un droit de regard
sur l’administration des cantines et sur la gestion de ce fonds.

Lors de la dissolution d’un lieu d’internement, le solde créditeur
du fonds d’assistance sera transféré au fonds d’assistance d’un
autre lieu d’internement pour internés de la même nationalité ou,
si un tel lieu n’existe pas, à un fonds central d’assistance qui sera
administré au bénéfice de tous les internés qui restent au pouvoir
de la Puissance détentrice. En cas de libération générale, ces
bénéfices seront conservés par la Puissance détentrice, sauf accord
contraire conclu entre les Puissances intéressées.
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ART. 88. — Dans tous les lieux d’internement exposés aux
bombardements aériens et autres dangers de guerre, seront
installés des abris appropriés et en nombre suffisant pour assurer
la protection nécessaire. En cas d’alerte, les internés pourront s’y
rendre le plus rapidement possible, à l’exception de ceux d’entre
eux qui participeraient à la protection de leurs cantonnements
contre ces dangers. Toute mesure de protection qui sera prise en
faveur de la population leur sera également appliquée.

Les précautions suffisantes devront être prises dans les lieux
d’internement contre les dangers d’incendie.

CHAPITRE III

Alimentation et habillement

ART. 89. — La ration alimentaire quotidienne des internés sera
suffisante en quantité, qualité et variété, pour leur assurer un
équilibre normal de santé et pour empêcher les troubles de
carence ; il sera tenu compte également du régime auquel les
internés sont habitués.

Les internés recevront, en outre, les moyens d’accommoder
eux-mêmes les suppléments de nourriture dont ils disposeraient.

De l’eau potable en suffisance leur sera fournie. L’usage du tabac
sera autorisé.

Les travailleurs recevront un supplément de nourriture
proportionné à la nature du travail qu’ils effectuent.

Les femmes enceintes et en couches, et les enfants âgés de moins
de quinze ans, recevront des suppléments de nourriture
proportionnés à leurs besoins physiologiques.

ART. 90. — Toutes facilités seront accordées aux internés pour se
munir de vêtements, de chaussures et de linge de rechange, au
moment de leur arrestation et pour s’en procurer ultérieurement,
si besoin est. Si les internés ne possèdent pas de vêtements
suffisants pour le climat, et qu’ils ne peuvent s’en procurer, la
Puissance détentrice leur en fournira gratuitement.

Les vêtements, que la Puissance détentrice fournirait aux
internés et les marques extérieures qu’elle pourrait apposer sur
leurs vêtements, ne devront ni avoir un caractère infamant ni
prêter au ridicule.
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Les travailleurs devront recevoir une tenue de travail, y compris
les vêtements de protection appropriés, partout où la nature du
travail l’exigera.

CHAPITRE IV

Hygiène et soins médicaux

ART. 91. — Chaque lieu d’internement possédera une infirmerie
adéquate, placée sous l’autorité d’un médecin qualifié, où les
internés recevront les soins dont ils pourront avoir besoin ainsi
qu’un régime alimentaire approprié. Des locaux d’isolement seront
réservés aux malades atteints d’affections contagieuses ou mentales.

Les femmes en couches et les internés atteints d’une maladie
grave, ou dont l’état nécessite un traitement spécial, une
intervention chirurgicale ou l’hospitalisation, devront être admis
dans tout établissement qualifié pour les traiter et y recevront des
soins qui ne devront pas être inférieurs à ceux qui sont donnés à
l’ensemble de la population.

Les internés seront traités de préférence par un personnel
médical de leur nationalité.

Les internés ne pourront pas être empêchés de se présenter aux
autorités médicales pour être examinés. Les autorités médicales de
la Puissance détentrice remettront, sur demande, à tout interné
traité une déclaration officielle indiquant la nature de sa maladie
ou de ses blessures, la durée du traitement et les soins reçus. Un
duplicata de cette déclaration sera envoyé à l’Agence centrale
prévue à l’article 140.

Le traitement, ainsi que la fourniture de tout appareil nécessaire
au maintien des internés en bon état de santé, notamment des
prothèses, dentaires ou autres, et des lunettes, seront accordés
gratuitement à l’interné.

ART. 92. — Des inspections médicales des internés seront faites
au moins une fois par mois. Elles auront pour objet, en particulier,
de contrôler l’état général de santé et de nutrition et l’état de
propreté, ainsi que de dépister les maladies contagieuses,
notamment la tuberculose, les affections vénériennes et le
paludisme. Elles comporteront notamment le contrôle du poids de
chaque interné et, au moins une fois par an, un examen
radioscopique.
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CHAPITRE V

Religion, activités intellectuelles et physiques

ART. 93. — Toute latitude sera laissée aux internés pour
l’exercice de leur religion, y compris l’assistance aux offices de leur
culte, à condition qu’ils se conforment aux mesures de discipline
courante, prescrites par les autorités détentrices.

Les internés qui sont ministres d’un culte seront autorisés à exer-
cer pleinement leur ministère parmi leurs coreligionnaires. À cet
effet, la Puissance détentrice veillera à ce qu’ils soient répartis d’une
manière équitable entre les différents lieux d’internement où se
trouvent les internés parlant la même langue et appartenant à la
même religion. S’ils ne sont pas en nombre suffisant, elle leur accor-
dera les facilités nécessaires, entre autres des moyens de transport,
pour se rendre d’un lieu d’internement à l’autre, et ils seront auto-
risés à visiter les internés qui se trouvent dans des hôpitaux. Les
ministres d’un culte jouiront, pour les actes de leur ministère, de la
liberté de correspondance avec les autorités religieuses du pays de
détention et, dans la mesure du possible, avec les organisations reli-
gieuses internationales de leur confession. Cette correspondance ne
sera pas considérée comme faisant partie du contingent mentionné
à l’article 107, mais sera soumise aux dispositions de l’article 112.

Lorsque des internés ne disposent pas du secours de ministres de
leur culte ou que ces derniers sont en nombre insuffisant, l’autorité
religieuse locale de la même confession pourra désigner, d’accord
avec la Puissance détentrice, un ministre du même culte que celui
des internés, ou bien, dans le cas où cela est possible du point de vue
confessionnel, un ministre d’un culte similaire ou un laïque qualifié.
Ce dernier jouira des avantages attachés à la fonction qu’il a
assumée. Les personnes ainsi désignées devront se conformer à tous
les règlements établis par la Puissance détentrice, dans l’intérêt de la
discipline et de la sécurité.

ART. 94. — La Puissance détentrice encouragera les activités
intellectuelles, éducatives, récréatives et sportives des internés,
tout en les laissant libres d’y participer ou non. Elle prendra toutes
les mesures possibles pour en assurer l’exercice et mettra en
particulier à leur disposition des locaux adéquats.

Toutes les facilités possibles seront accordées aux internés afin
de leur permettre de poursuivre leurs études ou d’en entreprendre
de nouvelles. L’instruction des enfants et des adolescents sera
assurée ; il pourront fréquenter des écoles soit à l’intérieur soit à
l’extérieur des lieux d’internement.
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Les internés devront avoir la possibilité de se livrer à des
exercices physiques, de participer à des sports et à des jeux en plein
air. Des espaces libres suffisants seront réservés à cet usage dans
tous les lieux d’internement. Des emplacements spéciaux seront
réservés aux enfants et aux adolescents.

ART. 95. — La Puissance détentrice ne pourra employer des
internés comme travailleurs que s’ils le désirent. Sont en tout cas
interdits : l’emploi qui, imposé à une personne protégée non
internée, constituerait une infraction aux articles 40 ou 51 de la
présente Convention, ainsi que l’emploi à des travaux d’un
caractère dégradant ou humiliant.

Après une période de travail de six semaines, les internés
pourront renoncer à travailler à tout moment moyennant un
préavis de huit jours.

Ces dispositions ne font pas obstacle au droit de la Puissance
détentrice d’astreindre les internés médecins, dentistes ou autres
membres du personnel sanitaire à l’exercice de leur profession au
bénéfice de leurs co-internés ; d’employer des internés à des
travaux d’administration et d’entretien du lieu d’internement ; de
charger ces personnes de travaux de cuisine ou d’autres travaux
ménagers ; enfin de les employer à des travaux destinés à protéger
les internés contre les bombardements aériens, ou autres dangers
résultant de la guerre. Toutefois, aucun interné ne pourra être
astreint à accomplir des travaux pour lesquels un médecin de
l’administration l’aura déclaré physiquement inapte.

La Puissance détentrice assumera l’entière responsabilité de
toutes les conditions de travail, des soins médicaux, du paiement des
salaires et de la réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles. Les conditions de travail ainsi que la réparation des
accidents du travail et des maladies professionnelles seront
conformes à la législation nationale et à la coutume ; elles ne seront
en aucun cas inférieures à celles appliquées pour un travail de même
nature dans la même région. Les salaires seront déterminés d’une
façon équitable par accord entre la Puissance détentrice, les internés
et, le cas échéant, les employeurs autres que la Puissance détentrice,
compte tenu de l’obligation pour la Puissance détentrice de pourvoir
gratuitement à l’entretien de l’interné et de lui accorder de même les
soins médicaux que nécessite son état de santé. Les internés
employés d’une manière permanente aux travaux visés au troisième
alinéa recevront de la Puissance détentrice un salaire équitable ; les
conditions de travail et la réparation des accidents du travail et des
maladies professionnelles ne seront pas inférieures à celles
appliquées pour un travail de même nature dans la même région.
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ART. 96. — Tout détachement de travail relèvera d’un lieu
d’internement. Les autorités compétentes de la Puissance détentrice
et le commandant de ce lieu d’internement seront responsables de
l’observation dans les détachements de travail des dispositions de la
présente Convention. Le commandant tiendra à jour une liste des
détachements de travail dépendant de lui et la communiquera aux
délégués de la Puissance protectrice, du Comité international de la
Croix-Rouge ou des autres organisations humanitaires qui
visiteraient les lieux d’internement.

CHAPITRE VI

Propriété personnelle et ressources financières

ART. 97. — Les internés seront autorisés à conserver leurs objets
et effets d’usage personnel. Les sommes, chèques, titres, ainsi que
les objets de valeur dont ils sont porteurs ne pourront leur être
enlevés que conformément aux procédures établies. Un reçu
détaillé leur en sera donné.

Les sommes devront être portées au crédit du compte de chaque
interné, comme prévu à l’article 98 ; elles ne pourront être
converties en une autre monnaie à moins que la législation du
territoire dans lequel le propriétaire est interné ne l’exige, ou que
l’interné n’y consente.

Les objets ayant surtout une valeur personnelle ou sentimentale
ne pourront leur être enlevés.

Une femme internée ne pourra être fouillée que par une femme.
Lors de leur libération ou de leur rapatriement, les internés

recevront en monnaie le solde créditeur du compte tenu confor-
mément à l’article 98, ainsi que tous les objets, sommes, chèques,
titres, etc., qui leur auraient été retirés pendant l’internement,
exception faite des objets ou valeurs que la Puissance détentrice
devrait garder en vertu de sa législation en vigueur. Au cas où un
bien appartenant à un interné serait retenu en raison de cette légis-
lation, l’intéressé recevra un certificat détaillé.

Les documents de famille et les pièces d’identité dont les
internés sont porteurs ne pourront leur être retirés que contre
reçu. À aucun moment, les internés ne devront être sans pièce
d’identité. S’ils n’en possèdent pas, ils recevront des pièces
spéciales qui seront établies par les autorités détentrices et qui leur
tiendront lieu de pièces d’identité jusqu’à la fin de l’internement.
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Les internés pourront avoir sur eux une certaine somme en
espèces ou sous forme de bons d’achat, afin de pouvoir faire des
achats.

ART. 98. — Tous les internés recevront régulièrement des
allocations pour pouvoir acheter des denrées et objets tels que
tabac, articles de toilette, etc. Ces allocations pourront revêtir la
forme de crédits ou de bons d’achat.

En outre, les internés pourront recevoir des subsides de la
Puissance dont ils sont ressortissants, des Puissances protectrices,
de tout organisme qui pourrait leur venir en aide, ou de leurs
familles, ainsi que les revenus de leurs biens conformément à la
législation de la Puissance détentrice. Les montants des subsides
alloués par la Puissance d’origine seront les mêmes pour chaque
catégorie d’internés (infirmes, malades, femmes enceintes, etc.) et
ne pourront être fixés par cette Puissance ni distribués par la
Puissance détentrice sur la base de discriminations interdites par
l’article 27 de la présente Convention.

Pour chaque interné, la Puissance détentrice tiendra un compte
régulier au crédit duquel seront portés les allocations mentionnées
au présent article, les salaires gagnés par l’interné, ainsi que les
envois d’argent qui lui seront faits. Seront également portées à son
crédit les sommes qui lui sont retirées et qui pourraient être
disponibles en vertu de la législation en vigueur dans le territoire où
l’interné se trouve. Toute facilité compatible avec la législation en
vigueur dans le territoire intéressé lui sera accordée pour envoyer des
subsides à sa famille et aux personnes dépendant économiquement
de lui. Il pourra prélever sur ce compte les sommes nécessaires à ses
dépenses personnelles, dans les limites fixées par la Puissance
détentrice. Il lui sera accordé en tout temps des facilités raisonnables
en vue de consulter son compte ou de s’en procurer des extraits. Ce
compte sera communiqué, sur demande, à la Puissance protectrice et
suivra l’interné en cas de transfert de celui-ci.

CHAPITRE VII

Administration et discipline

ART. 99. — Tout lieu d’internement sera placé sous l’autorité d’un
officier ou fonctionnaire responsable, choisi dans les forces militaires
régulières ou dans les cadres de l’administration civile régulière de la
Puissance détentrice. L’officier ou le fonctionnaire commandant le
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lieu d’internement possédera, dans la langue officielle ou dans une
des langues officielles de son pays, le texte de la présente Convention
et sera responsable de l’application de celle-ci. Le personnel de
surveillance sera instruit des dispositions de la présente Convention
et des règlements ayant pour objet son application.

Le texte de la présente Convention et les textes des accords
spéciaux conclus conformément à la présente Convention seront
affichés à l’intérieur du lieu d’internement dans une langue que
comprennent les internés, ou bien se trouveront en possession du
comité d’internés.

Les règlements, ordres, avertissements et avis de toute nature
devront être communiqués aux internés et affichés à l’intérieur des
lieux d’internement dans une langue qu’ils comprennent.

Tous les ordres et commandements adressés individuellement à
des internés devront également être donnés dans une langue qu’ils
comprennent.

ART. 100. — La discipline dans les lieux d’internement doit être
compatible avec les principes d’humanité et ne comportera en
aucun cas des règlements imposant aux internés des fatigues
physiques dangereuses pour leur santé ou des brimades d’ordre
physique ou moral. Le tatouage ou l’apposition de marques ou de
signes corporels d’identification sont interdits.

Sont notamment interdits les stations ou les appels prolongés,
les exercices physiques punitifs, les exercices de manœuvres mili-
taires et les restrictions de nourriture.

ART. 101. — Les internés auront le droit de présenter aux
autorités au pouvoir desquelles ils se trouvent leurs requêtes
concernant le régime auquel ils sont soumis.

Ils auront également, sans limitation, le droit de s’adresser soit
par l’entremise du comité d’internés, soit directement, s’ils
l’estiment nécessaire, aux représentants de la Puissance
protectrice, pour leur indiquer les points sur lesquels ils auraient
des plaintes à formuler à l’égard du régime de l’internement.

Ces requêtes et plaintes devront être transmises d’urgence sans
modification. Même si ces dernières sont reconnues non fondées,
elles ne pourront donner lieu à aucune punition.

Les comités d’internés pourront envoyer aux représentants de la
Puissance protectrice des rapports périodiques sur la situation
dans les lieux d’internement et les besoins des internés.

ART. 102. — Dans chaque lieu d’internement, les internés
éliront librement, tous les six mois et au scrutin secret, les
membres d’un comité chargé de les représenter auprès des
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autorités de la Puissance détentrice, auprès des Puissances
protectrices, du Comité international de la Croix-Rouge et de tout
autre organisme qui leur viendrait en aide. Les membres de ce
comité seront rééligibles.

Les internés élus entreront en fonctions après que leur élection
aura reçu l’approbation de l’autorité détentrice. Les motifs de refus
ou de destitution éventuels seront communiqués aux Puissances
protectrices intéressées.

ART. 103. — Les comités d’internés devront contribuer au bien-
être physique, moral et intellectuel des internés.

En particulier, au cas où les internés décideraient d’organiser
entre eux un système d’assistance mutuelle, cette organisation
serait de la compétence des comités, indépendamment des tâches
spéciales qui leur sont confiées par d’autres dispositions de la pré-
sente Convention.

ART. 104. — Les membres des comités d’internés ne seront pas
astreints à un autre travail, si l’accomplissement de leurs fonctions
devait en être rendu plus difficile.

Les membres des comités pourront désigner parmi les internés
les auxiliaires qui leur seront nécessaires. Toutes facilités
matérielles leur seront accordées et notamment certaines libertés
de mouvement nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches
(visites de détachements de travail, réception de marchandises,
etc.).

Toutes facilités seront également accordées aux membres des
comités pour leur correspondance postale et télégraphique avec les
autorités détentrices, avec les Puissances protectrices, le Comité
international de la Croix-Rouge et leurs délégués, ainsi qu’avec les
organismes qui viendraient en aide aux internés. Les membres des
comités se trouvant dans des détachements jouiront des mêmes
facilités pour leur correspondance avec leur comité du principal
lieu d’internement. Ces correspondances ne seront ni limitées, ni
considérées comme faisant partie du contingent mentionné à
l’article 107.

Aucun membre du comité ne pourra être transféré, sans que le
temps raisonnablement nécessaire lui ait été laissé pour mettre son
successeur au courant des affaires en cours.
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CHAPITRE VIII

Relations avec l’extérieur

ART. 105. — Dès qu’elles auront interné des personnes
protégées, les Puissances détentrices porteront à leur
connaissance, à celle de la Puissance dont elles sont ressortissantes
et de leur Puissance protectrice, les mesures prévues pour
l’exécution des dispositions du présent chapitre ; elles notifieront
de même toute modification apportée à ces mesures.

ART. 106. — Chaque interné sera mis en mesure, des son
internement, ou au plus tard une semaine après son arrivée dans un
lieu d’internement et de même en cas de maladie ou de transfert
dans un autre lieu d’internement ou dans un hôpital, d’adresser
directement à sa famille, d’une part, et à l’Agence centrale prévue à
l’article 140, d’autre part, une carte d’internement établie si possible
selon le modèle annexé à la présente Convention, les informant de
son internement, de son adresse et de son état de santé. Lesdites
cartes seront transmises avec toute la rapidité possible et ne
pourront être retardées d’aucune manière.

ART. 107. — Les internés seront autorisés à expédier et à
recevoir des lettres et des cartes. Si la Puissance détentrice estime
nécessaire de limiter le nombre de lettres et de cartes expédiées par
chaque interné, ce nombre ne pourra pas être inférieur à deux
lettres et quatre cartes par mois, établies autant que possible selon
les modèles annexés à la présente Convention. Si des limitations
doivent être apportées à la correspondance adressée aux internés,
elles ne pourront être ordonnées que par leur Puissance d’origine,
éventuellement sur demande de la Puissance détentrice. Ces lettres
et ces cartes devront être transportées dans un délai raisonnable ;
elles ne pourront être retardées ni retenues pour motifs de
discipline.

Les internés qui sont depuis longtemps sans nouvelles de leur
famille ou qui se trouvent dans l’impossibilité d’en recevoir ou de lui
en donner par voie ordinaire, de même que ceux qui sont séparés
des leurs par des distances considérables seront autorisés à expédier
des télégrammes, contre paiement des taxes télégraphiques, dans la
monnaie dont ils disposent. Ils bénéficieront également d’une telle
mesure en cas d’urgence reconnue.

En règle générale, la correspondance des internés sera rédigée
dans leur langue maternelle. Les Parties au conflit pourront
autoriser la correspondance en d’autres langues.
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ART. 108. — Les internés seront autorisés à recevoir, par voie
postale ou par tous autres moyens, des envois individuels ou
collectifs contenant notamment des denrées alimentaires, des
vêtements, des médicaments, ainsi que des livres et des objets
destinés à répondre à leurs besoins en matière de religion, d’études
ou de loisirs. Ces envois ne pourront, en aucune façon, libérer la
Puissance détentrice des obligations qui lui incombent en vertu de
la présente Convention.

Au cas où il deviendrait nécessaire, pour des raisons d’ordre
militaire, de limiter la quantité de ces envois, la Puissance
protectrice, le Comité international de la Croix-Rouge, ou tout
autre organisme venant en aide aux internés, qui seraient chargés
de transmettre ces envois, devront en être dûment avisés.

Les modalités relatives à l’expédition des envois individuels ou
collectifs feront l’objet, s’il y a lieu, d’accords spéciaux entre les
Puissances intéressées, qui ne pourront, en aucun cas, retarder la
réception par les internés des envois de secours. Les envois de
vivres ou de vêtements ne contiendront pas de livres ; les secours
médicaux seront, en général, envoyés dans des colis collectifs.

ART. 109. — À défaut d’accords spéciaux entre les Parties au
conflit sur les modalités relatives à la réception ainsi qu’à la
distribution des envois de secours collectifs, le règlement
concernant les envois collectifs annexé à la présente Convention
sera appliqué.

Les accords spéciaux prévus ci-dessus ne pourront en aucun cas
restreindre le droit des comités d’internés de prendre possession
des envois de secours collectifs destinés aux internés, de procéder
à leur distribution et d’en disposer dans l’intérêt des destinataires.

Ils ne pourront pas non plus restreindre le droit qu’auront les
représentants de la Puissance protectrice, du Comité international
de la Croix-Rouge ou de tout autre organisme venant en aide aux
internés, qui seraient chargés de transmettre ces envois collectifs,
d’en contrôler la distribution à leurs destinataires.

ART. 110. — Tous les envois de secours destinés aux internés
seront exempts de tous droits d’entrée, de douane et autres.

Tous les envois, y compris les colis postaux de secours ainsi que
les envois d’argent, en provenance d’autres pays, adressés aux
internés ou expédiés par eux par voie postale soit directement, soit
par l’entremise des bureaux de renseignements prévus à l’article
136 et de l’Agence centrale de renseignements prévue à l’article
140, seront exempts de toute taxe postale aussi bien dans les pays
d’origine et de destination que dans les pays intermédiaires. À cet
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effet, notamment, les exemptions prévues dans la Convention
postale universelle de 1947 et dans les arrangements de l’Union
postale universelle, en faveur des civils de nationalité ennemie
retenus dans des camps ou dans des prisons civiles, seront
étendues aux autres personnes protégées internées sous le régime
de la présente Convention. Les pays qui ne participent pas à ces
arrangements seront tenus d’accorder les franchises prévues dans
les mêmes conditions.

Les frais de transport des envois de secours destinés aux inter-
nés, qui, en raison de leur poids ou pour tout autre motif, ne peu-
vent pas leur être transmis par voie postale, seront à la charge de la
Puissance détentrice dans tous les territoires placés sous son
contrôle. Les autres Puissances parties à la Convention supporte-
ront les frais de transport dans leurs territoires respectifs.

Le frais résultant du transport de ces envois, qui ne seraient pas
couverts aux termes des alinéas précédents, seront à la charge de
l’expéditeur.

Les Hautes Parties contractantes s’efforceront de réduire autant
que possible, les taxes télégraphiques pour les télégrammes expé-
diés par les internés ou qui leur sont adressés.

ART. 111. — Au cas où les opérations militaires empêcheraient les
Puissances intéressées de remplir l’obligation qui leur incombe
d’assurer le transport des envois prévus aux articles 106, 107, 108 et
113, les Puissances protectrices intéressées, le Comité international
de la Croix-Rouge ou tout autre organisme agréé par les Parties au
conflit, pourront entreprendre d’assurer le transport de ces envois
avec les moyens adéquats (wagons, camions, bateaux ou avions,
etc.). À cet effet, les Hautes Parties contractantes s’efforceront de
leur procurer ces moyens de transport et d’en autoriser la
circulation, notamment en accordant les sauf-conduits nécessaires.

Ces moyens de transport pourront également être utilisés pour
acheminer :

a) la correspondance, les listes et les rapports échangés entre
l’Agence centrale de renseignements prévue à l’article 140 et
les Bureaux nationaux prévus à l’article 136 ;

b) la correspondance et les rapports concernant les internés
que les Puissances protectrices, le Comité international de la
Croix-Rouge ou tout autre organisme venant en aide aux
internés échangent soit avec leurs propres délégués, soit avec
les Parties au conflit.

Les présentes dispositions ne restreignent en rien le droit de
toute Partie au conflit d’organiser, si elle le préfère, d’autres
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transports et de délivrer des sauf-conduits aux conditions qui
pourront être convenues.

Les frais occasionnés par l’emploi de ces moyens de transport
seront supportés proportionnellement à l’importance des envois
par les Parties au conflit dont les ressortissants bénéficient de ces
services.

ART. 112. — La censure de la correspondance adressée aux
internés ou expédiée par eux devra être faite dans le plus bref délai
possible.

Le contrôle des envois destinés aux internés ne devra pas
s’effectuer dans des conditions telles qu’il compromette la
conservation des denrées qu’ils contiennent et il se fera en
présence du destinataire ou d’un camarade mandaté par lui. La
remise des envois individuels ou collectifs aux internés ne pourra
être retardée sous prétexte de difficultés de censure.

Toute interdiction de correspondance édictée par les Parties au
conflit, pour des raisons militaires ou politiques, ne pourra être
que temporaire et d’une durée aussi brève que possible.

ART. 113. — Les Puissances détentrices assureront toutes les
facilités raisonnables pour la transmission, par l’entremise de la
Puissance protectrice ou de l’Agence centrale prévue à l’article 140
ou par d’autres moyens requis, de testaments, de procurations, ou de
tous autres documents destinés aux internés ou qui émanent d’eux.

Dans tous les cas, les Puissances détentrices faciliteront aux
internés l’établissement et la légalisation en bonne et due forme de
ces documents ; elles les autoriseront en particulier à consulter un
juriste.

ART. 114. — La Puissance détentrice accordera aux internés
toutes facilités compatibles avec le régime de l’internement et la
législation en vigueur pour qu’ils puissent gérer leurs biens. À cet
effet, elle pourra les autoriser à sortir du lieu d’internement, dans
les cas urgents, et si les circonstances le permettent.

ART. 115. — Dans tous les cas où un interné sera partie à un
procès devant un tribunal quel qu’il soit, la Puissance détentrice
devra, sur la demande de l’intéressé, informer le tribunal de sa
détention et devra, dans les limites légales, veiller à ce que soient
prises toutes les mesures nécessaires pour qu’il ne subisse aucun
préjudice du fait de son internement, en ce qui concerne la
préparation et la conduite de son procès, ou l’exécution de tout
jugement rendu par le tribunal.
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ART. 116. — Chaque interné sera autorisé à recevoir à intervalles
réguliers, et aussi fréquemment que possible, des visites et en
premier lieu celles de ses proches.

En cas d’urgence et dans la mesure du possible, notamment en
cas de décès ou de maladie grave d’un parent, l’interné sera
autorisé à se rendre dans sa famille.

CHAPITRE IX

Sanctions pénales et disciplinaires

ART. 117. — Sous réserve des dispositions du présent chapitre, la
législation en vigueur sur le territoire où ils se trouvent continuera
de s’appliquer aux internés qui commettent des infractions
pendant l’internement.

Si les lois, règlements ou ordres généraux déclarent punissables
des actes commis par les internés, alors que les mêmes actes ne le
sont pas quand ils sont commis par des personnes qui ne sont pas
internées, ces actes ne pourront entraîner que des sanctions
disciplinaires.

Un interné ne pourra, à raison du même fait ou du même chef
d’accusation, être puni qu’une seule fois.

ART. 118. — Pour fixer la peine, les tribunaux ou autorités
prendront en considération, dans la plus large mesure possible, le
fait que le prévenu n’est pas un ressortissant de la Puissance
détentrice. Ils seront libres d’atténuer la peine prévue pour
l’infraction dont est prévenu l’interné et ne seront pas tenus, à cet
effet, d’observer le minimum de cette peine.

Sont interdites toutes incarcérations dans des locaux non
éclairés par la lumière du jour et, d’une manière générale, toute
forme quelconque de cruauté.

Les internés punis ne pourront, après avoir subi les peines qui
leur auront été infligées disciplinairement ou judiciairement, être
traités différemment des autres internés.

La durée de la détention préventive subie par un interné sera
déduite de toute peine privative de liberté qui lui serait infligée
disciplinairement ou judiciairement.

Les comités d’internés seront informés de toutes les procédures
judiciaires engagées contre des internés dont ils sont les manda-
taires, ainsi que de leurs résultats.
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ART. 119. — Les peines disciplinaires applicables aux internés
seront :

1) l’amende jusqu’à concurrence de 50 pour cent du salaire
prévu à l’article 95 et cela pendant une période qui
n’excédera pas trente jours ;

2) la suppression d’avantages accordés en sus du traitement
prévu par la présente Convention ;

3) les corvées n’excédant pas deux heures par jour, et exécutées
en vue de l’entretien du lieu d’internement ;

4) les arrêts.

En aucun cas, les peines disciplinaires ne seront inhumaines,
brutales ou dangereuses pour la santé des internés. Elles devront
tenir compte de leur âge, de leur sexe et de leur état de santé.

La durée d’une même punition ne dépassera jamais un maxi-
mum de trente jours consécutifs, même dans les cas où un interné
aurait à répondre disciplinairement de plusieurs faits, au moment
où il est statué à son égard, que ces faits soient connexes ou non.

ART. 120. — Les internés évadés, ou qui tentent de s’évader, qui
seraient repris, ne seront passibles pour cet acte, même s’il y a
récidive, que de peines disciplinaires.

En dérogation au troisième alinéa de l’article 118, les internés
punis à la suite d’une évasion ou d’une tentative d’évasion
pourront être soumis à un régime de surveillance spécial, à
condition toutefois que ce régime n’affecte pas leur état de santé,
qu’il soit subi dans un lieu d’internement et qu’il ne comporte la
suppression d’aucune des garanties qui leur sont accordées par la
présente Convention.

Les internés qui auront coopéré à une évasion ou à une tentative
d’évasion ne seront passibles de ce chef que d’une punition
disciplinaire.

ART. 121. — L’évasion ou la tentative d’évasion, même s’il y a
récidive, ne sera pas considérée comme une circonstance
aggravante, dans le cas où l’interné serait déféré aux tribunaux
pour des infractions commises au cours de l’évasion.

Les Parties au conflit veilleront à ce que les autorités compétentes
usent d’indulgence dans leur appréciation de la question de savoir si
une infraction commise par un interné doit être punie
disciplinairement ou judiciairement, notamment en ce qui
concerne les faits connexes à l’évasion ou à la tentative d’évasion.
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ART. 122. — Les faits constituant une faute contre la discipline
feront l’objet d’une enquête immédiate. Il en sera notamment ainsi
pour l’évasion ou la tentative d’évasion, et l’interné repris sera
remis aussitôt que possible aux autorités compétentes.

Pour tous les internés, la détention préventive en cas de faute
disciplinaire sera réduite au strict minimum et elle n’excédera pas
quatorze jours ; dans tous les cas sa durée sera déduite de la peine
privative de liberté qui serait infligée.

Les dispositions des articles 124 et 125 s’appliqueront aux
internés détenus préventivement pour faute disciplinaire.

ART. 123. — Sans préjudice de la compétence des tribunaux et
des autorités supérieures, les peines disciplinaires ne pourront être
prononcées que par le commandant du lieu d’internement ou par
un officier ou un fonctionnaire responsable à qui il aura délégué
son pouvoir disciplinaire.

Avant que ne soit prononcée une peine disciplinaire, l’interné
inculpé sera informé avec précision des faits qui lui sont reprochés.
Il sera autorisé à justifier sa conduite, à se défendre, à faire
entendre des témoins et à recourir, en cas de nécessité, aux offices
d’un interprète qualifié. La décision sera prononcée en présence de
l’inculpé et d’un membre du comité d’internés.

Il ne s’écoulera pas plus d’un mois entre la décision disciplinaire
et son exécution.

Lorsqu’un interné sera frappé d’une nouvelle peine disciplinaire,
un délai de trois jours au moins séparera l’exécution de chacune des
peines, dès que la durée d’une d’elles sera de dix jours ou plus.

Le commandant du lieu d’internement devra tenir un registre
des peines disciplinaires prononcées qui sera mis à la disposition
des représentants de la Puissance protectrice.

ART. 124. — En aucun cas, les internés ne pourront être transfé-
rés dans des établissements pénitentiaires (prisons, pénitenciers,
bagnes, etc.) pour y subir des peines disciplinaires.

Les locaux dans lesquels seront subies les peines disciplinaires
seront conformes aux exigences de l’hygiène, et comporteront
notamment un matériel de couchage suffisant ; les internés punis
seront mis à même de se tenir en état de propreté.

Les femmes internées, subissant une peine disciplinaire, seront
détenues dans des locaux distincts de ceux des hommes et seront
placées sous la surveillance immédiate de femmes.

ART. 125. — Les internés punis disciplinairement auront la
faculté de prendre chaque jour de l’exercice et d’être en plein air
pendant au moins deux heures.
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Ils seront autorisés, sur leur demande, à se présenter à la visite
médicale quotidienne ; ils recevront les soins que nécessite leur
état de santé et, le cas échéant, seront évacués sur l’infirmerie du
lieu d’internement ou sur un hôpital.

Ils seront autorisés à lire et à écrire, ainsi qu’à expédier et à
recevoir des lettres. En revanche, les colis et les envois d’argent
pourront ne leur être délivrés qu’à l’expiration de la peine ; ils
seront confiés, en attendant, au comité d’internés qui remettra à
l’infirmerie les denrées périssables se trouvant dans ces colis.

Aucun interné puni disciplinairement ne pourra être privé du
bénéfice des dispositions des articles 107 et 143.

ART. 126. — Les articles 71 à 76 inclus seront appliqués par
analogie aux procédures engagées contre des internés se trouvant
sur le territoire national de la Puissances détentrice.

CHAPITRE X

Transfert des internés

ART. 127. — Le transfert des internés s’effectuera toujours avec
humanité. I1 y sera procédé, en règle générale, par chemin de fer ou
par d’autres moyens de transport et dans des conditions au moins
égales à celles dont bénéficient les troupes de la Puissance détentrice
dans leurs déplacements. Si, exceptionnellement, des transferts doi-
vent être faits à pied, ils ne pourront avoir lieu que si l’état physique
des internés le permet et ne devront en aucun cas leur imposer de
fatigues excessives.

La Puissance détentrice fournira aux internés, pendant le
transfert, de l’eau potable et de la nourriture en quantité, qualité et
variété suffisantes pour les maintenir en bonne santé, ainsi que les
vêtements, les abris convenables et les soins médicaux nécessaires.
Elle prendra toutes les précautions utiles pour assurer leur sécurité
pendant le transfert et elle établira, avant leur départ, la liste
complète des internés transférés.

Les internés malades, blessés ou infirmes, ainsi que les femmes
en couches ne seront pas transférés tant que leur santé pourrait
être compromise par le voyage, à moins que leur sécurité ne l’exige
impérieusement.

Si le front se rapproche d’un lieu d’internement, les internés qui
s’y trouvent ne seront transférés que si leur transfert peut s’effectuer
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dans des conditions suffisantes de sécurité, ou s’ils courent de plus
grands risques à rester sur place qu’à être transférés.

La Puissance détentrice, en décidant le transfert des internés,
devra tenir compte de leurs intérêts, en vue notamment de ne pas
accroître les difficultés du rapatriement ou du retour au lieu de leur
domicile.

ART. 128. — En cas de transfert, les internés seront avisés
officiellement de leur départ et de leur nouvelle adresse postale ;
cet avis leur sera donné assez tôt pour qu’ils puissent préparer
leurs bagages et avertir leur famille.

Ils seront autorisés à emporter leurs effets personnels, leur
correspondance et les colis arrivés à leur adresse ; le poids de ces
bagages pourra être réduit si les circonstances du transfert l’exigent,
mais en aucun cas à moins de vingt-cinq kilos par interné.

La Correspondance et les colis adressés à leur ancien lieu
d’internement leur seront transmis sans délai.

Le commandant du lieu d’internement prendra, d’entente avec
le comité d’internés, les mesures nécessaires pour effectuer le
transfert des biens collectifs des internés et des bagages que les
internés ne pourraient emporter avec eux, en raison d’une
limitation prise en vertu du deuxième alinéa du présent article.

CHAPITRE XI

Décès

ART. 129. — Les internés pourront remettre leurs testaments
aux autorités responsables qui en assureront la garde. En cas de
décès des internés, ces testaments seront transmis promptement
aux personnes désignées par les internés.

Le décès de chaque interné sera constaté par un médecin et un
certificat exposant les causes du décès et les conditions dans
lesquelles il s’est produit sera établi.

Un acte de décès officiel, dûment enregistré, sera établi
conformément aux prescriptions en vigueur sur le territoire où est
situé le lieu d’internement et une copie certifiée conforme en sera
adressée rapidement à la Puissance protectrice ainsi qu’à l’Agence
centrale prévue à l’article 140.
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ART. 130. — Les autorités détentrices veilleront à ce que les
internés décédés en captivité soient enterrés honorablement, si
possible selon les rites de la religion à laquelle ils appartenaient, et
que leurs tombes soient respectées, convenablement entretenues et
marquées de façon à pouvoir toujours être retrouvées.

Les internés décédés seront enterrés individuellement, sauf le cas
de force majeure qui imposerait une tombe collective. Les corps ne
pourront être incinérés que pour d’impérieuses raisons d’hygiène ou
en raison de la religion du décédé ou encore s’il en a exprimé le désir.
En cas d’incinération, il en sera fait mention avec indication des
motifs sur l’acte de décès des internés. Les cendres seront conservées
avec soin par les autorités détentrices et seront remises aussi
rapidement que possible aux proches parents, s’ils le demandent.

Dès que les circonstances le permettront et au plus tard à la fin
des hostilités, la Puissance détentrice transmettra, par l’intermé-
diaire des Bureaux de renseignements prévus à l’article 136, aux
Puissances dont les internés décédés dépendaient, des listes des
tombes des internés décédés. Ces listes donneront tous détails
nécessaires à l’identification des internés décédés et à la
localisation exacte de ces tombes.

ART. 131. — Tout décès ou toute blessure grave d’un interné
causés ou suspects d’avoir été causés par une sentinelle, par un autre
interné ou par toute autre personne, ainsi que tout décès dont la
cause est inconnue seront suivis immédiatement d’une enquête
officielle de la Puissance détentrice.

Une communication à ce sujet sera faite immédiatement à la
Puissance protectrice. Les dépositions de tout témoin seront
recueillies ; un rapport les contenant sera établi et communiqué à
ladite Puissance.

Si l’enquête établit la culpabilité d’une ou de plusieurs
personnes, la Puissance détentrice prendra toutes mesures pour la
poursuite judiciaire du ou des responsables.

CHAPITRE XII

Libération, rapatriement et hospitalisation en pays neutre

ART. 132. — Toute personne internée sera libérée par la
Puissance détentrice, dès que les causes qui ont motivé son
internement n’existeront plus.
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En outre, les Parties au conflit s’efforceront de conclure,
pendant la durée des hostilités, des accords en vue de la libération,
du rapatriement, du retour au lieu de domicile ou de
l’hospitalisation en pays neutre de certaines catégories d’internés,
et notamment des enfants, des femmes enceintes et des mères avec
nourrissons et enfants en bas âge, des blessés et malades ou des
internés ayant subi une longue captivité.

ART. 133. — L’internement cessera le plus rapidement possible
après la fin des hostilités.

Toutefois, les internés sur le territoire d’une Partie au conflit, qui
seraient sous le coup d’une poursuite pénale pour des infractions qui
ne sont pas exclusivement passibles d’une peine disciplinaire,
pourront être retenus jusqu’à la fin de la procédure et, le cas échéant,
jusqu’à l’expiration de la peine. Il en sera de même pour ceux qui ont
été condamnés antérieurement à une peine privative de liberté.

Par accord entre la Puissance détentrice et les Puissances inté-
ressées, des commissions devront être instituées, après la fin des
hostilités ou de l’occupation du territoire, pour rechercher les
internés dispersés.

ART. 134. — Les Hautes Parties contractantes s’efforceront à la
fin des hostilités ou de l’occupation, d’assurer le retour de tous les
internés à leur dernière résidence, ou de faciliter leur rapatriement.

ART. 135. — La Puissance détentrice supportera les frais de
retour des internés libérés aux lieux où ils résidaient au moment de
leur internement ou, si elle les a appréhendés au cours de leur
voyage ou en haute mer, les frais nécessaires pour leur permettre
de terminer leur voyage ou de retourner à leur point de départ.

Si la Puissance détentrice refuse la permission de résider sur son
territoire à un interné libéré qui, précédemment, y avait son
domicile régulier, elle paiera les frais de son rapatriement. Si,
cependant, l’interné préfère rentrer dans son pays sous sa propre
responsabilité, ou pour obéir au gouvernement auquel il doit
allégeance, la Puissance détentrice n’est pas tenue de payer ces
dépenses au-delà de son territoire. La Puissance détentrice ne sera
pas tenue de payer les frais de rapatriement d’un interné qui aurait
été interné sur sa propre demande.

Si les internés sont transférés conformément à l’article 45, la
Puissance qui les transfère et celle qui les accueille s’entendront sur
la part des frais qui devront être supportés par chacune d’elles.

Lesdites dispositions ne devront pas porter atteinte à des
arrangements spéciaux qui pourraient être conclus entre les
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Parties au conflit au sujet de l’échange et du rapatriement de leurs
ressortissants en mains ennemies.

SECTION V

BUREAUX ET AGENCE CENTRALE 
DE RENSEIGNEMENTS

ART. 136. — Dès le début d’un conflit, et dans tous les cas d’occu-
pation, chacune des Parties au conflit constituera un Bureau officiel
de renseignements chargé de recevoir et de transmettre des informa-
tions sur les personnes protégées qui se trouvent en son pouvoir.

Dans le plus bref délai possible, chacune des Parties au conflit
transmettra audit Bureau des informations sur les mesures prises par
elle contre toute personne protégée appréhendée depuis plus de deux
semaines, mise en résidence forcée ou internée. En outre, elle char-
gera ses divers services intéressés de fournir rapidement au Bureau
précité les indications concernant les changements survenus dans
l’état de ces personnes protégées, tels que les transferts, libérations,
rapatriements, évasions, hospitalisations, naissances et décès.

ART. 137. — Le Bureau national de renseignements fera parvenir
d’urgence, par les moyens les plus rapides, et par l’entremise, d’une
part, des Puissances protectrices et, d’autre part, de l’Agence centra-
le prévue à l’article 140, les informations concernant les personnes
protégées à la Puissance dont les personnes visées ci-dessus sont res-
sortissantes ou à la Puissance sur le territoire de laquelle elles avaient
leur résidence. Les Bureaux répondront également à toutes les
demandes qui leur sont adressées au sujet des personnes protégées.

Les Bureaux de renseignements transmettront les informations
relatives à une personne protégée, sauf dans les cas où leur
transmission pourrait porter préjudice à la personne intéressée ou à
sa famille. Même dans ce cas, les informations ne pourront être
refusées à l’Agence centrale qui, ayant été avertie des circonstances,
prendra les précautions nécessaires indiquées à l’article 140.

Toutes les communications écrites faites par un Bureau seront
authentifiées par une signature ou par un sceau.

ART. 138. — Les informations reçues par le Bureau national de
renseignements et retransmises par lui seront de nature à permettre
d’identifier exactement la personne protégée et d’aviser rapidement
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sa famille. Elles comporteront pour chaque personne au moins le
nom de famille, les prénoms, le lieu et la date complète de naissance,
la nationalité, la dernière résidence, les signes particuliers, le
prénom du père et le nom de la mère, la date et la nature de la
mesure prise à l’égard de la personne, ainsi que le lieu où elle a été
prise, l’adresse à laquelle la correspondance peut lui être adressée,
ainsi que le nom et l’adresse de la personne qui doit être informée.

De même, des renseignements sur l’état de santé des internés
malades ou blessés gravement atteints, seront transmis régulière-
ment et si possible chaque semaine.

ART. 139. — Le Bureau national de renseignements sera, en
outre, chargé de recueillir tous les objets personnels de valeur
laissés par les personnes protégées visées à l’article 136, lors
notamment de leur rapatriement, libération, évasion ou décès, et
de les transmettre aux intéressés directement, ou, si nécessaire, par
l’entremise de l’Agence centrale. Ces objets seront envoyés dans
des paquets scellés par le Bureau ; seront joints à ces paquets des
déclarations établissant avec précision l’identité des personnes
auxquelles ces objets appartenaient ainsi qu’un inventaire complet
du paquet. La réception et l’envoi de tous les objets de valeur de ce
genre seront consignés d’une manière détaillée dans des registres.

ART. 140. — Une Agence centrale de renseignements au sujet 
des personnes protégées, notamment au sujet des internés, sera
créée en pays neutre. Le Comité international de la Croix-Rouge
proposera aux Puissances intéressées, s’il le juge nécessaire,
l’organisation de cette Agence qui pourra être la même que celle
prévue par l’article 123 de la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949.

Cette Agence sera chargée de concentrer tous les
renseignements du caractère prévu à l’article 136 qu’elle pourra
obtenir par les voies officielles ou privées ; elle les transmettra le
plus rapidement possible au pays d’origine ou de résidence des
personnes intéressées, sauf dans les cas où cette transmission
pourrait nuire aux personnes que ces renseignements concernent,
ou à leur famille. Elle recevra de la part des Parties au conflit toutes
les facilités raisonnables pour effectuer ces transmissions.

Les Hautes Parties contractantes, et en particulier celles dont les
ressortissants bénéficient des services de l’Agence centrale, sont
invitées à fournir à celle-ci l’appui financier dont elle aurait besoin.

Les dispositions qui précèdent ne devront pas être interprétées
comme restreignant l’activité humanitaire du Comité international de
la Croix-Rouge et des Sociétés de secours mentionnées à l’article 142.
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ART. 141. — Les Bureaux nationaux de renseignements et
l’Agence centrale de renseignements jouiront de la franchise de
port en toute matière postale, ainsi que des exemptions prévues à
l’article 110, et, dans toute la mesure du possible, de la franchise
télégraphique ou au moins d’importantes réductions de taxes.

TITRE IV

EXÉCUTION DE LA CONVENTION

SECTION I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ART. 142. — Sous réserve des mesures qu’elles estimeraient
indispensables pour garantir leur sécurité ou faire face à toute
autre nécessité raisonnable, les Puissances détentrices réserveront
le meilleur accueil aux organisations religieuses, sociétés de
secours, ou tout autre organisme qui viendrait en aide aux
personnes protégées. Elles leur accorderont toutes facilités
nécessaires ainsi qu’à leurs délégués dûment accrédités, pour
visiter les personnes protégées, pour leur distribuer des secours, du
matériel de toute provenance destiné à des fins éducatives,
récréatives ou religieuses, ou pour les aider à organiser leurs loisirs
à l’intérieur des lieux d’internement. Les sociétés ou organismes
précités pourront être constitués soit sur le territoire de la
Puissance détentrice, soit dans un autre pays, ou bien pourront
avoir un caractère international.

La Puissance détentrice pourra limiter le nombre des sociétés et
organismes dont les délégués seront autorisés à exercer leur
activité sur son territoire et sous son contrôle, à condition toutefois
qu’une telle limitation n’empêche pas d’apporter une aide efficace
et suffisante à toutes les personnes protégées.

La situation particulière du Comité international de la Croix-
Rouge dans ce domaine sera en tout temps reconnue et respectée.
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ART. 143. — Les représentants ou les délégués des Puissances
protectrices seront autorisés à se rendre dans tous les lieux où se
trouvent des personnes protégées, notamment dans les lieux
d’internement, de détention et de travail.

Ils auront accès à tous les locaux utilisés par les personnes
protégées et pourront s’entretenir avec elles sans témoin, par
l’entremise d’un interprète, si cela est nécessaire.

Ces visites ne sauraient être interdites qu’en raison d’impérieuses
nécessités militaires et seulement à titre exceptionnel et temporaire.
La fréquence et la durée ne pourront en être limitées.

Toute liberté sera laissée aux représentants et aux délégués des
Puissances protectrices quant au choix des endroits qu’ils désirent
visiter. La Puissance détentrice ou occupante, la Puissance
protectrice et, le cas échéant, la Puissance d’origine des personnes
à visiter pourront s’entendre pour que des compatriotes des
internés soient admis à participer aux visites.

Les délégués du Comité international de la Croix-Rouge
bénéficieront des mêmes prérogatives. La désignation de ces
délégués sera soumise à l’agrément de la Puissance sous l’autorité de
laquelle sont placés les territoires où ils doivent exercer leur activité.

ART. 144. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à
diffuser le plus largement possible, en temps de paix et en temps de
guerre, le texte de la présente Convention dans leurs pays respectifs,
et notamment à en incorporer l’étude dans les programmes
d’instruction militaire et, si possible, civile, de telle manière que les
principes en soient connus de l’ensemble de la population.

Les autorités civiles, militaires, de police ou autres qui, en temps
de guerre, assumeraient des responsabilités à l’égard des personnes
protégées, devront posséder le texte de la Convention et être
instruites spécialement de ses dispositions.

ART. 145. — Les Hautes Parties contractantes se communi-
queront par l’entremise du Conseil fédéral suisse et, pendant les
hostilités, par l’entremise des Puissances protectrices, les traduc-
tions officielles de la présente Convention, ainsi que les lois et
règlements qu’elles pourront être amenées à adopter pour en
assurer l’application.

ART. 146. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à
prendre toute mesure législative nécessaire pour fixer les sanctions
pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis, ou
donné l’ordre de commettre, l’une ou l’autre des infractions graves
à la présente Convention définies à l’article suivant.
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Chaque Partie contractante aura l’obligation de rechercher les
personnes prévenues d’avoir commis, ou d’avoir ordonné de
commettre, l’une ou l’autre de ces infractions graves, et elle devra
les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité.
Elle pourra aussi, si elle le préfère, et selon les conditions prévues
par sa propre législation, les remettre pour jugement à une autre
Partie contractante intéressée à la poursuite, pour autant que cette
Partie contractante ait retenu contre lesdites personnes des
charges suffisantes.

Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires
pour faire cesser les actes contraires aux dispositions de la présente
Convention, autres que les infractions graves définies à l’article
suivant.

En toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties
de procédure et de libre défense qui ne seront pas inférieures à celles
prévues par les articles 105 et suivants de la Convention de Genève
relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949.

ART. 147. — Les infractions graves visées à l’article précédent
sont celles qui comportent l’un ou l’autre des actes suivants, s’ils
sont commis contre des personnes ou des biens protégés par la
Convention : l’homicide intentionnel, la torture ou les traitements
inhumains, y compris les expériences biologiques, le fait de causer
intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des
atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé, la déportation
ou le transfert illégaux, la détention illégale, le fait de contraindre
une personne protégée à servir dans les forces armées de la
Puissance ennemie, ou celui de la priver de son droit d’être jugée
régulièrement et impartialement selon les prescriptions de la
présente Convention, la prise d’otages, la destruction et
l’appropriation de biens non justifiées par des nécessités militaires
et exécutées sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire.

ART. 148. — Aucune Haute Partie contractante ne pourra
s’exonérer elle-même, ni exonérer une autre Partie contractante, des
responsabilités encourues par elle-même ou par une autre Partie
contractante en raison des infractions prévues à l’article précédent.

ART. 149. — À la demande d’une Partie au conflit, une enquête
devra être ouverte, selon le mode à fixer entre les Parties
intéressées, au sujet de toute violation alléguée de la Convention.

Si un accord sur la procédure d’enquête n’est pas réalisé, les
Parties s’entendront pour choisir un arbitre, qui décidera de la
procédure à suivre.
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Une fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront
fin et la réprimeront le plus rapidement possible.

SECTION II

DISPOSITIONS FINALES

ART. 150. — La présente Convention est établie en français et en
anglais. Les deux textes sont également authentiques.

Le Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles
de la Convention en langue russe et en langue espagnole.

ART. 151. — La présente Convention, qui portera la date de ce
jour, pourra, jusqu’au 12 février 1950, être signée au nom des
Puissances représentées à la Conférence qui s’est ouverte à Genève
le 21 avril 1949.

ART. 152. — La présente Convention sera ratifiée aussitôt que
possible et les ratifications seront déposées à Berne.

Il sera dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un
procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera remise par
le Conseil fédéral suisse à toutes les Puissances au nom desquelles
la Convention aura été signée ou l’adhésion notifiée.

ART. 153. — La présente Convention entrera en vigueur six mois
après que deux instruments de ratification au moins auront été
déposés.

Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute
Partie contractante six mois après le dépôt de son instrument de
ratification.

ART. 154. — Dans les rapports entre Puissances liées par la
Convention de La Haye concernant les lois et coutumes de la
guerre sur terre, qu’il s’agisse de celle du 29 juillet 1899 ou de celle
du 18 octobre 1907, et qui participent à la présente Convention,
celle-ci complétera les Sections II et III du Règlement annexé aux
susdites Conventions de La Haye.
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ART. 155. — Dès la date de son entrée en vigueur, la présente
Convention sera ouverte à l’adhésion de toute Puissance au nom
de laquelle cette Convention n’aura pas été signée.

ART. 156. — Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil
fédéral suisse et produiront leurs effets six mois après la date à
laquelle elles lui seront parvenues.

Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions à toutes
les Puissances au nom desquelles la Convention aura été signée ou
l’adhésion notifiée.

ART. 157. — Les situations prévues aux articles 2 et 3 donneront
effet immédiat aux ratifications déposées et aux adhésions notifiées
par les Parties au conflit avant ou après le début des hostilités ou
de l’occupation. La communication des ratifications ou adhésions
reçues des Parties au conflit sera faite par le Conseil fédéral suisse
par la voie la plus rapide.

ART. 158. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la
faculté de dénoncer la présente Convention.

La dénonciation sera notifiée par écrit au Conseil fédéral suisse.
Celui-ci communiquera la notification aux Gouvernements de
toutes les Hautes Parties contractantes.

La dénonciation produira ses effets un an après sa notification
au Conseil fédéral suisse. Toutefois, la dénonciation notifiée alors
que la Puissance dénonçante est impliquée dans un conflit ne
produira aucun effet aussi longtemps que la paix n’aura pas été
conclue et, en tout cas, aussi longtemps que les opérations de
libération, de rapatriement et d’établissement des personnes
protégées par la présente Convention ne seront pas terminées.

La dénonciation vaudra seulement à l’égard de la Puissance
dénonçante. Elle n’aura aucun effet sur les obligations que les
Parties au conflit demeureront tenues de remplir en vertu des
principes du droit des gens tels qu’ils résultent des usages établis
entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de
la conscience publique.

ART. 159. — Le Conseil fédéral suisse fera enregistrer la présente
Convention au Secrétariat des Nations Unies. Le Conseil fédéral
suisse informera également le Secrétariat des Nations Unies de
toutes les ratifications, adhésions et dénonciations qu’il pourra
recevoir au sujet de la présente Convention.
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EN FOI DE QUOI les soussignés, ayant déposé leurs pleins
pouvoirs respectifs, ont signé la présente Convention.

FAIT à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise,
l’original devant être déposé dans les Archives de la Confédération
suisse. Le Conseil fédéral suisse transmettra une copie certifiée
conforme de la Convention à chacun des États signataires, ainsi
qu’aux États qui auront adhéré à la Convention.
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ANNEXE I

PROJET D’ACCORD RELATIF AUX ZONES 
ET LOCALITÉS SANITAIRES ET DE SÉCURITÉ

ARTICLE PREMIER. — Les zones sanitaires et de sécurité seront réservées
strictement aux personnes mentionnées à l’article 23 de la Convention de Genève
pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en
campagne du 12 août 1949 et à l’article 14 de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre du 12 août 1949, ainsi qu’au
personnel chargé de l’organisation et de l’administration de ces zones et localités et
des soins à donner aux personnes qui s’y trouveront concentrées.

Toutefois, les personnes qui ont leur résidence permanente à l’intérieur de ces
zones auront le droit d’y séjourner.

ART. 2. — Les personnes se trouvant, à quelque titre que ce soit, dans une zone
sanitaire et de sécurité ne devront se livrer à aucun travail qui aurait un rapport
direct avec les opérations militaires ou la production du matériel de guerre ni à
l’intérieur ni à l’extérieur de cette zone.

ART. 3. — La Puissance qui crée une zone sanitaire et de sécurité prendra toutes
mesures appropriées pour en interdire l’accès à toutes les personnes qui n’ont pas
le droit de s’y rendre ou de s’y trouver.

ART. 4. — Les zones sanitaires et de sécurité répondront aux conditions
suivantes :

a) elles ne représenteront qu’une faible partie du territoire contrôlé par la
Puissance qui les a créées ;

b) elles devront être faiblement peuplées par rapport à leur possibilité
d’accueil ;

c) elles seront éloignées et dépourvues de tout objectif militaire et de toute
installation industrielle ou administrative importante ;

d) elles ne seront pas situées dans des régions qui, selon toute probabilité,
peuvent avoir une importance sur la conduite de la guerre.

ART. 5. — Les zones sanitaires et de sécurité seront soumises aux obligations
suivantes :

a) les voies de communications et les moyens de transport qu’elles peuvent
comporter ne seront pas utilisés pour des déplacements de personnel ou
de matériel militaire même en simple transit ;

b) elles ne seront militairement défendues en aucune circonstance.



ART. 6. — Les zones sanitaires et de sécurité seront désignées par des bandes
obliques rouges sur fond blanc apposées à la périphérie et sur les bâtiments.

Les zones uniquement réservées aux blessés et malades pourront être désignées
par des croix rouges (des croissants rouges, des lions et soleils rouges) sur fond
blanc.

De nuit, elles pourront l’être également par un éclairage approprié.

ART. 7. — Dès le temps de paix ou à l’ouverture des hostilités, chaque Puissance
communiquera à toutes les Hautes Parties contractantes la liste des zones
sanitaires et de sécurité établies sur le territoire qu’elle contrôle. Elle les informera
de toute nouvelle zone créée au cours d’un conflit.

Dès que la partie adverse aura reçu la notification mentionnée ci-dessus, la
zone sera régulièrement constituée.

Si, toutefois, la partie adverse estime qu’une condition posée par le présent
accord n’est manifestement pas remplie, elle pourra refuser de reconnaître la zone
en communiquant son refus à la partie dont relève la zone, ou subordonner sa
reconnaissance à l’institution du contrôle prévu à l’article 8.

ART. 8. — Chaque Puissance qui aura reconnu une ou plusieurs zones
sanitaires et de sécurité établies par la partie adverse, aura le droit de demander
qu’une ou plusieurs commissions spéciales contrôlent si les zones remplissent les
conditions et obligations énoncées dans le présent accord.

À cet effet, les membres des commissions spéciales auront en tout temps libre
accès aux différentes zones et pourront même y résider de façon permanente.
Toutes facilités leur seront accordées pour qu’ils puissent exercer leur mission de
contrôle.

ART. 9. — Au cas où les commissions spéciales constateraient des faits qui leur
paraîtraient contraires aux stipulations du présent accord, elles en avertiraient
immédiatement la Puissance dont relève la zone et lui impartiraient un délai de
cinq jours au maximum pour y remédier : elles en informeront la Puissance qui a
reconnu la zone.

Si, à l’expiration de ce délai, la Puissance dont dépend la zone n’a pas donné
suite à l’avertissement qui lui a été adressé, la partie adverse pourra déclarer
qu’elle n’est plus liée par le présent accord à l’égard de cette zone.

ART. 10. — La Puissance qui aura créé une ou plusieurs zones sanitaires et de
sécurité, ainsi que les parties adverses auxquelles leur existence aura été notifiée
nommeront, ou feront désigner par les Puissances protectrices ou par d’autres
Puissances neutres, les personnes qui pourront faire partie des commissions
spéciales dont il est fait mention aux articles 8 et 9.
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ART. 11. — Les zones sanitaires et de sécurité ne pourront, en aucune
circonstance, être attaquées, mais seront en tout temps protégées et respectées par
les Parties au conflit.

ART. 12. — En cas d’occupation d’un territoire, les zones sanitaires et de
sécurité qui s’y trouvent devront continuer à être respectées et utilisées comme
telles.

Cependant, la Puissance occupante pourra en modifier l’affectation après avoir
assuré le sort des personnes qui y étaient recueillies.

ART. 13. — Le présent accord s’appliquera également aux localités que les
Puissances affecteraient au même but que les zones sanitaires et de sécurité.
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ANNEXE II

PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT 
LES SECOURS COLLECTIFS AUX INTERNÉS CIVILS

ARTICLE PREMIER. — Les Comités d’internés seront autorisés à distribuer les
envois de secours collectifs dont ils ont la charge à tous les internés rattachés
administrativement à leur lieu d’internement, ainsi qu’à ceux qui se trouvent dans
les hôpitaux, ou dans les prisons ou autres établissements pénitentiaires.

ART. 2. — La distribution des envois de secours collectifs s’effectuera selon les
instructions des donateurs et conformément au plan établi par les Comités
d’internés ; toutefois, la distribution des secours médicaux se fera, de préférence,
d’entente avec les médecins-chefs, et ceux-ci pourront, dans les hôpitaux et
lazarets, déroger auxdites instructions dans la mesure où les besoins de leurs
malades le commandent. Dans le cadre ainsi défini, cette distribution se fera
toujours d’une manière équitable.

ART. 3. — Afin de pouvoir vérifier la qualité ainsi que la quantité des
marchandises reçues, et établir à ce sujet des rapports détaillés à l’intention des
donateurs, les membres des Comités d’internés seront autorisés à se rendre dans
les gares et autres lieux d’arrivée, proches de leur lieu d’internement, où leur
parviennent les envois de secours collectifs.

ART. 4. — Les Comités d’internés recevront les facilités nécessaires pour vérifier
si la distribution des secours collectifs, dans toutes les subdivisions et annexes de
leur lieu d’internement, s’est effectuée conformément à leurs instructions.

ART. 5. — Les Comités d’internés seront autorisés à remplir ainsi qu’à faire
remplir par des membres des Comités d’internés dans des détachements de
travail ou par les médecins-chefs des lazarets et hôpitaux, des formules ou
questionnaires destinés aux donateurs, et ayant trait aux secours collectifs
(distribution, besoins, quantités, etc.). Ces formules et questionnaires dûment
remplis seront transmis aux donateurs sans délai.

ART. 6. — Afin d’assurer une distribution régulière de secours collectifs aux
internés de leur lieu d’internement et, éventuellement, de faire face aux besoins
que provoquerait l’arrivée de nouveaux contingents d’internés, les Comités
d’internés seront autorisés à constituer et à maintenir des réserves suffisantes de
secours collectifs. Ils disposeront, à cet effet, d’entrepôts adéquats ; chaque
entrepôt sera muni de deux serrures, le Comité des internés possédant les clés de
l’une et le commandant du lieu d’internement celles de l’autre.



ART. 7. — Les Hautes Parties contractantes, et les Puissances détentrices en
particulier, autoriseront dans toute la mesure du possible, et sous réserve de la
réglementation relative au ravitaillement de la population, tous achats qui
seraient faits sur leur territoire en vue de distribuer des secours collectifs aux
internés ; elles faciliteront de même les transferts de fonds et autres mesures
financières, techniques ou administratives, effectués en vue de ces achats.

ART. 8. — Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle au droit des
internés de recevoir des secours collectifs avant leur arrivée dans un lieu
d’internement ou en cours de transfert, non plus qu’à la possibilité pour les
représentants de la Puissance protectrice, du Comité international de la Croix-
Rouge ou de tout autre organisme humanitaire venant en aide aux internés qui
serait chargé de transmettre ces secours, d’en assurer la distribution à leurs
destinataires par tous autres moyens qu’ils jugeraient opportuns.

IVe CONVENTION DE GENÈVE DE 1949 – ANNEXE II234



Écrire lisiblement et en lettres capitales — 1. Nationalité.....................................

2. Nom 3. Prénoms (en toutes lettres) 4. Prénom du père

........................................................................................................................................

5. Date de naissance.................…................ 6. Lieu de naissance...........................

7. Profession .................................................................................................................

8. Adresse avant l’internement ..................................................................................

9. Adresse de la famille ...............................................................................................

........................................................................................................................................

10. Interné le : .............................................................................................................

(ou)

Venant de (hôpital, etc.) : ..........................................................................................

11. État de santé * ........................................................................................................

12. Adresse actuelle .....................................................................................................

13. Date.....................…........................ 14. Signature................................................

* Biffer ce qui ne convient pas — Ne rien ajouter à ces indications — 
Voir explications au recto.

(Dimension de la carte d’internement : 10 x 15 cm)
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ANNEXE III

I. CARTE D’INTERNEMENT

IMPORTANT

Cette carte doit être remplie
par chaque interné dès qu’il a
été interné et chaque fois qu’il
aura changé d’adresse, par
suite de son transfert dans un
autre lieu d’internement ou
dans un hôpital.
Cette carte est indépendante
de la carte spéciale que
l’interné est autorisé à
envoyer à sa famille.

AGENCE CENTRALE
DE RENSEIGNEMENTS SUR
LES PERSONNES PROTÉGÉES

COMITÉ INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE

SERVICE DES INTERNÉS CIVILS

CARTE POSTALE

Franc de port



SERVICE DES INTERNÉS CIVILS

Franc de port

À

Rue et numéro

Lieu de destination (en lettres majuscules)

Province ou département

Pays (en lettres majuscules)

(Dimensions de la lettre : 29 x 15 cm)

ANNEXE III

II. LETTRE

Expéditeur :

Nom et prénoms

Date et lieu de naissance

Adresse d’internement



(Dimensions de la carte de correspondance : 10 x15 cm)
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........................................................................................................................................
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III. CARTE DE CORRESPONDANCE
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V

PROTOCOLE ADDITIONNEL 
AUX CONVENTIONS DE GENÈVE DU 12 AOÛT 1949 

RELATIF À LA PROTECTION DES VICTIMES 
DES CONFLITS ARMÉS INTERNATIONAUX 

(PROTOCOLE I), DU 8 JUIN 1977

PRÉAMBULE

Les Hautes Parties contractantes,

Proclamant leur désir ardent de voir la paix régner entre les peuples,

Rappelant que tout État a le devoir, conformément à la Charte des Nations
Unies, de s’abstenir dans ses relations internationales de recourir à la menace ou
à l’emploi de la force, soit contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou
l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible
avec les buts des Nations Unies,

Jugeant toutefois nécessaire de réaffirmer et de développer les dispositions qui
protègent les victimes des conflits armés et de compléter les mesures propres à en
renforcer l’application,

Exprimant leur conviction qu’aucune disposition du présent Protocole ou des
Conventions de Genève du 12 août 1949 ne peut être interprétée comme
légitimant ou autorisant tout acte d’agression ou tout autre emploi de la force
incompatible avec la Charte des Nations Unies,

Réaffirmant, en outre, que les dispositions des Conventions de Genève du
12 août 1949 et du présent Protocole doivent être pleinement appliquées en
toutes circonstances à toutes les personnes protégées par ces instruments, sans
aucune distinction défavorable fondée sur la nature ou l’origine du conflit armé
ou sur les causes soutenues par les Parties au conflit, ou attribuées à celles-ci,

Sont convenues de ce qui suit :



TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier — Principes généraux et champ d’application

1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à respecter et à faire respecter le
présent Protocole en toutes circonstances.

2. Dans les cas non prévus par le présent Protocole ou par d’autres accords
internationaux, les personnes civiles et les combattants restent sous la
sauvegarde et sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent
des usages établis, des principes de l’humanité et des exigences de la conscience
publique.

3. Le présent Protocole, qui complète les Conventions de Genève du 12 août 1949
pour la protection des victimes de la guerre, s’applique dans les situations
prévues par l’article 2 commun à ces Conventions.

4. Dans les situations visées au paragraphe précédent sont compris les conflits
armés dans lesquels les peuples luttent contre la domination coloniale et
l’occupation étrangère et contre les régimes racistes dans l’exercice du droit des
peuples à disposer d’eux-mêmes, consacré dans la Charte des Nations Unies et
dans la Déclaration relative aux principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte
des Nations Unies.

Article 2 — Définitions

Aux fins du présent Protocole :

a) les expressions « Ire Convention », « IIe Convention », « IIIe Convention » et
« IVe Convention » s’entendent, respectivement, de la Convention de Genève
pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en
campagne, du 12 août 1949 ; de la Convention de Genève pour l’amélioration
du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer, du
12 août 1949 ; de la Convention de Genève relative au traitement des
prisonniers de guerre, du 12 août 1949 ; de la Convention de Genève relative à
la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 ;
l’expression « les Conventions » s’entend des quatre Conventions de Genève du
12 août 1949 pour la protection des victimes de la guerre ;

b) l’expression « règles du droit international applicable dans les conflits armés »
s’entend des règles énoncées dans les accords internationaux auxquels
participent les Parties au conflit ainsi que des principes et règles du droit
international généralement reconnus qui sont applicables aux conflits armés ;

c) l’expression « Puissance protectrice » s’entend d’un État neutre ou d’un autre
État non Partie au conflit qui, désigné par une Partie au conflit et accepté par
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la Partie adverse, est disposé à exercer les fonctions assignées à la Puissance
protectrice aux termes des Conventions et du présent Protocole ;

d) l’expression « substitut » s’entend d’une organisation qui remplace la
Puissance protectrice conformément à l’article 5.

Article 3 — Début et fin de l’application

Sans préjudice des dispositions applicables en tout temps :

a) les Conventions et le présent Protocole s’appliquent dès le début de toute
situation visée à l’article premier du présent Protocole ;

b) l’application des Conventions et du présent Protocole cesse, sur le territoire
des Parties au conflit, à la fin générale des opérations militaires et, dans le
cas des territoires occupés, à la fin de l’occupation, sauf, dans les deux cas,
pour les catégories de personnes dont la libération définitive, le
rapatriement ou l’établissement ont lieu ultérieurement. Ces personnes
continuent à bénéficier des dispositions pertinentes des Conventions et du
présent Protocole jusqu’à leur libération définitive, leur rapatriement ou
leur établissement.

Article 4 — Statut juridique des Parties au conflit

L’application des Conventions et du présent Protocole ainsi que la conclusion
des accords prévus par ces instruments n’auront pas d’effet sur le statut juridique
des Parties au conflit. Ni l’occupation d’un territoire ni l’application des
Conventions et du présent Protocole n’affecteront le statut juridique du territoire
en question.

Article 5 — Désignation des Puissances protectrices et de leur substitut

1. Il est du devoir des Parties à un conflit, dès le début de ce conflit, d’assurer le
respect et la mise en œuvre des Conventions et du présent Protocole par
l’application du système des Puissances protectrices, y compris notamment la
désignation et l’acceptation de ces Puissances conformément aux paragraphes
ci-après. Les Puissances protectrices seront chargées de sauvegarder les intérêts
des Parties au conflit.

2. Dès le début d’une situation visée à l’article premier, chacune des Parties au
conflit désignera sans délai une Puissance protectrice aux fins d’application des
Conventions et du présent Protocole et autorisera, également sans délai et aux
mêmes fins, l’activité d’une Puissance protectrice que la Partie adverse aura
désignée et qu’elle-même aura acceptée comme telle.

3. Si une Puissance protectrice n’a pas été désignée ou acceptée dès le début d’une
situation visée à l’article premier, le Comité international de la Croix-Rouge,
sans préjudice du droit de toute autre organisation humanitaire impartiale de
faire de même, offrira ses bons offices aux Parties au conflit en vue de la
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désignation sans délai d’une Puissance protectrice agréée par les Parties au
conflit. À cet effet, il pourra notamment demander à chaque Partie de lui
remettre une liste d’au moins cinq États que cette Partie estime acceptables
pour agir en son nom en qualité de Puissance protectrice vis-à-vis d’une Partie
adverse et demander à chacune des Parties adverses de remettre une liste d’au
moins cinq États qu’elle accepterait comme Puissance protectrice de l’autre
Partie ; ces listes devront être communiquées au Comité dans les deux
semaines qui suivront la réception de la demande ; il les comparera et
sollicitera l’accord de tout État dont le nom figurera sur les deux listes.

4. Si, en dépit de ce qui précède, il y a défaut de Puissance protectrice, les Parties
au conflit devront accepter sans délai l’offre que pourrait faire le Comité
international de la Croix-Rouge ou toute autre organisation présentant toutes
garanties d’impartialité et d’efficacité, après dues consultations avec lesdites
Parties et compte tenu des résultats de ces consultations, d’agir en qualité de
substitut. L’exercice de ses fonctions par un tel substitut est subordonné au
consentement des Parties au conflit ; les Parties au conflit mettront tout en
œuvre pour faciliter la tâche du substitut dans l’accomplissement de sa mission
conformément aux Conventions et au présent Protocole.

5. Conformément à l’article 4, la désignation et l’acceptation de Puissances
protectrices aux fins d’application des Conventions et du présent Protocole
n’auront pas d’effet sur le statut juridique des Parties au conflit ni sur celui d’un
territoire quelconque, y compris un territoire occupé.

6. Le maintien des relations diplomatiques entre les Parties au conflit ou le fait de
confier à un État tiers la protection des intérêts d’une Partie et de ceux de ses
ressortissants conformément aux règles du droit international concernant les
relations diplomatiques ne fait pas obstacle à la désignation de Puissances
protectrices aux fins d’application des Conventions et du présent Protocole.

7. Toutes les fois qu’il est fait mention ci-après dans le présent Protocole de la
Puissance protectrice, cette mention désigne également le substitut.

Article 6 — Personnel qualifié

1. Dès le temps de paix, les Hautes Parties contractantes s’efforceront, avec l’aide des
Sociétés nationales de la Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil-Rouge),
de former un personnel qualifié en vue de faciliter l’application des Conventions
et du présent Protocole et notamment l’activité des Puissances protectrices.

2. Le recrutement et la formation de ce personnel relèvent de la compétence
nationale.

3. Le Comité international de la Croix-Rouge tiendra à la disposition des Hautes
Parties contractantes les listes des personnes ainsi formées que les Hautes
Parties contractantes auraient établies et lui auraient communiquées à cette fin.
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4. Les conditions dans lesquelles ce personnel sera utilisé en dehors du territoire
national feront, dans chaque cas, l’objet d’accords spéciaux entre les Parties
intéressées.

Article 7 — Réunions

Le dépositaire du présent Protocole convoquera, à la demande d’une ou de
plusieurs des Hautes Parties contractantes et avec l’approbation de la majorité de
celles-ci, une réunion des Hautes Parties contractantes en vue d’examiner les
problèmes généraux relatifs à l’application des Conventions et du Protocole.

TITRE II

BLESSÉS, MALADES ET NAUFRAGÉS

SECTION I

PROTECTION GÉNÉRALE

Article 8 — Terminologie

Aux fins du présent Protocole :

a) les termes « blessés » et « malades » s’entendent des personnes, militaires ou
civiles, qui, en raison d’un traumatisme, d’une maladie ou d’autres
incapacités ou troubles physiques ou mentaux, ont besoin de soins
médicaux et qui s’abstiennent de tout acte d’hostilité. Ces termes visent aussi
les femmes en couches, les nouveau-nés et les autres personnes qui
pourraient avoir besoin de soins médicaux immédiats, telles que les infirmes
et les femmes enceintes, et qui s’abstiennent de tout acte d’hostilité ;

b) le terme « naufragés » s’entend des personnes, militaires ou civiles, se
trouvant dans une situation périlleuse en mer ou en d’autres eaux par suite
de l’infortune qui les frappe ou qui frappe le navire ou l’aéronef les
transportant, et qui s’abstiennent de tout acte d’hostilité. Ces personnes, à
condition qu’elles continuent à s’abstenir de tout acte d’hostilité,
continueront d’être considérées comme des naufragés pendant leur
sauvetage jusqu’à ce qu’elles aient acquis un autre statut en vertu des
Conventions ou du présent Protocole ;

c) l’expression « personnel sanitaire » s’entend des personnes exclusivement
affectées par une Partie au conflit soit aux fins sanitaires énumérées à
l’alinéa e), soit à l’administration d’unités sanitaires, soit encore au
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fonctionnement ou à l’administration de moyens de transport sanitaire. Ces
affectations peuvent être permanentes ou temporaires. L’expression couvre :

i) le personnel sanitaire, militaire ou civil, d’une Partie au conflit, y com-
pris celui qui est mentionné dans les Ire et IIe Conventions, et celui qui
est affecté à des organismes de protection civile ;

ii) le personnel sanitaire des Sociétés nationales de la Croix-Rouge
(Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil-Rouge) et autres sociétés nationales
de secours volontaires dûment reconnues et autorisées par une Partie
au conflit ;

iii) le personnel sanitaire des unités ou moyens de transport sanitaire visés
à l’article 9, paragraphe 2 ;

d) l’expression « personnel religieux » s’entend des personnes, militaires ou
civiles, telles que les aumôniers, exclusivement vouées à leur ministère et
attachées :

i) soit aux forces armées d’une Partie au conflit ;
ii) soit aux unités sanitaires ou aux moyens de transport sanitaire d’une

Partie au conflit ;
iii) soit aux unités sanitaires ou aux moyens de transport sanitaire visés à

l’article 9, paragraphe 2 ;
iv) soit aux organismes de protection civile d’une Partie au conflit ;

le rattachement du personnel religieux à ces unités peut être permanent ou
temporaire et les dispositions pertinentes prévues à l’alinéa k) s’appliquent
à ce personnel ;

e) l’expression « unités sanitaires » s’entend des établissements et autres
formations, militaires ou civils, organisés à des fins sanitaires, à savoir la
recherche, l’évacuation, le transport, le diagnostic ou le traitement – y
compris les premiers secours – des blessés, des malades et des naufragés,
ainsi que la prévention des maladies. Elle couvre entre autres les hôpitaux
et autres unités similaires, les centres de transfusion sanguine, les centres et
instituts de médecine préventive et les centres d’approvisionnement
sanitaire, ainsi que les dépôts de matériel sanitaire et de produits
pharmaceutiques de ces unités. Les unités sanitaires peuvent être fixes ou
mobiles, permanentes ou temporaires ;

f) l’expression « transport sanitaire » s’entend du transport par terre, par eau
ou par air des blessés, des malades et des naufragés, du personnel sanitaire
et religieux et du matériel sanitaire protégés par les Conventions et le
présent Protocole ;

g) l’expression « moyen de transport sanitaire » s’entend de tout moyen de
transport, militaire ou civil, permanent ou temporaire, affecté
exclusivement au transport sanitaire et placé sous la direction d’une
autorité compétente d’une Partie au conflit ;

h) l’expression « véhicule sanitaire » s’entend de tout moyen de transport
sanitaire par terre ;
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i) l’expression « navire et embarcation sanitaires » s’entend de tout moyen de
transport sanitaire par eau ;

j) l’expression « aéronef sanitaire » s’entend de tout moyen de transport
sanitaire par air ;

k) sont « permanents » le personnel sanitaire, les unités sanitaires et les
moyens de transport sanitaire affectés exclusivement à des fins sanitaires
pour une durée indéterminée. Sont « temporaires » le personnel sanitaire,
les unités sanitaires et les moyens de transport sanitaire utilisés
exclusivement à des fins sanitaires pour des périodes limitées, pendant
toute la durée de ces périodes. À moins qu’elles ne soient autrement
qualifiées, les expressions « personnel sanitaire », « unité sanitaire » et
« moyen de transport sanitaire » couvrent un personnel, des unités ou des
moyens de transport qui peuvent être soit permanents soit temporaires ;

l) l’expression « signe distinctif » s’entend du signe distinctif de la croix rouge,
du croissant rouge ou du lion-et-soleil rouge, sur fond blanc, quand il est
utilisé pour la protection des unités et moyens de transport sanitaires et du
personnel sanitaire et religieux et de son matériel ;

m) l’expression « signal distinctif » s’entend de tout moyen de signalisation
destiné exclusivement à permettre l’identification des unités et moyens de
transport sanitaires, prévu au Chapitre III de l’Annexe I au présent
Protocole.

Article 9 — Champ d’application

1. Le présent Titre, dont les dispositions ont pour but d’améliorer le sort des
blessés, malades et naufragés, s’applique à tous ceux qui sont affectés par une
situation visée à l’article premier, sans aucune distinction défavorable fondée
sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou la croyance, les opinions
politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou
une autre situation ou tout autre critère analogue.

2. Les dispositions pertinentes des articles 27 et 32 de la Ire Convention s’appliquent
aux unités et moyens de transport sanitaires permanents (autres que les navires-
hôpitaux, auxquels l’article 25 de la IIe Convention s’applique), ainsi qu’à leur
personnel, mis à la disposition d’une Partie au conflit à des fins humanitaires :

a) par un État neutre ou un autre État non Partie à ce conflit ;

b) par une société de secours reconnue et autorisée de cet État ;

c) par une organisation internationale impartiale de caractère humanitaire.

Article 10 — Protection et soins

1. Tous les blessés, malades et naufragés, à quelque Partie qu’ils appartiennent,
doivent être respectés et protégés.
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2. Ils doivent en toutes circonstances être traités avec humanité et recevoir, dans
toute la mesure du possible et dans les délais les plus brefs, les soins médicaux
qu’exige leur état. Aucune distinction fondée sur des critères autres que
médicaux ne doit être faite entre eux.

Article 11 — Protection de la personne

1. La santé et l’intégrité physiques ou mentales des personnes au pouvoir de la
Partie adverse ou internées, détenues ou d’une autre manière privées de liberté
en raison d’une situation visée à l’article premier ne doivent être compromises
par aucun acte ni par aucune omission injustifiés. En conséquence, il est
interdit de soumettre les personnes visées au présent article à un acte médical
qui ne serait pas motivé par leur état de santé et qui ne serait pas conforme aux
normes médicales généralement reconnues que la Partie responsable de l’acte
appliquerait dans des circonstances médicales analogues à ses propres
ressortissants jouissant de leur liberté.

2. Il est en particulier interdit de pratiquer sur ces personnes, même avec leur
consentement :

a) des mutilations physiques ;

b) des expériences médicales ou scientifiques ;

c) des prélèvements de tissus ou d’organes pour des transplantations, sauf si
ces actes sont justifiés dans les conditions prévues au paragraphe 1.

3. Il ne peut être dérogé à l’interdiction visée au paragraphe 2 c) que lorsqu’il
s’agit de dons de sang en vue de transfusion ou de peau destinée à des greffes,
à la condition que ces dons soient volontaires et ne résultent pas de mesures de
coercition ou de persuasion et qu’ils soient destinés à des fins thérapeutiques
dans des conditions compatibles avec les normes médicales généralement
reconnues et avec les contrôles effectués dans l’intérêt tant du donneur que du
receveur.

4. Tout acte ou omission volontaire qui met gravement en danger la santé ou
l’intégrité physiques ou mentales de toute personne au pouvoir d’une Partie
autre que celle dont elle dépend et qui, soit contrevient à l’une des interdictions
énoncées aux paragraphes 1 et 2, soit ne respecte pas les conditions prescrites
au paragraphe 3, constitue une infraction grave au présent Protocole.

5. Les personnes définies au paragraphe 1 ont le droit de refuser toute
intervention chirurgicale. En cas de refus, le personnel sanitaire doit s’efforcer
d’obtenir une déclaration écrite à cet effet, signée ou reconnue par le patient.

6. Toute Partie au conflit doit tenir un dossier médical pour tout don de sang en
vue de transfusion ou de peau destinée à des greffes par les personnes visées au
paragraphe 1, si ce don est effectué sous la responsabilité de cette Partie. En
outre, toute Partie au conflit doit s’efforcer de tenir un dossier de tous les actes
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médicaux entrepris à l’égard des personnes internées, détenues ou d’une autre
manière privées de liberté en raison d’une situation visée à l’article premier.
Ces dossiers doivent en tout temps être à la disposition de la Puissance
protectrice aux fins d’inspection.

Article 12 — Protection des unités sanitaires

1. Les unités sanitaires doivent en tout temps être respectées et protégées et ne
doivent pas être l’objet d’attaques.

2. Le paragraphe 1 s’applique aux unités sanitaires civiles pour autant qu’elles
remplissent l’une des conditions suivantes :

a) appartenir à l’une des Parties au conflit ;

b) être reconnues et autorisées par l’autorité compétente de l’une des Parties
au conflit ;

c) être autorisées conformément aux articles 9, paragraphe 2, du présent
Protocole, ou 27 de la Ire Convention.

3. Les Parties au conflit sont invitées à se communiquer l’emplacement de leurs
unités sanitaires fixes. L’absence d’une telle notification ne dispense aucune des
Parties d’observer les dispositions du paragraphe 1.

4. En aucune circonstance, les unités sanitaires ne doivent être utilisées pour
tenter de mettre des objectifs militaires à l’abri d’attaques. Chaque fois que cela
sera possible, les Parties au conflit veilleront à ce que les unités sanitaires soient
situées de telle façon que des attaques contre des objectifs militaires ne mettent
pas ces unités sanitaires en danger.

Article 13 — Cessation de la protection des unités sanitaires civiles

1. La protection due aux unités sanitaires civiles ne peut cesser que si elles sont
utilisées pour commettre, en dehors de leur destination humanitaire, des actes
nuisibles à l’ennemi. Toutefois, la protection cessera seulement après qu’une
sommation fixant, chaque fois qu’il y aura lieu, un délai raisonnable, sera
demeurée sans effet.

2. Ne seront pas considérés comme actes nuisibles à l’ennemi :

a) le fait que le personnel de l’unité est doté d’armes légères individuelles pour
sa propre défense ou pour celle des blessés et des malades dont il a la charge ;

b) le fait que l’unité est gardée par un piquet, des sentinelles ou une escorte ;

c) le fait que se trouvent dans l’unité des armes portatives et des munitions
retirées aux blessés et aux malades et n’ayant pas encore été versées au
service compétent ;

d) le fait que des membres des forces armées ou autres combattants se
trouvent dans ces unités pour des raisons médicales.
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Article 14 — Limitation à la réquisition des unités sanitaires civiles

1. La Puissance occupante a le devoir d’assurer que les besoins médicaux de la
population civile continuent d’être satisfaits dans les territoires occupés.

2. En conséquence, la Puissance occupante ne peut réquisitionner les unités
sanitaires civiles, leur équipement, leur matériel ou leur personnel, aussi
longtemps que ces moyens sont nécessaires pour satisfaire les besoins
médicaux de la population civile et pour assurer la continuité des soins aux
blessés et malades déjà sous traitement.

3. La Puissance occupante peut réquisitionner les moyens mentionnés ci-dessus
à condition de continuer à observer la règle générale établie au paragraphe 2 et
sous réserve des conditions particulières suivantes :

a) que les moyens soient nécessaires pour assurer un traitement médical
immédiat et approprié aux blessés et malades des forces armées de la
Puissance occupante ou aux prisonniers de guerre ;

b) que la réquisition n’excède pas la période où cette nécessité existe ; et

c) que des dispositions immédiates soient prises pour que les besoins
médicaux de la population civile, ainsi que ceux des blessés et malades sous
traitement affectés par la réquisition, continuent d’être satisfaits.

Article 15 — Protection du personnel sanitaire et religieux civil

1. Le personnel sanitaire civil sera respecté et protégé.

2. En cas de besoin, toute assistance possible doit être donnée au personnel
sanitaire civil dans une zone où les services sanitaires civils seraient
désorganisés en raison des combats.

3. La Puissance occupante donnera toute assistance au personnel sanitaire civil
dans les territoires occupés pour lui permettre d’accomplir au mieux sa
mission humanitaire. La Puissance occupante ne peut pas exiger de ce
personnel que cette mission s’accomplisse en priorité au profit de qui que ce
soit, sauf pour des raisons médicales. Ce personnel ne sera pas astreint à des
tâches incompatibles avec sa mission humanitaire.

4. Le personnel sanitaire civil pourra se rendre sur les lieux où ses services sont
indispensables, sous réserve des mesures de contrôle et de sécurité que la Partie
au conflit intéressée jugerait nécessaires.

5. Le personnel religieux civil sera respecté et protégé. Les dispositions des
Conventions et du présent Protocole relatives à la protection et à
l’identification du personnel sanitaire lui sont applicables.
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Article 16 — Protection générale de la mission médicale

1. Nul ne sera puni pour avoir exercé une activité de caractère médical conforme
à la déontologie, quels qu’aient été les circonstances ou les bénéficiaires de cette
activité.

2. Les personnes exerçant une activité de caractère médical ne peuvent être
contraintes d’accomplir des actes ou d’effectuer des travaux contraires à la
déontologie ou aux autres règles médicales qui protègent les blessés et les
malades, ou aux dispositions des Conventions ou du présent Protocole, ni de
s’abstenir d’accomplir des actes exigés par ces règles et dispositions.

3. Aucune personne exerçant une activité médicale ne doit être contrainte de
donner à quiconque appartenant soit à une Partie adverse, soit à la même
Partie qu’elle, sauf dans les cas prévus par la loi de cette dernière, des
renseignements concernant les blessés et les malades qu’elle soigne ou qu’elle
a soignés si elle estime que de tels renseignements peuvent porter préjudice à
ceux-ci ou à leur famille. Les règlements régissant la notification obligatoire
des maladies transmissibles doivent, néanmoins, être respectés.

Article 17 — Rôle de la population civile et des sociétés de secours

1. La population civile doit respecter les blessés, malades et naufragés, même s’ils
appartiennent à la Partie adverse, et n’exercer contre eux aucun acte de
violence. La population civile et les sociétés de secours, telles que les Sociétés
nationales de la Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil-Rouge), seront
autorisées, même dans les régions envahies ou occupées, à recueillir ces blessés,
malades et naufragés et à leur prodiguer des soins, même de leur propre
initiative. Nul ne sera inquiété, poursuivi, condamné ou puni pour de tels actes
humanitaires.

2. Les Parties au conflit pourront faire appel à la population civile et aux sociétés
de secours visées au paragraphe 1 pour recueillir les blessés, malades et
naufragés et pour leur prodiguer des soins de même que pour rechercher les
morts et rendre compte du lieu où ils se trouvent ; elles accorderont la
protection et les facilités nécessaires à ceux qui auront répondu à cet appel.
Dans le cas où la Partie adverse viendrait à prendre ou à reprendre le contrôle
de la région, elle maintiendra cette protection et ces facilités aussi longtemps
qu’elles seront nécessaires.

Article 18 — Identification

1. Chaque Partie au conflit doit s’efforcer de faire en sorte que le personnel
sanitaire et religieux, ainsi que les unités et les moyens de transport sanitaires,
puissent être identifiés.

2. Chaque Partie au conflit doit également s’efforcer d’adopter et de mettre en
œuvre des méthodes et des procédures permettant d’identifier les unités et les
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moyens de transport sanitaires qui utilisent le signe distinctif et des signaux
distinctifs.

3. Dans les territoires occupés et dans les zones où des combats se déroulent ou
semblent devoir se dérouler, le personnel sanitaire civil et le personnel
religieux civil se feront en règle générale reconnaître au moyen du signe
distinctif et d’une carte d’identité attestant leur statut.

4. Avec le consentement de l’autorité compétente, les unités et moyens de
transport sanitaires seront marqués du signe distinctif. Les navires et
embarcations visés à l’article 22 du présent Protocole seront marqués
conformément aux dispositions de la IIe Convention.

5. En plus du signe distinctif, une Partie au conflit peut, conformément au
Chapitre III de l’Annexe I au présent Protocole, autoriser l’usage de signaux
distinctifs pour permettre l’identification des unités et des moyens de transport
sanitaires. À titre exceptionnel, dans les cas particuliers prévus audit Chapitre,
les moyens de transport sanitaire peuvent utiliser des signaux distinctifs sans
arborer le signe distinctif.

6. L’exécution des dispositions prévues aux paragraphes 1 à 5 est régie par les
Chapitres I à III de l’Annexe I au présent Protocole. Les signaux décrits au
Chapitre III de cette Annexe et destinés exclusivement à l’usage des unités et
des moyens de transport sanitaires ne pourront être utilisés, sauf exceptions
prévues audit Chapitre, que pour permettre l’identification des unités et
moyens de transport sanitaires.

7. Les dispositions du présent article ne permettent pas d’étendre l’usage, en
temps de paix, du signe distinctif au-delà de ce qui est prévu par l’article 44 de
la Ire Convention.

8. Les dispositions des Conventions et du présent Protocole relatives au contrôle
de l’usage du signe distinctif ainsi qu’à la prévention et à la répression de son
usage abusif sont applicables aux signaux distinctifs.

Article 19 — États neutres et autres États non Parties au conflit

Les États neutres et les autres États qui ne sont pas Parties au conflit
appliqueront les dispositions pertinentes du présent Protocole aux personnes
protégées par le présent Titre qui peuvent être reçues ou internées sur leur
territoire, ainsi qu’aux morts des Parties à ce conflit qu’ils pourront recueillir.

Article 20 — Interdiction des représailles

Les représailles contre les personnes et les biens protégés par le présent Titre
sont interdites.
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SECTION II

TRANSPORTS SANITAIRES

Article 21 — Véhicules sanitaires

Les véhicules sanitaires seront respectés et protégés de la manière prévue par
les Conventions et le présent Protocole pour les unités sanitaires mobiles.

Article 22 — Navires-hôpitaux et embarcations de sauvetage côtières

1. Les dispositions des Conventions concernant :

a) les navires décrits aux articles 22, 24, 25 et 27 de la IIe Convention,

b) leurs canots de sauvetage et leurs embarcations,

c) leur personnel et leur équipage,

d) les blessés, les malades et les naufragés se trouvant à bord,

s’appliquent aussi lorsque ces navires, canots ou embarcations transportent des
civils blessés, malades et naufragés qui n’appartiennent pas à l’une des
catégories mentionnées à l’article 13 de la IIe Convention. Toutefois, ces civils
ne doivent être ni remis à une Partie qui n’est pas la leur, ni capturés en mer.
S’ils se trouvent au pouvoir d’une Partie au conflit qui n’est pas la leur, la
IVe Convention et le présent Protocole leur seront applicables.

2. La protection assurée par les Conventions pour les navires décrits à l’article 25
de la IIe Convention s’étend aux navires-hôpitaux mis à la disposition d’une
Partie au conflit à des fins humanitaires :

a) par un État neutre ou un autre État non Partie à ce conflit, ou

b) par une organisation internationale impartiale de caractère humanitaire,
sous réserve dans les deux cas que les conditions énoncées dans ledit article
soient remplies.

3. Les embarcations décrites à l’article 27 de la IIe Convention seront protégées
même si la notification envisagée dans cet article n’a pas été faite. Les Parties au
conflit sont toutefois invitées à s’informer mutuellement de tout élément relatif à
ces embarcations qui permette de les identifier et de les reconnaître plus
facilement.

Article 23 — Autres navires et embarcations sanitaires

1. Les navires et embarcations sanitaires autres que ceux qui sont visés à
l’article 22 du présent Protocole et à l’article 38 de la IIe Convention doivent,
que ce soit en mer ou en d’autres eaux, être respectés et protégés de la manière
prévue pour les unités sanitaires mobiles par les Conventions et le présent
Protocole. La protection de ces bateaux ne pouvant être efficace que s’ils
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peuvent être identifiés et reconnus comme des navires ou embarcations
sanitaires, ils devraient être marqués du signe distinctif et se conformer, dans
la mesure du possible, aux dispositions de l’article 43, deuxième alinéa, de la
IIe Convention.

2. Les navires et embarcations visés au paragraphe 1 restent soumis au droit de la
guerre. L’ordre de stopper, de s’éloigner ou de prendre une route déterminée
pourra leur être donné par tout navire de guerre naviguant en surface qui est
en mesure de faire exécuter cet ordre immédiatement et ils devront obéir à tout
ordre de cette nature. Ils ne peuvent pas être détournés de leur mission
sanitaire d’une autre manière aussi longtemps qu’ils seront nécessaires pour les
blessés, les malades et les naufragés se trouvant à leur bord.

3. La protection prévue au paragraphe 1 ne cessera que dans les conditions
énoncées aux articles 34 et 35 de la IIe Convention. Un refus net d’obéir à un
ordre donné conformément au paragraphe 2 constitue un acte nuisible à
l’ennemi au sens de l’article 34 de la IIe Convention.

4. Une Partie au conflit pourra notifier à une Partie adverse, aussitôt que possible
avant le départ, le nom, les caractéristiques, l’heure de départ prévue, la route
et la vitesse estimée du navire ou de l’embarcation sanitaires, en particulier s’il
s’agit de navires de plus de 2 000 tonnes brutes, et pourra communiquer tous
autres renseignements qui faciliteraient l’identification et la reconnaissance. La
partie adverse doit accuser réception de ces renseignements.

5. Les dispositions de l’article 37 de la IIe Convention s’appliquent au personnel
sanitaire et religieux se trouvant à bord de ces navires et embarcations.

6. Les dispositions pertinentes de la IIe Convention s’appliquent aux blessés, aux
malades et aux naufragés appartenant aux catégories visées à l’article 13 de la
IIe Convention et à l’article 44 du présent Protocole qui se trouvent à bord de
ces navires et embarcations sanitaires. Les personnes civiles blessées, malades
et naufragées qui n’appartiennent à aucune des catégories mentionnées à
l’article 13 de la IIe Convention ne doivent, si elles sont en mer, ni être remises
à une Partie qui n’est pas la leur, ni être obligées à quitter le navire ; si,
néanmoins, elles se trouvent au pouvoir d’une Partie au conflit qui n’est pas la
leur, la IVe Convention et le présent Protocole leur sont applicables.

Article 24 — Protection des aéronefs sanitaires

Les aéronefs sanitaires seront respectés et protégés conformément aux
dispositions du présent Titre.

Article 25 — Aéronefs sanitaires dans des zones non dominées par la Partie adverse

Dans des zones terrestres dominées en fait par des forces amies ou dans des
zones maritimes qui ne sont pas en fait dominées par une Partie adverse, et dans
leur espace aérien, le respect et la protection des aéronefs sanitaires d’une Partie
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au conflit ne dépendent pas d’un accord avec la Partie adverse. Une Partie au
conflit qui emploie ainsi ses aéronefs sanitaires dans ces zones pourra cependant,
afin de renforcer leur sécurité, donner à la Partie adverse les notifications prévues
par l’article 29, en particulier quand ces aéronefs effectuent des vols qui les
amènent à portée des systèmes d’armes sol-air de la Partie adverse.

Article 26 — Aéronefs sanitaires dans des zones de contact ou similaires

1. Dans les parties de la zone de contact dominées en fait par des forces amies,
ainsi que dans les zones qu’en fait aucune force ne domine clairement, et dans
l’espace aérien correspondant, la protection des aéronefs sanitaires ne peut être
pleinement efficace que si un accord préalable est intervenu entre les autorités
militaires compétentes des Parties au conflit ainsi qu’il est prévu par l’article
29. En l’absence d’un tel accord, les aéronefs sanitaires opèrent à leurs seuls
risques ; les aéronefs sanitaires devront néanmoins être respectés lorsqu’ils
auront été reconnus comme tels.

2. L’expression « zone de contact » s’entend de toute zone terrestre où les
éléments avancés des forces opposées sont au contact les uns des autres,
particulièrement là où ils sont exposés à des tirs directs à partir du sol.

Article 27 — Aéronefs sanitaires dans les zones dominées par la Partie adverse

1. Les aéronefs sanitaires d’une Partie au conflit resteront protégés pendant qu’ils
survolent des zones terrestres ou maritimes dominées en fait par une Partie
adverse, à condition d’avoir préalablement obtenu, pour de tels vols, l’accord
de l’autorité compétente de cette Partie adverse.

2. Un aéronef sanitaire qui survole une zone dominée en fait par une Partie
adverse, en l’absence de l’accord prévu par le paragraphe 1 ou en contrevenant
à un tel accord, par suite d’une erreur de navigation ou d’une situation
d’urgence affectant la sécurité du vol, doit faire son possible pour se faire
identifier et pour en informer la Partie adverse. Dès que la Partie adverse aura
reconnu un tel aéronef sanitaire, elle devra faire tous les efforts raisonnables
pour donner l’ordre d’atterrir ou d’amerrir visé à l’article 30, paragraphe 1, ou
pour prendre d’autres mesures afin de sauvegarder les intérêts de cette Partie
et pour donner à l’aéronef dans les deux cas le temps d’obtempérer, avant de
recourir à une attaque.

Article 28 — Restrictions à l’emploi des aéronefs sanitaires

1. Il est interdit aux Parties au conflit d’utiliser leurs aéronefs sanitaires pour
tenter d’obtenir un avantage militaire sur une Partie adverse. La présence
d’aéronefs sanitaires ne doit pas être utilisée pour tenter de mettre des objectifs
militaires à l’abri d’une attaque.
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2. Les aéronefs sanitaires ne doivent pas être utilisés pour rechercher ou
transmettre des renseignements de caractère militaire et ne doivent pas
transporter de matériel destiné à ces fins. Il leur est interdit de transporter des
personnes ou un chargement non compris dans la définition donnée à
l’article 8, alinéa f). Le transport à bord des effets personnels des occupants ou
de matériel exclusivement destiné à faciliter la navigation, les communications
ou l’identification n’est pas considéré comme interdit.

3. Les aéronefs sanitaires ne doivent pas transporter d’autres armes que les armes
portatives et les munitions qui auraient été retirées aux blessés, malades ou
naufragés se trouvant à bord et qui n’auraient pas encore été versées au service
compétent, et les armes légères individuelles nécessaires pour permettre au
personnel sanitaire se trouvant à bord d’assurer sa défense et celle des blessés,
des malades et des naufragés dont il a la charge.

4. En effectuant les vols visés aux articles 26 et 27, les aéronefs sanitaires ne
doivent pas être utilisés, sauf accord préalable avec la Partie adverse, pour la
recherche des blessés, des malades et des naufragés.

Article 29 — Notifications et accords concernant les aéronefs sanitaires

1. Les notifications visées à l’article 25 ou les demandes d’accord préalable visées
aux articles 26, 27, 28, paragraphe 4, et 31 doivent indiquer le nombre prévu
d’aéronefs sanitaires, leurs plans de vol et leurs moyens d’identification ; elles
seront interprétées comme signifiant que chaque vol s’effectuera
conformément aux dispositions de l’article 28.

2. La Partie qui reçoit une notification faite en vertu de l’article 25 doit en accuser
réception sans délai.

3. La Partie qui reçoit une demande d’accord préalable conformément soit aux
articles 26, 27 ou 31, soit à l’article 28, paragraphe 4, doit notifier aussi
rapidement que possible à la Partie demanderesse :

a) soit l’acceptation de la demande ;

b) soit le rejet de la demande ;

c) soit une proposition raisonnable de modification de la demande. Elle peut
aussi proposer d’interdire ou de restreindre d’autres vols dans la zone
pendant la période considérée. Si la Partie qui a présenté la demande
accepte les contre-propositions, elle doit notifier à l’autre Partie son accord.

4. Les Parties prendront les mesures nécessaires pour qu’il soit possible de faire
ces notifications et de conclure ces accords rapidement.

5. Les Parties prendront aussi les mesures nécessaires pour que le contenu
pertinent de ces notifications et de ces accords soit diffusé rapidement aux
unités militaires concernées et qu’elles soient instruites rapidement des
moyens d’identification utilisés par les aéronefs sanitaires en question.
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Article 30 — Atterrissage et inspection des aéronefs sanitaires

1. Les aéronefs sanitaires survolant des zones dominées en fait par la Partie
adverse, ou des zones qu’en fait aucune force ne domine clairement, peuvent
être sommés d’atterrir ou d’amerrir, selon le cas, pour permettre l’inspection
prévue aux paragraphes suivants. Les aéronefs sanitaires devront obéir à toute
sommation de ce genre.

2. Si un aéronef sanitaire atterrit ou amerrit sur sommation ou pour d’autres rai-
sons, il ne peut être soumis à inspection que pour vérifier les points mention-
nés aux paragraphes 3 et 4. L’inspection devra être entreprise sans retard et
effectuée rapidement. La Partie qui procède à l’inspection ne doit pas exiger
que les blessés et les malades soient débarqués de l’aéronef, sauf si ce débarque-
ment est indispensable à l’inspection. Elle doit veiller en tout cas à ce que cette
inspection ou ce débarquement n’aggrave pas l’état des blessés et des malades.

3. Si l’inspection révèle que l’aéronef :

a) est un aéronef sanitaire au sens de l’article 8, alinéa j),

b) ne contrevient pas aux conditions prescrites à l’article 28, et

c) n’a pas entrepris son vol en l’absence ou en violation d’un accord préalable,
lorsqu’un tel accord est exigé.

l’aéronef avec ceux de ses occupants appartenant soit à une Partie adverse, soit
à un État neutre ou à un autre État non Partie au conflit, sera autorisé à
poursuivre son vol sans retard.

4. Si l’inspection révèle que l’aéronef :

a) n’est pas un aéronef sanitaire au sens de l’article 8, alinéa j)

b) contrevient aux conditions prescrites à l’article 28, ou

c) a entrepris son vol en l’absence ou en violation d’un accord préalable,
lorsqu’un tel accord est exigé,

l’aéronef peut être saisi. Ses occupants doivent tous être traités conformément
aux dispositions pertinentes des Conventions et du présent Protocole. Au cas
où l’aéronef saisi était affecté comme aéronef sanitaire permanent, il ne peut
être utilisé ultérieurement que comme aéronef sanitaire.

Article 31 — États neutres ou autres États non Parties au conflit

1. Les aéronefs sanitaires ne doivent ni survoler le territoire d’un État neutre ou
d’un autre État non Partie au conflit ni atterrir ou amerrir, sauf en vertu d’un
accord préalable. Cependant, si un tel accord existe, ces aéronefs devront être
respectés pendant toute la durée de leur vol et lors des escales éventuelles. 
Ils devront néanmoins obéir à toute sommation d’atterrir ou d’amerrir, selon
le cas.

CONFLITS ARMÉS INTERNATIONAUX 261



2. Un aéronef sanitaire qui, en l’absence d’un accord ou en contravention des
dispositions d’un accord, survole le territoire d’un État neutre ou d’un autre
État non Partie au conflit, soit par erreur de navigation, soit en raison d’une
situation d’urgence touchant la sécurité du vol, doit s’efforcer de notifier son
vol et de se faire identifier. Dès que cet État aura reconnu un tel aéronef
sanitaire, il devra faire tous les efforts raisonnables pour donner l’ordre
d’atterrir ou d’amerrir, visé à l’article 30, paragraphe 1, ou pour prendre
d’autres mesures afin de sauvegarder les intérêts de cet État et pour donner à
l’aéronef dans les deux cas le temps d’obtempérer, avant de recourir à une
attaque.

3. Si un aéronef sanitaire, conformément à un accord ou dans les conditions
indiquées au paragraphe 2, atterrit ou amerrit sur le territoire d’un État neutre
ou d’un autre État non Partie au conflit, sur sommation ou pour d’autres
raisons, l’aéronef pourra être soumis à une inspection afin de déterminer s’il
s’agit bien d’un aéronef sanitaire. L’inspection devra être entreprise sans retard
et effectuée rapidement. La Partie qui procède à l’inspection ne doit pas exiger
que les blessés et les malades qui dépendent de la Partie employant l’aéronef
soient débarqués de l’aéronef, sauf si ce débarquement est indispensable à
l’inspection. Elle veillera en tout cas à ce que cette inspection ou ce
débarquement n’aggrave pas l’état des blessés et des malades. Si l’inspection
révèle qu’il s’agit effectivement d’un aéronef sanitaire, cet aéronef avec ses
occupants, exception faite de ceux qui doivent être gardés en vertu des règles
du droit international applicable dans les conflits armés, sera autorisé à
poursuivre son vol et bénéficiera des facilités appropriées. Si l’inspection révèle
que cet aéronef n’est pas un aéronef sanitaire, l’aéronef sera saisi et ses
occupants seront traités conformément aux dispositions du paragraphe 4.

4. À l’exception de ceux qui sont débarqués à titre temporaire, les blessés, les
malades et les naufragés débarqués d’un aéronef sanitaire avec le consentement
de l’autorité locale sur le territoire d’un État neutre ou d’un autre État non
Partie au conflit seront, sauf arrangement différent entre cet État et les Parties
au conflit, gardés par cet État lorsque les règles du droit international
applicable dans les conflits armés le requièrent, de manière qu’ils ne puissent
pas de nouveau prendre part aux hostilités. Les frais d’hospitalisation et
d’internement sont à la charge de l’État dont ces personnes dépendent.

5. Les États neutres ou les autres États non Parties au conflit appliqueront d’une
manière égale à toutes les Parties au conflit les conditions et restrictions
éventuelles relatives au survol de leur territoire par des aéronefs sanitaires ou à
l’atterrissage de ces aéronefs.
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SECTION III

PERSONNES DISPARUES ET DÉCÉDÉES

Article 32 — Principe général 

Dans l’application de la présente Section, l’activité des Hautes Parties
contractantes, des Parties au conflit et des organisations humanitaires
internationales mentionnées dans les Conventions et dans le présent Protocole est
motivée au premier chef par le droit qu’ont les familles de connaître le sort de leurs
membres.

Article 33 — Personnes disparues

1. Dès que les circonstances le permettent et au plus tard dès la fin des hostilités
actives, chaque Partie au conflit doit rechercher les personnes dont la disparition
a été signalée par une Partie adverse. Ladite Partie adverse doit communiquer
tous renseignements utiles sur ces personnes, afin de faciliter les recherches.

2. Afin de faciliter la collecte des renseignements prévus au paragraphe
précédent, chaque Partie au conflit doit, en ce qui concerne les personnes qui
ne bénéficieraient pas d’un régime plus favorable en vertu des Conventions ou
du présent Protocole :

a) enregistrer les renseignements prévus à l’article 138 de la IVe Convention
sur celles de ces personnes qui ont été détenues, emprisonnées ou d’une
autre manière gardées en captivité pendant plus de deux semaines en raison
des hostilités ou d’une occupation, ou qui sont décédées au cours d’une
période de détention ;

b) dans toute la mesure du possible, faciliter et, si nécessaire, effectuer la recherche
et l’enregistrement de renseignements sur ces personnes si elles sont décédées
dans d’autres circonstances en raison des hostilités ou d’une occupation.

3. Les renseignements sur les personnes dont la disparition a été signalée en
application du paragraphe 1 et les demandes relatives à ces renseignements
sont transmis soit directement, soit par l’intermédiaire de la Puissance
protectrice, de l’Agence centrale de recherches du Comité international de la
Croix-Rouge, ou de Sociétés nationales de la Croix-Rouge (Croissant-Rouge,
Lion-et-Soleil-Rouge). Lorsque ces renseignements ne sont pas transmis par
l’intermédiaire du Comité international de la Croix-Rouge et de son Agence
centrale de recherches, chaque Partie au conflit fait en sorte qu’ils soient aussi
fournis à l’Agence centrale de recherches.

4. Les Parties au conflit s’efforceront de s’entendre sur des dispositions
permettant à des équipes de rechercher, d’identifier et de relever les morts dans
les zones des champs de bataille ; ces dispositions peuvent prévoir, le cas
échéant, que ces équipes soient accompagnées par du personnel de la Partie
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adverse quand elles remplissent leur mission dans les zones qui sont sous le
contrôle de cette Partie adverse. Le personnel de ces équipes doit être respecté
et protégé lorsqu’il se consacre exclusivement à de telles missions.

Article 34 — Restes des personnes décédées

1. Les restes des personnes qui sont décédées pour des raisons liées à une
occupation ou lors d’une détention résultant d’une occupation ou d’hostilités,
et ceux des personnes qui n’étaient pas les ressortissants du pays dans lequel
elles sont décédées en raison d’hostilités doivent être respectés, et les sépultures
de toutes ces personnes doivent être respectées, entretenues et marquées
comme il est prévu à l’article 130 de la IVe Convention, pour autant que lesdits
restes ou sépultures ne relèvent pas d’un régime plus favorable en vertu des
Conventions et du présent Protocole.

2. Dès que les circonstances et les relations entre les Parties adverses le
permettent, les Hautes Parties contractantes sur le territoire desquelles sont
situées les tombes et, le cas échéant, d’autres lieux où se trouvent les restes des
personnes décédées en raison d’hostilités, pendant une occupation ou lors
d’une détention, doivent conclure des accords en vue :

a) de faciliter l’accès des sépultures aux membres des familles des personnes
décédées et aux représentants des services officiels d’enregistrement des
tombes, et d’arrêter les dispositions d’ordre pratique concernant cet accès ;

b) d’assurer en permanence la protection et l’entretien de ces sépultures ;

c) de faciliter le retour des restes des personnes décédées et de leurs effets
personnels dans le pays d’origine, à la demande de ce pays ou à la demande
de la famille, à moins que ce pays ne s’y oppose.

3. En l’absence des accords prévus au paragraphe 2, b) ou c), et si le pays d’origine
de ces personnes décédées n’est pas disposé à assurer l’entretien de ces
sépultures à ses frais, la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle
sont situées ces sépultures peut offrir de faciliter le retour des restes dans le
pays d’origine. Si cette offre n’a pas été acceptée cinq ans après avoir été faite,
la Haute Partie contractante pourra, après avoir dûment avisé le pays d’origine,
appliquer les dispositions prévues dans sa législation en ce qui concerne les
cimetières et les sépultures.

4. La Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle sont situées les sépultures
visées au présent article est autorisée à exhumer les restes uniquement :

a) dans les conditions définies aux paragraphes 2 c) et 3, ou

b) lorsque l’exhumation s’impose pour des motifs d’intérêt public, y compris
dans les cas de nécessité sanitaire et d’enquête, auquel cas la Haute Partie
contractante doit, en tout temps, traiter les restes des personnes décédées
avec respect et aviser le pays d’origine de son intention de les exhumer, en
donnant des précisions sur l’endroit prévu pour la nouvelle inhumation.
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TITRE III

MÉTHODES ET MOYENS DE GUERRE
STATUT DE COMBATTANT ET DE PRISONNIER DE GUERRE

SECTION I

MÉTHODES ET MOYENS DE GUERRE

Article 35 — Règles fondamentales

1. Dans tout conflit armé, le droit des Parties au conflit de choisir des méthodes
ou moyens de guerre n’est pas illimité.

2. Il est interdit d’employer des armes, des projectiles et des matières ainsi que des
méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus.

3. Il est interdit d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus
pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils causeront, des dommages étendus,
durables et graves à l’environnement naturel.

Article 36 — Armes nouvelles

Dans l’étude, la mise au point, l’acquisition ou l’adoption d’une nouvelle arme,
de nouveaux moyens ou d’une nouvelle méthode de guerre, une Haute Partie
contractante a l’obligation de déterminer si l’emploi en serait interdit, dans
certaines circonstances ou en toutes circonstances, par les dispositions du présent
Protocole ou par toute autre règle du droit international applicable à cette Haute
Partie contractante.

Article 37 — Interdiction de la perfidie

1. Il est interdit de tuer, blesser ou capturer un adversaire en recourant à la
perfidie. Constituent une perfidie les actes faisant appel, avec l’intention de la
tromper, à la bonne foi d’un adversaire pour lui faire croire qu’il a le droit de
recevoir ou l’obligation d’accorder la protection prévue par les règles du droit
international applicable dans les conflits armés. Les actes suivants sont des
exemples de perfidie :

a) feindre l’intention de négocier sous le couvert du pavillon parlementaire,
ou feindre la reddition ;

b) feindre une incapacité due à des blessures ou à la maladie ;

c) feindre d’avoir le statut de civil ou de non-combattant ;
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d) feindre d’avoir un statut protégé en utilisant des signes, emblèmes ou
uniformes des Nations Unies, d’États neutres ou d’autres États non Parties
au conflit.

2. Les ruses de guerre ne sont pas interdites. Constituent des ruses de guerre les
actes qui ont pour but d’induire un adversaire en erreur ou de lui faire commettre
des imprudences, mais qui n’enfreignent aucune règle du droit international
applicable dans les conflits armés et qui, ne faisant pas appel à la bonne foi de
l’adversaire en ce qui concerne la protection prévue par ce droit, ne sont pas
perfides. Les actes suivants sont des exemples de ruses de guerre : l’usage de
camouflages, de leurres, d’opérations simulées et de faux renseignements.

Article 38 — Emblèmes reconnus

1. Il est interdit d’utiliser indûment le signe distinctif de la croix rouge, du croissant
rouge ou du lion-et-soleil rouge ou d’autres emblèmes, signes ou signaux prévus
par les Conventions ou par le présent Protocole. Il est également interdit de faire
un usage abusif délibéré, dans un conflit armé, d’autres emblèmes, signes ou
signaux protecteurs reconnus sur le plan international, y compris le pavillon
parlementaire, et l’emblème protecteur des biens culturels.

2. Il est interdit d’utiliser l’emblème distinctif des Nations Unies en dehors des
cas où l’usage en est autorisé par cette Organisation.

Article 39 — Signes de nationalité

1. Il est interdit d’utiliser, dans un conflit armé, les drapeaux ou pavillons,
symboles, insignes ou uniformes militaires d’États neutres ou d’autres États
non Parties au conflit.

2. Il est interdit d’utiliser les drapeaux ou pavillons, symboles, insignes ou
uniformes militaires des Parties adverses pendant des attaques ou pour
dissimuler, favoriser, protéger ou entraver des opérations militaires.

3. Aucune des dispositions du présent article ou de l’article 37, paragraphe 1 d),
n’affecte les règles existantes généralement reconnues du droit international
applicable à l’espionnage ou à l’emploi des pavillons dans la conduite des
conflits armés sur mer.

Article 40 — Quartier

Il est interdit d’ordonner qu’il n’y ait pas de survivants, d’en menacer
l’adversaire ou de conduire les hostilités en fonction de cette décision.

Article 41 — Sauvegarde de l’ennemi hors de combat

1. Aucune personne reconnue, ou devant être reconnue, eu égard aux
circonstances, comme étant hors de combat, ne doit être l’objet d’une attaque.
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2. Est hors de combat toute personne :

a) qui est au pouvoir d’une Partie adverse,

b) qui exprime clairement son intention de se rendre, ou

c) qui a perdu connaissance ou est autrement en état d’incapacité du fait de
blessures ou de maladie et en conséquence incapable de se défendre,

à condition que, dans tous les cas, elle s’abstienne de tout acte d’hostilité et ne
tente pas de s’évader.

3. Lorsque des personnes ayant droit à la protection des prisonniers de guerre
sont tombées au pouvoir d’une Partie adverse dans des conditions
inhabituelles de combat qui empêchent de les évacuer comme il est prévu au
Titre III, Section I, de la IIIe Convention, elles doivent être libérées et toutes les
précautions utiles doivent être prises pour assurer leur sécurité.

Article 42 — Occupants d’aéronefs

1. Aucune personne sautant en parachute d’un aéronef en perdition ne doit faire
l’objet d’une attaque pendant la descente.

2. En touchant le sol d’un territoire contrôlé par une Partie adverse, la personne
qui a sauté en parachute d’un aéronef en perdition doit se voir accorder la
possibilité de se rendre avant de faire l’objet d’une attaque, sauf s’il est
manifeste qu’elle se livre à un acte d’hostilité.

3. Les troupes aéroportées ne sont pas protégées par le présent article.

SECTION II

STATUT DE COMBATTANT ET DE PRISONNIER DE GUERRE

Article 43 — Forces armées

1. Les forces armées d’une Partie à un conflit se composent de toutes les forces,
tous les groupes et toutes les unités armés et organisés qui sont placés sous un
commandement responsable de la conduite de ses subordonnés devant cette
Partie, même si celle-ci est représentée par un gouvernement ou une autorité
non reconnus par une Partie adverse. Ces forces armées doivent être soumises
à un régime de discipline interne qui assure, notamment, le respect des règles
du droit international applicable dans les conflits armés.

2. Les membres des forces armées d’une Partie à un conflit (autres que le
personnel sanitaire et religieux visé à l’article 33 de la IIIe Convention) sont des
combattants, c’est-à-dire ont le droit de participer directement aux hostilités.
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3. La Partie à un conflit qui incorpore, dans ses forces armées, une organisation
paramilitaire ou un service armé chargé de faire respecter l’ordre, doit le
notifier aux autres Parties au conflit.

Article 44 — Combattants et prisonniers de guerre

1. Tout combattant, au sens de l’article 43, qui tombe au pouvoir d’une Partie
adverse est prisonnier de guerre.

2. Bien que tous les combattants soient tenus de respecter les règles du droit
international applicable dans les conflits armés, les violations de ces règles ne
privent pas un combattant de son droit d’être considéré comme combattant
ou, s’il tombe au pouvoir d’une Partie adverse, de son droit d’être considéré
comme prisonnier de guerre, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4.

3. Pour que la protection de la population civile contre les effets des hostilités soit
renforcée, les combattants sont tenus de se distinguer de la population civile
lorsqu’ils prennent part à une attaque ou à une opération militaire préparatoire
d’une attaque. Étant donné, toutefois, qu’il y a des situations dans les conflits
armés où, en raison de la nature des hostilités, un combattant armé ne peut se
distinguer de la population civile, il conserve son statut de combattant à
condition que, dans de telles situations, il porte ses armes ouvertement :

a) pendant chaque engagement militaire ; et

b) pendant le temps où il est exposé à la vue de l’adversaire alors qu’il prend
part à un déploiement militaire qui précède le lancement d’une attaque à
laquelle il doit participer.

Les actes qui répondent aux conditions prévues par le présent paragraphe ne
sont pas considérés comme perfides au sens de l’article 37, paragraphe 1 c).

4. Tout combattant qui tombe au pouvoir d’une Partie adverse, alors qu’il ne
remplit pas les conditions prévues à la deuxième phrase du paragraphe 3, perd
son droit à être considéré comme prisonnier de guerre, mais bénéficie
néanmoins de protections équivalentes à tous égards à celles qui sont
accordées aux prisonniers de guerre par la IIIe Convention et par le présent
Protocole. Cette protection comprend des protections équivalentes à celles qui
sont accordées aux prisonniers de guerre par la IIIe Convention dans le cas où
une telle personne est jugée et condamnée pour toutes infractions qu’elle aura
commises.

5. Le combattant qui tombe au pouvoir d’une Partie adverse alors qu’il ne
participe pas à une attaque ou à une opération militaire préparatoire d’une
attaque ne perd pas, en raison de ses activités antérieures, le droit d’être
considéré comme combattant et prisonnier de guerre.

6. Le présent article ne prive personne du droit d’être considéré comme
prisonnier de guerre aux termes de l’article 4 de la IIIe Convention.
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7. Le présent article n’a pas pour objet de modifier la pratique des États,
généralement acceptée, concernant le port de l’uniforme par des combattants
affectés aux unités armées régulières en uniforme d’une Partie au conflit.

8. Outre les catégories de personnes visées à l’article 13 des Ire et IIe Conventions,
tous les membres des forces armées d’une Partie au conflit, tels qu’ils sont
définis à l’article 43 du présent Protocole, ont droit à la protection accordée par
lesdites Conventions s’ils sont blessés ou malades, ou dans le cas de la
IIe Convention, s’ils sont naufragés en mer ou en d’autres eaux.

Article 45 — Protection des personnes ayant pris part aux hostilités

1. Une personne qui prend part à des hostilités et tombe au pouvoir d’une Partie
adverse est présumée être prisonnier de guerre et par conséquent se trouve
protégée par la IIIe Convention lorsqu’elle revendique le statut de prisonnier
de guerre, ou qu’il apparaît qu’elle a droit au statut de prisonnier de guerre, ou
lorsque la Partie dont elle dépend revendique pour elle ce statut par voie de
notification à la Puissance qui la détient ou à la Puissance protectrice. S’il existe
un doute quelconque au sujet de son droit au statut de prisonnier de guerre,
cette personne continue à bénéficier de ce statut et, par suite, de la protection
de la IIIe Convention et du présent Protocole, en attendant que son statut soit
déterminé par un tribunal compétent.

2. Si une personne tombée au pouvoir d’une Partie adverse n’est pas détenue
comme prisonnier de guerre et doit être jugée par cette Partie pour une
infraction liée aux hostilités, elle est habilitée à faire valoir son droit au statut
de prisonnier de guerre devant un tribunal judiciaire et à obtenir que cette
question soit tranchée. Chaque fois que la procédure applicable le permet, la
question doit être tranchée avant qu’il soit statué sur l’infraction. Les
représentants de la Puissance protectrice ont le droit d’assister aux débats au
cours desquels cette question doit être tranchée, sauf dans le cas exceptionnel
où ces débats ont lieu à huis clos dans l’intérêt de la sûreté de l’État. Dans ce
cas, la Puissance détentrice doit en aviser la Puissance protectrice.

3. Toute personne qui, ayant pris part à des hostilités, n’a pas droit au statut de
prisonnier de guerre et ne bénéficie pas d’un traitement plus favorable
conformément à la IVe Convention a droit, en tout temps, à la protection de
l’article 75 du présent Protocole. En territoire occupé, une telle personne, sauf
si elle est détenue pour espionnage, bénéficie également, nonobstant les
dispositions de l’article 5 de la IVe Convention, des droits de communication
prévus par ladite Convention.

Article 46 — Espions

1. Nonobstant toute autre disposition des Conventions ou du présent Protocole,
un membre des forces armées d’une Partie au conflit qui tombe au pouvoir
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d’une Partie adverse alors qu’il se livre à des activités d’espionnage n’a pas droit
au statut de prisonnier de guerre et peut être traité en espion.

2. Un membre des forces armées d’une Partie au conflit qui recueille ou cherche
à recueillir, pour le compte de cette Partie, des renseignements dans un
territoire contrôlé par une Partie adverse ne sera pas considéré comme se
livrant à des activités d’espionnage si, ce faisant, il est revêtu de l’uniforme de
ses forces armées.

3. Un membre des forces armées d’une Partie au conflit qui est résident d’un
territoire occupé par une Partie adverse, et qui recueille ou cherche à recueillir,
pour le compte de la Partie dont il dépend, des renseignements d’intérêt
militaire dans ce territoire, ne sera pas considéré comme se livrant à des
activités d’espionnage, à moins que, ce faisant, il n’agisse sous de fallacieux
prétextes ou de façon délibérément clandestine. De plus, ce résident ne perd
son droit au statut de prisonnier de guerre et ne peut être traité en espion qu’au
seul cas où il est capturé alors qu’il se livre à des activités d’espionnage.

4. Un membre des forces armées d’une Partie au conflit qui n’est pas résident
d’un territoire occupé par une Partie adverse et qui s’est livré à des activités
d’espionnage dans ce territoire ne perd son droit au statut de prisonnier de
guerre et ne peut être traité en espion qu’au seul cas où il est capturé avant
d’avoir rejoint les forces armées auxquelles il appartient.

Article 47 — Mercenaires

1. Un mercenaire n’a pas droit au statut de combattant ou de prisonnier de
guerre.

2. Le terme « mercenaire » s’entend de toute personne :

a) qui est spécialement recrutée dans le pays ou à l’étranger pour combattre
dans un conflit armé ;

b) qui en fait prend une part directe aux hostilités ;

c) qui prend part aux hostilités essentiellement en vue d’obtenir un avantage
personnel et à laquelle est effectivement promise, par une Partie au conflit
ou en son nom, une rémunération matérielle nettement supérieure à celle
qui est promise ou payée à des combattants ayant un rang et une fonction
analogues dans les forces armées de cette Partie ;

d) qui n’est ni ressortissant d’une Partie au conflit, ni résident du territoire
contrôlé par une Partie au conflit ;

e) qui n’est pas membre des forces armées d’une Partie au conflit ; et

f) qui n’a pas été envoyée par un État autre qu’une Partie au conflit en mission
officielle en tant que membre des forces armées dudit État.
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TITRE IV

POPULATION CIVILE

SECTION I

PROTECTION GÉNÉRALE CONTRE LES EFFETS DES HOSTILITÉS

CHAPITRE I

RÈGLE FONDAMENTALE ET CHAMP D’APPLICATION

Article 48 — Règle fondamentale

En vue d’assurer le respect et la protection de la population civile et des biens
de caractère civil, les Parties au conflit doivent en tout temps faire la distinction
entre la population civile et les combattants ainsi qu’entre les biens de caractère
civil et les objectifs militaires et, par conséquent, ne diriger leurs opérations que
contre des objectifs militaires.

Article 49 — Définition des attaques et champ d’application

1. L’expression « attaques » s’entend des actes de violence contre l’adversaire, que
ces actes soient offensifs ou défensifs.

2. Les dispositions du présent Protocole concernant les attaques s’appliquent à
toutes les attaques, quel que soit le territoire où elles ont lieu, y compris le
territoire national appartenant à une Partie au conflit mais se trouvant sous le
contrôle d’une Partie adverse.

3. Les dispositions de la présente Section s’appliquent à toute opération terrestre,
aérienne ou navale pouvant affecter, sur terre, la population civile, les
personnes civiles et les biens de caractère civil. Elles s’appliquent en outre à
toutes les attaques navales ou aériennes dirigées contre des objectifs sur terre,
mais n’affectent pas autrement les règles du droit international applicable dans
les conflits armés sur mer ou dans les airs.

4. Les dispositions de la présente Section complètent les règles relatives à la
protection humanitaire énoncées dans la IVe Convention, en particulier au
Titre II, et dans les autres accords internationaux qui lient les Hautes Parties
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contractantes, ainsi que les autres règles du droit international relatives à la
protection des civils et des biens de caractère civil contre les effets des hostilités
sur terre, sur mer et dans les airs.

CHAPITRE II

PERSONNES CIVILES ET POPULATION CIVILE

Article 50 — Définition des personnes civiles et de la population civile

1. Est considérée comme civile toute personne n’appartenant pas à l’une des
catégories visées à l’article 4 A. 1), 2), 3), et 6) de la IIIe Convention et à
l’article 43 du présent Protocole. En cas de doute, ladite personne sera
considérée comme civile.

2. La population civile comprend toutes les personnes civiles.

3. La présence au sein de la population civile de personnes isolées ne répondant
pas à la définition de personne civile ne prive pas cette population de sa qualité.

Article 51 — Protection de la population civile

1. La population civile et les personnes civiles jouissent d’une protection générale
contre les dangers résultant d’opérations militaires. En vue de rendre cette
protection effective, les règles suivantes, qui s’ajoutent aux autres règles du
droit international applicable, doivent être observées en toutes circonstances.

2. Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne doivent être
l’objet d’attaques. Sont interdits les actes ou menaces de violence dont le but
principal est de répandre la terreur parmi la population civile.

3. Les personnes civiles jouissent de la protection accordée par la présente
Section, sauf si elles participent directement aux hostilités et pendant la durée
de cette participation.

4. Les attaques sans discrimination sont interdites. L’expression « attaques sans
discrimination » s’entend :

a) des attaques qui ne sont pas dirigées contre un objectif militaire déterminé ;

b) des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens de combat
qui ne peuvent pas être dirigés contre un objectif militaire déterminé ; ou

c) des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens de combat
dont les effets ne peuvent pas être limités comme le prescrit le présent
Protocole ;
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et qui sont, en conséquence, dans chacun de ces cas, propres à frapper
indistinctement des objectifs militaires et des personnes civiles ou des biens de
caractère civil.

5. Seront, entre autres, considérés comme effectués sans discrimination les types
d’attaques suivants :

a) les attaques par bombardement, quels que soient les méthodes ou moyens
utilisés, qui traitent comme un objectif militaire unique un certain nombre
d’objectifs militaires nettement espacés et distincts situés dans une ville, un
village ou toute autre zone contenant une concentration analogue de
personnes civiles ou de biens de caractère civil ;

b) les attaques dont on peut attendre qu’elles causent incidemment des pertes
en vies humaines dans la population civile, des blessures aux personnes
civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou une combinaison de
ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage
militaire concret et direct attendu.

6. Sont interdites les attaques dirigées à titre de représailles contre la population
civile ou des personnes civiles.

7. La présence ou les mouvements de la population civile ou de personnes civiles
ne doivent pas être utilisés pour mettre certains points ou certaines zones à
l’abri d’opérations militaires, notamment pour tenter de mettre des objectifs
militaires à l’abri d’attaques ou de couvrir, favoriser ou gêner des opérations
militaires. Les Parties au conflit ne doivent pas diriger les mouvements de la
population civile ou des personnes civiles pour tenter de mettre des objectifs
militaires à l’abri des attaques ou de couvrir des opérations militaires.

8. Aucune violation de ces interdictions ne dispense les Parties au conflit de leurs
obligations juridiques à l’égard de la population civile et des personnes civiles,
y compris l’obligation de prendre les mesures de précaution, prévues par
l’article 57.

CHAPITRE III

BIENS DE CARACTÈRE CIVIL

Article 52 — Protection générale des biens de caractère civil

1. Les biens de caractère civil ne doivent être l’objet ni d’attaques ni de
représailles. Sont biens de caractère civil tous les biens qui ne sont pas des
objectifs militaires au sens du paragraphe 2.
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2. Les attaques doivent être strictement limitées aux objectifs militaires. En ce qui
concerne les biens, les objectifs militaires sont limités aux biens qui, par leur
nature, leur emplacement, leur destination ou leur utilisation apportent une
contribution effective à l’action militaire et dont la destruction totale ou
partielle, la capture ou la neutralisation offre en l’occurrence un avantage
militaire précis.

3. En cas de doute, un bien qui est normalement affecté à un usage civil, tel qu’un
lieu de culte, une maison, un autre type d’habitation ou une école, est présumé ne
pas être utilisé en vue d’apporter une contribution effective à l’action militaire.

Article 53 — Protection des biens culturels et des lieux de culte

Sans préjudice des dispositions de la Convention de La Haye du 14 mai 1954
pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé et d’autres
instruments internationaux pertinents, il est interdit :

a) de commettre tout acte d’hostilité dirigé contre les monuments historiques,
les œuvres d’art ou les lieux de culte qui constituent le patrimoine culturel
ou spirituel des peuples ;

b) d’utiliser ces biens à l’appui de l’effort militaire ;

c) de faire de ces biens l’objet de représailles.

Article 54 — Protection des biens indispensables à la survie de la population civile

1. Il est interdit d’utiliser contre les civils la famine comme méthode de guerre.

2. Il est interdit d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de mettre hors d’usage des
biens indispensables à la survie de la population civile, tels que des denrées
alimentaires et les zones agricoles qui les produisent, les récoltes, le bétail, les
installations et réserves d’eau potable et les ouvrages d’irrigation, en vue d’en
priver, à raison de leur valeur de subsistance, la population civile ou la Partie
adverse, quel que soit le motif dont on s’inspire, que ce soit pour affamer des
personnes civiles, provoquer leur déplacement ou pour toute autre raison.

3. Les interdictions prévues au paragraphe 2 ne s’appliquent pas si les biens
énumérés sont utilisés par une Partie adverse :

a) pour la subsistance des seuls membres de ses forces armées ;

b) à d’autres fins que cet approvisionnement, mais comme appui direct d’une
action militaire, à condition toutefois de n’engager en aucun cas, contre ces
biens, des actions dont on pourrait attendre qu’elles laissent à la population
civile si peu de nourriture ou d’eau qu’elle serait réduite à la famine ou
forcée de se déplacer.

4. Ces biens ne devront pas être l’objet de représailles.

5. Compte tenu des exigences vitales de toute Partie au conflit pour la défense de
son territoire national contre l’invasion, des dérogations aux interdictions
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prévues au paragraphe 2 sont permises à une Partie au conflit sur un tel territoire
se trouvant sous son contrôle si des nécessités militaires impérieuses l’exigent.

Article 55 — Protection de l’environnement naturel

1. La guerre sera conduite en veillant à protéger l’environnement naturel contre
des dommages étendus, durables et graves. Cette protection inclut
l’interdiction d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre conçus pour causer
ou dont on peut attendre qu’ils causent de tels dommages à l’environnement
naturel, compromettant, de ce fait, la santé ou la survie de la population.

2. Les attaques contre l’environnement naturel à titre de représailles sont interdites.

Article 56 — Protection des ouvrages et installations contenant des forces dangereuses

1. Les ouvrages d’art ou installations contenant des forces dangereuses, à savoir
les barrages, les digues et les centrales nucléaires de production d’énergie
électrique, ne seront pas l’objet d’attaques, même s’ils constituent des objectifs
militaires, lorsque de telles attaques peuvent provoquer la libération de ces
forces et, en conséquence, causer des pertes sévères dans la population civile.
Les autres objectifs militaires situés sur ces ouvrages ou installations ou à
proximité ne doivent pas être l’objet d’attaques lorsque de telles attaques
peuvent provoquer la libération de forces dangereuses et, en conséquence,
causer des pertes sévères dans la population civile.

2. La protection spéciale contre les attaques prévues au paragraphe 1 ne peut cesser :

a) pour les barrages ou les digues, que s’ils sont utilisés à des fins autres que
leur fonction normale et pour l’appui régulier, important et direct
d’opérations militaires, et si de telles attaques sont le seul moyen pratique
de faire cesser cet appui ;

b) pour les centrales nucléaires de production d’énergie électrique, que si elles
fournissent du courant électrique pour l’appui régulier, important et direct
d’opérations militaires, et si de telles attaques sont le seul moyen pratique
de faire cesser cet appui ;

c) pour les autres objectifs militaires situés sur ces ouvrages ou installations ou
à proximité, que s’ils sont utilisés pour l’appui régulier, important et direct
d’opérations militaires, et si de telles attaques sont le seul moyen pratique
de faire cesser cet appui.

3. Dans tous les cas, la population civile et les personnes civiles continuent de
bénéficier de toutes les protections qui leur sont conférées par le droit
international, y compris des mesures de précaution prévues par l’article 57. Si
la protection cesse et si l’un des ouvrages, l’une des installations ou l’un des
objectifs militaires mentionnés au paragraphe 1 est attaqué, toutes les
précautions possibles dans la pratique doivent être prises pour éviter que les
forces dangereuses soient libérées.
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4. Il est interdit de faire de l’un des ouvrages, de l’une des installations ou de l’un
des objectifs militaires mentionnés au paragraphe 1 l’objet de représailles.

5. Les Parties au conflit s’efforceront de ne pas placer d’objectifs militaires à
proximité des ouvrages ou installations mentionnés au paragraphe 1.
Néanmoins, les installations établies à seule fin de défendre les ouvrages ou
installations protégés contre les attaques sont autorisées et ne doivent pas être
elles-mêmes l’objet d’attaques, à condition qu’elles ne soient pas utilisées dans
les hostilités, sauf pour les actions défensives nécessaires afin de répondre aux
attaques contre les ouvrages ou installations protégés et que leur armement
soit limité aux armes qui ne peuvent servir qu’à repousser une action ennemie
contre les ouvrages ou installations protégés.

6. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit sont instamment
invitées à conclure entre elles d’autres accords pour assurer une protection
supplémentaire des biens contenant des forces dangereuses.

7. Pour faciliter l’identification des biens protégés par le présent article, les Parties
au conflit pourront les marquer au moyen d’un signe spécial consistant en un
groupe de trois cercles orange vif disposés sur un même axe comme il est
spécifié à l’article 17 de l’Annexe I au présent Protocole. L’absence d’une telle
signalisation ne dispense en rien les Parties au conflit des obligations découlant
du présent article.

CHAPITRE IV

MESURES DE PRÉCAUTION

Article 57 — Précautions dans l’attaque

1. Les opérations militaires doivent être conduites en veillant constamment à
épargner la population civile, les personnes civiles et les biens de caractère civil.

2. En ce qui concerne les attaques, les précautions suivantes doivent être prises :

a) ceux qui préparent ou décident une attaque doivent :
i) faire tout ce qui est pratiquement possible pour vérifier que les objec-

tifs à attaquer ne sont ni des personnes civiles, ni des biens de caractè-
re civil, et ne bénéficient pas d’une protection spéciale, mais qu’ils sont
des objectifs militaires au sens du paragraphe 2 de l’article 52, et que
les dispositions du présent Protocole n’en interdisent pas l’attaque ;

ii) prendre toutes les précautions pratiquement possibles quant au choix
des moyens et méthodes d’attaque en vue d’éviter et, en tout cas, de
réduire au minimum les pertes en vies humaines dans la population
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civile, les blessures aux personnes civiles et les dommages aux biens de
caractère civil qui pourraient être causés incidemment ;

iii) s’abstenir de lancer une attaque dont on peut attendre qu’elle cause
incidemment des pertes en vies humaines dans la population civile,
des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de carac-
tère civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient
excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu ;

b) une attaque doit être annulée ou interrompue lorsqu’il apparaît que son
objectif n’est pas militaire ou qu’il bénéficie d’une protection spéciale ou
que l’on peut attendre qu’elle cause incidemment des pertes en vie
humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, des
dommages aux biens de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes et
dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret
et direct attendu ;

c) dans le cas d’attaques pouvant affecter la population civile, un
avertissement doit être donné en temps utile et par des moyens efficaces, à
moins que les circonstances ne le permettent pas.

3. Lorsque le choix est possible entre plusieurs objectifs militaires pour obtenir
un avantage militaire équivalent, ce choix doit porter sur l’objectif dont on
peut penser que l’attaque présente le moins de danger pour les personnes
civiles ou pour les biens de caractère civil.

4. Dans la conduite des opérations militaires sur mer ou dans les airs, chaque
Partie au conflit doit prendre, conformément aux droits et aux devoirs qui
découlent pour elle des règles du droit international applicable dans les conflits
armés, toutes les précautions raisonnables pour éviter des pertes en vies
humaines dans la population civile et des dommages aux biens de caractère
civil.

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme
autorisant des attaques contre la population civile, les personnes civiles ou les
biens de caractère civil.

Article 58 — Précautions contre les effets des attaques

Dans toute la mesure de ce qui est pratiquement possible, les Parties au conflit :

a) s’efforceront, sans préjudice de l’article 49 de la IVe Convention, d’éloigner
du voisinage des objectifs militaires la population civile, les personnes
civiles et les biens de caractère civil soumis à leur autorité ;

b) éviteront de placer des objectifs militaires à l’intérieur ou à proximité des
zones fortement peuplées ;

c) prendront les autres précautions nécessaires pour protéger contre les
dangers résultant des opérations militaires la population civile, les
personnes civiles et les biens de caractère civil soumis à leur autorité.
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CHAPITRE V

LOCALITÉS ET ZONES SOUS PROTECTION SPÉCIALE

Article 59 — Localités non défendues

1. Il est interdit aux Parties au conflit d’attaquer, par quelque moyen que ce soit,
des localités non défendues.

2. Les autorités compétentes d’une Partie au conflit pourront déclarer localité
non défendue tout lieu habité se trouvant à proximité ou à l’intérieur d’une
zone où les forces armées sont en contact et qui est ouvert à l’occupation par
une Partie adverse. Une telle localité doit remplir les conditions suivantes :

a) tous les combattants ainsi que les armes et le matériel militaire mobiles
devront avoir été évacués ;

b) il ne doit pas être fait un usage hostile des installations ou des
établissements militaires fixes ;

c) les autorités et la population ne commettront pas d’actes d’hostilité ;

d) aucune activité à l’appui d’opérations militaires ne doit être entreprise.

3. La présence, dans cette localité, de personnes spécialement protégées par les
Conventions et le présent Protocole et de forces de police retenues à seule fin de
maintenir l’ordre public n’est pas contraire aux conditions posées au paragraphe 2.

4. La déclaration faite en vertu du paragraphe 2 doit être adressée à la Partie
adverse et doit déterminer et indiquer, de manière aussi précise que possible,
les limites de la localité non défendue. La Partie au conflit qui reçoit la
déclaration doit en accuser réception et traiter la localité comme une localité
non défendue à moins que les conditions posées au paragraphe 2 ne soient pas
effectivement remplies, auquel cas elle doit en informer sans délai la Partie qui
aura fait la déclaration. Même lorsque les conditions posées au paragraphe 2 ne
sont pas remplies, la localité continuera de bénéficier de la protection prévue
par les autres dispositions du présent Protocole et les autres règles du droit
international applicable dans les conflits armés.

5. Les Parties au conflit pourront se mettre d’accord sur la création des localités
non défendues, même si ces localités ne remplissent pas les conditions posées
au paragraphe 2. L’accord devrait déterminer et indiquer, de manière aussi
précise que possible, les limites de la localité non défendue ; en cas de besoin,
il peut fixer les modalités de contrôle.

6. La Partie au pouvoir de laquelle se trouve une localité faisant l’objet d’un tel
accord doit la marquer, dans la mesure du possible, par des signes, à convenir
avec l’autre Partie, qui doivent être placés en des endroits où ils seront
clairement visibles, en particulier au périmètre et aux limites de la localité et
sur les routes principales.
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7. Une localité perd son statut de localité non défendue lorsqu’elle ne remplit plus
les conditions posées au paragraphe 2 ou dans l’accord mentionné au
paragraphe 5. Dans une telle éventualité, la localité continue de bénéficier de la
protection prévue par les autres dispositions du présent Protocole et les autres
règles du droit international applicable dans les conflits armés.

Article 60 — Zones démilitarisées

1. Il est interdit aux Parties au conflit d’étendre leurs opérations militaires aux
zones auxquelles elles auront conféré par accord le statut de zone démilitarisée
si cette extension est contraire aux dispositions d’un tel accord.

2. Cet accord sera exprès ; il pourra être conclu verbalement ou par écrit,
directement ou par l’entremise d’une Puissance protectrice ou d’une
organisation humanitaire impartiale, et consister en des déclarations
réciproques et concordantes. Il pourra être conclu aussi bien en temps de paix
qu’après l’ouverture des hostilités et devrait déterminer et indiquer, de
manière aussi précise que possible, les limites de la zone démilitarisée ; il fixera,
en cas de besoin, les modalités de contrôle.

3. L’objet d’un tel accord sera normalement une zone remplissant les conditions
suivantes :

a) tous les combattants, ainsi que les armes et le matériel militaire mobiles,
devront avoir été évacués ;

b) il ne sera pas fait un usage hostile des installations ou des établissements
militaires fixes ;

c) les autorités et la population ne commettront pas d’actes d’hostilité ;

d) toute activité liée à l’effort militaire devra avoir cessé.

Les Parties au conflit s’entendront au sujet de l’interprétation à donner à la
condition posée à l’alinéa d) et au sujet des personnes, autres que celles
mentionnées au paragraphe 4, à admettre dans la zone démilitarisée.

4. La présence, dans cette zone, de personnes spécialement protégées par les
Conventions et par le présent Protocole et de forces de police retenues à seule
fin de maintenir l’ordre public n’est pas contraire aux conditions posées au
paragraphe 3.

5. La Partie au pouvoir de laquelle se trouve une telle zone doit la marquer, dans
la mesure du possible, par des signes à convenir avec l’autre Partie, qui doivent
être placés en des endroits où ils seront clairement visibles, en particulier au
périmètre et aux limites de la zone et sur les routes principales.

6. Si les combats se rapprochent d’une zone démilitarisée, et si les Parties au
conflit ont conclu un accord à cet effet, aucune d’elles ne pourra utiliser cette
zone à des fins liées à la conduite des opérations militaires, ni abroger
unilatéralement son statut.
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7. En cas de violation substantielle par l’une des Parties au conflit des dispositions
des paragraphes 3 ou 6, l’autre Partie sera libérée des obligations découlant de
l’accord conférant à la zone le statut de zone démilitarisée. Dans une telle
éventualité, la zone perdra son statut, mais continuera de bénéficier de la
protection prévue par les autres dispositions du présent Protocole et les autres
règles du droit international applicable dans les conflits armés.

CHAPITRE VI

PROTECTION CIVILE

Article 61 — Définition et champ d’application

Aux fins du présent Protocole :

a) l’expression « protection civile » s’entend de l’accomplissement de toutes les
tâches humanitaires, ou de plusieurs d’entre elles, mentionnées ci-après,
destinées à protéger la population civile contre les dangers des hostilités ou
des catastrophes et à l’aider à surmonter leurs effets immédiats ainsi qu’à
assurer les conditions nécessaires à sa survie.

Ces tâches sont les suivantes :
i) service de l’alerte ;

ii) évacuation ;
iii) mise à disposition et organisation d’abris ;
iv) mise en œuvre des mesures d’obscurcissement ;
v) sauvetage ;

vi) services sanitaires y compris premiers secours et assistance religieuse ;
vii) lutte contre le feu ;

viii) repérage et signalisation des zones dangereuses ;
ix) décontamination et autres mesures de protection analogues ;
x) hébergement et approvisionnements d’urgence ;

xi) aide en cas d’urgence pour le rétablissement et le maintien de l’ordre
dans les zones sinistrées ;

xii) rétablissement d’urgence des services d’utilité publique indispensables ;
xiii) services funéraires d’urgence ;
xiv) aide à la sauvegarde des biens essentiels à la survie ;
xv) activités complémentaires nécessaires à l’accomplissement de l’une

quelconque des tâches mentionnées ci-dessus, comprenant la planifica-
tion et l’organisation mais ne s’y limitant pas ;

b) l’expression « organismes de protection civile » s’entend des établissements
et autres unités qui sont mis sur pied ou autorisés par les autorités
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compétentes d’une Partie au conflit pour accomplir l’une quelconque des
tâches mentionnées à l’alinéa a) et qui sont exclusivement affectés et utilisés
à ces tâches ;

c) le terme « personnel » des organismes de protection civile s’entend des
personnes qu’une Partie au conflit affecte exclusivement à
l’accomplissement des tâches énumérées à l’alinéa a), y compris le
personnel assigné exclusivement à l’administration de ces organismes par
l’autorité compétente de cette Partie ;

d) le terme « matériel » des organismes de protection civile s’entend de
l’équipement, des approvisionnements et des moyens de transport que ces
organismes utilisent pour accomplir les tâches énumérées à l’alinéa a).

Article 62 — Protection générale

1. Les organismes civils de protection civile ainsi que leur personnel doivent être
respectés et protégés, conformément aux dispositions du présent Protocole et
notamment aux dispositions de la présente Section. Ils ont le droit de s’acquitter
de leurs tâches de protection civile, sauf en cas de nécessité militaire impérieuse.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux civils qui, bien
que n’appartenant pas à des organismes civils de protection civile, répondent à
un appel des autorités compétentes et accomplissent sous leur contrôle des
tâches de protection civile.

3. Les bâtiments et le matériel utilisés à des fins de protection civile ainsi que les
abris destinés à la population civile sont régis par l’article 52. Les biens utilisés
à des fins de protection civile ne peuvent être ni détruits ni détournés de leur
destination, sauf par la Partie à laquelle ils appartiennent.

Article 63 — Protection civile dans les territoires occupés

1. Dans les territoires occupés, les organismes civils de protection civile recevront
des autorités les facilités nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches. En
aucune circonstance leur personnel ne doit être astreint à des activités qui
entraveraient l’exécution convenable de ces tâches. La Puissance occupante ne
pourra apporter à la structure ou au personnel de ces organismes aucun
changement qui pourrait porter préjudice à l’accomplissement efficace de leur
mission. Ces organismes civils de protection civile ne seront pas obligés
d’accorder priorité aux ressortissants ou aux intérêts de cette Puissance.

2. La Puissance occupante ne doit pas obliger, contraindre ou inciter les
organismes civils de protection civile à accomplir leurs tâches d’une façon
préjudiciable en quoi que ce soit aux intérêts de la population civile.

3. La Puissance occupante peut, pour des raisons de sécurité, désarmer le
personnel de protection civile.
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4. La Puissance occupante ne doit ni détourner de leur usage propre ni
réquisitionner les bâtiments ou le matériel appartenant à des organismes de
protection civile ou utilisés par ceux-ci lorsque ce détournement ou cette
réquisition portent préjudice à la population civile.

5. La Puissance occupante peut réquisitionner ou détourner ces moyens, à
condition de continuer à observer la règle générale établie au paragraphe 4 et
sous réserve des conditions particulières suivantes :

a) que les bâtiments ou le matériel soient nécessaires pour d’autres besoins de
la population civile ; et

b) que la réquisition ou le détournement ne dure qu’autant que cette nécessité
existe.

6. La Puissance occupante ne doit ni détourner ni réquisitionner les abris mis à la
disposition de la population civile ou nécessaires aux besoins de cette
population.

Article 64 — Organismes civils de protection civile d’États neutres ou d’autres États 
non Parties au conflit et organismes internationaux de coordination

1. Les articles 62, 63, 65 et 66 s’appliquent également au personnel et au matériel
des organismes civils de protection civile d’États neutres ou d’autres États non
Parties au conflit qui accomplissent des tâches de protection civile énumérées
à l’article 61 sur le territoire d’une Partie au conflit, avec le consentement et
sous le contrôle de cette Partie. Notification de cette assistance sera donnée dès
que possible à toute Partie adverse intéressée. En aucune circonstance cette
activité ne sera considérée comme une ingérence dans le conflit. Toutefois,
cette activité devrait être exercée en tenant dûment compte des intérêts en
matière de sécurité des Parties au conflit intéressées.

2. Les Parties au conflit qui reçoivent l’assistance mentionnée au paragraphe 1 et
les Hautes Parties contractantes qui l’accordent devraient faciliter, quand il y a
lieu, la coordination internationale de ces actions de protection civile. Dans ce
cas, les dispositions du présent Chapitre s’appliquent aux organismes
internationaux compétents.

3. Dans les territoires occupés, la Puissance occupante ne peut exclure ou
restreindre les activités des organismes civils de protection civile d’États
neutres ou d’autres États non Parties au conflit et d’organismes internationaux
de coordination que si elle peut assurer l’accomplissement adéquat des tâches
de protection civile par ses propres moyens ou par ceux du territoire occupé.

Article 65 — Cessation de la protection

1. La protection à laquelle ont droit les organismes civils de protection civile, leur
personnel, leurs bâtiments, leurs abris et leur matériel ne pourra cesser que s’ils
commettent ou sont utilisés pour commettre, en dehors de leurs tâches
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propres, des actes nuisibles à l’ennemi. Toutefois, la protection cessera
seulement après qu’une sommation fixant, chaque fois qu’il y aura lieu, un
délai raisonnable sera demeurée sans effet.

2. Ne seront pas considérés comme actes nuisibles à l’ennemi :

a) le fait d’exécuter des tâches de protection civile sous la direction ou la
surveillance d’autorités militaires ;

b) le fait que le personnel civil de protection civile coopère avec du personnel
militaire dans l’accomplissement de tâches de protection civile, ou que des
militaires soient attachés à des organismes civils de protection civile ;

c) le fait que l’accomplissement des tâches de protection civile puisse
incidemment profiter à des victimes militaires, en particulier à celles qui
sont hors de combat.

3. Ne sera pas considéré non plus comme acte nuisible à l’ennemi le port d’armes
légères individuelles par le personnel civil de protection civile, en vue du
maintien de l’ordre ou pour sa propre protection. Toutefois, dans les zones où
des combats terrestres se déroulent ou semblent devoir se dérouler, les Parties
au conflit prendront les dispositions appropriées pour limiter ces armes aux
armes de poing, telles que les pistolets ou revolvers, afin de faciliter la
distinction entre le personnel de protection civile et les combattants. Même si
le personnel de protection civile porte d’autres armes légères individuelles dans
ces zones, il doit être respecté et protégé dès qu’il aura été reconnu comme tel.

4. Le fait pour les organismes civils de protection civile d’être organisés sur le
modèle militaire ainsi que le caractère obligatoire du service exigé de leur
personnel ne les privera pas non plus de la protection conférée par le présent
Chapitre.

Article 66 — Identification

1. Chaque Partie au conflit doit s’efforcer de faire en sorte que ses organismes de
protection civile, leur personnel, leurs bâtiments et leur matériel puissent être
identifiés lorsqu’ils sont exclusivement consacrés à l’accomplissement de
tâches de protection civile. Les abris mis à la disposition de la population civile
devraient être identifiables d’une manière analogue.

2. Chaque Partie au conflit doit s’efforcer également d’adopter et de mettre en
œuvre des méthodes et des procédures qui permettront d’identifier les abris
civils, ainsi que le personnel, les bâtiments et le matériel de protection civile qui
portent ou arborent le signe distinctif international de la protection civile.

3. Dans les territoires occupés et dans les zones où des combats se déroulent ou
semblent devoir se dérouler, le personnel civil de protection civile se fera en
règle générale reconnaître au moyen du signe distinctif international de la
protection civile et d’une carte d’identité attestant son statut.

CONFLITS ARMÉS INTERNATIONAUX 283



4. Le signe distinctif international de la protection civile consiste en un triangle
équilatéral bleu sur fond orange quand il est utilisé pour la protection des
organismes de protection civile, de leurs bâtiments, de leur personnel et de leur
matériel ou pour la protection des abris civils.

5. En plus du signe distinctif, les Parties au conflit pourront se mettre d’accord
sur l’utilisation de signaux distinctifs à des fins d’identification des services de
protection civile.

6. L’application des dispositions des paragraphes 1 à 4 est régie par le Chapitre V
de l’Annexe I au présent Protocole.

7. En temps de paix, le signe décrit au paragraphe 4 peut, avec le consentement
des autorités nationales compétentes, être utilisé à des fins d’identification des
services de protection civile.

8. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit prendront les mesures
nécessaires pour contrôler l’usage du signe distinctif international de la
protection civile et pour en prévenir et réprimer l’usage abusif.

9. L’identification du personnel sanitaire et religieux, des unités sanitaires et des
moyens de transport sanitaire de la protection civile est également régie par
l’article 18.

Article 67 — Membres des forces armées et unités militaires affectés aux organismes
de protection civile

1. Les membres des forces armées et les unités militaires affectés aux organismes
de protection civile seront respectés et protégés, à condition :

a) que ce personnel et ces unités soient affectés en permanence à l’accomplisse-
ment de toute tâche visée à l’article 61 et s’y consacrent exclusivement ;

b) que, s’il a reçu cette affectation, ce personnel n’accomplisse pas d’autres
tâches militaires pendant le conflit ;

c) que ce personnel se distingue nettement des autres membres des forces
armées en portant bien en vue le signe distinctif international de la
protection civile, qui doit être aussi grand qu’il conviendra, et que ce
personnel soit muni de la carte d’identité visée au Chapitre V de l’Annexe I
au présent Protocole, attestant son statut ;

d) que ce personnel et ces unités soient dotés seulement d’armes légères indivi-
duelles en vue du maintien de l’ordre ou pour leur propre défense. Les dis-
positions de l’article 65, paragraphe 3, s’appliqueront également dans ce cas ;

e) que ce personnel ne participe pas directement aux hostilités et qu’il ne
commette pas, ou ne soit pas utilisé pour commettre, en dehors de ses
tâches de protection civile, des actes nuisibles à la Partie adverse ;

f) que ce personnel et ces unités remplissent leurs tâches de protection civile
uniquement dans le territoire national de leur Partie.
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La non-observation des conditions énoncées à l’alinéa e) par tout membre des
forces armées qui est lié par les conditions prescrites aux alinéas a) et b) est
interdite.

2. Les membres du personnel militaire servant dans les organismes de protection
civile seront, s’ils tombent au pouvoir d’une Partie adverse, des prisonniers de
guerre. En territoire occupé ils peuvent, mais dans le seul intérêt de la
population civile de ce territoire, être employés à des tâches de protection civile
dans la mesure où il en est besoin, à condition toutefois, si ce travail est
dangereux, qu’ils soient volontaires.

3. Les bâtiments et les éléments importants du matériel et des moyens de
transport des unités militaires affectées aux organismes de protection civile
doivent être marqués nettement du signe distinctif international de la
protection civile. Ce signe doit être aussi grand qu’il conviendra.

4. Les bâtiments et le matériel des unités militaires affectées en permanence aux
organismes de protection civile et affectés exclusivement à l’accomplissement
des tâches de protection civile, s’ils tombent au pouvoir d’une Partie adverse,
resteront régis par le droit de la guerre. Cependant, ils ne peuvent pas être
détournés de leur destination tant qu’ils sont nécessaires à l’accomplissement
de tâches de protection civile, sauf en cas de nécessité militaire impérieuse, à
moins que des dispositions préalables n’aient été prises pour pourvoir de façon
adéquate aux besoins de la population civile.

SECTION II

SECOURS EN FAVEUR DE LA POPULATION CIVILE

Article 68 — Champ d’application

Les dispositions de la présente Section s’appliquent à la population civile au
sens du présent Protocole et complètent les articles 23, 55, 59, 60, 61 et 62 et les
autres dispositions pertinentes de la IVe Convention.

Article 69 — Besoins essentiels dans les territoires occupés

1. En plus des obligations énumérées à l’article 55 de la IVe Convention relatives
à l’approvisionnement en vivres et en médicaments, la Puissance occupante
assurera aussi dans toute la mesure de ses moyens et sans aucune distinction
de caractère défavorable la fourniture de vêtements, de matériel de couchage,
de logements d’urgence, des autres approvisionnements essentiels à la survie
de la population civile du territoire occupé et des objets nécessaires au culte.
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2. Les actions de secours en faveur de la population civile du territoire occupé sont
régies par les articles 59, 60, 61, 62, 108, 109, 110 et 111 de la IVe Convention,
ainsi que par l’article 71 du présent Protocole, et seront menées sans délai.

Article 70 — Actions de secours

1. Lorsque la population civile d’un territoire sous le contrôle d’une Partie au
conflit, autre qu’un territoire occupé, est insuffisamment approvisionnée en
matériel et denrées mentionnés à l’article 69, des actions de secours de
caractère humanitaire et impartial et conduites sans aucune distinction de
caractère défavorable seront entreprises, sous réserve de l’agrément des Parties
concernées par ces actions de secours. Les offres de secours remplissant les
conditions ci-dessus ne seront considérées ni comme une ingérence dans le
conflit armé, ni comme des actes hostiles. Lors de la distribution de ces envois
de secours, priorité sera donnée aux personnes qui, tels les enfants, les femmes
enceintes ou en couches et les mères qui allaitent, doivent faire l’objet, selon la
IVe Convention ou le présent Protocole, d’un traitement de faveur ou d’une
protection particulière.

2. Les Parties au conflit et chaque Haute Partie contractante autoriseront et
faciliteront le passage rapide et sans encombre de tous les envois, des
équipements et du personnel de secours fournis conformément aux
prescriptions de la présente Section, même si cette aide est destinée à la
population civile de la Partie adverse.

3. Les Parties au conflit et chaque Haute Partie contractante autorisant le passage
de secours, d’équipement et de personnel, conformément au paragraphe 2 :

a) disposeront du droit de prescrire les réglementations techniques, y compris
les vérifications, auxquelles un tel passage est subordonné ;

b) pourront subordonner leur autorisation à la condition que la distribution
de l’assistance soit effectuée sous le contrôle sur place d’une Puissance
protectrice ;

c) ne détourneront en aucune manière les envois de secours de leur
destination ni n’en retarderont l’acheminement, sauf dans des cas de
nécessité urgente, dans l’intérêt de la population civile concernée.

4. Les Parties au conflit assureront la protection des envois de secours et en
faciliteront la distribution rapide.

5. Les Parties au conflit et chaque Haute Partie contractante intéressée
encourageront et faciliteront une coordination internationale efficace des
actions de secours mentionnées au paragraphe 1.

Article 71 — Personnel participant aux actions de secours

1. En cas de nécessité l’aide fournie dans une action de secours pourra comprendre
du personnel de secours, notamment pour le transport et la distribution des
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envois de secours ; la participation de ce personnel sera soumise à l’agrément de
la Partie sur le territoire de laquelle il exercera son activité.

2. Ce personnel sera respecté et protégé.

3. Chaque Partie qui reçoit des envois de secours assistera, dans toute la mesure
du possible, le personnel mentionné au paragraphe 1 dans l’accomplissement
de sa mission de secours. Les activités de ce personnel de secours ne peuvent
être limitées et ses déplacements temporairement restreints qu’en cas de
nécessité militaire impérieuse.

4. En aucune circonstance le personnel de secours ne devra outrepasser les
limites de sa mission aux termes du présent Protocole. Il doit en particulier
tenir compte des exigences de sécurité de la Partie sur le territoire de laquelle
il exerce ses fonctions, il peut être mis fin à la mission de tout membre du
personnel de secours qui ne respecterait pas ces conditions.

SECTION III

TRAITEMENT DES PERSONNES 
AU POUVOIR D’UNE PARTIE AU CONFLIT

CHAPITRE I

CHAMP D’APPLICATION ET PROTECTION DES PERSONNES ET DES BIENS

Article 72 — Champ d’application

Les dispositions de la présente Section complètent les normes relatives à la
protection humanitaire des personnes civiles et des biens de caractère civil au
pouvoir d’une Partie au conflit énoncées dans la IVe Convention, en particulier
aux Titres I et III, ainsi que les autres normes applicables du droit international
qui régissent la protection des droits fondamentaux de l’homme pendant un
conflit armé de caractère international.

Article 73 — Réfugiés et apatrides

Les personnes qui, avant le début des hostilités, sont considérées comme
apatrides ou réfugiés au sens des instruments internationaux pertinents acceptés
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par les Parties intéressées ou de la législation nationale de l’État d’accueil ou de
résidence, seront, en toutes circonstances et sans aucune distinction de caractère
défavorable, des personnes protégées au sens des Titres I et III de la
IVe Convention.

Article 74 — Regroupement des familles dispersées

Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit faciliteront dans toute
la mesure du possible le regroupement des familles dispersées en raison de conflits
armés et encourageront notamment l’action des organisations humanitaires qui se
consacrent à cette tâche conformément aux dispositions des Conventions et du
présent Protocole et conformément à leurs règles de sécurité respectives.

Article 75 — Garanties fondamentales

1. Dans la mesure où elles sont affectées par une situation visée à l’article premier
du présent Protocole, les personnes qui sont au pouvoir d’une Partie au conflit et
qui ne bénéficient pas d’un traitement plus favorable en vertu des Conventions et
du présent Protocole seront traitées avec humanité en toutes circonstances et
bénéficieront au moins des protections prévues par le présent article sans aucune
distinction de caractère défavorable fondée sur la race, la couleur, le sexe, la
langue, la religion ou la croyance, les opinions politiques ou autres, l’origine
nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou une autre situation, ou tout autre
critère analogue. Chacune des Parties respectera la personne, l’honneur, les
convictions et les pratiques religieuses de toutes ces personnes.

2. Sont et demeureront prohibés en tout temps et en tout lieu les actes suivants,
qu’ils soient commis par des agents civils ou militaires :

a) les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental
des personnes, notamment :

i) le meurtre ;
ii) la torture sous toutes ses formes, qu’elle soit physique ou mentale ;

iii) les peines corporelles ; et
iv) les mutilations ;

b) les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements
humiliants et dégradants, la prostitution forcée et toute forme d’attentat à
la pudeur ;

c) la prise d’otages ;

d) les peines collectives ; et

e) la menace de commettre l’un quelconque des actes précités.

3. Toute personne arrêtée, détenue ou internée pour des actes en relation avec le
conflit armé sera informée sans retard, dans une langue qu’elle comprend, des
raisons pour lesquelles ces mesures ont été prises. Sauf en cas d’arrestation ou
de détention du chef d’une infraction pénale, cette personne sera libérée dans
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les plus brefs délais possibles et, en tout cas, dès que les circonstances justifiant
l’arrestation, la détention ou l’internement auront cessé d’exister.

4. Aucune condamnation ne sera prononcée ni aucune peine exécutée à
l’encontre d’une personne reconnue coupable d’une infraction pénale
commise en relation avec le conflit armé si ce n’est en vertu d’un jugement
préalable rendu par un tribunal impartial et régulièrement constitué, qui se
conforme aux principes généralement reconnus d’une procédure judiciaire
régulière comprenant les garanties suivantes :

a) la procédure disposera que tout prévenu doit être informé sans délai des
détails de l’infraction qui lui est imputée et assurera au prévenu avant et
pendant son procès tous les droits et moyens nécessaires à sa défense ;

b) nul ne peut être puni pour une infraction si ce n’est sur la base d’une
responsabilité pénale individuelle ;

c) nul ne sera accusé ou condamné pour des actions ou omissions qui ne
constituaient pas un acte délictueux d’après le droit national ou
international qui lui était applicable au moment où elles ont été commises.
De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était
applicable au moment où l’infraction a été commise. Si, postérieurement à
cette infraction, la loi prévoit l’application d’une peine plus légère, le
délinquant doit en bénéficier ;

d) toute personne accusée d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce
que sa culpabilité ait été légalement établie ;

e) toute personne accusée d’une infraction a le droit d’être jugée en sa présence ;

f) nul ne peut être forcé de témoigner contre lui-même ou de s’avouer coupable ;

g) toute personne accusée d’une infraction a le droit d’interroger ou de faire
interroger les témoins à charge et d’obtenir la comparution et l’interrogatoire
des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge ;

h) aucune personne ne peut être poursuivie ou punie par la même Partie pour
une infraction ayant déjà fait l’objet d’un jugement définitif d’acquittement
ou de condamnation rendu conformément au même droit et à la même
procédure judiciaire ;

i) toute personne accusée d’une infraction a droit à ce que le jugement soit
rendu publiquement ;

j) toute personne condamnée sera informée, au moment de sa condamnation,
de ses droits de recours judiciaires et autres ainsi que des délais dans
lesquels ils doivent être exercés.

5. Les femmes privées de liberté pour des motifs en relation avec le conflit armé
seront gardées dans des locaux séparés de ceux des hommes. Elles seront
placées sous la surveillance immédiate de femmes. Toutefois, si des familles
sont arrêtées, détenues ou internées, l’unité de ces familles sera préservée
autant que possible pour leur logement.
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6. Les personnes arrêtées, détenues ou internées pour des motifs en relation avec
le conflit armé bénéficieront des protections accordées par le présent article
jusqu’à leur libération définitive, leur rapatriement ou leur établissement,
même après la fin du conflit armé.

7. Pour que ne subsiste aucun doute en ce qui concerne la poursuite et le
jugement des personnes accusées de crimes de guerre ou de crimes contre
l’humanité, les principes suivants seront appliqués :

a) les personnes qui sont accusées de tels crimes devraient être déférées aux
fins de poursuite et de jugement conformément aux règles du droit
international applicable ; et

b) toute personne qui ne bénéficie pas d’un traitement plus favorable en vertu
des Conventions ou du présent Protocole se verra accorder le traitement
prévu par le présent article, que les crimes dont elle est accusée constituent
ou non des infractions graves aux Conventions ou au présent Protocole.

8. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme limitant
ou portant atteinte à toute autre disposition plus favorable accordant, en vertu
des règles du droit international applicable, une plus grande protection aux
personnes couvertes par le paragraphe 1.

CHAPITRE II

MESURES EN FAVEUR DES FEMMES ET DES ENFANTS

Article 76 — Protection des femmes

1. Les femmes doivent faire l’objet d’un respect particulier et seront protégées,
notamment contre le viol, la contrainte à la prostitution et toute autre forme
d’attentat à la pudeur.

2. Les cas des femmes enceintes et des mères d’enfants en bas âge dépendant
d’elles qui sont arrêtées, détenues ou internées pour des raisons liées au conflit
armé seront examinés en priorité absolue.

3. Dans toute la mesure du possible, les Parties au conflit s’efforceront d’éviter
que la peine de mort soit prononcée contre les femmes enceintes ou les mères
d’enfants en bas âge dépendant d’elles pour une infraction commise en relation
avec le conflit armé. Une condamnation à mort contre ces femmes pour une
telle infraction ne sera pas exécutée.
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Article 77 — Protection des enfants

1. Les enfants doivent faire l’objet d’un respect particulier et doivent être protégés
contre toute forme d’attentat à la pudeur. Les Parties au conflit leur apporteront
les soins et l’aide dont ils ont besoin du fait de leur âge ou pour toute autre raison.

2. Les Parties au conflit prendront toutes les mesures possibles dans la pratique
pour que les enfants de moins de quinze ans ne participent pas directement
aux hostilités, notamment en s’abstenant de les recruter dans leurs forces
armées. Lorsqu’elles incorporent des personnes de plus de quinze ans mais de
moins de dix-huit ans, les Parties au conflit s’efforceront de donner la priorité
aux plus âgées.

3. Si, dans des cas exceptionnels et malgré les dispositions du paragraphe 2, des
enfants qui n’ont pas quinze ans révolus participent directement aux hostilités
et tombent au pouvoir d’une Partie adverse, ils continueront à bénéficier de la
protection spéciale accordée par le présent article, qu’ils soient ou non
prisonniers de guerre.

4. S’ils sont arrêtés, détenus ou internés pour des raisons liées au conflit armé, les
enfants seront gardés dans des locaux séparés de ceux des adultes, sauf dans le
cas de familles logées en tant qu’unités familiales comme le prévoit le
paragraphe 5 de l’article 75.

5. Une condamnation à mort pour une infraction liée au conflit armé ne sera pas
exécutée contre les personnes qui n’avaient pas dix-huit ans au moment de
l’infraction.

Article 78 — Évacuation des enfants

1. Aucune Partie au conflit ne doit procéder à l’évacuation, vers un pays étranger,
d’enfants autres que ses propres ressortissants, à moins qu’il ne s’agisse d’une
évacuation temporaire rendue nécessaire par des raisons impérieuses tenant à la
santé ou à un traitement médical des enfants ou, sauf dans un territoire occupé,
à leur sécurité. Lorsqu’on peut atteindre les parents ou les tuteurs, leur
consentement écrit à cette évacuation est nécessaire. Si on ne peut pas les
atteindre, l’évacuation ne peut se faire qu’avec le consentement écrit des
personnes à qui la loi ou la coutume attribue principalement la garde des enfants.
La Puissance protectrice contrôlera toute évacuation de cette nature, d’entente
avec les Parties intéressées, c’est-à-dire la Partie qui procède à l’évacuation, la
Partie qui reçoit les enfants et toute Partie dont les ressortissants sont évacués.
Dans tous les cas, toutes les Parties au conflit prendront toutes les précautions
possibles dans la pratique pour éviter de compromettre l’évacuation.

2. Lorsqu’il est procédé à une évacuation dans les conditions du paragraphe 1,
l’éducation de chaque enfant évacué, y compris son éducation religieuse et
morale telle que la désirent ses parents, devra être assurée d’une façon aussi
continue que possible.
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3. Afin de faciliter le retour dans leur famille et dans leur pays des enfants évacués
conformément aux dispositions du présent article, les autorités de la Partie qui a
procédé à l’évacuation et, lorsqu’il conviendra, les autorités du pays d’accueil,
établiront, pour chaque enfant, une fiche accompagnée de photographies qu’elles
feront parvenir à l’Agence centrale de recherches du Comité international de la
Croix-Rouge. Cette fiche portera, chaque fois que cela sera possible et ne risquera
pas de porter préjudice à l’enfant, les renseignements suivants :

a) le(s) nom(s) de l’enfant ;

b) le(s) prénom(s) de l’enfant ;

c) le sexe de l’enfant ;

d) le lieu et la date de naissance (ou, si cette date n’est pas connue, l’âge
approximatif) ;

e) les nom et prénom du père ;

f) les nom et prénom de la mère et éventuellement son nom de jeune fille ;

g) les proches parents de l’enfant ;

h) la nationalité de l’enfant ;

i) la langue maternelle de l’enfant et toute autre langue qu’il parle ;

j) l’adresse de la famille de l’enfant ;

k) tout numéro d’identification donné à l’enfant ;

l) l’état de santé de l’enfant ;

m) le groupe sanguin de l’enfant ;

n) d’éventuels signes particuliers ;

o) la date et le lieu où l’enfant a été trouvé ;

p) la date à laquelle et le lieu où l’enfant a quitté son pays ;

q) éventuellement la religion de l’enfant ;

r) l’adresse actuelle de l’enfant dans le pays d’accueil ;

s) si l’enfant meurt avant son retour, la date, le lieu et les circonstances de sa
mort et le lieu de sa sépulture.

CHAPITRE III

JOURNALISTES

Article 79 — Mesures de protection des journalistes

1. Les journalistes qui accomplissent des missions professionnelles périlleuses
dans des zones de conflit armé seront considérés comme des personnes civiles
au sens de l’article 50, paragraphe 1.
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2. Ils seront protégés en tant que tels conformément aux Conventions et au
présent Protocole, à condition de n’entreprendre aucune action qui porte
atteinte à leur statut de personnes civiles et sans préjudice du droit des
correspondants de guerre accrédités auprès des forces armées de bénéficier du
statut prévu par l’article 4 A. 4) de la IIIe Convention.

3. Ils pourront obtenir une carte d’identité conforme au modèle joint à
l’Annexe II au présent Protocole. Cette carte, qui sera délivrée par le
gouvernement de l’État dont ils sont les ressortissants, ou sur le territoire
duquel ils résident ou dans lequel se trouve l’agence ou l’organe de presse qui
les emploie, attestera de la qualité de journaliste de son détenteur.

TITRE V

EXÉCUTION DES CONVENTIONS ET DU PRÉSENT PROTOCOLE

SECTION I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 80 — Mesures d’exécution

1. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit prendront sans délai
toutes les mesures nécessaires pour exécuter les obligations qui leur incombent
en vertu des Conventions et du présent Protocole.

2. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit donneront des ordres
et des instructions propres à assurer le respect des Conventions et du présent
Protocole et en surveilleront l’exécution.

Article 81 — Activités de la Croix-Rouge et d’autres organisations humanitaires

1. Les Parties au conflit accorderont au Comité international de la Croix-Rouge
toutes les facilités en leur pouvoir pour lui permettre d’assumer les tâches
humanitaires qui lui sont attribuées par les Conventions et le présent Protocole
afin d’assurer protection et assistance aux victimes des conflits ; le Comité
international de la Croix-Rouge pourra également exercer toutes autres
activités humanitaires en faveur de ces victimes, avec le consentement des
Parties au conflit.
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2. Les Parties au conflit accorderont à leurs organisations respectives de la Croix-
Rouge (Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil-Rouge) les facilités nécessaires à
l’exercice de leurs activités humanitaires en faveur des victimes du conflit,
conformément aux dispositions des Conventions et du présent Protocole et
aux principes fondamentaux de la Croix-Rouge formulés par les Conférences
internationales de la Croix-Rouge.

3. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit faciliteront, dans toute
la mesure du possible, l’aide que des organisations de la Croix-Rouge
(Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil-Rouge) et la Ligue des Sociétés de la Croix-
Rouge1 apporteront aux victimes des conflits conformément aux dispositions
des Conventions et du présent Protocole et aux principes fondamentaux de la
Croix-Rouge formulés par les Conférences internationales de la Croix-Rouge.

4. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit accorderont, autant
que possible, des facilités semblables à celles qui sont mentionnées dans les
paragraphes 2 et 3 aux autres organisations humanitaires visées par les
Conventions et le présent Protocole, qui sont dûment autorisées par les Parties
au conflit intéressées et qui exercent leurs activités humanitaires
conformément aux dispositions des Conventions et du présent Protocole.

Article 82 — Conseillers juridiques dans les forces armées

Les Hautes Parties contractantes en tout temps, et les Parties au conflit en
période de conflit armé, veilleront à ce que des conseillers juridiques soient
disponibles, lorsqu’il y aura lieu, pour conseiller les commandants militaires, à
l’échelon approprié, quant à l’application des Conventions et du présent
Protocole et quant à l’enseignement approprié à dispenser aux forces armées à ce
sujet.

Article 83 — Diffusion

1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à diffuser le plus largement
possible, en temps de paix comme en période de conflit armé, les Conventions
et le présent Protocole dans leurs pays respectifs et notamment à en incorporer
l’étude dans les programmes d’instruction militaire et à en encourager l’étude
par la population civile, de telle manière que ces instruments soient connus des
forces armées et de la population civile.

2. Les autorités militaires ou civiles qui, en période de conflit armé, assumeraient
des responsabilités dans l’application des Conventions et du présent Protocole
devront avoir une pleine connaissance du texte de ces instruments.
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Article 84 — Lois d’application

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront aussi rapidement que
possible par l’entremise du dépositaire et, le cas échéant, par l’entremise des
Puissances protectrices, leurs traductions officielles du présent Protocole, ainsi
que les lois et règlements qu’elles pourront être amenées à adopter pour en
assurer l’application.

SECTION II

RÉPRESSION DES INFRACTIONS AUX CONVENTIONS 
OU AU PRÉSENT PROTOCOLE

Article 85 — Répression des infractions au présent Protocole

1. Les dispositions des Conventions relatives à la répression des infractions et des
infractions graves, complétées par la présente Section, s’appliquent à la
répression des infractions et des infractions graves au présent Protocole.

2. Les actes qualifiés d’infractions graves dans les Conventions constituent des
infractions graves au présent Protocole s’ils sont commis contre des personnes
au pouvoir d’une Partie adverse protégées par les articles 44, 45 et 73 du présent
Protocole, ou contre des blessés, des malades ou des naufragés de la Partie
adverse protégés par le présent Protocole, ou contre le personnel sanitaire ou
religieux, des unités sanitaires ou des moyens de transport sanitaire qui sont
sous le contrôle de la Partie adverse et protégés par le présent Protocole.

3. Outre les infractions graves définies à l’article 11, les actes suivants, lorsqu’ils
sont commis intentionnellement, en violation des dispositions pertinentes du
présent Protocole, et qu’ils entraînent la mort ou causent des atteintes graves à
l’intégrité physique ou à la santé, sont considérés comme des infractions graves
au présent Protocole :

a) soumettre la population civile ou des personnes civiles à une attaque ;

b) lancer une attaque sans discrimination atteignant la population civile ou des
biens de caractère civil, en sachant que cette attaque causera des pertes en vies
humaines, des blessures aux personnes civiles ou des dommages aux biens de
caractère civil, qui sont excessifs au sens de l’article 57, paragraphe 2 a iii ;

c) lancer une attaque contre des ouvrages ou installations contenant des forces
dangereuses, en sachant que cette attaque causera des pertes en vies
humaines, des blessures aux personnes civiles ou des dommages aux biens de
caractère civil, qui sont excessifs au sens de l’article 57, paragraphe 2 a iii ;

d) soumettre à une attaque des localités non défendues et des zones
démilitarisées ;

e) soumettre une personne à une attaque en la sachant hors de combat ;
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f) utiliser perfidement, en violation de l’article 37, le signe distinctif de la croix
rouge, du croissant rouge ou du lion-et-soleil rouge ou d’autres signes
protecteurs reconnus par les Conventions ou par le présent Protocole.

4. Outre les infractions graves définies aux paragraphes précédents et dans les
Conventions, les actes suivants sont considérés comme des infractions graves
au Protocole lorsqu’ils sont commis intentionnellement et en violation des
Conventions ou du présent Protocole :

a) le transfert par la Puissance occupante d’une partie de sa population civile
dans le territoire qu’elle occupe, ou la déportation ou le transfert à l’intérieur
ou hors du territoire occupé de la totalité ou d’une partie de la population de
ce territoire, en violation de l’article 49 de la IVe Convention ;

b) tout retard injustifié dans le rapatriement des prisonniers de guerre ou des
civils ;

c) les pratiques de l’apartheid et les autres pratiques inhumaines et
dégradantes, fondées sur la discrimination raciale, qui donnent lieu à des
outrages à la dignité personnelle ;

d) le fait de diriger des attaques contre les monuments historiques, les œuvres
d’art ou les lieux de culte clairement reconnus qui constituent le patrimoine
culturel ou spirituel des peuples et auxquels une protection spéciale a été
accordée en vertu d’un arrangement particulier, par exemple dans le cadre
d’une organisation internationale compétente, provoquant ainsi leur
destruction sur une grande échelle, alors qu’il n’existe aucune preuve de
violation par la Partie adverse de l’article 53, alinéa b), et que les
monuments historiques, œuvres d’art et lieux de culte en question ne sont
pas situés à proximité immédiate d’objectifs militaires ;

e) le fait de priver une personne protégée par les Conventions ou visée au
paragraphe 2 du présent article de son droit d’être jugée régulièrement et
impartialement.

5. Sous réserve de l’application des Conventions et du présent Protocole, les
infractions graves à ces instruments sont considérées comme des crimes de
guerre.

Article 86 — Omissions

1. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent réprimer les
infractions graves et prendre les mesures nécessaires pour faire cesser toutes les
autres infractions aux Conventions ou au présent Protocole qui résultent d’une
omission contraire à un devoir d’agir.

2. Le fait qu’une infraction aux Conventions ou au présent Protocole a été
commise par un subordonné n’exonère pas ses supérieurs de leur
responsabilité pénale ou disciplinaire, selon le cas, s’ils savaient ou possédaient
des informations leur permettant de conclure, dans les circonstances du
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moment, que ce subordonné commettait ou allait commettre une telle
infraction, et s’ils n’ont pas pris toutes les mesures pratiquement possibles en
leur pouvoir pour empêcher ou réprimer cette infraction.

Article 87 — Devoirs des commandants

1. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent charger les
commandants militaires, en ce qui concerne les membres des forces armées placés
sous leur commandement et les autres personnes sous leur autorité, d’empêcher
que soient commises des infractions aux Conventions et au présent Protocole et,
au besoin, de les réprimer et de les dénoncer aux autorités compétentes.

2. En vue d’empêcher que des infractions soient commises et de les réprimer, les
Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent exiger que les
commandants, selon leur niveau de responsabilité, s’assurent que les membres
des forces armées placés sous leur commandement connaissent leurs
obligations aux termes des Conventions et du présent Protocole.

3. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent exiger de tout
commandant qui a appris que des subordonnés ou d’autres personnes sous son
autorité vont commettre ou ont commis une infraction aux Conventions ou au
présent Protocole qu’il mette en œuvre les mesures qui sont nécessaires pour
empêcher de telles violations des Conventions ou du présent Protocole et,
lorsqu’il conviendra, prenne l’initiative d’une action disciplinaire ou pénale à
l’encontre des auteurs des violations.

Article 88 — Entraide judiciaire en matière pénale

1. Les Hautes Parties contractantes s’accorderont l’entraide judiciaire la plus
large possible dans toute procédure relative aux infractions graves aux
Conventions ou au présent Protocole.

2. Sous réserve des droits et des obligations établis par les Conventions et par
l’article 85, paragraphe 1, du présent Protocole, et lorsque les circonstances le
permettent, les Hautes Parties contractantes coopéreront en matière
d’extradition. Elles prendront dûment en considération la demande de l’État
sur le territoire duquel l’infraction alléguée s’est produite.

3. Dans tous les cas, la loi applicable est celle de la Haute Partie contractante
requise. Toutefois, les dispositions des paragraphes précédents n’affectent pas
les obligations découlant des dispositions de tout autre traité de caractère
bilatéral ou multilatéral qui régit ou régira en tout ou en partie le domaine de
l’entraide judiciaire en matière pénale.

Article 89 — Coopération

Dans les cas de violations graves des Conventions ou du présent Protocole, les
Hautes Parties contractantes s’engagent à agir, tant conjointement que
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séparément, en coopération avec l’Organisation des Nations Unies et
conformément à la Charte des Nations Unies.

Article 90 — Commission internationale d’établissement des faits

1. a) Il sera constitué une Commission internationale d’établissement des faits,
dénommée ci-après « la Commission », composée de quinze membres de
haute moralité et d’une impartialité reconnue.

b) Quand vingt Hautes Parties contractantes au moins seront convenues
d’accepter la compétence de la Commission conformément au
paragraphe 2, et ultérieurement à des intervalles de cinq ans, le dépositaire
convoquera une réunion des représentants de ces Hautes Parties
contractantes, en vue d’élire les membres de la Commission. À cette
réunion, les membres de la Commission seront élus au scrutin secret sur
une liste de personnes pour l’établissement de laquelle chacune de ces
Hautes Parties contractantes pourra proposer un nom.

c) Les membres de la Commission serviront à titre personnel et exerceront
leur mandat jusqu’à l’élection des nouveaux membres à la réunion suivante.

d) Lors de l’élection, les Hautes Parties contractantes s’assureront que
chacune des personnes à élire à la Commission possède les qualifications
requises et veilleront à ce qu’une représentation géographique équitable
soit assurée dans l’ensemble de la Commission.

e) Dans le cas où un siège deviendrait vacant, la Commission y pourvoira en
tenant dûment compte des dispositions des alinéas précédents.

f) Le dépositaire mettra à la disposition de la Commission les services
administratifs nécessaires à l’accomplissement de ses fonctions.

2. a) Les Hautes Parties contractantes peuvent au moment de la signature, de la
ratification ou de l’adhésion au Protocole, ou ultérieurement à tout autre
moment, déclarer reconnaître de plein droit et sans accord spécial, à l’égard
de toute autre Haute Partie contractante qui accepte la même obligation, la
compétence de la Commission pour enquêter sur les allégations d’une telle
autre Partie, comme l’y autorise le présent article.

b) Les déclarations visées ci-dessus seront remises au dépositaire qui en
communiquera des copies aux Hautes Parties contractantes.

c) La Commission sera compétente pour :
i) enquêter sur tout fait prétendu être une infraction grave au sens des

Conventions et du présent Protocole ou une autre violation grave des
Conventions ou du présent Protocole ;

ii) faciliter, en prêtant ses bons offices, le retour à l’observation des dispo-
sitions des Conventions et du présent Protocole.

d) Dans d’autres situations, la Commission n’ouvrira une enquête à la
demande d’une Partie au conflit qu’avec le consentement de l’autre ou des
autres Parties intéressées.
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e) Sous réserve des dispositions ci-dessus du présent paragraphe, les
dispositions des articles 52 de la Ire Convention, 53 de la IIe Convention,
132 de la IIIe Convention et 149 de la IVe Convention demeurent
applicables à toute violation alléguée des Conventions et s’appliquent aussi
à toute violation alléguée du présent Protocole.

3. a) À moins que les Parties intéressées n’en disposent autrement d’un commun
accord, toutes les enquêtes seront effectuées par une Chambre composée de
sept membres nommés comme suit :

i) cinq membres de la Commission, qui ne doivent être ressortissants
d’aucune Partie au conflit, seront nommés par le Président de la
Commission, sur la base d’une représentation équitable des régions
géographiques, après consultation des Parties au conflit ;

ii) deux membres ad hoc, qui ne doivent être ressortissants d’aucune Partie
au conflit, seront nommés respectivement par chacune de celles-ci.

b) Dès la réception d’une demande d’enquête, le Président de la Commission
fixera un délai convenable pour la constitution d’une Chambre. Si l’un au
moins des deux membres ad hoc n’a pas été nommé dans le délai fixé, le
Président procédera immédiatement à la nomination ou aux nominations
nécessaires pour compléter la composition de la Chambre.

4. a) La Chambre constituée conformément aux dispositions du paragraphe 3 en
vue de procéder à une enquête invitera les Parties au conflit à l’assister et à
produire des preuves. Elle pourra aussi rechercher les autres preuves qu’elle
jugera pertinentes et procéder à une enquête sur place.

b) Tous les éléments de preuve seront communiqués aux Parties concernées
qui auront le droit de présenter leurs observations à la Commission.

c) Chaque Partie concernée aura le droit de discuter les preuves.

5. a) La Commission présentera aux Parties concernées un rapport sur les
résultats de l’enquête de la Chambre avec les recommandations qu’elle
jugerait appropriées.

b) Si la Chambre n’est pas en mesure de rassembler des preuves qui suffisent
à étayer des conclusions objectives et impartiales, la Commission fera
connaître les raisons de cette impossibilité.

c) La Commission ne communiquera pas publiquement ses conclusions, à
moins que toutes les Parties au conflit le lui aient demandé.

6. La Commission établira son règlement intérieur, y compris les règles
concernant la présidence de la Commission et de la Chambre. Ce règlement
prévoira que les fonctions du Président de la Commission seront exercées en
tout temps et que, en cas d’enquête, elles seront exercées par une personne qui
ne soit pas ressortissante d’une des Parties au conflit.

7. Les dépenses administratives de la Commission seront couvertes par des
contributions des Hautes Parties contractantes qui auront fait la déclaration
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prévue au paragraphe 2 et par des contributions volontaires. La ou les Parties
au conflit qui demandent une enquête avanceront les fonds nécessaires pour
couvrir les dépenses occasionnées par une Chambre et seront remboursées par
la ou les Parties contre lesquelles les allégations sont portées à concurrence de
cinquante pour cent des frais de la Chambre. Si des allégations contraires sont
présentées à la Chambre, chaque Partie avancera cinquante pour cent des
fonds nécessaires.

Article 91 — Responsabilité

La Partie au conflit qui violerait les dispositions des Conventions ou du présent
Protocole sera tenue à indemnité, s’il y a lieu. Elle sera responsable de tous actes
commis par les personnes faisant partie de ses forces armées.

TITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 92 — Signature

Le présent Protocole sera ouvert à la signature des Parties aux Conventions six
mois après la signature de l’Acte final et restera ouvert durant une période de
douze mois.

Article 93 — Ratification

Le présent Protocole sera ratifié dès que possible. Les instruments de ratification
seront déposés auprès du Conseil fédéral suisse, dépositaire des Conventions.

Article 94 — Adhésion

Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion de toute Partie aux Conventions
non signataire du présent Protocole. Les instruments d’adhésion seront déposés
auprès du dépositaire.

Article 95 — Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur six mois après le dépôt de deux
instruments de ratification ou d’adhésion.
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2. Pour chacune des Parties aux Conventions qui le ratifiera ou y adhérera
ultérieurement, le présent Protocole entrera en vigueur six mois après le dépôt
par cette Partie de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 96 — Rapports conventionnels dès l’entrée en vigueur du présent Protocole

1. Lorsque les Parties aux Conventions sont également Parties au présent
Protocole, les Conventions s’appliquent telles qu’elles sont complétées par le
présent Protocole.

2. Si l’une des Parties au conflit n’est pas liée par le présent Protocole, les Parties
au présent Protocole resteront néanmoins liées par celui-ci dans leurs rapports
réciproques. Elles seront liées en outre par le présent Protocole envers ladite
Partie, si celle-ci en accepte et en applique les dispositions.

3. L’autorité représentant un peuple engagé contre une Haute Partie contractante
dans un conflit armé du caractère mentionné à l’article premier, paragraphe 4,
peut s’engager à appliquer les Conventions et le présent Protocole relativement
à ce conflit en adressant une déclaration unilatérale au dépositaire. Après
réception par le dépositaire, cette déclaration aura, en relation avec ce conflit,
les effets suivants :

a) les Conventions et le présent Protocole prennent immédiatement effet pour
ladite autorité en sa qualité de Partie au conflit ;

b) ladite autorité exerce les mêmes droits et s’acquitte des mêmes obligations
qu’une Haute Partie contractante aux Conventions et au présent Protocole ; et

c) les Conventions et le présent Protocole lient d’une manière égale toutes les
Parties au conflit.

Article 97 — Amendement

1. Toute Haute Partie contractante pourra proposer des amendements au présent
Protocole. Le texte de tout projet d’amendement sera communiqué au
dépositaire qui, après consultation de l’ensemble des Hautes Parties
contractantes et du Comité international de la Croix-Rouge, décidera s’il
convient de convoquer une conférence pour examiner le ou les amendements
proposés.

2. Le dépositaire invitera à cette conférence les Hautes Parties contractantes ainsi
que les Parties aux Conventions, signataires ou non du présent Protocole.

Article 98 — Révision de l’Annexe I

1. Quatre ans au plus tard après l’entrée en vigueur du présent Protocole et,
ultérieurement, à des intervalles d’au moins quatre ans, le Comité
international de la Croix-Rouge consultera les Hautes Parties contractantes au
sujet de l’Annexe I au présent Protocole et, s’il le juge nécessaire, pourra
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proposer une réunion d’experts techniques en vue de revoir l’Annexe I et de
proposer les amendements qui paraîtraient souhaitables. À moins que, dans les
six mois suivant la communication aux Hautes Parties contractantes d’une
proposition relative à une telle réunion, le tiers de ces Parties s’y oppose, le
Comité international de la Croix-Rouge convoquera cette réunion, à laquelle il
invitera également les observateurs des organisations internationales
concernées. Une telle réunion sera également convoquée par le Comité
international de la Croix-Rouge, en tout temps, à la demande du tiers des
Hautes Parties contractantes.

2. Le dépositaire convoquera une conférence des Hautes Parties contractantes et
des Parties aux Conventions pour examiner les amendements proposés par la
réunion d’experts techniques si, à la suite de ladite réunion, le Comité
international de la Croix-Rouge ou le tiers des Hautes Parties contractantes le
demande.

3. Les amendements à l’Annexe I pourront être adoptés par ladite conférence à la
majorité des deux tiers des Hautes Parties contractantes présentes et votantes.

4. Le dépositaire communiquera aux Hautes Parties contractantes et aux Parties
aux Conventions tout amendement ainsi adopté. L’amendement sera
considéré comme accepté à l’expiration d’une période d’un an à compter de la
communication sauf si, au cours de cette période, une déclaration de non-
acceptation de l’amendement est communiquée au dépositaire par le tiers au
moins des Hautes Parties contractantes.

5. Un amendement considéré comme ayant été accepté conformément au
paragraphe 4 entrera en vigueur trois mois après la date d’acceptation pour
toutes les Hautes Parties contractantes, à l’exception de celles qui auront fait
une déclaration de non-acceptation conformément à ce même paragraphe.
Toute Partie qui fait une telle déclaration peut à tout moment la retirer, auquel
cas l’amendement entrera en vigueur pour cette Partie trois mois après le
retrait.

6. Le dépositaire fera connaître aux Hautes Parties contractantes et aux Parties
aux Conventions l’entrée en vigueur de tout amendement, les Parties liées par
cet amendement, la date de son entrée en vigueur pour chacune des Parties, les
déclarations de non-acceptation faites conformément au paragraphe 4 et les
retraits de telles déclarations.

Article 99 — Dénonciation

1. Au cas où une Haute Partie contractante dénoncerait le présent Protocole, la
dénonciation ne produira ses effets qu’une année après réception de
l’instrument de dénonciation. Si toutefois, à l’expiration de cette année, la
Partie dénonçante se trouve dans une situation visée par l’article premier,
l’effet de la dénonciation demeurera suspendu jusqu’à la fin du conflit armé ou
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de l’occupation et, en tout cas, aussi longtemps que les opérations de libération
définitive, de rapatriement ou d’établissement des personnes protégées par les
Conventions ou par le présent Protocole ne seront pas terminées.

2. La dénonciation sera notifiée par écrit au dépositaire qui informera toutes les
Hautes Parties contractantes de cette notification.

3. La dénonciation n’aura d’effet qu’à l’égard de la Partie dénonçante.

4. Aucune dénonciation notifiée aux termes du paragraphe 1 n’aura d’effet sur les
obligations déjà contractées du fait du conflit armé au titre du présent
Protocole par la Partie dénonçante pour tout acte commis avant que ladite
dénonciation devienne effective.

Article 100 — Notifications

Le dépositaire informera les Hautes Parties contractantes ainsi que les Parties
aux Conventions, qu’elles soient signataires ou non du présent Protocole :

a) des signatures apposées au présent Protocole et des instruments de
ratification et d’adhésion déposés conformément aux articles 93 et 94 ;

b) de la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformément
à l’article 95 ;

c) des communications et déclarations reçues conformément aux articles 84,
90 et 97 ;

d) des déclarations reçues conformément à l’article 96, paragraphe 3, qui
seront communiquées par les voies les plus rapides ;

e) des dénonciations notifiées conformément à l’article 99.

Article 101 — Enregistrement

1. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera transmis par le
dépositaire au Secrétariat des Nations Unies aux fins d’enregistrement et de
publication, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies.

2. Le dépositaire informera également le Secrétariat des Nations Unies de toutes
les ratifications, adhésions et dénonciations qu’il pourra recevoir au sujet du
présent Protocole.

Article 102 — Textes authentiques

L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du dépositaire
qui fera parvenir des copies certifiées conformes à toutes les Parties aux
Conventions.
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ANNEXE I

RÈGLEMENT RELATIF À L’IDENTIFICATION

(tel qu’amendé le 30 novembre 1993)

Article 1 — Dispositions générales

1. Les règles concernant l’identification dans cette Annexe mettent en œuvre les
dispositions pertinentes des Conventions de Genève et du Protocole ; elles ont
pour but de faciliter l’identification du personnel, du matériel, des unités, des
moyens de transport et des installations protégés par les Conventions de
Genève et le Protocole.

2. Ces règles n’établissent pas, en tant que telles, le droit à la protection. Ce droit
est régi par les articles pertinents des Conventions et du Protocole.

3. Les autorités compétentes peuvent, sous réserve des dispositions pertinentes
des Conventions de Genève et du Protocole, régler en tout temps l’utilisation,
le déploiement et l’éclairage des signes et des signaux distinctifs, ainsi que la
possibilité de les détecter.

4. Les Hautes Parties contractantes et, en particulier, les Parties au conflit sont
invitées en tout temps à convenir de signaux, moyens ou systèmes
supplémentaires ou différents qui améliorent la possibilité d’identification et
mettent pleinement à profit l’évolution technologique dans ce domaine.

CHAPITRE I

CARTES D’IDENTITÉ

Article 2 — Carte d’identité du personnel sanitaire et religieux, civil et permanent

1. La carte d’identité du personnel sanitaire et religieux, civil et permanent,
prévue à l’Article 18, paragraphe 3, du Protocole, devrait :

a) porter le signe distinctif et être de dimensions telles qu’elle puisse être mise
dans la poche ;

b) être faite d’une matière aussi durable que possible ;

c) être rédigée dans la langue nationale ou officielle et en outre, si cela semble
opportun, dans la langue locale de la région concernée ;

d) indiquer le nom et la date de naissance du titulaire (ou, à défaut de cette
date, son âge au moment de la délivrance de la carte) ainsi que son numéro
d’immatriculation s’il en a un ;



e) indiquer en quelle qualité le titulaire a droit à la protection des Conventions
et du Protocole ;

f) porter la photographie du titulaire, ainsi que sa signature ou l’empreinte de
son pouce, ou les deux ;

g) porter le timbre et la signature de l’autorité compétente ;

h) indiquer la date d’émission et d’expiration de la carte ;

i) indiquer, dans la mesure du possible, le groupe sanguin du titulaire, au
verso de la carte.

2. La carte d’identité doit être uniforme sur tout le territoire de chaque Haute
Partie contractante et, autant que possible, être du même type pour toutes les
Parties au conflit. Les Parties au conflit peuvent s’inspirer du modèle en une
seule langue de la figure 1. Au début des hostilités, les Parties au conflit doivent
se communiquer un spécimen de la carte d’identité qu’elles utilisent si cette
carte diffère du modèle de la figure 1. La carte d’identité est établie, si possible,
en deux exemplaires, dont l’un est conservé par l’autorité émettrice, qui devrait
tenir un contrôle des cartes qu’elle a délivrées.

3. En aucun cas, le personnel sanitaire et religieux, civil et permanent, ne peut
être privé de cartes d’identité. En cas de perte d’une carte, le titulaire a le droit
d’obtenir un duplicata.

Article 3 — Carte d’identité du personnel sanitaire et religieux, civil et temporaire

1. La carte d’identité du personnel sanitaire et religieux, civil et temporaire,
devrait, si possible, être analogue à celle qui est prévue à l’Article 2 du présent
Règlement. Les Parties au conflit peuvent s’inspirer du modèle de la Figure 1.

2. Lorsque les circonstances empêchent de délivrer au personnel sanitaire et
religieux, civil et temporaire, des cartes d’identité analogues à celle qui est
décrite à l’Article 2 du présent Règlement, ce personnel peut recevoir un
certificat, signé par l’autorité compétente, attestant que la personne à laquelle
il est délivré a reçu une affectation en tant que personnel temporaire, et
indiquant, si possible, la durée de cette affectation et le droit du titulaire au port
du signe distinctif. Ce certificat doit indiquer le nom et la date de naissance du
titulaire (ou, à défaut de cette date, son âge au moment de la délivrance du
certificat), la fonction du titulaire ainsi que son numéro d’immatriculation s’il
en a un. Il doit porter sa signature ou l’empreinte de son pouce, ou les deux.
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CARTE D’IDENTITÉ POUR LE PERSONNEL SANITAIRE ET RELIGIEUX CIVIL
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Fig. 1 : Modèle de carte d’identité (format : 74 mm x 105 mm)



CONFLITS ARMÉS INTERNATIONAUX 307

CHAPITRE II

LE SIGNE DISTINCTIF

Article 4 — Forme

Le signe distinctif (rouge sur fond blanc) doit être aussi grand que le justifient les
circonstances. Les Hautes Parties contractantes peuvent s’inspirer pour la forme
de la croix, du croissant ou du lion et soleil*, des modèles de la figure 2.

Article 5 — Utilisation

1. Le signe distinctif est, dans la mesure du possible, apposé sur des drapeaux, une
surface plane ou de toute autre manière adaptée à la configuration du terrain,
de manière qu’il soit visible de toutes les directions possibles et d’aussi loin que
possible, notamment à partir des airs.

2. De nuit ou par visibilité réduite, le signe distinctif pourra être éclairé ou
illuminé.

3. Le signe distinctif peut être en matériaux qui le rendent reconnaissable par des
moyens de détection techniques. La partie rouge devrait être peinte sur une
couche d’apprêt de couleur noire afin de faciliter son identification,
notamment par les instruments à infrarouge.

4. Le personnel sanitaire et religieux s’acquittant de ses tâches sur le champ de
bataille doit être équipé, dans la mesure du possible, de coiffures et de
vêtements munis du signe distinctif.

* Depuis 1980 plus aucun État n’utilise l’emblème du lion et soleil.

Fig. 2 : Signes distinctifs en rouge sur fond blanc



CHAPITRE III

SIGNAUX DISTINCTIFS

Article 6 — Utilisation

1. Tous les signaux distinctifs mentionnés dans ce chapitre peuvent être utilisés
par les unités et moyens de transport sanitaires.

2. Ces signaux, qui sont à la disposition exclusive des unités et moyens de
transport sanitaires, ne doivent pas être utilisés à d’autres fins, sous réserve du
signal lumineux (voir paragraphe 3 ci-dessous).

3. En l’absence d’accord spécial entre les Parties au conflit, réservant l’usage des
feux bleus scintillants à l’identification des véhicules, des navires et
embarcations sanitaires, l’emploi de ces signaux pour d’autres véhicules,
navires et embarcations n’est pas interdit.

4. Les aéronefs sanitaires, temporaires qui, faute de temps ou en raison de leurs
caractéristiques, ne peuvent pas être marqués du signe distinctif, peuvent
utiliser les signaux distinctifs autorisés dans le présent Chapitre.

Article 7 — Signal lumineux

1. Le signal lumineux, consistant en un feu bleu scintillant, tel qu’il est défini dans
le Manuel technique de navigabilité de l’OACI, Doc. 9051, est prévu à l’usage
des aéronefs sanitaires pour signaler leur identité. Aucun autre aéronef ne peut
utiliser ce signal. Les aéronefs sanitaires qui utilisent le feu bleu devraient le
montrer de telle manière que ce signal lumineux soit visible d’autant de
directions que possible.

2. Conformément aux dispositions du Chapitre XIV, paragraphe 4, du Code
international de signaux de l’OMI, les embarcations protégées par les
Conventions de Genève de 1949 et le Protocole devraient montrer un ou
plusieurs feux bleus scintillants visibles sur tout l’horizon.

3. Les véhicules sanitaires devraient montrer un ou plusieurs feux bleus
scintillants visibles d’aussi loin que possible. Les Hautes Parties contractantes
et, en particulier, les Parties au conflit qui utilisent des feux d’autres couleurs
devraient le notifier.

4. La couleur bleue recommandée s’obtient lorsque son chromatisme se trouve
dans les limites du diagramme chromatique de la CIE défini par les équations
suivantes :

limite des verts y = 0,065 + 0,805x

limite des blancs y = 0,400 – x

limite des pourpres x = 0,133 + 0,600y

La fréquence recommandée des éclats lumineux bleus est de 60 à 100 éclats par
minute.
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Article 8 — Signal radio

1. Le signal radio consiste en un signal d’urgence et un signal distinctif, tels qu’ils
sont décrits dans le Règlement des radiocommunications de l’UIT (RR Articles
40 et N 40).

2. Le message radio, précédé des signaux d’urgence et des signaux distinctifs visés
au paragraphe 1, est émis en anglais à intervalles appropriés, sur une ou
plusieurs des fréquences prévues à cet effet dans le Règlement des
radiocommunications, et contient les éléments suivants concernant les
transports sanitaires :

a) indicatif d’appel ou autres moyens reconnus d’identification ;

b) position ;

c) nombre et type ;

d) itinéraire choisi ;

e) durée en route et heure de départ et d’arrivée prévues, selon les cas ;

f) toute autre information, telle que l’altitude de vol, les fréquences
radioélectriques de veilles, les langues utilisées, les modes et les codes des
systèmes de radar secondaires de surveillance.

3. Pour faciliter les communications visées aux paragraphes 1 et 2 ainsi que celles
visées aux Articles 22, 23 et 25 à 31 du Protocole, les Hautes Parties contrac-
tantes, les Parties à un conflit ou l’une des Parties à un conflit, agissant d’un
commun accord ou isolément, peuvent définir, conformément au Tableau de
répartition des bandes de fréquence figurant dans le Règlement des radiocom-
munications annexé à la Convention internationale des télécommunications et
publier les fréquences nationales qu’elles choisissent pour ces communica-
tions. Ces fréquences doivent être notifiées à l’Union internationale des télé-
communications, conformément à la procédure approuvée par une
Conférence administrative mondiale des radiocommunications.

Article 9 — Identification par moyens électroniques

1. Le système de radar secondaire de surveillance (SSR), tel qu’il est spécifié à
l’Annexe 10 de la Convention de Chicago du 7 décembre 1944 relative à
l’Aviation civile internationale, mise à jour périodiquement, peut être utilisé
pour identifier et suivre le cheminement d’un aéronef sanitaire. Le mode et le
code SSR à réserver à l’usage exclusif des aéronefs sanitaires doivent être définis
par les Hautes Parties contractantes, les Parties au conflit ou une des Parties au
conflit, agissant d’un commun accord ou isolément, conformément à des pro-
cédures à recommander par l’Organisation de l’Aviation civile internationale.

2. Aux fins d’identification et de localisation, les moyens de transport sanitaires
protégés peuvent utiliser des répondeurs radar normalisés aéronautiques et/ou
des répondeurs SAR (search and rescue) maritime.
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Les transports sanitaires protégés devraient pouvoir être identifiés par les
autres navires ou aéronefs dotés de radar de surveillance (SSR) grâce au code
émis par un répondeur radar, par exemple en mode 3/A, installé à bord desdits
transports sanitaires.

Le code émis par le répondeur radar du transport sanitaire devrait être attribué
par les autorités compétentes et notifié aux Parties au conflit.

3. Les transports sanitaires peuvent être identifiés par les sous-marins grâce à
l’émission de signaux acoustiques sous-marins appropriés.

Le signal acoustique sous-marin doit être constitué par l’indicatif d’appel du
navire (ou tout autre moyen reconnu d’identification des transports sanitaires)
précédé du groupe YYY émis en code morse sur une fréquence acoustique
appropriée, par exemple 5kHz.

Les Parties au conflit qui veulent utiliser le signal d’identification acoustique
sous-marin décrit ci-dessus l’indiqueront dès que possible aux Parties
concernées et confirmeront la fréquence utilisée en notifiant l’emploi de leurs
navires-hôpitaux.

4. Les Parties au conflit peuvent, par un accord spécial, adopter pour leur usage
entre elles un système électronique analogue pour l’identification des véhicules
sanitaires et des navires et embarcations sanitaires.

CHAPITRE IV

COMMUNICATIONS

Article 10 — Radiocommunications

1. Le signal d’urgence et le signal distinctif prévus par l’Article 8 pourront
précéder les radiocommunications appropriées des unités sanitaires et des
moyens de transport sanitaire pour l’application des procédures mises en
œuvre conformément aux Articles 22, 23 et 25 à 31 du Protocole.

2. Les transports sanitaires, auxquels se réfèrent les Articles 40 (Section II,
No 3209) et N 40 (Section III, No 3214), du Règlement des radiocommunications
de l’UIT peuvent également utiliser pour leurs communications les systèmes de
communications par satellites, conformément aux dispositions des Articles 37,
N 37 et 59 de celui-ci pour le service mobile par satellite.

Article 11 — Utilisation des codes internationaux

Les unités et moyens de transport sanitaires peuvent aussi utiliser les codes et
signaux établis par l’Union internationale des télécommunications,
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l’Organisation de l’Aviation civile internationale et l’Organisation maritime
internationale. Ces codes et signaux sont alors utilisés conformément aux
normes, pratiques et procédures établies par ces Organisations.

Article 12 — Autres moyens de communication

Lorsqu’une radiocommunication bilatérale n’est pas possible, les signaux
prévus par le Code international de signaux adopté par l’Organisation maritime
internationale, ou dans l’Annexe pertinente de la Convention de Chicago du
7 décembre 1944 relative à l’Aviation civile internationale, mise à jour
périodiquement, peuvent être employés.

Article 13 — Plans de vol

Les accords et notifications relatifs aux plans de vol visés à l’Article 29 du
Protocole doivent, autant que possible, être formulés conformément aux
procédures établies par l’Organisation de l’Aviation civile internationale.

Article 14 — Signaux et procédures pour l’interception des aéronefs sanitaires

Si un aéronef intercepteur est employé pour identifier un aéronef sanitaire en
vol, ou le sommer d’atterrir, en application des Articles 30 et 31 du Protocole, les
procédures normalisées d’interception visuelle et radio, prescrites à l’Annexe 2 de
la Convention de Chicago du 7 décembre 1944 relative à l’Aviation civile
internationale, mise à jour périodiquement, devraient être utilisées par l’aéronef
intercepteur et l’aéronef sanitaire.
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CHAPITRE V

PROTECTION CIVILE

Article 15 — Carte d’identité

1. La carte d’identité du personnel de la protection civile visé à l’Article 66,
paragraphe 3, du Protocole, est régie par les dispositions pertinentes de
l’Article 2 du présent Règlement.

2. La carte d’identité du personnel de la protection civile pourra se conformer au
modèle représenté à la figure 3.

3. Si le personnel de la protection civile est autorisé à porter des armes légères
individuelles, les cartes d’identité devraient le mentionner.
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CARTE D’IDENTITÉ DU PERSONNEL DE LA PROTECTION CIVILE
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Fig. 3 : Modèle de carte d’identité du personnel de la protection civile (format : 74 mm x 105 mm)



Article 16 — Signe distinctif international

1. Le signe distinctif international de la protection civile, prévu à l’Article 66,
paragraphe 4, du Protocole est un triangle équilatéral bleu sur fond orange. Il
est représenté à la figure 4 ci-après :

2. Il est recommandé :

a) si le triangle bleu se trouve sur un drapeau, un brassard ou un dossard, que
le drapeau, le brassard ou le dossard en constituent le fond orange.

b) que l’un des sommets du triangle soit tourné vers le haut, à la verticale.

c) qu’aucun des sommets du triangle ne touche le bord du fond orange.

3. Le signe distinctif international doit être aussi grand que le justifient les
circonstances. Le signe doit, dans la mesure du possible, être apposé sur des
drapeaux ou sur une surface plane visibles de toutes les directions possibles et
d’aussi loin que possible. Sous réserve des instructions de l’autorité
compétente, le personnel de la protection civile doit être équipé, dans la
mesure du possible, de coiffures et de vêtements munis du signe distinctif
international. De nuit, ou par visibilité réduite, le signe peut être éclairé ou
illuminé ; il pourra également être fait de matériaux le rendant reconnaissable
par des moyens techniques de détection.
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CHAPITRE VI

OUVRAGES ET INSTALLATIONS 
CONTENANT DES FORCES DANGEREUSES

Article 17 — Signe spécial international

1. Le signe spécial international pour les ouvrages et installations contenant des
forces dangereuses, prévu au paragraphe 7 de l’Article 56 du Protocole,
consiste en un groupe de trois cercles orange vif de même dimension disposés
sur un même axe, la distance entre les cercles étant égale au rayon,
conformément à la figure 5 ci-après.

2. Le signe doit être aussi grand que le justifient les circonstances. Le signe
pourra, lorsqu’il est apposé sur une grande surface, être répété aussi souvent
que le justifient les circonstances. Dans la mesure du possible, il doit être
apposé sur des drapeaux ou sur des surfaces planes de façon à être rendu visible
de toutes les directions possibles et d’aussi loin que possible.

3. Sur un drapeau, la distance entre les limites extérieures du signe et les côtés
adjacents du drapeau sera égale au rayon des cercles. Le drapeau sera
rectangulaire et le fond blanc.

4. De nuit ou par visibilité réduite, le signe pourra être éclairé ou illuminé ; il
pourra également être fait de matériaux le rendant reconnaissable par des
moyens techniques de détection.

CONFLITS ARMÉS INTERNATIONAUX 315

Fig. 5 : Signe spécial international pour les ouvrages et installations contenant des forces dangereuses



EXTÉRIEUR DE LA CARTE

ANNEXE II

CARTE D’IDENTITÉ DE JOURNALISTE EN MISSION PÉRILLEUSE



INTÉRIEUR DE LA CARTE

CARTE D’IDENTITÉ DE JOURNALISTE EN MISSION PÉRILLEUSE





VI

PROTOCOLE ADDITIONNEL 
AUX CONVENTIONS DE GENÈVE DU 12 AOÛT 1949 

RELATIF À LA PROTECTION DES VICTIMES 
DES CONFLITS ARMÉS NON INTERNATIONAUX 

(PROTOCOLE II), DU 8 JUIN 1977

Préambule ....................................................................................................... 321

TITRE I

Portée du présent Protocole

Article premier Champ d’application matériel.................................................. 322
Article 2 Champ d’application personnel............................................... 322
Article 3 Non-intervention ....................................................................... 322

TITRE II

Traitement humain

Article 4 Garanties fondamentales........................................................... 323
Article 5 Personnes privées de liberté ..................................................... 324
Article 6 Poursuites pénales...................................................................... 325

TITRE III

Blessés, malades et naufragés

Article 7 Protection et soins...................................................................... 326
Article 8 Recherches ................................................................................. 326
Article 9 Protection du personnel sanitaire et religieux....................... 326
Article 10 Protection générale de la mission médicale ........................... 327
Article 11 Protection des unités et moyens de transport sanitaires...... 327
Article 12 Signe distinctif ............................................................................ 327

TITRE IV

Population civile

Article 13 Protection de la population civile............................................ 328
Article 14 Protection des biens indispensables 

à la survie de la population civile............................................. 328
Article 15 Protection des ouvrages et installations 

contenant des forces dangereuses............................................ 328
Article 16 Protection des biens culturels et des lieux de culte............... 328



Article 17 Interdiction des déplacements forcés...................................... 328
Article 18 Sociétés de secours et actions de secours................................ 329

TITRE V

Dispositions finales

Article 19 Diffusion...................................................................................... 329
Article 20 Signature...................................................................................... 329
Article 21 Ratification .................................................................................. 329
Article 22 Adhésion...................................................................................... 330
Article 23 Entrée en vigueur ....................................................................... 330
Article 24 Amendement .............................................................................. 330
Article 25 Dénonciation .............................................................................. 330
Article 26 Notifications................................................................................ 330
Article 27 Enregistrement ........................................................................... 331
Article 28 Textes authentiques ................................................................... 331

PROTOCOLE ADDITIONNEL II DE 1977320



VI

PROTOCOLE ADDITIONNEL 
AUX CONVENTIONS DE GENÈVE DU 12 AOÛT 1949 

RELATIF À LA PROTECTION DES VICTIMES 
DES CONFLITS ARMÉS NON INTERNATIONAUX 

(PROTOCOLE II), DU 8 JUIN 1977

PRÉAMBULE

Les Hautes Parties contractantes,

Rappelant que les principes humanitaires consacrés par l’article 3 commun aux
Conventions de Genève du 12 août 1949 constituent le fondement du respect de
la personne humaine en cas de conflit armé ne présentant pas un caractère
international,

Rappelant également que les instruments internationaux relatifs aux droits de
l’homme offrent à la personne humaine une protection fondamentale,

Soulignant la nécessité d’assurer une meilleure protection aux victimes de ces
conflits armés,

Rappelant que, pour les cas non prévus par le droit en vigueur, la personne
humaine reste sous la sauvegarde des principes de l’humanité et des exigences de
la conscience publique,

Sont convenues de ce qui suit :



TITRE I

PORTÉE DU PRÉSENT PROTOCOLE

Article premier — Champ d’application matériel

1. Le présent Protocole, qui développe et complète l’article 3 commun aux
Conventions de Genève du 12 août 1949 sans modifier ses conditions
d’application actuelles, s’applique à tous les conflits armés qui ne sont pas
couverts par l’article premier du Protocole additionnel aux Conventions de
Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés
internationaux (Protocole I), et qui se déroulent sur le territoire d’une Haute
Partie contractante entre ses forces armées et des forces armées dissidentes ou
des groupes armés organisés qui, sous la conduite d’un commandement
responsable, exercent sur une partie de son territoire un contrôle tel qu’il leur
permette de mener des opérations militaires continues et concertées et
d’appliquer le présent Protocole.

2. Le présent Protocole ne s’applique pas aux situations de tensions internes, de
troubles intérieurs, comme les émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence
et autres actes analogues, qui ne sont pas considérés comme des conflits armés.

Article 2 — Champ d’application personnel

1. Le présent Protocole s’applique sans aucune distinction de caractère
défavorable fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou la
croyance, les opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, la
fortune, la naissance ou une autre situation, ou tous autres critères analogues
(ci-après appelés « distinction de caractère défavorable ») à toutes les personnes
affectées par un conflit armé au sens de l’article premier.

2. À la fin du conflit armé, toutes les personnes qui auront été l’objet d’une
privation ou d’une restriction de liberté pour des motifs en relation avec ce
conflit, ainsi que celles qui seraient l’objet de telles mesures après le conflit
pour les mêmes motifs, bénéficieront des dispositions des articles 5 et 6
jusqu’au terme de cette privation ou de cette restriction de liberté.

Article 3 — Non-intervention

1. Aucune disposition du présent Protocole ne sera invoquée en vue de porter
atteinte à la souveraineté d’un État ou à la responsabilité du gouvernement de
maintenir ou de rétablir l’ordre public dans l’État ou de défendre l’unité
nationale et l’intégrité territoriale de l’État par tous les moyens légitimes.

2. Aucune disposition du présent Protocole ne sera invoquée comme une
justification d’une intervention directe ou indirecte, pour quelque raison que
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ce soit, dans le conflit armé ou dans les affaires intérieures ou extérieures de la
Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle ce conflit se produit.

TITRE II

TRAITEMENT HUMAIN

Article 4 — Garanties fondamentales

1. Toutes les personnes qui ne participent pas directement ou ne participent plus
aux hostilités, qu’elles soient ou non privées de liberté, ont droit au respect de
leur personne, de leur honneur, de leurs convictions et de leurs pratiques
religieuses. Elles seront en toutes circonstances traitées avec humanité, sans
aucune distinction de caractère défavorable. Il est interdit d’ordonner qu’il n’y
ait pas de survivants.

2. Sans préjudice du caractère général des dispositions qui précèdent, sont et
demeurent prohibés en tout temps et en tout lieu à l’égard des personnes visées
au paragraphe 1 :

a) les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental
des personnes, en particulier le meurtre, de même que les traitements cruels
tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de peines corporelles ;

b) les punitions collectives ;

c) la prise d’otages ;

d) les actes de terrorisme ;

e) les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements
humiliants et dégradants, le viol, la contrainte à la prostitution et tout
attentat à la pudeur ;

f) l’esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes ;

g) le pillage ;

h) la menace de commettre les actes précités.

3. Les enfants recevront les soins et l’aide dont ils ont besoin et, notamment :

a) ils devront recevoir une éducation, y compris une éducation religieuse et
morale, telle que la désirent leurs parents ou, en l’absence de parents, les
personnes qui en ont la garde ;

b) toutes les mesures appropriées seront prises pour faciliter le regroupement
des familles momentanément séparées ;
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c) les enfants de moins de quinze ans ne devront pas être recrutés dans les
forces ou groupes armés, ni autorisés à prendre part aux hostilités ;

d) la protection spéciale prévue par le présent article pour les enfants de moins
de quinze ans leur restera applicable s’ils prennent directement part aux
hostilités en dépit des dispositions de l’alinéa c) et sont capturés ;

e) des mesures seront prises, si nécessaire et, chaque fois que ce sera possible,
avec le consentement des parents ou des personnes qui en ont la garde à
titre principal en vertu de la loi ou de la coutume, pour évacuer
temporairement les enfants du secteur où des hostilités ont lieu vers un
secteur plus sûr du pays, et pour les faire accompagner par des personnes
responsables de leur sécurité et de leur bien-être.

Article 5 — Personnes privées de liberté

1. Outre les dispositions de l’article 4, les dispositions suivantes seront au
minimum respectées à l’égard des personnes privées de liberté pour des motifs
en relation avec le conflit armé, qu’elles soient internées ou détenues :

a) les blessés et les malades seront traités conformément à l’article 7 ;

b) les personnes visées au présent paragraphe recevront dans la même mesure
que la population civile locale des vivres et de l’eau potable et bénéficieront
de garanties de salubrité et d’hygiène et d’une protection contre les rigueurs
du climat et les dangers du conflit armé ;

c) elles seront autorisées à recevoir des secours individuels ou collectifs ;

d) elles pourront pratiquer leur religion et recevoir à leur demande, si cela est
approprié, une assistance spirituelle de personnes exerçant des fonctions
religieuses, telles que les aumôniers ;

e) elles devront bénéficier, si elles doivent travailler, de conditions de travail et
de garanties semblables à celles dont jouit la population civile locale.

2. Ceux qui sont responsables de l’internement ou de la détention des personnes
visées au paragraphe 1 respecteront dans toute la mesure de leurs moyens les
dispositions suivantes à l’égard de ces personnes :

a) sauf lorsque les hommes et les femmes d’une même famille sont logés
ensemble, les femmes seront gardées dans des locaux séparés de ceux des
hommes et seront placées sous la surveillance immédiate de femmes ;

b) les personnes visées au paragraphe 1 seront autorisées à expédier et à
recevoir des lettres et des cartes dont le nombre pourra être limité par
l’autorité compétente si elle l’estime nécessaire ;

c) les lieux d’internement et de détention ne seront pas situés à proximité de
la zone de combat. Les personnes visées au paragraphe 1 seront évacuées
lorsque les lieux où elles sont internées ou détenues deviennent
particulièrement exposés aux dangers résultant du conflit armé, si leur
évacuation peut s’effectuer dans des conditions suffisantes de sécurité ;
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d) elles devront bénéficier d’examens médicaux ;

e) leur santé et leur intégrité physiques ou mentales ne seront compromises par
aucun acte ni par aucune omission injustifiés. En conséquence, il est interdit
de soumettre les personnes visées au présent article à un acte médical qui ne
serait pas motivé par leur état de santé et ne serait pas conforme aux normes
médicales généralement reconnues et appliquées dans des circonstances
médicales analogues aux personnes jouissant de leur liberté.

3. Les personnes qui ne sont pas couvertes par le paragraphe 1 mais dont la
liberté est limitée de quelque façon que ce soit, pour des motifs en relation avec
le conflit armé, seront traitées avec humanité conformément à l’article 4 et aux
paragraphes 1 a), c), d) et 2 b) du présent article.

4. S’il est décidé de libérer des personnes privées de liberté, les mesures
nécessaires pour assurer la sécurité de ces personnes seront prises par ceux qui
décideront de les libérer.

Article 6 — Poursuites pénales

1. Le présent article s’applique à la poursuite et à la répression d’infractions
pénales en relation avec le conflit armé.

2. Aucune condamnation ne sera prononcée ni aucune peine exécutée à
l’encontre d’une personne reconnue coupable d’une infraction sans un
jugement préalable rendu par un tribunal offrant les garanties essentielles
d’indépendance et d’impartialité. En particulier :

a) la procédure disposera que le prévenu doit être informé sans délai des
détails de l’infraction qui lui est imputée et assurera au prévenu avant et
pendant son procès tous les droits et moyens nécessaires à sa défense ;

b) nul ne peut être condamné pour une infraction si ce n’est sur la base d’une
responsabilité pénale individuelle ;

c) nul ne peut être condamné pour des actions ou omissions qui ne
constituaient pas un acte délictueux d’après le droit national ou international
au moment où elles ont été commises. De même, il ne peut être infligé
aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où
l’infraction a été commise. Si postérieurement à cette infraction la loi prévoit
l’application d’une peine plus légère, le délinquant doit en bénéficier ;

d) toute personne accusée d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce
que sa culpabilité ait été légalement établie ;

e) toute personne accusée d’une infraction a le droit d’être jugée en sa présence ;

f) nul ne peut être forcé de témoigner contre lui-même ou de s’avouer coupable.

3. Toute personne condamnée sera informée, au moment de sa condamnation,
de ses droits de recours judiciaires et autres, ainsi que des délais dans lesquels
ils doivent être exercés.
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4. La peine de mort ne sera pas prononcée contre les personnes âgées de moins
de dix-huit ans au moment de l’infraction et elle ne sera pas exécutée contre les
femmes enceintes et les mères d’enfants en bas âge.

5. À la cessation des hostilités, les autorités au pouvoir s’efforceront d’accorder la
plus large amnistie possible aux personnes qui auront pris part au conflit armé
ou qui auront été privées de liberté pour des motifs en relation avec le conflit
armé, qu’elles soient internées ou détenues.

TITRE III

BLESSÉS, MALADES ET NAUFRAGÉS

Article 7 — Protection et soins

1. Tous les blessés, les malades et les naufragés, qu’ils aient ou non pris part au
conflit armé, seront respectés et protégés.

2. Ils seront, en toutes circonstances, traités avec humanité et recevront, dans
toute la mesure du possible et dans les délais les plus brefs, les soins médicaux
qu’exige leur état. Aucune distinction fondée sur des critères autres que
médicaux ne sera faite entre eux.

Article 8 — Recherches 

Chaque fois que les circonstances le permettront, et notamment après un
engagement, toutes les mesures possibles seront prises sans retard pour rechercher et
recueillir les blessés, les malades et les naufragés, les protéger contre le pillage et les
mauvais traitements et leur assurer les soins appropriés, ainsi que pour rechercher les
morts, empêcher qu’ils soient dépouillés et leur rendre les derniers devoirs.

Article 9 — Protection du personnel sanitaire et religieux

1. Le personnel sanitaire et religieux sera respecté et protégé. Il recevra toute
l’aide disponible dans l’exercice de ses fonctions et ne sera pas astreint à des
tâches incompatibles avec sa mission humanitaire.

2. Il ne sera pas exigé du personnel sanitaire que sa mission s’accomplisse en
priorité au profit de qui que ce soit, sauf pour des raisons médicales.
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Article 10 — Protection générale de la mission médicale

1. Nul ne sera puni pour avoir exercé une activité de caractère médical conforme
à la déontologie, quels qu’aient été les circonstances ou les bénéficiaires de cette
activité.

2. Les personnes exerçant une activité de caractère médical ne pourront être
contraintes ni d’accomplir des actes ou d’effectuer des travaux contraires à la
déontologie ou à d’autres règles médicales qui protègent les blessés et les
malades, ou aux dispositions du présent Protocole, ni de s’abstenir d’accomplir
des actes exigés par ces règles ou dispositions.

3. Les obligations professionnelles des personnes exerçant des activités de
caractère médical quant aux renseignements qu’elles pourraient obtenir sur les
blessés et les malades soignés par elles devront être respectées sous réserve de
la législation nationale.

4. Sous réserve de la législation nationale, aucune personne exerçant des activités
de caractère médical ne pourra être sanctionnée de quelque manière que ce soit
pour avoir refusé ou s’être abstenue de donner des renseignements concernant
les blessés et les malades qu’elle soigne ou qu’elle a soignés.

Article 11 — Protection des unités et moyens de transport sanitaires

1. Les unités et moyens de transport sanitaires seront en tout temps respectés et
protégés et ne seront pas l’objet d’attaques.

2. La protection due aux unités et moyens de transport sanitaires ne pourra cesser
que s’ils sont utilisés pour commettre, en dehors de leur fonction humanitaire,
des actes hostiles. Toutefois, la protection cessera seulement après qu’une
sommation fixant, chaque fois qu’il y aura lieu, un délai raisonnable, sera
demeurée sans effet.

Article 12 — Signe distinctif

Sous le contrôle de l’autorité compétente concernée, le signe distinctif de la
croix rouge, du croissant rouge ou du lion-et-soleil rouge, sur fond blanc, sera
arboré par le personnel sanitaire et religieux, les unités et moyens de transport
sanitaires. Il doit être respecté en toutes circonstances. Il ne doit pas être employé
abusivement.
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TITRE IV

POPULATION CIVILE

Article 13 — Protection de la population civile

1. La population civile et les personnes civiles jouissent d’une protection générale
contre les dangers résultant d’opérations militaires. En vue de rendre cette
protection effective, les règles suivantes seront observées en toutes circonstances.

2. Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne devront être
l’objet d’attaques. Sont interdits les actes ou menaces de violence dont le but
principal est de répandre la terreur parmi la population civile.

3. Les personnes civiles jouissent de la protection accordée par le présent Titre,
sauf si elles participent directement aux hostilités et pendant la durée de cette
participation.

Article 14 — Protection des biens indispensables à la survie de la population

Il est interdit d’utiliser contre les personnes civiles la famine comme méthode
de combat. Il est par conséquent interdit d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de
mettre hors d’usage à cette fin des biens indispensables à la survie de la
population civile, tels que les denrées alimentaires et les zones agricoles qui les
produisent, les récoltes, le bétail, les installations et réserves d’eau potable et les
ouvrages d’irrigation.

Article 15 — Protection des ouvrages et installations contenant des forces dangereuses

Les ouvrages d’art ou les installations contenant des forces dangereuses, à
savoir les barrages, les digues et les centrales nucléaires de production d’énergie
électrique, ne seront pas l’objet d’attaques, même s’ils constituent des objectifs
militaires, lorsque ces attaques peuvent entraîner la libération de ces forces et
causer, en conséquence, des pertes sévères dans la population civile.

Article 16 — Protection des biens culturels et des lieux de culte

Sous réserve des dispositions de la Convention de La Haye du 14 mai 1954
pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, il est interdit de
commettre tout acte d’hostilité dirigé contre les monuments historiques, les
œuvres d’art ou les lieux de culte qui constituent le patrimoine culturel ou
spirituel des peuples et de les utiliser à l’appui de l’effort militaire.

Article 17 — Interdiction des déplacements forcés

1. Le déplacement de la population civile ne pourra pas être ordonné pour des
raisons ayant trait au conflit sauf dans les cas où la sécurité des personnes
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civiles ou des raisons militaires impératives l’exigent. Si un tel déplacement
doit être effectué, toutes les mesures possibles seront prises pour que la
population civile soit accueillie dans des conditions satisfaisantes de logement,
de salubrité, d’hygiène, de sécurité et d’alimentation.

2. Les personnes civiles ne pourront pas être forcées de quitter leur propre
territoire pour des raisons ayant trait au conflit.

Article 18 — Sociétés de secours et actions de secours

1. Les sociétés de secours situées dans le territoire de la Haute Partie contractante,
telles que les organisations de la Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion-et-
Soleil-Rouge) pourront offrir leurs services en vue de s’acquitter de leurs tâches
traditionnelles à l’égard des victimes du conflit armé. La population civile peut,
même de son propre chef, offrir de recueillir et soigner les blessés, les malades
et les naufragés.

2. Lorsque la population civile souffre de privations excessives par manque des
approvisionnements essentiels à sa survie, tels que vivres et ravitaillements
sanitaires, des actions de secours en faveur de la population civile, de caractère
exclusivement humanitaire et impartial et conduites sans aucune distinction
de caractère défavorable, seront entreprises avec le consentement de la Haute
Partie contractante concernée.

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 19 — Diffusion

Le présent Protocole sera diffusé aussi largement que possible.

Article 20 — Signature

Le présent Protocole sera ouvert à la signature des Parties aux Conventions six
mois après la signature de l’Acte final et restera ouvert durant une période de
douze mois.

Article 21 — Ratification

Le présent Protocole sera ratifié dès que possible. Les instruments de ratification
seront déposés auprès du Conseil fédéral suisse, dépositaire des Conventions.

CONFLITS ARMÉS NON INTERNATIONAUX 329



Article 22 — Adhésion

Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion de toute Partie aux Conventions
non signataire du présent Protocole. Les instruments d’adhésion seront déposés
auprès du dépositaire.

Article 23 — Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur six mois après le dépôt de deux
instruments de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacune des Parties aux Conventions qui le ratifiera ou y adhérera
ultérieurement, le présent Protocole entrera en vigueur six mois après le dépôt
par cette Partie de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 24 — Amendement

1. Toute Haute Partie contractante pourra proposer des amendements au présent
Protocole. Le texte de tout projet d'amendement sera communiqué au
dépositaire qui, après consultation de l'ensemble des Hautes Parties
contractantes et du Comité international de la Croix-Rouge, décidera s'il
convient de convoquer une conférence pour examiner le ou les amendements
proposés.

2. Le dépositaire invitera à cette conférence les Hautes Parties contractantes ainsi
que les Parties aux Conventions, signataires ou non du présent Protocole.

Article 25 — Dénonciation

1. Au cas où une Haute Partie contractante dénoncerait le présent Protocole, la
dénonciation ne produira ses effets que six mois après réception de
l'instrument de dénonciation. Si toutefois, à l'expiration des six mois, la Partie
dénonçante se trouve dans la situation visée à l'article premier, la dénonciation
ne prendra effet qu'à la fin du conflit armé. Les personnes qui auront été l'objet
d'une privation ou d'une restriction de liberté pour des motifs en relation avec
ce conflit continueront néanmoins à bénéficier des dispositions du présent
Protocole jusqu'à leur libération définitive.

2. La dénonciation sera notifiée par écrit au dépositaire qui informera toutes les
Hautes Parties contractantes de cette notification.

Article 26 — Notifications

Le dépositaire informera les Hautes Parties contractantes ainsi que les Parties aux
Conventions, qu'elles soient signataires ou non du présent Protocole :

a) des signatures apposées au présent Protocole et des instruments de
ratification et d'adhésion déposés conformément aux articles 21 et 22 ;
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b) de la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformément
à l'article 23 ; et

c) des communications et déclarations reçues conformément à l'article 24.

Article 27 — Enregistrement

1. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera transmis par le
dépositaire au Secrétariat des Nations Unies aux fins d'enregistrement et de
publication, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

2. Le dépositaire informera également le Secrétariat des Nations Unies de toutes
les ratifications et adhésions qu'il pourra recevoir au sujet du présent
Protocole.

Article 28 — Textes authentiques

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du dépositaire
qui fera parvenir des copies certifiées conformes à toutes les Parties aux
Conventions.
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VII

PROTOCOLE ADDITIONNEL 
AUX CONVENTIONS DE GENÈVE DU 12 AOÛT 1949 

RELATIF À L’ADOPTION 
D’UN SIGNE DISTINCTIF ADDITIONNEL
(PROTOCOLE III), DU 8 DÉCEMBRE 2005

PRÉAMBULE

Les Hautes Parties contractantes,

(PP1) Réaffirmant les dispositions des Conventions de Genève du 12 août 1949
(en particulier les articles 26, 38, 42 et 44 de la Ire Convention de Genève) et, le
cas échéant, de leurs Protocoles additionnels du 8 juin 1977 (en particulier les
articles 18 et 38 du Protocole additionnel I et l’article 12 du Protocole
additionnel II), concernant l’utilisation des signes distinctifs ;

(PP2) Souhaitant compléter les dispositions mentionnées ci-dessus afin de
renforcer leur valeur protectrice et leur caractère universel ;

(PP3) Notant que le présent Protocole ne porte pas atteinte au droit reconnu
des Hautes Parties contractantes de continuer à utiliser les emblèmes qu’elles
utilisent conformément aux obligations qui leur incombent en vertu des
Conventions de Genève et, le cas échéant, de leurs Protocoles additionnels ;

(PP4) Rappelant que l’obligation de respecter les personnes et les biens
protégés par les Conventions de Genève et leurs Protocoles additionnels découle
de la protection que leur accorde le droit international et ne dépend pas de
l’utilisation des emblèmes, des signes ou des signaux distinctifs ;

(PP5) Soulignant que les signes distinctifs ne sont pas censés avoir de
signification religieuse, ethnique, raciale, régionale ou politique ;

(PP6) Insistant sur la nécessité de garantir le plein respect des obligations liées
aux signes distinctifs reconnus dans les Conventions de Genève et, le cas échéant,
dans leurs Protocoles additionnels ;



(PP7) Rappelant que l’article 44 de la Ire Convention de Genève établit la
distinction entre l’usage protecteur et l’usage indicatif des signes distinctifs ;

(PP8) Rappelant en outre que les Sociétés nationales qui entreprennent des
activités sur le territoire d’un autre État doivent s’assurer que les emblèmes
qu’elles prévoient d’utiliser dans le cadre de ces activités peuvent être utilisés dans
le pays où se déroulent ces activités ainsi que dans le ou les pays de transit ;

(PP9) Reconnaissant les difficultés que l’utilisation des signes distinctifs
existants peut poser à certains États et à certaines Sociétés nationales ;

(PP10) Notant la détermination du Comité international de la Croix-Rouge, de
la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
de conserver leurs noms et leurs signes distinctifs actuels ;

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier — Respect et champ d’application du présent Protocole

1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à respecter et à faire respecter le
présent Protocole en toutes circonstances.

2. Le présent Protocole réaffirme et complète les dispositions des quatre
Conventions de Genève du 12 août 1949 (ci-après « les Conventions de
Genève ») et, le cas échéant, de leurs deux Protocoles additionnels du 8 juin
1977 (ci-après « les Protocoles additionnels de 1977 ») relatives aux signes
distinctifs, à savoir la croix rouge, le croissant rouge et le lion et soleil rouge, et
s’applique dans les mêmes situations que celles auxquelles il est fait référence
dans ces dispositions.

Article 2 — Signes distinctifs

1. Le présent Protocole reconnaît un signe distinctif additionnel en plus des
signes distinctifs des Conventions de Genève et aux mêmes fins. Les signes
distinctifs ont le même statut.

2. Ce signe distinctif additionnel, composé d’un cadre rouge, ayant la forme d’un
carré posé sur la pointe, sur fond blanc, est conforme à l’illustration figurant
dans l’annexe au présent Protocole. Dans ce Protocole, il est fait référence à ce
signe distinctif en tant qu’« emblème du troisième Protocole ».

3. Les conditions d’utilisation et de respect de l’emblème du troisième Protocole
sont identiques à celles établies pour les signes distinctifs par les Conventions
de Genève et, le cas échéant, par leurs Protocoles additionnels de 1977.
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4. Les services sanitaires et le personnel religieux des forces armées des Hautes
Parties contractantes pourront, sans porter atteinte à leurs emblèmes actuels,
utiliser à titre temporaire tout signe distinctif mentionné dans le paragraphe 1
du présent article, si cette utilisation est susceptible de renforcer leur
protection.

Article 3 — Usage indicatif de l’emblème du troisième Protocole

1. Les Sociétés nationales des Hautes Parties contractantes qui décideront
d’utiliser l’emblème du troisième Protocole pourront, lorsqu’elles utiliseront
cet emblème conformément à la législation nationale pertinente, choisir d’y
incorporer, à titre indicatif :

a) un signe distinctif reconnu par les Conventions de Genève ou une
combinaison de ces emblèmes, ou

b) un autre emblème qu’une Haute Partie contractante a effectivement utilisé
et qui a fait l’objet d’une communication aux autres Hautes Parties
contractantes et au Comité international de la Croix-Rouge par
l’intermédiaire du dépositaire avant l’adoption du présent Protocole.
L’incorporation devra être réalisée conformément à l’illustration présentée
dans l’annexe au présent Protocole.

2. Une Société nationale qui choisit d’incorporer à l’intérieur de l’emblème du
troisième Protocole un autre emblème, conformément au paragraphe 1 du
présent article, peut, en conformité avec la législation nationale, utiliser la
dénomination de cet emblème et arborer cet emblème sur son territoire
national.

3. Les Sociétés nationales peuvent, en conformité avec leur législation nationale
et dans des circonstances exceptionnelles, et pour faciliter leur travail, utiliser
à titre temporaire le signe distinctif mentionné à l’article 2 du présent
Protocole.

4. Le présent article n’affecte pas le statut juridique des signes distinctifs reconnus
dans les Conventions de Genève et dans le présent Protocole ; il n’affecte pas
non plus le statut juridique de tout emblème particulier lorsque celui-ci est
incorporé à titre indicatif conformément au paragraphe 1 du présent article.

Article 4 — Comité international de la Croix-Rouge et Fédération internationale
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Le Comité international de la Croix-Rouge et la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi que leur personnel
dûment autorisé, pourront, dans des circonstances exceptionnelles et pour
faciliter leur travail, faire usage du signe distinctif mentionné à l’article 2 du
présent Protocole.
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Article 5 — Missions placées sous les auspices des Nations Unies

Les services sanitaires et le personnel religieux participant à des opérations
placées sous les auspices des Nations Unies peuvent, avec l’accord des États
participants, utiliser l’un des signes distinctifs mentionnés aux articles 1er et 2.

Article 6 — Prévention et répression des abus

1. Les dispositions des Conventions de Genève et, le cas échéant, des Protocoles
additionnels de 1977 qui régissent la prévention et la répression des usages
abusifs des signes distinctifs s’appliqueront de façon identique à l’emblème du
troisième Protocole. En particulier, les Hautes Parties contractantes prendront
les mesures nécessaires pour prévenir et réprimer, en tout temps, tout abus des
signes distinctifs mentionnés dans les articles 1er et 2 et de leur dénomination,
y compris leur usage perfide et l’utilisation de tout signe ou dénomination qui
en constitue une imitation.

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les Hautes Parties contractantes
pourront autoriser les usagers antérieurs de l’emblème du troisième Protocole,
ou de tout signe qui en constitue une imitation, à poursuivre un tel usage, pour
autant que cet usage ne puisse apparaître, en temps de conflit armé, comme
visant à conférer la protection des Conventions de Genève et, le cas échéant,
des Protocoles additionnels de 1977, et pour autant que les droits autorisant cet
usage aient été acquis avant l’adoption du présent Protocole.

Article 7 — Diffusion

Les Hautes Parties contractantes s’engagent, en temps de paix comme en
temps de conflit armé, à diffuser le présent Protocole le plus largement possible
dans leurs pays respectifs et, en particulier, à en inclure l’étude dans les
programmes d’instruction militaire et à en encourager l’étude par la population
civile, de sorte que cet instrument puisse être connu des forces armées et de la
population civile.

Article 8 — Signature

Le présent Protocole sera ouvert à la signature des Parties aux Conventions de
Genève le jour même de son adoption et restera ouvert durant une période de
douze mois.

Article 9 — Ratification

Le présent Protocole sera ratifié dès que possible. Les instruments de
ratification seront déposés auprès du Conseil fédéral suisse, dépositaire des
Conventions de Genève et des Protocoles additionnels de 1977.
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Article 10 — Adhésion

Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion de toute Partie aux Conventions
de Genève non signataire du présent Protocole. Les instruments d’adhésion
seront déposés auprès du dépositaire.

Article 11 — Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur six mois après le dépôt de deux
instruments de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacune des Parties aux Conventions de Genève qui le ratifiera ou y
adhérera ultérieurement, le présent Protocole entrera en vigueur six mois après
le dépôt par cette Partie de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 12 — Rapports conventionnels dès l’entrée en vigueur du présent Protocole

1. Lorsque les Parties aux Conventions de Genève sont également Parties au
présent Protocole, les Conventions s'appliquent telles qu’elles sont complétées
par le présent Protocole.

2. Si l’une des Parties au conflit n'est pas liée par le présent Protocole, les Parties
au présent Protocole resteront néanmoins liées par celui-ci dans leurs rapports
réciproques. Elles seront liées en outre par le présent Protocole envers ladite
Partie, si celle-ci en accepte et en applique les dispositions.

Article 13 — Amendement

1. Toute Haute Partie contractante pourra proposer des amendements au présent
Protocole. Le texte de tout projet d’amendement sera communiqué au
dépositaire qui, après consultation de l’ensemble des Hautes Parties
contractantes, du Comité international de la Croix-Rouge et de la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, décidera
s’il convient de convoquer une conférence pour examiner le ou les
amendements proposés.

2. Le dépositaire invitera à cette conférence les Hautes Parties contractantes ainsi
que les Parties aux Conventions de Genève, signataires ou non du présent
Protocole.

Article 14 — Dénonciation

1. Au cas où une Haute Partie contractante dénoncerait le présent Protocole, la
dénonciation ne produira ses effets qu’une année après réception de
l’instrument de dénonciation. Si toutefois, à l’expiration de cette année, la
Partie dénonçante se trouve dans une situation de conflit armé ou
d’occupation, l’effet de la dénonciation demeurera suspendu jusqu’à la fin du
conflit armé ou de l’occupation.
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2. La dénonciation sera notifiée par écrit au dépositaire, qui informera toutes les
Hautes Parties contractantes de cette notification.

3. La dénonciation n’aura d’effet qu’à l’égard de la Partie dénonçante.

4. Aucune dénonciation notifiée aux termes du paragraphe 1 n’aura d’effet sur les
obligations déjà contractées du fait du conflit armé ou de l’occupation au titre
du présent Protocole par la Partie dénonçante pour tout acte commis avant
que ladite dénonciation devienne effective.

Article 15 — Notifications

Le dépositaire informera les Hautes Parties contractantes ainsi que les Parties
aux Conventions de Genève, qu’elles soient signataires ou non du présent
Protocole :

a) des signatures apposées au présent Protocole et des instruments de
ratification et d’adhésion déposés conformément aux articles 8, 9 et 10 ;

b) de la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformément
à l’article 11, dans les 10 jours suivant l’entrée en vigueur ;

c) des communications reçues conformément à l’article 13 ;

d) des dénonciations notifiées conformément à l’article 14.

Article 16 — Enregistrement

1. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera transmis par le
dépositaire au Secrétariat des Nations Unies aux fins d’enregistrement et de
publication, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies.

2. Le dépositaire informera également le Secrétariat des Nations Unies de toutes
les ratifications, adhésions et dénonciations qu’il pourra recevoir au sujet du
présent Protocole.

Article 17 — Textes authentiques

L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois,
espagnol, français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du
dépositaire, qui fera parvenir des copies certifiées conformes à toutes les Parties
aux Conventions de Genève.
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(Article 2, paragraphe 2, et article 3, paragraphe 1, du Protocole)

Article premier — Signe distinctif

Article 2 — Usage indicatif de l’emblème du troisième Protocole

Incorporation 
selon l’Art. 3

ANNEXE

EMBLÈME DU TROISIÈME PROTOCOLE



I

DÉCLARATION DE SAINT-PÉTERSBOURG DE 1868 
À L’EFFET D’INTERDIRE L’USAGE 

DE CERTAINS PROJECTILES EN TEMPS DE GUERRE

(signée à Saint-Pétersbourg 
29 novembre–11 décembre 1868)

Sur la proposition du Cabinet Impérial de Russie, une Commission militaire
internationale ayant été réunie à Saint-Pétersbourg, afin d’examiner la
convenance d’interdire l’usage de certains projectiles en temps de guerre entre les
nations civilisées, et cette Commission ayant fixé, d’un commun accord, les
limites techniques où les nécessités de la guerre doivent s’arrêter devant les
exigences de l’humanité, les Soussignés sont autorisés par les ordres de leurs
gouvernements à déclarer ce qui suit :

Considérant :

Que les progrès de la civilisation doivent avoir pour effet d’atténuer autant que
possible les calamités de la guerre ;

Que le seul but légitime que les États doivent se proposer durant la guerre est
l’affaiblissement des forces militaires de l’ennemi ;

Qu’à cet effet, il suffit de mettre hors de combat le plus grand nombre
d’hommes possible ;

Que ce but serait dépassé par l’emploi d’armes qui aggraveraient inutilement
les souffrances des hommes mis hors de combat, ou rendraient leur mort
inévitable ;

Que l’emploi de pareilles armes serait dès lors contraire aux lois de l’humanité ;

Les Parties contractantes s’engagent à renoncer mutuellement, en cas de guerre
entre elles, à l’emploi par leurs troupes de terre ou de mer de tout projectile d’un
poids inférieur à 400 grammes, qui serait ou explosible, ou chargé de matières
fulminantes ou inflammables.

Elles inviteront tous les États qui n’ont pas participé par l’envoi de délégués aux
délibérations de la Commission militaire internationale, réunie à Saint-
Pétersbourg, à accéder au présent engagement.

B. AUTRES TEXTES DE DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE
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Cet engagement n’est obligatoire que pour les Parties contractantes ou
accédantes, en cas de guerre entre deux ou plusieurs d’entre elles ; il n’est pas
applicable vis-à-vis de Parties non contractantes ou qui n’auraient pas accédé.

Il cesserait également d’être obligatoire du moment où, dans une guerre entre
Parties contractantes ou accédantes, une Partie non contractante ou qui n’aurait
pas accédé se joindrait à l’un des belligérants.

Les Parties contractantes ou accédantes se réservent de s’entendre
ultérieurement toutes les fois qu’une proposition précise serait formulée en vue
des perfectionnements à venir, que la science pourrait apporter dans l’armement
des troupes, afin de maintenir les principes qu’elles ont posés et de concilier les
nécessités de la guerre avec les lois de l’humanité.

Fait à Saint-Pétersbourg le vingt-neuf novembre – onze décembre mil huit cent
soixante-huit.
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II

EXTRAIT DE LA DÉCLARATION CONCERNANT
L’INTERDICTION D’EMPLOYER DES BALLES QUI

S’ÉPANOUISSENT OU S’APLATISSENT FACILEMENT 
DANS LE CORPS HUMAIN

(Déclaration 3)

(Conférence internationale de la paix, La Haye, 1899)

Les soussignés, Plénipotentiaires des Puissances représentées à la Conférence
internationale de la Paix à La Haye, dûment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements,

S’inspirant des sentiments qui ont trouvé leur expression dans la Déclaration
de Saint-Pétersbourg du 29 novembre/11 décembre 1868,

Déclarent :

« Les Puissances contractantes s’interdisent l’emploi de balles qui
s’épanouissent ou s’aplatissent facilement dans le corps humain, telles que les
balles à enveloppe dure dont l’enveloppe ne couvrirait pas entièrement le noyau
ou serait pourvue d’incisions. »



III

EXTRAIT DE LA CONVENTION DE LA HAYE 
DU 18 OCTOBRE 1907 

CONCERNANT LES LOIS ET COUTUMES DE 
LA GUERRE SUR TERRE 

(Convention N° IV)

ET RÈGLEMENT ANNEXÉ

(Indication des Puissances contractantes)

Considérant que, tout en recherchant les moyens de sauvegarder la paix et de
prévenir les conflits armés entre les nations, il importe de se préoccuper
également du cas où l’appel aux armes serait amené par des événements que leur
sollicitude n’aurait pu détourner ;

Animés du désir de servir encore, dans cette hypothèse extrême, les intérêts de
l’humanité et les exigences toujours progressives de la civilisation ;

Estimant qu’il importe, à cette fin, de réviser les lois et coutumes générales de
la guerre, soit dans le but de les définir avec plus de précision, soit afin d’y tracer
certaines limites destinées à en restreindre autant que possible les rigueurs ;

Ont jugé nécessaire de compléter et de préciser sur certains points l’œuvre de
la Première Conférence de la Paix, qui, s’inspirant, à la suite de la Conférence de
Bruxelles de 1874, de ces idées recommandées par une sage et généreuse
prévoyance, a adopté des dispositions ayant pour objet de définir et de régler les
usages de la guerre sur terre.

Selon les vues des Hautes Parties contractantes, ces dispositions, dont la
rédaction a été inspirée par le désir de diminuer les maux de la guerre, autant que
les nécessités militaires le permettent, sont destinées à servir de règle générale de
conduite aux belligérants, dans leurs rapports entre eux et avec les populations.

Il n’a pas été possible toutefois de concerter dès maintenant des stipulations
s’étendant à toutes les circonstances qui se présentent dans la pratique.



D’autre part, il ne pouvait entrer dans les intentions des Hautes Parties
contractantes que les cas non prévus fussent, faute de stipulation écrite, laissés à
l’appréciation arbitraire de ceux qui dirigent les armées.

En attendant qu’un Code plus complet des lois de la guerre puisse être édicté,
les Hautes Parties contractantes jugent opportun de constater que, dans les cas
non compris dans les dispositions réglementaires adoptées par elles, les
populations et les belligérants restent sous la sauvegarde et sous l’empire des
principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis entre nations
civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience publique.

Elles déclarent que c’est dans ce sens que doivent s’entendre notamment les
arts 1 et 2 du règlement adopté.

(Désignation des Plénipotentiaires)

ARTICLE PREMIER. — Les Puissances contractantes donneront à leurs forces
armées de terre des instructions qui seront conformes au Règlement concernant
les lois et coutumes de la guerre sur terre, annexé à la présente Convention.

ART. 2. — Les dispositions contenues dans le Règlement visé à l’article premier,
ainsi que dans la présente Convention, ne sont applicables qu’entre les Puissances
contractantes et seulement si les belligérants sont tous parties à la Convention.

ART. 3. — La Partie belligérante qui violerait les dispositions dudit Règlement
sera tenue à indemnité, s’il y a lieu. Elle sera responsable de tous actes commis par
les personnes faisant partie de sa force armée.

ART. 4. — La présente Convention dûment ratifiée remplacera, dans les
rapports entre les Puissances contractantes, la Convention du 29 juillet 1899
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre.

La Convention de 1899 reste en vigueur dans les rapports entre les Puissances
qui l’ont signée et qui ne ratifieraient pas également la présente Convention.

Articles 5 à 9 non repris dans la présente édition.
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RÈGLEMENT CONCERNANT LES LOIS ET COUTUMES 
DE LA GUERRE SUR TERRE

SECTION I

DES BELLIGÉRANTS

CHAPITRE I

De la qualité de belligérant

ARTICLE 1. — Les lois, les droits et les devoirs de la guerre ne s’appliquent pas
seulement à l’armée, mais encore aux milices et aux corps de volontaires
réunissant les conditions suivantes :

1° d’avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés ;

2° d’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance ;

3° de porter les armes ouvertement ; et

4° de se conformer dans leurs opérations aux lois et coutumes de la guerre.

Dans les pays où les milices ou des corps de volontaires constituent l’armée ou
en font partie, ils sont compris sous la dénomination d’armée.

ART. 2. — La population d’un territoire non occupé qui, à l’approche de
l’ennemi, prend spontanément les armes pour combattre les troupes d’invasion
sans avoir eu le temps de s’organiser conformément à l’article premier, sera
considérée comme belligérante si elle porte les armes ouvertement et si elle
respecte les lois et coutumes de la guerre.

ART. 3. — Les forces armées des Parties belligérantes peuvent se composer de
combattants et de non-combattants. En cas de capture par l’ennemi, les uns et les
autres ont droit au traitement des prisonniers de guerre.



CHAPITRE II

Des prisonniers de guerre

ART. 4. — Les prisonniers de guerre sont au pouvoir du gouvernement ennemi,
mais non des individus ou des corps qui les ont capturés.

Ils doivent être traités avec humanité.
Tout ce qui leur appartient personnellement, excepté les armes, les chevaux et

les papiers militaires, reste leur propriété.

ART. 5. — Les prisonniers de guerre peuvent être assujettis à l’internement dans
une ville, forteresse, camp ou localité quelconque, avec obligation de ne pas s’en
éloigner au-delà de certaines limites déterminées ; mais ils ne peuvent être
enfermés que par mesure de sûreté indispensable, et seulement pendant la durée
des circonstances qui nécessitent cette mesure.

ART. 6. — L’État peut employer, comme travailleurs, les prisonniers de guerre,
selon leur grade et leurs aptitudes, à l’exception des officiers. Ces travaux ne
seront pas excessifs et n’auront aucun rapport avec les opérations de la guerre.

Les prisonniers peuvent être autorisés à travailler pour le compte
d’administrations publiques ou de particuliers, ou pour leur propre compte.

Les travaux faits pour l’État sont payés d’après les tarifs en vigueur pour les
militaires de l’armée nationale exécutant les mêmes travaux, ou, s’il n’en existe
pas, d’après un tarif en rapport avec les travaux exécutés.

Lorsque les travaux ont lieu pour le compte d’autres administrations publiques
ou pour des particuliers, les conditions en sont réglées d’accord avec l’autorité
militaire.

Le salaire des prisonniers contribuera à adoucir leur position, et le surplus leur
sera compté au moment de leur libération, sauf défalcation des frais d’entretien.

ART. 7. — Le gouvernement au pouvoir duquel se trouvent les prisonniers de
guerre est chargé de leur entretien.

À défaut d’une entente spéciale entre les belligérants, les prisonniers de guerre
seront traités pour la nourriture, le couchage et l’habillement, sur le même pied
que les troupes du gouvernement qui les aura capturés.

ART. 8. — Les prisonniers de guerre seront soumis aux lois, règlements et
ordres en vigueur dans l’armée de l’État au pouvoir duquel ils se trouvent. Tout
acte d’insubordination autorise, à leur égard, les mesures de rigueur nécessaires.

Les prisonniers évadés, qui seraient repris avant d’avoir pu rejoindre leur
armée ou avant de quitter le territoire, occupé par l’armée qui les aura capturés,
sont passibles de peines disciplinaires.

Les prisonniers qui, après avoir réussi à s’évader, sont de nouveau faits
prisonniers, ne sont passibles d’aucune peine pour la fuite antérieure.
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ART. 9. — Chaque prisonnier de guerre est tenu de déclarer, s’il est interrogé à
ce sujet, ses véritables noms et grade et, dans le cas où il enfreindrait cette règle,
il s’exposerait à une restriction des avantages accordés aux prisonniers de guerre
de sa catégorie.

ART. 10. — Les prisonniers de guerre peuvent être mis en liberté sur parole, si
les lois de leur pays les y autorisent, et, en pareil cas, ils sont obligés, sous la
garantie de leur honneur personnel, de remplir scrupuleusement, tant vis-à-vis de
leur propre gouvernement que vis-à-vis de celui qui les a faits prisonniers, les
engagements qu’ils auraient contractés.

Dans le même cas, leur propre gouvernement est tenu de n’exiger ni accepter
d’eux aucun service contraire à la parole donnée.

ART. 11. — Un prisonnier de guerre ne peut être contraint d’accepter sa liberté
sur parole ; de même le gouvernement ennemi n’est pas obligé d’accéder à la
demande du prisonnier réclamant sa mise en liberté sur parole.

ART. 12. — Tout prisonnier de guerre, libéré sur parole et repris portant les
armes contre le gouvernement envers lequel il s’était engagé d’honneur, ou contre
les alliés de celui-ci, perd le droit au traitement des prisonniers de guerre et peut
être traduit devant les tribunaux.

ART. 13. — Les individus qui suivent une armée sans en faire directement
partie, tels que les correspondants et les reporters de journaux, les vivandiers, les
fournisseurs, qui tombent au pouvoir de l’ennemi et que celui-ci juge utile de
détenir, ont droit au traitement des prisonniers de guerre, à condition qu’ils
soient munis d’une légitimation de l’autorité militaire de l’armée qu’ils
accompagnaient.

ART. 14. — II est constitué, dès le début des hostilités, dans chacun des États
belligérants, et, le cas échéant, dans les pays neutres qui auront recueilli des
belligérants sur leur territoire, un bureau de renseignements sur les prisonniers
de guerre. Ce bureau, chargé de répondre à toutes les demandes qui les
concernent, reçoit des divers services compétents toutes les indications relatives
aux internements et aux mutations, aux mises en liberté sur parole, aux échanges,
aux évasions, aux entrées dans les hôpitaux, aux décès, ainsi que les autres
renseignements nécessaires pour établir et tenir à jour une fiche individuelle pour
chaque prisonnier de guerre. Le bureau devra porter sur cette fiche le numéro
matricule, les nom et prénoms, l’âge, le lieu d’origine, le grade, le corps de troupe,
les blessures, la date et le lieu de la capture, de l’internement, des blessures et de
la mort, ainsi que toutes les observations particulières. La fiche individuelle sera
remise au gouvernement de l’autre belligérant après la conclusion de la paix.
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Le bureau de renseignements est également chargé de recueillir et de
centraliser tous les objets d’un usage personnel, valeurs, lettres, etc., qui seront
trouvés sur les champs de bataille ou délaissés par des prisonniers libérés sur
parole, échangés, évadés ou décédés dans les hôpitaux et ambulances, et de les
transmettre aux intéressés.

ART. 15. — Les sociétés de secours pour les prisonniers de guerre,
régulièrement constituées selon la loi de leur pays et ayant pour objet d’être les
intermédiaires de l’action charitable, recevront, de la part des belligérants, pour
elles et pour leurs agents dûment accrédités, toute facilité, dans les limites tracées
par les nécessités militaires et les règles administratives, pour accomplir
efficacement leur tâche d’humanité. Les délégués de ces sociétés pourront être
admis à distribuer des secours dans les dépôts d’internement, ainsi qu’aux lieux
d’étape des prisonniers rapatriés, moyennant une permission personnelle
délivrée par l’autorité militaire, et en prenant l’engagement par écrit de se
soumettre à toutes les mesures d’ordre et de police que celle-ci prescrirait.

ART. 16. — Les bureaux de renseignements jouissent de la franchise de port.
Les lettres, mandats et articles d’argent, ainsi que les colis postaux destinés aux
prisonniers de guerre ou expédiés par eux, seront affranchis de toutes les taxes
postales, aussi bien dans le pays d’origine et de destination que dans les pays
intermédiaires.

Les dons et secours en nature destinés aux prisonniers de guerre seront admis
en franchise de tous droits d’entrée et autres, ainsi que des taxes de transport sur
les chemins de fer exploités par l’État.

ART. 17. — Les officiers prisonniers recevront la solde à laquelle ont droit les
officiers de même grade du pays où ils sont retenus, à charge de remboursement
par leur gouvernement.

ART. 18. — Toute latitude est laissée aux prisonniers de guerre pour l’exercice
de leur religion, y compris l’assistance aux offices de leur culte, à la seule
condition de se conformer aux mesures d’ordre et de police prescrites par
l’autorité militaire.

ART. 19. — Les testaments des prisonniers de guerre sont reçus ou dressés dans
les mêmes conditions que pour les militaires de l’armée nationale.

On suivra également les mêmes règles en ce qui concerne les pièces relatives à
la constatation du décès, ainsi que pour l’inhumation des prisonniers de guerre,
en tenant compte de leur grade et de leur rang.

ART. 20. — Après la conclusion de la paix, le rapatriement des prisonniers de
guerre s’effectuera dans le plus bref délai possible.
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CHAPITRE III

Des malades et des blessés

ART. 21. — Les obligations des belligérants concernant le service des malades et
des blessés sont régies par la Convention de Genève.

SECTION II

DES HOSTILITÉS

CHAPITRE I

Des moyens de nuire à l’ennemi, des sièges et des bombardements

ART. 22. — Les belligérants n’ont pas un droit illimité quant au choix des
moyens de nuire à l’ennemi.

ART. 23. — Outre les prohibitions établies par des conventions spéciales, il est
notamment interdit :

a) d’employer du poison ou des armes empoisonnées ;

b) de tuer ou de blesser par trahison des individus appartenant à la nation ou
à l’armée ennemie ;

c) de tuer ou de blesser un ennemi qui, ayant mis bas les armes ou n’ayant plus
les moyens de se défendre, s’est rendu à discrétion ;

d) de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier ;

e) d’employer des armes, des projectiles ou des matières propres à causer des
maux superflus ;

f) d’user indûment du pavillon parlementaire, du pavillon national ou des
insignes militaires et de l’uniforme de l’ennemi, ainsi que des signes
distinctifs de la Convention de Genève ;

g) de détruire ou de saisir des propriétés ennemies, sauf les cas où ces
destructions ou ces saisies seraient impérieusement commandées par les
nécessités de la guerre ;



h) de déclarer éteints, suspendus on non recevables en justice, les droits et
actions des nationaux de la partie adverse.

Il est également interdit à un belligérant de forcer les nationaux de la partie
adverse, à prendre part aux opérations de guerre dirigées contre leur pays, même
dans le cas où ils auraient été mis à son service avant le commencement de la
guerre.

ART. 24. — Les ruses de guerre et l’emploi des moyens nécessaires pour se
procurer des renseignements sur l’ennemi et sur le terrain sont considérés
comme licites.

ART. 25. — II est interdit d’attaquer ou de bombarder, par quelque moyen que
ce soit, des villes, villages, habitations ou bâtiments qui ne sont pas défendus..

ART. 26. — Le commandant des troupes assaillantes, avant d’entreprendre le
bombardement, et sauf le cas d’attaque de vive force, devra faire tout ce qui
dépend de lui pour en avertir les autorités.

ART. 27. — Dans les sièges et bombardements, toutes les mesures nécessaires
doivent être prises pour épargner, autant que possible, les édifices consacrés aux
cultes, aux arts, aux sciences et à la bienfaisance, les monuments historiques, les
hôpitaux et les lieux de rassemblement de malades et de blessés, à condition qu’ils
ne soient pas employés en même temps à un but militaire.

Le devoir des assiégés est de désigner ces édifices ou lieux de rassemblement
par des signes visibles spéciaux qui seront notifiés d’avance à l’assiégeant.

ART. 28. — II est interdit de livrer au pillage une ville ou localité même prise
d’assaut.

CHAPITRE II

Des espions

ART. 29. — Ne peut être considéré comme espion que l’individu qui, agissant
clandestinement ou sous de faux prétextes, recueille ou cherche à recueillir des
informations dans la zone d’opérations d’un belligérant, avec l’intention de les
communiquer à la partie adverse.
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Ainsi, les militaires non déguisés qui ont pénétré dans la zone d’opérations de
l’armée ennemie, à l’effet de recueillir des informations, ne sont pas considérés
comme espions. De même, ne sont pas considérés comme espions : les militaires
et les non-militaires, accomplissant ouvertement leur mission, chargés de
transmettre des dépêches destinées, soit à leur propre armée, soit à l’armée
ennemie. À cette catégorie appartiennent également les individus envoyés en
ballon pour transmettre les dépêches, et, en général, pour entretenir les
communications entre les diverses parties d’une armée ou d’un territoire.

ART. 30. — L’espion pris sur le fait ne pourra être puni sans jugement préalable.

ART. 31. — L’espion qui, ayant rejoint l’armée à laquelle il appartient, est
capturé plus tard par l’ennemi, est traité comme prisonnier de guerre et n’encourt
aucune responsabilité pour ses actes d’espionnage antérieurs.

CHAPITRE III

Des parlementaires

ART. 32. — Est considéré comme parlementaire l’individu autorisé par l’un des
belligérants à entrer en pourparlers avec l’autre, et se présentant avec le drapeau
blanc. Il a droit à l’inviolabilité ainsi que le trompette, clairon ou tambour, le
porte-drapeau et l’interprète qui l’accompagneraient.

ART. 33. — Le chef auquel un parlementaire est expédié n’est pas obligé de le
recevoir en toutes circonstances.

Il peut prendre toutes les mesures nécessaires afin d’empêcher le parlementaire
de profiter de sa mission pour se renseigner.

Il a le droit, en cas d’abus, de retenir temporairement le parlementaire.

ART. 34. — Le parlementaire perd ses droits d’inviolabilité, s’il est prouvé, d’une
manière positive et irrécusable, qu’il a profité de sa position privilégiée pour
provoquer ou commettre un acte de trahison.

CONVENTION DE LA HAYE DU 18 OCTOBRE 1907 – RÈGLEMENT352



CHAPITRE IV

Des capitulations

ART. 35. — Les capitulations arrêtées entre les Parties contractantes doivent
tenir compte des règles de l’honneur militaire.

Une fois fixées, elles doivent être scrupuleusement observées par les deux
Parties.

CHAPITRE V

De l’armistice

ART. 36. — L’armistice suspend les opérations de guerre par un accord mutuel
des Parties belligérantes. Si la durée n’en est pas déterminée, les Parties
belligérantes peuvent reprendre en tout temps les opérations, pourvu toutefois
que l’ennemi soit averti en temps convenu, conformément aux conditions de
l’armistice.

ART. 37. — L’armistice peut être général ou local. Le premier suspend partout
les opérations de guerre des États belligérants ; le second, seulement entre
certaines fractions des armées belligérantes et dans un rayon déterminé.

ART. 38. — L’armistice doit être notifié officiellement et en temps utile aux
autorités compétentes et aux troupes. Les hostilités sont suspendues
immédiatement après la notification ou au terme fixé.

ART. 39. — Il dépend des Parties contractantes de fixer, dans les clauses de
l’armistice, les rapports qui pourraient avoir lieu, sur le théâtre de la guerre, avec
les populations et entre elles.

ART. 40. — Toute violation grave de l’armistice par l’une des Parties, donne à
l’autre le droit de le dénoncer et même, en cas d’urgence, de reprendre
immédiatement les hostilités.

ART. 41. — La violation des clauses de l’armistice par des particuliers agissant
de leur propre initiative, donne droit seulement à réclamer la punition des
coupables et, s’il y a lieu, une indemnité pour les pertes éprouvées.
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SECTION III

DE L’AUTORITÉ MILITAIRE 
SUR LE TERRITOIRE DE L’ÉTAT ENNEMI

ART. 42. — Un territoire est considéré comme occupé lorsqu’il se trouve placé
de fait sous l’autorité de l’armée ennemie.

L’occupation ne s’étend qu’aux territoires où cette autorité est établie et en
mesure de s’exercer.

ART. 43. — L’autorité du pouvoir légal ayant passé de fait entre les mains de
l’occupant, celui-ci prendra toutes les mesures qui dépendent de lui en vue de
rétablir et d’assurer, autant qu’il est possible, l’ordre et la vie publics en respectant,
sauf empêchement absolu, les lois en vigueur dans le pays.

ART. 44. — II est interdit à un belligérant de forcer la population d’un territoire
occupé à donner des renseignements sur l’armée de l’autre belligérant ou sur ses
moyens de défense.

ART. 45. — II est interdit de contraindre la population d’un territoire occupé à
prêter serment à la Puissance ennemie.

ART. 46. — L’honneur et les droits de la famille, la vie des individus et la
propriété privée, ainsi que les convictions religieuses et l’exercice des cultes,
doivent être respectés.

La propriété privée ne peut pas être confisquée.

ART. 47. — Le pillage est formellement interdit.

ART. 48. — Si l’occupant prélève, dans le territoire occupé, les impôts, droits et
péages établis au profit de l’État, il le fera, autant que possible, d’après les règles
de l’assiette et de la répartition en vigueur, et il en résultera pour lui l’obligation
de pourvoir aux frais de l’administration du territoire occupé dans la mesure où
le gouvernement légal y était tenu.

ART. 49. — Si, en dehors des impôts visés à l’article précédent, l’occupant
prélève d’autres contributions en argent dans le territoire occupé, ce ne pourra
être que pour les besoins de l’armée ou de l’administration de ce territoire.

ART. 50. — Aucune peine collective, pécuniaire ou autre, ne pourra être édictée
contre les populations à raison de faits individuels dont elles ne pourraient être
considérées comme solidairement responsables.
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ART. 51. — Aucune contribution ne sera perçue qu’en vertu d’un ordre écrit et
sous la responsabilité d’un général en chef.

II ne sera procédé, autant que possible, à cette perception que d’après les règles
de l’assiette et de la répartition des impôts en vigueur.

Pour toute contribution, un reçu sera délivré aux contribuables.

ART. 52. — Des réquisitions en nature et des services ne pourront être réclamés
des communes ou des habitants que pour les besoins de l’armée d’occupation. Ils
seront en rapport avec les ressources du pays et de telle nature qu’ils n’impliquent
pas pour les populations l’obligation de prendre part aux opérations de la guerre
contre leur patrie.

Ces réquisitions et ces services ne seront réclamés qu’avec l’autorisation du
commandant dans la localité occupée.

Les prestations en nature seront, autant que possible, payées au comptant ;
sinon, elles seront constatées par des reçus et le paiement des sommes dues sera
effectué le plus tôt possible.

ART. 53. — L’armée qui occupe un territoire ne pourra saisir que le numéraire,
les fonds et les valeurs exigibles appartenant en propre à l’État, les dépôts d’armes,
moyens de transport, magasins et approvisionnements et, en général, toute
propriété mobilière de l’État de nature à servir aux opérations de la guerre.

Tous les moyens affectés sur terre, sur mer et dans les airs à la transmission des
nouvelles, au transport des personnes et des choses, en dehors des cas régis par le
droit maritime, les dépôts d’armes et, en général, toute espèce de munitions de
guerre, peuvent être saisis, même s’ils appartiennent à des personnes privées,
mais devront être restitués et les indemnités seront réglées à la paix.

ART. 54. — Les câbles sous-marins reliant un territoire occupé à un territoire
neutre ne seront saisis ou détruits que dans le cas d’une nécessité absolue. Ils
devront également être restitués et les indemnités seront réglées à la paix.

ART. 55. — L’État occupant ne se considérera que comme administrateur et
usufruitier des édifices publics, immeubles, forêts et exploitations agricoles
appartenant à l’État ennemi et se trouvant dans le pays occupé. Il devra
sauvegarder le fonds de ces propriétés et les administrer conformément aux règles
de l’usufruit.

ART. 56. — Les biens des communes, ceux des établissements consacrés aux
cultes, à la charité et à l’instruction, aux arts et aux sciences, même appartenant à
l’État, seront traités comme la propriété privée.

Toute saisie, destruction ou dégradation intentionnelle de semblables
établissements, de monuments historiques, d’œuvres d’art et de science, est
interdite et doit être poursuivie.
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IV

EXTRAIT DE LA CONVENTION DE LA HAYE 
DU 18 OCTOBRE 1907 CONCERNANT LES DROITS ET 

LES DEVOIRS DES PUISSANCES ET DES PERSONNES NEUTRES
EN CAS DE GUERRE SUR TERRE

(Convention N° V)

CHAPITRE II

Des belligérants internés et des blessés soignés chez les neutres

ART. 11. — La Puissance neutre qui reçoit sur son territoire des troupes
appartenant aux armées belligérantes, les internera, autant que possible, loin du
théâtre de la guerre.

Elle pourra les garder dans des camps, et même les enfermer dans des
forteresses ou dans des lieux appropriés à cet effet.

Elle décidera si les officiers peuvent être laissés en liberté en prenant
l’engagement sur parole de ne pas quitter le territoire neutre sans autorisation.

ART. 12. — À défaut de convention spéciale, la Puissance neutre fournira aux
internés les vivres, les habillements et les secours commandés par l’humanité.

Bonification sera faite, à la paix, des frais occasionnés par l’internement.

ART. 13. — La Puissance neutre qui reçoit des prisonniers de guerre évadés les
laissera en liberté. Si elle tolère leur séjour sur son territoire, elle peut leur assigner
une résidence.

La même disposition est applicable aux prisonniers de guerre amenés par des
troupes se réfugiant sur le territoire de la Puissance neutre.

ART. 14. — Une Puissance neutre pourra autoriser le passage sur son territoire
des blessés ou malades appartenant aux armées belligérantes, sous la réserve que
les trains qui les amèneront ne transporteront ni personnel, ni matériel de guerre.
En pareil cas, la Puissance neutre est tenue de prendre les mesures de sûreté et de
contrôle nécessaires à cet effet.



Les blessés ou malades amenés dans ces conditions sur le territoire neutre par
un des belligérants, et qui appartiendraient à la Partie adverse, devront être gardés
par la Puissance neutre de manière qu’ils ne puissent de nouveau prendre part
aux opérations de la guerre. Cette Puissance aura les mêmes devoirs quant aux
blessés ou malades de l’autre armée qui lui seraient confiés.

ART. 15. — La Convention de Genève s’applique aux malades et aux blessés
internés sur territoire neutre.

CHAPITRE III

Des personnes neutres

ART. 16. — Sont considérés comme neutres les nationaux d’un État qui ne
prend pas part à la guerre.

ART. 17. — Un neutre ne peut pas se prévaloir de sa neutralité :

a) s’il commet des actes hostiles contre un belligérant ;

b) s’il commet des actes en faveur d’un belligérant, notamment s’il prend
volontairement du service dans les rangs de la force armée de l’une des
Parties.

En pareil cas, le neutre ne sera pas traité plus rigoureusement par le belligérant
contre lequel il s’est départi de la neutralité que ne pourrait l’être, à raison du
même fait, un national de l’autre État belligérant.

ART. 18. — Ne seront pas considérés comme actes commis en faveur d’un des
belligérants, dans le sens de l’article 17, lettre b) :

a) les fournitures faites ou les emprunts consentis à l’un des belligérants,
pourvu que le fournisseur ou le prêteur n’habite ni le territoire de l’autre
Partie, ni le territoire occupé par elle, et que les fournitures ne proviennent
pas de ces territoires ;

b) les services rendus en matière de police ou d’administration civile.
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V

PROTOCOLE DE GENÈVE DU 17 JUIN 1925 
CONCERNANT LA PROHIBITION D’EMPLOI, À LA GUERRE, 

DE GAZ ASPHYXIANTS, TOXIQUES OU SIMILAIRES ET 
DE MOYENS BACTÉRIOLOGIQUES

Les plénipotentiaires soussignés, au nom de leurs gouvernements respectifs :

considérant que l’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires,
ainsi que de tous liquides, matières ou procédés analogues, a été à juste titre
condamné par l’opinion générale du monde civilisé,

considérant que l’interdiction de cet emploi a été formulée dans les traités
auxquels sont Parties la plupart des Puissances du monde,

dans le dessein de faire universellement reconnaître comme incorporée au
Droit international cette interdiction, qui s’impose également à la conscience et à
la pratique des nations,

déclarent :

que les Hautes Parties contractantes, en tant qu’elles ne sont pas déjà Parties à
des traités prohibant cet emploi, reconnaissent cette interdiction, acceptent
d’étendre cette interdiction d’emploi aux moyens de guerre bactériologiques et
conviennent de se considérer comme liées entre elles aux termes de cette
Déclaration.

Les Hautes Parties contractantes feront tous leurs efforts pour amener les
autres États à adhérer au présent Protocole. Cette adhésion sera notifiée au
Gouvernement de la République française et, par celui-ci, à toutes les Puissances
signataires et adhérentes. Elle prendra effet à dater du jour de la notification faite
par le Gouvernement de la République française.

Le présent Protocole, dont les textes français et anglais feront foi, sera ratifié le
plus tôt possible. Il portera la date de ce jour.

Les ratifications du présent Protocole seront adressées au Gouvernement de la
République française, qui en notifiera le dépôt à chacune des Puissances
signataires ou adhérentes.

Les instruments de ratification ou d’adhésion resteront déposés dans les
Archives du Gouvernement de la République française.

Le présent Protocole entrera en vigueur pour chaque Puissance signataire à
compter du dépôt de sa ratification et, dès ce moment, cette Puissance sera liée
vis-à-vis des autres Puissances ayant déjà procédé au dépôt de leurs ratifications.



VI

CONVENTION DE LA HAYE DU 14 MAI 1954 
POUR LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS 

EN CAS DE CONFLIT ARMÉ

Les Hautes Parties contractantes,

Constatant que les biens culturels ont subi de graves dommages au cours des
derniers conflits et qu’ils sont, par suite du développement de la technique de la
guerre, de plus en plus menacés de destruction ;

Convaincues que les atteintes portées aux biens culturels, à quelque peuple qu’ils
appartiennent, constituent des atteintes au patrimoine culturel de l’humanité entière,
étant donné que chaque peuple apporte sa contribution à la culture mondiale ;

Considérant que la conservation du patrimoine culturel présente une grande
importance pour tous les peuples du monde et qu’il importe d’assurer à ce
patrimoine une protection internationale ;

Guidées par les principes concernant la protection des biens culturels en cas de
conflit armé établis dans les Conventions de La Haye de 1899 et de 1907 et dans
le Pacte de Washington du 15 avril 1935 ;

Considérant que, pour être efficace, la protection de ces biens doit être organisée
dès le temps de paix par des mesures tant nationales qu’internationales ;

Résolues à prendre toutes les dispositions possibles pour protéger les biens
culturels ;

Sont convenues des dispositions qui suivent :

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LA PROTECTION

ARTICLE 1

Définition des biens culturels

Aux fins de la présente Convention, sont considérés comme biens culturels, quels
que soient leur origine ou leur propriétaire :

a) les biens meubles ou immeubles, qui présentent une grande importance pour
le patrimoine culturel des peuples, tels que les monuments d’architecture, d’art



ou d’histoire, religieux ou laïques, les sites archéologiques, les ensembles de
constructions qui, en tant que tels, présentent un intérêt historique ou
artistique, les œuvres d’art, les manuscrits, livres et autres objets d’intérêt
artistique, historique ou archéologique, ainsi que les collections scientifiques et
les collections importantes de livres, d’archives ou de reproductions des biens
définis ci-dessus ;

b) les édifices dont la destination principale et effective est de conserver ou
d’exposer les biens culturels meubles définis à l’alinéa a), tels que les musées,
les grandes bibliothèques, les dépôts d’archives, ainsi que les refuges destinés à
abriter, en cas de conflit armé, les biens culturels meubles définis à l’alinéa a) ;

c) les centres comprenant un nombre considérable de biens culturels qui sont
définis aux alinéas a) et b), dits « centres monumentaux ».

ARTICLE 2

Protection des biens culturels

Aux fins de la présente Convention, la protection des biens culturels comporte
la sauvegarde et le respect de ces biens.

ARTICLE 3

Sauvegarde des biens culturels

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à préparer, dès le temps de paix, la
sauvegarde des biens culturels situés sur leur propre territoire contre les effets
prévisibles d’un conflit armé, en prenant les mesures qu’Elles estiment appropriées.

ARTICLE 4

Respect des biens culturels

1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à respecter les biens culturels
situés tant sur leur propre territoire que sur celui des autres Hautes Parties
contractantes en s’interdisant l’utilisation de ces biens, celle de leurs dispositifs
de protection et celle de leurs abords immédiats à des fins qui pourraient
exposer ces biens à une destruction ou à une détérioration en cas de conflit
armé, et en s’abstenant de tout acte d’hostilité à leur égard.

2. Il ne peut être dérogé aux obligations définies au paragraphe premier du
présent article que dans les cas où une nécessité militaire exige, d’une manière
impérative, une telle dérogation.

3. Les Hautes Parties contractantes s’engagent en outre à interdire, à prévenir et, au
besoin, à faire cesser tout acte de vol, de pillage ou de détournement de biens
culturels, pratiqué sous quelque forme que ce soit, ainsi que tout acte de
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vandalisme à l’égard desdits biens. Elles s’interdisent de réquisitionner les biens
culturels meubles situés sur le territoire d’une autre Haute Partie contractante.

4. Elles s’interdisent toute mesure de représailles à l’encontre des biens culturels.

5. Une Haute Partie contractante ne peut se dégager des obligations stipulées au
présent article, à l’égard d’une autre Haute Partie contractante, en se fondant
sur le motif que cette dernière n’a pas appliqué les mesures de sauvegarde
prescrites à l’article 3.

ARTICLE 5

Occupation

1. Les Hautes Parties contractantes occupant totalement ou partiellement le
territoire d’une autre Haute Partie contractante doivent, dans la mesure du
possible, soutenir les efforts des autorités nationales compétentes du territoire
occupé à l’effet d’assurer la sauvegarde et la conservation de ses biens culturels.

2. Si une intervention urgente est nécessaire pour la conservation des biens
culturels situés en territoire occupé et endommagés par des opérations
militaires, et si les autorités nationales compétentes ne peuvent pas s’en
charger, la Puissance occupante prend, autant que possible, les mesures
conservatoires les plus nécessaires en étroite collaboration avec ces autorités.

3. Toute Haute Partie contractante dont le gouvernement est considéré par les
membres d’un mouvement de résistance comme leur gouvernement légitime,
attirera si possible l’attention de ces membres sur l’obligation d’observer celles
des dispositions de la Convention qui ont trait au respect des biens culturels.

ARTICLE 6

Signalisation des biens culturels

Conformément aux dispositions de l’article 16, les biens culturels peuvent être
munis d'un signe distinctif de nature à faciliter leur identification.

ARTICLE 7

Mesures d’ordre militaire

1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à introduire dès le temps de paix
dans les règlements ou instructions à l’usage de leurs troupes des dispositions
propres à assurer l’observation de la présente Convention, et à inculquer dès le
temps de paix au personnel de leurs forces armées un esprit de respect à l’égard
des cultures et des biens culturels de tous les peuples.

2. Elles s’engagent à préparer ou à établir, dès le temps de paix, au sein de leurs
forces armées, des services ou un personnel spécialisés dont la mission sera de
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veiller au respect des biens culturels et de collaborer avec les autorités civiles
chargées de la sauvegarde de ces biens.

CHAPITRE II

DE LA PROTECTION SPÉCIALE

ARTICLE 8

Octroi de la protection spéciale

1. Peuvent être placés sous protection spéciale un nombre restreint de refuges
destinés à abriter des biens culturels meubles en cas de conflit armé, de centres
monumentaux et d’autres biens culturels immeubles de très haute importance,
à condition :

a) qu’ils se trouvent à une distance suffisante d’un grand centre industriel ou
de tout objectif militaire important constituant un point sensible, tel par
exemple qu’un aérodrome, une station de radiodiffusion, un établissement
travaillant pour la défense nationale, un port ou une gare de chemin de fer
d’une certaine importance ou une grande voie de communication :

b) qu’ils ne soient pas utilisés à des fins militaires.

2. Un refuge pour biens culturels meubles peut également être placé sous
protection spéciale, quel que soit son emplacement, s’il est construit de telle
façon que, selon toute probabilité, les bombardements ne pourront pas lui
porter atteinte.

3. Un centre monumental est considéré comme utilisé à des fins militaires
lorsqu’il est employé pour des déplacements de personnel ou de matériel
militaire, même en transit. Il en est de même lorsque s’y déroulent des activités
ayant un rapport direct avec des opérations militaires, le cantonnement du
personnel militaire ou la production de matériel de guerre.

4. N’est pas considérée comme utilisation à des fins militaires la surveillance d’un
des biens culturels énumérés au paragraphe premier, par des gardiens armés
spécialement habilités à cet effet, ou la présence auprès de ce bien culturel de
forces de police normalement chargées d’assurer l’ordre public.

5. Si l’un des biens culturels énumérés au premier paragraphe du présent article
est situé près d’un objectif militaire important au sens de ce paragraphe, il peut
néanmoins être mis sous protection spéciale si la Haute Partie contractante qui
en présente la demande s’engage à ne faire, en cas de conflit armé, aucun usage
de l’objectif en cause, et notamment, s’il s’agit d’un port, d’une gare ou d’un
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aérodrome, à en détourner tout trafic. Dans ce cas, le détournement doit être
organisé dès le temps de paix.

6. La protection spéciale est accordée aux biens culturels par leur inscription au
« Registre international des biens culturels sous protection spéciale ». Cette
inscription ne peut être effectuée que conformément aux dispositions de la
présente Convention et dans les conditions prévues au Règlement d’exécution.

ARTICLE 9

Immunité des biens culturels sous protection spéciale

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à assurer l’immunité des biens
culturels sous protection spéciale en s’interdisant, dès l’inscription au Registre
international, tout acte d’hostilité à leur égard et, sauf dans les cas prévus au
paragraphe 5 de l’article 8, toute utilisation de ces biens ou de leurs abords à des
fins militaires.

ARTICLE 10

Signalisation et contrôle

Au cours d’un conflit armé, les biens culturels sous protection spéciale doivent
être munis du signe distinctif défini à l’article 16 et être ouverts à un contrôle de
caractère international, ainsi qu’il est prévu au Règlement d’exécution.

ARTICLE 11

Levée de l’immunité

1. Si l’une des Hautes Parties contractantes commet relativement à un bien
culturel sous protection spéciale une violation des engagements pris en vertu
de l’article 9, la Partie adverse est, aussi longtemps que cette violation subsiste,
dégagée de son obligation d’assurer l’immunité du bien considéré. Cependant,
chaque fois qu’Elle le peut, Elle fait préalablement la sommation de mettre fin
à cette violation dans un délai raisonnable.

2. En dehors du cas prévu au premier paragraphe du présent article, l’immunité
d’un bien culturel sous protection spéciale ne peut être levée qu’en des cas
exceptionnels de nécessité militaire inéluctable, et seulement aussi longtemps
que cette nécessité subsiste. Celle-ci ne peut être constatée que par le chef d’une
formation égale ou supérieure en importance à une division. Dans tous les cas
où les circonstances le permettent, la décision de lever l’immunité est notifiée
suffisamment à l’avance à la Partie adverse.

3. La Partie qui lève l’immunité doit en informer dans le plus bref délai possible,
par écrit et avec indication de ses motifs, le Commissaire général aux biens
culturels prévu au Règlement d’exécution.
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CHAPITRE III

DES TRANSPORTS DE BIENS CULTURELS

ARTICLE 12

Transport sous protection spéciale

1. Un transport exclusivement affecté au transfert de biens culturels, soit à
l’intérieur d’un territoire soit à destination d’un autre territoire, peut, à la
demande de la Haute Partie contractante intéressée, se faire sous protection
spéciale, dans les conditions prévues au Règlement d’exécution.

2. Le transport sous protection spéciale est réalisé sous la surveillance de
caractère international prévue au Règlement d’exécution et muni du signe
distinctif défini à l’article 16.

3. Les Hautes Parties contractantes s’interdisent tout acte d’hostilité à l’égard
d’un transport sous protection spéciale.

ARTICLE 13

Transport en cas d’urgence

1. Si une Haute Partie contractante estime que la sécurité de certains biens
culturels exige leur transfert et qu’il y a une urgence telle que la procédure
prévue à l’article 12 ne peut pas être suivie, notamment au début d’un conflit
armé, le transport peut être muni du signe distinctif défini à l’article 16, à
moins qu’il n’ait fait l’objet d’une demande d’immunité au sens de l’article 12
et que ladite demande n’ait été refusée. Autant que possible, notification du
transport doit être faite aux Parties adverses. Un transport vers le territoire
d’un autre pays ne peut en aucun cas être muni du signe distinctif si l’immunité
ne lui a pas été accordée expressément.

2. Les Hautes Parties contractantes prendront, dans la mesure du possible, les
précautions nécessaires pour que les transports prévus au premier paragraphe
du présent article et munis du signe distinctif soient protégés contre des actes
d’hostilité dirigés contre eux.

ARTICLE 14

Immunité de saisie, de capture et de prise

1. Jouissent de l’immunité de saisie, de capture et de prise :

a) les biens culturels bénéficiant de la protection prévue à l’article 12 ou de
celle prévue à l’article 13 ;

b) les moyens de transport exclusivement affectés au transfert de ces biens.

2. Rien dans le présent article ne limite le droit de visite et de contrôle.
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CHAPITRE IV

DU PERSONNEL

ARTICLE 15

Personnel

Le personnel affecté à la protection des biens culturels doit, dans la mesure
compatible avec les exigences de la sécurité, être respecté dans l’intérêt de ces
biens et, s’il tombe aux mains de la Partie adverse, pouvoir continuer à exercer ses
fonctions lorsque les biens culturels dont il a la charge tombent également entre
les mains de la Partie adverse.

CHAPITRE V

DU SIGNE DISTINCTIF

ARTICLE 16

Signe de la Convention

1. Le signe distinctif de la Convention consiste en un écu, pointu en bas, écartelé
en sautoir de bleu-roi et de blanc (un écusson formé d’un carré bleu-roi dont
un des angles s’inscrit dans la pointe de l’écusson, et d’un triangle bleu-roi au-
dessus du carré, les deux délimitant un triangle blanc de chaque côté).

2. Le signe est employé isolé ou répété trois fois en formation triangulaire (un
signe en bas), dans les conditions prévues à l’article 17.

ARTICLE 17

Usage du signe

1. Le signe distinctif répété trois fois ne peut être employé que pour :

a) les biens culturels immeubles sous protection spéciale ;

b) les transports de biens culturels, dans les conditions prévues aux articles 12
et 13 ;

c) les refuges improvisés, dans les conditions prévues au Règlement
d’exécution.

2. Le signe distinctif ne peut être employé isolé que pour :

a) des biens culturels qui ne sont pas sous protection spéciale ;
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b) les personnes chargées de fonctions de contrôle conformément au
Règlement d’exécution ;

c) le personnel affecté à la protection des biens culturels ;

d) les cartes d’identité prévues au Règlement d’exécution.

3. Lors d’un conflit armé, il est interdit d’employer le signe distinctif dans des cas
autres que ceux mentionnés aux paragraphes précédents du présent article ou
d’employer à un usage quelconque un signe ressemblant au signe distinctif.

4. Le signe distinctif ne peut être placé sur un bien culturel immeuble sans que
soit apposée en même temps une autorisation dûment datée et signée par
l’autorité compétente de la Haute Partie contractante.

CHAPITRE VI

DU CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 18

Application de la Convention

1. En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps de paix,
la présente Convention s’appliquera en cas de guerre déclarée ou de tout autre
conflit armé surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Parties
contractantes, même si l’état de guerre n’est pas reconnu par une ou plusieurs
d’entre Elles.

2. La Convention s’appliquera également dans tous les cas d’occupation de tout
ou partie du territoire d’une Haute Partie contractante, même si cette
occupation ne rencontre aucune résistance militaire.

3. Si l’une des Puissances en conflit n’est pas partie à la présente Convention, les
Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins liées par elle dans leurs rapports
réciproques. Elles seront liées en outre par la Convention envers ladite Puissance,
si celle-ci a déclaré en accepter les dispositions et tant qu’elle les applique.

ARTICLE 19

Conflits de caractère non international

1. En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et
surgissant sur le territoire de l’une des Hautes Parties contractantes, chacune
des parties au conflit sera tenue d’appliquer au moins les dispositions de la
présente Convention qui ont trait au respect des biens culturels.
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2. Les Parties au conflit s’efforceront de mettre en vigueur par voie d’accords
spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la présente Convention.

3. L’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture
peut offrir ses services aux Parties au conflit.

4. L’application des dispositions qui précèdent n’aura pas d’effet sur le statut
juridique des Parties au conflit.

CHAPITRE VII

DE L’EXÉCUTION DE LA CONVENTION

ARTICLE 20

Règlement d’exécution

Les modalités d’application de la présente Convention sont déterminées dans
le Règlement d’exécution qui en est partie intégrante.

ARTICLE 21

Puissances protectrices

La présente Convention et son Règlement d’exécution sont appliqués avec le
concours des Puissances protectrices chargées de sauvegarder les intérêts des
Parties au conflit.

ARTICLE 22

Procédure de conciliation

1. Les Puissances protectrices prêtent leurs bons offices dans tous les cas où elles
le jugent utile dans l’intérêt des biens culturels, notamment s’il y a désaccord
entre les Parties au conflit sur l’application ou l’interprétation des dispositions
de la présente Convention ou de son Règlement d’exécution.

2. À cet effet, chacune des Puissances protectrices peut, sur l’invitation d’une
Partie, du Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éduca-
tion, la Science et la Culture, ou spontanément, proposer aux Parties au conflit
une réunion de leurs représentants et, en particulier, des autorités chargées de
la protection des biens culturels, éventuellement sur un territoire neutre
convenablement choisi. Les Parties au conflit sont tenues de donner suite aux
propositions de réunion qui leur sont faites. Les Puissances protectrices propo-
sent à l’agrément des Parties au conflit une personnalité appartenant à une
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Puissance neutre, ou présentée par le Directeur général de l’Organisation des
Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture, qui est appelée à par-
ticiper à cette réunion en qualité de président.

ARTICLE 23

Concours de l’UNESCO

1. Les Hautes Parties contractantes peuvent faire appel au concours technique de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture en
vue de l’organisation de la protection de leurs biens culturels, ou à propos de
tout autre problème dérivant de l’application de la présente Convention et de
son Règlement d’exécution. L’Organisation accorde ce concours dans les
limites de son programme et de ses possibilités.

2. L’Organisation est habilitée à faire de sa propre initiative des propositions à ce
sujet aux Hautes Parties contractantes.

ARTICLE 24

Accords spéciaux

1. Les Hautes Parties contractantes peuvent conclure des accords spéciaux sur
toute question qu’il leur paraît opportun de régler séparément.

2. Il ne peut être conclu aucun accord spécial diminuant la protection assurée par
la présente Convention aux biens culturels et au personnel qui leur est affecté.

ARTICLE 25

Diffusion de la Convention

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à diffuser le plus largement
possible, en temps de paix et en temps de conflit armé, le texte de la présente
Convention et de son Règlement d’exécution dans leurs pays respectifs. Elles
s’engagent notamment à en incorporer l’étude dans les programmes d’instruction
militaire et, si possible, civile, de telle manière que les principes en puissent être
connus de l’ensemble de la population, en particulier des forces armées et du
personnel affecté à la protection des biens culturels.

ARTICLE 26

Traductions et rapports

1. Les Hautes Parties contractantes se communiquent par l’intermédiaire du
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture, les traductions officielles de la présente Convention et de
son Règlement d’exécution.
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2. En outre, au moins une fois tous les quatre ans, Elles adressent au Directeur
général un rapport donnant les renseignements qu’Elles jugent opportuns sur les
mesures prises, préparées ou envisagées par leurs administrations respectives en
application de la présente Convention et de son Règlement d’exécution.

ARTICLE 27

Réunions

1. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture peut, avec l’approbation du Conseil exécutif, convoquer des
réunions de représentants des Hautes Parties contractantes. Il est tenu de le faire
si un cinquième au moins des Hautes Parties contractantes le demandent.

2. Sans préjudice de toutes autres fonctions qui lui sont conférées par la présente
Convention ou son Règlement d’exécution, la réunion a pour attributions
d’étudier les problèmes relatifs à l’application de la Convention et de son
Règlement d’exécution, et de formuler des recommandations à ce propos.

3. La réunion peut en outre procéder à la révision de la Convention ou de son
Règlement d’exécution si la majorité des Hautes Parties contractantes se trouve
représentée, et conformément aux dispositions de l’article 39.

ARTICLE 28

Sanctions

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à prendre dans le cadre de leur
système de droit pénal, toutes mesures nécessaires pour que soient recherchées et
frappées de sanctions pénales ou disciplinaires les personnes, quelle que soit leur
nationalité, qui ont commis ou donné l’ordre de commettre une infraction à la
présente Convention.

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 29

Langues

1. La présente Convention est établie en anglais, en espagnol, en français et en
russe, les quatre textes faisant également foi.
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2. L’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture
fera établir des traductions dans les autres langues officielles de sa Conférence
générale.

ARTICLE 30

Signature

La présente Convention portera la date du 14 mai 1954 et restera ouverte
jusqu’à la date du 31 décembre 1954 à la signature de tous les États invités à la
Conférence qui s’est réunie à La Haye du 21 avril 1954 au 14 mai 1954.

ARTICLE 31

Ratification

1. La présente Convention sera soumise à la ratification des États signataires
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

2. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Directeur général de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture.

ARTICLE 32

Adhésion

À dater du jour de son entrée en vigueur, la présente Convention sera ouverte
à l’adhésion de tous les États visés à l’article 30, non signataires, de même qu’à
celle de tout autre État invité à y adhérer par le Conseil exécutif de l’Organisation
des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture. L’adhésion se fera
par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Directeur général de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture.

ARTICLE 33

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après que cinq
instruments de ratification auront été déposés.

2. Ultérieurement, elle entrera en vigueur, pour chaque Haute Partie contractante,
trois mois après le dépôt de son instrument de ratification ou d’adhésion.

3. Les situations prévues aux articles 18 et 19 donneront effet immédiat aux
ratifications et aux adhésions déposées par les Parties au conflit avant ou après
le début des hostilités ou de l’occupation. Dans ces cas le Directeur général de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture
fera, par la voie la plus rapide, les communications prévues à l’article 38.
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ARTICLE 34

Mise en application effective

1. Les États Parties à la Convention à la date de son entrée en vigueur prendront,
chacun en ce qui le concerne, toutes les mesures requises pour sa mise en
application effective dans un délai de six mois.

2. Ce délai sera de six mois à compter du dépôt de l’instrument de ratification ou
d’adhésion pour tous les États qui déposeraient leur instrument de ratification
ou d’adhésion après la date d’entrée en vigueur de la Convention.

ARTICLE 35

Extension territoriale de la Convention

Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la ratification ou de
l’adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par une notification adressée au
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture, que la présente Convention s’étendra à l’ensemble ou à l’un
quelconque des territoires dont elle assure les relations internationales. Ladite
notification prendra effet trois mois après la date de sa réception.

ARTICLE 36

Relation avec les Conventions antérieures

1. Dans les rapports entre Puissances qui sont liées par les Conventions de La
Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre (IV) et concernant
le bombardement par des forces navales en temps de guerre (IX), qu’il s’agisse
de celles du 29 juillet 1899 ou de celles du 18 octobre 1907, et qui sont Parties
à la présente Convention, cette dernière complétera la susdite Convention (IX)
et le Règlement annexe à la susdite Convention (IV) et remplacera le signe
défini à l’article 5 de la susdite Convention (IX) par le signe défini à l’article 16
de la présente Convention pour les cas dans lesquels celle-ci et son Règlement
d’exécution prévoient l’emploi de ce signe distinctif.

2. Dans les rapports entre Puissances liées par le Pacte de Washington du
15 avril 1955 pour la protection d’institutions artistiques et scientifiques et de
monuments historiques (Pacte Roerich) et qui sont parties à la présente
Convention, cette dernière complétera le Pacte Roerich et remplacera le
drapeau distinctif défini à l’Article III du Pacte par le signe défini à l’article 16
de la présente Convention, pour les cas dans lesquels celle-ci et son Règlement
d’exécution prévoient l’emploi de ce signe distinctif.
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ARTICLE 37

Dénonciation

1. Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénoncer la
présente Convention en son nom propre ou au nom de tout territoire dont elle
assure les relations internationales.

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture.

3. La dénonciation prendra effet une année après réception de l’instrument de
dénonciation. Si toutefois, au moment de l’expiration de cette année, la Partie
dénonçante se trouve impliquée dans un conflit armé, l’effet de la dénonciation
demeurera suspendu jusqu’à la fin des hostilités et en tout cas aussi longtemps
que les opérations de rapatriement des biens culturels ne seront pas terminées.

ARTICLE 38

Notifications

Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture informera les États visés aux articles 30 et 32, ainsi que
l’Organisation des Nations Unies du dépôt de tous les instruments de ratification,
d’adhésion ou d’acceptation mentionnés aux articles 31, 32 et 39, de même que des
notifications et dénonciations respectivement prévues aux articles 35, 37 et 39.

ARTICLE 39

Révision de la Convention et de son Règlement d’exécution

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut proposer des amendements à
la présente Convention et à son Règlement d’exécution. Tout amendement
ainsi proposé sera communiqué au Directeur général de l’Organisation des
Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture, qui en transmettra le
texte à toutes les Hautes Parties contractantes auxquelles il demandera en
même temps de faire connaître dans les quatre mois :

a) si Elles désirent qu’une conférence soit convoquée pour étudier
l’amendement proposé ;

b) ou si Elles sont d’avis d’accepter l’amendement proposé sans qu’une
conférence se réunisse ;

c) ou si Elles sont d’avis de rejeter l’amendement proposé sans la convocation
d’une conférence.

2. Le Directeur général transmettra les réponses reçues en application du premier
paragraphe du présent article à toutes les Hautes Parties contractantes.
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3. Si toutes les Hautes Parties contractantes qui ont, dans le délai prévu, fait
connaître leurs vues au Directeur général de l’Organisation des Nations Unies
pour l’Éducation, la Science et la Culture conformément à l’alinéa b du
paragraphe premier du présent article, informent le Directeur général qu’Elles
sont d’avis d’adopter l’amendement sans qu’une conférence se réunisse,
notification de leur décision sera faite par le Directeur général conformément
à l’article 38. L’amendement prendra effet, à l’égard de toutes les Hautes Parties
contractantes, dans un délai de 90 jours à dater de cette notification.

4. Le Directeur général convoquera une conférence des Hautes Parties
contractantes en vue d’étudier l’amendement proposé, si la demande lui en est
faite par plus d’un tiers des Hautes Parties contractantes.

5. Les amendements à la Convention ou à son Règlement d’exécution soumis à la
procédure prévue au paragraphe précédent n’entreront en vigueur qu’après
avoir été adoptés à l’unanimité par les Hautes Parties contractantes
représentées à la conférence et avoir été acceptés par chacune des Hautes
Parties contractantes.

6. L’acceptation par les Hautes Parties contractantes des amendements à la
Convention ou à son Règlement d’exécution qui auront été adoptés par la
conférence visée aux paragraphes 4 et 5, s’effectuera par le dépôt d’un
instrument formel auprès du Directeur général de l’Organisation des Nations
Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture.

7. Après l’entrée en vigueur d’amendements à la présente Convention ou à son
Règlement d’exécution, seul le texte ainsi modifié de ladite Convention ou de
son Règlement d’exécution restera ouvert à la ratification ou à l’adhésion.

ARTICLE 40

Enregistrement

Conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente
Convention sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la requête du
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture.

EN FOI DE QUOI les soussignés dûment autorisés ont signé la présente
Convention.

FAIT À La Haye, le 14 mai 1954, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les
archives de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la
Culture, et dont des copies certifiées conformes seront remises à tous les États
visés aux articles 30 et 32, ainsi qu’à l’Organisation des Nations Unies.
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VII

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION DE 
LA CONVENTION DE LA HAYE DU 14 MAI 1954 
POUR LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS 

EN CAS DE CONFLIT ARMÉ

CHAPITRE I

DU CONTRÔLE

ARTICLE 1

Liste internationale de personnalités

Dès l’entrée en vigueur de la Convention, le Directeur général de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture établit
une liste internationale composée de toutes les personnalités désignées par les
Hautes Parties contractantes comme étant aptes à remplir les fonctions de
Commissaire général aux biens culturels. Cette liste fera l’objet de révisions
périodiques, sur l’initiative du Directeur général de l’Organisation des Nations
Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture, d’après les demandes formulées
par les Hautes Parties contractantes.

ARTICLE 2

Organisation du contrôle

Dès qu’une Haute Partie contractante est engagée dans un conflit armé auquel
s’applique l’article 18 de la Convention :

a) Elle nomme un représentant pour les biens culturels situés sur son
territoire ; si Elle occupe un autre territoire, Elle est tenue de nommer un
représentant spécial pour les biens culturels qui s’y trouvent ;

b) la Puissance protectrice de chaque Partie adversaire de cette Haute Partie
contractante nomme des délégués auprès de cette dernière, conformément
à l’article 3 ci-après ;

c) il est nommé, auprès de cette Haute Partie contractante, un Commissaire
général aux biens culturels, conformément à l’article 4 ci-après.



ARTICLE 3

Désignation des délégués des Puissances protectrices

La Puissance protectrice désigne ses délégués parmi les membres de son
personnel diplomatique ou consulaire ou, avec l’agrément de la Partie auprès de
laquelle s’exercera leur mission, parmi d’autres personnes.

ARTICLE 4

Désignation du Commissaire général

1. Le Commissaire général aux biens culturels est choisi d’un commun accord,
sur la liste internationale de personnalités, par la Partie auprès de laquelle
s’exercera sa mission et par les Puissances protectrices des Parties adverses.

2. Si les Parties ne se mettent pas d’accord dans les trois semaines qui suivent
l’ouverture de leurs pourparlers sur ce point. Elles demandent au Président de
la Cour internationale de justice de désigner le Commissaire général, qui
n’entrera en fonctions qu’après avoir obtenu l’agrément de la Partie auprès de
laquelle il devra exercer sa mission.

ARTICLE 5

Attributions des délégués

Les délégués des Puissances protectrices constatent les violations de la
Convention, font enquête, avec le consentement de la Partie auprès de laquelle ils
exercent leur mission, sur les circonstances dans lesquelles elles se sont produites,
effectuent des démarches sur place afin de les faire cesser et, en cas de besoin, en
saisissent le Commissaire général. Ils le tiennent au courant de leur activité.

ARTICLE 6

Attributions du Commissaire général

1. Le Commissaire général aux biens culturels traite, avec le représentant de la
Partie auprès de laquelle il exerce sa mission et avec les délégués intéressés, les
questions dont il est saisi au sujet de l’application de la Convention.

2. Il a pouvoir de décision et de nomination dans les cas prévus au présent
Règlement.

3. Avec l’agrément de la Partie auprès de laquelle il exerce sa mission, il a le droit
d’ordonner une enquête ou de la diriger lui-même.

4. Il fait, auprès des Parties au conflit ou de leurs Puissances protectrices, toutes
démarches qu’il juge utiles pour l’application de la Convention.
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5. Il établit les rapports nécessaires sur l’application de la Convention et les
communique aux Parties intéressées ainsi qu’à leurs Puissances protectrices. Il
en remet des copies au Directeur général de l’Organisation des Nations Unies
pour l’Éducation, la Science et la Culture, qui ne pourra faire usage que de leurs
données techniques.

6. Lorsqu’il n’existe pas de Puissance protectrice, le Commissaire général exerce
les fonctions attribuées à la Puissance protectrice par les articles 21 et 22 de la
Convention.

ARTICLE 7

Inspecteurs et experts

1. Chaque fois que le Commissaire général aux biens culturels, sur demande ou
après consultation des délégués intéressés, le juge nécessaire, il propose à
l’agrément de la Partie auprès de laquelle il exerce sa mission une personne en
qualité d’inspecteur aux biens culturels chargé d’une mission déterminée. Un
inspecteur n’est responsable qu’envers le Commissaire général.

2. Le Commissaire général, les délégués et les inspecteurs peuvent recourir aux
services d’experts, qui seront également proposés à l’agrément de la Partie
mentionnée au paragraphe précédent.

ARTICLE 8

Exercice de la mission de contrôle

Les Commissaires généraux aux biens culturels, les délégués des Puissances
protectrices, les inspecteurs et les experts ne doivent en aucun cas sortir des
limites de leur mission. Ils doivent notamment tenir compte des nécessités de
sécurité de la Haute Partie contractante auprès de laquelle ils exercent leur
mission, et avoir égard en toutes circonstances aux exigences de la situation
militaire telles que les leur fera connaître ladite Haute Partie contractante.

ARTICLE 9

Substitut des Puissances protectrices

Si une Partie au conflit ne bénéficie pas, ou ne bénéficie plus, de l’activité d’une
Puissance protectrice, un État neutre peut être sollicité d’assumer les fonctions de
Puissance protectrice en vue de la désignation d’un Commissaire général aux
biens culturels selon la procédure prévue à l’article 4 ci-dessus. Le Commissaire
général ainsi désigné confie éventuellement à des inspecteurs les fonctions de
délégués des Puissances protectrices déterminées par le présent Règlement.
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ARTICLE 10

Frais

La rémunération et les frais du Commissaire général aux biens culturels, des
inspecteurs et des experts, sont à la charge de la Partie auprès de laquelle s’exerce
leur mission ; ceux des délégués des Puissances protectrices font l’objet d’une
entente entre Celles-ci et les États dont Elles sauvegardent les intérêts.

CHAPITRE II

DE LA PROTECTION SPÉCIALE

ARTICLE 11

Refuges improvisés

1. Si une Haute Partie contractante, au cours d’un conflit armé, est amenée par
des circonstances imprévues à aménager un refuge improvisé et si Elle désire
qu’il soit placé sous protection spéciale, Elle en fait immédiatement
communication au Commissaire général qui exerce sa mission auprès d’Elle.

2. Si le Commissaire général est d’avis que les circonstances et l’importance des
biens culturels abrités dans ce refuge improvisé justifient une telle mesure, il
peut autoriser la Haute Partie contractante à y apposer le signe distinctif défini
à l’article 16 de la Convention. Il communique sa décision sans délai aux
délégués intéressés des Puissances protectrices, dont chacun peut, dans un
délai de 30 jours, ordonner le retrait immédiat du signe.

3. Dès que ces délégués ont signifié leur accord ou si le délai de 30 jours s’écoule
sans qu’il y ait opposition de l’un quelconque des délégués intéressés et si le
refuge improvisé remplit, selon l’avis du Commissaire général, les conditions
prévues à l’article 8 de la Convention, le Commissaire général demande au
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture l’inscription du refuge au Registre des biens culturels sous
protection spéciale.

ARTICLE 12

Registre international des biens culturels sous protection spéciale

1. Il est établi un « Registre international des biens culturels sous protection
spéciale ».
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2. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture tient ce registre. Il en remet des doubles au Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’aux Hautes Parties
contractantes.

3. Le registre est divisé en chapitres, chacun d’eux au nom d’une Haute Partie
contractante. Chaque chapitre est divisé en trois paragraphes intitulés respec-
tivement : refuges, centres monumentaux, autres biens culturels immeubles.
Le Directeur général arrête les mentions contenues dans chaque chapitre.

ARTICLE 13

Demandes d’inscription

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut faire au Directeur général de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture, des
demandes d’inscription au registre de certains refuges, centres monumentaux
ou autres biens culturels immeubles, situés sur son territoire. Elle donne dans
ces demandes des indications quant à l’emplacement de ces biens, et certifie que
ces derniers remplissent les conditions prévues à l’article 8 de la Convention.

2. En cas d’occupation, la Puissance occupante a la faculté de faire des demandes
d’inscription.

3. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture envoie sans délai une copie des demandes d’inscription à
chacune des Hautes Parties contractantes.

ARTICLE 14

Opposition

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut faire opposition à l’inscription
d’un bien culturel par lettre adressée au Directeur général de l’Organisation
des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture. Cette lettre doit
être reçue par lui dans un délai de quatre mois à dater du jour où il a expédié
copie de la demande d’inscription.

2. Une telle opposition doit être motivée. Les seuls motifs en peuvent être :

a) que le bien n’est pas un bien culturel ;

b) que les conditions mentionnées à l’article 8 de la Convention ne sont pas
remplies.

3. Le Directeur général envoie sans délai une copie de la lettre d’opposition aux
Hautes Parties contractantes. Il prend, le cas échéant, l’avis du Comité
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international pour les monuments, les sites d’art et d’histoire et les sites de
fouilles archéologiques et, en outre, s’il le juge utile, de tout autre organisme ou
personnalité qualifiés.

4. Le Directeur général, ou la Haute Partie contractante qui a demandé
l’inscription, peut faire toutes démarches opportunes auprès des Hautes
Parties contractantes qui ont formé l’opposition, afin que celle-ci soit
rapportée.

5. Si une Haute Partie contractante, après avoir demandé en temps de paix
l’inscription d’un bien culturel au registre, se trouve engagée dans un conflit
armé avant que l’inscription ait été effectuée, le bien culturel dont il s’agit sera
immédiatement inscrit au registre par le Directeur général, à titre provisoire,
en attendant que soit confirmée, rapportée ou annulée toute opposition qui
pourra, ou aura pu, être formée.

6. Si, dans un délai de six mois à dater du jour où il a reçu la lettre d’opposition,
le Directeur général ne reçoit pas de la Haute Partie contractante qui a formé
l’opposition une communication notifiant que celle-ci est rapportée, la Haute
Partie contractante qui a fait la demande d’inscription peut recourir à la
procédure d’arbitrage prévue au paragraphe suivant.

7. La demande d’arbitrage doit être formulée au plus tard une année après la date
à laquelle le Directeur général a reçu la lettre d’opposition. Chacune des Parties
au différend désigne un arbitre. Dans le cas où une demande d’inscription a fait
l’objet de plus d’une opposition, les Hautes Parties contractantes qui ont formé
l’opposition désignent ensemble un arbitre. Les deux arbitres choisissent un
surarbitre sur la liste internationale prévue à l’article premier du présent
Règlement ; s’ils ne peuvent pas s’entendre pour effectuer ce choix, ils
demandent au Président de la Cour internationale de Justice de nommer un
surarbitre, qui ne doit pas nécessairement être choisi sur la liste internationale.
Le tribunal arbitral ainsi formé détermine sa propre procédure ; ses décisions
sont sans appel.

8. Chacune des Hautes Parties contractantes peut déclarer, au moment où surgit
une contestation dans laquelle Elle est partie, qu’Elle ne désire pas appliquer la
procédure arbitrale prévue au paragraphe précédent. Dans ce cas, l’opposition à
une demande d’inscription est soumise par le Directeur général aux Hautes
Parties contractantes. L’opposition n’est confirmée que si les Hautes Parties
contractantes en décident ainsi à la majorité des deux tiers des votants. Le vote se
fera par correspondance, à moins que le Directeur général de l’Organisation des
Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture, jugeant indispensable de
convoquer une réunion en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 27
de la Convention, ne procède à cette convocation. Si le Directeur général décide
de faire procéder au vote par correspondance, il invitera les Hautes Parties
contractantes à lui faire parvenir leur vote sous pli scellé dans un délai de six mois
à courir du jour où l’invitation à cet effet leur aura été adressée.
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ARTICLE 15

Inscription

1. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture fait inscrire au registre, sous un numéro d’ordre, tout bien
culturel pour lequel une demande d’inscription a été faite lorsque cette
demande n’a pas, dans le délai prévu au premier paragraphe de l’article 14, fait
l’objet d’une opposition.

2. Dans le cas où une opposition a été formée, et sauf ce qui est dit au
paragraphe 5 de l’article 14, le Directeur général ne procédera à l’inscription
du bien au registre que si l’opposition a été rapportée ou si elle n’a pas été
confirmée à la suite de la procédure visée au paragraphe 7 de l’article 14 ou de
celle visée au paragraphe 8 du même article.

3. Dans le cas visé au paragraphe 3 de l’article 11, le Directeur général procède à
l’inscription sur requête du Commissaire général aux biens culturels.

4. Le Directeur général envoie sans délai au Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies, aux Hautes Parties contractantes et, sur requête de la Partie
ayant fait la demande d’inscription, à tous les autres États visés aux articles 30
et 32 de la Convention, une copie certifiée de toute inscription au registre.
L’inscription prend effet trente jours après cet envoi.

ARTICLE 16

Radiation

1. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture fait radier l’inscription d’un bien culturel au registre :

a) à la requête de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle le
bien se trouve ;

b) si la Haute Partie contractante qui avait demandé l’inscription a dénoncé la
Convention et lorsque cette dénonciation est entrée en vigueur ;

c) dans le cas prévu au paragraphe 5 de l’article 14, lorsqu’une opposition a été
confirmée à la suite de la procédure visée au paragraphe 7 de l’article 14 ou
de celle prévue au paragraphe 8 du même article.

2. Le Directeur général envoie sans délai au Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies et à tous les États qui ont reçu copie de l’inscription une
copie certifiée de toute radiation au registre. La radiation prend effet trente
jours après cet envoi.
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CHAPITRE III

DES TRANSPORTS DE BIENS CULTURELS

ARTICLE 17

Procédure pour obtenir l’immunité

1. La demande visée au paragraphe premier de l’article 12 de la Convention est
adressée au Commissaire général aux biens culturels. Elle doit mentionner les
raisons qui l’ont suscitée et spécifier le nombre approximatif et l’importance
des biens culturels à transférer, l’emplacement actuel de ces biens, leur nouvel
emplacement prévu, les moyens de transport, le trajet à suivre, la date
envisagée pour le transport et toute autre information utile.

2. Si le Commissaire général, après avoir pris les avis qu’il juge opportuns, estime
que ce transfert est justifié, il consulte les délégués intéressés des Puissances
protectrices sur les modalités d’exécution envisagées. À la suite de cette
consultation, il informe du transport les Parties au conflit intéressées et joint à
cette notification toutes informations utiles.

3. Le Commissaire général désigne un ou plusieurs inspecteurs qui s’assurent que
le transport contient seulement les biens indiqués dans la demande, qu’il
s’effectue selon les modalités approuvées et qu’il est muni du signe distinctif ;
ce ou ces inspecteurs accompagnent le transport jusqu’au lieu de destination.

ARTICLE 18

Transport à l’étranger

Si le transfert sous protection spéciale se fait vers le territoire d’un autre pays,
il est régi non seulement par l’article 12 de la Convention et par l’article 17 du
présent Règlement, mais encore par les dispositions suivantes :

a) Pendant le séjour des biens culturels sur le territoire d’un autre État, celui-
ci en sera le dépositaire. Il assurera à ces biens des soins au moins égaux à
ceux qu’il donne à ses propres biens culturels d’importance comparable.

b) L’État dépositaire ne rendra ces biens qu’après cessation du conflit ; ce
retour aura lieu dans un délai de six mois après que la demande en aura été
faite.

c) Pendant les transports successifs et pendant le séjour sur le territoire d’un
autre État, les biens culturels seront à l’abri de toute mesure de saisie et
frappés d’indisponibilité à l’égard du déposant aussi bien que du
dépositaire. Toutefois, lorsque la sauvegarde des biens l’exigera, le
dépositaire pourra, avec l’assentiment du déposant, faire transporter les
biens dans le territoire d’un pays tiers, sous les conditions prévues au
présent article.
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d) La demande de mise sous protection spéciale doit mentionner que l’État
vers le territoire duquel le transport s’effectuera accepte les dispositions du
présent article.

ARTICLE 19

Territoire occupé

Lorsqu’une Haute Partie contractante occupant le territoire d’une autre Haute
Partie contractante transporte des biens culturels dans un refuge situé en un autre
point de ce territoire, sans pouvoir suivre la procédure prévue à l’article 17 du
Règlement, ledit transport n’est pas considéré comme un détournement au sens
de l’article 4 de la Convention, si le Commissaire général aux biens culturels
certifie par écrit, après avoir consulté le personnel normal de protection, que les
circonstances ont rendu ce transport nécessaire.

CHAPITRE IV

DU SIGNE DISTINCTIF

ARTICLE 20

Apposition du signe

1. L’emplacement du signe distinctif et son degré de visibilité sont laissés à
l’appréciation des autorités compétentes de chaque Haute Partie contractante.
Le signe peut notamment figurer sur des drapeaux ou des brassards. Il peut
être peint sur un objet ou y figurer de toute autre manière utile.

2. Toutefois, en cas de conflit armé, le signe doit, sans préjudice d’une
signalisation éventuellement plus complète, être apposé, d’une façon bien
visible le jour, de l’air comme de terre, sur les transports dans les cas prévus aux
articles 12 et 13 de la Convention, et d’une façon bien visible de terre :

a) à des distances régulières suffisantes pour marquer nettement le périmètre
d’un centre monumental sous protection spéciale ;

b) à l’entrée des autres biens culturels immeubles sous protection spéciale.
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ARTICLE 21

Identification de personnes

1. Les personnes visées à l’article 17 de la Convention, paragraphe 2 alinéas b) et
c), peuvent porter un brassard muni du signe distinctif, délivré et timbré par
les autorités compétentes.

2. Elles portent une carte d’identité spéciale munie du signe distinctif. Cette carte
mentionne au moins les nom et prénoms, la date de naissance, le titre ou grade
et la qualité de l’intéressé. La carte est munie de la photographie du titulaire et,
en outre, soit de sa signature, soit de ses empreintes digitales soit des deux à la
fois. Elle porte le timbre sec des autorités compétentes.

3. Chaque Haute Partie contractante établit son modèle de carte d’identité en
s’inspirant du modèle figurant à titre d’exemple en annexe au présent
Règlement. Les Hautes Parties contractantes se communiquent le modèle
adopté. Chaque carte d’identité est établie, si possible, en deux exemplaires au
moins dont l’un est conservé par la Puissance qui l’a délivrée.

4. Les personnes mentionnées ci-dessus ne peuvent être privées, sauf raison
légitime, ni de leur carte d’identité, ni du droit de porter leur brassard.
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CARTE D’IDENTITÉ POUR LE PERSONNEL 

AFFECTÉ À LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS
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VIII

PROTOCOLE DE LA HAYE DU 14 MAI 1954 
POUR LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS 

EN CAS DE CONFLIT ARMÉ

Les Hautes Parties contractantes sont convenues de ce qui suit :

I

1. Chacune des Hautes Parties contractantes s’engage à empêcher l’exportation de
biens culturels d’un territoire occupé par Elle lors d’un conflit armé, ces biens
culturels étant définis à l’article premier de la Convention pour la protection des
biens culturels en cas de conflit armé, signée à La Haye, le 14 mai 1954.

2. Chacune des Hautes Parties contractantes s’engage à mettre sous séquestre les
biens culturels importés sur son territoire et provenant directement ou
indirectement d’un quelconque territoire occupé. Cette mise sous séquestre est
prononcée soit d’office à l’importation, soit, à défaut, sur requête des autorités
dudit territoire.

3. Chacune des Hautes Parties contractantes s’engage à remettre à la fin des
hostilités, aux autorités compétentes du territoire précédemment occupé, les
biens culturels qui se trouvent chez Elle, si ces biens ont été exportés
contrairement au principe du paragraphe premier. Ils ne pourront jamais être
retenus au titre de dommages de guerre.

4. La Haute Partie contractante qui avait l’obligation d’empêcher l’exportation de
biens culturels du territoire occupé par Elle, doit indemniser les détenteurs de
bonne foi des biens culturels qui doivent être remis selon le paragraphe
précédent.

II

5. Les biens culturels provenant du territoire d’une Haute Partie contractante et
déposés par Elle, en vue de leur protection contre les dangers d’un conflit armé,
sur le territoire d’une autre Haute Partie contractante seront, à la fin des
hostilités, remis par cette dernière aux autorités compétentes du territoire de
provenance.

III

6. Le présent Protocole portera la date du 14 mai 1954 et restera ouvert jusqu’à la
date du 31 décembre 1954 à la signature de tous les États invités à la
Conférence qui s’est réunie à La Haye du 21 avril 1954 au 14 mai 1954.



7. a) Le présent Protocole sera soumis à la ratification des États signataires
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

b) Les instruments de ratification seront déposés auprès du Directeur général de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture.

8. À dater du jour de son entrée en vigueur, le présent Protocole sera ouvert à
l’adhésion de tous les États visés au paragraphe 6, non signataires, de même
qu’à celle de tout autre État invité à y adhérer par le Conseil exécutif de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture.
L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture.

9. Les États visés aux paragraphes 6 et 8 pourront, au moment de la signature,
de la ratification ou de l’adhésion, déclarer qu’ils ne seront pas liés par les
dispositions de la Partie I ou par celles de la Partie II du présent Protocole.

10. a) Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après que cinq
instruments de ratification auront été déposés.

b) Ultérieurement, il entrera en vigueur, pour chaque Haute Partie contractante,
trois mois après le dépôt de son instrument de ratification ou d’adhésion.

c) Les situations prévues aux articles 18 et 19 de la Convention pour la
protection des biens culturels en cas de conflit armé, signée à La Haye le
14 mai 1954, donneront effet immédiat aux ratifications et aux adhésions
déposées par les Parties au conflit avant ou après le début des hostilités ou
de l’occupation. Dans ces cas le Directeur général de l’Organisation des
Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture fera, par la voie la
plus rapide, les communications prévues au paragraphe 14.

11. a) Les États Parties au Protocole à la date de son entrée en vigueur prendront,
chacun en ce qui le concerne, toutes les mesures requises pour sa mise en
application effective dans un délai de six mois.

b) Ce délai sera de six mois à compter du dépôt de l’instrument de ratification
ou d’adhésion, pour tous les États qui déposeraient leur instrument de
ratification ou d’adhésion après la date d’entrée en vigueur du Protocole.

12. Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la ratification ou de
l’adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par une notification adressée
au Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture que le présent Protocole s’étendra à l’ensemble ou à l’un
quelconque des territoires dont Elle assure les relations internationales. Ladite
notification prendra effet trois mois après la date de sa réception.

13. a) Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénoncer le
présent Protocole en son nom propre ou au nom de tout territoire dont elle
assure les relations internationales.
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b) La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture.

c) La dénonciation prendra effet une année après réception de l’instrument de
dénonciation. Si toutefois, au moment de l’expiration de cette année, la
Partie dénonçante se trouve impliquée dans un conflit armé, l’effet de la
dénonciation demeurera suspendu jusqu’à la fin des hostilités et en tout cas
aussi longtemps que les opérations de rapatriement des biens culturels ne
seront pas terminées.

14. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation,
la Science et la Culture informera les États visés aux paragraphes 6 et 8, ainsi
que l’Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les instruments de
ratification, d’adhésion ou d’acceptation mentionnés aux paragraphes 7, 8 et
15 de même que des notifications et dénonciations respectivement prévues
aux paragraphes 12 et 13.

15. a) Le présent Protocole peut être révisé si la révision en est demandée par plus
d’un tiers des Hautes Parties contractantes.

b) Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation,
la Science et la Culture convoque une conférence à cette fin.

c) Les amendements au présent Protocole n’entreront en vigueur qu’après
avoir été adoptés à l’unanimité par les Hautes Parties contractantes
représentées à la Conférence et avoir été acceptés par chacune des Hautes
Parties contractantes.

d) L’acceptation par les Hautes Parties contractantes des amendements au
présent Protocole qui auront été adoptés par la conférence visée aux
alinéas b) et c), s’effectuera par le dépôt d’un instrument formel auprès du
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture.

e) Après l’entrée en vigueur d’amendements au présent Protocole, seul le texte
ainsi modifié dudit Protocole restera ouvert à la ratification ou à l’adhésion.

Conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, le présent
Protocole sera enregistré au Secrétariat des Nations Unies à la requête du
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la
Science et la Culture.

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés ont signé le présent Protocole.

Fait à La Haye, le 14 mai 1954, en anglais, en espagnol, en français et en russe,
les quatre textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans
les Archives de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et
la Culture, et dont des copies certifiées conformes seront remises à tous les États
visés aux paragraphes 6 et 8, ainsi qu’à l’Organisation des Nations Unies.
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IX

DEUXIÈME PROTOCOLE RELATIF À LA CONVENTION 
POUR LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS 

EN CAS DE CONFLIT ARMÉ

La Haye, 26 mars 1999

Les Parties,

Conscientes de la nécessité d’améliorer la protection des biens culturels en cas
de conflit armé et d’établir un système renforcé de protection en faveur de biens
culturels spécialement désignés ;

Réaffirmant l’importance des dispositions de la Convention pour la protection
des biens culturels en cas de conflit armé adoptée à La Haye le 14 mai 1954, et
soulignant la nécessité de les compléter par des mesures qui renforcent leur mise
en œuvre ;

Désireuses d’offrir aux Hautes Parties Contractantes à la Convention un moyen
de participer plus étroitement à la protection des biens culturels en cas de conflit
armé en mettant en place des procédures adéquates ;

Considérant que les règles régissant la protection des biens culturels en cas de
conflit armé devraient refléter les développements du droit international ;

Affirmant que les règles de droit international coutumier continueront à régir
les questions qui ne sont pas réglées par le présent Protocole ;

Sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

INTRODUCTION

ARTICLE PREMIER

Définitions

Aux fins du présent Protocole, on entend par :

1. « Partie », un État Partie au présent Protocole ; 

2. « biens culturels », les biens culturels tels que définis à l’article premier de la
Convention ; 



3. « Convention », la Convention pour la protection des biens culturels en cas de
conflit armé, adoptée à La Haye le 14 mai 1954 ; 

4. « Haute Partie contractante », un État Partie à la Convention ; 

5. « protection renforcée », le système de protection renforcée établi par les
articles 10 et 11 ; 

6. « objectif militaire », un objet qui, par sa nature, son emplacement, sa
destination ou son utilisation, apporte une contribution effective à l’action
militaire et dont la destruction totale et partielle, la capture ou la neutralisation
offre en l’occurrence un avantage militaire précis ; 

7. « illicite », effectué sous la contrainte ou autrement, en violation des règles
applicables de la législation interne du territoire occupé ou du droit
international ; 

8. « Liste », la Liste internationale des biens culturels sous protection renforcée,
établie conformément à l’article 27, paragraphe 1, alinéa b) ; 

9. « Directeur général », le Directeur général de l’UNESCO ; 

10.« UNESCO », l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et
la Culture ; 

11.« premier Protocole », le Protocole pour la protection des biens culturels en cas
de conflit armé, adopté à La Haye, le 14 mai 1954. 

ARTICLE 2

Relation avec la Convention

Le présent Protocole complète la Convention pour ce qui concerne les
relations entre les Parties.

ARTICLE 3

Champ d’application

1. Outre les dispositions qui s’appliquent en temps de paix, le présent Protocole
est appliqué dans les situations visées à l’article 18 paragraphes 1 et 2 de la
Convention et à l’article 22, paragraphe 1. 

2. Si l’une des parties à un conflit armé n’est pas liée par le présent Protocole, les
Parties au présent Protocole resteront liées par celui-ci dans leurs rapports
réciproques. Elles seront liées en outre par le présent Protocole dans leurs
relations avec un État Partie qui n’est pas lié par le Protocole, s’il en accepte les
dispositions et aussi longtemps qu’il les applique. 
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ARTICLE 4

Relations entre le chapitre 3 et d’autres dispositions 
de la Convention et du présent Protocole

L’application des dispositions du chapitre 3 du présent Protocole ne porte pas
atteinte à :

a) l’application des dispositions du chapitre I de la Convention et du
chapitre 2 du présent Protocole ; 

b) l’application du chapitre II de la Convention aussi bien entre les Parties au
présent Protocole qu’entre une Partie et un État qui accepte et applique le
présent Protocole conformément à l’article 3 paragraphe 2, étant entendu
que si un bien culturel est placé à la fois sous la protection spéciale et sous la
protection renforcée, seules s’appliqueront les dispositions relatives à la
protection renforcée. 

CHAPITRE 2

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LA PROTECTION

ARTICLE 5

Sauvegarde des biens culturels

Les mesures préparatoires prises en temps de paix pour la sauvegarde des biens
culturels contre les effets prévisibles d’un conflit armé conformément à l’article 3
de la Convention comprennent, le cas échéant, l’établissement d’inventaires, la
planification de mesures d’urgence pour assurer la protection des biens contre les
risques d’incendie ou d’écroulement des bâtiments, la préparation de
l’enlèvement des biens culturels meubles ou la fourniture d’une protection in situ
adéquate desdits biens, et la désignation d’autorités compétentes responsables de
la sauvegarde des biens culturels.

ARTICLE 6

Respect des biens culturels

Dans le but de garantir le respect des biens culturels conformément à l’article 4
de la Convention :

a) une dérogation sur le fondement d’une nécessité militaire impérative au
sens du paragraphe 2 de l’article 4 de la Convention ne peut être invoquée
pour diriger un acte d’hostilité contre un bien culturel que lorsque et aussi
longtemps que : 
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i) ce bien culturel, par sa fonction, a été transformé en objectif militaire, et 
ii) il n’existe pas d’autre solution pratiquement possible pour obtenir un

avantage militaire équivalant à celui qui est offert par le fait de diriger
un acte d’hostilité contre cet objectif ; 

b) une dérogation sur le fondement d’une nécessité militaire impérative au sens
du paragraphe 2 de l’article 4 de la Convention ne peut être invoquée pour
utiliser des biens culturels à des fins qui sont susceptibles de les exposer à la
destruction ou à la détérioration que lorsque et aussi longtemps qu’aucun
choix n’est possible entre une telle utilisation des biens culturels et une autre
méthode pratiquement possible pour obtenir un avantage militaire
équivalent ; 

c) la décision d’invoquer une nécessité militaire impérative n’est prise que par
le chef d’une formation égale ou supérieure en importance à un bataillon,
ou par une formation de taille plus petite, lorsque les circonstances ne
permettent pas de procéder autrement ; 

d) en cas d’attaque fondée sur une décision prise conformément à l’alinéa a),
un avertissement doit être donné en temps utile et par des moyens efficaces,
lorsque les circonstances le permettent. 

ARTICLE 7

Précautions dans l’attaque

Sans préjudice des autres précautions prescrites par le droit international
humanitaire dans la conduite des opérations militaires, chaque Partie au conflit doit :

a) faire tout ce qui est pratiquement possible pour vérifier que les objectifs à
attaquer ne sont pas des biens culturels protégés par l’article 4 de la
Convention ; 

b) prendre toutes les précautions pratiquement possibles quant au choix des
moyens et méthodes d’attaque en vue d’éviter et, en tout cas, de réduire au
minimum les dommages qui pourraient être causés incidemment aux biens
culturels protégés en vertu de l’article 4 de la Convention ; 

c) s’abstenir de lancer une attaque dont on peut attendre qu’elle cause
incidemment aux biens culturels protégés par l’article 4 de la Convention
des dommages qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire
concret et direct attendu ; 

d) annuler ou interrompre une attaque lorsqu’il apparaît que : 
i) l’objectif est un bien culturel protégé en vertu de l’article 4 de la

Convention ;
ii) l’on peut attendre qu’elle cause incidemment, aux biens culturels

protégés en vertu de l’article 4 de la Convention, des dommages qui
seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct
attendu. 
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ARTICLE 8

Précautions contre les effets des attaques

Dans toute la mesure de ce qui est pratiquement possible, les Parties au conflit
doivent :

a) éloigner les biens culturels meubles du voisinage des objectifs militaires ou
fournir une protection in situ adéquate ; 

b) éviter de placer des objectifs militaires à proximité de biens culturels. 

ARTICLE 9

Protection des biens culturels en territoire occupé

1. Sans préjudice des dispositions des articles 4 et 5 de la Convention, toute Partie
occupant totalement ou partiellement le territoire d’une autre Partie interdit et
empêche, en ce qui concerne le territoire occupé : 

a) toute exportation, autre déplacement ou transfert de propriété illicites de
biens culturels ; 

b) toute fouille archéologique, à moins qu’elle ne soit absolument
indispensable aux fins de sauvegarde, d’enregistrement ou de conservation
de biens culturels ; 

c) toute transformation, ou changement d’utilisation, de biens culturels visant
à dissimuler ou à détruire des éléments de témoignage de caractère culturel,
historique ou scientifique. 

2. Toute fouille archéologique ou transformation ou changement d’utilisation de
biens culturels d’un territoire occupé doit s’effectuer, à moins que les
circonstances ne le permettent pas, en étroite coopération avec les autorités
nationales compétentes dudit territoire. 

CHAPITRE 3

PROTECTION RENFORCÉE

ARTICLE 10

Protection renforcée

Un bien culturel peut être placé sous protection renforcée s’il satisfait aux trois
conditions suivantes :

a) il s’agit d’un patrimoine culturel qui revêt la plus haute importance pour
l’humanité ; 
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b) il est protégé par des mesures internes, juridiques et administratives,
adéquates, qui reconnaissent sa valeur culturelle et historique
exceptionnelle et qui garantissent le plus haut niveau de protection ; 

c) il n’est pas utilisé à des fins militaires ou pour protéger des sites militaires,
et la Partie sous le contrôle duquel il se trouve a confirmé dans une
déclaration qu’il ne sera pas ainsi utilisé. 

ARTICLE 11

Octroi de la protection renforcée

1. Chaque Partie devrait soumettre au Comité une liste des biens culturels pour
lesquels elle a l’intention de demander l’octroi de la protection renforcée. 

2. La Partie qui a la juridiction ou le contrôle sur un bien culturel peut demander
l’inscription de ce bien sur la Liste qui sera établie en vertu de l’article 27,
paragraphe 1, alinéa b). Cette demande comporte toutes les informations
nécessaires relatives aux critères mentionnés à l’article 10. Le Comité peut
inviter une Partie à demander l’inscription de ce bien culturel sur la Liste. 

3. D’autres Parties, le Comité international du Bouclier bleu et d’autres
organisations non gouvernementales ayant une expertise appropriée, peuvent
recommander un bien culturel particulier au Comité. Dans de tels cas, le
Comité peut décider d’inviter une Partie à demander l’inscription de ce bien
culturel sur la Liste. 

4. Ni la demande d’inscription d’un bien culturel se trouvant sur un territoire,
sous une souveraineté ou une juridiction revendiqué par plus d’un État, ni
l’inscription d’un tel bien, ne portent en aucune manière préjudice aux droits
des parties au différend. 

5. Lorsque le Comité a reçu une demande d’inscription sur la Liste, il en informe
toutes les Parties. Les Parties peuvent soumettre au Comité, dans un délai de
soixante jours, leurs représentations relatives à une telle demande. Ces
représentations seront fondées seulement sur les critères mentionnés à
l’article 10. Elles doivent être spécifiques et porter sur les faits. Le Comité
examine ces représentations en fournissant à la Partie qui demande
l’inscription l’occasion de répondre avant de prendre sa décision. Lorsque de
telles représentations ont été soumises au Comité, la décision quant à
l’inscription sur la Liste est prise, nonobstant l’article 26, à la majorité des
quatre cinquièmes des membres du Comité présents et votant. 

6. En statuant sur une demande, le Comité devrait demander l’avis
d’organisations gouvernementales et non gouvernementales, ainsi que
d’experts individuels. 

7. La décision d’octroyer ou de refuser la protection renforcée peut seulement
être fondée sur les critères mentionnés à l’article 10. 
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8. Dans des cas exceptionnels, lorsque le Comité est arrivé à la conclusion que la
Partie qui demande l’inscription d’un bien culturel sur la Liste ne peut pas
satisfaire au critère de l’article 10, alinéa b), il peut décider d’octroyer la
protection renforcée, pour autant que la Partie requérante soumette une
demande d’assistance internationale en vertu de l’article 32. 

9. Dès le commencement des hostilités, une Partie au conflit peut demander, en
raison d’une situation d’urgence, la protection renforcée de biens culturels
placés sous sa juridiction ou son contrôle, en soumettant sa demande au
Comité. Le Comité transmet cette demande immédiatement à toutes les
Parties au conflit. Dans ce cas, le Comité examine d’urgence les représentations
des Parties concernées. La décision d’octroyer la protection renforcée sera
prise le plus rapidement possible et, nonobstant les dispositions de l’article 26,
à la majorité des quatre cinquièmes des membres du Comité. Le Comité peut
octroyer la protection renforcée à titre provisoire, en attendant l’issue de la
procédure normale d’octroi de cette protection, à condition que les critères
retenus dans les alinéas a) et c) de l’article 10 soient satisfaits. 

10.La protection renforcée est octroyée par le Comité à un bien culturel à partir
du moment de son inscription sur la Liste. 

11.Le Directeur général notifie sans délai au Secrétaire général des Nations Unies
et à toutes les Parties toute décision du Comité d’inscrire un bien culturel sur
la Liste. 

ARTICLE 12

Immunité des biens culturels sous protection renforcée

Les Parties à un conflit assurent l’immunité des biens culturels placés sous
protection renforcée en s’interdisant d’en faire l’objet d’attaque ou d’utiliser ces
biens ou leurs abords immédiats à l’appui d’une action militaire.

ARTICLE 13

Perte de la protection renforcée

1. Un bien culturel sous protection renforcée ne perd cette protection que si : 

a) cette protection est suspendue ou annulée conformément à l’article 14 ; ou 

b) si et aussi longtemps que le bien, par son utilisation, est devenu un objectif
militaire. 

2. Dans les circonstances visées au paragraphe 1 alinéa b), un tel bien ne peut être
l’objet d’une attaque que si : 

a) cette attaque est le seul moyen pratiquement possible de mettre fin à
l’utilisation de ce bien envisagée au paragraphe 1 alinéa b) ; 
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b) toutes les précautions pratiquement possibles ont été prises quant au choix
des moyens et des méthodes d’attaque en vue de mettre un terme à cette
utilisation et d’éviter ou, en tout cas, de réduire au minimum les dommages
causés à ce bien culturel ; 

c) à moins que les circonstances ne le permettent pas, en raison des exigences
de la légitime défense immédiate : 

i) l’ordre d’attaquer est donné au niveau le plus élevé du commandement
opérationnel ;

ii) un avertissement a été donné aux forces adverses, par des moyens
efficaces, leur enjoignant de mettre fin à l’utilisation visée au
paragraphe 1, alinéa b) ; et 

iii) un délai raisonnable est accordé aux forces adverses pour redresser la
situation.

ARTICLE 14

Suspension et annulation de la protection renforcée

1. Lorsqu’un bien culturel ne satisfait plus à l’un des critères énoncés à l’article 10
du présent Protocole, le Comité peut suspendre ou annuler la protection
renforcée dudit bien culturel en le retirant de la Liste.

2. En cas de violations graves de l’article 12 du fait de l’utilisation, à l’appui d’une
action militaire, d’un bien culturel sous protection renforcée, le Comité peut
suspendre la protection renforcée dudit bien. Quand ces violations sont
continues, le Comité peut exceptionnellement annuler la protection dudit bien
en le retirant de la Liste. 

3. Le Directeur général notifie sans délai au Secrétaire général des Nations Unies
et à toutes les Parties au présent Protocole toute décision du Comité de
suspendre ou d’annuler la protection renforcée d’un bien culturel. 

4. Avant de prendre une telle décision, le Comité offre aux Parties l’occasion de
faire connaître leurs vues. 
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CHAPITRE 4

RESPONSABILITÉ PÉNALE ET COMPÉTENCE

ARTICLE 15

Violations graves du présent Protocole

1. Commet une infraction au sens du présent Protocole toute personne qui,
intentionnellement et en violation de la Convention ou du présent Protocole,
accomplit l’un des actes ci-après : 

a) faire d’un bien culturel sous protection renforcée l’objet d’une attaque ; 

b) utiliser un bien culturel sous protection renforcée ou ses abords immédiats
à l’appui d’une action militaire ; 

c) détruire ou s’approprier sur une grande échelle des biens culturels protégés
par la Convention et le présent Protocole ; 

d) faire d’un bien culturel couvert par la Convention et le présent Protocole
l’objet d’une attaque ; 

e) le vol, le pillage ou le détournement de biens culturels protégés par la
Convention, et les actes de vandalisme dirigés contre des biens culturels
protégés par la Convention. 

2. Chaque Partie adopte les mesures qui pourraient être nécessaires pour
incriminer dans son droit interne les infractions visées au présent article et
réprimer de telles infractions par des peines appropriées. Ce faisant, les Parties
se conforment aux principes généraux du droit et au droit international,
notamment aux règles qui étendent la responsabilité pénale individuelle à des
personnes autres que les auteurs directs de l’acte. 

ARTICLE 16

Compétence

1. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2, chaque Partie adopte les
mesures législatives nécessaires pour établir sa compétence à l’égard des
infractions visées à l’article 15, dans les cas suivants : 

a) lorsqu’une telle infraction a été commise sur le territoire de cet État ; 

b) lorsque l’auteur présumé est un ressortissant de cet État ; 

c) s’agissant des infractions visées aux alinéas a) à c) du paragraphe premier de
l’article 15, lorsque l’auteur présumé est présent sur le territoire de cet État. 

2. En ce qui concerne l’exercice de la compétence et sans préjudice de l’article 28
de la Convention : 

a) le présent Protocole ne préjuge ni de l’engagement de la responsabilité
pénale individuelle ni de l’exercice de la compétence en vertu du droit
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interne et international applicable ni n’affecte l’exercice de la compétence
en vertu du droit international coutumier ; 

b) à l’exception du cas où un État qui n’est pas Partie au présent Protocole
pourrait en accepter et en appliquer les dispositions, conformément au
paragraphe 2 de l’article 3, les membres des forces armées et les ressortissants
d’un État qui n’est pas Partie au présent Protocole, hormis ceux de ses
ressortissants qui servent dans les forces armées d’un État qui est Partie au
présent Protocole, n’encourent pas de responsabilité pénale individuelle en
vertu du présent Protocole, lequel ne fait nullement obligation d’établir sa
compétence à l’égard de ces personnes ni de les extrader. 

ARTICLE 17

Poursuites

1. La Partie sur le territoire de laquelle est constatée la présence de l’auteur
présumé d’une infraction énoncée aux alinéas a) à c) de l’article 15, si elle ne
l’extrade pas, saisit sans exception aucune et sans délai excessif, les autorités
compétentes aux fins de poursuites, selon une procédure conforme à son droit
interne ou, le cas échéant, aux règles pertinentes du droit international. 

2. Sans préjudice, le cas échéant, des règles pertinentes du droit international,
toute personne à l’égard de laquelle une procédure est engagée en vertu de la
Convention ou du présent Protocole bénéficie de la garantie d’un traitement et
d’un procès équitables, à toutes les phases de la procédure, conformément au
droit interne et au droit international, et en aucun cas ne bénéficie de garanties
moins favorables que celles qui lui sont reconnues par le droit international. 

ARTICLE 18

Extradition

1. Les infractions prévues aux alinéas a) à c) du paragraphe premier de l’article 15
sont réputées incluses comme infractions pouvant donner lieu à extradition
dans tout traité d’extradition conclu entre Parties avant l’entrée en vigueur du
présent Protocole. Les Parties s’engagent à inclure de telles infractions dans
tout traité d’extradition qui pourrait ultérieurement être conclu entre elles. 

2. Lorsqu’une Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est
saisie d’une demande d’extradition par une autre Partie avec laquelle elle n’est
pas liée par un traité d’extradition, la Partie requise a la latitude de considérer
le présent Protocole comme constituant la base juridique de l’extradition en ce
qui concerne les infractions prévues aux alinéas a) à c) du paragraphe premier
de l’article 15. 

3. Les Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité
reconnaissent les infractions prévues aux alinéas a) à c) du paragraphe premier
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de l’article 15 comme cas d’extradition entre elles dans les conditions prévues
par la législation de la Partie requise. 

4. Si nécessaire, les infractions prévues aux alinéas a) à c) du paragraphe premier
de l’article 15 sont considérées aux fins d’extradition entre Parties, comme
ayant été commises tant sur le lieu de leur survenance que sur le territoire des
Parties ayant établi leur compétence conformément au paragraphe premier de
l’article 16. 

ARTICLE 19

Entraide judiciaire

1. Les Parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible pour les
investigations ou les procédures pénales ou d’extradition relatives aux
infractions visées à l’article 15, y compris l’entraide en vue de l’obtention
d’éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la
procédure. 

2. Les Parties s’acquittent des obligations qui leur incombent en vertu du
paragraphe premier en conformité avec tous traités ou accords d’entraide
judiciaire qui peuvent exister entre elles. En l’absence de tels traités ou accords,
les Parties s’accordent cette entraide conformément à leur droit interne. 

ARTICLE 20

Motifs de refus

1. Pour les besoins respectifs de l’extradition et de l’entraide judiciaire, les
infractions visées d’une part aux alinéas a) à c) du paragraphe premier de
l’article 15 et d’autre part à l’article 15, ne doivent être considérées ni comme
des infractions politiques ni comme des infractions connexes à des infractions
politiques ni comme des infractions inspirées par des mobiles politiques. En
conséquence, une demande d’extradition ou d’entraide judiciaire fondée sur
de telles infractions ne peut être refusée pour la seule raison qu’elle concerne
une infraction politique, une infraction connexe à une infraction politique, ou
une infraction inspirée par des mobiles politiques. 

2. Aucune disposition du présent Protocole ne doit être interprétée comme
impliquant une obligation d’extradition ou d’entraide judiciaire si la Partie
requise a des raisons sérieuses de croire que la demande d’extradition pour les
infractions visées aux alinéas a) à c) du premier paragraphe de l’article 15 ou la
demande d’entraide concernant les infractions visées à l’article 15 a été
présentée aux fins de poursuivre ou de sanctionner une personne pour des
raisons de race, de religion, de nationalité, d’origine ethnique ou d’opinions
politiques, ou que donner suite à cette demande porterait préjudice à la
situation de cette personne pour l’une quelconque de ces considérations. 
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ARTICLE 21

Mesures concernant les autres infractions

Sans préjudice de l’article 28 de la Convention, chaque Partie adopte les
mesures législatives, administratives ou disciplinaires qui pourraient être
nécessaires pour faire cesser les actes suivants dès lors qu’ils sont accomplis
intentionnellement :

a) toute utilisation de biens culturels en violation de la Convention ou du
présent Protocole ; 

b) toute exportation, autre déplacement ou transfert de propriété illicites de
biens culturels depuis un territoire occupé, en violation de la Convention ou
du présent Protocole. 

CHAPITRE 5

PROTECTION DES BIENS CULTURELS EN CAS DE CONFLIT ARMÉ
NE PRÉSENTANT PAS UN CARACTÈRE INTERNATIONAL

ARTICLE 22

Conflits armés de caractère non international

1. Le présent Protocole est applicable en cas de conflit armé ne présentant pas un
caractère international et surgissant sur le territoire de l’une des Parties. 

2. Le présent Protocole ne s’applique pas aux situations de tensions internes, de
troubles intérieurs, comme les émeutes, les actes isolés et sporadiques de
violence et autres actes analogues. 

3. Aucune disposition du présent Protocole ne sera invoquée en vue de porter
atteinte à la souveraineté d’un État ou à la responsabilité d’un gouvernement
de maintenir ou de rétablir l’ordre public dans l’État ou de défendre l’unité
nationale et l’intégrité territoriale de l’État par tous les moyens légitimes. 

4. Aucune disposition du présent Protocole ne porte atteinte à la priorité de
juridiction d’une Partie sur le territoire de laquelle se produit un conflit armé
ne présentant pas un caractère international en ce qui concerne les violations
visées à l’article 15. 

5. Aucune disposition du présent Protocole ne sera invoquée comme une
justification d’une intervention directe ou indirecte, pour quelque raison que
ce soit, dans le conflit armé ou dans les affaires intérieures ou extérieures de la
Partie sur le territoire de laquelle ce conflit se produit. 
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6. L’application du présent Protocole à la situation mentionnée au paragraphe 1
n’aura pas d’effet sur le statut juridique des Parties au conflit. 

7. L’UNESCO peut offrir ses services aux Parties au conflit. 

CHAPITRE 6

QUESTIONS INSTITUTIONNELLES

ARTICLE 23

Réunion des Parties

1. La Réunion des Parties est convoquée en même temps que la Conférence
générale de l’UNESCO, et en coordination avec la Réunion des Hautes Parties
contractantes, si celle-ci a été convoquée par le Directeur général de l’UNESCO. 

2. La Réunion des Parties adopte son règlement intérieur. 

3. La Réunion des Parties a les attributions suivantes : 

a) élire les membres du Comité, conformément au paragraphe 1 de
l’article 24 ; 

b) approuver les Principes directeurs élaborés par le Comité conformément à
l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 27 ; 

c) fournir des orientations concernant l’utilisation du Fonds par le Comité et
en assurer la supervision ; 

d) examiner le rapport soumis par le Comité conformément à l’alinéa d) du
paragraphe 1 de l’article 27 ; 

e) examiner tout problème lié à l’application du présent protocole et formuler
des recommandations selon le cas. 

4. Le Directeur général convoque une réunion extraordinaire des Parties, si un
cinquième au moins de celles-ci le demande. 

ARTICLE 24

Comité pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé

1. Il est institué un Comité pour la protection des biens culturels en cas de conflit
armé. Le Comité est composé de douze Parties qui sont élues par la Réunion
des Parties. 

2. Le Comité se réunit une fois par an en session ordinaire et chaque fois qu’il le
juge nécessaire en session extraordinaire. 
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3. En déterminant la composition du Comité, les Parties veillent à assurer une
représentation équitable des différentes régions et cultures du monde. 

4. Les Parties membres du Comité choisissent pour les représenter des personnes
qualifiées dans les domaines du patrimoine culturel, de la défense ou du droit
international, et s’efforcent, en concertation, de veiller à ce que le Comité dans
son ensemble réunisse les compétences adéquates dans tous ces domaines. 

ARTICLE 25

Mandat

1. Les Parties sont élues membres du Comité pour une durée de quatre ans et ne
sont immédiatement rééligibles qu’une fois. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, le mandat de la moitié des
membres choisis lors de la première élection se termine à la fin de la première
session ordinaire de la Réunion des Parties qui suit celle au cours de laquelle ils
ont été élus. Ces membres sont tirés au sort par le Président de ladite Réunion
après la première élection. 

ARTICLE 26

Règlement intérieur

1. Le Comité adopte son règlement intérieur. 

2. Le quorum est constitué par la majorité des membres. Les décisions du Comité
sont prises à la majorité des deux tiers des membres votants. 

3. Les membres ne participent pas au vote sur toute décision concernant des
biens culturels affectés par un conflit armé auquel ils sont parties. 

ARTICLE 27

Attributions

1. Le Comité a les attributions ci-après : 

a) élaborer des Principes directeurs pour l’application du présent Protocole ; 

b) accorder, suspendre ou retirer la protection renforcée à des biens culturels,
et établir, tenir à jour et assurer la promotion de la Liste des biens culturels
sous protection renforcée ; 

c) suivre et superviser l’application du présent Protocole et favoriser
l’identification des biens culturels sous protection renforcée ; 

d) examiner les rapports des Parties et formuler des observations à leur sujet,
obtenir des précisions autant que de besoin, et établir son propre rapport sur
l’application du présent Protocole à l’intention de la Réunion des Parties ;
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e) recevoir et examiner les demandes d’assistance internationale au titre de
l’article 32 ; 

f) décider de l’utilisation du Fonds ; 

g) exercer toute autre attribution qui pourrait lui être conférée par la Réunion
des Parties. 

2. Le Comité exercera ses fonctions en coopération avec le Directeur général.

3. Le Comité coopère avec les organisations gouvernementales et non
gouvernementales internationales et nationales dont les objectifs sont
similaires à ceux de la Convention, de son premier Protocole et du présent
Protocole. Pour l’aider dans l’exercice de ses fonctions, le Comité peut inviter
à participer à ses réunions, à titre consultatif, des organisations
professionnelles éminentes telles que celles qui ont des relations formelles avec
l’UNESCO, notamment le Comité international du Bouclier bleu (CIBB) et ses
organes constitutifs. Des représentants du Centre international d’études pour
la conservation et la restauration des biens culturels (Centre de Rome)
(ICCROM) et du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) peuvent
aussi être invités à participer à ces réunions à titre consultatif. 

ARTICLE 28

Secrétariat

Le Comité est assisté par le Secrétariat de l’UNESCO, qui établit sa documen-
tation, l’ordre du jour de ses réunions, et assure l’exécution de ses décisions

ARTICLE 29

Le Fonds pour la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé

1. Il est créé un Fonds aux fins suivantes : 

a) accorder une assistance financière ou autre pour soutenir les mesures
préparatoires et autres à prendre en temps de paix conformément aux
articles 5, 10 alinéa b) et 30, notamment ; 

b) accorder une assistance financière ou autre pour soutenir des mesures
d’urgence, des mesures provisoires ou toute autre mesure de protection des
biens culturels en période de conflit armé ou de rétablissement suivant
immédiatement la fin des hostilités, conformément à l’alinéa a) de
l’article 8 notamment. 

2. Le Fonds est constitué en fonds de dépôt, conformément aux dispositions du
règlement financier de l’UNESCO. 

3. Les dépenses du Fonds sont engagées exclusivement aux fins arrêtées par le
Comité conformément aux orientations définies à l’article 23, paragraphe 3
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alinéa c). Le Comité peut accepter des contributions spécifiquement affectées à
un programme ou projet particulier dont la mise en œuvre a été décidée par le
Comité. 

4. Les ressources du Fonds sont constituées par : 

a) les contributions volontaires des Parties ; 

b) les contributions, dons ou legs émanant : 
i) d’autres États ;

ii) de l’UNESCO ou des autres organisations du système des Nations
Unies ;

iii) des autres organisations intergouvernementales ou non
gouvernementales ;

iv) des organismes publics ou privés ou des personnes privées ;

c) tous intérêts dus sur les ressources du Fonds ;

d) le produit des collectes et les recettes des manifestations organisées au
profit du Fonds ;

e) toutes autres ressources autorisées par les orientations applicables au
Fonds. 

CHAPITRE 7

DIFFUSION DE L’INFORMATION ET 
ASSISTANCE INTERNATIONALE

ARTICLE 30

Diffusion

1. Les Parties s’efforcent par des moyens appropriés, en particulier des
programmes d’information et d’éducation, de faire mieux apprécier et
respecter les biens culturels par l’ensemble de leur population.

2. Les Parties diffusent le présent Protocole aussi largement que possible, en
temps de paix comme en temps de conflit armé.

3. Les autorités militaires ou civiles qui, en période de conflit armé, assument des
responsabilités touchant à l’application du présent Protocole, doivent en
connaître parfaitement le texte. À cette fin, les Parties, selon le cas :

a) incorporent dans leurs règlements militaires des orientations et des
consignes sur la protection des biens culturels ; 
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b) élaborent et mettent en œuvre, en coopération avec l’UNESCO et les
organisations gouvernementales et non gouvernementales compétentes,
des programmes d’instruction et d’éducation en temps de paix ; 

c) se communiquent mutuellement, par l’intermédiaire du Directeur général,
des informations concernant les lois, les dispositions administratives et les
mesures prises pour donner effet aux alinéas a) et b) ; 

d) se communiquent le plus rapidement possible, par l’intermédiaire du
Directeur général, les lois et les dispositions administratives qu’elles
viennent à adopter pour assurer l’application du présent Protocole. 

ARTICLE 31

Coopération internationale

Dans les cas de violations graves du présent Protocole, les Parties s’engagent à
agir, tant conjointement, par l’intermédiaire du Comité, que séparément, en
coopération avec l’UNESCO et l’Organisation des Nations Unies et en
conformité avec la Charte des Nations Unies.

ARTICLE 32

Assistance internationale

1. Une Partie peut demander au Comité une assistance internationale en faveur
de biens culturels sous protection renforcée ainsi qu’une assistance pour
l’élaboration, la mise au point ou l’application des lois, dispositions
administratives et mesures visées à l’article 10.

2. Une Partie au conflit qui n’est pas Partie au présent Protocole mais qui accepte
et applique ses dispositions, comme prévu au paragraphe 2 de l’article 3, peut
demander au Comité une assistance internationale appropriée.

3. Le Comité adopte des dispositions régissant la présentation des demandes
d’assistance internationale et définit les formes que peut prendre cette
assistance.

4. Les Parties sont encouragées à fournir toutes formes d’assistance technique,
par l’intermédiaire du Comité, aux Parties ou Parties au conflit qui en font la
demande.

ARTICLE 33

Concours de l’UNESCO

1. Une Partie peut faire appel au concours technique de l’UNESCO en vue de
l’organisation de la protection de ses biens culturels, notamment en ce qui
concerne les mesures préparatoires à prendre pour assurer la sauvegarde des
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biens culturels, les mesures de prévention et d’organisation concernant les
situations d’urgence et l’établissement d’inventaires nationaux des biens
culturels, ou à propos de tout autre problème dérivant de l’application du
présent Protocole. L’UNESCO accorde ce concours dans les limites de son
programme et de ses possibilités.

2. Les Parties sont encouragées à fournir une assistance technique, tant bilatérale
que multilatérale. 

3. L’UNESCO est habilitée à faire de sa propre initiative des propositions aux
Parties dans ces domaines. 

CHAPITRE 8

EXÉCUTION DU PROTOCOLE

ARTICLE 34

Puissances protectrices

Le présent Protocole est appliqué avec le concours des Puissances protectrices
chargées de sauvegarder les intérêts des Parties au conflit.

ARTICLE 35

Procédure de conciliation

1 . Les Puissances protectrices prêtent leurs bons offices dans tous les cas où elles
le jugent utile dans l’intérêt des biens culturels, notamment s’il y a désaccord
entre les Parties au conflit sur l’application ou l’interprétation des dispositions
du présent Protocole.

2. À cet effet, chacune des Puissances protectrices peut, sur l’invitation d’une
Partie ou du Directeur général ou spontanément, proposer aux Parties au
conflit une réunion de leurs représentants, et en particulier des autorités
chargées de la protection des biens culturels, éventuellement sur le territoire
d’un État non Partie au conflit. Les Parties au conflit sont tenues de donner
suite aux propositions de réunion qui leur sont faites. Les Puissances
protectrices proposent à l’agrément des Parties au conflit une personnalité
appartenant à un État non Partie au conflit ou présentée par le Directeur
général, qui est appelée à participer à cette réunion en qualité de président.
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ARTICLE 36

Conciliation en l’absence de Puissances protectrices

1. Dans le cas d’un conflit où il n’a pas été désigné de Puissances protectrices, le
Directeur général peut prêter ses bons offices ou intervenir dans toute autre
forme de conciliation ou de médiation aux fins de règlement du différend.

2. Sur l’invitation d’une Partie ou du Directeur général, le Président du Comité
peut proposer aux Parties au conflit une réunion de leurs représentants, et en
particulier des autorités chargées de la protection des biens culturels,
éventuellement sur le territoire d’un État non Partie au conflit.

ARTICLE 37

Traductions et rapports

1. Les Parties traduisent le présent Protocole dans les langues officielles de leurs
pays et communiquent ces traductions officielles au Directeur général.

2. Les Parties soumettent au Comité, tous les quatre ans, un rapport sur la mise
en œuvre du présent Protocole.

ARTICLE 38

Responsabilité des États

Aucune disposition du présent Protocole relative à la responsabilité pénale des
individus n’affecte la responsabilité des États en droit international, notamment
l’obligation de réparation.

CHAPITRE 9

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 39

Langues

Le présent Protocole est établi en anglais, en arabe, en chinois, en espagnol, en
français et en russe, les six textes faisant également foi.
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ARTICLE 40

Signature

Le présent Protocole portera la date du 26 mars 1999. Il sera ouvert à la signature
des Hautes Parties contractantes à La Haye du 17 mai au 31 décembre 1999.

ARTICLE 41

Ratification, acceptation ou approbation

1. Le présent Protocole sera soumis à ratification, acceptation ou approbation par
les Hautes Parties contractantes qui en sont signataires, conformément à leurs
procédures constitutionnelles respectives. 

2. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés
auprès du Directeur général. 

ARTICLE 42

Adhésion

1. Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion des autres Hautes Parties
contractantes à dater du 1er janvier 2000. 

2. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du
Directeur général. 

ARTICLE 43

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après que vingt instruments
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion auront été déposés. 

2. Ultérieurement, il entrera en vigueur, pour chaque Partie, trois mois après le
dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou
d’adhésion. 

ARTICLE 44

Entrée en vigueur dans les situations de conflit armé

Les situations prévues aux articles 18 et 19 de la Convention donneront effet
immédiat aux ratifications, aux acceptations ou aux approbations du présent
Protocole, ou aux adhésions à ce dernier, déposées par les Parties au conflit avant
ou après le début des hostilités ou de l’occupation. Dans ces cas, le Directeur
général fera, par la voie la plus rapide, les communications prévues à l’article 46.
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ARTICLE 45

Dénonciation

1. Chacune des Parties aura la faculté de dénoncer le présent Protocole. 

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du
Directeur général. 

3. La dénonciation prendra effet une année après réception de l’instrument de
dénonciation. Si toutefois, au moment de l’expiration de cette année, la Partie
dénonçante se trouve impliquée dans un conflit armé, l’effet de la dénonciation
demeurera suspendu jusqu’à la fin des hostilités et en tout cas aussi longtemps
que les opérations de rapatriement des biens culturels ne seront pas terminées. 

ARTICLE 46

Notifications

Le Directeur général informera toutes les Hautes Parties contractantes, ainsi
que l’Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les instruments de
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion mentionnés à article 41
et 42, de même que des dénonciations prévues à article 45.

ARTICLE 47

Enregistrement auprès de l’Organisation des Nations Unies

Conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, le présent
Protocole sera enregistré au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies à la
requête du Directeur général.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.

FAIT à La Haye, le 26 mars 1999, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les
archives de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la
Culture, et dont des copies certifiées conformes seront remises à toutes les Hautes
Parties contractantes.
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X

CONVENTION DU 10 AVRIL 1972 SUR L’INTERDICTION 
DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION ET 

DU STOCKAGE DES ARMES BACTÉRIOLOGIQUES
(BIOLOGIQUES) OU À TOXINES ET 

SUR LEUR DESTRUCTION

Les États Parties à la présente Convention,

Résolus à travailler en vue de la réalisation de progrès effectifs sur la voie du
désarmement général et complet, y compris l’interdiction et la suppression de
tous les types d’armes de destruction massive, et étant convaincus que
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage d’armes
chimiques et bactériologiques (biologiques), ainsi que leur destruction, par des
mesures efficaces, contribueront à la réalisation du désarmement général et
complet sous un contrôle international strict et efficace,

Reconnaissant la grande importance du Protocole concernant la prohibition
d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, ainsi que le rôle que ledit
protocole a joué et continue de jouer en atténuant les horreurs de la guerre,

Réaffirmant leur fidélité aux principes et aux objectifs dudit protocole et
invitant tous les États à s’y conformer strictement,

Rappelant que l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies a
condamné à plusieurs reprises tous les actes contraires aux principes et aux
objectifs du Protocole de Genève du 17 juin 1925,

Désireux de contribuer à accroître la confiance entre les peuples et à assainir en
général l’atmosphère internationale,

Désireux de contribuer à la réalisation des buts et des principes de la Charte des
Nations Unies,

Convenus de l’importance et de l’urgence d’exclure des arsenaux des États, par
des mesures efficaces, des armes de destruction massive aussi dangereuses que
celles comportant l’utilisation d’agents chimiques ou bactériologiques
(biologiques),

Reconnaissant qu’une entente sur l’interdiction des armes bactériologiques
(biologiques) ou à toxines représente une première étape possible vers la
réalisation d’un accord sur des mesures efficaces tendant à interdire également la



mise au point, la fabrication et le stockage d’armes chimiques, et étant résolus à
poursuivre des négociations à cet effet,

Résolus, dans l’intérêt de l’humanité tout entière, à exclure totalement la
possibilité de voir des agents bactériologiques (biologiques) ou des toxines être
utilisés en tant qu’armes,

Convaincus que la conscience de l’humanité réprouverait l’emploi de telles
méthodes et qu’aucun effort ne doit être épargné pour amoindrir ce risque,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE 1

Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à ne jamais, et en aucune
circonstance, mettre au point, fabriquer, stocker, ni acquérir d’une manière ou
d’une autre ni conserver :

1. Des agents microbiologiques ou autres agents biologiques, ainsi que des
toxines quels qu’en soient l’origine ou le mode de production, de types et en
quantités qui ne sont pas destinés à des fins prophylactiques, de protection ou
à d’autres fins pacifiques ;

2. Des armes, de l’équipement ou des vecteurs destinés à l’emploi de tels agents
ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés.

ARTICLE 2

Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à détruire ou à convertir à
des fins pacifiques, aussi rapidement que possible et en tout cas pas plus tard que
neuf mois après l’entrée en vigueur de la Convention, tous les agents, toxines,
armes, équipements et vecteurs dont il est question dans l’article premier de la
Convention qui se trouvent en sa possession ou sous sa juridiction ou son contrôle.
Lors de l’exécution des dispositions du présent article, il y aura lieu de prendre
toutes les mesures de précaution nécessaires pour protéger les populations et
l’environnement.

ARTICLE 3

Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à ne transférer à qui que
ce soit, ni directement ni indirectement, l’un quelconque des agents, toxines,
armes, équipements ou vecteurs dont il est question dans l’article premier de la
Convention et à ne pas aider, encourager ou inciter de quelque manière que ce
soit un État, un groupe d’États ou une organisation internationale à fabriquer ou
à acquérir de toute autre façon l’un quelconque desdits agents, toxines, armes,
équipements ou vecteurs.
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ARTICLE 4

Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à prendre, selon les
procédures prévues par sa constitution, les mesures nécessaires pour interdire et
empêcher la mise au point, la fabrication, le stockage, l’acquisition ou la
conservation des agents, des toxines, des armes, de l’équipement et des vecteurs
dont il est question dans l’article premier de la Convention, sur le territoire d’un
tel État, sous sa juridiction ou sous son contrôle en quelque lieu que se soit.

ARTICLE 5

Les États Parties à la présente Convention s’engagent à se consulter et à
coopérer entre eux pour résoudre tous problèmes qui pourraient éventuellement
surgir quant à l’objectif de la Convention, ou quant à l’application de ses
dispositions. Les consultations et la coopération prévues dans le présent article
pourront également être entreprises au moyen de procédures internationales
appropriées dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies et conformément
à sa Charte.

ARTICLE 6

1. Chaque État Partie à la présente Convention qui constate qu’une autre partie
agit en violation des obligations découlant des dispositions de la Convention
peut déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité de l’Organisation des
Nations Unies. Cette plainte doit fournir toutes les preuves possibles de son
bien-fondé et comporter la demande de son examen par le Conseil de sécurité.

2. Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à coopérer à toute
enquête que peut entreprendre le Conseil de sécurité conformément aux
dispositions de la Charte des Nations Unies à la suite d’une plainte par lui
reçue. Le Conseil de sécurité fait connaître aux États Parties à la Convention les
résultats de l’enquête.

ARTICLE 7

Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à fournir une assistance,
conformément à la Charte des Nations Unies, à toute Partie à la Convention qui
en fait la demande, si le Conseil de sécurité décide que cette Partie a été exposée
à un danger par suite d’une violation de la Convention, ou à faciliter l’assistance
fournie à ladite Partie.

ARTICLE 8

Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée comme
restreignant ou amenuisant de quelque façon que ce soit les engagements
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assumés par n’importe quel État en vertu du Protocole concernant la prohibition
d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925.

ARTICLE 9

Chaque État Partie à la présente Convention affirme l’objectif reconnu d’une
interdiction efficace des armes chimiques et, à cet effet, s’engage à poursuivre,
dans un esprit de bonne volonté, des négociations afin de parvenir, à une date
rapprochée, à un accord sur des mesures efficaces en vue d’une interdiction de
leur mise au point, de leur fabrication et de leur stockage et en vue de leur
destruction, et sur des mesures appropriées concernant l’équipement et les
vecteurs spécialement destinés à la fabrication ou à l’emploi d’agents chimiques à
des fins d’armement.

ARTICLE 10

1. Les États Parties à la présente Convention s’engagent à faciliter un échange
aussi large que possible d’équipement, de matières et de renseignements
scientifiques et techniques ayant un rapport avec l’emploi d’agents
bactériologiques (biologiques) et de toxines à des fins pacifiques et ont le droit
de participer à cet échange. Les parties à la Convention qui sont en mesure de
le faire coopéreront également en apportant, individuellement ou en commun,
avec d’autres États ou des organisations internationales, leur concours à
l’extension future et à l’application des découvertes scientifiques dans le
domaine de la bactériologie (biologie), en vue de la prévention des maladies ou
à d’autres fins pacifiques.

2. La présente Convention sera appliquée de façon à éviter toute entrave au
développement économique ou technique des États Parties à la Convention ou
à la coopération internationale dans le domaine des activités bactériologiques
(biologiques) et de toxines, ainsi que de matériel servant à la mise au point, à
l’emploi ou à la production d’agents bactériologiques (biologiques) et de
toxines à des fins pacifiques conformément aux dispositions de la Convention.

ARTICLE 11

Tout État Partie peut proposer des amendements à la présente Convention.
Ces amendements entreront en vigueur, à l’égard de tout État Partie qui les aura
acceptés, dès leur acceptation par la majorité des États Parties à la Convention et,
par la suite, à l’égard de chacun des autres États Parties, à la date à laquelle cet État
les aura acceptés.

CONVENTION DU 10 AVRIL 1972 412



ARTICLE 12

Cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention, ou avant cette
date si une majorité des parties à la Convention le demande en soumettant une
proposition à cet effet aux gouvernements dépositaires, une conférence des États
Parties à la Convention aura lieu à Genève (Suisse), afin d’examiner le
fonctionnement de la Convention, en vue de s’assurer que les objectifs énoncés
dans le préambule et les dispositions de la Convention, y compris celles relatives
aux négociations sur les armes chimiques, sont en voie de réalisation. À l’occasion
de cet examen, il sera tenu compte de toutes les nouvelles réalisations
scientifiques et techniques qui ont un rapport avec la Convention.

ARTICLE 13

1. La présente Convention est conclue pour une durée illimitée.

2. Chaque État Partie à la présente Convention a, dans l’exercice de sa
souveraineté nationale, le droit de se retirer de la Convention s’il estime que
des événements extraordinaires, touchant l’objet de la Convention, ont mis en
péril les intérêts supérieurs du pays. Il notifiera ce retrait à tous les autres États
Parties à la Convention et au Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations
Unies avec un préavis de trois mois. Il indiquera dans cette notification les
événements extraordinaires qu’il considère comme ayant mis en péril ses
intérêts supérieurs.

ARTICLE 14

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États. Tout État
qui n’aura pas signé la Convention avant son entrée en vigueur conformément
au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des États signataires. Les
instruments de ratification et les instruments d’adhésion seront déposés auprès
des Gouvernements des États-unis d’Amérique, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et de l’Union des Républiques socialistes
soviétiques, désignés par les présentes comme gouvernements dépositaires.

3. La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt-deux
gouvernements, y compris les gouvernements désignés comme
gouvernements dépositaires de la Convention, auront déposé leurs
instruments de ratification.

4. Pour les États dont les instruments de ratification ou d’adhésion seront
déposés après l’entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci entrera en
vigueur à la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d’adhésion.
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5. Les gouvernements dépositaires informeront sans délai tous les États qui
auront signé la présente Convention ou y auront adhéré de la date de chaque
signature, de la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou
d’adhésion, de la date d’entrée en vigueur de la Convention, ainsi que de la
réception de toute autre communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par les gouvernements dépositaires
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE 15

La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et
russe font également foi, sera déposée dans les archives des gouvernements
dépositaires. Des copies dûment certifiées de la Convention seront adressées par
les gouvernements dépositaires aux gouvernements des États qui auront signé la
Convention ou qui y auront adhéré.
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XI

CONVENTION DU 10 DÉCEMBRE 1976 
SUR L’INTERDICTION D’UTILISER DES TECHNIQUES 

DE MODIFICATION DE L’ENVIRONNEMENT 
À DES FINS MILITAIRES OU 

TOUTES AUTRES FINS HOSTILES

Les États Parties à la présente Convention,

Guidés par les intérêts du renforcement de la paix et désireux de contribuer à
arrêter la course aux armements, à réaliser un désarmement général et complet
sous un contrôle international strict et efficace, ainsi qu’à préserver l’humanité du
danger de voir utiliser de nouveaux moyens de guerre,

Résolus à poursuivre des négociations en vue de réaliser des progrès effectifs
vers de nouvelles mesures dans le domaine du désarmement,

Reconnaissant que les progrès de la science et de la technique peuvent ouvrir
de nouvelles possibilités en ce qui concerne la modification de l’environnement,

Rappelant la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement, adoptée à Stockholm le 16 juin 1972,

Conscients du fait que l’utilisation des techniques de modification de
l’environnement à des fins pacifiques pourrait améliorer les relations entre
l’homme et la nature et contribuer à protéger et à améliorer l’environnement
pour le bien des générations actuelles et à venir,

Reconnaissant, toutefois, que l’utilisation de ces techniques à des fins militaires
ou toutes autres fins hostiles pourrait avoir des effets extrêmement préjudiciables
au bien-être de l’homme,

Désireux d’interdire efficacement l’utilisation des techniques de modification
de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, afin
d’éliminer les dangers que cette utilisation présente pour l’humanité, et affirmant
leur volonté d’œuvrer à la réalisation de cet objectif,

Désireux également de contribuer au renforcement de la confiance entre les
nations et à une nouvelle amélioration de la situation internationale,
conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies,

Sont convenus de ce qui suit :



ARTICLE 1

1. Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à ne pas utiliser à des fins
militaires ou toutes autres fins hostiles des techniques de modification de
l’environnement ayant des effets étendus, durables ou graves, en tant que
moyens de causer des destructions, des dommages ou des préjudices à tout
autre État Partie.

2. Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à n’aider, encourager ou
inciter aucun État, groupe d’États ou organisation internationale à mener des
activités contraires aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 2

Aux fins de l’article premier, l’expression « techniques de modification de
l’environnement » désigne toute technique ayant pour objet de modifier – grâce à
une manipulation délibérée de processus naturels – la dynamique, la composition
ou la structure de la Terre, y compris ses biotes, sa lithosphère, son hydrosphère
et son atmosphère, ou l’espace extra-atmosphérique.

ARTICLE 3

1. Les dispositions de la présente Convention n’empêchent pas l’utilisation des
techniques de modification de l’environnement à des fins pacifiques et sont
sans préjudice des principes généralement reconnus et des règles applicables
du droit international concernant une telle utilisation.

2. Les États Parties à la présente Convention s’engagent à faciliter un échange
aussi complet que possible d’informations scientifiques et techniques sur
l’utilisation des techniques de modification de l’environnement à des fins
pacifiques, et ont le droit de participer à cet échange. Les États Parties qui sont
en mesure de le faire devront contribuer, à titre individuel ou conjointement
avec d’autres États ou des organisations internationales, à une coopération
internationale économique et scientifique en vue de la protection, de
l’amélioration et de l’utilisation pacifique de l’environnement, compte dûment
tenu des besoins des régions en développement du monde.

ARTICLE 4

Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à prendre toutes les
mesures qu’il jugera nécessaires conformément à ses procédures constitutionnelles
pour interdire et prévenir toute activité contrevenant aux dispositions de la
présente Convention en tous lieux relevant de sa juridiction ou de son contrôle.
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ARTICLE 5

1. Les États Parties à la présente Convention s’engagent à se consulter
mutuellement et à coopérer entre eux pour résoudre tous problèmes qui
pourraient se poser à propos des objectifs de la présente Convention ou de
l’application de ses dispositions. Les activités de consultation et de coopération
visées au présent article peuvent également être entreprises grâce à des
procédures internationales appropriées dans le cadre de l’Organisation des
Nations Unies et conformément à sa Charte. Ces procédures internationales
peuvent comprendre les services d’organisations internationales appropriées,
ainsi que ceux d’un comité consultatif d’experts comme prévu dans le
paragraphe 2 du présent article.

2. Aux fins énoncées dans le paragraphe 1 du présent article, le Dépositaire, dans
le mois qui suivra la réception d’une demande émanant d’un État Partie à la
présente Convention, convoquera un comité consultatif d’experts. Tout État
Partie peut désigner un expert audit comité, dont les fonctions et le règlement
intérieur sont énoncés dans l’annexe, laquelle fait partie intégrante de la
présente Convention. Le Comité consultatif communiquera au Dépositaire un
résumé de ses constatations de fait où figureront toutes les opinions et
informations présentées au Comité ou cours de ses délibérations. Le
Dépositaire distribuera le résumé à tous les États Parties.

3. Tout État Partie à la présente Convention qui a des raisons de croire qu’un
autre État Partie agit en violation des obligations découlant des dispositions de
la Convention peut déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité de
l’Organisation des Nations Unies. Cette plainte doit être accompagnée de tous
les renseignements pertinents ainsi que de tous les éléments de preuve
possibles confirmant sa validité.

4. Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à coopérer à toute
enquête que le Conseil de sécurité pourrait entreprendre, conformément aux
dispositions de la Charte des Nations Unies, sur la base de la plainte reçue par
le Conseil. Ce dernier communique les résultats de l’enquête aux États Parties.

5. Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à venir en aide ou à
prêter son appui, conformément aux dispositions de la Charte des Nations
Unies, à tout État Partie qui en fait la demande, si le Conseil de sécurité décide
que ladite partie a été lésée ou risque d’être lésée par suite d’une violation de la
Convention.

ARTICLE 6

1. Tout État Partie à la présente Convention peut proposer des amendements à la
Convention. Le texte de tout amendement proposé sera soumis au Dépositaire,
qui le communiquera sans retard à tous les États Parties.
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2. Un amendement entrera en vigueur à l’égard de tous les États Parties à la
présente Convention qui l’auront accepté dès le dépôt auprès du Dépositaire
des instruments d’acceptation par une majorité des États Parties. Par la suite,
il entrera en vigueur à l’égard de tout autre État Partie à la date du dépôt de son
instrument d’acceptation.

ARTICLE 7

La présente Convention a une durée illimitée.

ARTICLE 8

1. Cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention, le Dépositaire
convoquera une conférence des États Parties à la Convention, à Genève
(Suisse). Cette conférence examinera le fonctionnement de la Convention en
vue de s’assurer que ses objectifs et ses dispositions sont en voie de réalisation ;
elle examinera en particulier l’efficacité des dispositions du paragraphe 1 de
l’article premier pour éliminer les dangers d’une utilisation des techniques de
modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins
hostiles.

2. Par la suite, à des intervalles non inférieurs à cinq ans, une majorité des États
Parties à la présente Convention pourra, en soumettant une proposition à cet
effet au Dépositaire, obtenir la convocation d’une conférence ayant les mêmes
objectifs.

3. Si aucune conférence n’a été convoquée conformément au paragraphe 2 du
présent article dans les dix ans ayant suivi la fin d’une précédente conférence,
le Dépositaire demandera l’avis de tous les États Parties à la présente
Convention au sujet de la convocation d’une telle conférence. Si un tiers des
États Parties ou dix d’entre eux, le nombre à retenir étant le plus faible des
deux, répondent par l’affirmative, le Dépositaire prendra immédiatement des
mesures pour convoquer la conférence.

ARTICLE 9

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États. Tout État
qui n’aura pas signé la Convention avant son entrée en vigueur conformément
au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des États signataires. Les
instruments de ratification ou d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies.
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3. La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt des instruments de
ratification par vingt gouvernements, conformément au paragraphe 2 du
présent article.

4. Pour les États dont les instruments de ratification ou d’adhésion seront
déposés après l’entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci entrera en
vigueur à la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d’adhésion.

5. Le Dépositaire informera sans délai tous les États qui auront signé la présente
Convention ou qui y auront adhéré de la date de chaque signature, de la date
de dépôt de chaque instrument de ratification ou d’adhésion, de la date
d’entrée en vigueur de la présente Convention et de tous amendements y
relatifs, ainsi que de la réception de toute autre communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par le Dépositaire conformément à
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE 10

La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies, qui en adressera des copies dûment certifiées
conformes aux gouvernements des États qui auront signé la Convention ou y
auront adhéré.

ANNEXE À LA CONVENTION
COMITÉ CONSULTATIF D’EXPERTS

1. Le Comité consultatif d’experts entreprendra de faire les constatations de fait
appropriées et de fournir des avis autorisés concernant tout problème soulevé,
conformément au paragraphe 1 de l’article 5 de la présente Convention, par
l’État Partie qui demande la convocation du Comité.

2. Les travaux du Comité consultatif d’experts seront organisés de façon à lui
permettre de s’acquitter des fonctions énoncées au paragraphe 1 de la présente
annexe. Le Comité prendra les décisions sur des questions de procédure
relatives à l’organisation de ses travaux si possible par consensus mais, sinon,
à la majorité de ses membres présents et votants. Il ne sera pas procédé à des
votes sur des questions de fond.

MODIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT 419



CONVENTION DU 10 DÉCEMBRE 1976 420

3. Le Dépositaire ou son représentant exercera les fonctions de président du
Comité.

4. Chaque expert peut être assisté lors des séances par un ou plusieurs conseillers.

5. Chaque expert aura le droit, par l’intermédiaire du Président, de demander aux
États et aux organisations internationales les renseignements et l’assistance
qu’il jugera souhaitables pour permettre au Comité de s’acquitter de sa tâche.



XII

CONVENTION SUR L’INTERDICTION OU LA LIMITATION 
DE L’EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 

QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT
DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 

OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION

(Genève, 10 octobre 1980)

(Article 1, tel qu’il a été modifié le 21 décembre 2001)

Les Hautes Parties contractantes,

Rappelant que tout État a le devoir, conformément à la Charte des Nations
Unies, de s’abstenir dans ses relations internationales de recourir à la menace ou
à l’emploi de la force, soit contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou
l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible
avec les buts des Nations Unies,

Rappelant en outre le principe général de la protection des personnes civiles
contre les effets des hostilités,

Se fondant sur le principe du droit international selon lequel le droit des parties
à un conflit armé de choisir des méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité,
et sur le principe qui interdit d’employer dans les conflits armés des armes, des
projectiles et des matières ainsi que des méthodes de guerre de nature à causer des
maux superflus,

Rappelant aussi qu’il est interdit d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre
qui sont conçus pour causer, ou dont on peut s’attendre qu’ils causeront, des
dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel,

Confirmant leur détermination selon laquelle, dans les cas non prévus par la
présente convention et les protocoles y annexés ou par d’autres accords
internationaux, les personnes civiles et les combattants restent à tout moment
sous la sauvegarde et sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils
résultent des usages établis, des principes de l’humanité et des exigences de la
conscience publique,

Désirant contribuer à la détente internationale, à la cessation de la course aux
armements et à l’instauration de la confiance entre les États et partant à la
réalisation des aspirations de tous les peuples à vivre en paix,



Reconnaissant qu’il importe de poursuivre tous les efforts dans la voie du
désarmement général et complet sous contrôle international strict et efficace,

Réaffirmant la nécessité de poursuivre la codification et le développement
progressif des règles du droit international applicables dans les conflits armés,

Souhaitant interdire ou limiter davantage l’emploi de certaines armes
classiques et estimant que les résultats positifs obtenus dans ce domaine
pourraient faciliter les principaux pourparlers sur le désarmement en vue de
mettre fin à la production, au stockage et à la prolifération de ces armes,

Soulignant l’intérêt qu’il y a à ce que tous les États, et particulièrement les États
militairement importants, deviennent parties à la présente Convention et aux
Protocoles y annexés,

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies et la Commission des
Nations Unies pour le désarmement peuvent décider d’examiner la question d’un
élargissement possible de la portée des interdictions et des limitations contenues
dans la présente Convention et les Protocoles y annexés,

Considérant en outre que le Comité du désarmement peut décider d’examiner
la question de l’adoption de nouvelles mesures pour interdire ou limiter l’emploi
de certaines armes classiques,

Sont convenues de ce qui suit :

ARTICLE 1

(tel qu’il a été modifié le 21 décembre 2001)

Champ d’application

1. La présente Convention et les Protocoles y annexés s’appliquent dans les
situations prévues par l’article 2 commun aux Conventions de Genève du
12 août 1949 relatives à la protection des victimes de guerre, y compris toute
situation décrite au paragraphe 4 de l’article premier du Protocole
additionnel I aux Conventions.

2. La présente Convention et les Protocoles y annexés s’appliquent, outre les
situations visées au paragraphe 1 du présent article, aux situations visées à
l’article 3 commun aux Conventions de Genève du 12 août 1949. La présente
Convention et les Protocoles y annexés ne s’appliquent pas aux situations de
tensions et de troubles intérieurs, telles qu’émeutes, actes de violence isolés et
sporadiques et autres actes de caractère similaire, qui ne sont pas des conflits
armés. 

3. Dans le cas de conflits armés qui ne revêtent pas un caractère international et
se produisent sur le territoire de l’une des Hautes Parties contractantes, chaque
Partie au conflit est tenue d’appliquer les interdictions et restrictions prévues
par la présente Convention et les Protocoles y annexés.
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4. Aucune disposition de la présente Convention ou des Protocoles y annexés
n’est invoquée pour porter atteinte à la souveraineté d’un État ou à la
responsabilité qu’a le gouvernement, par tous les moyens légitimes, de
maintenir ou de rétablir l’ordre public dans l’État ou de défendre l’unité
nationale et l’intégrité territoriale de l’État.

5. Aucune disposition de la présente Convention ou des Protocoles y annexés
n’est invoquée pour justifier une intervention, directe ou indirecte, pour
quelque raison que ce soit, dans le conflit armé ou dans les affaires intérieures
ou extérieures de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle ce
conflit se produit.

6. L’application des dispositions de la présente Convention et des Protocoles y
annexés à des parties à un conflit qui ne sont pas de Hautes Parties
contractantes ayant accepté la présente Convention et les Protocoles y annexés
ne modifie ni explicitement ni implicitement leur statut juridique ni celui d’un
territoire contesté.

7. Les dispositions des paragraphes 2 à 6 du présent article ne préjugent pas du
champ d’application de tous autres protocoles adoptés après le 1er janvier 2002,
pour lesquels il pourra être décidé de reprendre les dispositions desdits
paragraphes, de les exclure ou de les modifier.

ARTICLE 2

Relations avec d’autres accords internationaux

Aucune disposition de la présente Convention ou des Protocoles y annexés ne
sera interprétée comme diminuant d’autres obligations imposées aux Parties par
le droit international humanitaire applicable en cas de conflit armé.

ARTICLE 3

Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États, au Siège
de l’Organisation des Nations Unies à New York, pendant une période de 12 mois
à compter du 10 avril 1981.

ARTICLE 4

Ratification – Acceptation – Approbation – Adhésion

1. La présente Convention est sujette à ratification, acceptation ou approbation
par les Signataires. Tout État qui n’a pas signé la Convention pourra y adhérer.

2. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion
seront déposés auprès du Dépositaire.
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3. Chaque État pourra accepter d’être lié par l’un quelconque des Protocoles
annexés à la présente Convention, à condition qu’au moment du dépôt de son
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion de la
présente Convention, il notifie au Dépositaire son consentement à être lié par
deux au moins de ces Protocoles.

4. À tout moment après le dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion de la présente Convention, un État peut notifier
au Dépositaire son consentement à être lié par tout Protocole y annexé auquel
il n’était pas encore Partie.

5. Tout Protocole qui lie une Haute Partie contractante fait partie intégrante de
la présente Convention en ce qui concerne ladite Partie.

ARTICLE 5

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur six mois après la date de dépôt du
vingtième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou
d’adhésion.

2. Pour tout État qui dépose un instrument de ratification, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion après la date de dépôt du vingtième instrument
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la Convention
entrera en vigueur six mois après la date de dépôt de cet instrument.

3. Chacun des Protocoles annexés à la présente Convention entrera en vigueur
six mois après la date à laquelle vingt États auront notifié leur consentement à
être liés par ce Protocole conformément aux dispositions du paragraphe 3 ou
du paragraphe 4 de l’article 4 de la présente Convention.

4. Pour tout État qui notifie son consentement à être lié par un Protocole annexé
à la présente Convention après la date à laquelle vingt États ont notifié leur
consentement à être liés par ce Protocole, le Protocole entrera en vigueur six
mois après la date à laquelle ledit État aura notifié son consentement à être
ainsi lié.

ARTICLE 6

Diffusion

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à diffuser le plus largement
possible dans leur pays, en temps de paix comme en période de conflit armé, la
présente Convention et les Protocoles y annexés auxquels elles sont Parties et en
particulier à en incorporer l’étude dans leurs programmes d’instruction militaire,
de telle manière que ces instruments soient connus de leurs forces armées.
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ARTICLE 7

Relations conventionnelles dès l’entrée en vigueur de la Convention

1. Si l’une des Parties à un conflit n’est pas liée par un Protocole annexé à la
présente Convention, les Parties liées par la présente Convention et ledit
Protocole y annexé restent liées par eux dans leurs relations mutuelles.

2. Une Haute Partie contractante est liée par la présente Convention et par tout
protocole y annexé qui est en vigueur pour elle, dans toute situation prévue à
l’article premier, vis-à-vis de tout État qui n’est pas partie à la présente
Convention ou n’est pas lié par le protocole y annexé pertinent, si ce dernier
État accepte et applique la présente Convention ou le protocole pertinent et le
notifie au Dépositaire.

3. Le Dépositaire informe immédiatement les Hautes Parties contractantes
concernées de toute notification reçue au titre du paragraphe 2 du présent
article.

4. La présente Convention et les protocoles y annexés par lesquels une Haute
Partie contractante est liée s’appliquent à tout conflit armé contre ladite Haute
Partie contractante du type visé au paragraphe 4 de l’article premier du
Protocole additionnel I aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à
la protection des victimes de guerre :

a) Lorsque la Haute Partie contractante est aussi partie au Protocole
additionnel I et qu’une autorité visée au paragraphe 3 de l’article 96 dudit
protocole s’est engagée à appliquer les Conventions de Genève et le
Protocole additionnel I conformément au paragraphe 3 de l’article 96 dudit
protocole et s’engage à appliquer en ce qui concerne ledit conflit, la
présente Convention et les protocoles y annexés pertinents, ou

b) Lorsque la Haute Partie contractante n’est pas partie au Protocole
additionnel I et qu’une autorité du type visé à l’alinéa a) ci-dessus accepte
et applique, en ce qui concerne ledit conflit, les obligations des Conventions
de Genève et de la présente Convention et des protocoles y annexés
pertinents. Cette acceptation et cette application ont à l’égard dudit conflit
les effets suivants :

i) Les Conventions de Genève et la présente Convention et ses protocoles
pertinents y annexés prennent immédiatement effet pour les Parties au
conflit ;

ii) Ladite autorité exerce les mêmes droits et s’acquitte des mêmes
obligations qu’une Haute Partie contractante aux Conventions de
Genève, à la présente Convention et aux protocoles pertinents y
annexés ;

iii) Les Conventions de Genève, la présente Convention et les protocoles
pertinents y annexés lient d’une manière égale toutes les Parties au
conflit.
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La Haute Partie contractante et l’autorité peuvent aussi convenir d’accepter et
appliquer sur une base réciproque les obligations énoncées dans le Protocole
additionnel I aux Conventions de Genève.

ARTICLE 8

Révision et amendements

1. a) Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, toute Haute Partie
contractante peut à tout moment proposer des amendements à la présente
Convention ou à l’un quelconque des protocoles y annexés par lequel elle est
liée. Toute proposition d’amendement est communiquée au Dépositaire qui
la notifie à toutes les Hautes Parties contractantes en leur demandant s’il y a
lieu de convoquer une conférence pour l’examiner. Si une majorité d’au
moins 18 Hautes Parties contractantes en sont d’accord, le Dépositaire
convoquera dans les meilleurs délais une conférence à laquelle toutes les
Hautes Parties contractantes seront invitées. Les États non parties à la
présente Convention seront invités à la conférence en qualité d’observateurs.

b) Cette conférence pourra convenir d’amendements qui seront adoptés et
entreront en vigueur de la même manière que la présente Convention et les
protocoles y annexés ; toutefois, les amendements à la présente Convention
ne pourront être adoptés que par les Hautes Parties contractantes et les
amendements à un protocole y annexé ne pourront l’être que par les Hautes
Parties contractantes qui sont liées par ce protocole.

2. a) Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, toute Haute Partie
contractante peut à tout moment proposer des protocoles additionnels
concernant d’autres catégories d’armes classiques sur lesquelles les
protocoles annexés existants ne portent pas. Toute proposition de
protocole additionnel est communiquée au Dépositaire qui la notifie à
toutes les Hautes Parties contractantes conformément à l’alinéa a) du
paragraphe 1 du présent article. Si une majorité d’au moins 18 Hautes
Parties contractantes en sont d’accord, le Dépositaire convoquera dans les
meilleurs délais une conférence à laquelle tous les États seront invités.

b) Cette conférence pourra, avec la pleine participation, de tous les États
représentés à la Conférence, approuver les protocoles additionnels, qui
seront adoptés de la même manière que la présente Convention, y seront
annexés et entreront en vigueur conformément aux dispositions des para-
graphes 3 et 4 de l’article 5 de la présente Convention.

3. a) Si, 10 ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention aucune
conférence n’a été convoquée conformément aux alinéas a) du
paragraphe 1 ou a) du paragraphe 2 du présent article, toute Haute Partie
contractante pourra prier le Dépositaire de convoquer une conférence, à



laquelle toutes les Hautes Parties contractantes seront invitées pour
examiner la portée de l’application de la Convention et des protocoles y
annexés et étudier toute proposition d’amendement à la présente
Convention et aux protocoles existants. Les États non parties à la présente
Convention seront invités à la conférence en qualité d’observateurs. La
conférence pourra approuver des amendements qui seront adoptés et
entreront en vigueur conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus.

b) La conférence pourra aussi examiner toute proposition de protocoles
additionnels concernant d’autres catégories d’armes classiques non
couvertes par les protocoles annexés existants. Tous les États représentés à
la conférence pourront participer pleinement à cet examen. Les protocoles
additionnels seront adoptés de la même manière que la présente
Convention y seront annexés et entreront en vigueur conformément aux
dispositions des paragraphes 3 et 4 de l’article 5 de la présente Convention.

c) Ladite conférence pourra examiner la question de savoir s’il y a lieu de
prévoir la convocation d’une nouvelle conférence à la demande d’une
Haute Partie contractante au cas où, après une période similaire à celle qui
est visée à l’alinéa a) du paragraphe 3 du présent article, aucune conférence
n’a été convoquée conformément aux alinéa a) du paragraphe 1 ou a) du
paragraphe 2 du présent article.

ARTICLE 9

Dénonciation

1. Toute Haute Partie contractante peut dénoncer la présente Convention ou l’un
quelconque des protocoles y annexés en notifiant sa décision au Dépositaire.

2. La dénonciation ainsi opérée ne prendra effet qu’une année après la réception
par le Dépositaire de la notification ou de la dénonciation. Si, toutefois, à
l’expiration de cette année, la Haute Partie contractante dénonçante se trouve
dans une situation visée par l’article premier, elle demeure liée par les
obligations de la Convention et des protocoles pertinents y annexés jusqu’à la
fin du conflit armé ou de l’occupation et, en tout cas, jusqu’à l’achèvement des
opérations de libération définitive, de rapatriement ou d’établissement des
personnes protégées par les règles du droit international applicables en cas de
conflit armé et, dans le cas de tout protocole annexé à la présente Convention
contenant des dispositions concernant des situations dans lesquelles des
fonctions de maintien de la paix, d’observation ou des fonctions similaires sont
exercées par des forces ou missions des Nations Unies dans la région
concernée, jusqu’au terme desdites fonctions.

3. Toute dénonciation de la présente Convention s’appliquera également à tous
les protocoles annexés dont la Haute Partie contractante dénonçante a accepté
les obligations.
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4. Une dénonciation n’aura d’effets qu’à l’égard de la Haute Partie contractante
dénonçante.

5. Une dénonciation n’aura pas d’effet sur les obligations déjà contractées du fait
d’un conflit armé au titre de la présente Convention et des protocoles y
annexés par la Haute Partie contractante dénonçante  pour tout acte commis
avant que ladite dénonciation devienne effective.

ARTICLE 10

Dépositaire

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est Dépositaire de la
présente Convention et des protocoles y annexés.

2. Outre l’exercice de ses fonctions habituelles, le Dépositaire notifiera à tous les
États :

a) Les signatures apposées à la présente Convention, conformément à
l’article 3 ;

b) Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion
à la présente Convention, déposés conformément à l’article 4 ;

c) Les notifications d’acceptation des obligations des protocoles annexés à la
présente Convention, conformément à l’article 4 ;

d) Les dates d’entrée en vigueur de la présente Convention et de chacun des
protocoles y annexés, conformément à l’article 5 ;

e) Les notifications de dénonciations reçues conformément à l’article 9 et les
dates auxquelles elles prennent effet.

ARTICLE 11

Textes authentiques

L’original de la présente Convention et des protocoles y annexés, dont les
textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également
authentiques, sera déposé auprès du Dépositaire qui fera parvenir des copies
certifiées conformes à tous les États.
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PROTOCOLE RELATIF AUX ÉCLATS NON LOCALISABLES

(PROTOCOLE I)

Il est interdit d’employer toute arme dont l’effet principal est de blesser par des
éclats qui ne sont pas localisables par rayons X dans le corps humain.



PROTOCOLE SUR L’INTERDICTION OU LA LIMITATION 
DE L’EMPLOI DES MINES, PIÈGES 

ET AUTRES DISPOSITIFS

(PROTOCOLE II )

(tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996)

ARTICLE PREMIER

Champ d’application

1. Le présent Protocole a trait à l’utilisation sur terre des mines, pièges et autres
dispositifs définis ci-après, y compris les mines posées pour interdire l’accès de
plages ou la traversée de voies navigables ou de cours d’eau, mais ne s’applique
pas aux mines antinavires utilisées en mer ou dans les voies de navigation
intérieures.

2. Le présent Protocole s’applique, en plus des situations visées à l’article premier
de la présente Convention, aux situations visées à l’article 3 commun aux
Conventions de Genève du 12 août 1949. Le présent Protocole ne s’applique
pas aux situations de tensions et de troubles intérieurs, telles que émeutes,
actes de violence isolés et sporadiques et autres actes de caractère similaire, qui
ne sont pas des conflits armés.

3. Dans le cas de conflits armés qui ne revêtent pas un caractère international et
se produisent sur le territoire de l’une des Hautes Parties contractantes, chaque
Partie au conflit est tenue d’appliquer les interdictions et restrictions prévues
par le présent Protocole. 

4. Aucune disposition du présent Protocole n’est invoquée pour porter atteinte à
la souveraineté d’un État ou à la responsabilité qu’a le gouvernement, par tous
les moyens légitimes, de maintenir ou de rétablir l’ordre public dans l’État ou
de défendre l’unité nationale et l’intégrité territoriale de l’État.

5. Aucune disposition du présent Protocole n’est invoquée pour justifier une
intervention, directe ou indirecte, pour quelque raison que ce soit, dans le
conflit armé ou dans les affaires intérieures ou extérieures de la Haute Partie
contractante sur le territoire de laquelle ce conflit se produit.

6. L’application des dispositions du présent Protocole à des parties à un conflit
qui ne sont pas de Hautes Parties contractantes ayant accepté le présent
Protocole ne modifie ni explicitement ni implicitement leur statut juridique ni
celui d’un territoire contesté.



ARTICLE 2

Définitions

Aux fins du présent Protocole, on entend :

1. Par « mine », un engin placé sous ou sur le sol ou une autre surface, ou à
proximité, et conçu pour exploser du fait de la présence, de la proximité ou du
contact d’une personne ou d’un véhicule.

2. Par « mine mise en place à distance », une mine qui n’est pas directement mise
en place, mais qui est lancée par une pièce d’artillerie, un missile, un lance-
roquettes, un mortier ou un engin similaire, ou larguée d’un aéronef. Les mines
lancées à moins de 500 mètres par un système basé à terre ne sont pas
considérées comme étant « mises en place à distance », à condition qu’elles
soient utilisées conformément à l’article 5 et aux autres articles pertinents du
présent Protocole.

3. Par « mine antipersonnel », une mine principalement conçue pour exploser du
fait de la présence, de la proximité ou du contact d’une personne et destinée à
mettre hors de combat, blesser ou tuer une ou plusieurs personnes.

4. Par « piège », tout dispositif ou matériel qui est conçu, construit ou adapté pour
tuer ou blesser et qui fonctionne à l’improviste quand on déplace un objet en
apparence inoffensif ou qu’on s’en approche, ou qu’on se livre à un acte
apparemment sans danger. 

5. Par « autres dispositifs », des engins et dispositifs mis en place à la main, y
compris des dispositifs explosifs improvisés, conçus pour tuer, blesser ou
endommager et qui sont déclenchés à la main, par commande à distance ou
automatiquement après un certain temps.

6. Par « objectif militaire », dans la mesure où des biens sont visés, tout bien qui
par sa nature, son emplacement, sa destination ou son utilisation apporte une
contribution effective à l’action militaire et dont la destruction totale ou
partielle, la capture ou la neutralisation offre en l’occurrence un avantage
militaire précis.

7. Par « biens de caractère civil », tous les biens qui ne sont pas des objectifs
militaires au sens du paragraphe 6 du présent article. 

8. Par « champ de mines », une zone définie dans laquelle des mines ont été mises
en place, et par « zone minée », une zone dangereuse du fait de la présence de
mines. Par « champ de mines factice », une zone non minée simulant un champ
de mines. L’expression « champs de mines » couvre aussi les champs de mines
factices.

9. Par « enregistrement », une opération d’ordre matériel, administratif et
technique visant à recueillir, pour les consigner dans des documents officiels,
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tous les renseignements disponibles qui aident à localiser les champs de mines,
les zones minées, les mines, les pièges et d’autres dispositifs.

10.Par « mécanisme d’autodestruction », un mécanisme à fonctionnement auto-
matique incorporé ou attaché à l’engin et qui en assure la destruction.

11.Par « mécanisme d’autoneutralisation », un mécanisme à fonctionnement
automatique incorporé à l’engin et qui le rend inopérant.

12.Par « autodésactivation », le processus automatique qui rend l’engin inopérant
par l’épuisement irréversible d’un élément, par exemple une batterie, essentiel
à son fonctionnement.

13.Par « télécommande », la commande à distance. 

14.Par « dispositif antimanipulation », un dispositif destiné à protéger une mine et
qui fait partie de celle-ci, est relié à celle-ci, attaché à celle-ci ou placé sous
celle-ci, et qui se déclenche en cas de tentative de manipulation de la mine.

15.Par « transfert », outre le retrait matériel des mines du territoire d’un État ou
leur introduction matérielle dans celui d’un autre État, le transfert du droit de
propriété et du contrôle sur ces mines, mais non la cession d’un territoire sur
lequel des mines ont été mises en place.

ARTICLE 3

Restrictions générales à l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs

1. Le présent article s’applique :

a) aux mines ;

b) aux pièges ; et

c) aux autres dispositifs.

2. Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit est
responsable, conformément aux dispositions du présent Protocole, de toutes
les mines et de tous les pièges et autres dispositifs qu’elle a employés et s’engage
à les enlever, les retirer, les détruire ou les entretenir comme il est précisé à
l’article 10 du Protocole.

3. Il est interdit en toutes circonstances d’employer des mines, des pièges ou
d’autres dispositifs qui sont conçus pour causer des maux superflus ou des
souffrances inutiles, ou sont de nature à causer de tels maux ou de telles
souffrances.

4. Les armes auxquelles s’applique le présent article doivent être strictement
conformes aux normes et limitations énoncées dans l’Annexe technique en ce
qui concerne chaque catégorie particulière.

5. Il est interdit d’employer des mines, des pièges ou d’autres dispositifs équipés
d’un mécanisme ou d’un dispositif spécifiquement conçus pour déclencher
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leur explosion sans qu’il y ait contact, sous l’effet du champ magnétique ou
sous une autre influence générés par la présence d’un détecteur de mines
courant, utilisé normalement pour des opérations de détection.

6. Il est interdit d’employer des mines se désactivant d’elles-mêmes qui sont
équipées d’un dispositif antimanipulation conçu pour demeurer apte à
fonctionner après que les mines ont cessé de l’être.

7. Il est interdit en toutes circonstances de diriger les armes auxquelles s’applique
le présent article contre la population civile en général ou contre des civils
individuellement, ou contre des biens de caractère civil, que ce soit à titre
offensif, défensif ou de représailles.

8. L’emploi sans discrimination des armes auxquelles s’applique le présent article
est interdit. Par emploi sans discrimination, on entend toute mise en place de
ces armes : 

a) ailleurs que sur un objectif militaire, ou telle que ces armes ne sont pas
dirigées contre un tel objectif. En cas de doute sur le point de savoir si un
bien, qui est normalement consacré à des usages civils, par exemple un lieu
de culte, une maison ou un autre logement ou une école, est utilisé pour
apporter une contribution effective à une action militaire, ce bien est
présumé ne pas être utilisé à cette fin ; ou 

b) qui implique une méthode ou un moyen de transport sur l’objectif tel que ces
armes ne peuvent pas être dirigées contre un objectif militaire spécifique ; ou 

c) dont on peut attendre qu’elle cause incidemment des pertes en vies
humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, des
dommages aux biens de caractère civil ou une combinaison de ces pertes et
dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret
et direct attendu.

9. Plusieurs objectifs militaires nettement séparés et distincts situés dans une
ville, une localité, un village ou une autre zone où se trouve une concentration
analogue de populations civiles ou de biens de caractère civil ne sauraient être
considérés comme un objectif militaire unique.

10.Toutes les précautions possibles sont prises pour protéger les civils des effets
des armes auxquelles s’applique le présent article. Par précautions possibles, on
entend les précautions qui sont praticables ou qu’il est pratiquement possible
de prendre eu égard à toutes les conditions du moment, notamment aux
considérations d’ordre humanitaire et d’ordre militaire. Ces conditions sont
notamment, mais non pas exclusivement, les suivantes :

a) l’effet à court et à long terme des mines sur la population civile locale tant
que le champ de mines reste en place ;

b) les mesures qu’il est possible de prendre pour protéger les civils (par exemple,
installation de clôtures, signalisation, avertissement et surveillance) ;

c) l’existence d’autres systèmes et la possibilité effective de les employer ; et
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d) les exigences militaires auxquelles doit satisfaire un champ de mines à court
et à long termes.

11.Préavis effectif doit être donné de toute mise en place de mines, de pièges ou
d’autres dispositifs qui pourrait avoir des répercussions pour la population
civile, à moins que les circonstances ne s’y prêtent pas.

ARTICLE 4

Restrictions à l’emploi des mines antipersonnel

Il est interdit d’employer des mines antipersonnel qui ne sont pas détectables
au sens du paragraphe 2 de l’Annexe technique.

ARTICLE 5

Restrictions à l’emploi des mines antipersonnel 
autres que les mines mises en place à distance

1. Le présent article s’applique aux mines antipersonnel autres que les mines
mises en place à distance.

2. Il est interdit d’utiliser des armes auxquelles s’applique le présent article et qui
ne sont pas conformes aux dispositions de l’Annexe technique concernant
l’autodestruction ou l’autodésactivation, à moins :

a) que ces armes ne soient placées dans une zone dont le périmètre est marqué,
qui est surveillée par un personnel militaire et protégée par une clôture ou
d’autres moyens afin d’empêcher effectivement les civils d’y pénétrer. Le
marquage doit être reconnaissable et durable et doit au moins pouvoir être
vu de quiconque se trouve aux abords immédiats de cette zone ; et 

b) que ces armes ne soient enlevées avant l’évacuation de la zone, sauf si celle-
ci est livrée aux forces d’un autre État, qui acceptent la responsabilité de
l’entretien des moyens de protection requis par le présent article et,
ultérieurement, de l’enlèvement de ces armes.

3. Une partie à un conflit n’est libérée de l’obligation de respecter les dispositions
des alinéas a) et b) du paragraphe 2 du présent article que si elle en est
empêchée du fait qu’elle a été contrainte d’abandonner le contrôle de la zone à
la suite d’une action militaire de l’ennemi ou si elle en est empêchée par une
action militaire directe de l’ennemi. Si cette partie reconquiert le contrôle de la
zone, elle est de nouveau tenue de respecter ces dispositions.

4. Si les forces d’une partie à un conflit acquièrent le contrôle d’une zone dans
laquelle des armes auxquelles s’applique le présent article ont été placées, elles
doivent, dans toute la mesure possible, entretenir et, au besoin, établir les
moyens de protection requis par le présent article jusqu’à ce que ces armes
aient été enlevées.
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5. Toutes les mesures possibles doivent être prises pour empêcher l’enlèvement
sans autorisation, l’altération, la destruction ou la dissimulation de tout
dispositif, système ou matériel utilisé pour marquer le périmètre d’une zone.

6. Les armes auxquelles s’applique le présent article et qui projettent des éclats
selon un arc horizontal inférieur à 90° et sont placées sur le sol ou au-dessus du
sol peuvent être employées sans que soient prises les mesures prévues au
paragraphe 2, alinéa a), du présent article pendant 72 heures au plus, si :

a) elles se trouvent à proximité immédiate de l’unité militaire qui les a mises
en place ; et si

b) la zone est surveillée par du personnel militaire afin d’empêcher
effectivement les civils d’y pénétrer.

ARTICLE 6

Restrictions à l’emploi des mines mises en place à distance

1. Il est interdit d’employer des mines mises en place à distance à moins qu’elles
soient enregistrées conformément aux dispositions du paragraphe 1, alinéa b),
de l’Annexe technique.

2. Il est interdit d’employer des mines antipersonnel mises en place à distance qui
ne sont pas conformes aux dispositions de l’Annexe technique relatives à
l’autodestruction et à l’autodésactivation.

3. Il est interdit d’employer des mines mises en place à distance autres que les
mines antipersonnel à moins que, dans la mesure du possible, elles soient
équipées d’un mécanisme efficace d’autodestruction ou d’autoneutralisation et
comprennent un dispositif complémentaire d’autodésactivation conçu de telle
sorte que ces mines ne fonctionnent plus en tant que telles lorsqu’elles ne
servent plus aux fins militaires pour lesquelles elles ont été mises en place.

4. Préavis effectif doit être donné de tout lancement ou largage de mines mises en
place à distance qui pourrait avoir des répercussions pour la population civile,
à moins que les circonstances ne s’y prêtent pas.

ARTICLE 7

Interdiction de l’emploi de pièges et autres dispositifs

1. Sans préjudice des règles du droit international applicables aux conflits armés
relatives à la traîtrise et à la perfidie, il est interdit en toutes circonstances
d’employer des pièges et d’autres dispositifs qui sont attachés ou associés d’une
façon quelconque :

a) à des emblèmes, signes ou signaux protecteurs internationalement
reconnus ;

b) à des malades, des blessés ou des morts ;
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c) à des lieux d’inhumation ou d’incinération, ou à des tombes ;

d) à des installations, du matériel, des fournitures ou des transports sanitaires ;

e) à des jouets d’enfant ou à d’autres objets portatifs ou à des produits
spécialement destinés à l’alimentation, à la santé, à l’hygiène, à
l’habillement ou à l’éducation des enfants ;

f) à des aliments ou à des boissons ;

g) à des ustensiles de cuisine ou à des appareils ménagers, sauf dans des 
établissements militaires, des sites militaires et des dépôts d’approvisionne-
ment militaires ;

h) à des objets de caractère indiscutablement religieux ;

i) à des monuments historiques, des œuvres d’art ou des lieux de culte qui
constituent le patrimoine culturel ou spirituel des peuples ; ou 

j) à des animaux ou à des carcasses d’animaux.

2. Il est interdit d’employer des pièges ou d’autres dispositifs qui ont l’apparence
d’objets portatifs inoffensifs, mais qui sont en fait spécialement conçus et
fabriqués pour contenir des matières explosives.

3. Sans préjudice des dispositions de l’article 3, il est interdit d’employer des
armes auxquelles le présent article s’applique dans toute ville, toute localité,
tout village ou toute autre zone où se trouve une concentration analogue de
populations civiles, où aucun combat ne se déroule entre des forces terrestres
ni semble imminent, à moins :

a) que ces armes ne soient placées sur un objectif militaire ou à proximité
immédiate d’un tel objectif ; ou

b) que des mesures, telles que le placement de sentinelles, le lancement
d’avertissements ou la mise en place de clôtures, ne soient prises pour
protéger les populations civiles contre les effets desdites armes.

ARTICLE 8

Transferts

1. Afin d’œuvrer à la réalisation des objectifs du présent Protocole, chaque Haute
Partie contractante :

a) s’engage à ne pas transférer de mines dont l’emploi est interdit par le
présent Protocole ;

b) s’engage à ne pas transférer de mines à un destinataire autre qu’un État ou
un organisme d’État qui soit habilité à en recevoir ;

c) s’engage à faire preuve de retenue en matière de transfert de mines dont
l’emploi est restreint par le présent Protocole. En particulier, chaque Haute
Partie contractante s’engage à ne pas transférer de mines antipersonnel à
des États qui ne sont pas liés par le Protocole, sauf si l’État qui les reçoit
accepte d’appliquer le présent Protocole ; et 
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d) s’engage à assurer que tout transfert effectué conformément au présent
article se fait dans le respect entier, à la fois par l’État qui transfère les mines
et par celui qui les reçoit, des dispositions pertinentes du présent Protocole
et des normes du droit humanitaire international applicables.

2. Si une Haute Partie contractante déclare qu’elle différera le respect de
dispositions spécifiques relatives à l’emploi de certaines mines, comme le
prévoit l’Annexe technique, l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article
s’applique cependant à de telles mines.

3. En attendant l’entrée en vigueur du présent Protocole, toutes les Hautes Parties
contractantes s’abstiennent de tous actes qui seraient contraires à ce que
nécessite l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 9

Enregistrement et emploi des renseignements concernant 
les champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs

1. Tous les renseignements concernant les champs de mines, zones minées,
mines, pièges et autres dispositifs doivent être enregistrés conformément aux
dispositions de l’Annexe technique.

2. Tous ces enregistrements doivent être conservés par les parties à un conflit,
qui, après la cessation des hostilités actives, prennent sans attendre toutes les
mesures nécessaires et appropriées, y compris l’utilisation de ces
renseignements, pour protéger les civils contre les effets des champs de mines,
zones minées, mines, pièges et autres dispositifs dans les zones sous leur
contrôle. En même temps, elles fournissent, chacune à l’autre ou aux autres
Parties au conflit ainsi qu’au Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies, tous les renseignements en leur possession concernant les champs de
mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs qu’elles ont mis en
place dans des zones qui ne sont plus sous leur contrôle ; il est entendu
toutefois, sous réserve de réciprocité, au cas où les forces d’une Partie au conflit
se trouvent dans un territoire d’une partie adverse, que l’une ou l’autre partie
peut ne pas fournir ces renseignements au Secrétaire général et à l’autre partie,
dans la mesure où des intérêts de sécurité l’exigent, jusqu’à ce qu’aucune
d’entre elles ne se trouve plus dans le territoire de l’autre. Dans ce dernier cas,
les renseignements gardés secrets doivent être communiqués dès que ces
intérêts de sécurité le permettent. Dans la mesure du possible, les Parties au
conflit s’efforcent, par accord mutuel, de communiquer ces renseignements
dans les meilleurs délais, d’une manière compatible avec les intérêts de sécurité
de chacune d’elles.

3. Le présent article s’applique sans préjudice des dispositions des articles 10 et 12
du présent Protocole.
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ARTICLE 10

Enlèvement des champs de mines, zones minées, mines, pièges 
et autres dispositifs et coopération internationale à cette fin

1. Sans retard après la cessation des hostilités actives, tous les champs de mines,
zones minées, mines, pièges et autres dispositifs doivent être enlevés, retirés,
détruits ou entretenus conformément à l’article 3 et au paragraphe 2 de
l’article 5 du présent Protocole.

2. Les Hautes Parties contractantes et les parties à un conflit assument cette
responsabilité en ce qui concerne les champs de mines, zones minées, mines,
pièges et autres dispositifs situés dans des zones qu’elles contrôlent.

3. Lorsqu’une partie ne contrôle plus des zones dans lesquelles elle a mis en place
des champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs, elle
fournit à la partie qui en a le contrôle, en vertu du paragraphe 2 du présent
article, dans la mesure où cette dernière le permet, l’assistance technique et
matérielle dont celle-ci a besoin pour s’acquitter de cette responsabilité.

4. Chaque fois qu’il est nécessaire, les parties s’efforcent de conclure un accord,
tant entre elles que, s’il y a lieu, avec d’autres États et avec des organisations
internationales, sur l’octroi d’une assistance technique et matérielle, y compris,
si les circonstances s’y prêtent, sur l’organisation d’opérations conjointes
nécessaires pour s’acquitter de ces responsabilités.

ARTICLE 11

Coopération et assistance techniques

1. Chaque Haute Partie contractante s’engage à faciliter un échange aussi large
que possible d’équipements, de matières et de renseignements scientifiques et
techniques concernant l’application du présent Protocole et les moyens de
déminage et a le droit de participer à un tel échange. En particulier, les Hautes
Parties contractantes n’imposent pas de restrictions indues à la fourniture, à
des fins humanitaires, d’équipements de déminage et des renseignements
techniques correspondants.

2. Chaque Haute Partie contractante s’engage à fournir à la base de données sur
le déminage établie dans le cadre du système des Nations Unies des
renseignements sur le déminage concernant notamment différents moyens et
techniques, ainsi que des listes d’experts, d’organismes spécialisés ou de
centres nationaux qui puissent être contactés.

3. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire fournit une
assistance au déminage par le biais des organismes des Nations Unies ou
d’autres organismes internationaux ou encore par la voie d’accords bilatéraux,
ou verse des contributions au Fonds d’affectation spéciale pour l’assistance au
déminage.
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4. Les demandes d’assistance des Hautes Parties contractantes, appuyées par des
renseignements pertinents, peuvent être adressées à l’Organisation des Nations
Unies, à d’autres organismes appropriés ou à d’autres États. Elles peuvent être
présentées au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui les
transmet à toutes les Hautes Parties contractantes et aux organisations
internationales compétentes.

5. Dans le cas des demandes qui sont adressées à l’Organisation des Nations
Unies, le Secrétaire général de l’Organisation peut, dans les limites des
ressources dont il dispose, faire le nécessaire pour évaluer la situation et, en
coopération avec la Haute Partie contractante requérante, déterminer quelle
assistance au déminage ou à l’application du Protocole il convient d’apporter à
cette partie. Le Secrétaire général peut aussi faire rapport aux Hautes Parties
contractantes sur toute évaluation ainsi effectuée de même que sur le type et
l’ampleur de l’assistance requise.

6. Les Hautes Parties contractantes s’engagent, sans préjudice de leurs
dispositions constitutionnelles et autres dispositions juridiques, à coopérer et à
transférer des techniques en vue de faciliter l’application des interdictions et
des restrictions pertinentes qui sont énoncées dans le présent Protocole.

7. Chaque Haute Partie contractante a le droit, s’il y a lieu, de chercher à obtenir
et de recevoir d’une autre Haute Partie contractante une assistance technique,
autant que de besoin et autant que faire se peut, touchant des technologies
spécifiques et pertinentes, autres que celles qui sont liées à l’armement, en vue
de réduire la période durant laquelle elle différerait le respect de certaines
dispositions, ainsi qu’il est prévu dans l’Annexe technique.

ARTICLE 12

Protection contre les effets des champs de mines, zones minées, mines, 
pièges et autres dispositifs

1. Application

a) À l’exception des forces et missions visées au paragraphe 2, alinéa a) i), ci-
après, le présent article s’applique uniquement aux missions s’acquittant de
tâches dans une zone située sur le territoire d’une Haute Partie contractante
avec le consentement de celle-ci.

b) L’application des dispositions du présent article à des parties à un conflit
qui ne sont pas de Hautes Parties contractantes ne modifie ni explicitement
ni implicitement leur statut juridique ni celui d’un territoire contesté.

c) Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice de celles du
droit international humanitaire en vigueur ou d’autres instruments interna-
tionaux applicables ou de décisions du Conseil de sécurité de l’Organisation
des Nations Unies, qui visent à assurer une plus haute protection au person-
nel s’acquittant de ses tâches conformément au présent article.
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2. Forces et missions de maintien de la paix et certaines autres forces et missions

a) Le présent paragraphe s’applique à :
i) toute force ou mission des Nations Unies qui s’acquitte dans une zone

quelconque de tâches de maintien de la paix ou d’observation ou de
tâches analogues, conformément à la Charte des Nations Unies ;

ii) toute mission établie conformément au Chapitre VIII de la Charte des
Nations Unies et s’acquittant de tâches dans une zone de conflit.

b) Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit, si elle en
est priée par le chef d’une force ou d’une mission à laquelle s’applique le
présent paragraphe :

i) prend, dans la mesure où elle le peut, les mesures requises pour
protéger, dans toute zone placée sous son contrôle, la force ou la
mission contre les effets des mines, pièges et autres dispositifs ;

ii) si cela est nécessaire pour protéger efficacement ce personnel, enlève
ou rend inoffensifs, dans la mesure où elle le peut, toutes les mines et
tous les pièges ou autres dispositifs dans la zone en question ; et

iii) informe le chef de la force ou de la mission de l’emplacement de tous
les champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs
connus dans la zone où la force ou la mission s’acquitte de ses tâches
et, dans la mesure du possible, met à la disposition de ce dernier tous
les renseignements en sa possession concernant ces champs de mines,
zones minées, mines, pièges et autres dispositifs.

3. Missions d’établissement des faits ou à caractère humanitaire d’organismes des
Nations Unies

a) Le présent paragraphe s’applique à toute mission d’établissement des faits
ou à caractère humanitaire d’un organisme des Nations Unies.

b) Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit, si elle en est
priée par le chef d’une mission à laquelle s’applique le présent paragraphe :

i) assure au personnel de la mission la protection décrite au
paragraphe 2, alinéa b) i), du présent article ; et

ii) dès lors que la mission a besoin, pour s’acquitter de ses tâches, d’avoir
accès à un lieu quelconque placé sous le contrôle de la partie ou de
passer par un tel lieu, et afin d’assurer au personnel de la mission un
accès sûr à ce lieu ou un passage sûr par ce lieu : 
(aa)à moins que les hostilités en cours l’empêchent, signale au chef de

la mission une voie sûre vers ce lieu, pour autant que la partie dis-
pose des renseignements requis ; ou

(bb) si les renseignements permettant de déterminer une voie sûre ne
sont pas fournis conformément à l’alinéa (aa), dégage une voie à
travers les champs de mines, pour autant que cela soit nécessaire
et qu’il soit possible de le faire.
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4. Missions du Comité international de la Croix-Rouge

a) Le présent paragraphe s’applique à toute mission du Comité international
de la Croix-Rouge qui s’acquitte de tâches avec le consentement de l’État ou
des États hôtes, tel que le prévoient les Conventions de Genève du 12 août
1949 et, le cas échéant, les Protocoles additionnels à ces Conventions. 

b) Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit, si elle en
est priée par le chef d’une mission à laquelle s’applique le présent
paragraphe :

i) assure au personnel de la mission la protection décrite au
paragraphe 2, alinéa b) i), du présent article ; et

ii) prend les mesures énoncées au paragraphe 3, alinéa b) ii),du présent
article.

5. Autres missions à caractère humanitaire et missions d’enquête

a) Le présent paragraphe s’applique aux missions suivantes, dans la mesure où
elles ne sont pas visées par les paragraphes 2, 3 et 4 du présent article,
lorsqu’elles s’acquittent de tâches dans une zone de conflit ou qu’il s’agit de
porter assistance aux victimes d’un conflit :

i) toute mission à caractère humanitaire d’une société nationale de la
Croix-Rouge, du Croissant-Rouge ou de la Fédération internationale
de ces Sociétés ;

ii) toute mission d’une organisation impartiale à vocation humanitaire, y
compris toute mission de déminage impartiale à vocation
humanitaire ; et

iii) toute mission d’enquête constituée en application des dispositions des
Conventions de Genève du 12 août 1949 ou, le cas échéant, en
application des Protocoles additionnels à ces Conventions.

b) Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit, si elle en
est priée par le chef d’une mission à laquelle s’applique le présent
paragraphe et autant que faire se peut :

i) assure au personnel de la mission la protection décrite au
paragraphe 2, alinéa b) i), du présent article ; et 

ii) prend les mesures énoncées au paragraphe 3, alinéa b) ii), du présent
article.

6. Confidentialité

Tous les renseignements fournis à titre confidentiel en application des
dispositions du présent article doivent être traités d’une manière strictement
confidentielle par celui qui les reçoit et ne doivent pas être divulgués à
quiconque ne participe pas ou n’est pas associé à la force ou la mission
considérée sans l’autorisation expresse de celui qui les a fournis.
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7. Respect des lois et règlements

Sans préjudice des privilèges et immunités dont ils peuvent jouir ou des
exigences de leurs fonctions, les membres des forces et missions visées dans le
présent article : 

a) respectent les lois et règlements de l’État hôte ; et

b) s’abstiennent de toute action ou activité incompatible avec le caractère
impartial et international de leurs fonctions.

ARTICLE 13

Consultations des Hautes Parties contractantes

1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à coopérer entre
elles pour ce qui est de toutes questions concernant le fonctionnement du
présent Protocole. À cette fin, une conférence des Hautes Parties contractantes
se tient chaque année.

2. La participation aux conférences annuelles est régie par le règlement intérieur
adopté pour celles-ci.

3. Entre autres, la conférence :

a) examine le fonctionnement et l’état du présent Protocole ;

b) examine les questions que soulèvent les rapports présentés par les Hautes
Parties contractantes conformément au paragraphe 4 du présent article ;

c) prépare les conférences d’examen ; et

d) examine l’évolution des technologies afin de protéger la population civile
des effets des mines qui frappent sans discrimination.

4. Les Hautes Parties contractantes présentent au Dépositaire, qui en assure la
distribution à toutes les Parties avant la conférence, des rapports annuels sur
l’une quelconque des questions suivantes :

a) la diffusion d’informations sur le présent Protocole à leurs forces armées et
à la population civile ;

b) le déminage et les programmes de réadaptation ;

c) les mesures prises pour satisfaire aux exigences techniques du Protocole et
toutes autres informations utiles y relatives ;

d) les textes législatifs ayant un rapport avec le Protocole ;

e) les mesures prises concernant l’échange international d’informations
techniques, la coopération internationale au déminage ainsi que la
coopération et l’assistance techniques ; et

f) d’autres points pertinents.
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5. Les coûts de la conférence sont couverts par les Hautes Parties contractantes et
les États qui participent aux travaux de la conférence sans être parties, selon le
barème des quotes-parts de l’Organisation des Nations Unies, dûment ajusté.

ARTICLE 14

Respect des dispositions

1. Chaque Haute Partie contractante prend toutes les mesures appropriées,
législatives et autres, pour prévenir et réprimer les violations des dispositions
du présent Protocole qui seraient commises par des personnes ou en des lieux
placés sous sa juridiction ou son contrôle.

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent article comprennent les
mesures requises pour faire en sorte que quiconque, intentionnellement, tue
ou blesse gravement des civils dans le cadre d’un conflit armé, contrairement
aux dispositions du présent Protocole, soit passible de sanctions pénales et soit
traduit en justice.

3. Chaque Haute Partie contractante exige en outre que ses forces armées
établissent et fassent connaître les instructions militaires et les modes
opératoires voulus et que les membres des forces armées reçoivent, chacun
selon ses devoirs et ses responsabilités, une formation au respect des
dispositions du présent Protocole. 

4. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à coopérer entre
elles à l’échelon bilatéral, par l’intermédiaire du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies ou suivant d’autres procédures
internationales appropriées en vue de régler tous problèmes qui pourraient se
poser concernant l’interprétation et l’application des dispositions du présent
Protocole.
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ANNEXE TECHNIQUE

AU PROTOCOLE SUR L’INTERDICTION OU LA LIMITATION
DE L’EMPLOI DE MINES, PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS

(telle que modifiée le 3 mai 1996)

1. Enregistrement

a) L’enregistrement de l’emplacement des mines autres que celles qui sont
mises en place à distance, des champs de mines, des zones minées, des
pièges et d’autres dispositifs doit être effectué conformément aux
dispositions suivantes :

i) l’emplacement des champs de mines, des zones minées et des zones où
ont été mis en place des pièges et d’autres dispositifs est indiqué
précisément par rapport aux coordonnées d’au moins deux points de
référence et les dimensions estimées de la zone contenant ces armes
par rapport à ces points de référence ;

ii) des cartes, croquis et autres documents sont établis de façon à indiquer
l’emplacement des champs de mines, zones minées, pièges et autres
dispositifs par rapport aux points de référence ; leur périmètre et leur
étendue y sont également indiqués ; et

iii) aux fins de la détection et de l’enlèvement des mines, pièges et autres
dispositifs, les cartes, croquis ou autres documents contiennent des
renseignements complets sur le type, le nombre, la méthode de mise en
place, le type d’allumeur et la durée de vie, la date et l’heure de la pose,
les dispositifs antimanipulation (le cas échéant) et les autres
informations pertinentes, relativement à toutes les armes ainsi posées ;
chaque fois que possible, le document relatif à un champ de mines doit
indiquer l’emplacement exact de chaque mine, sauf pour les champs où
les mines sont disposées en rangées, auquel cas l’emplacement des
rangées suffit ; l’emplacement exact et le mécanisme de fonctionnement
de chaque piège sont enregistrés séparément.

b) L’emplacement et l’étendue estimés de la zone où se trouvent les mines
mises en place à distance doivent être indiqués par rapport aux
coordonnées de points de référence (en principe des points situés aux
angles), puis vérifiés et, lorsque cela est possible, marqués au sol à la
première occasion. Le nombre total et le type de mines posées, la date et
l’heure de la pose et le délai d’autodestruction doivent aussi être enregistrés.

c) Des exemplaires des documents doivent être conservés à un niveau de
commandement suffisamment élevé pour garantir autant que possible leur
sécurité.



d) L’emploi de mines fabriquées après l’entrée en vigueur du présent
Protocole est interdit à moins qu’elles ne portent les indications suivantes,
en anglais ou dans la ou les langues nationales :

i) nom du pays d’origine ;
ii) mois et année de fabrication ; et

iii) numéro de série ou numéro du lot.

Ces indications devraient être visibles, lisibles, durables et résistantes aux effets
de l’environnement, autant que faire se peut.

2. Spécifications concernant la détectabilité

a) Il doit être incorporé dans la structure des mines antipersonnel fabriquées
après le 1er janvier 1997 un matériau ou un dispositif qui rend la mine
détectable à l’aide d’un matériel courant de détection des mines et qui émet
un signal en retour équivalent à celui de 8 grammes de fer ou plus formant
une masse unique cohérente.

b) Il doit être incorporé dans la structure des mines antipersonnel fabriquées
avant le 1er janvier 1997 ou il doit être attaché à ces mines avant leur mise
en place, d’une manière qui en rende le retrait difficile, un matériau ou un
dispositif qui rend la mine détectable à l’aide d’un matériel courant de
détection des mines et qui émet un signal en retour équivalent à celui de 8
grammes de fer ou plus formant une masse unique cohérente.

c) Dans le cas où une Haute Partie contractante juge qu’elle ne peut pas
immédiatement respecter la disposition de l’alinéa b), elle peut déclarer, au
moment où elle notifie son consentement à être liée par le présent
Protocole, qu’elle en différera le respect pendant une période qui ne
dépassera pas neuf ans à partir de l’entrée en vigueur du Protocole. Dans
l’intervalle, elle limitera, autant que possible, l’emploi des mines
antipersonnel non conformes à cette disposition.

3. Spécifications concernant l’autodestruction et l’autodésactivation

a) Toutes les mines antipersonnel mises en place à distance doivent être
conçues et fabriquées de manière à ce qu’il n’y ait pas plus de 10 % des mines
activées qui ne se détruisent pas d’elles-mêmes dans les 30 jours suivant la
mise en place. Chaque mine doit également être dotée d’un dispositif
complémentaire d’autodésactivation conçu et fabriqué de manière à ce que,
du fait de son fonctionnement combiné avec celui du mécanisme
d’autodestruction, il n’y ait pas plus d’une mine activée sur 1 000 qui
fonctionne encore en tant que mine 120 jours après la mise en place.

b) Toutes les mines antipersonnel qui ne sont pas mises en place à distance et
sont utilisées en dehors de zones marquées, telles qu’elles sont définies à
l’article 5 du présent Protocole doivent satisfaire aux exigences concernant
l’autodestruction et l’autodésactivation énoncées à l’alinéa a).

c) Dans le cas où une Haute Partie contractante juge qu’elle ne peut pas
immédiatement respecter les dispositions des alinéas a) et/ou b), elle peut
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déclarer, au moment où elle notifie son consentement à être liée par le
présent Protocole, que, en ce qui concerne les mines fabriquées avant
l’entrée en vigueur du Protocole, elle différera le respect de ces dispositions
pendant une période qui ne dépassera pas neuf ans à compter de la date de
l’entrée en vigueur. Pendant cette période, la Haute Partie contractante :

i) s’engage à limiter, autant que possible, l’emploi des mines non
conformes à ces dispositions ; et

ii) satisfait aux exigences relatives à l’autodestruction ou à celles qui
concernent l’autodésactivation dans le cas des mines antipersonnel
mises en place à distance et satisfait, au minimum, aux exigences
concernant l’autodésactivation dans le cas des autres mines
antipersonnel.

4. Signalisation internationale des champs de mines et des zones minées

Des signaux similaires à celui de l’exemple figurant en appendice et comme
décrits ci-après doivent être utilisés pour marquer les champs de mines et les
zones minées afin que ces champs et zones puissent être vus et reconnus par la
population civile :

a) dimensions et forme : triangle ayant un côté d’au moins 28 centimètres
(11 pouces) et les deux autres d’au moins 20 centimètres (7,9 pouces), ou
carré d’au moins 15 centimètres (6 pouces) de côté ;

b) couleur : rouge ou orange avec un bord réfléchissant jaune ;

c) symbole : symbole représenté dans l’appendice ou un autre symbole qui,
dans la zone où le signal doit être installé, soit aisément reconnaissable
comme indiquant une zone dangereuse ; 

d) langue : le signal devrait comporter la mention « mines » dans l’une des six
langues officielles de la Convention (anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe) et dans la ou les langues dominantes de la région ;

e) espacement : les signaux devraient être placés autour du champ de mines ou
d’une zone minée à une distance suffisante pour pouvoir être vus en tout
point par un civil qui approche de la zone.



Appendice

Signal de danger pour les zones où des mines ont été placées
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PROTOCOLE SUR L’INTERDICTION OU LA LIMITATION 
DE L’EMPLOI DES ARMES INCENDIAIRES

(PROTOCOLE III)

ARTICLE PREMIER

Définitions

Aux fins du présent Protocole :

1. On entend par « arme incendiaire » toute arme ou munition essentiellement
conçue pour mettre le feu à des objets ou pour infliger des brûlures à des
personnes par l’action des flammes, de la chaleur ou d’une combinaison des
flammes et de la chaleur, que dégage une réaction chimique d’une substance
lancée sur la cible.

a) Les armes incendiaires peuvent prendre la forme, par exemple, de lance-
flammes, de fougasses, d’obus, de roquettes, de grenades, de mines, de
bombes et d’autres conteneurs de substances incendiaires.

b) Les armes incendiaires ne comprennent pas :
i) les munitions qui peuvent avoir des effets incendiaires fortuits, par

exemple, les munitions éclairantes, traceuses, fumigènes ou les
systèmes de signalisation ;

ii) les munitions qui sont conçues pour combiner des effets de
pénétration, de souffle ou de fragmentation avec un effet incendiaire,
par exemple les projectiles perforants, les obus à fragmentation, les
bombes explosives et les munitions similaires à effets combinés où
l’effet incendiaire ne vise pas expressément à infliger des brûlures à des
personnes, mais doit être utilisé contre des objectifs militaires, par
exemple des véhicules blindés, des aéronefs et des installations ou des
moyens de soutien logistique.

2. On entend par « concentration de civils » une concentration de civils, qu’elle soit
permanente ou temporaire, telle qu’il en existe dans les parties habitées des villes
ou dans les bourgs ou des villages habités ou comme celles que constituent les
camps et les colonnes de réfugiés ou d’évacués, ou les groupes de nomades. 

3. On entend par « objectif militaire », dans la mesure où des biens sont visés, tout
bien qui par sa nature, son emplacement, sa destination ou son utilisation
apporte une contribution effective à l’action militaire et dont la destruction
totale ou partielle, la capture ou la neutralisation offre en l’occurrence un
avantage militaire précis.

4. On entend par « biens de caractère civil » tous les biens qui ne sont pas des
objectifs militaires au sens du paragraphe 3.



5. On entend par « précautions possibles » les précautions qui sont praticables ou
qu’il est pratiquement possible de prendre eu égard à toutes les conditions du
moment, notamment aux considérations d’ordre humanitaire et d’ordre
militaire.

ARTICLE 2

Protection des civils et des biens de caractère civil

1. Il est interdit en toutes circonstances de faire de la population civile en tant que
telle, de civils isolés ou de biens de caractère civil l’objet d’une attaque au
moyen d’armes incendiaires.

2. Il est interdit en toutes circonstances de faire d’un objectif militaire situé à
l’intérieur d’une concentration de civils l’objet d’une attaque au moyen
d’armes incendiaires lancées par aéronef.

3. Il est interdit en outre de faire d’un objectif militaire situé à l’intérieur d’une
concentration de civils l’objet d’une attaque au moyen d’armes incendiaires
autres que des armes incendiaires lancées par aéronef, sauf quand un tel
objectif militaire est nettement à l’écart de la concentration de civils et quand
toutes les précautions possibles ont été prises pour limiter les effets
incendiaires à l’objectif militaire et pour éviter, et en tout état de cause,
minimiser, les pertes accidentelles en vies humaines dans la population civile,
les blessures qui pourraient être causées aux civils et les dommages
occasionnés aux biens de caractère civil.

4. Il est interdit de soumettre les forêts et autres types de couverture végétale à des
attaques au moyen d’armes incendiaires sauf si ces éléments naturels sont
utilisés pour couvrir, dissimuler ou camoufler des combattants ou d’autres
objectifs militaires, ou constituent eux-mêmes des objectifs militaires.
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PROTOCOLE RELATIF AUX ARMES
À LASER AVEUGLANTES

(PROTOCOLE IV)

13 Octobre 1995

ARTICLE PREMIER

Il est interdit d’employer des armes à laser spécifiquement conçues de telle
façon que leur seule fonction de combat ou une de leurs fonctions de combat soit
de provoquer la cécité permanente chez des personnes dont la vision est non
améliorée, c’est-à-dire qui regardent à l’œil nu ou qui portent des verres
correcteurs. Les Hautes Parties contractantes ne transfèrent de telles armes à
aucun État ni à aucune entité autre qu’un État.

ARTICLE 2

Dans l’emploi des systèmes à laser, les Hautes Parties contractantes prennent
toutes les précautions réalisables pour éviter les cas de cécité permanente chez des
personnes dont la vision est non améliorée. De telles précautions comprennent
l’instruction de leurs forces armées et d’autres mesures pratiques.

ARTICLE 3

L’aveuglement en tant qu’effet fortuit ou collatéral de l’emploi militaire
légitime de systèmes à laser, y compris les systèmes à laser utilisés contre les
dispositifs optiques, n’est pas visé par l’interdiction énoncée dans le présent
Protocole.

ARTICLE 4

Aux fins du présent Protocole, on entend par « cécité permanente » une perte
de la vue irréversible et non corrigeable, qui est gravement invalidante sans
aucune perspective de recouvrement.Une invalidité grave équivaut à une acuité
visuelle inférieure à 20/200, mesurée aux deux yeux à l’aide du test de Snellen.



PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES
EXPLOSIFS DE GUERRE

(PROTOCOLE V)

28 novembre 2003

Les Hautes Parties contractantes,

Reconnaissant les graves problèmes humanitaires posés après les conflits par
les restes explosifs de guerre,

Conscientes de la nécessité de conclure un protocole portant sur des mesures
correctives générales à prendre après des conflits afin de réduire autant que faire
se peut les risques inhérents aux restes explosifs de guerre et les effets de tels
restes,

Disposées à prendre des mesures préventives générales, en appliquant à leur gré
les meilleures pratiques spécifiées dans une annexe technique, en vue d’améliorer
la fiabilité des munitions et, par là même, de minimiser l’apparition de restes
explosifs de guerre, 

Sont convenues de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Dispositions générales et champ d’application

1. Conformément à la Charte des Nations Unies et aux règles du droit
international relatif aux conflits armés qui s’appliquent à elles, les Hautes
Parties contractantes conviennent de se conformer aux obligations énoncées
dans le présent Protocole, tant individuellement qu’en coopération avec
d’autres Hautes Parties contractantes, en vue de réduire autant que faire se
peut les risques inhérents aux restes explosifs de guerre et les effets de tels restes
dans les situations postérieures aux conflits.

2. Le présent Protocole s’applique aux restes explosifs de guerre qui se trouvent
sur le sol des Hautes Parties contractantes, y compris dans leurs eaux
intérieures.

3. Le présent Protocole s’applique aux situations résultant des conflits qui sont
visés dans les paragraphes 1 à 6 de l’article premier de la Convention, tel qu’il
a été modifié le 21 décembre 2001.

4. Les articles 3, 4, 5 et 8 du présent Protocole s’appliquent aux restes explosifs de
guerre autres que les restes explosifs de guerre existants, tels que définis au
paragraphe 5 de l’article 2 du présent Protocole.



ARTICLE 2

Définitions

Aux fins du présent Protocole, on entend :

1. Par munition explosive, une munition classique contenant un explosif, à
l’exception des mines, pièges et autres dispositifs définis dans le Protocole II
annexé à la Convention, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996.

2. Par munition non explosée, une munition explosive qui a été amorcée, munie
d’une fusée, armée ou préparée de quelque autre manière pour être employée
dans un conflit armé, et qui a été employée dans un conflit armé ; elle a pu être
tirée, larguée, lancée ou projetée et aurait dû exploser mais ne l’a pas fait.

3. Par munition explosive abandonnée, une munition explosive qui n’a pas été
employée dans un conflit armé, qui a été laissée derrière soi ou jetée par une
partie à un conflit armé et qui ne se trouve plus sous le contrôle de la partie qui
l’a laissée derrière soi ou jetée. Une munition explosive abandonnée a pu être
amorcée, munie d’une fusée, armée ou préparée de quelque autre manière
pour être employée.

4. Par restes explosifs de guerre, les munitions non explosées et les munitions
explosives abandonnées.

5. Par restes explosifs de guerre existants, les munitions non explosées et les
munitions explosives abandonnées qui préexistent à l’entrée en vigueur du
présent Protocole à l’égard de la Haute Partie contractante sur le territoire de
laquelle elles se trouvent.

ARTICLE 3

Enlèvement, retrait ou destruction des restes explosifs de guerre

1. Chaque Haute Partie contractante, de même que chaque partie à un conflit
armé, assume les responsabilités énoncées dans le présent article en ce qui
concerne tous les restes explosifs de guerre se trouvant sur un territoire qu’elle
contrôle. Lorsqu’une partie ne contrôle pas le territoire sur lequel elle a
employé des munitions explosives devenues des restes explosifs de guerre, elle
fournit, après la cessation des hostilités actives et si faire se peut, entre autres,
une assistance technique, financière, matérielle ou en personnel, afin de
faciliter le marquage et l’enlèvement, le retrait ou la destruction de ces restes
explosifs de guerre ; cette assistance peut être fournie par la voie bilatérale ou
par le truchement de tiers dont conviennent les parties et qui peuvent être,
entre autres, des organismes des Nations Unies ou d’autres organisations
compétentes.

2. Après la cessation des hostilités actives et dès que faisable, chaque Haute Partie
contractante, de même que chaque partie à un conflit armé, marque et enlève,
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retire ou détruit les restes explosifs de guerre dans les territoires affectés par ces
restes explosifs et sous son contrôle. Les opérations d’enlèvement, de retrait ou
de destruction sont menées à titre prioritaire dans les zones affectées par des
restes explosifs de guerre dont on estime, conformément au paragraphe 3 du
présent article, qu’ils présentent des risques humanitaires graves.

3. Après la cessation des hostilités actives et dès que faisable, chaque Haute Partie
contractante, de même que chaque partie à un conflit armé, prend les mesures
suivantes afin de réduire les risques inhérents aux restes explosifs de guerre
dans les zones affectées par ces restes explosifs et sous son contrôle : 

a) elle étudie et évalue les dangers présentés par les restes explosifs de guerre ;

b) elle évalue et hiérarchise les besoins en matière de marquage et
d’enlèvement, de retrait ou de destruction de ces restes ainsi que les
possibilités concrètes de réaliser ces opérations ;

c) elle marque et enlève, retire ou détruit ces restes ;

d) elle prend des dispositions pour mobiliser les ressources nécessaires à
l’exécution de ces opérations.

4. Lorsqu’elles mènent les activités visées ci-dessus, les Hautes Parties
contractantes et les parties à un conflit armé tiennent compte des normes
internationales, y compris les Normes internationales de l’action antimines
(International Mine Action Standards). 

5. Les Hautes Parties contractantes coopèrent, s’il y a lieu, tant entre elles qu’avec
d’autres États, des organisations régionales et internationales compétentes et
des organisations non gouvernementales, en vue de l’octroi, entre autres, d’une
assistance technique, financière, matérielle et en personnel, y compris, si les
circonstances s’y prêtent, l’organisation d’opérations conjointes nécessaires
pour appliquer les dispositions du présent article.

ARTICLE 4

Enregistrement, conservation et communication des renseignements

1. Dans toute la mesure possible et autant que faire se peut, les Hautes Parties
contractantes et les parties à un conflit armé enregistrent et conservent des
renseignements concernant les munitions explosives employées et les
munitions explosives abandonnées, afin de faciliter le marquage et
l’enlèvement, le retrait ou la destruction rapides des restes explosifs de guerre,
la sensibilisation aux risques et la communication des renseignements utiles à
la partie qui contrôle le territoire et aux populations civiles de ce territoire.

2. Sans retard après la cessation des hostilités actives et autant que faire se peut,
sous réserve de leurs intérêts légitimes en matière de sécurité, les Hautes Parties
contractantes et les parties à un conflit armé qui ont employé ou abandonné des
munitions explosives dont il est possible qu’elles soient devenues des restes
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explosifs de guerre fournissent de tels renseignements à la partie ou aux parties
qui contrôlent la zone affectée, par la voie bilatérale ou par le truchement de
tiers dont conviennent les parties et qui peuvent être, entre autres, des
organismes des Nations Unies, ou, sur demande, à d’autres organisations
compétentes dont la partie fournissant les renseignements a acquis la certitude
qu’elles mènent ou vont mener une action de sensibilisation aux risques
inhérents aux restes explosifs de guerre et des opérations de marquage et
d’enlèvement, de retrait ou de destruction de tels restes dans la zone affectée.

3. Lorsqu’elles enregistrent, conservent et communiquent de tels renseignements,
les Hautes Parties contractantes tiennent compte de la première partie de
l’Annexe technique.

ARTICLE 5

Autres précautions relatives à la protection de la population civile, 
des civils isolés et des biens de caractère civil contre les risques inhérents 

aux restes explosifs de guerre et les effets de tels restes

1. Les Hautes Parties contractantes et les parties à un conflit armé prennent
toutes les précautions faisables sur le territoire affecté par des restes explosifs
de guerre qu’elles contrôlent pour protéger la population civile, les civils isolés
et les biens de caractère civil contre les risques inhérents aux restes explosifs de
guerre et les effets de ces restes. Par précautions faisables, on entend les
précautions qui sont praticables ou qu’il est pratiquement possible de prendre
eu égard à toutes les conditions du moment, y compris les considérations
d’ordre humanitaire et d’ordre militaire. Ces précautions peuvent consister en
des avertissements, des actions de sensibilisation des populations civiles aux
risques inhérents aux restes explosifs de guerre, le marquage, l’installation de
clôtures et la surveillance du territoire où se trouvent de tels restes,
conformément à la deuxième partie de l’annexe technique.

ARTICLE 6

Dispositions relatives à la protection des organisations et missions
humanitaires contre les effets des restes explosifs de guerre

1. Toute Haute Partie contractante, de même que toute partie à un conflit armé :

a) Autant que faire se peut, protège contre les effets des restes explosifs de
guerre les organisations et missions humanitaires qui opèrent ou vont
opérer, avec son consentement, dans la zone qu’elle contrôle.

b) Si elle en est priée par une telle organisation ou mission humanitaire,
fournit autant que faire se peut des renseignements sur l’emplacement de
tous les restes explosifs de guerre dont elle a connaissance sur le territoire
où cette organisation ou mission opère ou va opérer.
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2. Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice du droit
international humanitaire en vigueur ou d’autres instruments internationaux
applicables ou encore de décisions du Conseil de sécurité de l’Organisation des
Nations Unies visant à assurer un plus haut niveau de protection.

ARTICLE 7

Assistance en ce qui concerne les restes explosifs de guerre existants

1. Chaque Haute Partie contractante a le droit de solliciter et de recevoir une
assistance, s’il y a lieu, d’autres Hautes Parties contractantes, d’États qui ne
sont pas parties au présent Protocole, ainsi que d’institutions et organisations
internationales compétentes pour le règlement des problèmes posés par les
restes explosifs de guerre existants.

2. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire fournit, en
fonction de ce qui est nécessaire et de ce qui est faisable, une assistance afin de
régler les problèmes posés par les restes explosifs de guerre existants. À cet
égard, les Hautes Parties contractantes prennent également en considération
les objectifs humanitaires du présent Protocole, de même que les normes
internationales, notamment les Normes internationales de l’action antimines
(International Mine Action Standards).

ARTICLE 8

Coopération et assistance

1. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire fournit une
assistance pour le marquage et l’enlèvement, le retrait ou la destruction des
restes explosifs de guerre, ainsi que pour la sensibilisation des populations
civiles aux risques inhérents à ces restes et les activités connexes, par le
truchement entre autres d’organismes des Nations Unies, d’autres institutions
ou organisations internationales, régionales ou nationales compétentes, du
Comité international de la Croix-Rouge, des sociétés nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et de leur fédération internationale ou
d’organisations non gouvernementales, ou encore par la voie bilatérale.

2. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire fournit une
assistance pour les soins à donner aux victimes des restes explosifs de guerre et
leur réadaptation, ainsi que pour leur réinsertion sociale et économique. Une
telle assistance peut être fournie, entre autres, par le truchement d’organismes
des Nations Unies, d’institutions ou organisations internationales, régionales
ou nationales compétentes, du Comité international de la Croix-Rouge, des
sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de leur
fédération internationale, ou d’organisations non gouvernementales, ou
encore par la voie bilatérale.
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3. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire verse des
contributions aux fonds d’affectation spéciale créés au sein du système des
Nations Unies, ainsi qu’à d’autres fonds d’affectation spéciale pertinents, afin
de faciliter la fourniture d’une assistance conformément au présent Protocole.

4. Chaque Haute Partie contractante a le droit de participer à un échange aussi
large que possible d’équipements, matières et renseignements scientifiques et
techniques, autres que ceux qui sont liés à l’armement, qui sont nécessaires à
l’application du présent Protocole. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à
faciliter de tels échanges conformément à leur législation nationale et
n’imposent pas de restrictions indues à la fourniture, à des fins humanitaires,
d’équipements d’enlèvement et des renseignements techniques correspondants.

5. Chaque Haute Partie contractante s’engage à fournir aux bases de données sur
l’action antimines établies dans le cadre des organismes des Nations Unies des
informations concernant en particulier les différents moyens et techniques
d’enlèvement des restes explosifs de guerre ainsi que des listes d’experts,
d’organismes spécialisés ou de points de contact nationaux chargés de
l’enlèvement des restes explosifs de guerre, et, à son gré, des renseignements
techniques sur les catégories de munitions explosives concernées.

6. Les Hautes Parties contractantes peuvent adresser des demandes d’assistance,
appuyées par des renseignements pertinents, à l’Organisation des Nations
Unies, à d’autres organismes appropriés ou à d’autres États. Ces demandes
peuvent être présentées au Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies, qui les transmet à toutes les Hautes Parties contractantes et aux
organisations internationales et non gouvernementales compétentes.

7. Dans le cas des demandes qui sont adressées à l’Organisation des Nations
Unies, le Secrétaire général de l’Organisation peut, dans les limites des
ressources dont il dispose, faire le nécessaire pour évaluer la situation et, en
coopération avec la Haute Partie contractante requérante et d’autres Hautes
Parties contractantes dont les responsabilités sont énoncées à l’article 3 ci-
dessus, recommander l’assistance qu’il convient de fournir. Le Secrétaire
général peut aussi faire rapport aux Hautes Parties contractantes sur toute
évaluation ainsi effectuée de même que sur le type et l’ampleur de l’assistance
requise, y compris d’éventuelles contributions des fonds d’affectation spéciale
créés au sein du système des Nations Unies.

ARTICLE 9

Mesures préventives générales

1. En fonction des différentes circonstances et des capacités, chaque Haute Partie
contractante est encouragée à prendre des mesures préventives générales
visant à minimiser autant que faire se peut l’apparition de restes explosifs de

PROTOCOLE V DE LA CCAC456



guerre et notamment, mais non exclusivement, celles qui sont mentionnées
dans la troisième partie de l’annexe technique.

2. Chaque Haute Partie contractante peut participer, à son gré, à l’échange de
renseignements concernant les efforts entrepris pour promouvoir et mettre en
œuvre les meilleures pratiques relatives aux mesures visées par le paragraphe 1
du présent article.

ARTICLE 10

Consultations des Hautes Parties contractantes

1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à coopérer entre
elles pour toutes questions concernant le fonctionnement du présent
Protocole. À cette fin, une conférence des Hautes Parties contractantes est
tenue si une majorité d’au moins dix-huit Hautes Parties contractantes en sont
convenues.

2. Entre autres, les conférences des Hautes Parties contractantes :

a) examinent l’état et le fonctionnement du présent Protocole ;

b) examinent des questions concernant l’application nationale du présent
Protocole, y compris la présentation ou la mise à jour de rapports
nationaux annuels ;

c) préparent les conférences d’examen.

3. Les coûts de chaque conférence sont couverts par les Hautes Parties
contractantes et les États qui participent aux travaux de la conférence sans être
parties au Protocole, selon le barème des quotes-parts de l’Organisation des
Nations Unies, dûment ajusté.

ARTICLE 11

Respect des dispositions

1. Chaque Haute Partie contractante requiert de ses forces armées, ainsi que des
autorités ou services concernés qu’ils établissent les instructions et modes
opératoires appropriés et veillent à ce que leur personnel reçoive une
formation conforme aux dispositions pertinentes du présent Protocole.

2. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à coopérer entre
elles à l’échelon bilatéral, par l’intermédiaire du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies, ou suivant d’autres procédures
internationales appropriées, en vue de régler tous problèmes qui se poseraient
concernant l’interprétation et l’application des dispositions du présent
Protocole.
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ANNEXE TECHNIQUE

Les meilleures pratiques sont suggérées dans la présente annexe technique
pour atteindre les objectifs énoncés aux articles 4, 5 et 9 du Protocole. Les Hautes
Parties contractantes appliqueront cette annexe à leur gré.

1. Enregistrement, archivage et communication des renseignements 
sur les munitions non explosées et les munitions explosives abandonnées

a) Enregistrement des renseignements : en ce qui concerne les munitions
explosives dont il est possible qu’elles soient devenues des restes explosifs
de guerre, l’État devrait s’efforcer d’enregistrer aussi précisément que
possible les données suivantes :

i) emplacement des zones prises pour cible de munitions explosives ;
ii) nombre approximatif de munitions explosives employées dans les

zones visées sous i) ;
iii) type et nature des munitions explosives employées dans les zones

visées sous i) ;
iv) emplacement général des munitions non explosées dont la présence

est connue ou probable.

Lorsqu’un État est obligé d’abandonner des munitions explosives au cours
d’opérations, il devrait s’efforcer de les laisser dans des conditions de
sécurité et d’enregistrer comme suit des renseignements les concernant :

v) emplacement des munitions explosives abandonnées ;
vi) nombre approximatif de munitions explosives abandonnées sur

chaque site spécifique ;
vii) types de munitions explosives abandonnées sur chaque site spécifique.

b) Archivage des renseignements : lorsque l’État a enregistré des
renseignements conformément au paragraphe a), il devrait les archiver de
manière à pouvoir les rechercher et les communiquer ultérieurement
conformément au paragraphe c).

c) Communication des renseignements : les renseignements enregistrés et
archivés par un État conformément aux paragraphes a) et b) devraient être
communiqués conformément aux dispositions ci-après, compte tenu des
intérêts en matière de sécurité et autres obligations de cet État :

i) Contenu :
Les renseignements communiqués sur les munitions non explosées

devraient porter sur les points ci-après :
1) emplacement général des munitions non explosées dont la présen-

ce est connue ou probable ;
2) types et nombre approximatif de munitions explosives employées

dans les zones prises pour cible ;



3) méthode d’identification des munitions explosives, y compris par la
couleur, les dimensions et la forme et d’autres marques pertinentes ;

4) méthode d’enlèvement sans danger des munitions explosives.
Les renseignements communiqués sur les munitions explosives

abandonnées devraient porter sur les points ci-après :
5) emplacement des munitions explosives abandonnées ;
6) nombre approximatif de munitions explosives abandonnées sur

chaque site spécifique ;
7) types de munitions explosives abandonnées sur chaque site 

spécifique ;
8) méthode d’identification des munitions explosives abandonnées, y

compris par la couleur, les dimensions et la forme ;
9) informations sur le type et les méthodes d’emballage des munitions

explosives abandonnées ;
10) état de préparation ;
11) emplacement et nature de tous pièges dont la présence est connue

dans la zone où se trouvent des munitions explosives abandonnées.
ii) Destinataire : les renseignements devraient être communiqués à la

partie ou aux parties qui contrôlent le territoire affecté et aux
personnes ou institutions dont l’État qui fournit les renseignements a
acquis la certitude qu’elles participent ou participeront à l’enlèvement
des munitions non explosées ou des munitions explosives
abandonnées dans la zone affectée et à la sensibilisation de la
population civile aux risques inhérents à ces munitions.

iii) Mécanisme : l’État devrait, lorsque cela est faisable, tirer parti des
mécanismes établis à l’échelle internationale ou locale pour la
communication des renseignements, en particulier le Service de
l’action antimines de l’ONU, le Système de gestion de l’information
pour l’action antimines et d’autres organismes spécialisés, selon qu’il le
jugera bon.

iv) Délais : les renseignements devraient être communiqués dès que
possible en prenant en compte des éléments tels que les opérations
militaires ou humanitaires qui se dérouleraient dans les zones
affectées, la disponibilité et la fiabilité des renseignements et les
questions pertinentes en matière de sécurité.

2. Avertissements, sensibilisation aux risques, marquage, 
installation de clôtures et surveillance

Mots ou expressions clefs

a) Par « avertissements », on entend les informations fournies ponctuellement
à la population civile sur les précautions à prendre, afin de réduire autant
que faire se peut les risques inhérents aux restes explosifs de guerre dans les
territoires affectés.

RESTES EXPLOSIFS DE GUERRE 459



b) La sensibilisation de la population civile aux risques inhérents aux restes
explosifs de guerre devrait se faire au moyen de programmes de
sensibilisation destinés à faciliter l’échange d’informations entre les
collectivités affectées, les pouvoirs publics et les organisations humanitaires
de manière à ce que ces collectivités soient informées des dangers présentés
par les restes explosifs de guerre. Les programmes de sensibilisation aux
risques relèvent généralement d’activités à long terme.

Meilleures pratiques en ce qui concerne les avertissements et la sensibilisation
aux risques

c) Dans tous les programmes concernant les avertissements et la
sensibilisation aux risques, il faudrait, lorsque cela est possible, tenir
compte des normes nationales et internationales existantes, notamment les
Normes internationales de l’action antimines (International Mine Action
Standards).

d) La population civile affectée, dont les civils vivant à l’intérieur ou à
proximité des zones où se trouvent des restes devraient être avertie et
sensibilisée aux risques.

e) Les avertissements devraient être donnés dès que possible, en fonction du
contexte et des informations disponibles. Un programme de sensibilisation
aux risques devrait remplacer aussitôt que possible un programme relatif
aux avertissements. Les collectivités affectées devraient toujours être l’objet
d’avertissements et bénéficier d’actions de sensibilisation aux risques dans
les meilleurs délais.

f) Les parties à un conflit devraient recourir à des tiers, tels que des
organisations internationales et des organisations non gouvernementales,
lorsqu’elles n’ont pas les ressources et les compétences requises pour
assurer une sensibilisation efficace aux risques.

g) Les parties à un conflit devraient, si cela est possible, fournir des ressources
supplémentaires pour les avertissements et la sensibilisation aux risques.
Elles pourraient par exemple fournir un appui logistique, produire des
matériels pour la sensibilisation aux risques, apporter un appui financier et
donner des informations cartographiques générales.

Marquage et surveillance des zones où se trouvent des restes explosifs de
guerre et installation de clôtures autour de ces zones

h) À tout moment pendant et après un conflit, lorsqu’il existe des restes
explosifs de guerre, les parties à ce conflit devraient, dans les meilleurs
délais et dans la mesure du possible, veiller à ce que les zones où se trouvent
de tels restes soient marquées, clôturées et surveillées afin d’en empêcher
efficacement l’accès par les civils, conformément aux dispositions ci-après.

i) Des signaux d’avertissement faisant appel aux méthodes de marquage
reconnues par la collectivité affectée devraient être utilisés pour marquer les
zones dont on soupçonne qu’elles sont dangereuses. Les signaux et autres
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dispositifs de marquage des limites d’une zone dangereuse devraient,
autant que faire se peut, être visibles, lisibles, durables et résistants aux
effets de l’environnement et devraient clairement indiquer de quel côté des
limites se trouve la zone où existent des risques dus à des restes explosifs de
guerre et de quel côté on considère qu’il n’y a pas de danger.

j) Il faudrait mettre en place une structure appropriée qui assumerait la
responsabilité de la surveillance et du maintien en état des systèmes de
marquage permanents et temporaires, intégrés  dans les programmes
nationaux et locaux de sensibilisation aux risques.

3. Mesures préventives générales

Les États qui produisent ou acquièrent des munitions explosives devraient,
dans la mesure du possible et selon qu’il convient, s’efforcer de s’assurer que les
mesures ci-après soient appliquées et respectées durant le cycle de vie de ces
munitions. 

a) Gestion de la fabrication des munitions
i) Les processus de production devraient être conçus pour atteindre le

plus haut degré de fiabilité des munitions.
ii) Les processus de production devraient faire l’objet de mesures agréées

de contrôle de la qualité.
iii) Lors de la production de munitions explosives, il faudrait appliquer

des normes agréées d’assurance-qualité internationalement
reconnues.

iv) Les essais de réception devraient être réalisés en conditions réelles de
tir dans toute une gamme de situations ou au moyen d’autres
procédures validées.

v) Des normes élevées de fiabilité devraient être spécifiées dans les
contrats entre l’acheteur et le vendeur de munitions explosives.

b) Gestion des munitions

Afin d’assurer la meilleure fiabilité possible à long terme des munitions
explosives, les États sont encouragés à appliquer les normes et modes
opératoires correspondant aux meilleures pratiques en ce qui concerne
l’entreposage, le transport, le stockage sur le terrain et la manipulation
conformément aux dispositions ci-après.

i) Les munitions explosives devraient être entreposées dans des
installations sûres ou stockées dans des conteneurs appropriés
permettant de protéger les munitions explosives et leurs éléments en
atmosphère contrôlée si nécessaire.

ii) Tout État devrait transporter des munitions en provenance et à
destination d’installations de production, d’installations de stockage et
du terrain dans des conditions réduisant autant que possible
l’endommagement de ces munitions.
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iii) Lorsque cela est nécessaire, l’État devrait stocker et transporter des
munitions explosives dans des conteneurs appropriés et en
atmosphère contrôlée.

iv) Il faudrait réduire autant que faire se peut les risques d’explosion des
stocks en prenant des dispositions appropriées en matière de stockage.

v) Les États devraient appliquer des procédures d’enregistrement, de suivi
et d’essai des munitions explosives, qui devraient donner des
informations sur la date de fabrication de chaque munition ou lot de
munitions explosives et des informations sur les endroits où la munition
explosive a été placée, dans quelles conditions elle a été entreposée et à
quels facteurs environnementaux elle a été exposée.

vi) Il faudrait, le cas échéant, périodiquement soumettre les munitions
explosives stockées à des essais en conditions réelles pour s’assurer de
leur bon fonctionnement.

vii) Il faudrait, le cas échéant, périodiquement soumettre les sous-ensembles
de munitions explosives stockées à des essais en laboratoire pour
s’assurer de leur bon fonctionnement.

viii) Lorsque cela est nécessaire compte tenu des renseignements obtenus
grâce aux procédures d’enregistrement, de suivi et d’essai, il faudrait
prendre des mesures appropriées consistant par exemple à ajuster la
durée de vie escomptée d’une munition, afin de maintenir la fiabilité des
munitions explosives stockées.

c) Formation

Il est important de former correctement l’ensemble du personnel
participant à la manipulation, au transport et à l’emploi de munitions
explosives, afin qu’elles fonctionnent avec la fiabilité voulue. Les États
devraient donc adopter et maintenir des programmes de formation
adéquats pour veiller à ce que le personnel reçoive une formation
appropriée concernant les munitions qu’il sera appelé à gérer.

d) Transfert

Un État qui envisage de transférer un type de munitions explosives à un
autre État qui ne possède pas encore ce type de munitions devrait s’efforcer
de s’assurer que l’État qui les reçoit soit en mesure de stocker, de maintenir
en état et d’employer correctement ces munitions.

e) Production future

Un État devrait examiner les moyens d’améliorer la fiabilité des munitions
explosives qu’il entend produire ou dont il entend se doter, afin d’atteindre
la plus haute fiabilité possible.
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XIII
CONVENTION SUR L’INTERDICTION 

DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION, DU STOCKAGE
ET DE L’EMPLOI DES ARMES CHIMIQUES 

ET SUR LEUR DESTRUCTION

Paris le 13 janvier 1993

EXTRAITS

ARTICLE PREMIER

Obligations générales

1. Chaque État Partie à la présente Convention s’engage à ne jamais, en aucune
circonstance : 

a) Mettre au point, fabriquer, acquérir d’une autre manière, stocker ou
conserver d’armes chimiques, ou transférer, directement ou indirectement,
d’armes chimiques à qui que ce soit ; 

b) Employer d’armes chimiques ; 

c) Entreprendre de préparatifs militaires quels qu’ils soient en vue d’un
emploi d’armes chimiques ; 

d) Aider, encourager ou inciter quiconque, de quelque manière que ce soit, à
entreprendre quelque activité que ce soit qui est interdite à un État Partie
en vertu de la présente Convention. 

2. Chaque État Partie s’engage à détruire les armes chimiques dont il est le
propriétaire ou le détenteur, ou qui se trouvent en des lieux placés sous sa
juridiction ou son contrôle, conformément aux dispositions de la présente
Convention. 

3. Chaque État Partie s’engage à détruire toutes les armes chimiques qu’il a
abandonnées sur le territoire d’un autre État Partie, conformément aux
dispositions de la présente Convention. 

4. Chaque État Partie s’engage à détruire toute installation de fabrication d’armes
chimiques dont il est le propriétaire ou le détenteur, ou qui se trouve en un lieu
placé sous sa juridiction ou son contrôle, conformément aux dispositions de la
présente Convention. 

5. Chaque État Partie s’engage à ne pas employer d’agents de lutte antiémeute en
tant que moyens de guerre.



ARTICLE II

Définitions et critères

Aux fins de la présente Convention : 

1. On entend par « armes chimiques » les éléments ci-après, pris ensemble ou
séparément : 

a) Les produits chimiques toxiques et leurs précurseurs, à l’exception de ceux
qui sont destinés à des fins non interdites par la présente Convention, aussi
longtemps que les types et quantités en jeu sont compatibles avec de telles
fins ; 

b) Les munitions et dispositifs spécifiquement conçus pour provoquer la mort
ou d’autres dommages par l’action toxique des produits chimiques toxiques
définis à l’alinéa a), qui seraient libérés du fait de l’emploi de ces munitions
et dispositifs ; 

c) Tout matériel spécifiquement conçu pour être utilisé en liaison directe avec
l’emploi des munitions et dispositifs définis à l’alinéa b. 

2. On entend par « produit chimique toxique » :

Tout produit chimique qui, par son action chimique sur des processus
biologiques, peut provoquer chez les êtres humains ou les animaux la mort,
une incapacité temporaire ou des dommages permanents. Cela comprend tous
les produits chimiques de ce type, quels qu’en soient l’origine ou le mode de
fabrication, qu’ils soient obtenus dans des installations, dans des munitions ou
ailleurs.

(Aux fins de l’application de la présente Convention, des produits chimiques
toxiques qui ont été reconnus comme devant faire l’objet de mesures de
vérification sont énumérés aux tableaux figurant dans l’Annexe sur les produits
chimiques.) 

3. On entend par « précurseur » :

Tout réactif chimique qui entre à un stade quelconque dans la fabrication d’un
produit chimique toxique, quel que soit le procédé utilisé. Cela comprend tout
composant clé d’un système chimique binaire ou à composants multiples. 

(Aux fins de l’application de la présente Convention, des précurseurs qui ont
été reconnus comme devant faire l’objet de mesures de vérification sont
énumérés aux tableaux figurant dans l’Annexe sur les produits chimiques.) 

4. On entend par « composant clé d’un système chimique binaire ou à
composants multiples » (ci-après dénommé « composant clé ») :

Le précurseur qui joue le rôle le plus important dans la détermination des
propriétés toxiques du produit final et qui réagit rapidement avec d’autres
produits chimiques dans le système binaire ou à composants multiples. 
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5. On entend par « armes chimiques anciennes » : 

a) Les armes chimiques qui ont été fabriquées avant 1925 ; ou 

b) Les armes chimiques fabriquées entre 1925 et 1946 qui se sont détériorées
au point de ne plus pouvoir être employées en tant qu’armes chimiques. 

6. On entend par « armes chimiques abandonnées » :

Les armes chimiques, y compris les armes chimiques anciennes, qui ont été
abandonnées par un État après le 1er janvier 1925 sur le territoire d’un autre
État sans le consentement de ce dernier. 

7. On entend par « agent de lutte antiémeute » :

Tout produit chimique qui n’est pas inscrit à un tableau et qui peut provoquer
rapidement chez les êtres humains une irritation sensorielle ou une incapacité
physique disparaissant à bref délai après qu’a cessé l’exposition. 

8. L’expression « installation de fabrication d’armes chimiques » :

a) Désigne tout matériel, ainsi que tout bâtiment abritant ce matériel, qui a été
conçu, construit ou utilisé à un moment quelconque depuis le 1er janvier
1946 : 

i) Pour la fabrication de produits chimiques au stade (« stade
technologique final ») ou le flux de matières contient, quand le matériel
est en service : 

– Un produit chimique inscrit au tableau 1 de l’Annexe sur les
produits chimiques ; ou 

– Un autre produit chimique qui, sur le territoire de l’État Partie
ou en un autre lieu placé sous la juridiction ou le contrôle de 
l’État Partie, n’a pas d’utilisation à des fins non interdites par la
présente Convention au-dessus d’une tonne par an, mais qui
peut être utilisé à des fins d’armes chimiques ; ou 

ii) Pour le remplissage d’armes chimiques, y compris, entre autres : le
chargement de produits chimiques inscrits au tableau 1 dans des
munitions, des dispositifs ou des conteneurs de stockage en vrac ; le
chargement de produits chimiques dans des conteneurs qui font partie
de munitions et de dispositifs binaires assemblés ou dans des sous-
munitions chimiques qui font partie de munitions et de dispositifs
unitaires assemblés ; et le chargement des conteneurs et des sous-
munitions chimiques dans les munitions et les dispositifs
correspondants ;

b) Ne désigne pas : 
i) Une installation dont la capacité de synthèse des produits chimiques

visés à l’alinéa a), i) est inférieure à une tonne ; 
ii) Une installation dans laquelle l’un des produits chimiques visés à

l’alinéa a), i) est ou a été obtenu comme sous-produit inévitable
d’activités menées à des fins non interdites par la présente Convention,
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pour autant que la quantité de ce sous-produit ne soit pas supérieure à
3 p. 100 de la quantité totale du produit et que l’installation soit
soumise à déclaration et à inspection en vertu de l’Annexe sur
l’application de la Convention et la vérification (ci-après dénommée
« l’Annexe sur la vérification ») ; 

iii) L’installation unique à petite échelle servant à la fabrication de produits
chimiques inscrits au tableau 1 à des fins non interdites par la présente
Convention, visée à la sixième partie de l’Annexe sur la vérification. 

9. On entend par « fins non interdites par la présente Convention » : 

a) Des fins industrielles, agricoles, de recherche, des fins médicales,
pharmaceutiques ou d’autres fins pacifiques ; 

b) Des fins de protection, à savoir les fins ayant un rapport direct avec la
protection contre les produits chimiques toxiques et la protection contre les
armes chimiques ; 

c) Des fins militaires sans rapport avec l’emploi d’armes chimiques et qui ne
sont pas tributaires de l’emploi, en tant que moyen de guerre, des propriétés
toxiques de produits chimiques ; 

d) Des fins de maintien de l’ordre public, y compris de lutte antiémeute sur le
plan intérieur. 

10.On entend par « capacité de production » :

La quantité d’un produit chimique déterminé qui pourrait être fabriquée
annuellement à l’aide du procédé technique que l’installation visée utilise
effectivement ou qu’elle a l’intention d’utiliser, si ce procédé n’est pas encore
opérationnel. Elle est considérée comme étant égale à la capacité nominale ou,
si celle-ci n’est pas disponible, à la capacité prévue. Par capacité nominale, on
entend la quantité de produit fabriquée dans des conditions optimisées pour
que l’installation de fabrication produise une quantité maximale, quantité
établie après un ou plusieurs essais d’exploitation. Par capacité prévue, on
entend la quantité de produit fabriquée correspondante, telle qu’elle a été
déterminée par des calculs théoriques. 

11.On entend par « Organisation » l’Organisation pour l’interdiction des armes
chimiques dont porte création l’article VIII de la présente Convention. 

[…]

ARTICLE VI

Activités non interdites par la présente Convention

1. Chaque État Partie a le droit, sous réserve des dispositions de la présente
Convention, de mettre au point, de fabriquer, d’acquérir d’une autre manière,
de conserver, de transférer et d’utiliser des produits chimiques toxiques et leurs
précurseurs à des fins non interdites par la présente Convention. 
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2. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour que les produits
chimiques toxiques et leurs précurseurs ne soient mis au point, fabriqués, acquis
d’une autre manière, conservés, transférés ou utilisés sur son territoire ou en tout
autre lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle qu’à des fins non interdites par
la présente Convention. Dans ce but, et pour donner l’assurance que ses activités
sont conformes aux obligations qu’il a contractées en vertu de la présente
Convention, chaque État Partie soumet les produits chimiques toxiques et leurs
précurseurs qui sont inscrits aux tableaux 1, 2 et 3 de l’Annexe sur les produits
chimiques ainsi que les installations liées à ces produits chimiques et les autres
installations visées à l’Annexe sur la vérification qui sont situées sur son territoire
ou en tout autre lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle à des mesures de
vérification selon les dispositions de l’Annexe sur la vérification. 

3. Chaque État Partie soumet les produits chimiques inscrits au tableau 1 
(ci-après dénommés les « produits chimiques du tableau 1 ») aux interdictions
concernant leur fabrication, leur acquisition, leur conservation, leur transfert
et leur utilisation, telles que spécifiées dans la sixième partie de l’Annexe sur la
vérification. Il soumet ces produits et les installations visées à la sixième partie
de l’Annexe sur la vérification à une vérification systématique par l’inspection
sur place et une surveillance au moyen d’instruments installés sur place,
conformément à cette partie de l’Annexe sur la vérification. 

4. Chaque État Partie soumet les produits chimiques inscrits au tableau 2 
(ci-après dénommés les « produits chimiques du tableau 2 ») et les installations
visées à la septième partie de l’Annexe sur la vérification au contrôle des
données et à la vérification sur place, conformément à cette partie de l’Annexe
sur la vérification. 

5. Chaque État Partie soumet les produits chimiques inscrits au tableau 3 
(ci-après dénommés les « produits chimiques du tableau 3 ») et les installations
visées à la huitième partie de l’Annexe sur la vérification au contrôle des
données et à la vérification sur place, conformément à cette partie de l’Annexe
sur la vérification. 

6. Chaque État Partie soumet les installations visées à la neuvième partie de
l’Annexe sur la vérification au contrôle des données et, éventuellement, à la véri-
fication sur place, conformément à cette partie de l’Annexe sur la vérification, à
moins que la Conférence des États Parties n’en décide autrement, conformé-
ment au paragraphe 22 de la neuvième partie de l’Annexe sur la vérification. 

7. Chaque État Partie fait, au plus tard 30 jours après l’entrée en vigueur de la
Convention à son égard, une déclaration initiale concernant les produits
chimiques et les installations pertinents, conformément à l’Annexe sur la
vérification. 

8. Chaque État Partie fait des déclarations annuelles concernant les produits
chimiques et les installations pertinents, conformément à l’Annexe sur la
vérification. 
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9. Aux fins de la vérification sur place, chaque État Partie donne aux inspecteurs
accès à ses installations comme le stipule l’Annexe sur la vérification. 

10.En exécutant ses activités de vérification, le Secrétariat technique évite toute
intrusion injustifiée dans les activités chimiques que mène l’État Partie à des
fins non interdites par la présente Convention et, en particulier, il se conforme
aux dispositions de l’Annexe sur la protection de l’information confidentielle
(ci-après dénommée « l’Annexe sur la confidentialité »). 

11.Les dispositions du présent article sont appliquées de manière à éviter
d’entraver le développement économique ou technologique des États Parties,
de même que la coopération internationale dans le domaine des activités
chimiques à des fins non interdites par la présente Convention, y compris
l’échange international d’informations scientifiques et techniques ainsi que de
produits chimiques et de matériel aux fins de la fabrication, du traitement ou
de l’utilisation de produits chimiques à des fins non interdites par la présente
Convention.

ARTICLE XII

Mesures propres à redresser une situation et à garantir le respect 
de la présente Convention, y compris les sanctions

1. La Conférence prend, ainsi qu’il est prévu aux paragraphes 2, 3 et 4, les
mesures nécessaires pour assurer le respect de la présente Convention et pour
redresser et corriger toute situation contrevenant aux dispositions de la
Convention. Lorsqu’elle envisage de telles mesures, conformément au présent
paragraphe, la Conférence tient compte de toutes les informations et
recommandations en la matière qui lui ont été soumises par le Conseil exécutif. 

2. Dans le cas où un État Partie auquel le Conseil exécutif a demandé de prendre
des mesures propres à redresser une situation qui met en cause son respect de
la Convention ne satisfait pas à cette demande dans les délais fixés, la
Conférence peut, entre autres, sur recommandation du Conseil exécutif,
restreindre ou suspendre les droits et privilèges dont jouit cet État Partie au
titre de la présente Convention jusqu’à ce qu’il fasse le nécessaire pour se
conformer aux obligations qu’il a contractées en vertu de la Convention. 

3. Dans les cas ou un préjudice grave risque d’être porté à l’objet et au but de la
présente Convention du fait d’activités interdites par la Convention, en
particulier par l’article premier, la Conférence peut recommander aux États
Parties des mesures collectives, conformément au droit international. 

4. Si la situation est particulièrement grave, la Conférence porte la question, y
compris les informations et les conclusions pertinentes, à l’Attention de
l’Assemblée générale des Nations Unies et du Conseil de sécurité de
l’Organisation des Nations Unies.
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ARTICLE XIII

Rapports avec d’autres accords internationaux

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme
restreignant ou amoindrissant de quelque façon que ce soit les obligations
contractées par un État en vertu du Protocole concernant la prohibition d’emploi
à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, et en vertu de la Convention sur
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, signée a
Londres, Moscou et Washington, le 10 avril 1972.

ARTICLE XVI

Durée et dénonciation

1. La présente Convention a une durée illimitée. 

2. Chaque État Partie, dans l’exercice de sa souveraineté nationale, a le droit de
dénoncer la présente Convention s’il juge que des événements extraordinaires,
en rapport avec l’objet de la Convention, ont compromis ses intérêts suprêmes.
Il notifie cette dénonciation, avec un préavis de 90 jours, à tous les autres États
Parties, au Conseil exécutif, au Dépositaire et au Conseil de sécurité de
l’Organisation des Nations Unies. Il expose dans cette notification les
événements extraordinaires qu’il considère comme ayant compromis ses
intérêts suprêmes. 

3. La dénonciation de la présente Convention n’affecte en rien le devoir des États
de continuer à s’acquitter des obligations assumées en vertu de toutes normes
pertinentes du droit international, en particulier du Protocole de Genève
de 1925.

ARTICLE XVII

Statut des annexes

Les annexes font partie intégrante de la présente Convention. Toute référence
à la Convention renvoie également à ses annexes.

ARTICLE XXI

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entre en vigueur le cent quatre-vingtième jour qui suit
la date de dépôt du soixante-cinquième instrument de ratification, mais en
aucun cas avant un délai de deux ans à compter de la date de son ouverture à
la signature. 
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2. À l’égard des États dont les instruments de ratification ou d’adhésion sont
déposés après l’entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci entre en
vigueur le trentième jour qui suit la date de dépôt de ces instruments.

ARTICLE XXII

Réserves

Les articles de la présente Convention ne peuvent pas donner lieu à des
réserves. Ses annexes ne peuvent pas donner lieu à des réserves qui sont
incompatibles avec son objet et son but.

ARTICLE XXIV

Textes faisant foi

La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe font également foi, est déposée auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé la présente
Convention.

FAIT à Paris, le treizième jour du mois de janvier mil neuf cent quatre-vingt-
treize.
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XIV

CONVENTION SUR L’INTERDICTION 
DE L’EMPLOI, DU STOCKAGE, DE LA PRODUCTION ET 

DU TRANSFERT DES MINES ANTIPERSONNEL 
ET SUR LEUR DESTRUCTION

Ottawa, le 18 septembre 1997

Préambule

Les États Parties,

Déterminés à faire cesser les souffrances et les pertes en vies humaines causées
par les mines antipersonnel qui tuent ou mutilent des centaines de personnes
chaque semaine, pour la plupart des civils innocents et sans défense, en particulier
des enfants ; entravent le développement et la reconstruction économiques ;
empêchent le rapatriement des réfugiés et des personnes déplacées sur le territoire ;
et ont d’autres graves conséquences pendant des années après leur mise en place,

Convaincus qu’il leur est nécessaire de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour
contribuer de manière efficace et coordonnée à relever le défi que représente
l’enlèvement des mines antipersonnel disséminées dans le monde et pour veiller
à leur destruction,

Désireux de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour apporter une assistance
pour les soins et la réadaptation des victimes des mines, y compris pour leur
réintégration sociale et économique, 

Reconnaissant qu’une interdiction totale des mines antipersonnel constituerait
également une importante mesure de confiance, 

Se félicitant de l’adoption du Protocole sur l’interdiction ou la limitation de
l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996,
annexé à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, et appelant tous
les États qui ne l’ont pas encore fait à le ratifier dans les meilleurs délais,

Se félicitant également de l’adoption, le 10 décembre 1996, par l’Assemblée
générale des Nations Unies, de la Résolution 51/45S exhortant tous les États à
s’employer à mener à bien dès que possible les négociations relatives à un accord
international efficace et juridiquement contraignant pour interdire l’emploi, le
stockage, la production et le transfert des mines terrestres antipersonnel, 

Se félicitant de plus des mesures d’interdiction, des restrictions et des
moratoires, décidés unilatéralement ou multilatéralement au cours des dernières



années en ce qui concerne l’emploi, le stockage, la production et le transfert des
mines antipersonnel,

Soulignant le rôle de la conscience publique dans l’avancement des principes
humanitaires comme en atteste l’appel à une interdiction totale des mines
antipersonnel et reconnaissant les efforts déployés à cette fin par le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la Campagne
internationale contre les mines terrestres et de nombreuses autres organisations
non gouvernementales du monde entier,

Rappelant la Déclaration d’Ottawa du 5 octobre 1996 et la Déclaration de
Bruxelles du 27 juin 1997 exhortant la communauté internationale à négocier un
accord international juridiquement contraignant interdisant l’emploi, le
stockage, la production et le transfert des mines antipersonnel, 

Soulignant l’opportunité de susciter l’adhésion de tous les États à la présente
Convention, et déterminés à s’employer énergiquement à promouvoir son
universalisation dans toutes les enceintes appropriées, notamment les Nations
Unies, la Conférence du désarmement, les organisations régionales et les
groupements ainsi que les conférences d’examen de la Convention sur
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination,

Se fondant sur le principe du droit international humanitaire selon lequel le
droit des parties à un conflit armé de choisir des méthodes ou moyens de guerre
n’est pas illimité, sur le principe qui interdit d’employer dans les conflits armés
des armes, des projectiles et des matières ainsi que des méthodes de guerre de
nature à causer des maux superflus, et sur le principe selon lequel il faut établir
une distinction entre civils et combattants, 

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE 1

Obligations générales

1. Chaque État Partie s’engage à ne jamais, en aucune circonstance :

a) employer de mines antipersonnel ;

b) mettre au point, produire, acquérir de quelque autre manière, stocker,
conserver ou transférer à quiconque, directement ou indirectement, de
mines antipersonnel ;

c) assister, encourager ou inciter, de quelque manière, quiconque à s’engager
dans toute activité interdite à un État Partie en vertu de la présente
Convention.

2. Chaque État Partie s’engage à détruire toutes les mines antipersonnel, ou à veiller
à leur destruction, conformément aux dispositions de la présente Convention.
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ARTICLE 2

Définitions

1. Par « mine antipersonnel », on entend une mine conçue pour exploser du fait
de la présence, de la proximité ou du contact d’une personne et destinée à
mettre hors de combat, blesser ou tuer une ou plusieurs personnes. Les mines
conçues pour exploser du fait de la présence, de la proximité ou du contact
d’un véhicule et non d’une personne, qui sont équipées de dispositifs
antimanipulation, ne sont pas considérées comme des mines antipersonnel du
fait de la présence de ce dispositif.

2. Par « mine », on entend un engin conçu pour être placé sous ou sur le sol ou
une autre surface, ou à proximité, et pour exploser du fait de la présence, de la
proximité ou du contact d’une personne ou d’un véhicule.

3. Par « dispositif antimanipulation », on entend un dispositif destiné à protéger
une mine et qui fait partie de celle-ci, est relié à celle-ci, attaché à celle-ci ou
placé sous celle-ci, et qui se déclenche en cas de tentative de manipulation ou
autre dérangement intentionnel de la mine. 

4. Par « transfert », on entend, outre le retrait matériel des mines antipersonnel du
territoire d’un État ou leur introduction matérielle dans celui d’un autre État, le
transfert du droit de propriété et du contrôle sur ces mines, mais non la cession
d’un territoire sur lequel des mines antipersonnel ont été mises en place.

5. Par « zone minée », on entend une zone dangereuse du fait de la présence
avérée ou soupçonnée de mines. 

ARTICLE 3

Exceptions

1. Nonobstant les obligations générales découlant de l’article 1, sont permis la
conservation ou le transfert d’un certain nombre de mines antipersonnel pour
la mise au point de techniques de détection des mines, de déminage ou de
destruction des mines, et pour la formation à ces techniques. Le nombre de ces
mines ne doit toutefois pas excéder le minimum absolument nécessaire aux
fins susmentionnées.

2. Le transfert des mines antipersonnel aux fins de destruction est permis.

ARTICLE 4

Destruction des stocks de mines antipersonnel

Sous réserve des dispositions de l’article 3, chaque État Partie s’engage à
détruire tous les stocks de mines antipersonnel dont il est propriétaire ou
détenteur ou qui sont sous sa juridiction ou son contrôle, ou à veiller à leur
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destruction, dès que possible, et au plus tard quatre ans après l’entrée en vigueur
de la présente Convention pour cet État Partie. 

ARTICLE 5

Destruction des mines antipersonnel dans les zones minées

1. Chaque État Partie s’engage à détruire toutes les mines antipersonnel dans les
zones minées sous sa juridiction ou son contrôle, ou à veiller à leur destruction,
dès que possible, et au plus tard dix ans après l’entrée en vigueur de la présente
Convention pour cet État Partie.

2. Chaque État Partie s’efforce d’identifier toutes les zones sous sa juridiction ou
son contrôle où la présence de mines antipersonnel est avérée ou soupçonnée
et s’assure, dès que possible, que toutes les zones minées sous sa juridiction ou
son contrôle où se trouvent des mines antipersonnel soient marquées tout au
long de leur périmètre, surveillées et protégées par une clôture ou d’autres
moyens afin d’empêcher effectivement les civils d’y pénétrer, jusqu’à ce que
toutes les mines antipersonnel contenues dans ces zones minées aient été
détruites. Ce marquage sera conforme, au minimum, aux normes prescrites
par le Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, pièges
et autres dispositifs, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996, annexé à la
Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

3. Si un État Partie ne croit pas pouvoir détruire toutes les mines antipersonnel
visées au paragraphe 1, ou veiller à leur destruction, dans le délai prescrit, il
peut présenter, à l’Assemblée des États Parties ou à une Conférence d’examen,
une demande de prolongation, allant jusqu’à dix ans, du délai fixé pour la
destruction complète de ces mines antipersonnel. 

4. La demande doit comprendre :

a) la durée de la prolongation proposée ;

b) des explications détaillées des raisons justifiant la prolongation proposée, y
compris :

i) la préparation et l’état d’avancement du travail effectué dans le cadre
des programmes de déminage nationaux ;

ii) les moyens financiers et techniques dont dispose l’État Partie pour
procéder à la destruction de toutes les mines antipersonnel ; et

iii) les circonstances qui empêchent l’État Partie de détruire toutes les
mines antipersonnel dans les zones minées.

c) les implications humanitaires, sociales, économiques et environnementales
de la prolongation ; et

d) toute autre information pertinente relative à la prolongation proposée.
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5. L’Assemblée des États Parties, ou la Conférence d’examen, en tenant compte des
facteurs énoncés au paragraphe 4, évalue la demande et décide à la majorité des
États Parties présents et votants d’accorder ou non la période de prolongation.

6. Une telle prolongation peut être renouvelée sur présentation d’une nouvelle
demande conformément aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent article. L’État
Partie joindra à sa demande de prolongation supplémentaire des
renseignements additionnels pertinents sur ce qui a été entrepris durant la
période de prolongation antérieure en vertu du présent article.

ARTICLE 6

Coopération et assistance internationales

1. En remplissant les obligations qui découlent de la présente Convention,
chaque État Partie a le droit de chercher à obtenir et de recevoir une assistance
d’autres États Parties, si possible et dans la mesure du possible.

2. Chaque État Partie s’engage à faciliter un échange aussi large que possible
d’équipements, de matières et de renseignements scientifiques et techniques
concernant l’application de la présente Convention et a le droit de participer à
un tel échange. Les États Parties n’imposeront pas de restrictions indues à la
fourniture, à des fins humanitaires, d’équipements de déminage et des
renseignements techniques correspondants.

3. Chaque État Partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance pour
les soins aux victimes des mines, pour leur réadaptation, pour leur
réintégration sociale et économique ainsi que pour des programmes de
sensibilisation aux dangers des mines. Cette assistance peut être fournie, entre
autres, par le biais des organismes des Nations Unies, d’organisations ou
institutions internationales, régionales ou nationales, du Comité international
de la Croix-Rouge, des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et de leur Fédération internationale, d’organisations non
gouvernementales ou sur une base bilatérale.

4. Chaque État Partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance au
déminage et pour des activités connexes. Cette assistance peut être fournie,
entre autres, par le biais des organismes des Nations Unies, d’organisations ou
institutions internationales ou régionales, d’organisations ou institutions non
gouvernementales ou sur une base bilatérale, ou bien encore en contribuant au
Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour l’assistance au déminage
ou à d’autres fonds régionaux qui couvrent le déminage.

5. Chaque État Partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance pour la
destruction des stocks de mines antipersonnel.  

6. Chaque État Partie s’engage à fournir des renseignements à la base de données
sur le déminage établie dans le cadre des organismes des Nations Unies,
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particulièrement des renseignements concernant différents moyens et
techniques de déminage, ainsi que des listes d’experts, d’organismes spécialisés
ou de points de contact nationaux dans le domaine du déminage. 

7. Les États Parties peuvent demander aux Nations Unies, aux organisations
régionales, à d’autres États Parties ou à d’autres instances intergouvernemen-
tales ou non gouvernementales compétentes d’aider leurs autorités à élaborer
un programme national de déminage afin de déterminer, entre autres :

a) l’étendue et l’ampleur du problème des mines antipersonnel ;

b) les ressources financières, technologiques et humaines nécessaires à
l’exécution du programme ;

c) le nombre estimé d’années nécessaires pour détruire toutes les mines
antipersonnel dans les zones minées sous la juridiction ou le contrôle de
l’État Partie concerné ;

d) les activités de sensibilisation aux dangers des mines qui réduiront l’inci-
dence des blessures ou des pertes en vies humaines attribuables aux mines ;

e) l’assistance aux victimes de mines ;

f) la relation entre le gouvernement de l’État Partie concerné et les entités
gouvernementales, intergouvernementales ou non gouvernementales
pertinentes qui participeront à l’exécution du programme.

8. Les États Parties qui procurent ou reçoivent une assistance selon les termes du
présent article coopéreront en vue d’assurer l’exécution rapide et intégrale des
programmes d’assistance agréés. 

ARTICLE 7

Mesures de transparence

1. Chaque État Partie présente au Secrétaire général des Nations Unies, aussitôt
que possible, et de toute manière au plus tard 180 jours après l’entrée en
vigueur de la présente Convention pour cet État, un rapport sur :

a) les mesures d’application nationales visées à l’article 9 ;

b) le total des stocks de mines antipersonnel dont il est propriétaire ou
détenteur ou qui se trouvent sous sa juridiction ou son contrôle, incluant
une ventilation par type, quantité et, si cela est possible, par numéro de lot
pour chaque type de mines antipersonnel stockées ;

c) dans la mesure du possible, la localisation de toutes les zones minées sous
sa juridiction ou son contrôle où la présence de mines antipersonnel est
avérée ou soupçonnée, incluant le maximum de précisions possibles sur le
type et la quantité de chaque type de mines antipersonnel dans chacune des
zones minées et la date de leur mise en place ;

d) les types et quantités et, si possible, les numéros de lots de toutes les mines
antipersonnel conservées ou transférées pour la mise au point de
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techniques de détection des mines, de déminage ou de destruction des
mines, et pour la formation à ces techniques, ou bien celles transférées dans
un but de destruction, de même que les institutions autorisées par un État
Partie à conserver ou à transférer des mines antipersonnel conformément à
l’article 3 ;

e) l’état des programmes de reconversion ou de mise hors service des
installations de production des mines antipersonnel ;

f) l’état des programmes de destruction des mines antipersonnel visés aux
articles 4 et 5, y compris des précisions sur les méthodes qui seront utilisées
pour la destruction, la localisation de tous les lieux de destruction et les
normes à observer en matière de sécurité et de protection de l’environnement ; 

g) les types et quantités de toutes les mines antipersonnel détruites après
l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet État Partie, y
compris une ventilation de la quantité de chaque type de mines
antipersonnel détruites, conformément aux articles 4 et 5, respectivement,
de même que, si possible, les numéros de lots de chaque type de mines
antipersonnel dans le cas d’une destruction conformément à l’article 4 ;

h) les caractéristiques techniques de chaque type de mines antipersonnel
produites, dans la mesure où elles sont connues, ainsi que de celles dont
l’État Partie est actuellement propriétaire ou détenteur, y compris, dans une
mesure raisonnable, le genre de renseignements qui peuvent faciliter
l’identification et l’enlèvement des mines antipersonnel ; au minimum, ces
renseignements incluront les dimensions, le type d’allumeur, le contenu en
explosif et en métal, des photographies couleur et tout autre renseignement
qui peut faciliter le déminage ; et

i) les mesures prises pour alerter dans les plus brefs délais et de manière
effective la population au sujet de toutes les zones identifiées
conformément au paragraphe 2 de l’article 5.

2. Les États Parties mettront à jour annuellement, en couvrant la dernière année
civile, les renseignements fournis conformément au présent article et les
communiqueront au Secrétaire général des Nations Unies au plus tard le 30
avril de chaque année. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies transmettra les rapports reçus aux
États Parties.

ARTICLE 8

Aide et éclaircissements au sujet du respect des dispositions

1. Les États Parties conviennent de se consulter et de coopérer au sujet de
l’application des dispositions de la présente Convention, et de travailler dans
un esprit de coopération afin de faciliter le respect, par les États Parties, des
obligations découlant de la présente Convention.
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2. Si un ou plusieurs États Parties souhaitent éclaircir des questions relatives au
respect des dispositions de la présente Convention par un autre État Partie, et
cherchent à y répondre, ils peuvent soumettre, par l’intermédiaire du Secrétaire
général des Nations Unies, une demande d’éclaircissements sur cette question à
cet État Partie. Cette demande sera accompagnée de tous les renseignements
appropriés. Les États Parties s’abstiendront de demandes d’éclaircissements sans
fondement, en prenant soin d’éviter les abus. L’État Partie qui reçoit une
demande d’éclaircissements fournira à l’État Partie demandeur, par
l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations Unies, tous les renseignements
qui aideraient à éclaircir cette question, dans un délai de 28 jours.

3. Si l’État Partie demandeur ne reçoit pas de réponse par l’intermédiaire du
Secrétaire général des Nations Unies dans ce délai, ou juge insatisfaisante la
réponse à la demande d’éclaircissements, il peut soumettre la question à la pro-
chaine Assemblée des États Parties par l’intermédiaire du Secrétaire général des
Nations Unies. Le Secrétaire général des Nations Unies transmettra cette requê-
te, accompagnée de tous les renseignements appropriés relatifs à la demande
d’éclaircissements, à tous les États Parties. Tous ces renseignements devront être
transmis à l’État Partie sollicité, qui aura le droit de formuler une réponse.

4. En attendant la convocation d’une Assemblée des États Parties, tout État Partie
concerné peut demander au Secrétaire général des Nations Unies d’exercer ses
bons offices pour faciliter la présentation des éclaircissements demandés.

5. L’État Partie demandeur peut proposer, par l’intermédiaire du Secrétaire géné-
ral des Nations Unies, la convocation d’une Assemblée extraordinaire des États
Parties pour examiner la question. Le Secrétaire général des Nations Unies com-
muniquera alors cette proposition et tous les renseignements présentés par les
États Parties concernés à tous les États Parties, en leur demandant d’indiquer
s’ils sont favorables à une Assemblée extraordinaire des États Parties pour exa-
miner la question. Au cas où, dans un délai de 14 jours après cette communica-
tion, au moins un tiers des États Parties optent pour une telle Assemblée
extraordinaire, le Secrétaire général des Nations Unies convoquera cette
Assemblée extraordinaire des États Parties dans un nouveau délai de 14 jours. Le
quorum est atteint à cette Assemblée si la majorité des États Parties y assistent.

6. L’Assemblée des États Parties, ou l’Assemblée extraordinaire des États Parties,
selon le cas, déterminera en premier lieu s’il est nécessaire d’examiner
davantage la question, compte tenu de tous les renseignements présentés par
les États Parties concernés. L’Assemblée des États Parties, ou l’Assemblée
extraordinaire des États Parties, s’efforcera de prendre une décision par
consensus. Si, malgré tous ces efforts, aucun accord n’est ainsi trouvé, la
question sera mise aux voix et la décision sera prise à la majorité des États
Parties présents et votants.

7. Tous les États Parties coopéreront pleinement avec l’Assemblée des États
Parties ou avec l’Assemblée extraordinaire des États Parties à l’examen de la
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question, y compris à toute mission d’établissement des faits autorisée
conformément au paragraphe 8.

8. Si de plus amples éclaircissements sont nécessaires, l’Assemblée des États
Parties, ou l’Assemblée extraordinaire des États Parties, autorisera l’envoi d’une
mission d’établissement des faits et en fixera le mandat à la majorité des États
Parties présents et votants. À n’importe quel moment, l’État Partie sollicité peut
inviter une mission d’établissement des faits à venir sur son territoire. Cette
mission n’aura pas à être autorisée par une décision de l’Assemblée des États
Parties ou d’une Assemblée extraordinaire des États Parties. La mission,
composée d’un maximum de neuf experts, désignés et agréés conformément
aux paragraphes 9 et 10, peut recueillir des informations supplémentaires sur
place ou en d’autres lieux directement liés au cas de non-respect présumé et se
trouvant sous la juridiction ou le contrôle de l’État Partie sollicité. 

9. Le Secrétaire général des Nations Unies prépare et actualise une liste
indiquant, tels que fournis par les États Parties, les noms et nationalités
d’experts qualifiés ainsi que tout autre renseignement pertinent à leur sujet, et
la communique à tous les États Parties. L’expert figurant sur la liste sera
considéré comme désigné pour toutes les missions d’établissement des faits, à
moins qu’un État Partie ne s’oppose par écrit à sa désignation. L’expert récusé
ne participera à aucune mission d’établissement des faits sur le territoire ou
tout autre lieu sous la juridiction ou le contrôle de l’État Partie qui s’est opposé
à sa désignation, pour autant que la récusation ait été signifiée avant la
désignation de l’expert pour une telle mission.

10.Dès la réception d’une demande de la part de l’Assemblée des États Parties ou
d’une Assemblée extraordinaire des États Parties, le Secrétaire général des
Nations Unies désignera, après consultation de l’État Partie sollicité, les
membres de la mission, y compris son chef. Les ressortissants des États Parties
sollicitant la mission d’établissement des faits, et ceux des États qui en sont
directement affectés, ne pourront être désignés comme membres de la mission.
Les membres de la mission d’établissement des faits jouiront des privilèges et
immunités prévus par l’article VI de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies, adoptée le 13 février 1946.

11.Après un préavis d’au moins 72 heures, les membres de la mission
d’établissement des faits se rendront aussitôt que possible sur le territoire de
l’État Partie sollicité. L’État Partie sollicité prendra les mesures administratives
nécessaires pour accueillir, transporter et loger la mission. Il lui incombera
aussi d’assurer, dans toute la mesure du possible, la sécurité des membres de la
mission tant qu’ils seront sur un territoire sous son contrôle.

12.Sans préjudice de la souveraineté de l’État Partie sollicité, la mission
d’établissement des faits ne peut apporter sur le territoire de l’État Partie
sollicité que l’équipement qui sera exclusivement utilisé pour la collecte de
renseignements sur le cas de non-respect présumé. Avant son arrivée, la
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mission informera l’État Partie sollicité de l’équipement qu’elle entend utiliser
au cours de son travail.

13.L’État Partie sollicité ne ménagera aucun effort pour donner aux membres de
la mission d’établissement des faits la possibilité de s’entretenir avec toutes les
personnes susceptibles de fournir des renseignements sur le cas de non-respect
présumé.

14.L’État Partie sollicité accordera à la mission d’établissement des faits l’accès à
toutes les zones et toutes les installations sous son contrôle où il pourrait être
possible de recueillir des faits pertinents relatifs au cas de non-respect en
question. Cet accès sera assujetti aux mesures que l’État Partie sollicité jugera
nécessaires pour :

a) la protection d’équipements, d’informations et de zones sensibles ;

b) la protection des obligations constitutionnelles qui pourraient incomber à
l’État Partie sollicité en matière de droits de propriété, de fouilles et de
saisies, et autres droits constitutionnels ; ou

c) la protection physique et la sécurité des membres de la mission
d’établissement des faits.

Au cas où il prendrait de telles mesures, l’État Partie sollicité déploiera tous les
efforts raisonnables pour démontrer par d’autres moyens qu’il respecte la
présente Convention. 

15.La mission d’établissement des faits ne peut séjourner sur le territoire de l’État
Partie concerné plus de 14 jours, et sur un site particulier, plus de sept jours, à
moins qu’il n’ait été convenu autrement.

16.Tous les renseignements fournis à titre confidentiel et non liés à l’objet de la
mission d’établissement des faits seront traités d’une manière confidentielle.

17.La mission d’établissement des faits communiquera ses conclusions, par
l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations Unies, à l’Assemblée des
États Parties ou à l’Assemblée extraordinaire des États Parties. 

18.L’Assemblée des États Parties, ou l’Assemblée extraordinaire des États Parties,
examinera tous les renseignements pertinents, notamment le rapport présenté
par la mission d’établissement des faits, et pourra demander à l’État Partie
sollicité de prendre des mesures en vue de corriger la situation de non-respect
dans un délai fixé. L’État Partie sollicité fera un rapport sur les mesures ainsi
prises en réponse à cette demande.

19.L’Assemblée des États Parties, ou l’Assemblée extraordinaire des États Parties,
peut recommander aux États Parties concernés des mesures et des moyens per-
mettant de clarifier davantage la question examinée ou de la régler, notamment
l’ouverture de procédures appropriées, conformément au droit international.
Au cas où le non-respect serait imputable à des circonstances échappant au
contrôle de l’État Partie sollicité, l’Assemblée des États Parties, ou l’Assemblée
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extraordinaire des États Parties, pourra recommander des mesures appro-
priées, notamment le recours aux mesures de coopération visées à l’article 6.

20.L’Assemblée des États Parties, ou l’Assemblée extraordinaire des États Parties,
s’efforcera de prendre les décisions dont il est question aux paragraphes 18 et
19 par consensus ou, à défaut, à la majorité des deux tiers des États Parties
présents et votants. 

ARTICLE 9

Mesures d’application nationales

Chaque État Partie prend toutes les mesures législatives, réglementaires et
autres, qui sont appropriées, y compris l’imposition de sanctions pénales, pour
prévenir et réprimer toute activité interdite à un État Partie en vertu de la
présente Convention, qui serait menée par des personnes, ou sur un territoire,
sous sa juridiction ou son contrôle.

ARTICLE 10

Règlement des différends

1. Les États Parties se consulteront et coopéreront pour régler tout différend qui
pourrait survenir quant à l’application ou l’interprétation de la présente
Convention. Chaque État Partie peut porter ce différend devant l’Assemblée
des États Parties.

2. L’Assemblée des États Parties peut contribuer au règlement du différend par
tout moyen qu’elle juge approprié, y compris en offrant ses bons offices, en
invitant les États Parties au différend à entamer la procédure de règlement de
leur choix et en recommandant une limite à la durée de la procédure convenue.

3. Le présent article est sans préjudice des dispositions de la présente Convention
sur l’aide et les éclaircissements au sujet du respect de ses dispositions.

ARTICLE 11

Assemblée des États Parties

1. Les États Parties se réuniront régulièrement pour examiner toute question
concernant l’application ou la mise en œuvre de la présente Convention, y
compris :

a) le fonctionnement et l’état de la présente Convention ;

b) les questions soulevées par les rapports présentés en vertu des dispositions
de la présente Convention ;

c) la coopération et l’assistance internationales conformément à l’article 6 ;

d) la mise au point de technologies de déminage ;
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e) les demandes des États Parties en vertu de l’article 8 ; et

f) les décisions associées aux demandes des États Parties prévues à l’article 5.

2. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera la première Assemblée des
États Parties dans un délai d’un an après l’entrée en vigueur de la présente
Convention. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera aussi
annuellement les assemblées ultérieures jusqu’à la première Conférence
d’examen.

3. En vertu des conditions prescrites à l’article 8, le Secrétaire général des Nations
Unies convoquera une Assemblée extraordinaire des États Parties.

4. Les États non parties à la présente Convention, de même que les Nations
Unies, d’autres organisations ou institutions internationales pertinentes, des
organisations régionales, le Comité international de la Croix-Rouge et les
organisations non gouvernementales pertinentes peuvent être invités à assister
à ces assemblées en qualité d’observateurs, conformément au règlement
intérieur convenu.

ARTICLE 12

Conférences d’examen

1. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera une Conférence d’examen
cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention. Les Conférences
d’examen ultérieures seront convoquées par le Secrétaire général des Nations
Unies si un ou plusieurs États Parties le demandent, pourvu que l’intervalle entre
les Conférences d’examen ne soit en aucun cas inférieur à cinq ans. Tous les États
Parties à la présente Convention seront invités à chaque Conférence d’examen.

2. La Conférence d’examen aura pour buts :

a) de revoir le fonctionnement et l’état de la présente Convention ;

b) d’évaluer la nécessité de convoquer des Assemblées supplémentaires des
États Parties mentionnées au paragraphe 2 de l’article 11, et de déterminer
l’intervalle entre ces assemblées ; 

c) de prendre des décisions concernant les demandes des États Parties prévues
à l’article 5 ; et

d) d’adopter dans son rapport final, si cela est nécessaire, des conclusions
relatives à l’application de la présente Convention.

3. Les États non parties à la présente Convention, de même que les Nations
Unies, d’autres organisations ou institutions internationales pertinentes, des
organisations régionales, le Comité international de la Croix-Rouge et les
organisations non gouvernementales pertinentes peuvent être invités à assister
à chaque Conférence d’examen en qualité d’observateurs conformément au
règlement intérieur convenu.
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ARTICLE 13

Amendements

1. À tout moment après l’entrée en vigueur de la présente Convention, un État
Partie peut proposer des amendements à la présente Convention. Toute
proposition d’amendement sera communiquée au Dépositaire, qui la diffusera
à l’ensemble des États Parties et recueillera leur avis quant à l’opportunité de
convoquer une Conférence d’amendement pour examiner la proposition. Si
une majorité des États Parties notifient au Dépositaire, au plus tard 30 jours
après la diffusion de la proposition, qu’ils sont favorables à un examen plus
approfondi, le Dépositaire convoquera une Conférence d’amendement à
laquelle l’ensemble des États Parties seront conviés.

2. Les États non parties à la présente Convention, ainsi que les Nations Unies,
d’autres organisations ou institutions internationales pertinentes, des
organisations régionales, le Comité international de la Croix-Rouge et les
organisations non gouvernementales pertinentes peuvent être invités à assister
à chaque Conférence d’amendement en qualité d’observateurs conformément
au règlement intérieur convenu.

3. La Conférence d’amendement se tiendra immédiatement après une Assemblée
des États Parties ou une Conférence d’examen, à moins qu’une majorité des
États Parties ne demandent qu’elle se réunisse plus tôt.

4. Tout amendement à la présente Convention sera adopté à la majorité des deux
tiers des États Parties présents et votants à la Conférence d’amendement. Le
Dépositaire communiquera tout amendement ainsi adopté aux États Parties. 

5. Un amendement à la présente Convention entrera en vigueur, pour tous les
États Parties à la présente Convention qui l’ont accepté, au moment du dépôt
auprès du Dépositaire des instruments d’acceptation par une majorité des
États Parties. Par la suite, il entrera en vigueur pour tout autre État Partie à la
date du dépôt de son instrument d’acceptation.

ARTICLE 14

Coûts

1. Les coûts des Assemblées des États Parties, des Assemblées extraordinaires des
États Parties, des Conférences d’examen et des Conférences d’amendement
seront assumés par les États Parties et les États non parties à la présente
Convention participant à ces assemblées ou conférences selon le barème
dûment ajusté des quotes-parts des Nations Unies.

2. Les coûts attribuables au Secrétaire général des Nations Unies en vertu des
articles 7 et 8 et les coûts de toute mission d’établissement des faits seront
assumés par les États Parties selon le barème dûment ajusté des quotes-parts
des Nations Unies.
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ARTICLE 15

Signature

La présente Convention, faite à Oslo, Norvège, le 18 septembre 1997, sera
ouverte à la signature de tous les États à Ottawa, Canada, du 3 décembre 1997 au
4 décembre 1997, et au Siège des Nations Unies à New York du 5 décembre 1997
jusqu’à son entrée en vigueur.

ARTICLE 16

Ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1. La présente Convention est soumise à la ratification, l’acceptation ou
l’approbation des Signataires. 

2. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tout État non signataire.

3. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion
seront déposés auprès du Dépositaire.

ARTICLE 17

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du sixième mois
suivant celui au cours duquel le 40e instrument de ratification, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion aura été déposé.

2. Pour tout État qui dépose son instrument de ratification, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion après la date de dépôt du 40e instrument de
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la présente
Convention entrera en vigueur le premier jour du sixième mois après la date à
laquelle cet État aura déposé son instrument de ratification, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion.

ARTICLE 18

Application à titre provisoire

Un État peut, au moment de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation
de la présente Convention, ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer qu’il en
appliquera, à titre provisoire, le paragraphe 1 de l’article 1, en attendant l’entrée
en vigueur de la présente Convention.
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ARTICLE 19

Réserves

Les articles de la présente Convention ne peuvent faire l’objet de réserves.

ARTICLE 20

Durée et retrait

1. La présente Convention a une durée illimitée.

2. Chaque État Partie a le droit, dans l’exercice de sa souveraineté nationale, de se
retirer de la présente Convention. Il doit notifier ce retrait à tous les autres
États Parties, au Dépositaire et au Conseil de sécurité des Nations Unies. Cet
instrument de retrait inclut une explication complète des raisons motivant ce
retrait.

3. Le retrait ne prend effet que six mois après réception de l’instrument de retrait
par le Dépositaire. Cependant, si à l’expiration de ces six mois, l’État Partie qui
se retire est engagé dans un conflit armé, le retrait ne prendra pas effet avant la
fin de ce conflit armé.

4. Le retrait d’un État Partie de la présente Convention n’affecte en aucune
manière le devoir des États de continuer à remplir leurs obligations en vertu
des règles pertinentes du droit international.

ARTICLE 21

Dépositaire

Le Secrétaire général des Nations Unies est désigné par les présentes comme le
Dépositaire de la présente Convention. 

ARTICLE 22

Textes authentiques

L’original de la présente Convention, dont les textes rédigés en anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques, est déposé
auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

MINES ANTIPERSONNEL 485



XV

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE

17 juillet 1998

EXTRAITS

Préambule

Les États Parties au présent Statut,

Conscients que tous les peuples sont unis par des liens étroits et que leurs
cultures forment un patrimoine commun, et soucieux du fait que cette mosaïque
délicate puisse être brisée à tout moment,

Ayant à l’esprit qu’au cours de ce siècle, des millions d’enfants, de femmes et
d’hommes ont été victimes d’atrocités qui défient l’imagination et heurtent
profondément la conscience humaine,

Reconnaissant que des crimes d’une telle gravité menacent la paix, la sécurité
et le bien-être du monde,

Affirmant que les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la
communauté internationale ne sauraient rester impunis et que leur répression
doit être effectivement assurée par des mesures prises dans le cadre national et par
le renforcement de la coopération internationale,

Déterminés à mettre un terme à l’impunité des auteurs de ces crimes et à
concourir ainsi à la prévention de nouveaux crimes,

Rappelant qu’il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juridiction
criminelle les responsables de crimes internationaux,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies et, en particulier,
que tous les États doivent s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la force,
soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État, soit de
toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies,

Soulignant à cet égard que rien dans le présent Statut ne peut être interprété
comme autorisant un État Partie à intervenir dans un conflit armé ou dans les
affaires intérieures d’un autre État,

Déterminés, à ces fins et dans l’intérêt des générations présentes et futures, à
créer une cour pénale internationale permanente et indépendante reliée au
système des Nations Unies, ayant compétence à l’égard des crimes les plus graves
qui touchent l’ensemble de la communauté internationale,



Soulignant que la cour pénale internationale dont le présent Statut porte
création est complémentaire des juridictions pénales nationales,

Résolus à garantir durablement le respect de la justice internationale et sa mise
en œuvre,

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

INSTITUTION DE LA COUR

ARTICLE PREMIER

La Cour

Il est créé une Cour pénale internationale (« la Cour ») en tant qu’institution
permanente, qui peut exercer sa compétence à l’égard des personnes pour les
crimes les plus graves ayant une portée internationale, au sens du présent Statut.
Elle est complémentaire des juridictions pénales nationales. Sa compétence et son
fonctionnement sont régis par les dispositions du présent Statut.

[…]

CHAPITRE 2

COMPÉTENCE, RECEVABILITÉ ET DROIT APPLICABLE

ARTICLE 5

Crimes relevant de la compétence de la Cour

1. La compétence de la Cour est limitée aux crimes les plus graves qui touchent
l’ensemble de la communauté internationale. En vertu du présent Statut, la
Cour a compétence à l’égard des crimes suivants :

a) Le crime de génocide ;

b) Les crimes contre l’humanité ;

c) Les crimes de guerre ;

d) Le crime d’agression.
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2. La Cour exercera sa compétence à l’égard du crime d’agression quand une
disposition aura été adoptée conformément aux articles 121 et 123, qui définira
ce crime et fixera les conditions de l’exercice de la compétence de la Cour à son
égard. Cette disposition devra être compatible avec les dispositions pertinentes
de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE 6

Crime de génocide

Aux fins du présent Statut, on entend par crime de génocide l’un quelconque
des actes ci-après commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un
groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel :

a) Meurtre de membres du groupe ;

b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ;

c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant
entraîner sa destruction physique totale ou partielle ;

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ;

e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.

ARTICLE 7

Crimes contre l’humanité

1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l’humanité l’un
quelconque des actes ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque
généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en
connaissance de cette attaque :

a) Meurtre ;

b) Extermination ;

c) Réduction en esclavage ;

d) Déportation ou transfert forcé de population ;

e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en
violation des dispositions fondamentales du droit international ;

f) Torture ;

g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation
forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ;

h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des
motifs d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou
sexiste au sens du paragraphe 3, ou en fonction d’autres critères
universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en
corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime
relevant de la compétence de la Cour ;
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i) Disparitions forcées de personnes ;

j) Crime d’apartheid ;

k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement
de grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la
santé physique ou mentale.

2. Aux fins du paragraphe 1 :

a) Par « attaque lancée contre une population civile », on entend le
comportement qui consiste en la commission multiple d’actes visés au
paragraphe 1 à l’encontre d’une population civile quelconque, en
application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une
organisation ayant pour but une telle attaque ;

b) Par « extermination », on entend notamment le fait d’imposer
intentionnellement des conditions de vie, telles que la privation d’accès à la
nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruction
d’une partie de la population ;

c) Par « réduction en esclavage », on entend le fait d’exercer sur une personne
l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y
compris dans le cadre de la traite des être humains, en particulier des
femmes et des enfants ;

d) Par « déportation ou transfert forcé de population », on entend le fait de
déplacer de force des personnes, en les expulsant ou par d’autres moyens
coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, sans motifs admis en
droit international ;

e) Par « torture », on entend le fait d’infliger intentionnellement une douleur
ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se
trouvant sous sa garde ou sous son contrôle ; l’acception de ce terme ne
s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de
sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles ;

f) Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d’une femme mise
enceinte de force, dans l’intention de modifier la composition ethnique
d’une population ou de commettre d’autres violations graves du droit
international. Cette définition ne peut en aucune manière s’interpréter
comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives à la grossesse ;

g) Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave de droits
fondamentaux en violation du droit international, pour des motifs liés à
l’identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l’objet ;

h) Par « crime d’apartheid », on entend des actes inhumains analogues à ceux
que vise le paragraphe 1, commis dans le cadre d’un régime
institutionnalisé d’oppression systématique et de domination d’un groupe
racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans
l’intention de maintenir ce régime ;
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i) Par « disparitions forcées de personnes », on entend les cas où des
personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une
organisation politique ou avec l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de cet
État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d’admettre que ces
personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou
l’endroit où elles se trouvent, dans l’intention de les soustraire à la
protection de la loi pendant une période prolongée.

3. Aux fins du présent Statut, le terme « sexe » s’entend de l’un et l’autre sexes,
masculin et féminin, suivant le contexte de la société. Il n’implique aucun autre
sens.

ARTICLE 8

Crimes de guerre

1. La Cour a compétence à l’égard des crimes de guerre, en particulier lorsque ces
crimes s’inscrivent dans le cadre d’un plan ou une politique ou lorsqu’ils font
partie d’une série de crimes analogues commis sur une grande échelle.

2. Aux fins du Statut, on entend par « crimes de guerre » :

a) Les infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949, à savoir
l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’ils visent des personnes ou des
biens protégés par les dispositions des Conventions de Genève :

i) L’homicide intentionnel ;
ii) La torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences

biologiques ;
iii) Le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de

porter gravement atteinte à l’intégrité physique ou à la santé ;
iv) La destruction et l’appropriation de biens, non justifiées par des

nécessités militaires et exécutées sur une grande échelle de façon illicite
et arbitraire ;

v) Le fait de contraindre un prisonnier de guerre ou une personne
protégée à servir dans les forces d’une puissance ennemie ;

vi) Le fait de priver intentionnellement un prisonnier de guerre ou toute
autre personne protégée de son droit d’être jugé régulièrement et
impartialement ;

vii) La déportation ou le transfert illégal ou la détention illégale ;
viii) La prise d’otages ;

b) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits
armés internationaux dans le cadre établi du droit international, à savoir,
l’un quelconque des actes ci-après :

i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques délibérées contre la
population civile en tant que telle ou contre des civils qui ne
participent pas directement aux hostilités ;
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ii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques délibérées contre des
biens de caractère civil, c’est-à-dire des biens qui ne sont pas des
objectifs militaires ;

iii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre le personnel,
les installations, le matériel, les unités ou les véhicules employés dans
le cadre d’une mission d’aide humanitaire ou de maintien de la paix
conformément à la Charte des Nations Unies, pour autant qu’ils aient
droit à la protection que le droit international des conflits armés
garantit aux civils et aux biens de caractère civil ;

iv) Le fait de diriger intentionnellement une attaque en sachant qu’elle
causera incidemment des pertes en vies humaines dans la population
civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de
caractère civil ou des dommages étendus, durables et graves à
l’environnement naturel qui seraient manifestement excessifs par
rapport à l’ensemble de l’avantage militaire concret et direct attendu ;

v) Le fait d’attaquer ou de bombarder, par quelque moyen que ce soit, des
villes, villages, habitations ou bâtiments qui ne sont pas défendus et
qui ne sont pas des objectifs militaires ;

vi) Le fait de tuer ou de blesser un combattant qui, ayant déposé les armes
ou n’ayant plus de moyens de se défendre, s’est rendu à discrétion ;

vii) Le fait d’utiliser indûment le pavillon parlementaire, le drapeau ou les
insignes militaires et l’uniforme de l’ennemi ou de l’Organisation des
Nations Unies, ainsi que les signes distinctifs prévus par les
Conventions de Genève, et, ce faisant, de causer la perte de vies
humaines ou des blessures graves ;

viii) Le transfert, direct ou indirect, par une puissance occupante d’une
partie de sa population civile, dans le territoire qu’elle occupe, ou la
déportation ou le transfert à l’intérieur ou hors du territoire occupé de
la totalité ou d’une partie de la population de ce territoire ;

ix) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des bâtiments
consacrés à la religion, à l’enseignement, à l’art, à la science ou à
l’action caritative, des monuments historiques, des hôpitaux et des
lieux où des malades ou des blessés sont rassemblés, à condition qu’ils
ne soient pas des objectifs militaires ;

x) Le fait de soumettre des personnes d’une partie adverse tombées en
son pouvoir à des mutilations ou à des expériences médicales ou
scientifiques quelles qu’elles soient qui ne sont ni motivées par un
traitement médical, dentaire ou hospitalier, ni effectuées dans l’intérêt
de ces personnes, et qui entraînent la mort de celles-ci ou mettent
sérieusement en danger leur santé ;

xi) Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise des individus appartenant à la
nation ou à l’armée ennemie ;

xii) Le fait de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier ;
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xiii) Le fait de détruire ou de saisir les biens de l’ennemi, sauf dans les cas
où ces destructions ou saisies seraient impérieusement commandées
par les nécessités de la guerre ;

xiv) Le fait de déclarer éteints, suspendus ou non recevables en justice les
droits et actions des nationaux de la partie adverse ;

xv) Le fait pour un belligérant de contraindre les nationaux de la partie
adverse à prendre part aux opérations de guerre dirigées contre leur
pays, même s’ils étaient au service de ce belligérant avant le
commencement de la guerre ;

xvi) Le pillage d’une ville ou d’une localité, même prise d’assaut ;

xvii) Le fait d’employer du poison ou des armes empoisonnées ;

xviii) Le fait d’employer des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi
que tous liquides, matières ou procédés analogues ;

xix) Le fait d’utiliser des balles qui s’épanouissent ou s’aplatissent
facilement dans le corps humain, telles que des balles dont l’enveloppe
dure ne recouvre pas entièrement le centre ou est percée d’entailles ;

xx) Le fait d’employer les armes, projectiles, matières et méthodes de guerre
de nature à causer des maux superflus ou des souffrances inutiles ou à
frapper sans discrimination en violation du droit international des
conflits armés, à condition que ces armes, projectiles, matières et
méthodes de guerre fassent l’objet d’une interdiction générale et qu’ils
soient inscrits dans une annexe au présent Statut, par voie
d’amendement adopté selon les dispositions des articles 121 et 123 ;

xxi) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements
humiliants et dégradants ;

xxii) Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée,
telle que définie à l’article 7, paragraphe 2, alinéa f), la stérilisation
forcée ou toute autre forme de violence sexuelle constituant une
infraction grave aux Conventions de Genève ;

xxiii) Le fait d’utiliser la présence d’un civil ou d’une autre personne
protégée pour éviter que certains points, zones ou forces militaires ne
soient la cible d’opérations militaires ;

xxiv) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre les bâtiments,
le matériel, les unités et les moyens de transport sanitaires, et le
personnel utilisant, conformément au droit international, les signes
distinctifs prévus par les Conventions de Genève ;

xxv) Le fait d’affamer délibérément des civils comme méthode de guerre, en
les privant de biens indispensables à leur survie, y compris en
empêchant intentionnellement l’envoi des secours prévus par les
Conventions de Genève ;

xxvi) Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de
moins de 15 ans dans les forces armées nationales ou de les faire
participer activement à des hostilités ;
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c) En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international, les
violations graves de l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève
du 12 août 1949, à savoir l’un quelconque des actes ci-après commis à
l’encontre de personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y
compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les
personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure,
détention ou par toute autre cause :

i) Les atteintes à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment le meurtre
sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels et la
torture ;

ii) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements
humiliants et dégradants ;

iii) Les prises d’otages ;
iv) Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un

jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué,
assorti des garanties judiciaires généralement reconnues comme
indispensables ;

d) L’alinéa c) du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne présentant pas
un caractère international et ne s’applique donc pas aux situations de
troubles et tensions internes telles que les émeutes, les actes isolés et
sporadiques de violence ou les actes de nature similaire ;

e) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits
armés ne présentant pas un caractère international, dans le cadre établi du
droit international, à savoir l’un quelconque des actes ci-après :

i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre la population
civile en tant que telle ou contre des personnes civils qui ne participent
pas directement aux hostilités ;

ii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre les bâtiments,
le matériel, les unités et les moyens de transport sanitaires, et le
personnel utilisant, conformément au droit international, les signes
distinctifs des Conventions de Genève ;

iii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre le personnel,
les installations, le matériel, les unités ou les véhicules employés dans
le cadre d’une mission d’aide humanitaire ou de maintien de la paix
conformément à la Charte des Nations Unies, pour autant qu’ils aient
droit à la protection que le droit international des conflits armés
garantit aux civils et aux biens de caractère civil ;

iv) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des bâtiments
consacrés à la religion, à l’enseignement, à l’art, à la science ou à
l’action caritative, des monuments historiques, des hôpitaux et des
lieux où des malades et des blessés sont rassemblés, pour autant que
ces bâtiments ne soient pas des objectifs militaires ;

v) Le pillage d’une ville ou d’une localité, même prise d’assaut ;
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vi) Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée,
telle que définie à l’article 7, paragraphe 2, alinéa f), la stérilisation
forcée, ou toute autre forme de violence sexuelle constituant une
violation grave de l’article 3 commun aux quatre Conventions de
Genève ;

vii) Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de
moins de 15 ans dans les forces armées ou dans des groupes armés ou
de les faire participer activement à des hostilités ;

viii) Le fait d’ordonner le déplacement de la population civile pour des
raisons ayant trait au conflit, sauf dans les cas où la sécurité des civils
ou des impératifs militaires l’exigent ;

ix) Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise un adversaire combattant ;
x) Le fait de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier ;

xi) Le fait de soumettre des personnes d’une autre Partie au conflit
tombées en son pouvoir à des mutilations ou à des expériences
médicales ou scientifiques quelles qu’elles soient qui ne sont ni
motivées par un traitement médical, dentaire ou hospitalier, ni
effectuées dans l’intérêt de ces personnes, et qui entraînent la mort de
celles-ci ou mettent sérieusement en danger leur santé ;

xii) Le fait de détruire ou de saisir les biens d’un adversaire, sauf si ces
destructions ou saisies sont impérieusement commandées par les
nécessités du conflit ;

f) L’alinéa e) du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne présentant pas
un caractère international et ne s’applique donc pas aux situations de
troubles et tensions internes telles que les émeutes, les actes isolés et
sporadiques de violence ou les actes de nature similaire. Il s’applique aux
conflits armés qui opposent de manière prolongée sur le territoire d’un État
les autorités du gouvernement de cet État et des groupes armés organisés
ou des groupes armés organisés entre eux.

3. Rien dans le paragraphe 2, alinéas c) et e), n’affecte la responsabilité d’un
gouvernement de maintenir ou rétablir l’ordre public dans l’État ou de
défendre l’unité et l’intégrité territoriale de l’État par tous les moyens légitimes.
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CHAPITRE 3

PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT PÉNAL

ARTICLE 22

Nullum crimen sine lege

1. Une personne n’est responsable pénalement en vertu du présent Statut que si
son comportement constitue, au moment où il se produit, un crime relevant de
la compétence de la Cour.

2. La définition d’un crime est d’interprétation stricte et ne peut être étendue par
analogie. En cas d’ambiguïté, elle est interprétée en faveur de la personne qui
fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une condamnation.

3. Le présent article n’empêche pas qu’un comportement soit qualifié de crime au
regard du droit international, indépendamment du présent Statut.

ARTICLE 23

Nulla poena sine lege

Une personne qui a été condamnée par la Cour ne peut être punie que
conformément aux dispositions du présent Statut.

ARTICLE 24

Non-rétroactivité ratione personae

1. Nul n’est pénalement responsable, en vertu du présent Statut, pour un
comportement antérieur à l’entrée en vigueur du Statut.

2. Si le droit applicable à une affaire est modifié avant le jugement définitif, c’est
le droit le plus favorable à la personne faisant l’objet d’une enquête, de
poursuites ou d’une condamnation qui s’applique.

ARTICLE 25

Responsabilité pénale individuelle

1. La Cour est compétente à l’égard des personnes physiques en vertu du présent
Statut.

2. Quiconque commet un crime relevant de la compétence de la Cour est
individuellement responsable et peut être puni conformément au présent
Statut.
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3. Aux termes du présent Statut, une personne est pénalement responsable et
peut être punie pour un crime relevant de la compétence de la Cour si :

a) Elle commet un tel crime, que ce soit individuellement, conjointement avec
une autre personne ou par l’intermédiaire d’une autre personne, que cette
autre personne soit ou non pénalement responsable ;

b) Elle ordonne, sollicite ou encourage la commission d’un tel crime, dès lors
qu’il y a commission ou tentative de commission de ce crime ;

c) En vue de faciliter la commission d’un tel crime, elle apporte son aide, son
concours ou toute autre forme d’assistance à la commission ou à la
tentative de commission de ce crime, y compris en fournissant les moyens
de cette commission ;

d) Elle contribue de toute autre manière à la commission ou à la tentative de
commission d’un tel crime par un groupe de personnes agissant de concert.
Cette contribution doit être intentionnelle et, selon le cas :

i) Viser à faciliter l’activité criminelle ou le dessein criminel du groupe,
si cette activité ou ce dessein comporte l’exécution d’un crime relevant
de la compétence de la Cour ; ou

ii) Être faite en pleine connaissance de l’intention du groupe de
commettre ce crime ;

e) S’agissant du crime de génocide, elle incite directement et publiquement
autrui à le commettre ;

f) Elle tente de commettre un tel crime par des actes qui, par leur caractère
substantiel, constituent un commencement d’exécution mais sans que le
crime soit accompli en raison de circonstances indépendantes de sa
volonté. Toutefois, la personne qui abandonne l’effort tendant à commettre
le crime ou en empêche de quelque autre façon l’achèvement ne peut être
punie en vertu du présent Statut pour sa tentative si elle a complètement et
volontairement renoncé au dessein criminel.

4. Aucune disposition du présent Statut relative à la responsabilité pénale des
individus n’affecte la responsabilité des États en droit international.

ARTICLE 26

Incompétence à l’égard des personnes de moins de 18 ans

La Cour n’a pas compétence à l’égard d’une personne qui était âgée de moins
de 18 ans au moment de la commission prétendue d’un crime.

ARTICLE 27

Défaut de pertinence de la qualité officielle

1. Le présent Statut s’applique à tous de manière égale, sans aucune distinction
fondée sur la qualité officielle. En particulier, la qualité officielle de chef d’État
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ou de gouvernement, de membre d’un gouvernement ou d’un parlement, de
représentant élu ou d’agent d’un État, n’exonère en aucun cas de la
responsabilité pénale au regard du présent Statut, pas plus qu’elle ne constitue
en tant que telle un motif de réduction de la peine.

2. Les immunités ou règles de procédure spéciales qui peuvent s’attacher à la
qualité officielle d’une personne, en vertu du droit interne ou du droit
international, n’empêchent pas la Cour d’exercer sa compétence à l’égard de
cette personne.

ARTICLE 28

Responsabilité des chefs militaires et autres supérieurs hiérarchiques

Outre les autres motifs de responsabilité pénale au regard du présent Statut
pour des crimes relevant de la compétence de la Cour :

a) Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de chef
militaire est pénalement responsable des crimes relevant de la compétence
de la Cour commis par des forces placées sous son commandement et son
contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle effectifs, selon le cas,
lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces forces dans
les cas où :

i) Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des
circonstances, aurait dû savoir, que ces forces commettaient ou allaient
commettre ces crimes ; et

ii) Ce chef militaire ou cette personne n’a pas pris toutes les mesures
nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en
empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités
compétentes aux fins d’enquête et de poursuites ;

b) En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et
subordonnés non décrites au paragraphe a), le supérieur hiérarchique est
pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la Cour
commis par des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle
effectifs, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces
subordonnés dans les cas où :

i) Le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés commettaient
ou allaient commettre ces crimes ou a délibérément négligé de tenir
compte d’informations qui l’indiquaient clairement ;

ii) Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsabilité et de
son contrôle effectifs ; et

iii) Le supérieur hiérarchique n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et
raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en
réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux
fins d’enquête et de poursuites.
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ARTICLE 29

Imprescriptibilité

Les crimes relevant de la compétence de la Cour ne se prescrivent pas.

ARTICLE 30

Élément psychologique

1. Sauf disposition contraire, nul n’est pénalement responsable et ne peut être
puni à raison d’un crime relevant de la compétence de la Cour que si l’élément
matériel du crime est commis avec intention et connaissance.

2. Il y a intention au sens du présent article lorsque :

a) Relativement à un comportement, une personne entend adopter ce
comportement ;

b) Relativement à une conséquence, une personne entend causer cette
conséquence ou est consciente que celle-ci adviendra dans le cours normal
des événements.

3. Il y a connaissance, au sens du présent article, lorsqu’une personne est
consciente qu’une circonstance existe ou qu’une conséquence adviendra dans
le cours normal des événements. « Connaître » et « en connaissance de cause »
s’interprètent en conséquence.

ARTICLE 31

Motifs d’exonération de la responsabilité pénale

1. Outre les autres motifs d’exonération de la responsabilité pénale prévus par le
présent Statut, une personne n’est pas responsable pénalement si, au moment
du comportement en cause :

a) Elle souffrait d’une maladie ou d’une déficience mentale qui la privait de la
faculté de comprendre le caractère délictueux ou la nature de son compor-
tement, ou de maîtriser celui-ci pour le conformer aux exigences de la loi ;

b) Elle était dans un état d’intoxication qui la privait de la faculté de
comprendre le caractère délictueux ou la nature de son comportement, ou
de maîtriser celui-ci pour le conformer aux exigences de la loi, à moins
qu’elle ne se soit volontairement intoxiquée dans des circonstances telles
qu’elle savait que, du fait de son intoxication, elle risquait d’adopter un
comportement constituant un crime relevant de la compétence de la Cour,
ou qu’elle n’ait tenu aucun compte de ce risque ;

c) Elle a agi raisonnablement pour se défendre, pour défendre autrui ou, dans
le cas des crimes de guerre, pour défendre des biens essentiels à sa survie ou
à celle d’autrui ou essentiels à l’accomplissement d’une mission militaire,
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contre un recours imminent et illicite à la force, d’une manière
proportionnée à l’ampleur du danger qu’elle courait ou que couraient l’autre
personne ou les biens protégés. Le fait qu’une personne ait participé à une
opération défensive menée par des forces armées ne constitue pas en soi un
motif d’exonération de la responsabilité pénale au titre du présent alinéa ;

d) Le comportement dont il est allégué qu’il constitue un crime relevant de la
compétence de la Cour a été adopté sous la contrainte résultant d’une
menace de mort imminente ou d’une atteinte grave, continue ou
imminente à sa propre intégrité physique ou à celle d’autrui, et si elle a agi
par nécessité et de façon raisonnable pour écarter cette menace, à condition
qu’elle n’ait pas eu l’intention de causer un dommage plus grand que celui
qu’elle cherchait à éviter. Cette menace peut être :

i) Soit exercée par d’autres personnes ;
ii) Soit constituée par d’autres circonstances indépendantes de sa volonté.

2. La Cour se prononce sur la question de savoir si les motifs d’exonération de la
responsabilité pénale prévus dans le présent Statut sont applicables au cas dont
elle est saisie.

3. Lors du procès, la Cour peut prendre en considération un motif d’exonération
autre que ceux qui sont prévus au paragraphe 1, si ce motif découle du droit
applicable indiqué à l’article 21. La procédure d’examen de ce motif
d’exonération est fixée dans le Règlement de procédure et de preuve. 

ARTICLE 32

Erreur de fait ou erreur de droit

1. Une erreur de fait n’est un motif d’exonération de la responsabilité pénale que
si elle fait disparaître l’élément psychologique du crime.

2. Une erreur de droit portant sur la question de savoir si un comportement
donné constitue un crime relevant de la compétence de la Cour n’est pas un
motif d’exonération de la responsabilité pénale. Toutefois, une erreur de droit
peut être un motif d’exonération de la responsabilité pénale si elle fait
disparaître l’élément psychologique du crime ou si elle relève de l’article 33.

ARTICLE 33

Ordre hiérarchique et ordre de la loi

1. Le fait qu’un crime relevant de la compétence de la Cour a été commis sur
ordre d’un gouvernement ou d’un supérieur, militaire ou civil, n’exonère pas
la personne qui l’a commis de sa responsabilité pénale, à moins que :

a) Cette personne n’ait eu l’obligation légale d’obéir aux ordres du
gouvernement ou du supérieur en question ;
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b) Cette personne n’ait pas su que l’ordre était illégal ; et

c) L’ordre n’ait pas été manifestement illégal.

2. Aux fins du présent article, l’ordre de commettre un génocide ou un crime
contre l’humanité est manifestement illégal.

[…]
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XVI

ARTICLE 38

DE LA CONVENTION DES NATIONS UNIES 
DU 20 NOVEMBRE 1989 

RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT

1. Les États Parties s’engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit
humanitaire international qui leur sont applicables en cas de conflit armé et
dont la protection s’étend aux enfants.

2. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour
veiller à ce que les personnes n’ayant pas atteint l’âge de quinze ans ne
participent pas directement aux hostilités.

3. Les États Parties s’abstiennent d’enrôler dans leurs forces armées toute
personne n’ayant pas atteint l’âge de quinze ans. Lorsqu’ils incorporent des
personnes de plus de quinze ans mais de moins de dix-huit ans, les États
Parties s’efforcent d’enrôler en priorité les plus âgées.

4. Conformément à l’obligation qui leur incombe en vertu du droit humanitaire
international de protéger la population civile en cas de conflit armé, les États
Parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour que les
enfants qui sont touchés par un conflit armé bénéficient d’une protection et de
soins.



XVII

PROTOCOLE FACULTATIF 
SE RAPPORTANT À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, 

CONCERNANT L’IMPLICATION 
D’ENFANTS DANS LES CONFLITS ARMÉS

25 mai 2000

Les États Parties au présent Protocole,

Encouragés par l’appui considérable recueilli par la Convention relative aux
droits de l’enfant , qui dénote une volonté générale de promouvoir et de protéger
les droits de l’enfant,

Réaffirmant que les droits des enfants doivent être spécialement protégés et
demandant à ce que la situation des enfants, sans distinction, soit sans cesse
améliorée et qu’ils puissent s’épanouir et être éduqués dans des conditions de paix
et de sécurité,

Troublés par les effets préjudiciables et étendus des conflits armés sur les
enfants et leurs répercussions à long terme sur le maintien d’une paix, d’une
sécurité et d’un développement durables,

Condamnant le fait que des enfants soient pris pour cible dans des situations
de conflit armé ainsi que les attaques directes de lieux protégés par le droit
international, notamment des endroits où se trouvent généralement de
nombreux enfants, comme les écoles et les hôpitaux,

Prenant acte de l’adoption du Statut de Rome de la Cour pénale internationale,
qui inclut en particulier parmi les crimes de guerre, dans les conflits armés tant
internationaux que non internationaux, le fait de procéder à la conscription ou à
l’enrôlement d’enfants de moins de 15 ans dans les forces armées nationales ou de
les faire participer activement à des hostilités,

Considérant par conséquent que, pour renforcer davantage les droits reconnus
dans la Convention relative aux droits de l’enfant, il importe d’accroître la
protection des enfants contre toute implication dans les conflits armés,

Notant que l’article premier de la Convention relative aux droits de l’enfant
spécifie que, au sens de la Convention, un enfant s’entend de tout être humain âgé
de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation
qui lui est applicable,

Convaincus que l’adoption d’un protocole facultatif se rapportant à la
Convention qui relèverait l’âge minimum de l’enrôlement éventuel dans les
forces armées et de la participation aux hostilités contribuera effectivement à la



mise en œuvre du principe selon lequel l’intérêt supérieur de l’enfant doit primer
dans toutes les décisions le concernant,

Notant que la vingt-sixième Conférence internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge tenue en décembre 1995 a recommandé, notamment, que les
parties à un conflit prennent toutes les mesures possibles pour éviter que des
enfants de moins de 18 ans ne prennent part aux hostilités,

Se félicitant de l’adoption par consensus, en juin 1999, de la Convention n° 182
de l’Organisation internationale du Travail concernant l’interdiction des pires
formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination, qui
interdit l’enrôlement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation
dans des conflits armés,

Condamnant avec une profonde inquiétude l’enrôlement, l’entraînement et
l’utilisation – en deçà et au-delà des frontières nationales – d’enfants dans les
hostilités par des groupes armés distincts des forces armées d’un État, et
reconnaissant la responsabilité des personnes qui recrutent, forment et utilisent
des enfants à cet égard,

Rappelant l’obligation pour toute partie à un conflit armé de se conformer aux
dispositions du droit international humanitaire,

Soulignant que le présent Protocole est sans préjudice des buts et principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies, notamment à l’Article 51, et des
normes pertinentes du droit humanitaire,

Tenant compte du fait que des conditions de paix et de sécurité fondées sur le
respect intégral des buts et principes énoncés dans la Charte et le respect des
instruments relatifs aux droits de l’homme applicables sont essentiels à la pleine
protection des enfants, en particulier pendant les conflits armés et sous une
occupation étrangère,

Conscients des besoins particuliers des enfants qui, en raison de leur situation
économique et sociale ou de leur sexe, sont particulièrement vulnérables à
l’enrôlement ou à l’utilisation dans des hostilités en violation du présent Protocole,

Conscients également de la nécessité de prendre en considération les causes
économiques, sociales et politiques profondes de la participation des enfants aux
conflits armés,

Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération internationale pour
assurer la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale des
enfants qui sont victimes de conflits armés,

Encourageant la participation des communautés et, en particulier, des enfants
et des enfants victimes, à la diffusion de l’information et aux programmes
d’éducation concernant l’application du présent Protocole,

Sont convenus de ce qui suit :
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ARTICLE PREMIER

Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour veiller à ce que les
membres de leurs forces armées qui n’ont pas atteint l’âge de 18 ans ne participent
pas directement aux hostilités.

ARTICLE 2

Les États Parties veillent à ce que les personnes n’ayant pas atteint l’âge de 18
ans ne fassent pas l’objet d’un enrôlement obligatoire dans leurs forces armées.

ARTICLE 3

1. Les États Parties relèvent l’âge minimum de l’engagement volontaire dans leurs
forces armées nationales par rapport à celui qui est fixé au paragraphe 3 de
l’article 38 de la Convention relative aux droits de l’enfant, en tenant compte
des principes inscrits dans cet article et en reconnaissant qu’en vertu de la
Convention les personnes âgées de moins de 18 ans ont droit à une protection
spéciale.

2. Chaque État Partie dépose, lors de la ratification du présent Protocole ou de
l’adhésion à cet instrument, une déclaration contraignante indiquant l’âge
minimum à partir duquel il autorise l’engagement volontaire dans ses forces
armées nationales et décrivant les garanties qu’il a prévues pour veiller à ce que
cet engagement ne soit pas contracté de force ou sous la contrainte.

3. Les États Parties qui autorisent l’engagement volontaire dans leurs forces
armées nationales avant l’âge de 18 ans mettent en place des garanties assurant,
au minimum, que :

a) Cet engagement soit effectivement volontaire ;

b) Cet engagement ait lieu avec le consentement, en connaissance de cause,
des parents ou gardiens légaux de l’intéressé ;

c) Les personnes engagées soient pleinement informées des devoirs qui
s’attachent au service militaire national ; 

d) Ces personnes fournissent une preuve fiable de leur âge avant d’être
admises au service militaire.

4. Tout État Partie peut, à tout moment, renforcer sa déclaration par voie de
notification à cet effet adressée au Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies, qui en informe tous les autres États Parties. Cette notification
prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire général.

5. L’obligation de relever l’âge minimum de l’engagement volontaire visée au para-
graphe 1 du présent article ne s’applique pas aux établissements scolaires placés
sous l’administration ou le contrôle des forces armées des États Parties, confor-
mément aux articles 28 et 29 de la Convention relative aux droits de l’enfant.

PROTOCOLE FACULTATIF DE 2000504



ARTICLE 4

1. Les groupes armés qui sont distincts des forces armées d’un État ne devraient
en aucune circonstance enrôler ni utiliser dans les hostilités des personnes
âgées de moins de 18 ans.

2. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour empêcher
l’enrôlement et l’utilisation de ces personnes, notamment les mesures d’ordre
juridique nécessaires pour interdire et sanctionner pénalement ces pratiques.

3. L’application du présent article est sans effet sur le statut juridique de toute
partie à un conflit armé.

ARTICLE 5

Aucune des dispositions du présent Protocole ne peut être interprétée comme
empêchant l’application de dispositions de la législation d’un État Partie,
d’instruments internationaux et du droit international humanitaire plus propices
à la réalisation des droits de l’enfant.

ARTICLE 6

1. Chaque État Partie prend toutes les mesures – d’ordre juridique, administratif
et autre – voulues pour assurer l’application et le respect effectifs des
dispositions du présent Protocole dans les limites de sa compétence.

2. Les États Parties s’engagent à faire largement connaître les principes et
dispositions du présent Protocole, aux adultes comme aux enfants, à l’aide de
moyens appropriés.

3. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour veiller à ce que les
personnes relevant de leur compétence qui sont enrôlées ou utilisées dans des
hostilités en violation du présent Protocole soient démobilisées ou de quelque
autre manière libérées des obligations militaires. Si nécessaire, les États Parties
accordent à ces personnes toute l’assistance appropriée en vue de leur
réadaptation physique et psychologique et de leur réinsertion sociale.

ARTICLE 7

1. Les États Parties coopèrent à l’application du présent Protocole, notamment pour
la prévention de toute activité contraire à ce dernier et pour la réadaptation et la
réinsertion sociale des personnes qui sont victimes d’actes contraires au présent
Protocole, y compris par une coopération technique et une assistance financière.
Cette assistance et cette coopération se feront en consultation avec les États
Parties concernés et les organisations internationales compétentes.

2. Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent cette assistance par
l’entremise des programmes multilatéraux, bilatéraux ou autres déjà en place
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ou, le cas échéant, dans le cadre d’un fonds de contributions volontaires
constitué conformément aux règles établies par l’Assemblée générale.

ARTICLE 8

1. Chaque État Partie présente, dans les deux ans à compter de l’entrée en vigueur
du présent Protocole à son égard, un rapport au Comité des droits de l’enfant
contenant des renseignements détaillés sur les mesures qu’il a prises pour
donner effet aux dispositions du Protocole, notamment celles concernant la
participation et l’enrôlement.

2. Après la présentation de son rapport détaillé, chaque État Partie inclut dans les
rapports qu’il présente au Comité des droits de l’enfant, conformément à
l’article 44 de la Convention, tout complément d’information concernant
l’application du présent Protocole. Les autres États Parties au Protocole
présentent un rapport tous les cinq ans.

3. Le Comité des droits de l’enfant peut demander aux États Parties un
complément d’information concernant l’application du présent Protocole.

ARTICLE 9

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui est Partie à la
Convention ou qui l’a signée.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert à l’adhésion de
tout État. Les instruments de ratification ou d’adhésion sont déposés auprès du
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

3. Le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de la Convention et du
Protocole, informe tous les États Parties à la Convention et tous les États qui
ont signé la Convention du dépôt de chaque déclaration en vertu de l’article 3.

ARTICLE 10

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt du
dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou qui y adhéreront
après son entrée en vigueur, le Protocole entrera en vigueur un mois après la
date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

ARTICLE 11

1. Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par voie
de notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies, qui en informera les autres États Parties à la Convention et tous
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les États qui ont signé la Convention. La dénonciation prendra effet un an
après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.
Toutefois, si, à l’expiration de ce délai d’un an, l’État Partie auteur de la
dénonciation est engagé dans un conflit armé, celle-ci ne prendra pas effet
avant la fin du conflit.

2. Cette dénonciation ne saurait dégager l’État Partie de ses obligations en vertu
du présent Protocole à raison de tout acte accompli avant la date à laquelle la
dénonciation prend effet, pas plus qu’elle ne compromet en quelque manière
que ce soit la poursuite de l’examen de toute question dont le Comité des droits
de l’enfant serait saisi avant la date de prise d’effet de la dénonciation.

ARTICLE 12

1. Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Celui-ci
communique alors la proposition d’amendement aux États Parties, en leur
demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à la convocation d’une
conférence des États Parties en vue de l’examen de la proposition et de sa mise
aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette communication,
un tiers au moins des États Parties se prononcent en faveur de la convocation
d’une telle conférence, le Secrétaire général convoque la Conférence sous les
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la
majorité des États Parties présents et votants à la conférence est soumis à
l’Assemblée générale des Nations Unies pour approbation. 

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du
présent article entre en vigueur lorsqu’il a été approuvé par l’Assemblée
générale et accepté par une majorité des deux tiers des États Parties.

3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les États
Parties qui l’ont accepté, les autres États Parties demeurant liés par les
dispositions du présent Protocole et par tous amendements antérieurs acceptés
par eux.

ARTICLE 13

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français
et russe font également foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des
Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fera parvenir une
copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les États Parties à la
Convention et à tous les États qui ont signé la Convention.
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ARTICLE 25 
DU PACTE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

Les Membres de la Société s’engagent à encourager et favoriser l’établissement
et la coopération des organisations volontaires nationales de la Croix-Rouge,
dûment autorisées, qui ont pour objet l’amélioration de la santé, la défense
préventive contre la maladie et l’adoucissement de la souffrance dans le monde.

II

RÉSOLUTION 55 (I) 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES

RELATIVE À LA CROIX-ROUGE

L’Assemblée générale appelle l’attention des membres des Nations Unies sur
l’intérêt tout particulier qui s’attache à ce que :

a) les États Membres encouragent et favorisent la création de Sociétés
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de caractère bénévole
et dûment autorisées, ainsi que leur coopération ;

b) soit respecté en tout temps et en toutes circonstances, le caractère
autonome et bénévole des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, à condition que ces Sociétés soient reconnues par leur
Gouvernement et exercent leur activité conformément aux principes des
Conventions de Genève et de La Haye et dans l’esprit humanitaire de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ;

c) soient prises les mesures nécessaires pour maintenir en toutes
circonstances le contact entre les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge de tous les pays, de façon à leur permettre d’accomplir
leur œuvre humanitaire.

(Quarante-neuvième séance plénière
le 19 novembre 1946).

C. AUTRES TEXTES JURIDIQUES



III

RÉSOLUTION 2444 (XXIII) DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DES NATIONS UNIES RELATIVE AU 
RESPECT DES DROITS DE L’HOMME 

EN PÉRIODE DE CONFLIT ARMÉ

L’Assemblée générale,

Reconnaissant la nécessité d’appliquer les principes humanitaires fondamen-
taux dans tous les conflits armés,

Prenant note de la résolution XXIII relative au respect des droits de l’homme
en période de conflit armé, adoptée le 12 mai 1968 par la Conférence
internationale des droits de l’homme,

Affirmant que les dispositions de cette résolution doivent être effectivement
appliquées le plus tôt possible,

1. Fait sienne la résolution XXVIII adoptée en 1965 à Vienne par la
XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge, qui a posé notamment les
principes suivants que doivent observer toutes les autorités, gouvernementales
et autres, responsables de la conduite d’opérations en période de conflit armé,
à savoir :

a) Que le droit des parties à un conflit armé d’adopter des moyens de nuire à
l’ennemi n’est pas illimité ;

b) Qu’il est interdit de lancer des attaques contre les populations civiles en tant
que telles ;

c) Qu’il faut en tout temps faire la distinction entre les personnes qui
prennent part aux hostilités et les membres de la population civile, afin que
ces derniers soient épargnés dans toute la mesure possible ;

2. Invite le Secrétaire général à étudier, en consultation avec le Comité
international de la Croix-Rouge et d’autres organisations internationales
appropriées :

a) Les mesures qui pourraient être prises pour assurer une meilleure
application des conventions et des règles internationales de caractère
humanitaire existantes lors de tout conflit armé ;

b) La nécessité d’élaborer de nouvelles conventions internationales de
caractère humanitaire ou d’autres instruments juridiques appropriés afin
de mieux assurer la protection des civils, des prisonniers et des combattants
lors de tout conflit armé et d’interdire et de limiter l’emploi de certaines
méthodes et de certains moyens de guerre ;
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3. Prie le Secrétaire général de prendre toutes autres mesures nécessaires pour
donner effet aux dispositions de la présente résolution et de rendre compte à
l’Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième session, des mesures qu’il aura
prises ;

4. Prie en outre les États Membres d’accorder toute l’assistance possible au
Secrétaire général pour la préparation de l’étude demandée au paragraphe 2 ci-
dessus ;

5. Fait appel à tous les États qui ne l’ont pas encore fait pour qu’ils deviennent
parties aux Conventions de La Haye de 1899 et de 1907, au Protocole de
Genève de 1925 et aux Conventions de Genève de 1949.

1748e séance plénière 
19 décembre 1968.
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IV

DÉCLARATION FINALE 
DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE POUR LA

PROTECTION DES VICTIMES DE LA GUERRE

Les participants à la Conférence internationale pour la protection des victimes
de la guerre, tenue à Genève du 30 août au 1er septembre 1993, 

déclarent solennellement ce qui suit :

I

1. Nous refusons d’accepter que, partout dans le monde, la guerre, la violence et
la haine s’étendent, que les droits fondamentaux de la personne humaine
soient bafoués de plus en plus gravement et de plus en plus systématiquement.
Nous refusons d’accepter que des blessés soient achevés, des enfants massacrés,
des femmes violées, des prisonniers torturés, des victimes privées d’assistance
humanitaire élémentaire, que la famine soit utilisée comme méthode de guerre
contre des civils, que les obligations découlant du droit international
humanitaire en cas d’occupation étrangère de territoires ne soient pas
respectées, que les familles de personnes disparues soient privées de
renseignements sur le sort de leurs proches, que des populations soient
illégalement déplacées et que des pays soient dévastés.

2. Nous refusons d’admettre que, puisque la guerre n’a pas été éradiquée, les
obligations selon le droit international humanitaire visant à empêcher ou limiter
les souffrances causées par des conflits armés soient constamment violées. Nous
condamnons vigoureusement ces violations qui entraînent une détérioration
continue de la situation des personnes que ces règles devraient pourtant protéger.

3. Nous refusons d’accepter que les populations civiles deviennent de plus en plus
souvent la principale victime des hostilités et des actes de violence perpétrés au
cours des conflits armés, par exemple lorsqu’elles sont délibérément prises
pour cible ou utilisées comme boucliers humains, et en particulier quand elles
sont victimes de la pratique odieuse de la « purification ethnique ». Nous
sommes alarmés par l’augmentation marquée des actes de violence sexuelle
dirigés notamment contre les femmes et les enfants et nous réaffirmons que de
tels actes constituent des infractions graves au droit international humanitaire.

4. Nous déplorons les moyens et les méthodes utilisés dans la conduite des
hostilités qui provoquent de graves souffrances parmi la population civile. À
cet égard, nous réaffirmons notre détermination à appliquer, à clarifier et,
lorsque cela est jugé nécessaire, à envisager de développer davantage le droit en



vigueur régissant les conflits armés, notamment les conflits armés non
internationaux, afin d’assurer une protection plus efficace de leurs victimes.

5. Nous affirmons la nécessité de renforcer, en accord avec le droit international,
le lien de solidarité qui doit unir l’humanité contre la tragédie de la guerre et
dans tous les efforts pour protéger les victimes qu’elle cause. Dans cet esprit,
nous soutenons les initiatives pacifiques bilatérales et multilatérales visant à
alléger les tensions et éviter qu’éclatent des conflits armés.

6. Nous nous engageons à agir, en coopération avec l’Organisation des Nations
Unies et conformément à la Charte des Nations Unies, pour assurer le plein
respect du droit international humanitaire en cas de génocide et d’autres
violations graves de ce droit.

7. Nous exigeons que des actions soient menées aux niveaux national, régional et
international pour que le personnel portant assistance et secours puisse
accomplir, en toute sécurité, son mandat en faveur des victimes d’un conflit
armé. Insistant sur le fait que les forces de maintien de la paix sont tenues
d’agir conformément au droit international humanitaire, nous exigeons
également que les membres des forces de maintien de la paix puissent
s’acquitter de leur mandat sans entrave et sans qu’il soit porté atteinte à leur
intégrité physique.

II

Nous affirmons notre obligation, conformément à l’article 1 commun aux
quatre Conventions de Genève, de respecter et faire respecter le droit
international humanitaire en vue de protéger les victimes de la guerre. Nous
demandons instamment à tous les États de n’épargner aucun effort pour :

1. Diffuser systématiquement le droit international humanitaire en enseignant
ses règles à la population en général, notamment en les intégrant dans les
programmes d’éducation et en sensibilisant davantage les médias, pour que les
populations puissent l’assimiler et avoir la force de réagir aux violations de ce
droit, conformément à ces règles.

2. Organiser l’enseignement du droit international humanitaire dans les
administrations publiques responsables de son application et en intégrer les
règles fondamentales dans l’instruction et la formation militaires, ainsi que
dans les codes, manuels et règlements militaires, afin que chaque combattant
sache qu’il est tenu de respecter ces règles et de contribuer à les faire respecter.

3. Étudier avec la plus grande attention les mesures pratiques permettant de
promouvoir la compréhension et le respect du droit international humanitaire
dans les situations de conflits armés, au cas où les structures de l’État se
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désintègrent de telle sorte que celui-ci ne peut s’acquitter de ses obligations
découlant de ce droit.

4. Examiner ou réexaminer afin de promouvoir le caractère universel du droit
international humanitaire, la possibilité de devenir partie ou, s’il est indiqué,
de confirmer leur succession aux instruments juridiques pertinents
subséquents aux Conventions de Genève de 1949, notamment :
– au Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949

relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux du
8 juin 1977 (Protocole I) ;

– au Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949
relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux du
8 juin 1977 (Protocole II) ;

– à la Convention de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de certaines
armes classiques et à ses trois Protocoles ;

– à la Convention de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de
conflits armés.

5. Adopter et mettre en œuvre sur le plan national toutes règles, lois et mesures
propres à assurer le respect du droit international humanitaire applicable en
cas de conflit armé et à réprimer ses violations.

6. Contribuer à éclaircir d’une manière impartiale les allégations de violation du
droit international humanitaire et envisager notamment la reconnaissance de
la compétence de la Commission internationale d’établissement des faits,
conformément à l’article 90 du Protocole I mentionné au paragraphe 4 de la
partie II de la présente Déclaration.

7. Assurer que les crimes de guerre soient dûment poursuivis et ne demeurent
pas impunis ; en conséquence, mettre en œuvre les dispositions prévoyant des
sanctions en cas d’infractions graves au droit international humanitaire et
encourager l’élaboration, en temps utile, d’un appareil juridique international
approprié et, à cet égard, reconnaître le travail important accompli par la
Commission du droit international au sujet de la création d’une Cour pénale
internationale. Nous réaffirmons que les États qui violeraient le droit
international humanitaire seront tenus à indemnité, s’il y a lieu.

8. Améliorer la coordination des actions humanitaires d’urgence afin de leur
donner la cohérence et l’efficacité nécessaires, accorder le soutien nécessaire
aux organisations humanitaires qui ont pour mandat d’apporter protection et
assistance aux victimes de conflits armés et de leur fournir, en toute
impartialité, des biens ou services essentiels à leur survie, favoriser des
opérations de secours rapides et efficaces en garantissant à ces organisations
humanitaires l’accès aux régions affectées et prendre les mesures qui
s’imposent pour renforcer le respect de leur sécurité et de leur intégrité,
conformément aux règles applicables du droit international humanitaire.
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9. Renforcer le respect des emblèmes de la croix rouge et du croissant rouge, ainsi
que les autres emblèmes prévus par le droit international humanitaire et qui
protègent le personnel, le matériel, les installations et les moyens de transports
sanitaires, le personnel religieux et les lieux de culte, ainsi que le personnel, les
envois et les convois de secours au sens du droit international humanitaire.

10.Réaffirmer les règles du droit international humanitaire applicables en temps
de conflit armé protégeant les biens culturels, les lieux de culte ou
l’environnement naturel, soit contre des attaques visant l’environnement en
tant que tel, soit contre des destructions délibérées causant de graves
dommages à l’environnement, assurer le respect de ces règles et continuer à
examiner l’opportunité de les renforcer.

11.Assurer l’efficacité du droit international humanitaire et, conformément à ce
droit, prendre des mesures énergiques à l’encontre des États portant la
responsabilité de violations du droit international humanitaire en vue de
mettre un terme à ces violations.

12.Mettre à profit la prochaine conférence chargée de l’examen de la Convention
de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes
classiques et de ses trois Protocoles, qui offrira une plate-forme pour une
adhésion plus large à ce traité, et envisager de renforcer le droit existant afin de
trouver des solutions efficaces au problème de l’utilisation indiscriminée de
mines dont les explosions mutilent des civils dans diverses parties du monde.

Tenant compte de cette déclaration, nous réaffirmons la nécessité de renforcer
l’efficacité de la mise en œuvre du droit international humanitaire. Dans cet
esprit, nous demandons au gouvernement suisse de réunir un groupe d’experts
intergouvernemental à composition non limitée chargé de rechercher des
moyens pratiques de promouvoir le plein respect de ce droit et l’application de ses
règles, et de préparer un rapport à l’intention des États et de la prochaine
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Nous affirmons, en conclusion, notre conviction que le droit international
humanitaire, en préservant des espaces d’humanité au cœur même des conflits
armés, maintient ouvertes les voies de la réconciliation et contribue non
seulement au rétablissement de la paix entre les belligérants, mais à l’harmonie
entre tous les peuples.
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V

STATUT D’OBSERVATEUR 
DU COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

(A/RES/45/6,16 Octobre 1990, quarante-cinquième  session)

L’Assemblée générale des Nations Unies a décidé, le mardi 16 octobre 1990,
d’inviter le CICR à participer en qualité d’observateur à ses sessions et à ses travaux.
Elle a en effet adopté sans vote un projet de résolution attribuant au CICR ce statut
d’observateur, projet parrainé par 138 des 159 États membres de l’ONU.

Le texte de la résolution est le suivant :

Attribution du statut d’observateur au Comité international
de la Croix-Rouge, eu égard au rôle et aux mandats

particuliers qui lui ont été assignés par les 
Conventions de Genève du 12 août 1949

L’Assemblée générale, 

Rappelant les mandats que les Conventions de Genève du 12 août 1949 ont
assignés au Comité international de la Croix-Rouge, 

Considérant le rôle tout particulier que le Comité international de la Croix-
Rouge remplit en conséquence dans les relations humanitaires internationales, 

Désireuse de promouvoir la coopération entre l’Organisation des Nations
Unies et le Comité international de la Croix-Rouge, 

1. Décide d’inviter le Comité international de la Croix-Rouge à participer en
qualité d’observateur aux sessions et aux travaux de l’Assemblée générale, 

2. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire pour assurer l’application de la
présente résolution.

31e session plénière
16 octobre 1990

L’inscription à l’ordre du jour de la question de l’attribution du statut
d’observateur au CICR avait été demandée par les représentants permanents de
21 pays, par lettre datée du 16 août 1990 adressée au Secrétaire général des
Nations Unies. Cette lettre était accompagnée d’un mémoire explicatif dont nous
reproduisons le texte ci-après. (Doc. A/45/191) et d’un projet de résolution dont
le texte figure ci-dessus.



ANNEXE

ATTRIBUTION DU STATUT D’OBSERVATEUR 
AU COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE, 

EU ÉGARD AU RÔLE ET AUX MANDATS PARTICULIERS 
QUI LUI ONT ÉTÉ ASSIGNÉS PAR LES

CONVENTIONS DE GENÈVE DU 12 AOÛT 1949

Mémoire explicatif

1. Institution humanitaire indépendante créée en 1863 à Genève (Suisse), le
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) a reçu mandat de la
communauté internationale des États, par des traités internationaux
universellement ratifiés, d’agir en qualité d’intermédiaire neutre pour assurer
protection et assistance aux victimes des conflits armés internationaux et non
internationaux.

2. Les quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 sur la protection des
victimes de la guerre – auxquelles 166 États sont parties – et leurs deux Protocoles
additionnels de 1977 attribuent en effet expressément au CICR le rôle
d’intermédiaire humanitaire neutre et impartial. Ainsi, les traités de droit
international humanitaire investissent le CICR de fonctions similaires à celles d’une
puissance-protectrice chargée de sauvegarder les intérêts d’un État en proie à un
conflit armé, puisque le CICR peut agir en tant que substitut de la puissance
protectrice au sens des Conventions de Genève de 1949 et du Protocole
additionnel I de 1977. D’autre part, le CICR dispose, parallèlement à la puissance
protectrice, d’un droit d’accès aux prisonniers de guerre (troisième Convention) et
aux personnes civiles protégées par la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre (quatrième Convention). Outre ces
compétences expresses, le CICR jouit, en tant qu’organisme neutre, d’un droit
d’initiative, en vertu d’une disposition commune aux quatre Conventions, lui
donnant la possibilité de faire toute proposition qu’il juge utile à l’intérêt d’un
conflit.

3. Les statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, adoptés par la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, à laquelle les États Parties aux Conventions de Genève
participent, demandent au CICR de travailler à la compréhension et à la diffusion
du droit international humanitaire, ainsi que d’en préparer les développements
éventuels. Ces statuts le chargent également de maintenir et de diffuser les
Principes fondamentaux du Mouvement, à savoir : humanité, impartialité,
neutralité, indépendance, volontariat, unité et universalité.



4. C’est à l’initiative du CICR que les gouvernements ont adopté la première
Convention de Genève de 1864 pour l’amélioration du sort des militaires blessés
dans les armées en campagne. Depuis, le CICR s’est attaché à développer le droit
international humanitaire, parallèlement à l’évolution des conflits.

5. Pour être mieux en mesure de remplir les tâches qui lui incombent, en vertu
du droit international humanitaire, des résolutions de la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et des statuts du
Mouvement, le CICR a conclu avec de nombreux États des accords de siège
réglant le statut de ses délégations et de leurs membres. L’exécution de ses
mandats l’a amené à conclure encore d’autres accords avec des États et des
organisations intergouvernementales.

6. Avec une moyenne de 590 délégués répartis dans 48 délégations, le CICR a
déployé ses activités en 1989 dans près de 90 pays d’Afrique, d’Amérique latine,
d’Asie, d’Europe et du Moyen-Orient – compte tenu des pays couverts à partir de
ses différentes délégations régionales – pour apporter protection et assistance aux
victimes des conflits armés, conformément aux Conventions de Genève et, avec
l’accord des gouvernements concernés, aux victimes de troubles intérieurs et de
tensions internes.

7. En cas de conflit armé international, le CICR a pour mandat de visiter les
prisonniers de guerre ainsi que les personnes civiles conformément à la
Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre (troisième
Convention) et à la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre (quatrième Convention) ainsi qu’au Protocole
additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des
victimes des conflits armés internationaux (Protocole I). Lors d’une situation de
conflit armé non international, le CICR s’appuie, pour avoir accès aux personnes
privées de liberté en raison du conflit, sur l’article 3 commun aux Conventions de
Genève, et sur le Protocole additionnel aux Conventions de Genève du
12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés non
internationaux (Protocole II).

8. En dehors des situations couvertes par les Conventions de Genève et leurs
Protocoles additionnels, le CICR peut proposer aux gouvernements son accès aux
personnes privées de liberté en relation avec des troubles et des tensions internes,
conformément à son droit d’initiative statutaire.

9. Les visites du CICR à des personnes privées de liberté ont un but
exclusivement humanitaire : il s’agit de s’informer du traitement accordé aux
prisonniers, d’examiner leurs conditions matérielles et psychologiques de
détention et d’intervenir auprès des autorités chaque fois que des mesures
permettant d’améliorer le traitement et les conditions matérielles de vie des
détenus s’avèrent nécessaires. Le CICR ne se prononce jamais sur les motifs de la
détention. Ces visites font l’objet de rapports confidentiels qui ne sont pas
destinés à la publication.
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10. Dans le cadre de conflits armés et de troubles intérieurs, le CICR
entreprend avec l’accord des gouvernements concernés, des actions d’assistance,
tant sur le plan matériel que médical, pour autant qu’il ait la possibilité de vérifier
sur le terrain l’urgence des besoins des victimes, de procéder à des missions
d’évaluation sur place lui permettant d’identifier les catégories et le nombre de
bénéficiaires de l’assistance, et d’organiser et de contrôler les distributions de
secours.

11. Pour sa part, l’Agence centrale de recherches du CICR (ACR) remplit des
tâches découlant, d’une part, de ses obligations conventionnelles vis-à-vis des
victimes civiles et militaires de conflits armés internationaux et, d’autre part, du
droit d’initiative humanitaire du CICR dans les autres situations. L’ACR et ses
délégués sur le terrain se consacrent notamment aux tâches suivantes : obtenir,
enregistrer, centraliser et, le cas échéant, transmettre des renseignements
concernant les personnes bénéficiant des activités du CICR, telles que prisonniers
de guerre, internés civils, détenus, personnes déplacées et réfugiés ; rétablir un
lien entre familles séparées, notamment au moyen de messages familiaux lorsque
les moyens de communications normaux sont inexistants ou interrompus en
raison d’un conflit ; rechercher les personnes portées disparues ou dont les
proches sont sans nouvelles ; organiser des réunions de familles, des transferts en
lieu sûr et des rapatriements.

12. Les liens de complémentarité et de coopération entre le CICR et l’ONU
sont toujours plus étroits, tant dans les actions sur le terrain que dans les efforts
pour assurer un meilleur respect du droit international humanitaire. Ces
dernières années, cette complémentarité et cette coopération dans l’action
d’assistance et de protection en faveur des victimes ont pu être constatées sur tous
les continents.

13. Cette complémentarité et cette coopération entre le CICR et l’ONU existent
aussi sur le plan juridique, ainsi qu’en témoigne la contribution du CICR aux
travaux de l’ONU dans ce domaine. Elles se reflètent en outre dans nombre de
résolutions du Conseil de sécurité, de l’Assemblée générale et de ses organes
subsidiaires ainsi que dans des rapports présentés par le Secrétaire général.

14. La participation du CICR aux travaux de l’Assemblée générale en qualité
d’observateur favoriserait la coopération entre l’ONU et le CICR et aiderait le
CICR à remplir ses tâches.
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VI

STATUT D’OBSERVATEUR 
DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

(A/RES/49/2, 27 octobre 1994, quarante-neuvième session)

Octroi à la Fédération internationale des sociétés
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

du statut d’observateur auprès de 1’Assemblée générale

L’Assemblée générale,

Rappelant les fonctions particulières des sociétés membres de la Fédération
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, auxquelles
leurs gouvernements respectifs reconnaissent la qualité d’auxiliaire des pouvoirs
publics dans le domaine humanitaire sur la base des Conventions de Genève du
12 août 19491,

Considérant le rôle spécifique de la Fédération internationale dans les relations
humanitaires internationales, tel qu’il a été précisé par la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 

Désireuse de faciliter la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et
la Fédération internationale,

1. Décide d’inviter la Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge à participer à ses sessions et à ses travaux en qualité
d’observateur ;

2. Prie le Secrétaire général de donner suite comme il convient à la présente
résolution.

38e séance plénière
19 octobre 1994

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 970 0 973. 94-60010.



ANNEXE

OCTROI À LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE DU STATUT

D’OBSERVATEUR AUPRÈS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Mémoire explicatif

1. Fondée en 1919, la Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge (anciennement Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge) regroupe les 162 sociétés nationales reconnues dans le monde.
Elle agit en tant qu’institution dotée de la personnalité juridique et régie par ses
propres statuts qui définissent ses droits et devoirs. Son secrétariat est à Genève
(Suisse).

2. Les sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge membres de la
Fédération sont reconnues par le gouvernement légal de leurs pays respectifs sur
la base des Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protection des
victimes de guerre (auxquelles 185 États sont aujourd’hui parties) et de la
législation nationale comme sociétés bénévoles, auxiliaires des pouvoirs publics
dans le domaine humanitaire. 

Aux sociétés membres de la Fédération sont confiées des tâches de
caractère public découlant directement des traités internationaux comme les
Conventions de Genève de 1949, des statuts du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (adoptés par la vingt-cinquième Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève, 1986, où tous
les États Parties auxdites Conventions participent), des résolutions de ladite
Conférence ou de leur législation nationale.

3. Selon une récente enquête, les sociétés membres de la Fédération
représentent en tout quelque 125 millions de membres et volontaires, dont
environ 277 000 employés rémunérés. Le volume annuel des programmes
nationaux gérés par ces sociétés (formation élémentaire, programmes de soins
sanitaires et sociaux, services d’ambulances, collecte et transfusion de sang, etc.)
avoisine 23 milliards de francs suisses (soit l’équivalent de 17,2 milliards de
dollars des États-Unis).

4. Conformément à ses statuts, la Fédération, qui représente officiellement ses
sociétés membres dans le domaine international, est la gardienne de leur intégrité
et la protectrice de leurs intérêts.

5. Les fonctions de la Fédération, que confirment également les statuts du
Mouvement, sont notamment :

– Porter secours par tous les moyens disponibles à toutes les victimes de
catastrophes ;



– Organiser, coordonner et diriger les actions de secours et aider les
sociétés nationales dans la préparation des secours ;

– Porter secours aux victimes de conflits armés conformément aux
accords conclus avec le Comité international de la Croix-Rouge ;

– Encourager et favoriser dans chaque pays la création et le
développement d’une société nationale indépendante et dûment
reconnue ;

– Exercer les mandats que lui confie la Conférence internationale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

6. Avec un effectif dépassant nettement 300 délégués affectés dans
11 délégations régionales et 56 nationales, le secrétariat de la Fédération, avec le
concours de ses sociétés membres qui fournissent l’essentiel des fonds,
approvisionnements de secours et personnels, est intervenue en 1993 dans le
monde entier pour assister les victimes de catastrophes et soutenir les
programmes de développement. La Fédération subvient notamment de plus en
plus aux besoins des évacués et réfugiés. Les appels internationaux lancés en 1993
représentent un montant de quelque 409,7 millions de francs suisses (315
millions de dollars des États-Unis) destinés à assister 15,2 millions de gens dans
le monde. Au milieu de 1994, les chiffres ont spectaculairement augmenté :
respectivement 354,4 millions et 16,7 millions. Environ 65 % de ce montant
devait servir à aider les populations en exode.

7. L’article 25 du Pacte de la Société des Nations, ainsi que des résolutions de
l’Assemblée générale et du Conseil économique et social des Nations Unies (voir
respectivement résolution 55 (I) de l’Assemblée générale en 1946 et
résolution 21 (III) du Conseil économique et social en 1946), exhortent les États
à favoriser et soutenir des sociétés nationales sur leur territoire.

Le développement de la Fédération a été ensuite associé à la communauté
internationale pour explorer la possibilité de progresser davantage dans le
domaine de l’assistance humanitaire. La compétence et la nature spécifique de la
Fédération ont été souvent reconnues dans les résolutions de l’Assemblée
générale des Nations Unies (voir, par exemple, résolution de l’Assemblée générale
2034 (XX) de 1965; résolution 2816 (XXVI) de 1971; résolutions 36/225 de 1981,
37/144 de 1982 et 46/182 du 19 décembre 1991 sur le renforcement de la
coordination de l’assistance humanitaire d’urgence des Nations Unies).

8. Les tâches de la Fédération et celles des Nations Unies se complètent
toujours plus. Une coopération particulièrement étroite s’est au fil des ans nouée
avec l’Organisation mondiale de la Santé, le Fonds des Nations Unies pour
l’enfance et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.
Cependant, par la création à l’ONU du Département qui leur est consacré, les
affaires humanitaires occupent davantage ses organes dirigeants. Le rôle et la
fonction du Département des affaires humanitaires qui succède au Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe
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intéresse tant le Conseil économique et social que l’Assemblée générale et le
Conseil de sécurité. 

La Fédération ainsi que le Comité international de la Croix-Rouge ont reçu
une invitation permanente à assister au Comité permanent interagences
(résolution 46/182 de l’Assemblée générale) ; les organes précités des Nations
Unies, dans leur effort en vue de coordonner efficacement les secours humanitaires,
bénéficieraient grandement de l’avis et de la compétence de la Fédération en lui
accordant le statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale.

9. Par l’adoption des statuts du Mouvement, les États s’engagent à : 
– « Collaborer avec les composantes du Mouvement conformément aux

Conventions de Genève, aux statuts du Mouvement et aux résolutions de
la Conférence internationale;

– Encourager la création d’une société nationale sur son territoire et en
favoriser le développement;

– Soutenir, chaque fois que possible, l’action des composantes du
Mouvement;

– Respecter en tout temps l’adhésion de toutes les composantes aux
principes fondamentaux du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (humanité, impartialité, neutralité,
indépendance, volontariat, unité et universalité) ».

En adoptant les résolutions à la Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, les États n’ont cessé de confirmer et de valoriser ces
engagements.

En outre, en adoptant l’article 81 du premier Protocole additionnel de 1977
aux Conventions de Genève de 1949, les États Parties audit Protocole, ainsi que
les « parties au conflit faciliteront, dans toute la mesure du possible, l’aide que les
organisations de la Croix-Rouge (...) et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge
apporteront aux victimes des conflits (...) ».

10. Depuis quelques années, un nombre croissant d’États accordent à la
Fédération et ses délégations, par des accords avec elle ou autrement, un
traitement analogue à celui des représentations diplomatiques ou des
organisations intergouvernementales.

11. Les composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge pratiquent une étroite coopération tant sur le terrain qu’au
secrétariat. Les statuts du Mouvement, adoptés avec les États à la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, affirment le désir,
d’unité, d’harmonie et de coordination entre ses composantes.

Toutes les composantes du Mouvement étant également préoccupées
d’exercer efficacement leur mandat, il leur est nécessaire pour leurs opérations de
s’adresser directement et à pied d’égalité à l’Assemblée générale et au Conseil de
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sécurité des Nations Unies, la Fédération, en tant que représentante des sociétés
nationales, souhaite être invitée à participer comme observateur aux sessions et
aux travaux de l’Assemblée générale des Nations Unies. L’attribution à la
Fédération du statut d’observateur serait bénéfique à l’Assemblée générale des
Nations Unies et augmenterait l’efficacité de l’ensemble du Mouvement,
complétant ainsi le concours du Comité international de la Croix-Rouge
conforme à son propre mandat, ainsi que sa compétence et sa capacité
d’intervention.

12. Un principe analogue régit la composition des Nations Unies – un membre
par pays – et celle de la Fédération. Pour les deux, l’universalité est un principe
clef. La Fédération est une organisation internationale constituée de sociétés
membres, dont le caractère unique et le mandat ont été définis, aux échelons
national et international, par presque tous les États Membres des Nations Unies.
Elle occupe ainsi dans le fond et dans la forme une place unique au sein de la
communauté internationale.

13. Enfin, et non le moindre, la Fédération, en sa qualité d’organisation
humanitaire qui s’occupe amplement et à l’échelon mondial d’intervenir lors de
catastrophe ainsi que des programmes sanitaires et sociaux ordinaires, estime
qu’il serait important et mutuellement avantageux d’avoir la possibilité de
participer comme observateur aux travaux de l’Assemblée générale des Nations
Unies quand des questions décisives et humanitaires s’élaborent et se débattent.
En outre, ce statut d’observateur serait mutuellement avantageux aux deux
organisations et surtout aux victimes de catastrophes, car il renforcerait
davantage les communications et la coopération pratique entre elles et
augmenterait ainsi l’efficacité de l’ensemble du Mouvement.
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VII

EXTRAIT DU RÈGLEMENT DE PROCÉDURE ET DE PREUVE 
DE LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE

Adopté par l’Assemblée des États Parties, septembre 2002

RÈGLE 73

Confidentialité

1. Sans préjudice de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 67, les communications
entre une personne et son conseil sont couvertes par le secret professionnel ; en
conséquence, la divulgation de leur contenu ne peut être ordonnée, que si :

a) L’intéressé y consent par écrit ; ou que si

b) L’intéressé a volontairement divulgué ce contenu à un tiers, qui le révèle
par la suite.

2. Eu égard à la disposition 5 de la règle 63, les autres communications faites dans
le cadre d’une certaine catégorie de relations professionnelles ou d’autres
relations confidentielles sont considérées comme couvertes par le secret
professionnel, et ne peuvent donc faire l’objet d’une divulgation qu’aux mêmes
conditions que celles que fixent les dispositions 1 a) et 1 b) ci-dessus, si une des
Chambres détermine que :

a) Ces communications relèvent d’une certaine catégorie de relations
professionnelles et s’inscrivent dans des rapports confidentiels dont on
pouvait raisonnablement déduire qu’elles demeureraient privées et ne
seraient pas révélées ;

b) La confidentialité est un aspect essentiel de la nature et de la qualité des
relations existant entre l’intéressé et la personne à laquelle il s’est confié ; et 

c) La reconnaissance du secret de ces communications servirait les fins du
Statut et du Règlement.

3. Lorsqu’elle procède à cette détermination, la Cour accorde une attention
particulière à ce que le secret professionnel soit étendu aux communications
s’inscrivant dans des relations professionnelles entre une personne et son
médecin, son psychiatre, son psychologue ou son conseiller, en particulier
lorsque les communications concernent ou impliquent des victimes, ou entre
une personne et un membre du clergé ; dans ce dernier cas, la Cour considère
comme couvertes par le secret professionnel les informations divulguées au
cours d’une confession religieuse lorsque celle-ci fait partie intégrante des rites
de la religion considérée.



4. La Cour considère comme couverts par le secret professionnel et ne pouvant
donc être divulgués, y compris dans le cadre du témoignage d’une personne
travaillant ou ayant travaillé en qualité de représentant ou d’employé pour le
Comité international de la Croix-Rouge, tous renseignements, documents ou
autres éléments de preuve qui seraient tombés en la possession du Comité dans
l’exercice ou en conséquence des fonctions que celui-ci assume conformément
aux statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, à moins

a) Qu’après les consultations prévues par la disposition 6 ci-dessous, le
Comité n’ait indiqué par écrit qu’il ne s’opposait pas à leur divulgation ou
n’ait renoncé de quelque autre façon à ce secret ; ou 

b) Que ces renseignements, documents ou autres éléments de preuve ne
figurent dans des déclarations ou des documents du Comité déjà rendus
publics.

5. La disposition 4 ci-dessus n’affecte en rien l’admissibilité d’éléments de preuve
semblables obtenus par des sources autres que le Comité international de la
Croix-Rouge, ses représentants ou employés, lorsque ces éléments ont été
recueillis par ces sources, indépendamment du Comité, de ses représentants et
de ses employés.

6. Si la Cour détermine qu’un certain renseignement, document ou élément de
preuve émanant du Comité international de la Croix-Rouge est d’une grande
importance dans un cas d’espèce, elle mène des consultations avec le Comité
pour résoudre la question par la concertation, eu égard aux circonstances de
l’affaire, à la pertinence de l’élément de preuve demandé, à la disponibilité de
cet élément de preuve auprès d’une autre source, à l’intérêt de la justice et à
celui des victimes, et à l’exercice par la Cour et le Comité de leurs fonctions
respectives.
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VIII

ÉTAT DES PROTOCOLES ADDITIONNELS
AUX CONVENTIONS DE GENÈVE DE 1949 RELATIFS 

À LA PROTECTION DES VICTIMES DES CONFLITS ARMÉS

Résolution 61/30 adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies*

(4 décembre 2006)

L’Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 32/44 du 8 décembre 1977, 34/51 du 23 novembre
1979, 37/116 du 16 décembre 1982, 39/77 du 13 décembre 1984, 41/72 du
3 décembre 1986, 43/161 du 9 décembre 1988, 45/38 du 28 novembre 1990, 47/30
du 25 novembre 1992, 49/48 du 9 décembre 1994, 51/155 du 16 décembre 1996,
53/96 du 8 décembre 1998, 55/148 du 12 décembre 2000, 57/14 du 19 novembre
2002 et 59/36 du 2 décembre 2004,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général1,

Remerciant les États Membres et le Comité international de la Croix-Rouge de
leur contribution au rapport du Secrétaire général,

Réaffirmant la pérennité des règles humanitaires établies concernant les
conflits armés et la nécessité de respecter et de faire respecter ces règles dans
toutes les circonstances prévues par les instruments internationaux pertinents, en
attendant qu’il soit mis fin à ces conflits le plus rapidement possible,

Soulignant qu’en cas de conflit armé il peut être fait appel à la Commission
internationale humanitaire d’établissement des faits, en application de l’article 90
du Protocole I2 aux Conventions de Genève de 19493,

Soulignant également que la Commission internationale humanitaire
d’établissement des faits peut faciliter grâce à ses bons offices le retour au respect
des dispositions des Conventions de Genève et du Protocole I,

Soulignant en outre qu’il faut, pour le renforcer, que le corps de règles en
vigueur constituant le droit international humanitaire soit universellement
accepté, et qu’il doit être largement diffusé et pleinement appliqué au niveau
national, et se déclarant préoccupée par toutes les violations des Conventions de
Genève et des Protocoles additionnels4.

* Sur la base du rapport de la Sixième Commission (A/61/451).
1 A161/222 et Add.1.
2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1125, n° 17512.
3 Ibid., vol. 75, n° 970 à 973.
4 Ibid., vol. 1125, n° 17512 et 17513.



Notant avec satisfaction le nombre croissant de commissions nationales et
autres organismes intervenant au niveau national auprès des autorités pour les
conseiller sur l’application, la diffusion et le développement du droit international
humanitaire,

Prenant note avec satisfaction des réunions de représentants de ces organismes
organisées par le Comité international de la Croix-Rouge en vue de faciliter
l’échange de témoignages concrets et d’idées sur leur propre rôle et les difficultés
qu’ils ont à surmonter,

Consciente du rôle que joue le Comité international de la Croix-Rouge en
offrant une protection aux victimes des conflits armés, 

Sachant gré au Comité international de la Croix-Rouge des efforts qu’il ne cesse
de faire pour promouvoir et mieux faire connaître le droit international humani-
taire, en particulier les Conventions de Genève et les Protocoles additionnels,

Rappelant qu’à la vingt-huitième Conférence internationale de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge la nécessité de renforcer l’application et le respect du droit
international humanitaire a été soulignée,

Se félicitant de l’entrée en vigueur du Protocole relatif aux restes explosifs de
guerre, se rapportant à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination (Protocole V)5,

Prenant note de l’adoption, le 8 décembre 2005, du Protocole additionnel aux
Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à l’adoption d’un signe distinctif
additionnel (Protocole III),

Se félicitant de l’important débat suscité par la récente publication de l’étude
sur le droit international humanitaire coutumier par le Comité international de
la Croix-Rouge et attendant avec intérêt de nouveaux débats constructifs sur la
question,

Demandant aux États Membres de faire connaître aussi largement que possible
le droit international humanitaire et engageant toutes les parties à des conflits
armés à en appliquer les dispositions, 

Rappelant l’entrée en vigueur, le 9 mars 2004, du deuxième Protocole6 à la
Convention de La Haye de 1954 et se félicitant des ratifications reçues jusqu’à
présent,

Prenant note du fait que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale7,
entré en vigueur le 1er juillet 2002, vise les crimes de portée internationale les plus
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5 Voir CCW/MSPI2003/3, annexe V, appendice 11.
6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2253, n° 3511.
7 Ibid., vol. 2187, n° 38544. 



graves au regard du droit international humanitaire et qu’il manifeste, en
rappelant qu’il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juridiction
criminelle les responsables de ces crimes, la détermination de la communauté
internationale à mettre un terme à l’impunité de leurs auteurs et à concourir ainsi
à la prévention de nouveaux crimes,

Reconnaissant qu’il est utile qu’elle examine l’état des instruments de droit
international humanitaire relatifs à la protection des victimes des conflits armés, 

1. Se félicite de l’acceptation universelle des Conventions de Genève de 19493 et
constate une tendance analogue en ce qui concerne l’acceptation des deux
Protocoles additionnels de 19774 ;

2. Engage tous les États Parties aux Conventions de Genève qui ne l’ont pas
encore fait à envisager de devenir parties aux Protocoles additionnels à une
date aussi rapprochée que possible ;

3. Demande aux États Parties au Protocole I2 et aux autres États lorsqu’ils y
deviendront parties de faire la déclaration prévue à l’article 90 du Protocole et
de faire appel s’il y a lieu aux services de la Commission internationale
humanitaire d’établissement des faits, comme le prévoit l’article 90 du
Protocole I ;

4. Prie tous les États qui ne l’ont pas encore fait d’envisager de devenir parties à
la Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé8 et
aux deux Protocoles y relatifs, ainsi qu’aux autres traités de droit international
humanitaire relatifs à la protection des victimes des conflits armés ; 

5. Invite tous les États Parties aux Protocoles additionnels aux Conventions de
Genève à faire en sorte que ceux-ci soient largement diffusés et pleinement
appliqués ;

6. Prend note avec satisfaction de la Déclaration et de l’Agenda pour l’action
humanitaire adoptés à la vingt-huitième Conférence internationale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, où il a été affirmé que tous les États
devaient adopter sur le plan national des mesures de mise en œuvre du droit
international humanitaire visant notamment à assurer la formation des forces
armées et à faire connaître ce droit auprès du grand public, et adopter les
dispositions législatives nécessaires pour que les crimes de guerre soient punis,
conformément à leurs obligations internationales ;

7. Affirme la nécessité de progresser dans l’application effective du droit
international humanitaire ;

8. Prend note avec satisfaction de l’appui consultatif apporté par le Comité
international de la Croix-Rouge aux efforts faits par les États Membres pour
adopter des mesures législatives et administratives en vue d’appliquer le droit
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international humanitaire et à l’échange d’informations à ce propos entre les
gouvernements ; 

9. Se félicite du nombre croissant de commissions et comités nationaux chargés
de faire appliquer le droit international humanitaire, de promouvoir la
transposition en droit interne des traités qui le constituent et d’en assurer la
diffusion ;

10.Demande à tous les États d’envisager de devenir parties au Protocole facultatif
se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant
l’implication d’enfants dans les conflits armés9 ;

11.Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante-troisième session un
rapport, établi à partir des renseignements reçus des États Membres et du
Comité international de la Croix-Rouge, sur l’état des Protocoles additionnels
relatifs à la protection des victimes des conflits armés et sur les mesures prises
en vue de renforcer le corps de règles en vigueur constituant le droit
international humanitaire, notamment pour en assurer la diffusion et la pleine
application au niveau national ;

12.Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-troisième session
la question intitulée « État des Protocoles additionnels aux Conventions de
Genève de 1949 relatifs à la protection des victimes des conflits armés ».

64e séance plénière
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9 Ibid., vol. 2173, n° 27531.
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I

RÉSOLUTIONS ET VŒUX DE LA CONFÉRENCE
INTERNATIONALE DE GENÈVE DE 18631

La Conférence internationale, désireuse de venir en aide aux blessés, dans les cas
où le service de santé militaire serait insuffisant, adopte les résolutions suivantes :

ARTICLE 1

Il existe dans chaque pays un Comité dont le mandat consiste à concourir en
temps de guerre, s’il y a lieu, par tous les moyens en son pouvoir, au service de
santé des armées.

Ce Comité s’organise lui-même de la manière qui lui paraît la plus utile et la
plus convenable.

ARTICLE 2
Des Sections, en nombre illimité, peuvent se former pour seconder ce Comité,

auquel appartient la direction générale.

ARTICLE 3
Chaque Comité doit se mettre en rapport avec le Gouvernement de son pays,

pour que ses offres de services soient agréées, le cas échéant.

ARTICLE 4
En temps de paix, les Comités et les Sections s’occupent des moyens de se

rendre véritablement utiles en temps de guerre, spécialement en préparant des
secours matériels de tout genre, et en cherchant à former et à instruire des
infirmiers volontaires.

ARTICLE 5
En cas de guerre, les Comités des nations belligérantes fournissent, dans la

mesure de leurs ressources, des secours à leurs armées respectives ; en particulier,

1 Bien qu’à l’origine du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la
Conférence internationale de Genève de 1863 ne figure pas au nombre des Conférences internationales de
la Croix-Rouge, dont la première a eu lieu à Paris quatre ans plus tard. Les résolutions adoptées en 1863
par les représentants de 16 États et de 4 institutions philanthropiques doivent cependant être rappelées
dans cette partie du Manuel car elles définissent les bases doctrinales et juridiques sur lesquelles ont été
fondées dès cette date les premières Sociétés nationales de la Croix-Rouge. Ultérieurement précisées et
développées par les Conférences internationales de la Croix-Rouge, ces résolutions ont servi de charte
constitutive jusqu’à l’adoption des Statuts de la Croix-Rouge internationale en 1928.



ils organisent et mettent en activité les infirmiers volontaires, et ils font disposer,
d’accord avec l’autorité militaire, des locaux pour soigner les blessés.

Ils peuvent solliciter le concours des Comités appartenant aux nations neutres.

ARTICLE 6
Sur l’appel ou avec l’agrément de l’autorité militaire, les Comités envoient des

infirmiers volontaires sur le champ de bataille. Ils les mettent alors sous la
direction des chefs militaires.

ARTICLE 7
Les infirmiers volontaires, employés à la suite des armées, doivent être pourvus,

par leurs Comités respectifs, de tout ce qui est nécessaire à leur entretien.

ARTICLE 8
Ils portent dans tous les pays, comme signe distinctif uniforme, un brassard

blanc avec une croix rouge.

ARTICLE 9
Les Comités et les Sections des divers pays peuvent se réunir en congrès

internationaux, pour se communiquer leurs expériences et se concerter sur les
mesures à prendre dans l’intérêt de l’œuvre.

ARTICLE 10
L’échange des communications entre les Comités des diverses nations se fait

provisoirement par l’entremise du Comité de Genève.

Indépendamment des résolutions ci-dessus, la Conférence émet les vœux suivants :

A. Que les gouvernements accordent leur haute protection aux Comités de
secours qui se formeront, et facilitent autant que possible l’accomplissement de
leur mandat.

B. Que la neutralisation soit proclamée, en temps de guerre, par les nations
belligérantes, pour les ambulances et les hôpitaux, et qu’elle soit également
admise, de la manière la plus complète, pour le personnel sanitaire officiel,
pour les infirmiers volontaires, pour les habitants du pays qui iront secourir les
blessés, et pour les blessés eux-mêmes.

C. Qu’un signe distinctif identique soit admis par les corps sanitaires de toutes les
armées, ou tout au moins pour les personnes d’une même armée attachées à ce
service ; et qu’un drapeau identique soit aussi adopté, dans tous les pays, pour
les ambulances et les hôpitaux.
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STATUTS 
DU MOUVEMENT INTERNATIONAL 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

PRÉAMBULE

La Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

Proclame que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
le Comité international de la Croix-Rouge et la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge forment ensemble un
mouvement humanitaire mondial dont la mission est de prévenir et d’alléger en
toutes circonstances les souffrances des hommes ; de protéger la vie et la santé et
de faire respecter la personne humaine, en particulier en temps de conflit armé et
dans d’autres situations d’urgence ; d’œuvrer à la prévention des maladies et au
développement de la santé et du bien-être social ; d’encourager l’aide volontaire
et la disponibilité des membres du Mouvement, ainsi qu’un sentiment universel
de solidarité envers tous ceux qui ont besoin de sa protection et de son assistance.

Réaffirme que le Mouvement, dans la poursuite de sa mission, est guidé par ses
Principes fondamentaux, à savoir :

Humanité Né du souci de porter secours sans discrimination aux blessés
des champs de bataille, le Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, sous son aspect
international et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en
toutes circonstances les souffrances des hommes. Il tend à
protéger la vie et la santé ainsi qu’à faire respecter la personne
humaine. Il favorise la compréhension mutuelle, l’amitié, la
coopération et une paix durable entre tous les peuples.

Impartialité Il ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion,
de condition sociale et d’appartenance politique. Il s’applique
seulement à secourir les individus à la mesure de leur souffrance
et à subvenir par priorité aux détresses les plus urgentes.

Neutralité Afin de garder la confiance de tous, le Mouvement s’abstient
de prendre part aux hostilités et, en tout temps, aux
controverses d’ordre politique, racial, religieux et idéologique.

Indépendance Le Mouvement est indépendant. Auxiliaires de pouvoirs
publics dans leurs activités humanitaires et soumises aux lois
qui régissent leur pays respectif, les Sociétés nationales doivent
pourtant conserver une autonomie qui leur permette d’agir
toujours selon les principes du Mouvement.



Volontariat Il est un mouvement de secours volontaire et désintéressé.

Unité Il ne peut y avoir qu’une seule Société de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge dans un même pays. Elle doit être ouverte à
tous et étendre son action humanitaire au territoire entier.

Universalité Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, au sein duquel toutes les Sociétés ont des
droits égaux et le devoir de s’entraider, est universel.

Rappelle que les devises du Mouvement, Inter arma caritas et Per humanitatem
ad pacem, expriment ensemble ses idéaux.

Déclare que, par son action humanitaire et par la diffusion de ses idéaux, le
Mouvement favorise une paix durable, laquelle ne doit pas être entendue comme
la simple absence de guerre, mais comme un processus dynamique de
collaboration entre tous les États et les peuples, collaboration fondée sur le respect
de la liberté, de l’indépendance, de la souveraineté nationale, de l’égalité, des
droits de l’homme ansi que sur une juste et équitable répartition des ressources
en vue de satisfaire les besoins des peuples.

SECTION I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1 

Définition

1. Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge1 (ci-
après : le Mouvement) comprend les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge reconnues conformément à l’article 42 (ci-après : les
Sociétés nationales), le Comité international de la Croix-Rouge (ci-après : le
Comité international) et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (ci-après : la Fédération).

2. Les composantes du Mouvement, tout en conservant leur indépendance dans
les limites des présents Statuts, agissent en tout temps conformément aux
Principes fondamentaux et collaborent entre elles à l’accomplissement de leurs
tâches respectives en vue de réaliser leur mission commune.

3. Les composantes du Mouvement se réunissent avec les États parties aux
Conventions de Genève du 27 juillet 1929 ou du 12 août 1949 au sein de la
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-après :
la Conférence internationale).

1 Également connu sous le nom de Croix-Rouge internationale.
2 Toutes les Sociétés nationales reconnues au jour de l’entrée en vigueur des présents Statuts sont

réputées reconnues aux termes de l’article 4.
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ARTICLE 2

États parties aux Conventions de Genève

1. Les États parties aux Conventions de Genève3 collaborent avec les
composantes du Mouvement conformément auxdites Conventions, aux
présents Statuts et aux résolutions de la Conférence internationale.

2. Tout État encourage la création d’une Société nationale sur son territoire et en
favorise le développement.

3. Les États, et plus particulièrement ceux qui ont reconnu la Société nationale
constituée sur leur territoire, soutiennent, chaque fois que possible, l’action des
composantes du Mouvement. De leur côté, ces dernières soutiennent,
conformément à leurs statuts et autant que possible, les activités humanitaires
des États.

4. Les États respectent en tout temps l’adhésion de toutes les composantes du
Mouvement aux Principes fondamentaux.

5. La mise en œuvre des présents Statuts par les composantes du Mouvement
n’affecte pas la souveraineté des États, dans le respect du droit international
humanitaire.

SECTION II : COMPOSANTES DU MOUVEMENT

ARTICLE 3

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

1. Les Sociétés nationales forment l’assise du Mouvement et en constituent une
force vitale. Elles accomplissent leurs tâches humanitaires, conformément à
leurs propres statuts et leur législation nationale, en vue de réaliser la mission
du Mouvement et en accord avec les Principes fondamentaux. Les Sociétés
nationales soutiennent les pouvoirs publics dans l’exécution de leurs tâches
humanitaires selon les besoins propres à la population de chaque pays.

2. Dans leur pays, les Sociétés nationales sont des organisations nationales
autonomes et fournissent un cadre indispensable à l’activité de leurs volontaires
et de leurs collaborateurs. Elles concourent avec les pouvoirs publics à la
prévention des maladies, au développement de la santé et à la lutte contre la
souffrance humaine par leurs propres programmes en faveur de la communauté
dans des domaines comme l'éducation, la santé et le bien-être social.

3 Dans les présents Statuts, l’expression « Conventions de Genève » couvre aussi leurs Protocoles
additionnels pour les États parties à ces derniers.
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En liaison avec les pouvoirs publics, elles organisent les secours d’urgence et
autres aides aux victimes des conflits armés, conformément aux Conventions
de Genève, ainsi qu’aux victimes de catastrophes naturelles et d’autres cas
d’urgence nécessitant leur assistance.

Elles diffusent et aident leur gouvernement à diffuser le droit international
humanitaire ; elles prennent des initiatives à cet égard. Elles diffusent les
principes et idéaux du Mouvement et aident les gouvernements qui les
diffusent également. Elles collaborent aussi avec leur gouvernement pour faire
respecter le droit international humanitaire et assurer la protection des
emblèmes distinctifs reconnus par les Conventions de Genève et les Protocoles
additionnels à ces Conventions.

3. Sur le plan international, les Sociétés nationales, dans la mesure de leurs
moyens, viennent en aide aux victimes des conflits armés conformément aux
Conventions de Genève ainsi qu’aux victimes des catastrophes naturelles et
d’autres situations d’urgence ; ces secours, apportés sous forme de services, de
personnel et de soutien matériel, financier ou moral, sont transmis par les
Sociétés nationales concernées, le Comité international ou la Fédération.

Afin de renforcer le Mouvement dans son ensemble, elles contribuent, autant
qu’elles le peuvent, au développement de Sociétés nationales qui requièrent
une telle assistance.

L’assistance internationale entre les composantes du Mouvement est
coordonnée selon l’article 5 ou l’article 6. Une Société nationale sur le point de
recevoir une telle assistance peut cependant assurer la coordination dans son
pays, sous réserve de l’accord, selon les cas, du Comité international ou de la
Fédération.

4. Pour remplir ces tâches, les Sociétés nationales recrutent, forment et affectent
le personnel qui leur est nécessaire pour assumer leurs responsabilités.

Elles encouragent la participation de tous, et en particulier des jeunes, à leurs
activités.

5. Les Sociétés nationales se doivent de soutenir la Fédération au sens de ses
Statuts. Chaque fois que possible, elles apportent leur soutien volontaire au
Comité international dans son action humanitaire.

ARTICLE 4

Conditions de reconnaissance des Sociétés nationales

Pour être reconnue comme Société nationale au sens de l’article 5, alinéa 2 b)
des présents Statuts, la Société doit satisfaire aux conditions suivantes :

1. Être constituée sur le territoire d’un État indépendant où la Convention de
Genève pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans les forces
armées en campagne est en vigueur.
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2. Être dans cet État l’unique Société nationale de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge et être dirigée par un organe central qui seul la représente
auprès des autres compostantes du Mouvement.

3. Être dûment reconnue par le gouvernement légal de son pays sur la base des
Conventions de Genève et de la législation nationale comme société de secours
volontaire, auxiliaire des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire.

4. Jouir d’un statut d’autonomie lui permettant d’exercer son activité
conformément aux Principes fondamentaux du Mouvement.

5. Faire usage d’un nom et d’un emblème distinctif conformes aux dispositions
des Conventions de Genève et des Protocoles additionnels à ces Conventions.

6. Posséder une organisation lui permettant de remplir les tâches définies dans
ses statuts, y compris la préparation dès le temps de paix aux tâches qui lui
incombent en cas de conflit armé.

7. Étendre son action à l’ensemble du territoire de l’État.

8. Recruter ses membres volontaires et ses collaborateurs sans distinction de race,
de sexe, de classe, de religion ou d’opinion politique.

9. Adhérer aux présents Statuts, participer à la solidarité qui unit les composantes
du Mouvement et collaborer avec elles.

10.Respecter les Principes fondamentaux du Mouvement et être guidée dans son
action par les principes du droit international humanitaire.

ARTICLE 5

Le Comité international de la Croix-Rouge

1. Le Comité international, fondé à Genève en 1863, consacré par les
Conventions de Genève et par les Conférences internationales de la Croix-
Rouge, est une institution humanitaire indépendante ayant son statut propre.
Il recrute ses membres par cooptation parmi les citoyens suisses.

2. Selon ses Statuts, le Comité international a notamment pour rôle :

a) de maintenir et diffuser les Principes fondamentaux du Mouvement, à
savoir : humanité, impartialité, neutralité, indépendance, volontariat, unité
et universalité ;

b) de reconnaître toute Société nationale nouvellement créée ou reconstituée
qui répond aux conditions de reconnaissance posées à l’article 4 et de
notifier cette reconnaissance aux autres Sociétés nationales ;

c) d’assumer les tâches qui lui sont reconnues par les Conventions de Genève,
de travailler à l’application fidèle du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés et de recevoir toute plainte au sujet des
violations alléguées de ce droit ;



d) de s’efforcer en tout temps, en sa qualité d’institution neutre dont l’activité
humanitaire s’exerce spécialement en cas de conflits armés – internationaux
ou autres – ou de troubles intérieurs, d’assurer protection et assistance aux
victimes militaires et civiles desdits événements et de leurs suites directes ;

e) d’assurer le fonctionnement de l’Agence centrale de recherches prévue par
les Conventions de Genève ;

f) de contribuer, en prévision de conflits armés, à la formation et à la
préparation du personnel et du matériel sanitaires, en collaboration avec les
Sociétés nationales, les Services de santé militaires et civils et d’autres
autorités compétentes ;

g) de travailler à la compréhension et à la diffusion du droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés et d’en préparer les
développements éventuels ;

h) d’assumer les mandats qui lui sont confiés par la Conférence internationale.

3. Le Comité international peut prendre toute initiative humanitaire qui rentre
dans son rôle d’institution et d’intermédiaire spécifiquement neutres et
indépendants et étudier toute question dont l’examen par une telle institution
s’impose.

4. a) Il entretient des rapports étroits avec les Sociétés nationales. D’entente avec
elles, il collabore dans des domaines d’intérêt commun, tels leur préparation
à l’action en cas de conflit armé, le respect, le développement et la ratification
des Conventions de Genève, la diffusion des Principes fondamentaux et du
droit international humanitaire.

b) Dans les situations visées à l’alinéa 2 d) du présent article et qui nécessitent
une coordination de l’assistance apportée par les Sociétés nationales
d’autres pays, le Comité international, en collaboration avec la Société
nationale du ou des pays concernés, assure cette coordination
conformément aux accords conclus avec la Fédération.

5. Dans le cadre des présents Statuts et compte tenu des dispositions des articles 3,
6 et 7, le Comité international entretient des rapports étroits avec la Fédération.
Il collabore avec celle-ci dans des domaines d’intérêt commun.

6. Il entretient également des relations avec les autorités gouvernementales et
toutes les institutions nationales ou internationales dont il juge la collaboration
utile.

ARTICLE 6

La Fédération internationale des Sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

1. La Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge comprend les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
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Rouge. Elle agit en qualité d’association régie par ses propres Statuts avec tous
les droits et les devoirs d’une institution organisée corporativement et dotée de
la personnalité juridique.

2. La Fédération est une organisation humanitaire indépendante n’ayant aucun
caractère gouvernemental, politique, racial ou confessionnel.

3. La Fédération a pour objet général d’inspirer, d’encourager, de faciliter et de
faire progresser en tout temps et sous toutes ses formes l’action humanitaire
des Sociétés nationales, en vue de prévenir et d’alléger les souffrances
humaines et d’apporter ainsi sa contribution au maintien et à la promotion de
la paix dans le monde.

4. Pour atteindre l’objet général, tel qu’il est stipulé à l’alinéa 3 et dans le contexte
des Principes fondamentaux du Mouvement, des résolutions de la Conférence
internationale et dans le cadre des présents Statuts et sous réserve des
dispositions des articles 3, 5 et 7, la Fédération, selon ses Statuts, exerce
notamment les fonctions suivantes :

a) agir en qualité d’organe permanent de liaison, de coordination et d’étude
entre les Sociétés nationales et leur apporter l’assistance qu’elles pourraient
lui demander ;

b) encourager et favoriser dans chaque pays la création et le développement
d’une Société nationale indépendante et dûment reconnue ;

c) porter secours par tous les moyens disponibles à toutes les victimes de
désastres ;

d) aider les Sociétés nationales dans la préparation des secours préalable aux
catastrophes, dans l’organisation de leurs actions de secours et au cours des
actions de secours elles-mêmes ;

e) organiser, coordonner et diriger les actions internationales de secours confor-
mément aux Principes et règles adoptés par la Conférence internationale ;

f) encourager et coordonner la participation des Sociétés nationales aux
activités visant à la sauvegarde de la santé de la population et à la promotion
du bien-être social en coopération avec les autorités nationales compétentes ;

g) encourager et coordonner entre les Sociétés nationales les échanges d’idées
visant à inculquer les idéaux humanitaires parmi les enfants et les jeunes
ainsi qu’à développer les relations amicales entre les jeunes de tous les pays ;

h) aider les Sociétés nationales à recruter des membres dans l’ensemble de la
population et à leur inculquer les principes et idéaux du Mouvement ;

i) porter secours aux victimes des conflits armés conformément aux accords
conclus avec le Comité international ;

j) aider le Comité international dans la promotion et le développement du
droit international humanitaire et collaborer avec lui dans la diffusion de ce
droit et des Principes fondamentaux du Mouvement auprès des Sociétés
nationales ;
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k) représenter officiellement les Sociétés membres sur le plan international,
notamment pour traiter toute question afférente aux décisions et
recommandations adoptées par son Assemblée et être la gardienne de leur
intégrité et la protectrice de leurs intérêts ;

l) assumer les mandats qui lui sont confiés par la Conférence internationale.

5. Dans chaque pays, la Fédération agit par l’intermédiaire ou avec l’accord de la
Société nationale et conformément à la législation de ce pays.

ARTICLE 7 

Collaboration

1. Les composantes du Mouvement collaborent entre elles conformément à leurs
statuts respectifs et aux articles 1, 3, 5 et 6 des présents Statuts.

2. En particulier, le Comité international et la Fédération entretiennent des
rapports réguliers et fréquents à tout niveau approprié afin de coordonner
leurs activités au mieux des intérêts de ceux qui requièrent leur protection et
leur assistance.

3. Dans le cadre des présents Statuts et de leurs propres statuts, le Comité
international et la Fédération concluent tout accord nécessaire à
l’harmonisation de la conduite de leurs activités respectives. Au cas où, pour
une raison quelconque, de tels accords feraient défaut, les articles 5, alinéa 4 b)
et 6, alinéa 4 i) ne s’appliquent pas ; pour résoudre les questions relatives à la
délimitation de leurs champs d’activités, le Comité international et la
Fédération se reporteront alors aux autres dispositions des présents Statuts.

4. La collaboration entre les composantes du Mouvement sur un plan régional est
entreprise dans l’esprit de leur mission commune et des Principes
fondamentaux ainsi que dans les limites de leurs statuts respectifs.

5. Tout en préservant leur indépendance et leur identité, les composantes du
Mouvement collaborent en cas de besoin avec d’autres organisations qui
agissent dans le domaine humanitaire, dans la mesure où celles-ci poursuivent
un objectif semblable à celui du Mouvement et sont prêtes à respecter
l’adhésion des composantes aux Principes fondamentaux.



SECTION III : ORGANES STATUTAIRES

La Conférence internationale 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

ARTICLE 8 

Définition
La Conférence internationale est la plus haute autorité délibérante du

Mouvement. À la Conférence internationale, les représentants des composantes
du Mouvement se réunissent avec les représentants des États parties aux
Conventions de Genève, ces derniers exerçant leurs responsabilités d’après ces
Conventions et soutenant l’action globale du Mouvement au sens de l’article 2.
Ensemble, ils examinent des questions humanitaires d’intérêt commun et toute
autre question qui s’y rapporte et prennent des décisions à leur égard.

ARTICLE 9 

Composition

1. Les membres de la Conférence internationale sont les délégations des Sociétés
nationales, du Comité international, de la Fédération et des États parties aux
Conventions de Genève.

2. Égales en droits, les délégations disposent chacune d’une voix.

3. Un délégué ne peut appartenir qu’à une seule délégation.

4. Une délégation ne peut se faire représenter ni par une autre délégation, ni par
un membre d’une autre délégation.

ARTICLE 10 

Attributions

1. La Conférence internationale contribue à l’unité du Mouvement ainsi qu’à la
réalisation de sa mission dans le strict respect des Principes fondamentaux.

2. La Conférence internationale contribue au respect et au développement du
droit international humanitaire et d’autres conventions internationales d’un
intérêt particulier pour le Mouvement.

3. La Conférence internationale est seule compétente :

a) pour amender les présents Statuts et le Règlement du Mouvement interna-
tional de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-après : le Règlement) ;
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b) pour trancher en dernier ressort, à la demande de l’un de ses membres, tout
différend relatif à l’interprétation et à l’application des Statuts et du
Règlement ;

c) pour se prononcer sur toute question, visée à l’article 18, alinéa 2 b), que la
Commission permanente, le Comité international ou la Fédération
peuvent lui soumettre.

4. La Conférence internationale élit à titre personnel les membres de la
Commission permanente mentionnés à l’article 17, alinéa 1 a) ; elle tient
compte de leurs qualités personnelles ainsi que du principe d’une répartition
géographique équitable.

5. Dans les limites des présents Statuts et du Règlement, la Conférence
internationale adopte ses décisions, recommandations ou déclarations sous
forme de résolutions.

6. La Conférence internationale peut attribuer des mandats au Comité
international et à la Fédération dans les limites de leurs statuts et des présents
Statuts.

7. La Conférence internationale peut si nécessaire réglementer, à la majorité des
deux tiers de ses membres présents et votant, des domaines comme la
procédure et l’octroi de médailles.

8. La Conférence internationale peut créer, conformément au Règlement, des
organes subsidiaires pour la durée de la Conférence.

ARTICLE 11 

Procédure

1. La Conférence internationale se réunit tous les quatre ans, à moins qu’elle n’en
décide autrement. Elle est convoquée par l’organe central d’une Société
nationale, par le Comité international ou par la Fédération, en vertu d’un
mandat reçu à cet effet de la dernière Conférence internationale ou de la
Commission permanente comme le prévoit l’article 18, alinéa 1 a). En règle
générale, la proposition de recevoir la Conférence suivante, faite au cours
d’une Conférence internationale par une Société nationale, le Comité
international ou la Fédération, sera favorablement accueillie.

2. Face à des circonstances exceptionnelles, la Commission permanente peut
changer le lieu et la date de la Conférence internationale. Elle peut en décider
de sa propre initiative ou à la demande du Comité international, de la
Fédération ou du tiers au moins des Sociétés nationales.

3. La Conférence internationale élit le président, les vice-présidents, le secrétaire
général, les secrétaires généraux adjoints et les autres responsables de la
Conférence.



4. Tous les participants à la Conférence internationale doivent respecter les
Principes fondamentaux et tous les documents soumis doivent leur être
conformes. Pour que les débats de la Conférence internationale suscitent la
confiance de tous, le président et tout autre responsable élu chargé de la conduite
des travaux veilleront à ce que, à aucun moment, un orateur ne s’engage dans
des controverses d’ordre politique, racial, religieux ou idéologique. Le Bureau de
la Conférence internationale, tel qu’il est défini dans le Règlement, appliquera la
même règle aux documents avant d’en autoriser la distribution.

5. Outre les membres de droit de la Conférence internationale, les observateurs
mentionnés à l’article 18, alinéa 1 d) peuvent suivre les séances de la
Conférence, sauf décision contraire de celle-ci.

6. La Conférence internationale ne peut ni modifier les statuts du Comité
international ou ceux de la Fédération, ni prendre de décision contraire à leurs
statuts. De même, le Comité international et la Fédération ne prendront
aucune décision contraire aux présents Statuts et aux résolutions de la
Conférence internationale.

7. La Conférence internationale s’efforce d’adopter ses résolutions par consensus,
tel qu’il est défini dans le Règlement. En l’absence de consensus, un vote est
organisé conformément au Règlement.

8. Sous réserve des présents Statuts, la Conférence internationale est régie par le
Règlement.

Le Conseil des Délégués 
du Mouvement international 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

ARTICLE 12 

Définition
Le Conseil des Délégués du Mouvement international de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge (ci-après : le Conseil) est l’organe où les représentants des
composantes du Mouvement se réunissent pour débattre des questions qui
concernent le Mouvement dans son ensemble.
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ARTICLE 13 

Composition

1. Les membres du Conseil sont les délégations des Sociétés nationales, du
Comité international et de la Fédération.

2. Égales en droits, les délégations disposent chacune d’une voix.

ARTICLE 14

Attributions

1. Dans les limites des présents Statuts, le Conseil se prononce et prend au besoin
des décisions sur toute question touchant au Mouvement qui peut lui être
soumise par la Conférence internationale, la Commission permanente, les
Sociétés nationales, le Comité international ou la Fédération.

2. Lorsqu’il se réunit avant l’ouverture de la Conférence internationale, le
Conseil :

a) propose à la Conférence des candidats pour remplir les fonctions mention-
nées à l’article 11, alinéa 3 ;

b) adopte l’ordre du jour provisoire de la Conférence.

3. Dans les limites des présents Statuts, le Conseil adopte ses décisions,
recommandations ou déclarations sous forme de résolutions.

4. Sous réserve de la règle prévue à l’article 10, alinéa 7, le Conseil peut amender,
à la majorité des deux tiers de ses membres présents et votant, le Règlement de
la Médaille Henry Dunant.

5. Le Conseil peut soumettre toute question à la Conférence internationale.

6. Le Conseil peut soumettre toute question à l’étude des composantes du
Mouvement.

7. Le Conseil peut créer, à la majorité des deux tiers de ses membres présents et
votant, tout organe subsidiaire qu’il jugerait nécessaire en fixant son mandat,
sa durée et sa composition.

8. Le Conseil ne prendra aucune décision définitive sur les questions qui relèvent
de la compétence exclusive de la Conférence internationale aux termes des
présents Statuts, ni aucune décision contraire aux résolutions de celle-ci ou
concernant des questions qu’elle aurait déjà tranchées ou réservées à l’ordre du
jour d’une Conférence à venir.
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ARTICLE 15 

Procédure

1. Le Conseil se réunit lors de chaque Conférence internationale avant
l’ouverture de celle-ci, ou à la demande du tiers des Sociétés nationales, du
Comité international, de la Fédération ou de la Commission permanente. Il se
réunit en principe lors de chaque session de l’Assemblée générale de la
Fédération. Il peut aussi se réunir de sa propre initiative.

2. Le Conseil élit son président et son vice-président. Le Conseil et l’Assemblée
générale de la Fédération, ainsi que la Conférence internationale quand celle-
ci se réunit, sont présidés par des personnes différentes.

3. Tous les membres du Conseil doivent respecter les Principes fondamentaux et
tous les documents soumis doivent leur être conformes. Pour que les débats du
Conseil suscitent la confiance de tous, le président et tout autre responsable élu
chargé de la conduite des travaux veilleront à ce que, à aucun moment, un
orateur ne s’engage dans des controverses d’ordre politique, racial, religieux ou
idéologique.

4. Outre les membres de droit du Conseil, les observateurs des « Sociétés
nationales en voie de reconnaissance » qui semblent susceptibles d’être
reconnues dans un avenir prévisible, mentionnés à l’article 18, alinéa 4 c),
peuvent suivre les séances du Conseil, sauf décision contraire de celui-ci.

5. Le Conseil s’efforce d’adopter ses résolutions par consensus, tel qu’il est défini
dans le Règlement. En l’absence de consensus, un vote est organisé
conformément au Règlement.

6. Le Conseil est soumis au Règlement. Il peut si nécessaire le compléter, à la
majorité des deux tiers de ses membres présents et votant, sauf décision
contraire de la Conférence.

La Commission permanente 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

ARTICLE 16 

Définition
La Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

(appelée « la Commission permanente » dans les présents Statuts) est le
mandataire de la Conférence internationale entre deux Conférences pour exercer
les attributions mentionnées à l’article 18.
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ARTICLE 17 

Composition

1. La Commission permanente comprend neuf membres :

a) cinq sont membres de Sociétés nationales différentes : ils sont élus à titre
personnel par la Conférence internationale conformément à l’article 10,
alinéa 4 et restent en fonction jusqu’à la clôture de la Conférence suivante
ou, ultérieurement, jusqu’à la constitution formelle de la nouvelle
Commission permanente ;

b) deux représentent le Comité international, dont le président ;

c) deux représentent la Fédération, dont le président.

2. Si l’un des membres mentionnés à l’alinéa 1 b) ou c) est empêché d’assister à
une séance de la Commission permanente, il peut se faire remplacer à cette
séance par un suppléant choisi en dehors de la Commission. En cas de vacance
parmi les membres mentionnés à l’alinéa 1 a), la Commission permanente
nommera membre le candidat non élu qui, lors de la précédente élection, a
obtenu le plus grand nombre de voix sans toutefois appartenir à une Société
nationale dont un membre est déjà élu à la Commission permanente. En cas
d’égalité de voix, le principe d’une répartition géographique équitable sera le
facteur déterminant.

3. La Commission permanente invitera à ses séances, à titre consultatif et au
moins un an avant la réunion de la Conférence internationale, un représentant
de l’organisation hôte de cette Conférence.

ARTICLE 18 

Attributions

1. La Commission permanente veille à la préparation de la Conférence
internationale à venir et à cette fin :

a) en choisit le lieu et en fixe la date s’ils n’ont pas été déterminés par la
Conférence précédente ou si elle se trouve en présence des circonstances
exceptionnelles visées à l’article 11, alinéa 2 ;

b) en établit le programme ;

c) en prépare l’ordre du jour provisoire et le soumet au Conseil ;

d) dresse par consensus la liste des observateurs mentionnés à l’article 11,
alinéa 5 ;

e) lui assure l’audience et la participation les plus larges.

2. La Commission permanente statue, entre deux Conférences internationales et
sous réserve d’une décision définitive de la Conférence :

a) sur tout différend qui pourrait surgir quant à l’interprétation et à
l’application des présents Statuts et du Règlement ;



b) sur toute question que le Comité international ou la Fédération lui
soumettraient au sujet de leurs éventuels différends.

3. La Commission permanente :

a) encourage l’harmonie dans les actions du Mouvement et, à cette fin, la
coordination entre ses composantes ;

b) s’attache à favoriser la mise en œuvre des résolutions de la Conférence
internationale ;

c) examine à ces fins les questions qui concernent le Mouvement dans son
ensemble.

4. La Commission permanente veille à la préparation du Conseil à venir et à cette fin :

a) en choisit le lieu et en fixe la date ;

b) en prépare l’ordre du jour provisoire ;

c) dresse par consensus la liste des observateurs mentionnés à l’article 15,
alinéa 4.

5. La Commission permanente attribue la médaille Henry Dunant.

6. La Commission permanente peut soumettre au Conseil tout sujet concernant
le Mouvement.

7. La Commission permanente peut instituer par consensus tout organe ad hoc se
révélant nécessaire et en désigne les membres.

8. Dans l’exercice de ses attributions et sous réserve d’une décision définitive de
la Conférence internationale, la Commission permanente prend les mesures
exigées par les circonstances, à condition que l’indépendance et l’initiative de
chaque composante du Mouvement, telles qu’elles sont définies dans les
présents Statuts, soient toujours rigoureusement sauvegardées.

ARTICLE 19 

Procédure

1. La Commission permanente tient aux moins deux séances ordinaires par an.
Elle se réunit en séance extraordinaire sur convocation de son président qui
agit de sa propre initiative ou à la demande de trois de ses membres.

2. La Commission permanente a son siège à Genève. Elle peut se réunir en un
autre lieu choisi par son président et approuvé par la majorité de ses membres.

3. La Commission permanente se réunit également au même lieu et à la même
période que la Conférence internationale.

4. Toutes les décisions sont prises à la majorité des membres présents, sauf
disposition contraire des présents Statuts ou du Règlement.
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5. La Commission permanente élit parmi ses membres un président et un vice-
président.

6. Dans les limites des présents Statuts et du Règlement, la Commission
permanente établit son propre règlement.

SECTION IV : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 20 

Amendements

Toute proposition d’amender les présents Statuts ou le Règlement doit figurer
à l’ordre du jour de la Conférence internationale et son texte en être adressé à tous
les membres de la Conférence au moins six mois à l’avance. Pour être adopté, tout
amendement requiert une majorité des deux tiers des membres présents et votant
de la Conférence, après que le Comité international et la Fédération auront
exposé leur avis à la Conférence internationale.

ARTICLE 21 

Entrée en vigueur

1. Les présents Statuts remplacent ceux que la XVIIIe Conférence internationale
avait adoptés en 1952. Ils annulent toute disposition antérieure contraire.

2. Les présents Statuts amendés entrent en vigueur le 22 juin 2006.
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RÈGLEMENT DU 
MOUVEMENT INTERNATIONAL 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

SECTION I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1

Objet du Règlement

Le présent Règlement (ci-après : le Règlement) assure la mise en
œuvre des Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge (ci-après : les Statuts) et réglemente
l’activité de ses organes statutaires.

ARTICLE 2

Autres règles

1 Les organes statutaires du Mouvement peuvent compléter le
Règlement conformément aux Statuts.

2. En dehors des commissions plénières de la Conférence
internationale, les organes subsidiaires créés par les organes
statutaires peuvent, par consensus, se doter d’un règlement. À
défaut, le Règlement s’applique par analogie ; il s’applique aux
commissions plénières de la Conférence internationale.

ARTICLE 3

Conflit de dispositions

Les Statuts l’emportent sur toute autre disposition et le
Règlement sur toute autre règle ou tout règlement établis par les
organes statutaires ou par tout organe subsidiaire qu’ils ont créé.



SECTION II : LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE

ARTICLE 4

Lieu et date

1. Le lieu et la date de la Conférence internationale (ci-après : la
Conférence) sont arrêtés par la Commission permanente si la
Conférence précédente n’en a pas elle-même décidé.

2. La décision sur le lieu de la Conférence suivante n’interviendra
qu’après réception par la Conférence ou la Commission
permanente d’une garantie écrite du gouvernement du pays
envisagé pour recevoir la Conférence, selon laquelle tous les
participants, tels qu’ils sont définis à l’article 9, seront autorisés
à y prendre part.

3. La Commission permanente notifie à l’orgnisation hôte tout
changement de date de la Conférence qu’elle décide
conformément à l’article 11, alinéa 2 des Statuts. Cette
notification se fait dans les meilleurs délais, mais au plus tard de
manière à permettre à l’organisation hôte d’adresser la
convocation quatre-vingt-dix jours avant la nouvelle date
d’ouverture de la Conférence.

ARTICLE 5

Convocation

La Société nationale, le Comité international ou la Fédération,
qui a reçu mandat d’organiser la Conférence, adresse aux
membres et observateurs de la Conférence la convocation par
lettre recommandée et par voie aérienne aux moins six mois avant
la date fixée pour l’ouverture de la Conférence. La convocation
indique le lieu, la date d’ouverture et la durée prévue de la
Conférence.

ARTICLE 6

Ordre du jour provisoire

1. Le programme et l’ordre du jour provisoire de la Conférence,
préparés par la Commission permanente, sont joints à la
convocation. L’ordre du jour provisoire doit être approuvé par
le Conseil.

2. Les observations, modifications ou adjonctions relatives à
l’ordre du jour provisoire doivent parvenir à la Commission

Décision

Garantie
gouverne-

mentale

Envoi

Modifications

Changement
de date
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permanente au moins soixante jours avant l’ouverture de la
Conférence, sauf si la Commission permanente ne convient
d’une date plus tardive.

ARTICLE 7

Soumission et envoi des documents officiels

Tout document soumis par un membre de la Conférence pour
être enregistré et classé comme document de travail officiel doit
parvenir à la Commission permanente au moins quatre-vingt-dix
jours avant l’ouverture de la Conférence. Les documents sont
adressés, avec l’approbation de la Commission permanente, aux
membres et aux observateurs de la Conférence par le Comité
international et la Fédération quarante-cinq jours au moins avant
l’ouverture de la Conférence.

ARTICLE 8

Soumission et distribution des rapports d’activité 
des Sociétés nationales

Les rapports soumis à la Conférence par les Sociétés nationales
sur leurs activités depuis la Conférence précédente sont adressés
directement à l’organisation hôte, de manière à lui parvenir au
moins trente jours avant l’ouverture de la Conférence pour
permettre leur distribution avec l’approbation du Bureau de la
Conférence.

ARTICLE 9

Participants

1. Les participants à la Conférence sont les délégués des membres
définis à l’article 9 des Statuts ainsi que les observateurs
mentionnés à l’article 11, alinéa 5 des Statuts.

2. Les noms des délégués de chaque délégation, y compris celui de
leur chef, sont communiqués par les membres à l’organisation
hôte avant la première réunion du Conseil. Pendant la
Conférence, le président est informé de toute adjonction,
modification ou suppression relative à la composition des
délégations. Un délégué ne peut être nommé à une fonction
officielle que si son nom est parvenu à l’organisation hôte dans
les délais prévus.

3. Les observateurs de la Conférence sont des personnes invitées
ou des représentants d’organisations invitées ; ces dernières



Langues 
officielles

Langues 
de travail

Langue du
pays hôte

560 STATUTS ET RÈGLEMENTS – DOCUMENT III

doivent communiquer les noms de leurs représentants à
l’organisation hôte avant l’ouverture de la Conférence. Les
observateurs n’ont le droit de prendre la parole que sur
invitation du président et si la Conférence ne soulève pas
d’objection ; ils ont accès aux documents de la Conférence.

ARTICLE 10

Invités

L’organisation hôte peut convier des invités aux cérémonies
d’ouverture et de clôture et, sur décision de la Commission
permanente ou du Bureau de la Conférence, à toute autre
manifestation.

ARTICLE 11

Information et médias

Le Bureau de la Conférence est responsable de tout ce qui a trait
à l’information officielle sur la Conférence. Sauf décision contraire
de la Conférence, il prend les mesures nécessaires pour que les
débats soient couverts de façon appropriée par les médias.

ARTICLE 12

Langues

1. Les langues officielles de la Conférence sont l’anglais, l’arabe, le
chinois, l’espagnol, le français et le russe. Les langues officielles
peuvent être utilisées dans les débats sans autorisation préalable
du président. Tout délégué souhaitant s’exprimer dans une
langue autre qu’une langue officielle doit obtenir l’autorisation
préalable du président.

2. Les langues de travail de la Conférence sont l’anglais, l’espagnol
et le français. Les langues de travail font l’objet d’une
interprétation simultanée et sont les seules langues utilisées
pour l’élaboration des documents se rapportant aux points de
l’ordre du jour. Tout délégué utilisant une langue officielle qui
n’est pas une langue de travail pourvoit à son interprétation
dans l’une des langues de travail.

3. En accord avec l’organisation hôte, la Commission permanente
peut autoriser également l’interprétation simultanée dans la
langue du pays hôte de cette Conférence.
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ARTICLE 13

Ordre alphabétique

L’ordre alphabétique des membres de la Conférence est celui
des noms de leur pays dans la langue française. Le nom de la
Société nationale et de l’État qui votent en premier est déterminé
par tirage au sort.

ARTICLE 14 

Quorum

Pour que la Conférence délibère valablement, il est requis un
quorum du tiers du total des composantes du Mouvement, telles
qu’elles sont définies à l’article 1 des Statuts, et des États, tels qu’ils
sont définis à l’article 2 des Statuts.

ARTICLE 15 

Présidence

1. La cérémonie d’ouverture de la Conférence est présidée par un
représentant de l’organisation hôte.

2. Le président de la Commission permanente préside la première
séance plénière de la Conférence jusqu’à l’élection de son
président.

3. Lors de sa première séance plénière, la Conférence, sur
proposition du Conseil, élit le président, les vice-présidents, le
secrétaire général et deux secrétaires généraux adjoints.

4. Outre les pouvoirs qui lui sont conférés par ailleurs dans le
Règlement et sous réserve des alinéas 1 et 2, le président ouvre
et clôt chaque séance plénière de la Conférence, veille à
l’application du Règlement, dirige les débats, soumet les
questions au vote, en annonce le résultat. Il peut charger l’un
des vice-présidents de le remplacer pour une séance ou au cours
d’une séance.

5. Tout vice-président chargé par le président de le représenter a
les pouvoirs et les attributions du président.

ARTICLE 16

Bureau et commissions

1. Un Bureau organise les travaux de la Conférence. Outre le
président de la Conférence qui le préside, il comprend le
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président de la Commission permanente, les chefs des
délégations du Comité international et de la Fédération, les
présidents des commissions plénières et le secrétaire général de
la Conférence.

2. Les commissions plénières sont des organes subsidiaires
ouverts à tous les participants de la Conférence. La Conférence
peut, sur proposition de la Commission permanente, créer de
telles commissions pour la durée de la Conférence. Elle en
adopte l’ordre du jour. Chaque commission élit, sur proposition
du Conseil, son président, ses vice-présidents et ses rapporteurs.

3. La Conférence peut à tout moment créer, pour la durée de la
Conférence, d’autres organes subsidiaires dont elle fixe l’ordre
du jour.

ARTICLE 17

Notification des propositions

1. Le Bureau peut proposer à la Conférence l’inscription de
nouveaux points à l’ordre du jour, si ces adjonctions sont
soumises la veille au président et sont soutenues par au moins
cinq délégations de pays différents. Le Bureau arrête l’ordre du
jour de chaque séance en suivant autant que possible l’ordre des
sujets proposé par la Commission permanente et approuvé par
le Conseil.

2. Sous réserve des dispositions de l’article 11, alinéa 4 des Statuts,
les propositions et amendements autres que les motions d’ordre
sont communiqués d’avance et par écrit au président, qui, sauf
s’il en décide autrement, les fait distribuer aux délégués avant
leur discussion. Une procédure semblable s’applique aux autres
documents.

3. Le président peut décider que toute proposition ou tout amen-
dement, y compris une motion de clôture, doit être soutenu par
une autre délégation avant de pouvoir être discuté ou mis aux
voix.

ARTICLE 18

Débats

1. Aucun délégué ne peut prendre la parole sans autorisation
préalable du président. La parole est donnée aux orateurs
suivant l’ordre dans lequel ils l’ont demandée. La priorité est
accordée au président et au rapporteur de la commission

Commissions
plénières
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concernée, ou au délégué auteur du rapport, de la proposition
ou de l’amendement en discussion.

2. Le temps de parole est limité à dix minutes ; le président peut
l’augmenter ou le diminuer, sauf décision contraire de la
Conférence.

3. Si, au cours d’un débat, un délégué soulève une motion d’ordre,
la discussion est suspendue et le président, ou à son gré la
Conférence, prend immédiatement une décision sur cette
motion conformément au Règlement. Un délégué qui soulève
une motion d’ordre ne peut, dans son intervention, s’exprimer
sur le fond de la question en discussion.

4. Les motions suivantes ont priorité dans l’ordre indiqué ci-après
sur toute autre proposition ou motion :

a) suspension de séance ;

b) ajournement de séance ;

c) ajournement du débat sur la question en discussion ;

d) clôture du débat sur la question en discussion.

Ces motions doivent être soutenues par au moins quatre autres
délégations.

5. Sauf décision contraire du président, seuls un délégué pour et
un délégué contre peuvent s’exprimer sur les motions d’ordre et
sur les motions mentionnées à l’alinéa 4.

6. La discussion d’une question est close lorsqu’il n’y a plus
d’orateurs ou lorsqu’une motion de clôture a été adoptée par la
Conférence. Au cours d’un débat, le président peut donner
lecture de la liste des orateurs et, avec l’assentiment de la
Conférence, déclarer cette liste close. Il peut toutefois accorder
le droit de réponse à un membre mis en cause dans une
intervention précédente.

7. Une délégation peut faire appel contre les décisions du
président. La motion d’appel est immédiatement mise aux voix
et, si elle est repoussée par la majorité des membres de la
Conférence présents et votant, la décision du président est
maintenue.

ARTICLE 19

Adoption des résolutions

1. Le consensus s’entend de l’absence de toute objection exprimée
par une délégation et présentée par elle comme constituant un
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obstacle à l’adoption de la résolution en question. Après
l’adoption d’une résolution par consensus, toute délégation
peut faire connaître la position qu’elle aurait prise en cas de
vote.

2. En l’absence de consensus, les résolutions sont prises à la
majorité des membres présents et votant.

ARTICLE 20

Procédure de vote

1. Les amendements à une proposition ou à une motion sont mis
aux voix avant la proposition ou la motion elle-même. En
présence de plusieurs amendements, le président met d’abord
aux voix celui qui s’éloigne le plus de la proposition initiale.

2. Le vote d’une délégation est exprimé par son chef ou par le
délégué qu’il a désigné pour le remplacer. Le président ne vote
pas, sauf s’il exprime le vote de sa délégation.

3. La majorité s’entend de la moitié plus une du total des voix
exprimées pour ou contre la proposition. Le nombre des
membres qui expriment un vote d’abstention est enregistré
mais non comptabilisé dans le calcul de la majorité. En cas
d’égalité, la proposition est rejetée. Le résultat du vote est
annoncé par le président et consigné dans les actes de la
Conférence.

4. En l’absence de consensus, le vote est exprimé en règle générale
à main levée.

5. Le vote a lieu par appel nominal si dix délégations le
demandent. Dans ce cas, les délégations des Sociétés nationales
votent en premier, suivies des délégations des États, puis des
délégations du Comité international et de la Fédération. Les
délégations des Sociétés nationales et des États sont appelées
dans l’ordre alphabétique.

6. Le vote a lieu au scrutin secret si dix délégations le demandent.
Dans ce cas, le président désigne trois scrutateurs parmi les
délégués des membres de la Conférence pour procéder au
dépouillement de tous les bulletins de vote recueillis. Une
demande valable de vote au scrutin secret l’emporte sur une
demande valable de vote par appel nominal.

7. Lorsque le président a annoncé que le scrutin est ouvert, aucun
délégué ne peut interrompre le vote, sauf pour présenter une
motion d’ordre ayant trait à la procédure de vote en cours.

Par vote
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ARTICLE 21

Élection des membres de la Commission permanente

1. Les candidatures à la Commission permanente sont remises
sous enveloppe fermée, avec un curriculum vitae de chaque
candidat, au président du Bureau, quarante-huit heures avant
l’ouverture de la séance au cours de laquelle l’élection doit avoir
lieu. Le Bureau fait circuler les curriculum vitae des candidats
au moins vingt-quatre heures avant cette séance. Lors de leur
désignation, les qualités personnelles des candidats et le
principe d’une répartition géographique équitable sont pris en
considération.

2. La procédure d’élection pour la commission permanente
commence immédiatement après l’ouverture de la séance au
cours de laquelle le vote doit avoir lieu.

3. Les membres de la Commission permanente auxquels se réfère
l’article 10, alinéa 4 des Statuts sont élus au scrutin secret par les
membres de la Conférence. Afin de déterminer la majorité
absolue requise aux termes de l’alinéa 4, un appel nominal des
membres a lieu avant le commencement du vote.

4. Au premier tour, sont élus les candidats qui ont obtenu la
majorité absolue. Si plus de cinq candidats obtiennent la
majorité absolue, sont élus les cinq candidats ayant obtenu le
plus grand nombre de voix. Si moins de cinq candidats
obtiennent la majorité absolue au premier tour de scrutin, un
second tour est organisé ; sont déclarés élus le ou les candidats
ayant obtenu le plus grand nombre de voix.

5. En cas d’égalité des voix, de nouveaux tours de scrutin ont lieu
jusqu’à ce qu’une majorité apparaisse en faveur de l’un des
candidats à départager. Après quatre tours de scrutin, le
nombre total des voix obtenues par chaque candidat au cours
des quatre scrutins est déterminant. Si l’égalité persiste, il est
recouru au tirage au sort.

6. Si plus d’une personne de la même Société nationale est en
position d’être élue, seul est réputé élu le candidat ayant obtenu
le plus grand nombre de voix.
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ARTICLE 22

Actes de la Conférence

1. Sauf si la Conférence en décide autrement, l’organisation
chargée de la convocation de la Conférence prend les
dispositions nécessaires pour enregistrer les séances plénières et
les séances des commissions plénières de la Conférence.

2. Les actes de la Conférence, rassemblés en un volume, compren-
nent au moins les documents suivants :

– les listes des participants (membres et observateurs) ;

– la liste des documents ;

– le compte rendu intégral des séances plénières de la
Conférence ;

– les rapports des commissions plénières ;

– les résolutions de la Conférence.

3. Le volume visé à l’alinéa 2 est publié par l’organisation hôte
sous l’autorité de la Commission permanente et envoyé aux
membres de la Conférence et aux observateurs invités, si
possible un an au plus tard après la clôture des travaux.

4. Dans toute la mesure du possible, des comptes rendus résumés
des séances et des commissions plénières de la Conférence sont
préparés par l’organisation hôte et distribués le lendemain aux
membres de la Conférence.

SECTION III : LE CONSEIL DES DÉLÉGUÉS

ARTICLE 23

Lieu et date

Le lieu, la date et la durée du Conseil sont fixés par la
Commission permanente conformément à l’article 15, alinéa 1 des
Statuts.

ARTICLE 24

Convocation

Lorsque le Conseil se réunit à l’occasion de la Conférence,
l’organisation chargée de convoquer la Conférence convoque
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également le Conseil. Dans tous les autres cas, la Commission
permanente est chargée de la convocation.

ARTICLE 25

Ordre du jour provisoire

L’ordre du jour provisoire du Conseil est préparé par la
Commission permanente.

ARTICLE 26

Séance d'ouverture

1. La séance d’ouverture du Conseil, quand il se réunit à l’occasion
de la Conférence, se tient avant l’ouverture de celle-ci à une date
tenant compte de la durée prévue du Conseil.

2. Le président de la Commission permanente préside la séance
d’ouverture du Conseil jusqu’à l’élection de son président.

3. Outre l’élection parmi ses membres de son président et de son
vice-président, le Conseil procède à l’élection des secrétaires.

ARTICLE 27

Déroulement des travaux

Sauf disposition contraire des Statuts ou du Règlement, les
articles du Règlement relatifs à la Conférence s’appliquent par
analogie aux séances du Conseil.

ARTICLE 28

Actes du Conseil

Quand le Conseil se réunit à l’occasion de la Conférence, ses
comptes rendus sont incorporés au volume mentionné à
l’article 22, alinéa 2.
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SECTION IV : LA COMMISSION PERMANENTE

ARTICLE 29

Convocation

Aussitôt après l’élection des membres de la Commission
permanente, le président de la Conférence convoque les membres
présents de la nouvelle Commission. Ceux-ci, à la majorité,
chargent l’un d’entre eux de convoquer la première séance de la
Commission. Cette séance, au cours de laquelle le président et le
vice-président sont élus, se tiendra si possible sur-le-champ.

ARTICLE 30

Quorum

Pour que la Commission permanente délibère valablement, un
quorum de cinq membres est requis.

ARTICLE 31

Actes de la Commission permanente

Quand la Commission permanente se réunit à l’occasion de la
Conférence conformément à l’article 29, ses comptes rendus sont
incorporés au volume mentionné à l’article 22, alinéa 2.

SECTION V : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 32

Amendements aux Statuts et au Règlement

1. En application de l’article 20 des Statuts, les propositions
d’amendements aux Statuts et au Règlement sont
communiquées au président de la Commission permanente en
temps voulu pour lui permettre de les transmettre, avec les
commentaires du Comité international et de la Fédération, aux
membres de la Conférence six mois au plus tard avant
l’ouverture de la Conférence.
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2. Le Comité international et la Fédération présentent leurs
commentaires sur les propositions d’amendements à temps
pour permettre à la Commission permanente de remplir les
obligations stipulées à l’alinéa précédent.

3. La Conférence fixe la date d’entrée en vigueur des
amendements adoptés.

ARTICLE 33

Entrée en vigueur du Règlement

1. Le Règlement remplace le règlement de la Conférence interna-
tionale de la Croix-Rouge, adopté par la XVIIIe Conférence en
1952. Il annule toute disposition antérieure contraire.

2. Le Règlement entre en vigueur le 8 novembre 1986.
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ARTICLE 1

Le Comité international de la Croix-Rouge

1. Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), fondé à Genève en 1863,
consacré par les Conventions de Genève et par les Conférences internationales
de la Croix-Rouge1, est une institution humanitaire indépendante ayant son
statut propre.

2. Il est l’une des composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge2. 

ARTICLE 2 

Statut juridique

Le CICR est constitué en association régie par les articles 60 et suivants du
Code civil suisse. Il a la personnalité juridique. 

ARTICLE 3

Siège, emblème et devise

1. Le CICR a son siège à Genève.

2. Il a pour emblème la croix rouge sur fond blanc. Sa devise est « Inter arma
caritas ». Il fait également sienne la devise « Per humanitatem ad pacem ».

1 Depuis le 8 novembre 1986 la dénomination est « Conférence internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge ».

2 Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (le Mouvement), est également
connu sous le nom de Croix-Rouge internationale. Il comprend les Sociétés nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge (les Sociétés nationales), le Comité international de la Croix-Rouge (le Comité
international ou le CICR) et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge.



ARTICLE 4 

Rôle

1. Le CICR a, notamment, pour rôle :

a) de maintenir et diffuser les Principes fondamentaux du Mouvement, à
savoir : humanité, impartialité, neutralité, indépendance, volontariat, unité
et universalité ;

b) de reconnaître toute Société nationale nouvellement créée ou reconstituée
qui répond aux conditions de reconnaissance posées par les Statuts du
Mouvement et de notifier cette reconnaissance aux autres Sociétés
nationales ;

c) d’assumer les tâches qui lui sont reconnues par les Conventions de
Genève3, de travailler à l’application fidèle du droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés et de recevoir toute plainte
au sujet de violations alléguées de ce droit ;

d) de s’efforcer en tout temps, en sa qualité d’institution neutre dont l’activité
humanitaire s’exerce spécialement en cas de conflits armés – internationaux
ou autres – ou de troubles intérieurs, d’assurer protection et assistance aux
victimes militaires et civiles desdits événements et de leurs suites directes ;

e) d’assurer le fonctionnement de l’Agence centrale de recherches prévue par
les Conventions de Genève ;

f) de contribuer, en prévision de conflits armés, à la formation et à la
préparation du personnel et du matériel sanitaires, en collaboration avec les
Sociétés nationales, les services de santé militaires et civils et d’autres
autorités compétentes ;

g) de travailler à la compréhension et à la diffusion du droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés et d’en préparer les
développements éventuels ;

h) d’assumer les mandats qui lui sont confiés par la Conférence internationale
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (la Conférence internationale).

2. Le CICR peut prendre toute initiative humanitaire qui entre dans son rôle
d’institution et d’intermédiaire spécifiquement neutres et indépendants et
étudier toute question dont l’examen par une telle institution s’impose.

ARTICLE 5 

Relations avec les autres composantes du Mouvement

1 Le CICR entretient des rapports étroits avec les Sociétés nationales. D’entente
avec elles, il collabore dans des domaines d’intérêt commun, tels leur

3 Dans les présents Statuts, l’expression « Conventions de Genève » couvre aussi leurs Protocoles
additionnels pour les États parties à ces derniers.

572 STATUTS ET RÈGLEMENTS – DOCUMENT IV



573STATUTS DU CICR

préparation à l’action en cas de conflit armé, le respect, le développement et la
ratification des Conventions de Genève, la diffusion des Principes
fondamentaux et du droit international humanitaire.

2. Dans les situations visées à l’article 4, alinéa 1, lettre d), et qui nécessitent une
coordination de l’assistance apportée par les Sociétés nationales d’autres pays,
le CICR, en collaboration avec la Société nationale du ou des pays concernés, en
assure la mise en œuvre conformément aux accords conclus avec les autres
composantes du Mouvement.

3. Le CICR entretient des rapports étroits avec la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Il collabore avec celle-ci
dans les domaines d’intérêt commun, conformément aux Statuts du
Mouvement et aux accords conclus entre eux. 

ARTICLE 6 

Relations en dehors du Mouvement

Le CICR entretient des relations avec les autorités gouvernementales et toutes
les institutions nationales ou internationales dont il juge la collaboration utile. 

ARTICLE 7 

Membres du CICR

1. Le CICR se recrute par cooptation parmi les citoyens suisses. Il comprend de
quinze à vingt-cinq Membres.

2. Les droits et devoirs des Membres du CICR sont fixés dans un Règlement
intérieur.

3. Les Membres du CICR sont soumis à réélection tous les quatre ans. Après trois
mandats de quatre ans, ils devront obtenir la majorité des trois quarts des
Membres du CICR pour chaque réélection ultérieure.

4. Le CICR peut élire des membres honoraires. 

ARTICLE 8 

Organes du CICR

Les organes du CICR sont :

a) l’Assemblée ;

b) le Conseil de l’Assemblée ;

c) la Présidence ;

d) la Direction ;

e) l’Audit interne. 
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ARTICLE 9 

Assemblée

1. L’Assemblée est l’organe suprême du CICR. Elle exerce la haute surveillance de
l’Institution, adopte sa doctrine, ses objectifs généraux, sa stratégie
institutionnelle, son budget et ses comptes. Elle délègue certaines de ses
compétences au Conseil de l’Assemblée.

2. L’Assemblée est composée des Membres du CICR. Elle a un caractère collégial.
Son Président et ses deux Vice-présidents sont Président et Vice-présidents du
CICR. 

ARTICLE 10 

Conseil de l’Assemblée

1. Le Conseil de l’Assemblée est un organe de l’Assemblée agissant par délégation
de celle-ci. Il prépare les activités de l’Assemblée, statue sur les objets de sa
compétence et assure la liaison entre la Direction et l’Assemblée qu’il informe
régulièrement.

2. Le Conseil de l’Assemblée comprend 5 membres élus par l’Assemblée.

3. Le Conseil de l’Assemblée est présidé par le Président du CICR. 

ARTICLE 11

Présidence

1. Le Président du CICR assume la responsabilité première des relations
extérieures de l’Institution.

2. En tant que Président de l’Assemblée et du Conseil de l’Assemblée, il assure la
sauvegarde des compétences de ces deux organes.

3. Le Président du CICR est assisté dans l’accomplissement de ses fonctions par
un Vice-président permanent et un Vice-président non permanent. 

ARTICLE 12

Direction

1. La Direction est l’organe exécutif du CICR, responsable d’appliquer et de faire
appliquer les objectifs généraux et la stratégie institutionnelle définis par
l’Assemblée ou le Conseil de l’Assemblée. La Direction est aussi responsable du
bon fonctionnement et de l’efficacité de l’Administration, composée de
l’ensemble des collaborateurs du CICR.
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2. La Direction est composée du Directeur général et de trois à cinq Directeurs,
tous nommés par l’Assemblée.

3. La Direction est présidée par le Directeur général. 

ARTICLE 13 

Pouvoir de représentation

1. Le CICR est engagé par les actes du Président ou par ceux de la Direction. Le
Règlement intérieur fixe les modalités d’exercice de leurs pouvoirs.

2. Tout acte engageant à l’égard de tiers la responsabilité financière du CICR
devra porter la signature de deux personnes dûment autorisées à cet effet. Le
Conseil de l’Assemblée fixera, sur proposition de la Direction, les montants au-
dessous desquels il pourra être dérogé à cette exigence. 

ARTICLE 14 

Audit interne

1. L’Audit interne du CICR est une fonction de contrôle interne indépendante de
la Direction. Il rapporte directement à l’Assemblée. Ses méthodes sont celles de
l’audit interne opérationnel et financier.

2. L’Audit interne couvre l’Institution dans son ensemble, siège et terrain. Il vise
à évaluer, de façon indépendante, la performance de l’Institution et la
pertinence des moyens mis en œuvre par rapport à sa stratégie.

3. Dans le domaine financier, le rôle de l’Audit interne est complémentaire à celui
de la ou des sociétés de révision externes mandatées par l’Assemblée. 

ARTICLE 15 

Ressources et contrôle financier

1. Les ressources du CICR proviennent principalement des contributions des
gouvernements et des Sociétés nationales, des fonds de sources privées et de ses
revenus financiers propres.

2. Ces ressources, et les fonds propres dont il pourrait disposer, garantissent seuls
l’exécution des engagements du CICR, à l’exclusion de toute responsabilité
personnelle ou solidaire de ses Membres.

3. L’emploi de ces ressources et fonds est soumis à un contrôle financier
autonome interne (Audit interne) et externe (une ou des sociétés de révision).

4. Les Membres, même en cas de dissolution, n’ont aucun droit personnel sur les
biens du CICR, qui ne peuvent être affectés qu’à des fins humanitaires. 
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ARTICLE 16 

Règlement intérieur

L’Assemblée pourvoit à la mise en œuvre des présents Statuts, notamment en
établissant un Règlement intérieur. 

ARTICLE 17 

Révision

1. L’Assemblée peut réviser les présents Statuts en tout temps. La révision doit
faire l’objet de deux débats prévus à l’ordre du jour de deux séances distinctes.

2. La modification des Statuts doit être acceptée, lors du vote final, par les deux
tiers des Membres présents et, au moins, par la moitié des Membres du CICR. 

ARTICLE 18 

Entrée en vigueur

Les présents Statuts remplacent les Statuts du Comité international de la
Croix-Rouge du 21 juin 1973, révisés le 20 juillet 1998, et entrent en vigueur le
8 mai 2003.
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V

STATUTS DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE
DES SOCIÉTÉS DE LA CROIX-ROUGE

ET DU CROISSANT-ROUGE

PRÉAMBULE

Nous, les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui
formons l’assise et constituons la force vitale du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, avons fondé en 1919 la Ligue des Sociétés de
la Croix-Rouge en tant qu’« organisation privée, sans caractère politique,
gouvernemental ou confessionnel pour, en un effort systématique, prévenir,
diminuer et secourir les misères causées par la maladie et les grandes
catastrophes1 ».

Nous sommes déterminées à protéger la dignité humaine et à améliorer les
conditions d’existence des personnes vulnérables en mobilisant le pouvoir de
l’humanité.

Nous menons nos activités humanitaires conformément aux Principes
fondamentaux du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge : Humanité, Impartialité, Neutralité, Indépendance, Volontariat, Unité et
Universalité. Pour alléger les souffrances humaines, nous travaillons en tant
qu’auxiliaires de nos pouvoirs publics dans le domaine humanitaire et par le biais
de notre réseau mondial de Sociétés nationales et du Mouvement.

Pour assurer la coordination de nos activités internationales, la définition et la
mise en œuvre de normes et de politiques communes, le développement
organisationnel, le renforcement des capacités et une gestion internationale
efficace des catastrophes, ainsi que pour avoir une présence internationale et être
reconnues dans le monde en tant que partenaires dans le domaine de l’assistance
humanitaire, nous avons décidé de nous unir et d’établir une institution
internationale appelée la « Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge », dont le but général est d’inspirer, d’encourager,
de faciliter et de faire progresser en tout temps et sous toutes ses formes l’action
humanitaire.

1 Bulletin de la « Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge », Genève, Suisse, 15 mai 1919.



C’est avec ces objectifs à l’esprit que nous énonçons les
dispositions statutaires de cette institution internationale et les
droits et devoirs y relatifs, que nous nous engageons à respecter.

Nous réaffirmons en outre que les devises « Inter arma caritas »
et « Per humanitatem ad pacem » expriment ensemble les idéaux
du Mouvement.

SECTION I : FÉDÉRATION INTERNATIONALE

ARTICLE 1

Organisation composée de membres

1. La Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge (la « Fédération internationale ») est une
organisation composée de membres, établie par les Sociétés
nationales, qui la composent.

2. La Fédération internationale est une composante du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (le « Mouvement »).

ARTICLE 2

Personnalité juridique

La Fédération internationale agit en tant qu’institution dotée de
la personnalité juridique, conformément à ses propres Statuts, qui
définissent ses droits et obligations.

ARTICLE 3

Siège

Sous réserve que l’Assemblée générale de la Fédération
internationale (l’« Assemblée générale ») en décide autrement, le
siège de la Fédération internationale est à Genève, Suisse.

ARTICLE 4

Objet général

La Fédération internationale a pour objet général d’inspirer,
d’encourager, de faciliter et de faire progresser en tout temps et
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sous toutes ses formes l’action humanitaire des Sociétés
nationales, en vue de prévenir et d’alléger les souffrances humaines
et d’apporter ainsi sa contribution au maintien et à la promotion
de la dignité humaine et de la paix dans le monde.

ARTICLE 5

Fonctions

1. Pour atteindre l’objet général, tel qu’il est défini à l’article 4 des
Statuts, conformément aux Principes fondamentaux et dans le
cadre des Statuts du Mouvement et des résolutions de la
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (la « Conférence internationale »), la Fédération
internationale exerce les fonctions suivantes :

A. Services aux Sociétés nationales :

a) agir en qualité d’organe permanent de liaison, de
coordination et d’étude entre les Sociétés nationales et
leur apporter assistance ;

b) encourager et favoriser dans chaque pays la création et le
développement d’une Société nationale indépendante et
dûment reconnue ;

c) aider les Sociétés nationales dans les activités de
réduction des risques, dans leur préparation aux
catastrophes, dans l’organisation de leurs actions de
secours et durant ces dernières ;

d) encourager et coordonner la participation des Sociétés
nationales aux activités visant à la sauvegarde de la santé
de la population et à la promotion de l’action sociale, en
coopération avec les autorités nationales compétentes ;

e) encourager et coordonner entre les Sociétés nationales
les échanges d’idées visant à inculquer les idéaux
humanitaires aux enfants et aux jeunes ainsi qu’à
développer les relations amicales entre les jeunes de tous
les pays et faire connaître les bonnes pratiques en matière
de participation des jeunes aux services volontaires et
aux processus décisionnels ; et

f) aider les Sociétés nationales à recruter des volontaires et
des membres dans l’ensemble de la population et à faire
mieux connaître et comprendre les Principes
fondamentaux et les idéaux du Mouvement à ces groupes
et au grand public.
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B. Activités humanitaires :

a) porter secours par tous les moyens disponibles à toutes
les personnes touchées par des catastrophes ;

b) organiser, coordonner et diriger les actions
internationales de secours conformément aux
« Principes et règles régissant les actions de secours de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de désastre »
adoptés par la Conférence internationale ;

c) porter secours aux victimes des conflits armés,
contribuer à la promotion et au développement du droit
international humanitaire et diffuser ce droit, ainsi que
les Principes fondamentaux, conformément aux accords
conclus avec d’autres composantes du Mouvement ; et

d) représenter officiellement les Sociétés nationales sur le
plan international, notamment pour traiter toute
question afférente aux décisions et recommandations
adoptées par l’Assemblée générale et être la gardienne de
leur intégrité et la protectrice de leurs intérêts.

2. La Fédération internationale exerce en outre toutes autres
fonctions qui lui sont valablement confiées par l’Assemblée
générale.

3. La Fédération internationale exerce les mandats que lui confie
la Conférence internationale.

4. Dans chaque pays, la Fédération internationale agit par
l’intermédiaire de la Société nationale ou en accord avec elle et
conformément à la législation du pays.

SECTION II : SOCIÉTÉS NATIONALES

ARTICLE 6

Membres de la Fédération internationale

Les membres de la Fédération internationale sont toutes les
Sociétés nationales qui ont été dûment admises comme telles
conformément à l’article 7 (les « Sociétés nationales »), et dont la
Fédération internationale tire sa force et sa capacité de réaliser son
objet général.
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ARTICLE 7

Admission

1. Pour pouvoir devenir membre de la Fédération internationale,
une Société nationale doit être reconnue par le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR).

2. Une Société nationale devient membre lorsqu’elle est admise au
sein de la Fédération internationale conformément aux Statuts
et au Règlement intérieur.

3. Toute Société nationale souhaitant devenir membre de la
Fédération internationale adresse une demande au Président de
la Fédération internationale (le « Président de la Fédération ») et
s’engage officiellement à respecter les dispositions des Statuts.

4. L’admission d’une Société nationale est soumise à l’agrément de
l’Assemblée générale. Toute Société nationale postulante peut être
admise provisoirement par le Conseil de direction jusqu’à ce que
l’Assemblée générale se prononce. Une Société nationale admise
à titre provisoire peut participer aux travaux de la Fédération
internationale mais n’a pas le droit de vote et ne peut être élue à
aucune fonction officielle au sein de la Fédération internationale.

ARTICLE 8

Droits et devoirs des Sociétés nationales

1. Afin que la Fédération internationale puisse remplir les
fonctions qui lui sont conférées, et pour garantir l’égalité des
droits des membres qui la constituent, les Sociétés nationales
ont les droits et devoirs suivants :

A. Droits :

a) les Sociétés nationales ont le droit d’être représentées et
de participer aux travaux de l’Assemblée générale avec
droit de vote ;

b) les Sociétés nationales sont éligibles à tous les organes,
commissions et comités officiels de la Fédération
internationale et peuvent désigner des candidats
susceptibles d’y siéger ;

c) les Sociétés nationales peuvent demander à bénéficier et
recevoir de la part de la Fédération internationale tous
services et toutes informations que celle-ci a le pouvoir et
la capacité de fournir, conformément à son objet général,
à ses fonctions, à ses ressources et à ses obligations
juridiques ;
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d) les Sociétés nationales peuvent soumettre, de leur propre
initiative, en leur nom ou en celui d’un groupe de
Sociétés nationales, des propositions à l’Assemblée
générale et aux autres organes, commissions et comités
de la Fédération internationale ; et

e) les Sociétés nationales peuvent demander un soutien aux
Sociétés nationales sœurs, conformément aux règles
applicables en matière de coordination et de
coopération.

B. Devoirs :

a) les Sociétés nationales acceptent d’agir en tout temps
conformément aux Principes fondamentaux du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge ;

b) les Sociétés nationales acceptent d’œuvrer avec diligence
à la poursuite de leurs objectifs humanitaires tels qu’ils
sont définis dans les Statuts du Mouvement, notamment
de réduire les effets des catastrophes et des maladies ; de
renforcer la capacité des communautés locales de faire
face aux situations de vulnérabilité ; de promouvoir le
respect de la diversité et de la dignité humaine et
d’alléger les souffrances résultant des conflits armés et
des troubles internes ;

c) les Sociétés nationales acceptent de se conformer aux
politiques, aux décisions et aux règles adoptées par le
Conseil des Délégués et la Conférence internationale ;

d) les Sociétés nationales, conformément au principe
d’Unité, acceptent de respecter l’intégrité territoriale et
l’indépendance des autres Sociétés nationales ;

e) les Sociétés nationales acceptent d’apporter à la
Fédération internationale le soutien nécessaire dans la
poursuite de son objet général et l’accomplissement de
ses fonctions ;

f) les Sociétés nationales acceptent de respecter les règles
énoncées dans les présents Statuts ainsi que de mettre en
œuvre les décisions adoptées par l’Assemblée générale et
par le Conseil de direction ;

g) les Sociétés nationales reconnaissent la nécessité de
garantir leur intégrité collective et acceptent de coopérer
pleinement avec le Comité de contrôle du respect des
dispositions et de médiation ainsi que de prendre les
mesures nécessaires pour assurer le respect des normes
d’intégrité auxquelles elles sont soumises ;
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h) les Sociétés nationales acceptent de s’acquitter envers la
Fédération internationale, à la date fixée par le
Règlement financier, d’une contribution annuelle dont le
montant a été approuvé par l’Assemblée générale ;

i) les Sociétés nationales acceptent de participer au système
de compte rendu et d’évaluation de la performance
applicable à l’ensemble de la Fédération internationale,
une fois ce système adopté par l’Assemblée générale, et
de transmettre à cette dernière leurs rapports annuels
accompagnés d’états financiers vérifiés ; et

j) les Sociétés nationales acceptent d’informer la
Fédération internationale, par l’entremise du Secrétaire
général, des propositions de modifications à leurs
propres Statuts et de la composition de leurs principaux
organes de gouvernance et de gestion.

2. Les Sociétés nationales jouissent de tous les droits qui leur sont
accordés et remplissent tous les devoirs énoncés dans les
Statuts.

3. Aucune des dispositions des présents Statuts ne limite de
quelque manière que ce soit le mandat des Sociétés nationales,
tel qu’il est défini dans les Statuts du Mouvement.

ARTICLE 9

Cessation de la qualité de membre

1. Une Société nationale cesse d’être membre de la Fédération
internationale lorsqu’elle est dissoute et dans les circonstances
exposées aux paragraphes 2 et 3 ci-dessous.

2. Toute Société nationale peut se retirer de la Fédération
internationale moyennant un préavis de six mois notifié par
écrit au Président.

3. Une Société nationale peut être expulsée de la Fédération
internationale sur décision de l’Assemblée générale,
conformément à l’article 13 des Statuts.

ARTICLE 10

Intégrité et respect des dispositions

1. Les Sociétés nationales et les organes statutaires de la
Fédération internationale sont tenus de respecter les politiques
relatives à l’intégrité adoptées par l’Assemblée générale ainsi
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que de s’acquitter des devoirs qui leur incombent, tels qu’ils
sont définis dans les Statuts.

2. Tout manquement aux politiques ou aux devoirs auxquels il est
fait référence au paragraphe 1 ci-dessus est considéré comme
une infraction à l’intégrité et sera porté devant le Comité de
contrôle du respect des dispositions et de médiation décrit à
l’article 31.

ARTICLE 11

Non-paiement des contributions

Tout défaut de paiement des contributions statutaires requises
est soumis aux dispositions réglementaires définies à l’article 35
des Statuts.

ARTICLE 12

Suspension

1. Après avoir examiné la recommandation formulée par le
groupe constitué par le Comité de contrôle du respect des
dispositions et de médiation et conformément au Règlement
intérieur, le Conseil de direction peut décider la suspension de
la qualité de membre de la Fédération internationale d’une
Société nationale.

2. Une Société nationale peut être suspendue

a) lorsqu’elle cesse de remplir les conditions d’admission
prévues par les Statuts en raison notamment de la
modification de ses Statuts, qui ne seraient plus conformes
aux Principes fondamentaux ;

b) lorsqu’elle contrevient, soit de sa propre initiative, soit sous
la pression du gouvernement de son pays, à l’un des
Principes fondamentaux ;

c) lorsqu’elle utilise ses attaches avec la Fédération
internationale à des fins contraires à l’un quelconque des
Principes fondamentaux ;

d) lorsqu’elle contrevient à la poursuite de l’objet général de la
Fédération internationale et refuse de manière persistante
de s’acquitter des devoirs qui lui incombent aux termes des
Statuts ; ou

e) lorsque le Conseil de direction considère qu’elle a commis
une infraction à l’intégrité.
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3. Une Société nationale suspendue perd immédiatement les
droits attachés à sa qualité de membre.

4. Une personne occupant une fonction à laquelle elle a été
nommée par une Société nationale suspendue, à l’exception des
personnes élues ou nommées à une telle fonction à titre
personnel, perd le droit d’occuper toute fonction officielle.

5. Toute vacance créée par la suspension d’une Société nationale
est pourvue par l’organe, la commission ou le comité
compétent(e) à sa session suivante, conformément aux
dispositions régissant la nomination ou l’élection à une telle
fonction.

6. Le Conseil de direction peut révoquer la suspension d’une
Société nationale quand les raisons de la suspension sont
devenues caduques.

ARTICLE 13

Expulsion

1. Quand le Conseil de direction détermine que le maintien de la
qualité de membre d’une Société nationale constitue un risque
grave pour la Fédération internationale ou pour ses membres, le
Conseil de direction peut, en dernier ressort, recommander à
l’Assemblée générale l’expulsion de cette Société.

2. Une Société nationale expulsée reste tenue d’honorer toutes les
obligations qu’elle avait à l’égard de la Fédération internationale
ou de ses membres avant son expulsion. 

3. Une Société nationale expulsée perd immédiatement les droits
attachés à sa qualité de membre.

4. Une personne occupant une fonction à laquelle elle a été
nommée par une Société nationale expulsée, à l’exception des
personnes élues ou nommées à une telle fonction à titre
personnel, perd le droit d’occuper toute fonction officielle.

5. Une Société nationale qui a été expulsée peut demander sa
réadmission conformément aux procédures exposées à
l’article 7, une fois que les motifs de l’expulsion sont devenus
caducs.
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SECTION III : ORGANES 
DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE

ARTICLE 14

Organes statutaires

Les organes statutaires de la Fédération internationale sont ceux
qui assument des fonctions de gouvernance, à savoir :

– l’Assemblée générale ;

– le Conseil de direction ;

– le Président ;

et l’organe qui a des fonctions de gestion, c’est-à-dire, le
Secrétaire général.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ARTICLE 15

Définition

Sous réserve des Statuts, l’Assemblée générale est l’organe
suprême de gouvernance de la Fédération internationale.

ARTICLE 16

Composition

L’Assemblée générale est composée des Sociétés nationales.

ARTICLE 17

Fonctions

1. L’Assemblée générale exerce notamment les fonctions
suivantes ;

a) arrêter les politiques générales qui régissent la Fédération
internationale et les Sociétés nationales ;

b) prendre toute décision concernant l’admission et l’expulsion
de Sociétés nationales, conformément aux articles 7 et 13
respectivement ;
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c) élire le Président de la Fédération internationale ;

d) élire les quatre Sociétés nationales, soit une par région, qui
sont habilitées à désigner un Vice-Président de la Fédération
internationale (« Vice-Président ») ;

e) élire les Sociétés nationales membres du Conseil de
direction ;

f) nommer les membres des commissions et des comités
statutaires ;

g) désigner les représentants de la Fédération internationale
auprès des organes du Mouvement ;

h) créer les autres organes nécessaires aux activités de la
Fédération internationale, y compris les organes consultatifs
et les organes dotés de la personnalité juridique, et en
nommer les membres ;

i) désigner en tant que vérificateur externe, sur recommandation
du Conseil de direction, une société de vérificateurs aux
comptes indépendants et de réputation internationale ;

j) approuver, sur recommandation du Conseil de direction, les
plans, les budgets et les rapports financiers bisannuels de la
Fédération internationale ;

k) prendre note du rapport des vérificateurs externes ;

l) approuver, sur recommandation du Conseil de direction et
de la Commission des finances, le barème annuel des
contributions des Sociétés nationales ;

m) amender les Statuts et le Règlement intérieur et adopter tout
autre règlement nécessaire à l’application des Statuts ;

n) examiner les rapports du Conseil de direction, du Secrétaire
général et de tous autres organes créés par l’Assemblée
générale et donner décharge au Secrétaire général et au
Conseil de direction pour les activités qu’elle a déléguées ;

o) se prononcer sur les propositions présentées par des Sociétés
nationales, le Conseil de direction ou d’autres organes de la
Fédération internationale ;
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p) ratifier les accords généraux conclus avec le Comité
international de la Croix-Rouge ou avec toute autre
organisation ou institution internationale, qui créent des
obligations pour les Sociétés nationales ; et

q) décider du transfert du siège de la Fédération internationale.

2. L’Assemblée générale ne peut pas déléguer à un autre organe de
la Fédération internationale les pouvoirs mentionnés au
paragraphe 1 du présent article, à l’exception des pouvoirs
suivants, qui sont, par le présent article, délégués au Conseil de
direction entre les sessions de l’Assemblée générale et jusqu’à ce
que l’Assemblée générale en décide autrement :

a) créer les commissions et comités nécessaires aux activités de
la Fédération internationale, y compris ceux dotés de la
personnalité juridique, et en nommer les membres ;

b) se prononcer sur les rapports des organes créés par
l’Assemblée générale ;

c) se prononcer sur les propositions présentées par les Sociétés
nationales ou d’autres organes de la Fédération
internationale ;

d) désigner les représentants de la Fédération internationale
auprès des organes du Mouvement ; et

3. Avant que l’Assemblée générale ne prenne des décisions
entraînant des dépenses, le Secrétaire général, après avoir
consulté la Commission des finances, lui soumet un rapport sur
les conséquences administratives et financières d’une telle
proposition. Si les dépenses proposées ne peuvent être
couvertes par le budget, aucun engagement ne pourra être pris
à ce sujet tant que l’Assemblée générale n’aura pas pris les
mesures nécessaires pour mettre à disposition les fonds
supplémentaires requis.

ARTICLE 18

Session de l’Assemblée générale

1. L’Assemblée générale se réunit une fois tous les deux ans en
session ordinaire. Ces sessions se tiennent en principe dans le
lieu où la Fédération internationale a son siège.

2. L’Assemblée générale se réunit au même lieu que la Conférence
internationale et avant sa session.
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3. Dans des circonstances exceptionnelles, le Président de la
Fédération peut, en consultation avec le Secrétaire général et
avec l’accord de la majorité des membres du Conseil de
direction, modifier le lieu et/ou la date de la session de
l’Assemblée générale.

4. L’Assemblée générale se réunit en session extraordinaire avant
toute session extraordinaire de la Conférence internationale
lorsque celle-ci a été convoquée, et dans le même lieu.

5. L’Assemblée générale peut également se réunir en session
extraordinaire sur l’initiative du Président de la Fédération, en
accord avec la majorité des membres du Conseil de direction,
ou sur l’initiative d’au moins trente-cinq pour cent des Sociétés
nationales.

ARTICLE 19

Quorum

1. Exception faite du quorum requis pour modifier les Statuts,
transférer le siège de la Fédération internationale et dissoudre la
Fédération internationale, les décisions prises au cours d’une
session ordinaire ou extraordinaire de l’Assemblée générale ne
sont valables que si un quorum de cinquante pour cent des
Sociétés nationales est atteint.

2. Le quorum requis pour amender les Statuts, transférer le siège
ou dissoudre la Fédération internationale est de soixante-cinq
pour cent des Sociétés nationales.

3. Si moins de cinquante pour cent des Sociétés nationales sont
présentes à une session ordinaire ou extraordinaire, l’Assemblée
générale sera reconvoquée au moins 24 heures plus tard. Les
décisions prises à cette session seront valables si un quorum de
vingt-cinq pour cent des Sociétés nationales est atteint.

4. Dans le cas où l’ordre du jour provisoire ou l’ordre du jour adopté
comporte l’admission de Sociétés nationales ou l’expulsion de
Sociétés nationales, l’adoption du budget bisannuel, le transfert
du siège de la Fédération internationale, l’élection de personnes
aux postes mentionnés à l’article 33, la dissolution de la
Fédération internationale ou la modification des Statuts, une
nouvelle session doit être convoquée dans un délai de quarante-
cinq jours au plus tôt et de quatre-vingt-dix jours au plus tard. Les
décisions prises à cette session sont valables si un quorum de
vingt-cinq pour cent des Sociétés nationales est atteint.
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ARTICLE 20

Vote

1. Chaque Société nationale représentée à l’Assemblée générale ne
dispose que d’une voix.

2. Sauf dispositions contraires des Statuts, l’Assemblée générale
décide à la majorité simple des Sociétés nationales présentes et
votantes.

3. La majorité requise pour l’élection du Président est la majorité
absolue des Sociétés nationales présentes et votantes.

4. La majorité requise pour l’admission de Sociétés nationales
(article 7) et l’expulsion de Sociétés nationales (article 13), le
réexamen d’une décision prise plus tôt pendant la même session
de l’Assemblée générale, le classement d’un sujet parmi les
questions importantes et les décisions sur toute question
déclarée importante par l’Assemblée générale est la majorité
qualifiée de soixante pour cent des Sociétés membres présentes
et votantes.

5. La majorité requise pour toute modification des Statuts
(article 46), le transfert du siège de la Fédération internationale
(article 17, paragraphe 1, alinéa q) et la dissolution de la
Fédération internationale (article 44) est la majorité qualifiée de
soixante-quinze pour cent des Sociétés nationales présentes et
votantes.

6. Aux fins des Statuts, l’expression « Sociétés nationales présentes
et votantes » s’entend des Sociétés nationales présentes et votant
pour ou contre. Les Sociétés nationales qui s’abstiennent de
voter sont considérées comme n’ayant pas voté.

CONSEIL DE DIRECTION

ARTICLE 21

Définition

Le Conseil de direction est l’organe qui dirige la Fédération
internationale entre les sessions de l’Assemblée générale.



ARTICLE 22

Composition

Le Conseil est composé :

a) du Président de la Fédération ;

b) des quatre Vice-Présidents ;

c) du Vice-Président de droit ;

d) de vingt Sociétés nationales ;

e) du président de la Commission des finances ;

f) du président de la Commission de la jeunesse.

ARTICLE 23

Fonctions

1. Le Conseil de direction assume les fonctions suivantes :

a) statuer sur toute question relevant de la compétence qui lui
est conférée ou déléguée par les Statuts ou par l’Assemblée
générale ;

b) nommer et révoquer le Secrétaire général de la Fédération
internationale ;

c) définir, dans le cadre des politiques générales arrêtées par
l’Assemblée générale, les politiques relatives aux divers
domaines d’activité de la Fédération internationale et des
Sociétés nationales ;

d) interpréter les décisions de l’Assemblée générale, conseiller
le Président et orienter et soutenir le Secrétaire général dans
la mise en œuvre des décisions de l’Assemblée générale ;

e) superviser, au nom de l’Assemblée générale, l’exécution des
mandats confiés à la Fédération internationale par la
Conférence internationale ;

f) dresser l’ordre du jour provisoire des sessions de
l’Assemblée générale ;

g) soumettre à l’Assemblée générale, à la demande de celle-ci
ou de sa propre initiative, des avis et des propositions ;

h) soumettre à l’Assemblée générale la liste des membres
proposés du Comité des élections ;

i) étudier toutes questions relevant de l’exécution des
fonctions de la Fédération internationale et présenter à leur
égard des avis et des propositions à l’Assemblée générale ;
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j) recommander à l’Assemblée générale en tant que
vérificateurs externes une société de vérificateurs aux
comptes indépendants et de réputation internationale ;

k) examiner les rapports d’activité ainsi que les rapports
financiers et budgétaires et les rapports relatifs aux risques,
présentés par le Secrétaire général et la Commission des
finances, et recommander, pour approbation finale par
l’Assemblée générale, le budget, les plans et les rapports
financiers bisannuels de la Fédération internationale,
notamment le barème des contributions des Sociétés
nationales et la formule utilisée pour déterminer le montant
de leur participation financière ;

l) ratifier tout accord général conclu avec le Comité
international de la Croix-Rouge, ou toute autre institution
ou organisation internationale, ne devant pas faire l’objet de
la ratification par l’Assemblée générale prévue à l’article 17,
paragraphe 1, alinéa p) ;

m) admettre provisoirement les Sociétés nationales ;

n) exercer une ou plusieurs des sanctions exposées ci-après à
l’encontre de Sociétés nationales en cas d’infraction à
l’intégrité :

– recommander une action particulière à une ou plusieurs
Sociétés nationales ;

– rendre l’infraction publique ou en appeler à la conscience
du monde ;

– mettre un terme à tout soutien de la Fédération
internationale à la Société nationale ;

– suspendre la Société nationale ;

– prendre toute autre mesure qu’il juge appropriée ;

– en dernier ressort, recommander à l’Assemblée générale
d’expulser la Société nationale.

o) déclarer en défaut les Sociétés nationales qui n’ont pas
acquitté leur contribution annuelle conformément à
l’article 35 ;

p) approuver le choix des candidats aux postes de Secrétaire
général adjoint et de Sous-Secrétaires généraux ou de
directeurs (ou à des postes équivalents) ; et

q) approuver la structure du Secrétariat de la Fédération
internationale proposée par le Secrétaire général.

2. Le Conseil de direction fait rapport à l’Assemblée générale sur
l’accomplissement de ses fonctions.
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3. Le Conseil de direction ne doit pas prendre de décisions
entraînant des dépenses non incluses dans le budget avant que
le Secrétaire général et la Commission des finances ne lui aient
fourni un rapport justifiant les incidences administratives et
financières d’une telle proposition. Si les dépenses proposées ne
peuvent être couvertes par le budget, aucun engagement dans ce
sens ne peut être fait avant que l’Assemblée générale n’ait pris
les mesures voulues pour mettre à disposition les fonds
supplémentaires nécessaires.

4. Si le Conseil de direction estime d’une part qu’il existe une
situation d’urgence et d’autre part qu’il est impossible ou
irréalisable en pratique de convoquer une session de
l’Assemblée générale, il est autorisé, sous réserve de l’article 43,
à prendre les mesures qui lui semblent appropriées pour traiter
ladite situation. Les décisions ainsi prises par le Conseil de
direction font l’objet d’un rapport à l’Assemblée générale lors
de sa session suivante, qui en donne décharge.

5. Si le Conseil de direction décide qu’il existe une situation
d’urgence affectant la Fédération internationale, le Secrétaire
général en avise dès que possible par la suite toutes les Sociétés
nationales et les informe de la nature de la situation d’urgence
et de toutes les décisions et mesures prises par le Conseil de
direction pour traiter ladite situation.

ARTICLE 24

Procédure

1. Le Conseil de direction se réunit en session ordinaire deux fois
par an sur convocation du Président de la Fédération. En outre,
le Président de la Fédération réunit le Conseil de direction de sa
propre initiative, ou à la demande de la majorité de ses
membres. Il peut aussi le faire à la demande du Secrétaire
général.

2. Le Conseil de direction ne délibère valablement que si un
quorum de soixante pour cent de ses membres est atteint ; il
prend ses décisions à la majorité simple des membres présents
et votants. En cas d’égalité des voix exprimées, celle du
Président de la Fédération est prépondérante. La décision de
suspendre une Société nationale membre ou de recommander
son expulsion est prise à la majorité qualifiée de soixante pour
cent des membres du Conseil de direction.
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3. Le Président de la Fédération peut inviter toute personne à
assister aux réunions du Conseil de direction en qualité
d’observateur.

PRÉSIDENT

ARTICLE 25

Président de la Fédération internationale

1. Le Président de la Fédération est la plus haute personnalité de la
Fédération internationale. Il assume envers l’Assemblée
générale la responsabilité de veiller à ce que la Fédération
internationale demeure fidèle à son objet général et exerce ses
fonctions telles que définies dans les Statuts. Il remplit ses
fonctions sous l’autorité de l’Assemblée générale et du Conseil
de direction et oriente, conformément aux décisions de
l’Assemblée générale et du Conseil de direction, les activités de
la Fédération internationale et du Secrétaire général.

2. Le Président de la Fédération internationale :

a) convoque et préside les sessions de l’Assemblée générale et
du Conseil de direction ;

b) présente à l’Assemblée générale un rapport sur l’état de la
Fédération internationale ;

c) présente au Conseil de direction et à l’Assemblée générale le
rapport d’une société de vérificateurs aux comptes
indépendants et de réputation internationale ;

d) coordonne les travaux des organes de gouvernance, des
commissions et des comités de la Fédération internationale ;

e) représente la Fédération internationale dans ses relations
avec les autres composantes du Mouvement et d’autres
institutions et organisations internationales ;

f) peut appeler les Vice-Présidents de la Fédération
internationale et le président de la Commission des finances
à le seconder, individuellement ou collectivement, dans ses
fonctions ; et

g) assume toute autre fonction qui lui est confiée par
l’Assemblée générale ou par le Conseil de direction.
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3. Le Président de la Fédération internationale peut déléguer une
partie des attributions énoncées dans le présent article à l’un
quelconque des Vice-Présidents.

4. Le Président de la Fédération peut charger l’un des Vice-
Présidents de le remplacer pendant une séance ou une partie de
séance.

5. En cas de vacance de la présidence ou si le Président de la
Fédération se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses
fonctions, le Conseil de direction, à sa prochaine session
ordinaire, désigne l’un des Vice-Présidents pour assumer la
présidence par intérim jusqu’à la prochaine session de
l’Assemblée générale. Lors de cette dernière, l’Assemblée
générale élira le Président qui occupera la fonction pour le reste
du mandat en cours. Le Vice-Président de droit remplira cette
fonction jusqu’à la désignation par le Conseil de direction d’un
Vice-Président au poste de Président par intérim.

VICE-PRÉSIDENTS

ARTICLE 26

Vice-Présidents de la Fédération internationale

1. Les Vice-Présidents de la Fédération internationale soutiennent
le Président dans l’exercice de ses fonctions. Le Président de la
Fédération peut les appeler, individuellement ou collective-
ment, à le seconder dans ses fonctions. Ils participent aux ses-
sions de l’Assemblée générale à titre personnel.

2. Le président de la Société nationale du pays où la Fédération
internationale a son siège, ou son représentant désigné, issu de
l’organe directeur de cette Société et nommé par lui, est le Vice-
Président de droit.

3. Les Vice-Présidents élus :

a) assurent la communication entre l’Assemblée générale, le
Conseil de direction et les Sociétés nationales de leurs
régions respectives sur les questions touchant la
gouvernance ; et

b) font connaître les décisions de l’Assemblée générale et du
Conseil de direction dans leurs régions respectives.
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4. Lorsqu’une conférence régionale est tenue dans leurs régions
respectives, les Vice-Présidents élus président les instances
préparatoires appropriées.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

ARTICLE 27

Secrétaire général de la Fédération internationale

1. Le Secrétaire général est nommé par le Conseil de direction
pour un mandat de jusqu’à quatre ans, renouvelable. Le contrat
entre la Fédération internationale et le Secrétaire général est
établi par le Conseil de direction conformément aux
dispositions pertinentes du Règlement intérieur, à toute
condition applicable fixée par l’Assemblée générale et à la
législation du travail régissant la Fédération internationale.

2. Le Secrétaire général, tel que défini à l’article 14, est le plus haut
fonctionnaire de la Fédération internationale, et :

a) exécute les décisions de l’Assemblée générale et du Conseil
de direction ;

b) est responsable de la gestion du budget adopté,
conformément à l’article 36.6 ;

c) dirige le Secrétariat de la Fédération internationale et
répond des tâches qui lui sont confiées ;

d) organise les différents services du Secrétariat, conformé-
ment aux décisions de l’Assemblée générale et du Conseil de
direction ; nomme le personnel du Secrétariat, tout en
respectant les principes de l’égalité entre les sexes et de la
répartition géographique équitable ; et, si besoin, met fin à
l’engagement de ce personnel ;

e) procède aux désignations aux postes de Secrétaire général
adjoint et de Sous-Secrétaires généraux ou de directeurs (ou
à des postes équivalents), après avoir obtenu l’approbation
du Conseil de direction pour les candidats qu’il aura au
préalable sélectionnés ;

f) en l’absence du Président de la Fédération, ou dans les
conditions qui ont été préalablement définies, représente la
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Fédération internationale dans ses relations avec les autres
composantes du Mouvement et avec d’autres institutions et
organisations internationales ;

g) représente légalement la Fédération internationale à l’égard
des tiers et devant les tribunaux dans tous les actes de la vie
civile, y compris ceux à passer devant notaire pour
l’acquisition, la gestion des biens et l’utilisation des
ressources de la Fédération internationale ;

h) assure l’exécution des fonctions qui sont exposées à
l’article 5, notamment les opérations de secours ou les autres
actions décidées par l’Assemblée générale ou le Conseil de
direction. Dans des circonstances exceptionnelles ou
urgentes, le Secrétaire général prend toute mesure
appropriée après consultation de la Société nationale
concernée, dans la mesure du possible ;

i) exerce toute autre fonction que lui assignent les Statuts ou que
lui confie l’Assemblée générale ou le Conseil de direction ;

j) fait rapport à l’Assemblée générale et au Conseil de direction
sur les activités de la Fédération internationale ;

k) dans l’exercice de ses fonctions, tient le Président de la
Fédération et les Vice-Présidents, selon qu’il sera utile,
constamment informé(s) ; et

l) établit des relations avec des Sociétés nationales ou des
organisations reconnues comme auxiliaires des pouvoirs
publics dans le domaine humanitaire, et qui acceptent et
respectent dans leurs actions les Principes fondamentaux
bien qu’elles ne soient pas des composantes du Mouvement
ou des membres de la Fédération internationale.

3. Le Secrétaire général est de droit secrétaire de l’Assemblée
générale et du Conseil de direction et, sauf dispositions
contraires prévues dans les Statuts, de tous les organes établis
par l’Assemblée générale et le Conseil de direction. Le Secrétaire
général peut déléguer ces fonctions à d’autres fonctionnaires du
Secrétariat.

4. Le Secrétaire général participe aux sessions de l’Assemblée
générale et du Conseil de direction.

5. Le Secrétaire général est secondé, dans l’exécution de ses
fonctions, par un Secrétariat.

6. Le Secrétaire général détermine la structure du Secrétariat, dont
l’esquisse générale doit être approuvée par le Conseil de
direction.
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SECTION IV : COMMISSIONS ET COMITÉS STATUTAIRES
DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE

ARTICLE 28

Commissions et comités statutaires

Les commissions et comités statutaires de la Fédération
internationale sont :

– la Commission des finances ;

– la Commission de la jeunesse ;

– le Comité de contrôle du respect des dispositions et de
médiation ;

– le Comité des élections.

Ils ont des fonctions consultatives ou les fonctions qui sont
définies dans les présents Statuts.

ARTICLE 29

Commission des finances

1. La Commission des finances comprend :

– un président, et

– neuf membres,

nommés à titre personnel par l’Assemblée générale, les
candidats étant présentés par le Comité des élections.

2. Les fonctions de la Commission des finances sont les suivantes :

a) donner un avis sur toutes les questions financières et
relatives aux risques touchant la Fédération internationale ;

b) présenter des observations sur le rapport financier et sur le
budget dressé par le Secrétaire général ;

c) recevoir du Président de la Fédération le rapport des
vérificateurs externes aux comptes et commenter ce rapport
devant le Président de la Fédération et le Conseil de
direction ;

d) présenter des observations sur l’administration et le place-
ment des fonds disponibles ainsi que des recommandations
à l’Assemblée générale et au Conseil de direction sur toutes
mesures financières qu’elle estime appropriées ;

e) revoir périodiquement le barème des contributions
financières des Sociétés nationales et établir tous les deux
ans les contributions annuelles des Sociétés nationales afin
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de les soumettre à l’Assemblée générale pour approbation
par le biais du Conseil de direction ;

f) établir les contributions annuelles des Sociétés nationales
postulantes, avant examen par l’Assemblée générale de leur
demande d’admission ;

g) examiner les recours des Sociétés nationales conformément
à l’article 35, paragraphes 3 et 4, constater les arriérés de
contributions des Sociétés nationales et donner un avis au
Conseil de direction et à l’Assemblée générale sur
l’éventuelle déclaration en défaut d’une Société,
conformément à l’article 35, paragraphe 5 ;

h) aider le Conseil de direction à appliquer et mettre en œuvre
les décisions de l’Assemblée générale sur la gestion
financière de la Fédération internationale ; et

i) faire rapport sur ses travaux à chaque session de l’Assemblée
générale et du Conseil de direction.

3. Le président de la Commission des finances est en droit
d’obtenir du Secrétaire général toutes informations et tous
documents d’ordre financier et budgétaire, de même que ceux
qui concernent les risques.

4. Le président de la Commission des finances conseille le
Président et le Secrétaire général sur toutes les questions
financières et relatives aux risques touchant la Fédération
internationale.

5. Le Règlement de la Commission des finances est fixé par le
Règlement intérieur.

ARTICLE 30

Commission de la jeunesse

1. La Commission de la jeunesse comprend

– un président ; et

– huit membres

nommés à titre personnel par l’Assemblée générale, les
candidats étant présentés par le Comité des élections.

2. Les fonctions de la Commission de la jeunesse sont les
suivantes :

a) émettre des conseils sur toutes les questions concernant la
jeunesse et sur les activités touchant la jeunesse dans
l’ensemble de la Fédération internationale ;
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b) promouvoir et évaluer la mise en œuvre de la politique
relative à la jeunesse adoptée par l’Assemblée générale ou
par le Conseil de direction, ainsi qu’examiner et étudier, à la
demande du Conseil de direction, les questions concernant
l’élaboration de politiques dans le domaine de la jeunesse ;

c) examiner la politique relative à la jeunesse et proposer des
modifications au Conseil de direction ou à l’Assemblée
générale, suivant le cas, pour adoption ;

d) chercher à connaître les opinions des jeunes sur la mise en
œuvre des politiques de la Fédération internationale et
veiller à ce que ces opinions soient communiquées aux
organes statutaires du Mouvement ;

e) conseiller le Secrétaire général au sujet de la mise en œuvre
de la politique relative à la jeunesse et de toutes les autres
politiques et stratégies touchant les jeunes au sein du
Mouvement ; et

f) faire régulièrement rapport à l’Assemblée générale et au
Conseil de direction sur ses activités générales.

3. Le président de la Commission de la jeunesse reçoit du
Secrétaire général toutes les informations et tous les documents
pertinents nécessaires pour permettre à la Commission de
remplir ses fonctions.

4. Le président de la Commission de la jeunesse conseille le
Président de la Fédération et le Secrétaire général sur toutes les
questions touchant la jeunesse au sein du Mouvement.

5. Le Règlement de la Commission de la jeunesse est fixé par le
Règlement intérieur.

ARTICLE 31

Comité de contrôle du respect 
des dispositions et de médiation

1. Un Comité de contrôle du respect des dispositions et de
médiation est constitué pour aider les organes de la Fédération
internationale à prendre les mesures appropriées en vue de
remédier à toute infraction potentielle à l’intégrité par une
Société nationale ou par un organe de la Fédération
internationale, et de contribuer au règlement des différends
dont il est saisi.

2. Le Comité est composé de treize personnes dont douze sont
issues des quatre régions statutaires de la Fédération



Mandat 
du groupe

Composition

Plaintes

Groupe 
de contrôle 

du respect des
dispositions et
de médiation

604 STATUTS ET RÈGLEMENTS – DOCUMENT V

internationale, à raison de trois par région, et une est désignée
pour assumer la présidence. Il y est fait appel pour constituer
des groupes individuels. Tous les membres du Comité sont
nommés par l’Assemblée générale sur présentation des
candidats par le Comité des élections.

3. Les allégations d’infraction à l’intégrité ou tout différend
peuvent être portés à l’attention du président du Comité de
contrôle du respect des dispositions et de médiation par toute
Société nationale ou par tout organe de la Fédération
internationale.

Le président du Comité examine les allégations conformément
au Règlement intérieur et, si elles sont considérées comme
recevables, veille à ce qu’un groupe de trois à cinq membres soit
constitué pour les examiner, en tenant dûment compte de la
représentation géographique.

4. Dès réception d’une plainte, le groupe, conformément au
Règlement intérieur et dans le plein respect de la procédure
régulière, entreprend une enquête et détermine la nature et
l’ampleur de l’infraction. Lorsque l’infraction est corroborée, le
groupe recommande à la Société nationale concernée des
mesures pour résoudre la question.

5. Si la question n’est pas résolue, le groupe soumet au Conseil de
direction un rapport contenant notamment un résumé de ses
conclusions, des mesures prises pour tenter de régler la
question et de toute autre mesure qu’il est recommandé au
Conseil de direction ou à l’Assemblée générale d’adopter. 

6. Le Comité de contrôle du respect des dispositions et de
médiation fait régulièrement rapport à l’Assemblée générale et
au Conseil de direction sur ses activités générales.

ARTICLE 32

Comité des élections

1. Le Comité des élections comprend

– un président ; et

– quatre membres, chacun étant issu de l’une des quatre
régions statutaires,

les cinq étant nommés à titre personnel par l’Assemblée
générale, sur proposition du Conseil de direction.
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2. Le Comité des élections

a) définit des normes pour la campagne électorale ;

b) définit les critères à remplir pour les postes de Président et
de Vice-Président de la Fédération, lesdits critères devant
être approuvés par le Conseil de direction au moins un an
avant l’élection s’y rapportant ;

c) examine, au regard des critères pertinents, toutes les
candidatures au Conseil de direction (à titre personnel et des
Sociétés nationales) ;

d) établit, après consultation avec le Conseil de direction, une
liste des candidats proposés à la Commission des finances, à
la Commission de la jeunesse et au Comité de contrôle du
respect des dispositions et de médiation, en vue de la
nomination par l’Assemblée générale ;

e) contrôle et surveille toutes les élections à ces postes ; et

f) annonce les résultats des élections à ces postes.

SECTION V : ÉLECTIONS ET NOMINATIONS

ARTICLE 33

Élection du Président de la Fédération, des Vice-Présidents,
des Sociétés nationales membres du Conseil de direction, et
nomination des présidents et des membres des commissions 

et des comités statutaires

1. Les élections ont lieu en session ordinaire tous les quatre ans.
Les membres de la Commission des finances, de la Commission
de la jeunesse, du Comité de contrôle du respect des
dispositions et de médiation et du Comité des élections sont
nommés en session ordinaire tous les quatre ans, ladite session
ne devant pas coïncider avec une session où ont lieu les
élections du Président de la Fédération, des Vice-Présidents et
des Sociétés nationales membres du Conseil de direction.

2. Le mandat des titulaires de tous les postes pourvus par élection
ou par nomination est d’une durée de quatre ans. Il débute à la
clôture de la session de l’Assemblée générale qui a élu/nommé
les titulaires et expire à la clôture de la session de l’Assemblée
générale qui élit/nomme leurs successeurs.

Fonctions
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3. L’Assemblée générale élit le Président de la Fédération à titre
personnel. Une personne qui a accompli deux mandats
consécutifs complets de quatre ans en qualité de Président de la
Fédération n’est rééligible qu’après une nouvelle période de
quatre ans.

4. L’Assemblée générale élit quatre Sociétés nationales, une pour
chacune des quatre régions statutaires établies conformément
au Règlement intérieur, dans le but que chacune d’entre elles
nomme un de ses membres au poste de Vice-Président pour
une période de quatre ans. Une fois désignés, les Vice-
Présidents remplissent leurs fonctions à titre personnel.

5. L’Assemblée générale élit vingt Sociétés nationales en tant que
membres du Conseil de direction, en respectant la répartition
géographique prévue dans le Règlement intérieur. Une Société
nationale élue membre du Conseil de direction désigne une
personne pour la représenter au Conseil de direction. La
personne désignée doit, en principe, assumer ses fonctions pour
toute la durée du mandat de la Société nationale élue. Les
Sociétés nationales auxquelles appartiennent le Président de la
Fédération et les Vice-Présidents ne doivent pas être proposées
comme candidates au Conseil de direction.

6. Toute Société nationale qui a été élue pour nommer un Vice-
Président ou en qualité de Société membre du Conseil de
direction et qui a siégé au Conseil pendant deux mandats
successifs de quatre ans à l’un ou l’autre titre n’est rééligible
qu’après une nouvelle période de quatre ans.

7. L’Assemblée générale nomme le président et les membres de la
Commission des finances, de la Commission de la jeunesse et
du Comité de contrôle du respect des dispositions et de
médiation. Toute personne ayant siégé au sein de l’un
quelconque de ces organes en qualité de président ou de
membre pendant deux mandats successifs de quatre ans n’est
rééligible qu’après une nouvelle période de quatre ans.

8. L’Assemblée générale nomme, sur proposition du Conseil de
direction, le président du Comité des élections et quatre
membres, chacun étant issu de l’une des quatre régions
statutaires. 

Président
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SECTION VI : FINANCES 
DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE

ARTICLE 34

Finances et biens

1. La Fédération internationale répond seule, à l’exclusion des
Sociétés nationales, de tous ses actes et engagements.

2. Les ressources régulières de la Fédération internationale sont
constituées par les contributions des Sociétés nationales et les
revenus des placements.

3. Dans les limites fixées par son objet général et par ses fonctions,
la Fédération internationale acquiert, possède, aliène et
administre tout bien comme elle le juge bon. Elle peut recevoir
des contributions sans affectation spéciale et une assistance sous
quelque forme que ce soit des Sociétés nationales, de
particuliers et de gouvernements et de toutes autres collectivités
publiques ou privées.

4. La Fédération internationale peut recevoir, à titre de
mandataire ou de dépositaire, des fonds ou des biens soumis à
une affectation spéciale à condition que cette affectation
corresponde aux lignes générales de son activité, de son objet
général et de ses fonctions. Elle peut accepter tout apport de
biens immobiliers à titre d’affectation ou de jouissance.

5. La Fédération internationale peut constituer et gérer tous fonds
de réserve ou autres pour son personnel ou pour l’une de ses
activités.

ARTICLE 35

Contributions financières

1. L’exercice financier s’étend du 1er janvier au 31 décembre.

2. Chaque Société nationale verse à la Fédération internationale,
dans un délai à déterminer par l’Assemblée générale, une
contribution annuelle basée sur le barème des contributions
établi par la Commission des finances et approuvé par
l’Assemblée générale.

3. Toute Société nationale qui conteste la contribution annuelle
approuvée par l’Assemblée générale a un droit de recours
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immédiat auprès de la Commission des finances. Toutefois, ce
recours ne la dispense pas de payer la part non contestée des
contributions annuelles dans les délais fixés par l’Assemblée
générale.

4. Toute Société nationale qui se trouve, pour quelque raison que
ce soit, dans l’incapacité de régler sa contribution peut en
référer à la Commission des finances afin d’obtenir des
arrangements propres à lui permettre de s’en acquitter
conformément aux conditions fixées par ladite Commission.
Toutefois, ce recours ne dispense pas de l’acquittement de cette
contribution.

5. Si une Société nationale ne s’acquitte pas du montant fixé
conformément aux paragraphes 3 ou 4 du présent article, la
Commission des finances soumet la question au Conseil de
direction.

Le Conseil de direction reçoit la recommandation de la
Commission des finances et décide s’il y a lieu ou non de
déclarer la Société en défaut.

6. Toute Société nationale déclarée en défaut n’est ni éligible ni
rééligible au sein d’aucun organe de la Fédération
internationale et, s’il en est ainsi décidé par le Conseil de
direction, perd son droit de vote.

7. Toute Société nationale qui s’est retirée, qui a été suspendue ou
qui a été déclarée en défaut, reste tenue au paiement de sa
contribution pour l’exercice au cours duquel l’une de ces
mesures est intervenue, de tout arriéré des exercices précédents,
ainsi que de toute autre dette envers la Fédération
internationale.

ARTICLE 36

Budget

1. Le Secrétaire général établit le budget de la Fédération
internationale en consultation avec le président de la
Commission des finances. Le Secrétaire général prépare
également un rapport relatif aux comptes de l’exercice clos et
soumet ensuite ces documents à l’examen du Conseil de
direction puis à l’approbation de l’Assemblée générale.

2. L’Assemblée générale examine et adopte tous les deux ans :

a) les états financiers et les rapports relatifs aux deux exercices
précédents ;
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b) le budget des deux exercices à venir, présenté par le Secrétaire
général et recommandé par le Conseil de direction.

3. Le Conseil de direction examine chaque année le rapport
annuel de l’exercice précédent, présenté par le Secrétaire
général.

4. Les années où l’Assemblée générale ne se réunit pas, le Conseil
de direction examine le budget de l’année suivante et, si des
circonstances exceptionnelles l’exigent, ajuste le budget compte
tenu de ces circonstances.

5. Sous réserve des dispositions des articles 17, paragraphe 3, et 23,
paragraphe 3, l’Assemblée générale, ou à défaut le Conseil de
direction, décide de toute mesure financière qui peut lui
paraître opportune et prend en considération toute
recommandation que pourrait faire le Secrétaire général ou le
président de la Commission des finances.

6. Le Secrétaire général, qui est responsable de la gestion du
budget adopté :

a) exécute le budget adopté, assure le paiement des contributions
et ordonnance, selon les besoins, les dépenses autorisées ;

b) reçoit et détient tous les fonds versés à la Fédération
internationale à quelque titre que ce soit, est comptable de
ces fonds envers l’Assemblée générale et le Conseil de
direction et en dispose conformément au budget adopté ; et

c) décide du mouvement et du placement des fonds
disponibles après consultation du président de la
Commission des finances.

ARTICLE 37

Vérification des comptes

1. Les comptes de chaque exercice clos font l’objet :

a) d’un rapport préparé par le Secrétaire général ; et

b) d’une vérification et d’un rapport établis par une société de
vérificateurs aux comptes indépendants et de réputation
internationale, désignée par l’Assemblée générale sur
recommandation du Conseil de direction.

2. Ces rapports visent le budget et les comptes de la Fédération
internationale ; ils rendent également compte de l’emploi des
fonds dont la Fédération internationale dispose à titre de
mandataire ou de dépositaire.
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SECTION VII : COLLABORATION

ARTICLE 38

Conférences régionales

1. Une conférence régionale est une assemblée qui réunit les
Sociétés nationales appartenant à une région statutaire telle que
définie dans le Règlement intérieur, dans le but :

– de promouvoir la coopération, le travail en réseau et les
partenariats entre les Sociétés nationales de la région ;

– de dégager les préoccupations et les problèmes d’ordre
humanitaire communs ;

– d’œuvrer à la réalisation de stratégies communes de mise en
pratique des décisions de l’Assemblée générale, du Conseil
des Délégués et de la Conférence internationale ;

– de formuler à l’attention du Conseil de direction des
propositions touchant à l’Assemblée générale et aux organes
statutaires du Mouvement.

2. En principe, une conférence régionale se tient dans chaque
région statutaire une fois tous les quatre ans.

3. Le Secrétaire général présente au Conseil de direction, pour
approbation, un rapport sur l’ordre du jour et les incidences
administratives, techniques, financières et autres des confé-
rences régionales prévues. Il présente aussi un rapport sur les
résultats de chaque conférence régionale tenue.

4. Le Secrétaire général prête son assistance à la Société nationale
qui accueille une conférence régionale pour l’organisation et la
tenue de cette dernière.

5. Une conférence régionale doit être tenue conformément aux
dispositions des Statuts et du Règlement intérieur.

ARTICLE 39

Collaboration avec le CICR

La Fédération internationale entretient des rapports étroits avec
le CICR. Elle collabore avec lui dans des domaines d’intérêt
commun, conformément aux Statuts du Mouvement et aux
accords conclus entre le CICR et elle.
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ARTICLE 40

Collaboration avec d’autres organisations 
internationales

La Fédération internationale collabore, dans les limites des
Statuts, avec des organisations internationales intergouvernemen-
tales et non gouvernementales de la manière qu’elle juge souhaitable.

ARTICLE 41

Observateurs

Le Conseil de direction et, en dehors de ses sessions, le
Président de la Fédération peut, après des consultations avec les
membres du Conseil de direction et conformément au Règlement
intérieur, inviter des observateurs à participer à des sessions de
l’Assemblée générale.

SECTION VIII : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 42

Règlements

1. L’Assemblée générale établit à la majorité simple tous les
règlements relatifs à la procédure et aux autres questions
nécessaires à l’application des Statuts, ainsi qu’à l’accom-
plissement des tâches de la Fédération internationale.

2. Dans le cadre des Statuts et du Règlement intérieur en vigueur,
et sous réserve de l’approbation de l’Assemblée générale, le
Conseil de direction et les autres organes de la Fédération
internationale peuvent établir également les règlements
nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches respectives.

3. Dans le respect des Statuts, l’Assemblée générale peut en tout
temps modifier ces règlements à la majorité simple.

ARTICLE 43

Dispositions spéciales

1. Si, pour une raison indépendante de sa volonté, l’Assemblée
générale est dans l’impossibilité de se réunir et par là de



procéder à l’élection du Président de la Fédération, des Sociétés
nationales membres devant désigner les Vice-Présidents ou des
Sociétés nationales membres du Conseil de direction ou à la
nomination du président et des membres des commissions et
des comités statuaires, ceux qui sont alors en poste ont le droit
de continuer à exercer leurs fonctions jusqu’à la fin de la
prochaine session de l’Assemblée générale.

2. Si, pour une raison indépendante de sa volonté, le Conseil de
direction ne peut se réunir à un moment où des décisions sont
indispensables ou opportunes, et si le Secrétaire général n’a pu
consulter le Président de la Fédération ou les Vice-Présidents au
moment où la session aurait dû se tenir, le Secrétaire général
prend les mesures nécessaires en vue d’obtenir des décisions en
consultant les autres membres du Conseil de direction par les
moyens de communication les plus rapides. Dans ce cas, il pose
chaque question sous une forme identique à tous les membres
du Conseil de direction et de manière qu’il puisse y être
répondu simplement par « oui » ou par « non ». Les décisions
sont alors prises à la majorité simple des réponses reçues ; elles
sont valables si le nombre de ces réponses atteint le quorum
prévu à l’article 24, paragraphe 2, et prennent effet à l’expiration
d’un délai de vingt et un jours à partir de la date d’envoi de la
dernière communication.

La même procédure peut être appliquée en tout temps pour
toute question importante et urgente pour laquelle une décision
du Conseil de direction est requise sans qu’il soit possible
d’attendre sa prochaine session ordinaire.

3. Lorsque les circonstances ne permettent plus d’aboutir aux
décisions mentionnées au paragraphe 2 du présent article, le
Secrétaire général prend à titre exceptionnel, afin que les
activités de la Fédération internationale puissent se poursuivre,
les décisions relatives à toutes les questions qui sont
normalement de la compétence du Conseil de direction. Avant
de prendre ces décisions, le Secrétaire général consulte dans la
mesure du possible le Président de la Fédération, les Vice-
Présidents et les membres du Conseil de direction qui
demeurent accessibles ; il les tient informés des mesures prises.

4. Dès que les circonstances le permettent, le Secrétaire général
prend les mesures nécessaires pour permettre au Président de la
Fédération de réunir le Conseil de direction auquel il soumet un
rapport sur toutes les mesures qu’il a prises depuis la dernière
session ordinaire du Conseil de direction. À la même session, le
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Conseil de direction se prononce, s’il y a lieu, sur la convocation
de l’Assemblée générale, en particulier en vue de procéder à des
élections.

ARTICLE 44

Dissolution

Seule l’Assemblée générale peut décider de la dissolution de la
Fédération internationale avec un quorum de soixante-cinq pour
cent des Sociétés nationales et à la majorité qualifiée de soixante-
quinze pour cent des Sociétés nationales présentes et votantes. En
ce cas, le patrimoine net de la Fédération internationale, après
paiement de toutes les dettes, sera transféré à une entité jouissant
de la personnalité juridique et établie par le Conseil de direction
dans le but de doter le capital de la Fédération internationale en
cas de reconstitution de cette dernière dans un délai d’un an à
partir de la date effective de dissolution, ou dans le but de
distribuer le patrimoine à tout organe ou organisation dont les
buts sont aussi proches que possible de ceux de la Fédération
internationale.

ARTICLE 45

Interprétation des textes

Toute question ou tout différend concernant l’interprétation ou
l’application des Statuts qui, pour quelque raison que ce soit, n’a
pas été réglé(e) par l’Assemblée générale est déféré(e) au Conseil
de direction puis soumis(e) à nouveau à l’Assemblée générale pour
décision finale.

ARTICLE 46

Amendements aux Statuts

1. Les dispositions des Statuts ne peuvent être modifiées que par
l’Assemblée générale avec un quorum de soixante-cinq pour
cent des Sociétés nationales et à la majorité qualifiée de
soixante-quinze pour cent des Sociétés membres présentes et
votantes.

2. Toute proposition d’amendement aux Statuts peut être mise
aux voix seulement si elle est présentée par une Société
nationale appuyée par cinq Sociétés nationales au moins, ou par
le Conseil de direction.
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ARTICLE 47

Entrée en vigueur

Sous réserve de l’article 48, les présents Statuts entrent en
vigueur à la fin de la 16e session de l’Assemblée générale, le
23 novembre 2007, date à laquelle les Statuts précédents seront
abrogés.

ARTICLE 48

Dispositions transitoires

1. Le mandat du président et des membres de la Commission des
finances sera prolongé de deux ans, jusqu’à l’Assemblée
générale de 2011. Ces deux années supplémentaires ne seront
pas prises en compte dans le maximum de deux mandats
consécutifs. Si, toutefois, le président ou un membre de la
Commission démissionne avant l’Assemblée générale de 2011,
l’Assemblée générale pourvoira à la vacance conformément aux
dispositions des Statuts et du Règlement intérieur en vigueur au
moment où elle se produit. Cette nomination ne sera pas prise
en compte dans le maximum de deux mandats consécutifs.

2. Nonobstant l’article 31, le Conseil de direction nommera à sa
première session ordinaire après l’Assemblée générale de 2007,
le président et les membres du Comité de contrôle du respect
des dispositions et de médiation, pour un mandat qui durera
jusqu’à l’Assemblée générale de 2011.

Nonobstant l’article 32, le Conseil de direction nommera à sa
première session ordinaire après l’Assemblée générale de 2007,
le président et les membres du Comité des élections, pour un
mandat qui durera jusqu’à l’Assemblée générale de 2011.

La Commission de la jeunesse établie par l’Assemblée générale
en application de l’article 36 du Règlement intérieur applicable
avant l’entrée en vigueur des présents Statuts sera considérée
comme l’organe statutaire prévu à l’article 30. Le président et les
membres nommés par l’Assemblée générale de 2007 auront un
mandat de quatre ans.

Le président de la Commission de la jeunesse en exercice au
moment de l’entrée en vigueur des présents Statuts deviendra
membre du Conseil de direction, en application de l’article 22.
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VI

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE

DES SOCIÉTÉS DE LA CROIX-ROUGE
ET DU CROISSANT-ROUGE

SECTION I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1

Objet, définition, nom officiel

1.1 Le présent Règlement intérieur (le « Règlement ») a pour
objet d’assurer la mise en œuvre des Statuts de la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge (les « Statuts »).

1.2 Le présent Règlement régit les travaux de tous les organes de
la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge (la « Fédération internationale »),
établis par les Statuts ou par un de ses organes statutaires.

1.3 Le nom officiel de la Fédération internationale est la
« Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge » et s’emploie dans tous les documents
ayant une portée juridique. Dans les en-têtes et publications,
il y est ajouté le logo de la Fédération internationale, tel qu’il
est décrit dans l’annexe.

SECTION II : ADMISSION ET 
QUALITÉ DE MEMBRE DES SOCIÉTÉS NATIONALES

ARTICLE 2

Admission

2.1 Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge désirant adhérer à la Fédération internationale doivent

Objet

Définition

Nom officiel

Demande
d’admission



adresser une demande d’admission au Président* de la
Fédération internationale (le « Président de la Fédération »).

2.2 Les documents suivants doivent être joints à la demande :

a) les statuts de la Société nationale postulante ;

b) un compte rendu de l’activité de la Société nationale
postulante pendant les deux années précédant la
demande ;

c) une preuve écrite des conditions dans lesquelles est
intervenue la reconnaissance officielle de la Société
nationale postulante par le gouvernement de son pays ;

d) une déclaration écrite par laquelle la Société nationale en
instance déclare qu’elle a examiné les Statuts et qu’elle
accepte d’en respecter les dispositions ;

e) une déclaration écrite par laquelle la Société nationale
postulante s’engage à verser sa contribution financière à
la Fédération internationale, conformément à l’article 35,
paragraphe 2 des Statuts.

2.3 Le Secrétaire général de la Fédération internationale (le
« Secrétaire général »), après avoir dûment pris en
considération la recommandation de la Commission
conjointe CICR/Fédération internationale pour les Statuts
des Sociétés nationales (« Commission conjointe pour les
Statuts »)1 examine la demande et les documents joints, afin
de déterminer si les conditions de reconnaissance et
d’admission sont remplies.

Si les documents joints sont conformes aux conditions
d’admission prévues par les Statuts et par le présent
Règlement, le Secrétaire général soumet un rapport, avec les
commentaires de la Commission conjointe pour les Statuts,
au Conseil de direction, qui décide de l’admission provisoire
de la Société nationale à sa prochaine session.

Présentation
des 

documents

Examen des
documents
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* Afin de ne pas alourdir le texte, les titres des diverses fonctions ne sont cités qu’au
masculin. Il va sans dire que cela n’implique nullement une quelconque discrimination.

1 La Commission conjointe CICR/Fédération internationale pour les statuts des
Sociétés nationales a été créée par le CICR et la Fédération internationale à la suite de
l’accord conclu en 1969 entre les deux institutions dans le but d’examiner ensemble les
demandes de reconnaissance et d’admission de Sociétés nationales et d’étudier les
statuts des Sociétés nationales. La XXIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge
(Téhéran, 1973, résolution VI) et la XXIVe Conférence internationale (Manille, 1981,
résolution XX) ont confirmé aux deux institutions leur demande concernant l’examen
en commun des demandes de reconnaissance et d’admission, ainsi que des statuts des
Sociétés nationales, et en particulier le rôle de leur Commission conjointe à cet égard.
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Si, toutefois, les documents annexés ne sont pas conformes
aux conditions d’admission énoncées dans les Statuts et
dans le présent Règlement, le Secrétaire général, après avoir
consulté, si cela se révèle nécessaire, la Société nationale
postulante, soumet au Conseil de direction un rapport
comprenant ses observations.

2.4 Une fois que le Conseil de direction a admis provisoirement
une Société nationale, il doit présenter la demande
d’admission de cette Société à la première session de
l’Assemblée générale qui suit la décision du Conseil de
direction en la matière.

2.5 La Société nationale devient de plein droit membre de la
Fédération internationale aussitôt après que l’Assemblée
générale a approuvé son admission.

ARTICLE 3

Comité de contrôle du respect des dispositions 
et de médiation

3.1 Le Comité de contrôle du respect des dispositions et de
médiation (le « Comité ») (article 31 des Statuts) a pour
objectif premier de chercher à régler, dans les plus brefs
délais et dans le plein respect de la procédure régulière, toute
infraction potentielle aux normes d’intégrité ou tout
différend dont il est saisi. Le Secrétaire général soutient le
Comité dans son action, notamment en lui fournissant les
informations pertinentes disponibles.

Le Comité se réunit au moins une fois par an. Il définit par
ailleurs ses méthodes de travail, en consultation avec le
Conseil de direction. Celles-ci englobent un accord sur la
préparation et l’étendue des comptes rendus de ses réunions.
Les travaux et les rapports du Comité et de ses groupes sont
confidentiels.

3.2 Conformément aux articles 31, paragraphe 2, et 33,
paragraphe 7 des Statuts, le président et les membres du
Comité sont nommés à titre personnel par l’Assemblée
générale, sur présentation du Comité des élections.

Une personne remplissant des fonctions officielles au sein de
la Fédération internationale, soit parce qu’elle a été désignée
par une Société nationale, soit à titre individuel, ne peut pas
être membre du Comité.



Si le président ou un membre du Comité démissionne avant
l’échéance de son mandat, le Conseil de direction peut, sur
proposition du Comité des élections, désigner un président
ou un membre par intérim, qui siègera au sein du Comité
jusqu’à la prochaine session de l’Assemblée générale.

3.3 Dès réception d’une allégation d’infraction aux normes
d’intégrité par une Société nationale ou un organe statutaire,
soulevée par une Société nationale ou un organe statutaire
de la Fédération internationale, le président du Comité
informe la Société nationale ou l’organe statutaire faisant
l’objet de l’allégation, ainsi que le Président de la Fédération
et (le cas échéant) le Vice-Président pour la région
géographique concernée. Le président et deux autres
membres du Comité examinent l’information reçue et
déterminent si l’allégation est corroborée par des preuves
suffisantes pour justifier l’ouverture d’une enquête.

Si le président et les deux autres membres du Comité
déterminent que l’allégation n’est pas suffisamment
corroborée, il n’est pas procédé à une enquête. Le président
du Comité communique cette décision à la Société nationale
ou à l’organe statutaire qui a soulevé l’allégation ; à la Société
nationale ou à l’organe statutaire qui a fait l’objet de
l’allégation ; ainsi qu’au Président de la Fédération et (le cas
échéant) au Vice-Président pour la région géographique
concernée. Le Conseil de direction peut, à l’appel de la
Société nationale ou de l’organe statutaire soulevant
l’allégation, ou de son propre chef, demander au président
du Comité de constituer un groupe qui mènera une enquête
en toute neutralité sur l’allégation.

Si le président et les deux autres membres du Comité
déterminent que l’allégation est suffisamment corroborée, le
président du Comité peut consulter de façon informelle la
Société nationale ou l’organe statutaire pour tâcher de
résoudre la question.

3.4 S’il est déterminé que des allégations d’infraction aux
normes d’intégrité sont suffisamment corroborées, mais ne
peuvent pas être réglées de façon informelle, le président du
Comité constitue un Groupe composé d’au moins trois et
d’au plus cinq membres du Comité, pour enquêter en toute
neutralité sur lesdites allégations. L’un des membres est
nommé rapporteur.

Examen 
préliminaire

et 
justification

Groupe de
contrôle du
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médiation
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Le Groupe informe par écrit la Société nationale ou l’organe
statutaire des détails des allégations soulevées et demande
que la réponse soit donnée par écrit.

Dès réception de la réponse écrite de la Société nationale ou
de l’organe statutaire, le Groupe peut, s’il le juge nécessaire,
collecter des informations supplémentaires au sujet des
allégations ou demander au Secrétaire général de fournir des
services d’expert ou de faire appel aux services d’experts
extérieurs. L’ampleur de ces activités doit rester dans les
limites du budget approuvé. Toute information nouvelle
collectée par le Groupe doit être communiquée par écrit à la
Société nationale ou à l’organe statutaire, qui doit avoir la
possibilité d’y répondre.

Au terme de l’examen des allégations, le Groupe remet à la
Société nationale ou à l’organe statutaire, avec copie au
président du Comité, un rapport final dans lequel il expose
ses recommandations en vue de la résolution de toute
infraction aux normes d’intégrité qui n’a pas pu être réglée
dans le cadre de ses travaux.

3.5 Si les recommandations du Groupe appellent une action du
Conseil de direction, telle que définie à l’article 23,
paragraphe 1, alinéa n) des Statuts, ou de l’Assemblée
générale, telle que définie à l’article 17, paragraphe 1,
alinéa b) des Statuts, le Groupe soumet au Conseil de
direction un rapport comprenant un résumé de ses
conclusions, les mesures prises pour régler la question et des
recommandations au sujet de toute autre action à
entreprendre.

Le Président de la Fédération informe immédiatement la
Société nationale ou l’organe statutaire concerné et l’invite à
une audition à la séance privée où le Conseil de direction
doit discuter et/ou décider du cas.

ARTICLE 4

Suspension et réintégration d’une 
Société nationale

4.1 S’il apparaît au Conseil de direction, après l’examen d’un
rapport du groupe, que la situation d’une Société nationale
peut correspondre à l’un des cas prévus à l’article 12,
paragraphe 2 (« Suspension »), ou à l’article 13, paragraphe 1
(« Expulsion ») des Statuts, le Conseil de direction envoie un



avis écrit à la Société nationale, lui signalant l’infraction
possible, et lui demandant de soumettre sa réponse pour
examen à la session suivante du Conseil de direction.

La Société nationale a le droit d’être entendue au Conseil de
direction en séance privée.

4.2 Si le Conseil de direction détermine, après avoir dûment
examiné la réponse de la Société nationale, que la Société
nationale relève de l’un des cas exposés à l’article 12,
paragraphe 2, ou à l’article 13, paragraphe 1 des Statuts, le
Conseil de direction peut lui envoyer un avertissement écrit.

4.3 Si le Conseil de direction, à sa session qui fait suite à l’envoi
d’un avertissement écrit, détermine que la Société nationale
n’a pas réglé la question, il peut, après avoir donné à la
Société nationale une seconde possibilité d’être entendue et
après avoir dûment examiné la question en séance privée,
suspendre la qualité de membre de la Société nationale et/ou
recommander à l’Assemblée générale l’expulsion de ladite
Société.

La décision de suspendre la qualité de membre ou de
recommander l’expulsion d’une Société nationale doit être
étayée par un rapport du Conseil de direction, comprenant
toutes les informations et les copies de tous les documents
que le Conseil a examinés pour prendre sa décision.

4.4 Une Société nationale peut faire appel de la décision relative
à sa suspension devant l’Assemblée générale. La suspension
reste toutefois valable à moins qu’elle ne soit annulée par
l’Assemblée générale et jusqu’à ce qu’elle le soit. Dès
réception d’un appel formé par une Société nationale,
l’Assemblée générale examine en séance privée le rapport du
Conseil de direction ainsi que toute information
supplémentaire qui lui est présentée par la Société nationale,
et donne à ladite Société la possibilité d’être entendue.

4.5 Le Conseil de direction peut réintégrer la Société nationale
après avoir :

– déterminé qu’elle a réglé la question du fait de laquelle sa
qualité de membre avait été suspendue ;

– déterminé que ces difficultés ne se reproduiront
vraisemblablement pas dans l’avenir prévisible ; et

– reçu de la Société nationale l’assurance que ces difficultés
ne se reproduiront pas. 

Premier aver-
tissement écrit

Suspension

Appel

Réintégration
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ARTICLE 5

Expulsion et réadmission

5.1 Le Conseil de direction ne peut recommander à l’Assemblée
générale l’expulsion d’une Société nationale qu’après avoir
pris toutes les mesures exposées à l’article 4.1-3 du présent
Règlement. Une telle recommandation est faite en
soumettant un rapport comportant toutes les informations
et copies des documents sur lesquels elle est fondée, et en
détaillant les mesures déjà prises.

5.2 Dès réception d’une recommandation du Conseil de
direction en vue de l’expulsion d’une Société nationale par
l’Assemblée générale, le Secrétaire général communique par
écrit à ladite Société cette recommandation et sa justification,
et invite la Société nationale à soumettre sa réponse pour
examen à la prochaine session de l’Assemblée générale.

5.3 Après avoir dûment examiné la question en séance privée et
donné à la Société nationale la possibilité d’être entendue à
l’Assemblée générale, l’Assemblée peut expulser la Société
nationale.

5.4 Conformément à l’article 13, paragraphe 5 des Statuts, une
Société nationale qui a été expulsée peut demander sa
réadmission. L’Assemblée générale peut admettre la Société
nationale selon la procédure définie à l’article 7 des Statuts,
après avoir :

– déterminé que la Société nationale a réglé la question du
fait de laquelle il avait été mis fin à sa qualité de membre ;

– déterminé que ces difficultés ne se reproduiront
vraisemblablement pas dans l’avenir prévisible ; et

– reçu de la Société nationale l’assurance que ces difficultés
ne se reproduiront pas.

SECTION III : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ARTICLE 6

Sessions ordinaires

6.1 La date d’ouverture et la durée des sessions de l’Assemblée
générale sont fixées par le Conseil de direction pour autant



Circonstances
exceptionnelles
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que l’Assemblée générale n’en ait pas déjà décidé elle-même.
L’Assemblée générale se réunit en session ordinaire une fois
tous les deux ans, à des intervalles aussi proches que possible
de vingt-quatre mois.

6.2 Si, par exception à l’article 18, paragraphe 1 des Statuts, une
invitation est reçue d’une Société nationale pour que
l’Assemblée générale se tienne ailleurs qu’au siège de la
Fédération internationale, la décision d’accepter l’invitation
est prise par l’Assemblée générale si elle est en session.

6.3 Une telle invitation ne peut être acceptée par l’Assemblée
générale que si la Société nationale qui émet l’invitation donne
par écrit au Secrétaire général les assurances suivantes :

a) l’assurance de son gouvernement que toutes les Sociétés
nationales pourront envoyer des délégations pour
participer à la session ;

b) l’assurance que toutes les dispositions pratiques
destinées à permettre le bon déroulement des travaux de
l’Assemblée générale pourront être prises ;

c) l’assurance que tous les coûts venant s’ajouter à ceux qui
sont normalement encourus pour les sessions tenues au
siège de la Fédération internationale seront pris en charge.

6.4 Sont considérés notamment comme circonstances excep-
tionnelles, au sens de l’article 18, paragraphe 3 des Statuts :

a) l’impossibilité pour la Société nationale qui émet
l’invitation de tenir une session de l’Assemblée générale
si elle ne peut plus garantir à toutes les Sociétés
nationales le droit d’être présentes à ladite session ;

b) le fait que le pays auquel appartient la Société nationale
qui émet l’invitation soit impliqué dans un conflit de
quelque nature que ce soit, y compris des troubles
intérieurs, d’une ampleur ou d’un caractère tels qu’il est
impossible ou inopportun de tenir ladite session ;

c) le fait que le pays de la Société nationale qui émet
l’invitation soit touché par une catastrophe naturelle
d’une ampleur ou d’un caractère tels qu’il est impossible
ou inopportun de tenir ladite session ;

d) le fait que la Société nationale qui émet l’invitation se
trouve subitement en butte à des difficultés financières.

Avant que des décisions soient prises conformément à
l’article 18, paragraphe 3 des Statuts, la Société nationale qui
émet l’invitation doit avoir la possibilité de demander à
rencontrer le Conseil de direction.
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ARTICLE 7

Convocation

L’Assemblée générale est convoquée par le Président de la
Fédération, à la date et au lieu prévus conformément à l’article 6
du présent Règlement. Au moins cinq mois avant l’ouverture de la
session, le Secrétaire général fait parvenir à toutes les Sociétés
nationales, par lettre recommandée ou par tout autre moyen
fournissant une preuve de l’envoi, la convocation, l’ordre du jour
provisoire établi par le Conseil de direction ainsi que les
informations pratiques pertinentes.

ARTICLE 8

Ordre du jour et documents de la session

8.1 L’ordre du jour provisoire d’une session ordinaire
comprend notamment :

– L’appel nominal

– L’adoption de l’ordre du jour

– L’admission, la suspension, l’expulsion ou la réadmission
de Sociétés nationales

– La nomination du comité de rédaction

– L’approbation du compte rendu de la session précédente

– La déclaration du Président de la Fédération

– Le rapport du Secrétaire général

– Le rapport du Conseil de direction

– Les rapports de la Commission des finances, de la
Commission de la jeunesse, du Comité de contrôle du
respect des dispositions et de médiation, et du Comité
des élections

– Les rapports financiers du Secrétaire général pour les
deux exercices précédents

– Les propositions budgétaires du Secrétaire général pour
les deux prochains exercices financiers

– Les rapports des organes consultatifs créés par
l’Assemblée générale

– Les questions dont l’inscription a été décidée par
l’Assemblée générale à sa session précédente

– Les questions dont l’inscription a été proposée par le
Conseil de direction

– Les élections et les nominations.
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8.2 Un premier projet de l’ordre du jour provisoire est envoyé à
toutes les Sociétés nationales en vue de consultations
informelles, en temps suffisant pour que toute Société
nationale puisse y présenter des observations, amendements
ou adjonctions. Ceux-ci doivent parvenir au Secrétaire
général au moins vingt jours avant l’avant-dernière session
ordinaire du Conseil de direction précédant l’Assemblée
générale. Le Conseil de direction examine ces observations,
amendements ou adjonctions à son avant-dernière session
ordinaire et décide de l’ordre du jour provisoire à soumettre
avec la convocation et une invitation à formuler des
commentaires supplémentaires, qui devront parvenir au
Secrétaire général au plus tard vingt jours avant la dernière
session ordinaire du Conseil de direction précédant
l’Assemblée générale. Le projet d’ordre du jour définitif est
établi à cette session, pour adoption à la première séance de
l’Assemblée générale.

8.3 Le Secrétaire général est responsable de la préparation des
documents ou de leur collecte auprès des Sociétés nationales
ou d’autres organes appropriés, selon le cas. Tous les
documents disponibles sont envoyés quarante jours avant
l’ouverture de la session. Un second envoi peut avoir lieu au
plus tard quatorze jours après la dernière session ordinaire
du Conseil de direction précédant l’Assemblée générale.

8.4 L’ordre du jour définitif est adopté par décision de
l’Assemblée générale. Seuls des points considérés comme
urgents et importants par l’Assemblée générale peuvent être
inscrits à son ordre du jour pendant la session.

ARTICLE 9

Sessions extraordinaires

Les articles 7 et 8 du présent Règlement s’appliquent aussi,
sous réserve des adaptations mineures requises, aux sessions
extraordinaires de l’Assemblée générale, avec les modifi-
cations suivantes :

a) si l’Assemblée générale est convoquée conformément à
l’article 18, paragraphe 5 des Statuts, le Président fixe le
lieu et la date de la session ;

b) si la session est convoquée à l’initiative de Sociétés
nationales, le Président de la Fédération, en consultation
avec le Secrétaire général, en fixe la date et le lieu de sorte
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qu’elle se tienne entre le vingt-et-unième et le
quarantième jours suivant la réception au siège de la
Fédération internationale de la demande de convocation ;

c) l’ordre du jour provisoire est transmis sans délai aux
Sociétés nationales.

ARTICLE 10

Délégations des Sociétés nationales

10.1 Une délégation de cinq personnes au plus représente chaque
Société nationale.

Les noms des membres de chaque délégation, dont l’un est
désigné comme chef, sont communiqués au Secrétaire
général au moins quinze jours avant l’ouverture de la
session. Si une Société nationale modifie la composition de
sa délégation pendant la session de l’Assemblée générale, elle
en informe immédiatement le Secrétaire général.

10.2 En cas de doutes sérieux, le Secrétaire général peut
demander à une personne inscrite comme délégué de
prouver sa légitimité en tant que représentante de sa Société
nationale. Si cette preuve n’est pas jugée satisfaisante, la
personne peut se voir refuser l’accès à l’Assemblée générale
par le président de ladite Assemblée.

10.3 Lorsqu’un membre de la délégation d’une Société nationale
à l’Assemblée générale assume la présidence d’une session
ou d’une séance de l’Assemblée générale, il ne peut pas
représenter sa Société nationale.

10.4 L’ordre alphabétique des Sociétés nationales est l’ordre
alphabétique des noms en français des pays auxquels les
Sociétés appartiennent.

ARTICLE 11

Observateurs

11.1 Conformément à l’article 41 des Statuts, sont invités entre
autres à participer aux sessions ordinaires de l’Assemblée
générale en qualité d’observateurs :

a) le Comité international de la Croix-Rouge ;

b) d’autres organisations internationales ; 

c) des organisations gouvernementales ou non gouverne-
mentales ;



d) des Sociétés nationales en attente de reconnaissance et
d’admission à condition qu’elles exercent leurs activités
conformément aux Principes fondamentaux.

11.2 Sur l’invitation du président d’une session de l’Assemblée
générale, les observateurs peuvent faire des déclarations sur
des questions présentant un intérêt particulier pour
l’organisation à laquelle ils appartiennent.

11.3 Les observateurs ont accès aux documents de l’Assemblée
générale que le Secrétaire général estime appropriés. Les
observateurs peuvent présenter des documents au Secrétaire
général, qui détermine la forme et l’étendue de leur diffusion
éventuelle au cours de la session.

11.4 Le Président de la Fédération peut, avec l’accord du Conseil
de direction, convier des invités à l’ensemble ou à une partie
d’une session ordinaire de l’Assemblée générale.

ARTICLE 12

Présidence

12.1 Le Président de la Fédération internationale assume la
présidence de l’Assemblée générale.

12.2 Le Président de la Fédération peut déléguer la présidence
d’une séance ou d’une session de l’Assemblée générale à un
Vice-Président.

ARTICLE 13

Ouverture et conduite des travaux

13.1 Le président de l’Assemblée générale peut déclarer ouverte
une session de l’Assemblée et permettre le déroulement des
débats lorsque le quorum prévu dans les dispositions de
l’article 19 des Statuts est atteint.

13.2 Le président de l’Assemblée générale préside les débats. En
plus des pouvoirs qui lui sont conférés par ailleurs dans le
présent Règlement, il prononce l’ouverture et la clôture de
chaque séance plénière de la session, il assure l’application
du présent Règlement, il met les questions et sujets aux voix
et proclame les résultats.
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ARTICLE 14

Dépôt des textes

14.1 Les propositions de projets de décisions qui doivent être
soumis à l’Assemblée générale sont déposées auprès du
Secrétaire général avant chaque séance, suffisamment à
temps pour pouvoir être traduites, imprimées et distribuées.

14.2 En règle générale, les propositions et les amendements ne
peuvent être discutés et votés que lorsque les délégués ont pu
prendre connaissance de leur texte exact. Une proposition
soumise au cours d’une séance ne peut être examinée
pendant cette séance que par autorisation de l’Assemblée
générale.

14.3 En règle générale, les rapports soumis par écrit à l’Assemblée
générale ne sont pas lus en séance.

ARTICLE 15

Langues

15.1 Les six langues officielles de l’Assemblée générale sont
l’anglais, l’arabe, le chinois, l’espagnol, le français et le russe.
Ces six langues officielles peuvent être utilisées dans les
débats sans autorisation préalable du président de
l’Assemblée générale. Tout délégué utilisant une des langues
officielles qui n’est pas en même temps une langue de travail
(à savoir, le chinois ou le russe) assure l’interprétation dans
une des langues de travail.

15.2 Les langues de travail de l’Assemblée générale sont celles qui
font l’objet d’une interprétation simultanée et sont
exclusivement les langues utilisées pour l’élaboration des
documents se rapportant uniquement aux points de l’ordre
du jour. Les langues de travail de l’Assemblée générale sont
l’anglais, l’arabe, l’espagnol et le français.

15.3 Tout délégué désirant s’exprimer dans une langue autre
qu’une langue de travail doit assurer l’interprétation dans
l’une des langues de travail. Si la langue dans laquelle il
désire s’exprimer n’est pas une langue officielle, il doit
également obtenir au préalable l’autorisation du président
de l’Assemblée générale pour l’utiliser.

15.4 Si la Société nationale accueillant l’Assemblée générale
désire faire reconnaître une autre langue, quelle qu’elle soit,
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comme langue de travail, ladite Société nationale doit payer
la totalité des coûts impliqués.

15.5 La responsabilité de l’interprétation simultanée et de la
traduction dans les langues de travail incombe au Secrétariat
si la session a lieu à Genève. Si la session a lieu dans un autre
lieu sur l’invitation d’une Société nationale, cette
responsabilité incombe à la Société nationale hôte,
conformément à l’article 6.3 du présent Règlement.

15.6 Tous les documents sont soumis à l’Assemblée générale
dans l’une des langues de travail.

ARTICLE 16

Débats

16.1 Un représentant d’une Société nationale ne peut prendre la
parole qu’après avoir obtenu l’autorisation du président de
l’Assemblée générale.

16.2 Les Sociétés nationales s’expriment dans l’ordre dans lequel
elles ont demandé la parole. La priorité doit être donnée au
président ou au rapporteur d’une commission ou d’un
organe statutaire ou d’un organe consultatif ou au délégué
responsable du rapport, de la proposition ou de
l’amendement examinés.

16.3 Félicitations et/ou remerciements peuvent s’exprimer par
un seul vote. Les orateurs limitent leurs remarques au point
en discussion.

16.4 Le président de l’Assemblée générale peut rappeler à l’ordre
un orateur dont les remarques n’ont pas trait au sujet en
discussion, ou ne sont pas compatibles avec les Principes
fondamentaux. Il peut au besoin lui retirer la parole.

16.5 La durée de toute intervention d’une délégation sur un
même point ne devrait pas dépasser dix minutes. Elle peut
être prolongée ou réduite par décision de l’Assemblée
générale et sur proposition de son président ou de l’une des
délégations.

16.6 Le Secrétaire général ou son représentant peut, à tout
moment, demander la parole pour faire des déclarations à
l’Assemblée générale sur toute question en cours d’examen.
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ARTICLE 17

Propositions, motions et amendements

17.1 Les propositions, motions et amendements sont discutés
dans l’ordre où ils ont été présentés, à moins que le président
de l’Assemblée générale n’en décide autrement.

17.2 Si, au cours de la discussion, une délégation présente une
motion d’ordre, la discussion est suspendue et le président
de l’Assemblée générale prend immédiatement une décision
sur cette motion. Un délégué qui présente une motion
d’ordre ne peut dans son intervention traiter du fond de la
question en discussion.

17.3 Les motions d’ajournement ou de clôture des débats ont la
priorité sur toutes les autres. Sur a) ces motions, comme sur
b) les motions d’ordre, l’Assemblée générale entend un seul
délégué pour et un seul contre, sauf avis contraire du
président de l’Assemblée générale.

17.4 La discussion sur chaque question est close lorsqu’il n’y a
plus d’orateurs à entendre ou lorsqu’une motion de clôture
proposée par une délégation et appuyée par quatre autres
délégations a été adoptée par l’Assemblée générale.

17.5 Une délégation peut faire appel contre les décisions du
président de l’Assemblée générale. La motion d’appel est
immédiatement mise aux voix et, si elle est repoussée par la
majorité simple des Sociétés nationales présentes et votantes, la
décision du président de l’Assemblée générale est maintenue.

17.6 Au cours d’un débat, le président de l’Assemblée générale
peut donner lecture de la liste des orateurs, et, avec
l’assentiment de l’Assemblée, déclarer cette liste close. Il
peut toutefois accorder le droit de réponse à un membre qui
a été mis en cause par une intervention précédente.

ARTICLE 18

Droit de vote

18.1 Le chef de la délégation de chaque Société nationale, ou son
suppléant, vote au nom de ladite Société.

18.2 Aucune Société nationale ne peut voter au nom d’une autre.

18.3 Le président de l’Assemblée générale ne possède pas de voix
à l’Assemblée générale.

18.4 Les observateurs et les invités n’ont pas le droit de vote.
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ARTICLE 19

Modalités de vote

19.1 D’une façon générale, le vote est exprimé à main levée.

19.2 Le vote a lieu par appel nominal si cinq délégations le
demandent. Dans ce cas, les délégations sont appelées par
ordre alphabétique. Le nom de la Société nationale qui vote
la première est choisi par tirage au sort.

19.3 Le vote a lieu au scrutin secret si la majorité simple des
Sociétés nationales présentes et votantes en décide ainsi. Dans
ce cas, des bulletins de vote sont distribués par les soins du
Secrétaire général. Avant le vote, le président de l’Assemblée
générale désigne parmi les délégués présents des Sociétés
nationales deux scrutateurs qui, avec l’assistance du Secrétaire
général ou de son représentant, et après que tous les bulletins
de vote ont été recueillis, procèdent au dépouillement.

19.4 Lorsque le président de l’Assemblée générale a annoncé que
le scrutin est commencé, aucun délégué ne peut interrompre
le vote sauf pour présenter une motion d’ordre ayant trait à
la manière dont s’effectue le vote.

19.5 Si deux propositions ou plus portent sur la même question,
l’Assemblée générale, à moins qu’elle n’en décide autrement,
vote sur les propositions dans l’ordre où elles lui ont été
soumises. L’Assemblée générale peut, après chaque vote sur
une proposition, décider si elle poursuit le vote sur la
proposition suivante.

19.6 En cas de soumission d’un amendement à une proposition,
l’amendement est mis aux voix avant la proposition elle-
même. En cas de soumission de deux amendements ou plus à
une proposition, l’Assemblée générale vote sur les
amendements dans l’ordre de leur éloignement sur le fond
par rapport à la proposition initiale, en commençant par celui
qui s’en éloigne le plus, jusqu’à ce que tous les amendements
aient été mis aux voix. Toutefois, lorsque l’adoption d’un
amendement implique nécessairement le rejet d’un autre, ce
dernier n’est pas mis aux voix. Si un amendement ou plus est
adopté, la proposition ainsi amendée est mise aux voix. Une
motion est considérée comme un amendement à une
proposition si elle ajoute, supprime ou modifie simplement
une partie de la proposition.

19.7 Sous réserve des dispositions de l’article 17 du présent
Règlement, les motions suivantes ont priorité, dans l’ordre

Motions
prioritaires
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indiqué ci-après, sur toutes les autres propositions ou
motions présentées :

a) suspension de séance ;

b) ajournement de séance ;

c) ajournement du débat sur la question en discussion ;

d) clôture du débat sur la question en discussion.

ARTICLE 20

Définition des majorités

20.1 La majorité simple représente toute majorité rassemblant le
plus grand nombre de suffrages des membres présents et
votants.

20.2 La majorité absolue représente plus de cinquante pour cent
des Sociétés nationales présentes et votantes.

ARTICLE 21

Décisions

21.1 Les décisions sont prises conformément à l’article 20 des
Statuts et le résultat de tout vote est annoncé par le président
et mentionné au compte rendu. Les amendements à des
propositions portant sur des questions pour lesquelles une
majorité qualifiée a été prévue, exigent la même majorité
que celle qui est requise pour l’adoption des propositions
initiales.

21.2 Les décisions pour examen par l’Assemblée générale sont
soumises par écrit dans chacune des langues de travail par
un comité de rédaction nommé par l’Assemblée générale à
cet effet.

ARTICLE 22

Nouvel examen des décisions

L’autorisation de prendre la parole à l’occasion d’une
motion tendant à un nouvel examen n’est accordée qu’à la
personne qui propose ladite motion et à deux orateurs
opposés à celle-ci et appuyés par cinq délégations. La motion
est ensuite mise aux voix après que la personne qui l’a
proposée a éventuellement exercé son droit de réponse.
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ARTICLE 23

Comptes rendus des travaux

23.1 Le Secrétaire général conserve les enregistrements des
réunions de l’Assemblée générale. Le compte rendu de la
session comprend un résumé des discussions de l’Assemblée
générale, le texte des décisions prises par cette dernière et la
liste des délégués. Il comporte aussi, sous forme d’annexes,
les rapports des commissions et comités statutaires et des
organes consultatifs.

23.2 Le compte rendu de la session est envoyé aux Sociétés
nationales dans les six mois suivant la clôture de la session
de l’Assemblée générale.

SECTION IV : ÉLECTIONS

ARTICLE 24

Comité des élections

24.1 Conformément aux articles 28 et 32 des Statuts, un Comité
des élections est désigné par l’Assemblée générale sur
proposition du Conseil de direction.

24.2 Le Comité est composé d’un membre de chacune des quatre
régions géographiques (Afrique, Amériques, Asie, Europe)
et d’un président. Quand un membre laisse son siège vacant
avant l’échéance de son mandat, pour quelque raison que ce
soit (y compris un éventuel conflit d’intérêt), le Conseil de
direction peut désigner un membre par intérim jusqu’à la
prochaine session de l’Assemblée générale.

24.3 Les tâches du Comité sont définies à l’article 32,
paragraphe 2 des Statuts. Dans l’accomplissement de ces
tâches, le Comité :
(i) veille, en élaborant des normes en matière de campagne

électorale, à ce que l’égalité des chances dans l’examen de
toutes les candidatures soit garantie ;
(ii) définit des critères objectifs, notamment en matière de
formation et d’expérience professionnelle Croix-Rouge et
Croissant-Rouge, pour les différents postes soumis à l’ap-
probation du Conseil de direction ;
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(iii) reçoit toutes les candidatures aux postes de Président,
de Vice-Président et de membre du Conseil de direction
(personnes et Sociétés nationales) et informe les Sociétés
nationales du processus ;
(iv) établit un calendrier des élections et reçoit toutes les can-
didatures à la Commission des finances, à la Commission de
la jeunesse et au Comité de contrôle du respect des disposi-
tions et de médiation, et soumet une liste de candidats, pour
désignation par l’Assemblée générale ;
(v) veille à ce que les candidats proposés aux commissions
et aux comités statutaires satisfassent aux critères convenus,
tels que définis dans le Règlement intérieur, et à ce que les
principes relatifs à la répartition géographique équitable et à
l’égalité des sexes soient remplis ;
(vi) organise des scrutins secrets en vue de l’élection du
Président de la Fédération, des Sociétés nationales habilitées
à désigner un Vice-Président et des Sociétés nationales bri-
guant un siège au Conseil de direction. Le Comité doit dis-
poser d’un local spécial où chaque délégation peut exprimer
son vote au scrutin secret tandis que l’Assemblée générale
poursuit ses délibérations. Aucun membre du Comité ne
peut être candidat à ces élections.

24.4 Chaque membre du Comité signe un code de conduite
quant aux éventuels conflits d’intérêt. Ce code doit être
approuvé par le Conseil de direction.

24.5 Le Comité se réunit au moins une fois par an. Il convient par
ailleurs de ses propres méthodes de travail, en consultation
avec le Conseil de direction. Ces méthodes englobent un
accord sur la préparation et l’étendue des comptes rendus
des réunions du Comité. 

ARTICLE 25

Répartition géographique équitable

25.1 Avant les élections auxquelles il est fait référence à
l’article 24, paragraphe 3, alinéa vi du présent Règlement, le
Secrétaire général, en consultation avec le Conseil de
direction et avec les Sociétés nationales concernées, répartit
ces Sociétés nationales suivant les quatre régions
géographiques mentionnées à l’article 24.2 de ce Règlement.

25.2 L’Assemblée générale élit dans chaque région géographique
d’une part une Société nationale habilitée à désigner un
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Vice-Président et d’autre part cinq Sociétés nationales qui
siégeront au Conseil de direction.

ARTICLE 26

Dépôt des candidatures

26.1 Les candidatures des personnes proposées pour le poste de
Président de la Fédération, ainsi que des Sociétés nationales
proposées soit pour désigner des Vice-Présidents, soit pour
siéger au Conseil de direction, peuvent être présentées par
les Sociétés nationales et doivent être soumises par écrit au
Secrétaire général au plus tard soixante jours avant la
réunion d’ouverture de la session de l’Assemblée générale au
cours de laquelle doivent avoir lieu les élections.

La candidature au poste de Président de la Fédération doit
être accompagnée d’un curriculum vitæ présenté sous la
forme définie par le Comité des élections, et d’un bref
exposé des raisons motivant cette candidature.

Le Secrétaire général diffuse chaque candidature, ainsi que le
curriculum vitæ et l’exposé des raisons, par des moyens
appropriés (notamment électroniques), dans les quatre
langues de travail, dès que possible après réception mais au
moins cinquante jours avant l’ouverture de l’Assemblée
générale.

26.2 La Société nationale qui accepte sa candidature en tant que
Société devant proposer un Vice-Président communique au
Comité des élections le nom de la personne qu’elle propose
pour le poste. Cette communication est accompagnée d’un
curriculum vitæ et d’une déclaration de la personne
proposée. Le Secrétaire général diffuse le curriculum vitæ et
la déclaration par les moyens appropriés (notamment
électroniques) dans les quatre langues de travail, au moins
cinquante jours avant l’élection.

Des candidatures à plus d’un poste peuvent être présentées
simultanément, étant entendu qu’en cas d’élection à un
poste, la candidature à tous les autres postes est retirée.

26.3 Les candidatures sont remises au président du Comité des
élections. Avant de soumettre des candidatures, les Sociétés
nationales doivent s’assurer que les candidats qu’elles
proposent sont disposés à accepter leur mandat.
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26.4 Entre la première et la deuxième séances plénières de
l’Assemblée générale, le Comité des élections présente aux
chefs de délégation la liste complète des candidatures reçues.
Les candidatures autres que celles concernant la fonction de
Président de la Fédération devront apparaître dans quatre
listes distinctes conformément aux quatre régions
géographiques mentionnées à l’article 24.2 du présent
Règlement. Tout chef de délégation peut, jusqu’à la fin de la
deuxième séance plénière, soumettre par écrit au président
du Comité des élections d’autres candidatures, ou retirer les
candidatures de sa Société nationale. La liste des
candidatures est alors close et ne peut pas être rouverte pour
qu’un candidat qui a perdu l’élection à un poste donné
puisse se présenter à une élection ultérieure.

ARTICLE 27

Élection du Président de la Fédération

27.1 L’élection du Président de la Fédération a lieu au scrutin
secret et conformément aux dispositions prévues à
l’article 33, paragraphe 3 des Statuts.

27.2 Au cours de la troisième séance plénière, la liste définitive
des candidats au poste de Président de la Fédération est
distribuée par le Comité des élections.

27.3 Les candidats éligibles au poste de Président de la Fédération
doivent avoir occupé un poste à responsabilités similaire et
avoir une maîtrise suffisante d’au moins une des langues de
travail de la Fédération internationale.

Un profil plus détaillé est défini par le Comité des élections
pour approbation par le Conseil de direction avant que des
candidats ne soient invités à se présenter.

27.4 Les bulletins de vote portant les noms de tous les candidats
au poste de Président de la Fédération sont alors distribués
et il est procédé à l’élection.

27.5 Si aucun candidat au poste de Président de la Fédération ne
recueille au premier tour la majorité absolue, il est procédé à
un deuxième tour de scrutin, et le candidat ayant obtenu le
plus petit nombre de voix est éliminé.

27.6 S’il y a égalité de voix entre les candidats ayant obtenu le plus
petit nombre de voix, leurs noms sont éliminés du scrutin.
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27.7 Si, au deuxième tour, aucun candidat n’atteint la majorité
absolue, il est procédé à des tours de scrutin successifs dans
les mêmes conditions que celles prévues ci-dessus jusqu’à ce
qu’un candidat obtienne la majorité absolue requise.

ARTICLE 28

Élection et nomination des Vice-Présidents

28.1 L’élection des Sociétés nationales habilitées à proposer un
Vice-Président a lieu au scrutin secret après celle du
Président de la Fédération.

28.2 La Société nationale à laquelle appartient le Président de la
Fédération nouvellement élu n’est pas éligible à cet égard et
son nom ne peut figurer sur la liste des Sociétés candidates.

Les candidats éligibles au poste de Vice-Président doivent
avoir occupé un poste à responsabilités similaire et avoir une
maîtrise suffisante d’au moins une des langues de travail de
la Fédération internationale. Un profil plus détaillé est défini
par le Comité des élections pour approbation par le Conseil
de direction.

28.3 Tout candidat non élu au poste de Président de la
Fédération peut être proposé par sa Société nationale à un
poste de Vice-Président pour autant que la candidature et la
désignation aient été faites en temps voulu, au sens de
l’article 26.2 du présent Règlement.

28.4 Un bulletin de vote unique comportant les noms de tous les
candidats répartis en quatre listes conformément aux quatre
régions géographiques mentionnées à l’article 24.2 du
présent Règlement est remis à chaque chef de délégation
présent à la réunion. Chaque Société nationale peut
exprimer son vote pour tout candidat enregistré mais ne
peut voter pour plus d’un candidat de chacune des listes.
Tout bulletin par lequel une Société nationale a voté pour
plus d’un candidat de n’importe quelle liste est invalide.

28.5 Le candidat ayant recueilli le plus grand nombre de voix
pour chaque liste est élu et nommé. S’il y a ballottage lors du
vote, il est procédé à de nouveaux tours de scrutin jusqu’à ce
que l’un des candidats obtienne la majorité. L’élection par
l’Assemblée générale des Sociétés nationales qui ont
présenté un candidat au poste de Vice-Président implique
automatiquement et exclusivement la nomination des Vice-
Présidents présentés comme candidats par ces Sociétés.
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ARTICLE 29

Élection des Sociétés nationales membres 
du Conseil de direction

29.1 Les candidatures des Sociétés nationales membres du
Conseil de direction sont examinées lorsque les élections du
Président de la Fédération et des Vice-Présidents sont
acquises. L’élection des Sociétés nationales membres du
Conseil de direction a lieu au scrutin secret.

Les Sociétés nationales auxquelles appartiennent le
Président de la Fédération et les Vice-Présidents
nouvellement élus ne sont pas éligibles en qualité de
membres du Conseil de direction, conformément à
l’article 33, paragraphe 5 des Statuts.

29.2 Un bulletin de vote unique comportant les noms de tous les
candidats répartis en quatre listes conformément aux quatre
régions géographiques mentionnées à l’article 24.2 du
présent Règlement est remis à chaque chef de délégation
présent à la réunion. Chaque Société nationale peut
exprimer son vote pour tout candidat enregistré mais ne
peut voter pour plus de cinq Sociétés dans chaque région
géographique. Tout bulletin par lequel une Société nationale
a voté pour plus de cinq Sociétés de n’importe quelle liste est
invalide.

29.3 Les Sociétés nationales ayant recueilli le plus grand nombre
de voix pour chaque région géographique sont élues. S’il y a
ballottage lors du vote dans l’une quelconque des listes, il est
procédé à un second tour de scrutin, voire à des tours
supplémentaires, mais seulement à propos des vacances
subsistant au sein d’une région géographique entre les
Sociétés nationales en ballotage.

ARTICLE 30

Vacances de postes

30.1 Les dispositions applicables en cas de vacance de la
présidence de la Fédération internationale sont énoncées à
l’article 25, paragraphe 5 des Statuts.

30.2 En cas d’incapacité d’un Vice-Président ou en cas de
vacance d’un des postes de vice-président, la Société
nationale intéressée, après avoir consulté le Comité des
élections pour vérifier que les critères applicables sont
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remplis, nomme un remplaçant pour occuper le poste
jusqu’à la fin prévue du mandat.

30.3 En cas de vacance parmi les Sociétés nationales membres du
Conseil de direction, l’Assemblée générale procède, lors de
sa prochaine session, aux élections respectives pour remplir
ces vacances, en tenant compte de l’article 25 du présent
Règlement. Le mandat des Sociétés nationales ainsi élues
expire à la clôture de la prochaine session de l’Assemblée
générale au cours de laquelle des élections doivent avoir lieu.

30.4 En cas de vacance du poste de Secrétaire général, le Conseil
de direction, lors de sa prochaine session, nomme un
Secrétaire général par intérim jusqu’à ce qu’il soit procédé à
une nouvelle nomination conformément à l’article 32.1 du
présent Règlement. Dans l’intervalle, le Secrétaire général
adjoint remplit les fonctions de Secrétaire général jusqu’au
moment où le Conseil de direction désigne un Secrétaire
général par intérim. En cas de vacance du poste de Secrétaire
général adjoint, le Président de la Fédération nomme un
Secrétaire général adjoint par intérim choisi parmi les sous-
secrétaires généraux/les directeurs.

30.5 En cas de vacance de la présidence d’une commission ou
d’un comité ou d’un organe consultatif, le vice-président
dudit organe assume les fonctions du président et occupe
son siège au Conseil de direction (le cas échéant) jusqu’à ce
que l’Assemblée générale ou le Conseil de direction, suivant
le cas, procède, à une élection pour pourvoir à cette vacance
lors de sa prochaine session.

SECTION V : CONSEIL DE DIRECTION
ET SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

ARTICLE 31

Conseil de direction

31.1 Les sessions du Conseil de direction ont lieu généralement
au siège de la Fédération internationale, ou ailleurs quand il
en est ainsi décidé par le Conseil de direction, ou encore au
moyen des télécommunications, à condition que tous les
membres du Conseil de direction puissent participer
pleinement à la session.



31.2 Le Conseil de direction est convoqué par le Président de la
Fédération. La convocation indique le lieu, la date
d’ouverture et la durée de la session.

31.3 Le Président de la Fédération ou l’un des Vice-Présidents,
quand la demande lui en est faite par le Président, préside le
Conseil de direction et assure l’application du présent
Règlement.

31.4 Un ordre du jour provisoire établi par le Secrétaire général
en accord avec le Président de la Fédération est envoyé aux
membres du Conseil de direction. L’ordre du jour est
accompagné de tous les documents pertinents. Les
documents sont envoyés par courrier postal ou par courrier
électronique selon le souhait de chaque membre du Conseil
de direction, en temps voulu pour que les destinataires les
reçoivent au moins quinze jours avant la session, et sont
aussi mis à disposition par des moyens électroniques
appropriés.

31.5 Les représentants des Sociétés nationales membres du
Conseil de direction agissent comme membres d’un organe
collectif de la Fédération internationale et se laissent guider
dans leurs décisions par le seul intérêt de celle-ci lorsque le
Conseil de direction exerce les responsabilités qui lui sont
attribuées par les Statuts et par l’Assemblée générale.

31.6 Les langues de travail du Conseil de direction sont l’anglais,
l’arabe, l’espagnol et le français.

31.7 Les interventions faites dans l’une quelconque des quatre
langues de travail sont traduites dans les trois autres langues.

31.8 Tout membre désirant s’exprimer dans une langue autre que
l’une des quatre langues de travail doit obtenir l’autorisation
du Président de la Fédération et doit assurer l’interprétation
dans l’une des quatre langues de travail.

31.9 Les articles 12 à 23 du présent Règlement s’appliquent, sous
réserve des adaptations mineures requises et à moins qu’il
en soit disposé autrement, à la conduite des travaux du
Conseil de direction, si ce n’est que les comptes rendus du
Conseil sont présentés aux Sociétés nationales dans les trois
mois suivant la clôture de la session. 

Le Conseil de direction établit un manuel pour la conduite
de ses travaux.
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ARTICLE 32

Secrétaire général

32.1 Lorsque le poste de Secrétaire général devient vacant, le
Conseil de direction établit un comité de sélection composé
de personnes choisies en son sein pour dresser une liste de
candidats à retenir, classés conformément aux conditions
applicables fixées par l’Assemblée générale. Le comité de
sélection peut faire appel à une assistance extérieure dans le
cadre du processus de sélection. Le Conseil de direction peut
choisir un candidat de la liste de candidats à retenir. La
décision est prise en séance privée.

32.2 Conformément à l’article 27, paragraphe 1 des Statuts, le
Conseil de direction élabore un projet de conditions
générales applicables au poste de Secrétaire général ainsi
qu’un contrat établi selon les dispositions pertinentes du
présent Règlement, les dispositions applicables fixées par
l’Assemblée générale et le droit du travail régissant la
Fédération internationale.

32.3 Le Secrétaire général peut, dans l’exercice de ses fonctions,
créer des groupes de travail d’experts temporaires ou ad hoc
pour autant que les fonds nécessaires soient disponibles.

32.4 Le Secrétaire général prend les dispositions nécessaires pour
la réception, la traduction dans les langues de travail de
l’Assemblée générale et la distribution des documents,
rapports, décisions et recommandations de l’Assemblée, du
Conseil de direction et de leurs commissions et comités
statutaires et organes consultatifs, et pour la préparation des
comptes rendus de leurs réunions.

32.5 Le Secrétaire général veille à ce que les décisions et
recommandations adoptées par l’Assemblée générale et par
le Conseil de direction soient communiquées aux membres
du Conseil de direction dans un délai de quinze jours, et aux
Sociétés nationales dans un délai de trente jours suivant la
clôture de leur session respective.

ARTICLE 33

Représentation de la Fédération internationale

33.1 Conformément aux articles 25, paragraphe 2, alinéa e), et 27,
paragraphe 2, alinéa f) des Statuts, les représentants des
Sociétés nationales chargés de représenter la Fédération
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internationale à des conférences et à des réunions autres que
celles convoquées par les organes de la Fédération
internationale, doivent agir conformément aux vues officielles
exprimées par l’Assemblée générale, le Conseil de direction, le
Président de la Fédération ou le Secrétaire général.

Les fonctionnaires du Secrétariat qui assistent à des réunions
en qualité de représentants de la Fédération internationale
sont astreints à cette même obligation.

33.2 Le Président de la Fédération ou le Secrétaire général doit
veiller à ce que lesdits représentants soient munis des
informations et instructions appropriées.

SECTION VI : COMMISSION DES FINANCES

ARTICLE 34

34.1 Conformément aux articles 29, paragraphe 1, et 33,
paragraphe 7 des Statuts, le président et les membres de la
Commission des finances sont nommés par l’Assemblée
générale sur présentation des candidats par le Comité des
élections.

34.2 La Commission élit pour vice-président l’un de ses
membres.

34.3 Les candidatures à la qualité de membres de la Commission,
quand des vacances surviennent, peuvent être présentées
par des Sociétés nationales et envoyées au Secrétaire général
pour communication au Comité des élections. Ces
candidatures doivent parvenir au Comité au moins soixante
jours avant la dernière session ordinaire du Conseil de
direction précédant la session de l’Assemblée générale à
laquelle la Commission des finances doit être nommée.

À partir des propositions reçues, le Comité des élections,
après consultation avec le président de la Commission des
finances, établit la liste des candidats proposés, qui est
soumise au Conseil de direction pour examen au cours de la
dernière réunion précédant la prochaine session de
l’Assemblée générale. Le Comité des élections présente ses
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recommandations à l’Assemblée générale, y compris au
sujet du président de la Commission.

34.4 Les candidats à la Commission des finances doivent pouvoir
justifier d’au moins dix ans d’expérience professionnelle de
haut niveau en matière de gestion des finances et/ou de
gestion des risques, avoir fourni des services à une Société
nationale, et être capables de travailler efficacement dans
l’une des quatre langues de travail de la Fédération
internationale.

34.5 Sans préjudice des dispositions de l’article 30.5 du présent
Règlement, en cas de vacance parmi les membres de la
Commission des finances, l’Assemblée générale procède, à
sa session suivante et sur recommandation du Comité des
élections, à la désignation d’un membre pour pourvoir à
cette vacance, en tenant compte de l’article 25 du présent
Règlement. Le mandat du membre ainsi désigné expire à la
clôture de la session de l’Assemblée générale qui suit celle au
cours de laquelle ont lieu les élections.

34.6 La Commission se réunit au moins deux fois par an, avant
les sessions ordinaires du Conseil de direction. Elle définit
par ailleurs ses méthodes de travail, en consultation avec le
Conseil de direction. Celles-ci englobent un accord sur la
préparation et l’étendue des comptes rendus de ses réunions.

34.7 La Commission est convoquée par son président. La
convocation indique le lieu, la date et l’heure d’ouverture, et
la durée de la session.

Un ordre du jour provisoire rédigé par le président de la
Commission est distribué aux membres. Il s’accompagne
des documents pertinents préparés par le Secrétaire général.
Ces pièces sont envoyées en temps voulu pour que les
destinataires les reçoivent au moins quinze jours avant la
session.

34.8 Le président de la Commission préside la session, assure
l’application du présent Règlement et prépare le rapport sur
les travaux de la Commission pour présentation au Conseil
de direction et à l’Assemblée générale.

34.9 Les décisions de la Commission exigent un quorum d’au
moins la moitié de ses membres et sont adoptées à la
majorité simple des membres présents et votants. En cas
d’égalité des voix, celle du président de la Commission est
prépondérante.
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ARTICLE 35

Déclaration en défaut

En vertu des articles 11 et 35 des Statuts, une Société
nationale est considérée comme étant techniquement en
défaut lorsque le montant en souffrance est supérieur à la
somme de sa contribution pour l’année en cours et des
contributions pour les deux exercices précédents.

Si, dans ces circonstances, la contribution pour l’année en
cours n’a pas été reçue avant la session d’avril de la
Commission des finances, la Commission envoie une lettre
d’avertissement à la Société nationale, demandant un
paiement immédiat ou une explication pour le non-
paiement. Si la question n’a toujours pas été réglée avant la
session d’octobre du Conseil de direction, la Commission la
soulève à ladite session, et émet une recommandation
indiquant s’il y a lieu de déclarer en défaut la Société
nationale concernée et précisant les conséquences énoncées
à l’article 35, paragraphes 6 et 7 des Statuts de la Fédération
internationale. 

SECTION VII : COMMISSION DE LA JEUNESSE

ARTICLE 36

36.1 Conformément aux articles 30, paragraphe 1, et 33,
paragraphe 7 des Statuts, le président et les membres de la
Commission de la jeunesse sont nommés par l’Assemblée
générale sur recommandation du Comité des élections. La
Commission compte deux membres par région
géographique.

36.2 La Commission élit un vice-président parmi ses membres.

36.3 Les candidatures à la qualité de membre de la Commission,
quand une vacance survient, peuvent être présentées par des
Sociétés nationales et envoyées au Comité des élections. Les
candidatures doivent parvenir au Comité au moins soixante
jours avant la dernière session ordinaire du Conseil de
direction précédant l’Assemblée générale où la Commission
de la jeunesse doit être nommée.
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À partir des propositions reçues, le Comité des élections,
après consultation avec le président de la Commission de la
jeunesse, établit une liste des candidats proposés, qui est
soumise au Conseil de direction pour examen au cours de la
dernière session précédant la prochaine session de
l’Assemblée générale. Le Comité des élections présente ses
recommandations à l’Assemblée générale, y compris au
sujet du président de la Commission.

36.4 Les candidats à la Commission de la jeunesse doivent avoir
dix-huit ans révolus et moins de trente et un ans lors de leur
nomination. Ils doivent avoir acquis une expérience de la
direction et/ou du développement de la jeunesse au sein de
leur Société nationale et pouvoir travailler efficacement dans
l’une des quatre langues de travail de la Fédération
internationale.

36.5 Sans préjudice des dispositions de l’article 30.5 du présent
Règlement, en cas de vacance parmi les membres de la
Commission de la jeunesse, l’Assemblée générale procède, à
sa prochaine session et sur recommandation du Comité des
élections, à la désignation d’un membre pour pourvoir à
cette vacance, en tenant compte de l’article 25 du présent
Règlement. Le mandat du membre ainsi désigné expire à la
clôture de la session de l’Assemblée générale qui suit celle au
cours de laquelle ont lieu les élections.

36.6 La Commission se réunit au moins deux fois par an avant les
sessions ordinaires du Conseil de direction. Elle définit par
ailleurs ses méthodes de travail, en consultation avec le
Conseil de direction. Celles-ci englobent un accord sur la
préparation et l’étendue des comptes rendus de ses réunions.

36.7 La Commission est convoquée par son président. La
convocation indique le lieu, la date d’ouverture et la durée
de la session.

Un ordre du jour provisoire rédigé par le président de la
Commission est distribué aux membres. Il s’accompagne
des documents pertinents préparés par le Secrétaire général.
Ces pièces sont envoyées en temps voulu pour que les
destinataires les reçoivent au moins quinze jours avant la
session.

36.8 Le président de la Commission préside la session, assure
l’application du présent Règlement et prépare le rapport sur
les travaux de la Commission pour présentation à
l’Assemblée générale ou au Conseil de direction.
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36.9 Les décisions de la Commission exigent un quorum d’au
moins la moitié de ses membres et sont adoptées à la
majorité simple des membres présents et votants. En cas
d’égalité des voix, celle du président de la Commission est
prépondérante.

SECTION VIII : CONFÉRENCES RÉGIONALES

ARTICLE 37

Le Règlement des conférences régionales, tel qu’adopté par
l’Assemblée générale, est annexé au présent Règlement.

SECTION IX : ORGANES CONSULTATIFS

ARTICLE 38

38.1 Les organes consultatifs sont les organes créés par le Conseil
de direction ou l’Assemblée générale, suivant le cas,
conformément à l’article 17, paragraphes 1, alinéa h), et 2,
alinéa a) des Statuts, pour les aider à faciliter et améliorer
leurs travaux. Leur mission et la durée de leur mandat sont
définies par le Conseil de direction ou l’Assemblée générale.

38.2 Lors de la création d’un organe consultatif, le Conseil de
direction ou l’Assemblée générale, suivant le cas, doit
prendre en compte la nécessité de respecter une
représentation géographique équitable des Sociétés
nationales dans les activités de la Fédération internationale.
Le Conseil de direction ou l’Assemblée générale, suivant le
cas, nomme le président, au moins un vice-président et les
membres de ces organes consultatifs et établit leur mission
et leur mandat. Le Conseil de direction ou l’Assemblée
générale, suivant le cas, peut décider de demander aux
Sociétés nationales de présenter des candidats, ou pourvoir
les vacances comme il/elle le juge approprié.
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38.3 Les membres de ces organes peuvent être des représentants
de Sociétés nationales ou des personnes nommées à titre
personnel. En règle générale, un organe consultatif ne
compte pas plus de neuf membres.

38.4 Toute proposition ou recommandation présentée par un
organe consultatif qui entraîne des dépenses doit être
accompagnée d’un rapport sur les conséquences financières
et administratives d’une telle proposition ou recomman-
dation. Si les dépenses proposées ne peuvent pas être
couvertes par le budget, aucune décision n’est prise ni
aucune recommandation adoptée avant que l’Assemblée
générale ou le Conseil de direction, suivant le cas, n’ait pris
les mesures nécessaires pour mettre à disposition les fonds
requis.

38.5 Lors de la création d’un organe consultatif, le Conseil de
direction ou l’Assemblée générale donne des orientations
quant à ses méthodes de travail.

SECTION X : RÈGLEMENTS FINANCIERS

ARTICLE 39

L’Assemblée générale établit les règlements nécessaires à
l’administration financière de la Fédération internationale, y
compris les règlements concernant l’assistance aux
déplacements.

ARTICLE 40 

Incidences financières des recommandations 
des commissions et des comités statutaires 

ou des organes consultatifs

40.1 Les recommandations impliquant des dépenses qui sont
soumises à l’approbation du Conseil de direction ou de
l’Assemblée générale par des commissions et des comités
statutaires ou des organes consultatifs sont accompagnées
d’une estimation des dépenses établie par le Secrétaire
général.

Représen-
tation
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40.2 Le Secrétaire général doit tenir les commissions et les
comités statutaires ou les organes consultatifs au courant,
d’une façon détaillée, du montant estimatif des frais
impliqués par l’exécution de toutes les recommandations
qu’ils ont soumises à l’approbation du Conseil de direction
ou de l’Assemblée générale.

SECTION XI : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 41

Amendements aux Statuts

41.1 En exécution de l’article 46 des Statuts, le texte des
propositions d’amendements aux Statuts est communiqué au
Secrétaire général à une date qui lui permette d’en transmettre
des exemplaires aux Sociétés nationales, cinq mois au moins
avant l’ouverture de la session de l’Assemblée générale au
cours de laquelle ces propositions doivent être examinées.

41.2 L’Assemblée générale décide de la date à laquelle les
amendements adoptés entrent en vigueur.

ARTICLE 42 

Amendements au Règlement intérieur 
et suspension de son application

42.1 Les amendements ou les adjonctions au présent Règlement
peuvent être adoptés à toute séance plénière de l’Assemblée
générale à condition que celle-ci ait été saisie d’un rapport
établi par un organe compétent, désigné par le Conseil de
direction, et qu’elle ait examiné ce rapport.

42.2 Sous réserve des dispositions des Statuts, l’Assemblée
générale peut décider, à la majorité simple, à toute séance
plénière, de proposer la suspension de tout article du présent
Règlement, à condition que l’intention de proposer ladite
suspension ait été communiquée par l’intermédiaire du
Secrétaire général aux délégations vingt-quatre heures au
moins avant l’ouverture de la session au cours de laquelle
cette proposition doit être débattue.



Contradiction
entre des 

dispositions

Entrée en
vigueur
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ARTICLE 43

En cas de contradiction entre toute disposition du présent
Règlement et toute disposition des Statuts, celle des Statuts
prévaut.

Le présent Règlement entre en vigueur à la fin de la 16e

session de l’Assemblée générale, le 23 novembre 2007.



ANNEXE 
à l’article 1 paragraphe 1.3

CHARTE GRAPHIQUE – 10 RÈGLES DE BASE

1. La croix et le croissant sont toujours en rouge. Leur forme ne peut être altérée.
La croix et le croissant doivent être en deux dimensions, jamais en trois
dimensions.

2. La croix et le croissant doivent toujours apparaître sur fond blanc. Aucune
variation n’est autorisée, même sur fond beige ou gris.

3. Aucun lettrage, dessin ou objet ne doit être surimprimé sur le fond blanc, ou
sur la croix ou le croissant eux-mêmes. La croix et le croissant ne peuvent être
utilisés en motif pour une bordure, ou une décoration répétitive, ou un
embellissement typographique ou en perspective.

4. Ne pas utiliser l’emblème seul. Toujours utiliser l’emblème avec son nom
complet placé sur le côté droit de l’emblème.

5. Le texte s’aligne à gauche et verticalement contre le bord droit de l’emblème.

6. Le texte Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge est composé en HELVETICA regular/HELVETICA 55 ou
bien en ARIAL regular. La police qui a été choisie pour le texte fait partie
intégrante du logotype et ne peut être changée.

Logotype de la Fédération en français



7. Le logotype de la Fédération
internationale comprend trois
couleurs :

■ rouge

■ noir

■ blanc

Le rouge de la croix-rouge et du
croissant-rouge est le rouge
Pantone® P. 485. Voir à droite
pour les formules correspondant à
la quadrichromie, au procédé RGB
et aux couleurs web.

8. L’emblème doit toujours apparaître sur un espace blanc. Ce dernier doit être
d’un blanc pur. Aucune autre couleur de fond n’est permise. Cependant, le
logotype en entier peut être positionné sur un fond rouge, le texte apparaissant
en blanc.

Nota Bene : Ne sont permis pour le texte que le noir ou le blanc.

emblème

Couleurs Pantone®
Pantone®P. 485 Noir Process –

Quadrichromie
Magenta100% Noir 100% –
Jaune 100%

Procédé RGB
rouge 204 rouge 0 rouge 254
vert 0 vert 0 vert 254
bleu 0 bleu 0 bleu 254

Couleurs web
# CC 00 00 # 00 00 00 # FF FF FF
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9. La largeur minimum pour le logotype de la Fédération internationale est de
60 mm.

Nota Bene : Il est permis d’utiliser l’emblème seul dans de rares occasions,
telles que sur un livre, sur la tranche d’un CD-ROM ou dans une vidéo. Il est
néanmoins préférable d’éviter cela dans la mesure du possible. Dans de telles
occasions, la largeur minimum de l’emblème de la Fédération internationale
est de 10 mm.

La largeur minimum pour le logotype de la Fédération internationale en quatre
langues est de 100 mm (voir exemple en bas de page).

10.Afin qu’il n’y ait pas de problèmes visuels, le logotype doit être placé à une
distance minimum de tout autre texte ou élément graphique. La distance
minimum à respecter sur les quatre bords du logotype est équivalente à la
hauteur de l’axe vertical de l’emblème, comme indiqué ci-dessous.



RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES CONFÉRENCES RÉGIONALES

(Adopté à la 14e session de l’Assemblée générale,
Genève, 28-30 novembre 2003.

La présente version remplace le Règlement adopté à la 12e session
de l’Assemblée générale, Genève, octobre 1999) 

ARTICLE 38

Statuts de la Fédération internationale
Conférences régionales

1. Une conférence régionale est une assemblée qui réunit les Sociétés nationales
appartenant à une région statutaire telle que définie dans le Règlement
intérieur, dans le but :

– de promouvoir la coopération, le travail en réseau et les partenariats entre
les Sociétés nationales de la région ;

– de dégager les préoccupations et les problèmes d’ordre humanitaire
communs ;

– d’œuvrer à la réalisation de stratégies communes de mise en pratique des
décisions de l’Assemblée générale, du Conseil des Délégués et de la
Conférence internationale ;

– de formuler à l’attention du Conseil de direction des propositions touchant
à l’Assemblée générale et aux organes statutaires du Mouvement.

2. En principe, une conférence régionale se tient dans chaque région statutaire
une fois tous les quatre ans.

3. Le Secrétaire général présente au Conseil de direction, pour approbation, un
rapport sur l’ordre du jour et les incidences administratives, techniques,
financières et autres des conférences régionales prévues. Il présente aussi un
rapport sur les résultats de chaque conférence régionale tenue.

4. Le Secrétaire général prête son assistance à la Société nationale qui accueille
une conférence régionale pour l’organisation et la tenue de cette dernière.

5. Une conférence régionale doit être tenue conformément aux dispositions des
Statuts et du Règlement intérieur.

ANNEXE
à l’article 37



Composition

ARTICLE 1

1. Une conférence régionale, conformément à l’article 38 des Statuts, se compose
des délégations des Sociétés de la région membres de la Fédération
internationale.

2. Chaque Société peut être représentée par une délégation de cinq membres au
plus.

3. Le Président et le Secrétaire général de la Fédération, ainsi que le Vice-
Président élu de la Fédération appartenant à la région participent à toutes les
conférences régionales.

Comité de planification de la conférence

ARTICLE 2

1. Pour chaque conférence régionale, un Comité de planification est dûment établi,
immédiatement après la clôture de chaque session. Il lui incombe de préparer la
conférence suivante et de promouvoir le suivi des résolutions de la conférence
précédente. Il se compose du Vice-Président élu et des Sociétés membres du
Conseil de la Fédération appartenant à la région, du président de la conférence
précédente et, si le président vient d’une autre Société, de la Société qui a
accueilli la précédente session de la conférence, de la Société hôte de la
conférence suivante (dès qu’elle est désignée) et du Secrétaire général de la
Fédération ou de son représentant. Le comité élit son président, et le Secrétaire
général de la Fédération, s’il y est invité, assure le soutien administratif.

2. À moins que la conférence n’ait décidé d’accepter l’invitation d’une Société
nationale désireuse d’accueillir sa prochaine session, le Comité de planification
de la conférence fait, concernant le lieu et les dates de la conférence régionale
suivante, une recommandation au Conseil de direction de la Fédération qui en
a connaissance grâce au rapport qui lui est présenté en application de
l’article 38.3 des Statuts.

3. Dans le cas où il existe un organe permanent de coordination régionale, tel que
le CORI (Comité régional interaméricain), cet organe fait office de Comité de
planification de la conférence, sous réserve qu’il remplisse les conditions
énoncées au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Règlement.

Responsabilités de la Société hôte

ARTICLE 3

1. La Société membre de la Fédération qui accueille la conférence se charge de
l’organiser et prévoit notamment :
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a) des locaux pour l’inauguration, les séances plénières, la cérémonie de
clôture et toutes les réunions de groupes de travail ;

b) le transport des délégués aux lieux des réunions et manifestations officielles
s’ils sont différents de leur lieu d’hébergement ;

c) le personnel assurant le secrétariat de la conférence, y compris les
traducteurs et les interprètes le cas échéant ;

d) l’équipement audiovisuel et autres matériels nécessaires.

2. La Société hôte obtient de son gouvernement l’assurance écrite que les
représentants de toutes les Sociétés nationales de la région et des Sociétés
nationales extérieures à la région invitées en qualité d’observateurs se verront
délivrer les visas nécessaires.

3. La Société hôte élabore et envoie aux Sociétés nationales de la région le rapport
final de la conférence.

4. La Société hôte répond de l’exécution de tous les engagements financiers pris
pour la conférence, en vertu du paragraphe 1 du présent Règlement, y compris,
le cas échéant, de tout engagement additionnel décidé par le Comité de
planification de la conférence.

5. Conformément à l’article 38 des Statuts, le Secrétariat de la Fédération prête
son assistance à la Société qui accueille la conférence régionale pour
l’organisation et la tenue de cette dernière. Cette assistance est conforme à la
Stratégie 2010, aux politiques de la Fédération et aux priorités du Secrétariat
établies par le Conseil de direction.

Membres du Bureau de la conférence

ARTICLE 4

1. À sa première séance plénière, la conférence élit un président, un ou plusieurs
vice-présidents, un secrétaire et un rapporteur général. Avec le Vice-Président
de la Fédération appartenant à la région et le Secrétaire général de la
Fédération ou son représentant, ils forment le Bureau de la conférence.

2. Le Vice-Président élu de la Fédération appartenant à la région est de droit un
vice-président de la conférence.

3. Le président préside les séances plénières. Tant que son président n’est pas élu,
la conférence est présidée par le président de son Comité de planification.

4. À la demande ou en l’absence du président les séances plénières sont présidées
par un des vice-présidents.

5. Le secrétaire de la conférence reçoit les documents et la correspondance de la
conférence et tient le président informé de toutes les questions pertinentes
durant la session. Le secrétaire exerce ses fonctions sous la direction générale
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du président de la conférence ou, s’il y a lieu, du vice-président. Il assiste le
rapporteur général dans la rédaction du rapport final de la conférence.

6. Le Rapporteur général, en collaboration avec le secrétaire et, selon le cas, les
rapporteurs des groupes de travail établis conformément à l’article 13,
coordonne la rédaction des projets de recommandations et du rapport final. Il
préside le comité de rédaction si la conférence décide d’en créer un.

7. Pendant la durée de la conférence, le Bureau assiste le président dans
l’organisation des travaux de la conférence. À la demande du président ou de
sa propre initiative, il conseille le président sur toute autre question relative à
la conférence.

Convocation

ARTICLE 5

1. La Société hôte convoque la conférence. L’avis de convocation indique le lieu,
la date d’ouverture et la durée prévue.

2. Quatre-vingt-dix jours au moins avant l’ouverture de la conférence, la Société
hôte envoie aux Sociétés membres de la région et aux autres participants
indiqués à l’article 1.3, l’avis de convocation avec l’ordre du jour provisoire et
tous les documents pertinents disponibles.

Ordre du jour provisoire

ARTICLE 6

1. Le Comité de planification établit l’ordre du jour provisoire de la conférence,
qui comprend notamment :

a) l’appel nominal,

b) l’élection du président, des vice-présidents, du secrétaire et du rapporteur
général,

c) l’adoption de l’ordre du jour et la constitution d’organes subsidiaires,

d) un rapport sur l’application des recommandations de la précédente
conférence,

e) tout point proposé par le Comité de planification,

f) l’adoption des rapports et recommandations,

g) tout autre point approuvé en séance plénière pendant la conférence.

2. En règle générale, l’ordre du jour de la conférence se conforme aux grands axes
de la stratégie de la Fédération pour la région, telle qu’adoptée par l’Assemblée
générale, et appuie sa mise en œuvre. Il prend en compte les politiques du
Mouvement et les questions intéressant le Mouvement et pertinentes pour la
conférence.
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Observations sur l’ordre du jour

ARTICLE 7

1. Toute Société membre peut présenter, concernant l’ordre du jour provisoire,
des observations, des amendements ou des ajouts, qui doivent parvenir à la
Société membre hôte trente jours au moins avant la date d’ouverture de la
conférence.

2. La Société hôte transmet ces observations, amendements et ajouts au Comité
de planification qui en tient compte pour présenter un projet d’ordre du jour
à l’approbation de la conférence.

Délégations

ARTICLE 8

Les noms des membres de la délégation de chaque Société nationale et la
désignation du chef de la délégation sont communiqués à la Société hôte, au
moins trente jours avant l’ouverture de la conférence. Il incombe au chef de la
délégation d’informer le Secrétaire de toute modification apportée à la
composition de la délégation.

Observateurs

ARTICLE 9

1. Le Comité de planification peut recommander à la Société hôte d’inviter en
qualité d’observateurs, notamment :

a) les Sociétés nationales de la région qui ne sont pas encore reconnues ou pas
encore admises à la Fédération et qui ont été invitées à sa dernière
Assemblée générale,

b) des Sociétés membres et des Vice-Présidents de la Fédération d’autres
régions et des Sociétés nationales d’autres régions qui ne sont pas encore
reconnues ou pas encore admises à la Fédération et qui ont été invitées à sa
dernière Assemblée générale,

c) la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

d) le Comité international de la Croix-Rouge (CICR),

e) des organisations intergouvernementales et non gouvernementales.

2. Quand la conférence examine une question intéressant particulièrement une
organisation qui est présente en qualité d’observateur, cette dernière peut être
autorisée par le président de séance à faire une déclaration. La disposition des
sièges pour les observateurs, les documents qu’ils reçoivent et leurs droits
d’intervention sont au moins égaux à ceux qui sont prévus pour les
observateurs à l’Assemblée générale de la Fédération.
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Voyages et entretien

ARTICLE 10

Les participants se chargent de leurs frais de voyage, d’hébergement, de repas et
de toutes leurs dépenses personnelles. Sur demande, le Secrétariat de la
Fédération peut offrir d’aider la Société hôte à collecter des fonds pour contribuer
aux frais de voyage et d’hébergement de certains participants, sur la base des
dispositions du Règlement de la Fédération relatif à l’assistance aux
déplacements.

Réunion préalable

ARTICLE 11

Le Comité de planification peut décider de tenir une réunion préalable avec les
chefs de délégation pour, notamment :

a) informer les chefs de délégation des détails du programme général et de
l’ordre du jour provisoire,

b) examiner le règlement intérieur de la conférence,

c) recevoir les candidatures aux postes de président, vice-présidents,
secrétaire et rapporteur général de la conférence.

Cérémonies d’ouverture et de clôture

ARTICLE 12

La Société hôte peut organiser des cérémonies d’ouverture et de clôture
auxquelles assistent délégués, observateurs et invités.

Groupes de travail

ARTICLE 13

La conférence peut, sur recommandation du Comité de planification ou du
Bureau de la conférence, créer des groupes de travail, décider de leur mandat et
de leur composition, et en élire le président et le rapporteur. Cela peut
comprendre un comité de rédaction.

Rapports et recommandations

ARTICLE 14

Tous les rapports et toutes les recommandations sont présentés à la dernière
séance plénière pour adoption par consensus.
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Langues

ARTICLE 15

Le Comité de planification détermine la ou les langues de la conférence
conformément au Règlement intérieur de la Fédération.

Rapports sur la conférence

ARTICLE 16

Le rapport au Conseil de direction, prévu à l’article 38.3 des Statuts, est établi en
étroite consultation avec le Vice-Président appartenant à la région. En plus du
rapport de la conférence prévu à l’article 3.3, un rapport est également présenté à
l’Assemblée générale de la Fédération par le président de la conférence ou, s’il
n’est pas disponible, par un représentant de la Société hôte.

L’Assemblée générale examine les recommandations des conférences régionales
adressées aux organes statutaires de la Fédération, ainsi que les avis du Conseil de
direction ou son rapport concernant les décisions qu’il a prises pour donner suite
aux recommandations.

Suivi des résolutions de la conférence régionale

ARTICLE 17

La conférence peut mettre en place un mécanisme pour veiller au suivi des
recommandations qu’elle a approuvées, ou habiliter le Comité de planification de
la conférence suivante à le faire.

Dispositions finales et entrée en vigueur

ARTICLE 18

1. Le présent Règlement entre en vigueur dès son adoption par l’Assemblée
générale. Il peut être modifié par ladite Assemblée à tout moment, sous réserve
que le Conseil ait pu émettre son avis.

2. Le présent Règlement s’applique comme règlement minimum à toutes les
conférences régionales. Il peut être complété des détails jugés pertinents à
chaque conférence, sur proposition du Comité de planification et avec
l’approbation de la conférence. En cas de conflits d’interprétation et
d’application, le présent Règlement prévaut. 
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VII

SECTION I

ACCORD SUR 
L’ORGANISATION DES ACTIVITÉS INTERNATIONALES 

DES COMPOSANTES DU MOUVEMENT INTERNATIONAL 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

PRÉAMBULE
Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a pour

mission de « prévenir et d’alléger en toutes circonstances les souffrances des
hommes ; de protéger la vie et la santé et de faire respecter la personne humaine, en
particulier en temps de conflit armé et dans d’autres situations d’urgence ; d’œuvrer
à la prévention des maladies et au développement de la santé et du bien-être social ;
d’encourager l’aide volontaire et la disponibilité des membres du Mouvement ainsi
qu’un sentiment universel de solidarité envers tous ceux qui ont besoin de sa
protection et de son assistance ». 

L’accomplissement de cette mission commune fait appel aux efforts combinés et
à la participation de toutes les composantes du Mouvement. Pour répondre avec
rapidité, souplesse et créativité aux besoins de tous ceux qui appellent une
protection et une assistance humanitaire impartiale, les composantes doivent unir
leurs forces et mettre à profit leur diversité. Pour atteindre ce but au travers d’une
collaboration efficace dans un esprit de confiance mutuelle et être à même de
mobiliser au mieux leurs ressources, elles doivent donc organiser leurs activités
internationales sur une base solide et prévisible, en ayant une vision claire de leur
objectif et de leur mission commune. Ceci exige le respect des Principes
fondamentaux et des Statuts du Mouvement ainsi qu’une coopération synergique,
s’articulant sur une répartition claire des tâches entre des composantes ayant des
rôles et des compétences distincts mais étroitement liés et complémentaires. 

Cet Accord est plus qu’un instrument de direction opérationnelle ou une
déclaration d’intention. Il introduit un profond changement d’attitude entre les
membres d’un même Mouvement : l’adoption d’un esprit de collaboration
amenant chaque membre du Mouvement à considérer l’action des autres comme
étant celle de partenaires engagés dans une entreprise humanitaire globale. C’est
un Accord sur la coopération, et non pas seulement sur la répartition des tâches,
et il s’applique à toutes les activités internationales que les composantes sont
appelées à exercer dans un esprit d’étroite collaboration, conformément aux
Statuts du Mouvement. Il définit les principes directeurs qui doivent régir



l’accomplissement des tâches des membres du Mouvement, en s’attachant à
mettre en œuvre de la façon la plus efficace leur domaines de compétences
respectives et complémentaires. Il prend en compte la nécessité d’assurer une
continuité dans l’action au travers des changements de situations. Il vise à
stimuler un sentiment d’identité, de solidarité, de confiance mutuelle et de
responsabilité partagée entre les composantes.

Compte tenu de ces objectifs, cet Accord sur l’organisation des activités
internationales des composantes du Mouvement constitue un élément essentiel
dans une nouvelle stratégie commune d’action permettant aux composantes du
Mouvement d’atteindre trois buts importants :

– mieux répondre aux besoins humanitaires, en tirant le meilleur parti des
nombreuses ressources du Mouvement ; 

– œuvrer pour un meilleur respect des principes humanitaires et du droit
international humanitaire ; 

– créer un Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
plus fort, dont les composantes coopèrent de façon optimale. 

PARTIE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES1

ARTICLE 1

Champ d’application de l’Accord 

1.1 Le présent Accord s’applique aux activités internationales que les
composantes sont appelées à exercer en coopération, sur une base bilatérale
ou multilatérale, à l’exclusion des activités que les Statuts et les Conventions
de Genève attribuent aux composantes individuellement. 

1.2 Les « activités internationales » des composantes sont les activités des
Sociétés nationales telles que définies à l’article 3, paragraphes 3 et 5 des
Statuts du Mouvement ; les activités du Comité international de la Croix-
Rouge telles que définies à l’article 5, paragraphes 2, 3 et 4, des Statuts du
Mouvement ; et les activités de la Fédération internationale des Sociétés de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, telles que définies à l’article 6,
paragraphes 3, 4 et 5, des Statuts du Mouvement.
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1.3 Conformément à l’article 7, paragraphe 1, des Statuts du Mouvement, le
présent Accord définit l’organisation des activités internationales réalisées
en coopération bilatérale ou multilatérale par :

– les Sociétés nationales et leur Fédération ; 

– les Sociétés nationales et le CICR ;

– les Sociétés nationales entre elles ; 

– le CICR et la Fédération ; 

– le CICR, la Fédération et les Sociétés nationales. 

1.4 Les dispositions du présent Accord ne seront en aucun cas interprétées
comme limitant ou modifiant le rôle particulier et les compétences de
chaque composante tels qu’ils découlent des Conventions de Genève, de
leurs Protocoles additionnels et des Statuts du Mouvement.

ARTICLE 2

Objet et buts de l’Accord 

L’objet et les buts de l’Accord sont les suivants : 

a) favoriser l’utilisation efficace des ressources humaines, matérielles et
financières du Mouvement et leur mobilisation aussi rapidement que
possible lors d’opérations de secours et d’activités de développement, en
faveur des personnes victimes de conflits armés ou de troubles intérieurs et
de leurs suites directes ainsi que de catastrophes naturelles ou
technologiques, et des personnes vulnérables dans d’autres situations
d’urgence ou de désastre en temps de paix ; 

b) favoriser une coopération plus étroite entre les composantes dans les situations
visées à l’article 2 a) ci-dessus ; 

c) renforcer le développement des Sociétés nationales et améliorer la coopération
entre elles afin qu’elles puissent participer avec plus d’efficacité aux activités
internationales du Mouvement ; 

d) prévenir les différends entre les composantes quant à la définition et
l’organisation de leurs activités internationales et de leurs responsabilités
respectives au sein du Mouvement ; 

e) renforcer la coopération fonctionnelle entre le CICR, la Fédération et les
Sociétés nationales. 

ARTICLE 3

Principes directeurs 

L’organisation des activités internationales des composantes est régie en tout
temps par les valeurs et principes qui guident le Mouvement, tels que proclamés
dans : 



– les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ; 

– les Statuts du Mouvement ; 

– les Conventions de Genève et leurs Protocoles additionnels. 

ARTICLE 4

Principes d’organisation 

Les Statuts du Mouvement comprennent implicitement deux principes
d’organisation, définis dans le présent Accord par les termes de « rôle directeur »
et « institution directrice ». 

A)Rôle directeur

4.1 Les Conventions de Genève et les Statuts du Mouvement attribuent des
compétences spécifiques à chaque composante, laquelle exerce en
conséquence un rôle directeur dans ces domaines d’activité. 

4.2 Le concept de « rôle directeur » sous-entend la présence de partenaires
ayant des droits et des responsabilités dans ces mêmes domaines d’activité. 

B) Institution directrice

4.3 Le concept d’« institution directrice » est un instrument de management
pour l’organisation des activités internationales. Dans chaque situation
donnée, une institution est chargée d’exercer la fonction d’institution
directrice. Cette institution assume la direction générale et la coordination
des activités opérationnelles internationales. 

4.4 Le concept d’institution directrice s’applique principalement aux situations
d’urgence visées à l’article 2 a) ci-dessus, où un secours rapide, cohérent et
efficace est nécessaire pour répondre sur une grande échelle aux besoins des
victimes, sur la base d’une évaluation de ces besoins et de la capacité de la
Société nationale intéressée à y faire face. 

4.5 La coordination effective entre les composantes, sous la responsabilité et la
direction générale de l’institution directrice, exige la mise en place de
moyens efficaces de consultation et le respect des règles et des modalités de
coordination par tous les participants. 

4.6 L’efficacité de toute opération nécessite une formation et une préparation
préalables et suffisantes de toutes les personnes chargées de la réaliser
(préparation aux situations d’urgence). 
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PARTIE II

ACTIVITÉS INTERNATIONALES DE SECOURS 

ARTICLE 5

Organisation des opérations internationales de secours 

5.1 Situations appelant l’intervention d’une institution directrice

A) Les conflits armés internationaux et non internationaux, les troubles
intérieurs et leurs suites directes, dans l’acception de ces termes dans les
Conventions de Genève, leurs Protocoles additionnels et les Statuts du
Mouvement : 

a) dans l’acception des Conventions de Genève et du présent Accord, les
termes « situation de conflit armé » s’appliquent à la totalité du territoire
des parties au conflit pour ce qui concerne la protection et l’assistance
des victimes de ce conflit ; 

b) dans l’acception des Conventions de Genève, les termes « suites directes
d’un conflit » s’appliquent également, au-delà de la cessation des hostilités,
aux situations où les victimes d’un conflit continuent à avoir besoin de
secours jusqu’à ce qu’un rétablissement général de la paix ait été réalisé ; 

c) les termes « suites directes d’un conflit » s’appliquent également aux
situations où, le rétablissement général de la paix ayant été réalisé,
l’intervention du CICR en tant qu’institution et intermédiaire
spécifiquement neutres et indépendants n’est plus nécessaire, mais où
les victimes du conflit continuent à avoir besoin de secours durant la
période post-conflictuelle, notamment dans le cadre de programmes de
reconstruction et de réhabilitation ; 

d) les termes « suites directes d’un conflit » s’appliquent également aux
situations où les victimes du conflit se trouvent sur le territoire d’un État
qui n’est ni partie au conflit, ni affecté par des troubles intérieurs,
notamment en cas d’un mouvement massif de réfugiés. 

B) Les catastrophes naturelles ou technologiques et autres désastres et
situations d’urgence en temps de paix qui appellent des moyens d’action
excédant ceux de la Société nationale opérante et exigent par conséquent
l’application des Principes et règles régissant les opérations de secours de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de désastre ; 

C) Les conflits armés concomitants de catastrophes naturelles ou
technologiques. 

5.2 Conflits armés et troubles intérieurs : éléments de définition

Aux fins de l’application du présent Accord et de l’organisation des activités
internationales des composantes, 
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a) il y a conflit armé lorsque l’action armée oppose deux ou plusieurs
parties et reflète un minimum d’organisation ; 

b) les troubles intérieurs n’impliquent pas nécessairement une action
armée, mais des actes graves de violence pendant une période prolongée
ou une situation de violence latente, qu’elle soit d’origine politique,
religieuse, raciale, sociale, économique ou autre, accompagnée d’actes
tels que : arrestations massives, disparitions forcées, mises en détention
pour raisons de sécurité, suspension des garanties judiciaires,
déclaration de l’état d’urgence, proclamation de la loi martiale. 

5.3 Rôle d’institution directrice de chaque composante

5.3.1 Le CICR exercera la fonction d’institution directrice, conformément à
l’article 4 du présent Accord, dans les situations de conflits armés
internationaux et non internationaux, de troubles intérieurs et de leurs
suites directes, tels que définis à l’article 5.1, section A, et aux alinéas a) et
b), et dans la section C (conflits armés concomitants de catastrophes
naturelles ou technologiques). 

5.3.2 La Fédération exercera la fonction d’institution directrice dans les situations
définies à l’article 5.1, alinéas c) et d) de la section A et dans la section B
(catastrophes naturelles ou technologiques et autres désastres et situations
d’urgence en temps de paix faisant appel à des moyens d’action excédant
ceux de la Société nationale opérante). 

5.3.3 Une Société nationale peut exercer la fonction d’institution directrice
nécessaire pour la coordination sur son territoire d’une opération
internationale de secours, sous réserve de l’accord du CICR ou de la
Fédération, selon le cas, conformément à l’article 3, paragraphe 3, des
Statuts du Mouvement. 

5.3.4 Si une catastrophe naturelle ou technologique se produit dans une situation
de conflit où le CICR est déjà engagé, le CICR demandera à la Fédération de
fournir l’expertise supplémentaire appropriée pour faciliter les secours. 

5.3.5 Si un conflit armé ou des troubles intérieurs éclatent dans une situation où
la Fédération mène une action de secours, les clauses de transition prévues
à l’article 5.5 du présent Accord s’appliquent. 

5.4 Situations imprévues

Dans le cas des situations imprévues ne répondant pas aux situations visées
dans les articles 5.1 et 5.3 de la Deuxième Partie du présent Accord, les
composantes du Mouvement directement concernées s’engagent, de bonne
foi et avec bon sens, à être guidées par les Principes fondamentaux et les
Statuts du Mouvement afin de garantir, dans l’intérêt des victimes, une
efficacité maximum de l’opération et une coopération harmonieuse au sein
de l’ensemble du Mouvement. 
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5.5 Transition

5.5.1 Si, à la suite d’un changement de situation, la responsabilité de la direction et
de la coordination d’une opération internationale de secours est transférée,
conformément aux articles pertinents du présent Accord, du CICR ou de la
Fédération, l’institution directrice en fonction prendra toutes les mesures
appropriées, avec l’accord de la Société nationale opérante et en consultation
avec les Sociétés nationales participantes, pour assurer une reprise
harmonieuse et efficace de la direction et de l’organisation de la nouvelle
opération internationale de secours par la composante appelée dès lors à
exercer la fonction d’institution directrice. 

5.5.2 Sous réserve de l’accord des donateurs ayant contribué au financement de
l’opération internationale de secours qui prend fin, les fonds et le matériel de
secours disponibles, ainsi que les moyens logistiques et matériels déployés sur
le terrain, s’ils sont adaptés aux objectifs de la nouvelle opération, seront mis
à la disposition de l’institution directrice responsable dès lors de la direction
générale et de la coordination. 

5.6 Autres activités internationales de secours des Sociétés nationales

5.6.1 Dans les situations où les besoins des victimes n’appellent pas l’organisation
d’une opération internationale de secours sous la direction d’une institution
directrice, toute Société nationale qui apporte une assistance directe à la
Société du pays affecté par un conflit ou une catastrophe en informera
immédiatement, selon le cas, le CICR ou la Fédération. 

5.6.2 Les accords d’aide d’urgence mutuelle en cas de catastrophe naturelle ou
technologique conclus entre les Sociétés nationales de pays voisins ainsi que
les accords de développement bilatéraux ou multilatéraux conclus entre
Sociétés nationales seront préalablement notifiés à la Fédération. 

5.6.3 Le fait qu’une ou plusieurs Sociétés nationales fassent une demande d’aide
au CICR ou à la Fédération, ou remettent à l’une ou l’autre de ces
institutions des secours, ne peut en aucun cas être interprété comme
modifiant la répartition des fonctions et des responsabilités entre les deux
institutions telle que définie dans le présent Accord. En tel cas, l’institution
qui n’est pas compétente en informera la ou les Sociétés nationales
concernées et soumettra sans délai l’affaire à l’institution compétente. 

5.7 Difficultés opérationnelles

5.7.1 Au cas où une opération internationale de secours dirigée et coordonnée par
le CICR ou la Fédération serait entravée pendant une période prolongée,
l’institution directrice consultera les composantes impliquées afin qu’elles
exercent ensemble leur influence pour que ces obstacles puissent être
surmontés dans les plus brefs délais dans le seul intérêt des victimes. 

5.7.2 Le cas échéant, les composantes peuvent décider par accord mutuel de
mettre en application des mesures provisoires qui ne pourront en aucun cas
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être considérées comme constituant des précédents affectant les
compétences respectives des composantes du Mouvement ou l’organisation
des tâches telle que prévue dans le présent Accord. 

5.8 Institutions spécialisées des Nations Unies

5.8.1 Afin de conserver entre les composantes une cohérence d’action préservant
l’unité et l’indépendance du Mouvement, une Société nationale souhaitant
conclure un accord de coopération avec une institution spécialisée des
Nations Unies en informera la Fédération et/ou le CICR. 

5.8.2 En particulier, elle informera la Fédération et/ou le CICR de toute
négociation avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
pouvant aboutir à un accord formel qui sera élaboré en association avec la
Fédération et/ou le CICR.

ARTICLE 6

Responsabilités dans la direction générale 
et la coordination des opérations internationales de secours 

6.1 Dans les situations définies dans le présent Accord où la direction générale
et la coordination d’une opération internationale de secours sont exercées
par le CICR ou la Fédération agissant en tant qu’institution directrice, cette
fonction comporte les responsabilités suivantes : 

6.1.1 Responsabilités générales

a) définir les objectifs généraux de l’opération internationale de secours sur la
base d’un accès aux victimes et d’une évaluation impartiale de leurs besoins ; 

b) diriger la mise en œuvre de l’action pour atteindre ces objectifs ; 

c) veiller à ce que toutes les activités faisant partie de l’opération de secours
soient efficacement coordonnées ; 

d) mettre en place les mécanismes de consultation appropriés avec les
partenaires Croix-Rouge et Croissant-Rouge ; 

e) coordonner les opérations internationales de secours de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge avec les activités humanitaires d’autres organisations
internationales (gouvernementales ou non gouvernementales) lorsque cela
est dans l’intérêt des victimes et conforme aux Principes fondamentaux ; 

f) servir de porte-parole pour l’action internationale de secours et élaborer les
déclarations des partenaires de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en
réponse à l’intérêt public ; 

g) mobiliser les ressources financières nécessaires à l’opération de secours et
lancer des appels intégrant, le cas échéant, d’autres activités de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge directement ou indirectement liées à
l’opération de secours ;
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h) s’assurer que les ressources mobilisées pour une opération internationale de
secours soient gérées de façon judicieuse et efficace par la Société nationale
opérante et les Sociétés nationales participantes ; 

i) promouvoir, au moyen de délégations de projets, la conclusion d’accords de
coopération bilatéraux ou multilatéraux entre la Société nationale opérante
et les Sociétés nationales participantes.

6.1.2 Responsabilités spécifiques

A) Dans les situations où le CICR agit en tant qu’institution directrice : 

a) établir et entretenir les relations et les contacts avec toutes les parties au
conflit et prendre toutes les mesures nécessaires pour la conduite des
opérations internationales de secours en faveur des victimes,
conformément aux dispositions pertinentes du droit international
humanitaire et aux Principes fondamentaux d’indépendance, de
neutralité et d’impartialité ; 

b) assumer la responsabilité finale des opérations internationales de
secours envers les parties au conflit et la communauté des États parties
aux Conventions de Genève ; 

c) adopter et faire appliquer toutes les mesures pouvant être nécessaires
pour garantir dans toute la mesure du possible la sécurité physique des
personnes engagées dans les opérations de secours sur le terrain ; 

d) veiller au respect des règles en vigueur relatives à l’emploi des emblèmes
de la croix rouge et du croissant rouge aux fins de protection ; 

e) rédiger, en consultation avec les Sociétés nationales intéressées, les
communiqués relatifs au déroulement de l’opération de secours. 

B) Dans les situations où la Fédération agit en tant qu’institution directrice : 

a) veiller à ce que la Société nationale opérante et les Sociétés nationales
participantes agissent conformément aux Principes et règles régissant les
opérations de secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de
désastre (1995) et au Code de conduite pour le Mouvement de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et pour les organisations non gouver-
nementales lors des opérations de secours en cas de catastrophes (1995) ; 

b) offrir aux Sociétés nationales une information rapide sur les catastrophes
pour permettre la mobilisation et la coordination de toutes les formes
possibles de secours ;

c) encourager après la période d’urgence la réalisation et le développement de
programmes de reconstruction et de réhabilitation, et mobiliser à cette fin
le soutien des Sociétés nationales d’autres pays ; 

d) décider, en accord avec la Société nationale du pays concerné et après avoir
consulté les Sociétés donatrices, de l’utilisation des biens ou des fonds
demeurant disponibles à la fin d’une opération internationale de secours. 
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6.2 Coordination d’une opération internationale de secours par une Société
nationale sur son territoire

6.2.1 Tenant compte : 

– de la nature de la situation et des contraintes qui en résultent pour la
réalisation de l’opération ; 

– de l’ampleur des besoins à satisfaire ; 

– des moyens logistiques à déployer ; 

– de l’état de préparation de la Société nationale et de son aptitude à
entreprendre efficacement l’action requise conformément aux Principes
fondamentaux, 

une Société nationale peut exercer la fonction d’institution directrice et se
charger à ce titre de coordonner une opération internationale de secours sur
son territoire, sous réserve de l’accord du CICR ou de la Fédération, selon le
cas, et sur la base des objectifs généraux définis par le CICR ou la Fédération,
en fonction des situations. 

6.2.2 Dans un tel contexte, cette fonction de coordination exercée par une Société
nationale sur son territoire comprend principalement les responsabilités
suivantes : 

a) diriger la mise en œuvre de l’action pour atteindre les objectifs généraux
définis pour l’opération internationale de secours ; 

b) diriger le travail du personnel mis à disposition par les Sociétés nationales
participantes, personnel placé sous l’autorité de la Société nationale
opérante aux fins de l’action internationale de secours ; 

c) coordonner l’opération de secours avec les activités humanitaires d’autres
organisations (gouvernementales ou non gouvernementales) représentées
et actives localement, si cela est dans l’intérêt des victimes et conforme aux
Principes fondamentaux ; 

d) servir de porte-parole de l’opération internationale de secours en réponse à
l’intérêt public ; 

e) veiller au respect des règles en vigueur relatives à l’utilisation des emblèmes
de la croix rouge et du croissant rouge ; 

f) s’assurer que l’opération soit exécutée et dirigée conformément aux
Principes et règles régissant les opérations de secours de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge en cas de désastre (1995) et au Code de conduite pour le
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour
les organisations non gouvernementales lors des opérations de secours en cas
de catastrophes (1995) ; 

g) s’assurer que les ressources financières et matérielles mises à disposition de
l’opération de secours par le CICR et/ou la Fédération, selon les cas, soient
gérées de façon judicieuse et efficace ; 
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h) mettre à la disposition de la Fédération ou du CICR toute l’information
nécessaire sur le déroulement de l’opération de secours, de façon à leur
permettre de faire rapport aux donateurs ayant répondu aux appels
internationaux lancés dans le but de réunir les ressources financières
nécessaires pour atteindre les objectifs généraux tels que définis.

PARTIE III

RENFORCEMENT DU MOUVEMENT :
DÉVELOPPEMENT ET COOPÉRATION FONCTIONNELLE 

Toutes les composantes s’efforceront de s’entraider dans le but de mobiliser
tout leur potentiel et d’instaurer une politique de complémentarité constructive
dans l’élaboration d’une approche globale du développement. 

ARTICLE 7

Développement des Sociétés nationales 

7.1 Une Société nationale est responsable au premier chef de son propre
développement. 

7.1.1 Les Sociétés nationales contribueront dans la mesure de leurs moyens au
développement des autres Sociétés nationales ayant besoin de cette aide, par
le biais d’accords bilatéraux ou multilatéraux de développement. 

7.1.2 De tels accords tiendront compte des politiques et stratégies en la matière
adoptées par l’Assemblée générale de la Fédération. 

7.2 La Fédération a le rôle directeur dans les activités de développement et dans
la coordination de l’aide internationale au développement des Sociétés
nationales. Le CICR apporte son aide dans les principaux domaines qui
relèvent de ses compétences statutaires spécifiques. 

7.2.1 Les tâches spécifiques de la Fédération dans les activités de développement
son notamment : 

a) de formuler et de réexaminer les politiques de développement au nom du
Mouvement, en consultation avec les autres composantes ; 

b) d’aider les Sociétés nationales à concevoir des plans de développement et
des propositions de projets ; 

c) de mettre au point des normes et des principes directeurs pour la
conception et la planification des programmes ; 

d) de fixer des critères pour la recherche et la répartition des ressources
destinées au développement. 
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7.2.2 Le CICR contribuera au développement des Sociétés nationales dans les
domaines suivants, en coordination avec la Fédération : 

a) l’assistance technique et juridique dans la création ou la reconstitution de
Sociétés nationales ; 

b) le soutien des programmes des Sociétés nationales dans le domaine de la
diffusion du droit international humanitaire et des Principes fondamentaux ; 

c) l’engagement des Sociétés nationales dans les démarches en vue de
promouvoir le droit international humanitaire et d’assurer sa mise en œuvre ; 

d) la préparation des Sociétés nationales à leurs activités en cas de conflit ; 

e) la contribution à la formation du personnel des Sociétés nationales dans les
domaines relevant de son mandat. 

7.2.3 Dans les situations de conflit armé, de troubles intérieurs et de leurs suites
directes, la Fédération peut continuer à aider la Société nationale du pays
intéressé à poursuivre son développement, étant entendu que dans de telles
situations le CICR, exerçant la fonction d’institution directrice
conformément à l’article 5.3, a la responsabilité de coordonner et de diriger
les opérations de secours en faveur des victimes. 

7.2.4 Dans les situations de conflit armé, de troubles intérieurs et de leurs suites
directes, le CICR peut élargir sa coopération avec la Société nationale
opérante afin de renforcer sa capacité opérationnelle. En tel cas, le CICR
coordonnera ses plans d’action dans ce domaine avec ceux de la Société
nationale concernée et de la Fédération. 

7.2.5 S’il apparaît à l’une ou l’autre institution qu’une Société nationale est
devenue incapable de protéger son intégrité et d’agir de façon conforme aux
Principes fondamentaux, le CICR et la Fédération se consulteront sur
l’opportunité d’intervenir, de concert ou séparément. Dans le dernier cas, ils
se tiendront mutuellement informés de toute action entreprise et de ses
conséquences. 

ARTICLE 8

Coopération fonctionnelle entre les composantes du Mouvement 

8.1 La cohérence de l’action des composantes du Mouvement dépend de leur
coopération et de leur coordination dans les opérations de secours de
caractère général ou particulier ainsi que dans tout autre domaine d’activité. 

8.2 La coopération fonctionnelle entre le CICR, les Sociétés nationales et la
Fédération s’applique en particulier aux aspects suivants de leurs activités
internationales : 

a) création et reconnaissance des Sociétés nationales et protection de leur
intégrité ; 

b) utilisation et respect des emblèmes de la croix rouge et du croissant rouge ; 
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c) mise en valeur des ressources humaines, formation et préparation du
personnel aux opérations internationales de secours ; 

d) coopération au niveau des délégations ; 

e) relations avec les institutions internationales, les organisations non
gouvernementales et les autres acteurs de la scène internationale ; 

f) coordination de la recherche de fonds sur le plan international. 

8.3 Les principes définis aux articles 3 et 4 du présent Accord peuvent servir de
cadre de référence pour les accords bilatéraux plus détaillés et portant sur
des questions particulières que le CICR et la Fédération peuvent vouloir
conclure pour organiser leur coopération dans des domaines spécifiques,
au niveau institutionnel ou régional. 

8.4 Le développement de la coopération fonctionnelle entre les composantes et
la possibilité de faire évoluer cette coopération en fonction des événements
extérieurs ne peuvent que bénéficier d’un dialogue continu et de
consultations régulières entre les responsables des activités internationales
au sein du CICR, de la Fédération et des Sociétés nationales, en vue d’étudier
et de prévoir les besoins. Dans chaque domaine particulier, l’initiative devrait
de préférence être prise par l’institution qui y assume le rôle directeur. 

ARTICLE 9

Communication, Principes fondamentaux 
et droit international humanitaire 

9.1 Relations publiques et information

9.1.1 Dans le cadre de leurs relations publiques, le CICR, la Fédération et les
Sociétés nationales, tout en exerçant leurs fonctions respectives et en
informant ainsi l’opinion publique de leurs rôles particuliers au sein du
Mouvement, harmoniseront leurs activités de façon à offrir une image
commune du Mouvement et à mieux faire comprendre celui-ci par l’opinion
publique. 

9.1.2 En vue de garantir une efficacité maximum dans la promotion des principes
humanitaires conformément aux politiques arrêtées à cette fin par le
Conseil des Délégués, les composantes du Mouvement coopéreront dans la
coordination de leurs campagnes et le choix de leurs moyens de
communication. Si nécessaire, elles pourront mettre en place des
mécanismes à cet effet, tenant compte du rôle directeur assumé par les
différentes composantes. 

9.2 Principes fondamentaux 

9.2.1 Toutes les composantes du Mouvement veilleront à ce que les Principes
fondamentaux soient respectés par les composantes et les organes statutaires
du Mouvement. 

ACCORD DE SÉVILLE 679



9.2.2 Le CICR joue le rôle directeur dans le maintien et la diffusion des Principes
fondamentaux. La Fédération et le CICR collaboreront pour la diffusion de
ces Principes auprès des Sociétés nationales. Les Sociétés nationales ont un
rôle essentiel à jouer dans le respect et la diffusion des Principes
fondamentaux dans leurs pays respectifs. 

9.3 Droit international humanitaire 

9.3.1 Le CICR joue le rôle directeur dans la promotion, le développement et la
diffusion du droit international humanitaire. La Fédération aidera le CICR
dans la promotion et le développement, et collaborera avec lui pour la
diffusion de ce droit auprès des Sociétés nationales. 

9.3.2 Les Sociétés nationales diffuseront et aideront leurs gouvernements à
diffuser le droit international humanitaire. Elles coopéreront aussi avec leurs
gouvernements pour faire respecter le droit international humanitaire et
assurer la protection des emblèmes de la croix rouge et du croissant rouge.

PARTIE IV

MISE EN ŒUVRE ET DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 10

Mise en œuvre 

10.1 Toutes les composantes du Mouvement s’engagent à respecter et à mettre
en œuvre le présent Accord sur l’organisation de leurs activités
internationales, conformément à l’article 7 des Statuts du Mouvement. 

10.2 Chacune des composantes – Fédération, CICR et Sociétés nationales – est
individuellement responsable de la mise en œuvre des dispositions du
présent Accord, et instruira ses volontaires et son personnel en conséquence. 

10.3 Outre leur responsabilité individuelle dans la mise en œuvre des
dispositions du présent Accord, le CICR et la Fédération, du fait de leur rôle
de direction et de coordination, ont une responsabilité particulière de
veiller à ce que l’Accord soit pleinement respecté et mis en œuvre par le
Mouvement dans son ensemble. 

10.4 En tant qu’institutions le plus souvent appelées à exercer la fonction
d’institution directrice dans les activités internationales, le CICR et la
Fédération ont besoin : 

– de mettre en commun leurs informations sur les activités
opérationnelles globales d’intérêt commun ; 

STATUTS ET RÈGLEMENTS – DOCUMENT VII680



– d’examiner ensemble les difficultés qui peuvent faire obstacle à une
bonne coopération entre les composantes. 

Il appartient à ces institutions de se mettre d’accord sur les arrangements
les mieux à même de répondre à ce besoin. 

10.5 En vertu du rôle qui lui est conféré par l’article 18 des Statuts du
Mouvement, la Commission permanente demandera chaque année au
CICR et à la Fédération un rapport sur la mise en œuvre du présent
Accord ; ce rapport sera communiqué à toutes les Sociétés nationales dans
le cadre d’un processus de consultation. 

10.6 La Commission permanente inscrira à l’ordre du jour de chaque Conseil
des Délégués un point relatif au présent Accord, de façon à en instituer un
processus d’examen régulier. 

10.7 En cas de différend entre les composantes sur la mise en œuvre de l’Accord,
et si le différend ne peut être résolu d’une autre façon, la Commission
permanente peut, le cas échéant, instituer un organe ad hoc indépendant
qui sera chargé d’arbitrer, avec l’accord des parties, le différend entre les
composantes du Mouvement après échec des efforts de conciliation et de
médiation. 

ARTICLE 11

Dispositions finales 

Le présent Accord, qui remplace l’Accord de 1989 entre le CICR et la Ligue des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (la Fédération internationale),
a été adopté par consensus aux termes de la résolution 6 du Conseil des Délégués,
à Séville (Espagne), le 26 novembre 1997. 
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SECTION II

MESURES SUPPLÉMENTAIRES 
POUR RENFORCER L’ACCORD DE SÉVILLE

(Annexe de la Résolution 8, adoptée par le Conseil des Délégués, 
Séoul, novembre 2005)

Le présent document vise à faire mieux comprendre l’Accord de Séville et à en
améliorer la mise en œuvre. Il porte sur des éléments de l’Accord qui, n’étant
peut-être pas assez explicites, peuvent se prêter à différentes interprétations. Il
doit servir de guide aux utilisateurs de cet instrument dans des domaines où des
améliorations sont nécessaires : définition des rôles et responsabilités des
composantes, compréhension du concept d’institution directrice, coordination,
résolution de problèmes et sensibilisation à l’Accord afin qu’il soit mieux connu.
Il complète l’Accord sans en modifier les conditions d’application ni le contenu.

1. Rôles et responsabilités – Société nationale hôte et institution directrice

1.1 Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge doit
disposer d’un système de coordination rationnel et efficace pour ses
activités internationales, afin de bien gérer les ressources qui lui
permettront de fournir les services nécessaires aux personnes et
populations touchées, et afin de coordonner son action avec les autres
systèmes d’assistance humanitaire1. À cet effet, l’Accord de Séville définit le
concept d’institution directrice comme étant « un instrument de
management pour l’organisation des activités internationales ». Cette
fonction d’institution directrice est conférée à une seule composante du
Mouvement dans chaque situation donnée (AS 4.3)2.

1.2 La Société nationale hôte conserve en tout temps le rôle et le mandat qui
sont les siens en vertu des Statuts du Mouvement. L’Accord de Séville ne
porte que sur l’organisation des activités internationales des autres
composantes du Mouvement. Ainsi, dans son propre pays, une Société
nationale continuera d’agir conformément à son mandat dans toutes les
situations. En ce qui concerne les opérations internationales du
Mouvement, elle peut aussi être amenée à assumer le rôle d’institution
directrice dans certaines situations et, lorsque ce n’est pas le cas, elle est
toujours la « partenaire principale » de l’institution directrice.
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1.3 L’Accord précise que « le concept d’institution directrice s’applique
principalement aux situations d’urgence […] où un secours rapide,
cohérent et efficace est nécessaire pour répondre sur une grande échelle aux
besoins des victimes » (AS 4.4), ce qui signifie que la fonction est une
mesure temporaire prise face à un ensemble de circonstances particulier.
Dans tout pays, la coexistence des activités statutaires de la Société
nationale hôte et des activités internationales de soutien menées par
d’autres composantes du Mouvement conduit à un environnement
opérationnel complexe qui, au sein du Mouvement, exige une coordination
assurée par une institution directrice – laquelle peut être la Société
nationale hôte, le CICR ou la Fédération internationale (AS 5.3).

1.4 La coordination de l’action au sein du Mouvement sous la conduite d’une
institution directrice n’a bien fonctionné que lorsqu’une bonne relation de
travail s’était instaurée entre la Société nationale hôte et le CICR et/ou la
Fédération internationale. Toutes les autres composantes participant à une
opération internationale doivent être favorables à un accroissement de la
participation et de la responsabilité de la Société nationale hôte dans la
direction et la coordination de l’opération.

1.5 La fonction d’institution directrice est un outil organisationnel qui doit
permettre de gérer une action temporaire dans un ensemble de
circonstances particulier, et elle coexiste avec les activités statutaires de la
Société nationale hôte – activités que celle-ci mène en tout temps.

1.6 Dans toute opération internationale de secours où la Société nationale hôte
n’est pas l’institution directrice, elle sera la partenaire principale de
l’institution qui assume cette responsabilité.

1.7 En tant que principale partenaire de l’institution directrice, la Société
nationale hôte est consultée sur tous les aspects de l’opération du
Mouvement entrant dans le champ d’application précisé à l’article 1.1 de
l’Accord de Séville. Les consultations entre l’institution directrice et la
Société nationale hôte devraient s’effectuer à travers des mécanismes de
coordination préétablis couvrant les éléments suivants :

a) analyse de l’environnement politique, socio-économique et humanitaire ;

b) évaluation et recensement des besoins humanitaires ;

c) définition des objectifs généraux de l’opération internationale de secours, et
fixation des priorités ;

d) mise en place et maintien d’un cadre permettant de gérer la sécurité de
toutes les composantes du Mouvement ;

e) élaboration d’une stratégie opérationnelle pour une intervention du
Mouvement conforme aux objectifs généraux et tenant compte des
ressources disponibles ;



f) élaboration du plan d’action défini en fonction des priorités de l’opération
du Mouvement ;

g) description des mécanismes de résolution des problèmes ;

h) gestion des relations avec les autorités en ce qui concerne l’opération
internationale de secours ; et

i) définition de stratégies de mise en place (ou « d’entrée ») et de sortie pour les
programmes et activités des diverses composantes, y compris les
dispositions à prendre pour la phase de transition.

1.8 L’article 5.3 de l’Accord de Séville définit clairement dans quelles
circonstances le rôle d’institution directrice est attribué à telle ou telle
composante. Cette institution doit assurer rapidement une organisation
cohérente de l’opération du Mouvement en faveur des victimes dans des
situations exigeant une institution directrice au sens de l’article 5.1.

1.9 L’article 6.2 de l’Accord de Séville définit le cadre régissant l’action d’une
Société nationale hôte assumant le rôle d’institution directrice. Dans ce
cadre, il est tenu compte de la capacité opérationnelle nécessaire pour
répondre aux besoins des victimes ainsi que des capacités de la Société
nationale hôte et de son aptitude à mener l’action.

1.10 Les éléments qui facilitent l’évaluation des capacités et des moyens d’une
Société nationale s’agissant de coordonner une opération internationale de
secours sur son propre territoire sont les suivants :

a) Structure organisationnelle et dirigeante de la Société nationale hôte

La Société nationale devrait répondre aux normes établies pour « une
Société nationale qui fonctionne bien »3 et procéder régulièrement à des
auto-évaluations.

b) Capacité de gérer l’opération internationale de secours effectuée par le
Mouvement

Cette capacité s’évalue en fonction des éléments suivants :

– acceptation par tous les acteurs clés intervenant dans une situation
donnée, et accès à ces acteurs ;

– couverture du territoire national par la Société nationale ;

– gestion opérationnelle et capacités logistiques ;

– capacité de gérer les systèmes de sécurité nécessaires pour les Sociétés
nationales engagées dans une action internationale ;

– relations de travail fonctionnant bien avec les autres composantes du
Mouvement et les acteurs extérieurs.
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1.11 Lorsqu’il y a une institution directrice autre que la Société nationale hôte,
la stratégie opérationnelle de l’action du Mouvement sera obligatoirement
élaborée dans le cadre d’une consultation et d’une coopération étroites avec
ladite Société nationale hôte. Les autres composantes du Mouvement
intervenant dans le contexte en question jouent un rôle d’appui et sont
également consultées.

1.12 Les opérations de secours ne sont pas gérées de la même façon selon
qu’elles sont menées dans des situations de conflit ou en temps de paix. Il
faut tenir dûment compte du fait que dans les situations de conflit armé ou
de troubles intérieurs, y compris leurs suites directes (AS 5.1 et 5.2), deux
institutions (la Société nationale hôte et le CICR) ont le mandat exprès de
répondre aux besoins des populations touchées. Les autres composantes du
Mouvement appuient et renforcent les capacités d’action nationales ou
multilatérales.

1.13 Dans une situation de conflit, l’institution directrice coordonnant une
opération internationale de secours doit avoir les capacités et moyens
supplémentaires qui lui permettront d’assumer les fonctions suivantes:

a) maintenir des relations et des contacts avec les acteurs étatiques et non
étatiques qui ont une influence sur le conflit en cours là où l’opération de
secours est menée ;

b) gérer et maintenir un dispositif de sécurité pour toutes les composantes du
Mouvement participant à l’opération dans le cadre d’une action coordonnée
du Mouvement ;

c) veiller au respect des règles applicables à l’usage des emblèmes de la croix
rouge et du croissant rouge à des fins de protection ;

d) formuler, en consultation avec les Sociétés nationales concernées, des
déclarations publiques sur l’état d’avancement de l’opération de secours ;

e) assumer la responsabilité ultime de l’opération internationale de secours
envers les parties au conflit, qu’elles soient étatiques ou non étatiques.

1.14 Ces acteurs étatiques ou non étatiques peuvent avoir des intérêts sur
différentes populations et différentes zones géographiques. L’institution
directrice doit toujours s’efforcer de convaincre les parties au conflit que
l’assistance fournie par le Mouvement est basée entièrement sur les besoins
humanitaires, ce qui n’est possible que lorsque toutes ces parties
reconnaissent ladite institution comme un acteur humanitaire impartial,
neutre et indépendant.

1.15 L’organisation d’opérations internationales de secours en temps de paix est
régie par l’Accord de Séville et les Principes et règles régissant les actions de
secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de catastrophe.
Dans les situations où l’Accord de Séville prévoit que c’est la Fédération
internationale qui agira en tant qu’institution directrice, il est recommandé



à celle-ci de conclure des accords avec les Sociétés nationales des pays les
plus exposés à des catastrophes (soit un accord antérieur à toute
catastrophe, soit un accord ad hoc avec la Société nationale hôte). Il lui est
également recommandé, en se fondant sur une évaluation ou sur des
informations fournies par les Sociétés nationales de ces pays en ce qui
concerne leur capacité, leur cartographie des risques et leurs plans
d’intervention d’urgence, de définir les rôles et responsabilités respectifs 
– y compris, le cas échéant, les rôles et responsabilités des Sociétés
nationales d’autres pays ainsi que du CICR.

2. Coordination 

2.1 L’institution à laquelle est dévolu le rôle d’institution directrice doit avoir
les capacités et moyens requis pour « assumer la direction générale et la
coordination des activités opérationnelles internationales »4 que prévoit
l’Accord de Séville. Les systèmes de gestion et de coordination applicables
à une intervention humanitaire du Mouvement doivent couvrir
l’environnement de travail national, les flux d’aide internationale et les
relations internationales.

2.2 L’essentiel de la responsabilité de l’institution directrice est axé sur la
direction et la coordination des activités, ce qui exige « la mise en place de
moyens efficaces de consultation » (AS 4.5) avec les autres composantes du
Mouvement. Celles-ci, pour leur part, doivent accepter et respecter les
règles et procédures ainsi instaurées. Afin de favoriser l’établissement d’un
cadre cohérent pour la coordination de l’action du Mouvement, les
mécanismes mis en place doivent associer tous les partenaires faisant partie
du Mouvement qui sont à l’œuvre dans un pays (la Société nationale hôte,
le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés nationales déployant
des activités internationales). 

2.3 Les mécanismes de coordination qui seront mis en place revêtiront la forme
de réunions régulières – présidées par l’institution directrice – entre les
diverses composantes du Mouvement à l’œuvre dans un pays (la Société
nationale hôte, le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés
nationales déployant des activités internationales).

2.4 Ces réunions doivent fournir le cadre nécessaire à la prise de décisions
stratégiques et à la coordination des activités opérationnelles ; elles peuvent
se tenir à différents niveaux (cadres supérieurs et personnel chargé de la
mise en œuvre) selon la complexité de l’opération.
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2.5 Toutes les décisions prises au cours de ces réunions doivent, à bref délai,
faire l’objet d’un compte rendu et être communiquées à tous les partenaires
concernés aux fins de mise en œuvre – laquelle mise en œuvre sera
supervisée par les mécanismes de coordination5.

2.6 Il est recommandé d’établir des mécanismes de coordination de l’action du
Mouvement dans toutes les circonstances où diverses composantes sont
présentes et contribuent aux opérations menées dans un pays. Cela signifie
que ces mécanismes s’appliquent également dans des situations
« normales », autrement dit qui ne sont pas des situations d’urgence, et ceci
afin de faire en sorte que la coopération au sein du Mouvement ait
l’efficacité et les résultats voulus. Ces mécanismes faciliteraient la
coopération et le dialogue aux points d’« entrée » et de « sortie » de
l’intervention de l’institution directrice (transition) et contribueraient à
clarifier la coordination à long terme des activités internationales des
composantes du Mouvement.

2.7 Les procédures applicables à la participation d’autres composantes du
Mouvement doivent être établies par l’institution directrice en coopération
avec la Société nationale hôte, selon les étapes suivantes : 

a) expression du souhait de participer sur la base du plan opérationnel et des
priorités communiqués aux partenaires potentiels ;

b) détermination de la motivation des partenaires et de leur intérêt à participer ;

c) intérêts de la Société nationale hôte : proximité, partenariats existants,
possibilité d’une participation à long terme ;

d) formulation de propositions précises par les partenaires potentiels, avec
indication de leurs compétences particulières et des ressources dont ils
disposent ;

e) décision prise par l’institution directrice en coopération avec la Société
nationale hôte et en consultation avec les partenaires potentiels ;

f) protocole(s) d’accord ou accord(s) similaire(s) précisant les éléments
suivants : buts et objectifs, rôles et responsabilités, ressources (humaines et
financières), dispositions prises en matière de suivi et de compte rendu et
mécanismes de résolution de problèmes.

2.8 L’institution directrice doit disposer d’un système permettant de recenser
et de diffuser les pratiques recommandées en ce qui concerne la
coordination et les procédures de participation.

Sont également pertinentes aux fins de la coordination les sections
suivantes, à savoir 3 à 5.
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3. Protocoles d’accord

3.1 Il convient d’établir des protocoles d’accord concernant l’attribution des
rôles et responsabilités au niveau national dès lors que plusieurs
composantes du Mouvement sont à l’œuvre dans un pays, et ce afin de
favoriser des pratiques opérationnelles cohérentes et une bonne
compréhension des rôles et responsabilités déjà définis dans les Statuts du
Mouvement et l’Accord de Séville.

3.2 L’expérience de certaines opérations récentes6 démontre à quel point les
protocoles d’accord préétablis entre la Société nationale hôte, le CICR et la
Fédération sont utiles. Le processus de négociation de ces protocoles
permet aux parties de développer des relations de travail plus solides et de
mieux connaître leurs capacités, systèmes et outils respectifs. Les protocoles
d’accord peuvent être considérés comme des mesures préparatoires en
prévision des changements de rôles et de responsabilités qui se produiront
dans les situations d’urgence.

3.3 La Société nationale hôte, le CICR et la Fédération veilleront conjointement
à ce que le protocole soit élaboré dans le cadre d’un processus de
consultation adéquat, et à ce que les autres Sociétés nationales concernées
participent et signent.

3.4 Le protocole d’accord précisera les rôles et responsabilités respectifs relevant
d’une coopération fonctionnelle dans des « circonstances normales » et dans
des situations où il faut mettre en place une opération internationale de
secours conformément aux dispositions de l’Accord de Séville.

3.5 Protocoles d’accord et processus CAS (stratégies de coopération) devraient
en principe se compléter, l’objectif étant de garantir une coopération et une
coordination plus efficaces en tout temps. 

4. Sociétés nationales voisines et Sociétés nationales déployant des activités
au niveau international

4.1 Les Statuts du Mouvement attribuent aux Sociétés nationales le rôle suivant
sur le plan international : « ... les Sociétés nationales, dans la mesure de leurs
moyens, viennent en aide aux victimes des conflits armés conformément
aux Conventions de Genève ainsi qu’aux victimes des catastrophes
naturelles et d’autres situations d’urgence ; ces secours, apportés sous
forme de services, de personnel et de soutien matériel, financier ou moral,
sont transmis par les Sociétés nationales concernées, le Comité
international ou la Fédération internationale ». (Statuts du Mouvement,
article 3.3.)
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4.2 Lors de la planification d’une opération du Mouvement, quelle qu’elle soit,
toutes les composantes – Sociétés nationales des pays voisins, autres
Sociétés nationales travaillant au niveau international et CICR ou
Fédération (selon le cas) – doivent se voir donner la possibilité de participer
à l’opération, dans l’esprit du préambule de l’Accord de Séville. Toutes les
composantes doivent adhérer aux priorités et objectifs fixés par l’institution
directrice (en consultation étroite avec la Société nationale hôte en sa
qualité de « partenaire principale » si celle-ci n’est pas l’institution
directrice). De plus, toutes les composantes engagées dans l’opération sont
tenues de participer pleinement aux mécanismes de coordination mis en
place et de les soutenir.

4.3 En ce qui concerne les responsabilités mutuelles des Sociétés nationales de
pays voisins opérant dans un cadre régional, il convient de tenir compte du
fait qu’il existe entre ces Sociétés – ce qui est normal – des relations logiques
tenant à la culture, à la langue et à d’autres dénominateurs communs
existant à ce niveau.

4.4 Les réseaux régionaux peuvent jouer un rôle crucial en matière d’appui aux
opérations du Mouvement. La Fédération internationale est chargée de
coordonner la coopération entre les Sociétés nationales dans les diverses
régions et de faciliter la conclusion, au niveau sous-régional, d’accords
préalables qui constituent une mesure préparatoire en prévision de
situations d’urgence nécessitant une assistance internationale en temps de
paix. Le CICR peut également être partie à ces accords.

4.5 Les Sociétés nationales agissant conformément à l’Accord de Séville
pourraient offrir un cadre permanent de coordination et de planification
qui permettrait d’améliorer la préparation aux situations d’urgence dans les
régions voisines de leur pays. Il conviendrait d’établir des plans d’assistance
mutuelle et des protocoles spécifiques relatifs à l’action de secours et au
relèvement – plans et protocoles qui tiendraient dûment compte de
l’Accord de Séville ainsi que des Principes et règles régissant les actions de
secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de catastrophe, et
préciseraient quels seraient les principaux acteurs chargés de la
coordination. Des capacités régionales devraient être consacrées à la
surveillance des besoins humanitaires et à la mise en place de systèmes
d’alerte précoce en vue d’éventuelles interventions. Les autres composantes
devraient prêter leur concours aux processus de coopération régionale.

4.6 Aux termes de l’Accord de Séville, toutes les ressources internationales
destinées à une opération d’urgence, quelles que soient leur provenance et
l’institution qui les met à disposition, doivent être considérées comme
relevant de l’action collective et coordonnée du Mouvement. Dans un souci
d’efficacité et de cohérence, les Sociétés nationales doivent éviter toute
action unilatérale ou action bilatérale non coordonnée.
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4.7 Partout où des réseaux régionaux de Sociétés nationales sont en place,
éventuellement assortis d’accords de coopération préalablement négociés,
ils devraient être chargés de déployer des activités concourant à la
réalisation des priorités et objectifs fixés pour une opération du
Mouvement.

5. Transition

5.1 La passation des fonctions de gestion des ressources liées à une opération
du Mouvement (période de transition) doit être basée sur une analyse et un
suivi de l’évolution du contexte. Cette analyse doit être effectuée et débattue
dans le cadre des réunions de coordination tenues régulièrement entre
toutes les parties concernées – la Société nationale hôte, le CICR ou la
Fédération et les Sociétés nationales engagées dans l’opération
internationale.

5.2 Au cours du processus de transition qui mène de la situation de crise à un
retour à la normale en passant par les phases de relèvement et de
reconstruction, les mécanismes de coordination et les accords établis entre
les composantes participant à l’opération doivent en principe être
maintenus.

5.3 Il incombe à l’institution directrice, en consultation avec la Société
nationale hôte (si celle-ci n’est pas l’institution directrice), de négocier
toute modification à apporter aux mécanismes et accords en vigueur.

5.4 Les stratégies d’entrée et de sortie applicables aux programmes et autres
activités menées par les composantes du Mouvement dans un contexte
donné doivent être définies en concertation entre l’institution directrice et
la Société nationale hôte.

5.5 La décision de mettre fin au mandat de l’institution directrice sera prise par
ladite institution, en consultation avec la Société nationale hôte (si celle-ci
n’est pas l’institution directrice) et les autres composantes intervenant dans
l’opération.

5.6 Les modalités du processus de transition par lequel l’institution directrice
transmettra la responsabilité de l’opération à la Société nationale hôte
doivent être précisées officiellement dans un protocole d’accord pour la
coopération au développement qui servira de cadre à des activités de
soutien au renforcement des capacités de la Société nationale.

6. Résolution de problèmes

6.1 Le plan d’ensemble établi pour l’opération par l’institution directrice en
concertation avec la Société nationale hôte (si celle-ci n’est pas l’institution
directrice) devrait comprendre des mécanismes de résolution de
problèmes.
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6.2 Les problèmes relatifs à la mise en œuvre de l’Accord de Séville devraient
être clairement recensés sur le terrain et traités sur place avec l’institution
(ou les institutions) ou les personnes concernées.

6.3 Les diverses institutions du Mouvement à l’œuvre sur le terrain devraient
veiller à ce que leur personnel responsable sur place ait, dans la mesure du
possible, le pouvoir et le mandat de prendre les décisions nécessaires pour
résoudre les problèmes qui se poseraient dans le pays où se déroule
l’opération.

6.4 Il incombe à l’institution assumant le rôle d’institution directrice dans le
pays où se déroule l’opération de veiller à ce que les problèmes soient
définis et exposés de façon concrète, avec formulation de propositions
visant à les résoudre sur le terrain. Les mesures prises doivent être
clairement expliquées par écrit.

6.5 Les problèmes survenus sur le terrain mais qui n’ont pu être résolus sur
place malgré les mesures adéquates – et clairement expliquées par écrit –
qui ont été prises seront soumis aux sièges respectifs des composantes du
Mouvement concernées.

6.6 Les cadres supérieurs responsables des opérations dans les institutions à
l’œuvre sur le terrain examineront le cas sur la base de la documentation et
des informations fournies, et prendront la décision nécessaire. Cette
décision sera communiquée au terrain pour application.

6.7 L’article 10 de l’Accord de Séville prévoit le suivi de la mise en œuvre de
l’Accord, ainsi que des mécanismes d’arbitrage pour régler les différends
qui ne peuvent être résolus par d’autres moyens. Il est nécessaire de faire un
usage plus efficace et plus systématique des dispositions relatives au suivi et
à la présentation de rapports sur la mise en œuvre de l’Accord, afin de
permettre des évaluations régulières et rigoureuses ainsi que la prise de
mesures correctives sans tarder en cas de difficultés.

6.8 Si des manquements répétés au respect de l’Accord de Séville de la part
d’une composante du Mouvement portent atteinte à la cohérence, à l’image
et à la réputation de l’action de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sur
le terrain, le problème sera initialement traité comme cela est précisé ci-
dessus. En fonction des circonstances, de tels cas peuvent être considérés
comme des problèmes d’intégrité.

7. Faire mieux connaître l’Accord

7.1 La formation est un élément essentiel de tout effort visant à développer
l’esprit de coopération et à faire mieux comprendre les politiques et règles.
Pour renforcer le rôle de l’Accord de Séville en tant que catalyseur du
développement d’un esprit de collaboration (voir le préambule de
l’Accord), la formation devrait toucher le plus grand nombre de personnes
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possible à tous les niveaux de l’ensemble des composantes du Mouvement,
et pas seulement des composantes qui participent ou pourraient participer
à des opérations de secours.

7.2 La formation doit être axée sur la responsabilisation des membres de chaque
composante, et notamment sur le respect des règles et le devoir particulier
qui incombe aux organes de gouvernance de chaque institution de vérifier si
la direction de l’institution honore les obligations découlant de l’Accord.

7.3 Le CICR et la Fédération internationale, avec la participation des Sociétés
nationales, élaboreront des modules de formation standard de deux types
différents : un programme de formation de base accessible à l’ensemble du
personnel et des volontaires et un programme de formation à la gestion
opérationnelle pour les personnes qui seront vraisemblablement appelées à
participer directement à la coordination d’activités internationales. Ces
modules traiteront adéquatement de la spécificité des opérations menées
dans des situations de conflit et de troubles intérieurs.

7.4 Les Sociétés nationales, le CICR et la Fédération internationale
organiseront des sessions de formation communes pour les membres de
leur personnel et de leur effectif de volontaires qui seront concernés, aux
niveaux de la mise en œuvre, de la gestion et de la gouvernance.

7.5 Ces sessions de formation devront, dans la mesure du possible, être menées
conjointement et organisées régulièrement afin que les nouveaux membres
des organes de gouvernance et du personnel ainsi que les nouveaux
volontaires connaissent suffisamment bien l’Accord.

7.6 La Fédération internationale et le CICR offriront leur aide aux Sociétés
nationales pour l’organisation des sessions de formation, qui réuniront des
participants de toutes les composantes du Mouvement.

7.7 La pertinence de l’Accord de Séville devrait être réaffirmée dans les
politiques, règles et règlements établis au sein du Mouvement.
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VIII

RÈGLEMENT DE LA COMMISSION PERMANENTE 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

(Adopté le 6 octobre 1983, 
adapté aux nouveaux Statuts du Mouvement en avril 1987, 

amendé le 30 juin 1997 et le 26 octobre 2000)

Dispositions générales

ARTICLE 1

1.1 La Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-
après appelée « la Commission ») a établi son Règlement (ci-après appelé
« le présent règlement ») conformément à l’article 19.6 des Statuts du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-
après appelé « le Mouvement »).

1.2 Le présent Règlement vise à définir le mode de fonctionnement de la
Commission.

Membres

ARTICLE 2

2.1 La Commission comprend neuf membres, élus et nommés conformément
à l’Article 17 des Statuts du Mouvement.

2.2 Si l’un des membres représentant de la Fédération internationale ou du
CICR est empêché d’assister à une séance de la Commission, il peut se faire
remplacer à cette séance par un suppléant choisi en dehors de la
Commission [Article 17.2 des Statuts du Mouvement].

2.3 En cas de vacance parmi les membres élus, la Commission nommera
membre le candidat non élu qui, lors de la précédente élection, a obtenu le
plus grand nombre de voix sans toutefois appartenir à une Société nationale
dont un membre est déjà élu à la Commission. En cas d’égalité de voix, le
principe d’une répartition géographique équitable sera le facteur
déterminant [Article 17.2 des Statuts du Mouvement].



Le Président/la Présidente

ARTICLE 3

3.1 Sitôt après leur élection, le Président/la Présidente de la Conférence réunit
les membres présents de la nouvelle Commission. À cette première
réunion, la Commission élit parmi ses membres élus, selon la tradition, un
président/une présidente et un vice-président/une vice-présidente,
conformément à l’Article 19.5 des Statuts du Mouvement.

3.2 Le Président/la Présidente convoque les réunions, en établit l’ordre du jour
provisoire et dirige les débats.

3.3 Le Président/la Présidente se tient en contact direct avec les présidents
respectifs du CICR et de la Fédération internationale.

3.4 Si le Président/la Présidente est empêché(e) d’assister à une séance, il/elle
chargera le vice-président/la vice-présidente de la Commission de le/la
remplacer avec pleins pouvoirs.

Invités

ARTICLE 4

4.1 Quand la Commission débat de questions réclamant la présence d’experts,
le Président/la Présidente peut, de sa propre initiative, les inviter à la séance
ou aux séances appropriées de la Commission sans la consulter au
préalable.

4.2 Les experts invités auront accès aux documents pertinents et pourront
intervenir lors du débat.

4.3 Sous le point pertinent de l’ordre du jour, la Commission invite à ses
séances, à titre consultatif et au moins un an avant la réunion de la
Conférence internationale, un représentant de l’organisation qui sera l’hôte
de la prochaine Conférence internationale, ainsi que le Commissaire de la
Conférence, s’il a été nommé.

4.4 Le Président/la Présidente de la Commission peut être assisté(e), au cours
des réunions de la Commission, par un expert.

4.5 Un expert du CICR et un de la Fédération internationale peuvent
également participer aux réunions.

Convocation et réunions 

ARTICLE 5

5.1 La Commission permanente tient au moins deux séances ordinaires par an.
Elle se réunit en séance extraordinaire sur convocation de son Président/sa
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Présidente, qui agit de sa propre initiative ou à la demande de trois de ses
membres [Article 19.1 des Statuts du Mouvement]. Si la pleine participation
de tous les membres est assurée, cette séance extraordinaire peut être
organisée sous forme de réunion à distance, en utilisant des moyens
permettant aux participants de communiquer entre eux. 

5.2 Les membres de la Commission ont le droit de proposer, en temps voulu,
au Président/à la Présidente des points à inclure à l’ordre du jour.

5.3 La lettre de convocation à chaque réunion, ainsi que l’ordre du jour
provisoire sont envoyés par le Secrétaire/la Secrétaire au plus tard six
semaines avant la réunion ordinaire. Le Secrétaire/la Secrétaire envoie les
documents pertinents dans toutes les langues de travail, en s’assurant qu’ils
parviennent aux membres au plus tard deux semaines avant la réunion.

Siège

ARTICLE 6

6.1 La Commission permanente a son siège à Genève. Elle peut se réunir en un
autre lieu choisi par son président/sa présidente et approuvé par la majorité
de ses membres [Article 19.2 des Statuts du Mouvement].

Débats de la Commission

ARTICLE 7

7.1 Le Président/la Présidente ouvre la séance et s’assure du quorum. Il/elle
conduit les débats.

7.2 Pour être valides, les délibérations de la Commission exigent le quorum des
cinq membres.

7.3 Le Président/la Présidente peut demander à un membre de présenter
certains points de l’ordre du jour.

7.4 Les membres de la Commission peuvent intervenir lors du débat des points
dans leur ordre d’inscription à l’ordre du jour et avec l’autorisation du
Président/de la Présidente. Ceux qui présentent des points ont le droit de
répondre aux observations avant la clôture du débat.

7.5 En règle générale, la Commission cherche à prendre ses décisions par
consensus. En l’absence de consensus, le Président/la Présidente peut
demander un vote. En ce cas, les membres de la Commission décident par
vote ordinaire et à la majorité simple.

7.6 Dans des circonstances exceptionnelles, le Président/la Présidente peut
proposer une décision par écrit, après consultation avec les membres. Cette
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décision devrait être signée par tous les membres. Elle est aussi valide que
si elle avait été adoptée lors d’une réunion de la Commission.

7.7 En règle générale, la Commission tient les composantes du Mouvement
régulièrement informées de son travail et de ses décisions, en dehors des
questions confidentielles.

Promotion de l’harmonie au sein du Mouvement

ARTICLE 8

8.1 La Commission permanente encourage l’harmonie dans les actions du
Mouvement et, à cette fin, la coordination entre ses composantes
[Article 18.3 a) des Statuts du Mouvement]. Afin de s’acquitter de cette
obligation, la Commission peut instituer des organes ad hoc chargés
d’examiner des questions de fond et de faire rapport à la Commission pour
décision.

8.2 La Commission favorise et encourage l’application des résolutions de la
Conférence internationale et du Conseil des Délégués.

8.3 Tout membre de la Commission peut porter à l’attention de la Commission
les violations des Principes fondamentaux du Mouvement par l’une des
composantes du Mouvement.

8.4 Les divergences d’opinion qui persistent au sujet de l’interprétation et de
l’application des Statuts et du Règlement du Mouvement sont examinées
sans délai par la Commission.

Secrétariat

ARTICLE 9

9.1 La Commission est assistée par son propre Secrétariat basé à Genève.

9.2 Le Président/la Présidente, après consultation des membres de la
Commission, nomme un/une Secrétaire responsable de l’exécution des
tâches confiées au Secrétariat.

9.3 Le/la Secrétaire s’acquitte de ses fonctions sous la responsabilité du
Président/de la Présidente. Il/elle l’aide à exécuter les tâches dévolues à la
Commission et aux groupes de travail ad hoc créés par celle-ci.

9.4 Le/la Secrétaire maintient un contact étroit avec le CICR et la Fédération
internationale, à tous les échelons appropriés, et peut assister, de droit, à
toutes les réunions prévues dans l’accord entre le CICR et la Fédération
internationale. Il/elle rend immédiatement compte au Président/à la
Présidente le cas échéant.
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9.5 Le/la Secrétaire coordonne le travail des organes ad hoc de la Commission.

9.6 En concertation avec le Président/la Présidente, le/la Secrétaire prépare le
budget annuel et le rapport financier à présenter à la Commission pour
décision finale.

9.7 Le procès-verbal des réunions de la Commission est préparé par le/la
Secrétaire. Le projet, à rédiger dans les six semaines après la réunion, est
envoyé aux membres pour commentaires. Le procès-verbal est adopté à la
réunion suivante. Les procès-verbaux sont confidentiels et ne peuvent être
distribués en dehors de la Commission.

9.8 Le/la Secrétaire est responsable de l’archivage des documents de la
Commission, que les membres de la Commission peuvent consulter sur
demande.

9.9 Le/la Secrétaire peut engager du personnel d’appoint avec l’accord du
Président/de la Présidente et dans les limites du budget approuvé.

Langues

ARTICLE 10

10.1 Les langues de travail, lors des réunions de la Commission, ne pourront
être, au plus, que les langues de la Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge. À chaque nouvelle session de la Commission
permanente, les membres de la Commission peuvent décider, d’un
commun accord, de réduire le nombre de langues de travail.

10.2 Tout membre qui souhaite s’exprimer ou soumettre un document dans une
autre langue prend lui-même les dispositions nécessaires pour
l’interprétation ou la traduction, à ses frais, dans l’une des langues de
travail.

10.3 Dans toute la mesure du possible, les groupes ad hoc utilisent, lors de leurs
réunions, l’une des langues de travail de la Commission, mais présentent
leurs rapports dans toutes les langues de travail.

Dépenses

ARTICLE 11

11.1 Le CICR et la Fédération internationale assument conjointement les
dépenses encourues par la Commission, inscrites au budget adopté
conformément à l’Article 9.6 ci-dessus.



Amendements au Règlement

ARTICLE 12

12.1 Tout membre de la Commission peut proposer des modifications au
présent Règlement. Ces propositions sont examinées lors d’une réunion
ordinaire de la Commission, selon l’article 7.5.
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IX

RÈGLEMENT SUR L’USAGE DE L’EMBLÈME 
DE LA CROIX ROUGE OU DU CROISSANT ROUGE 

PAR LES SOCIÉTÉS NATIONALES

PRÉAMBULE

Le Règlement sur l’usage de l’emblème de la croix rouge ou du croissant rouge
par les Sociétés nationales, adopté par la XXe Conférence internationale qui s’est
tenue à Vienne en 1965, a été révisé par le Conseil des Délégués à Budapest en
novembre 1991. À la suite du renvoi de la XXVIe Conférence internationale, le
CICR a soumis le texte du présent Règlement à l’ensemble des États parties aux
Conventions de Genève en les invitant à lui faire connaître leurs éventuelles
objections dans un délai de six mois. Aucune demande d’amendement ne lui
étant parvenue dans ce délai, le Règlement est entré en vigueur.

Les principales règles en matière d’usage de l’emblème figurent dans les
Conventions de Genève du 12 août 1949 et ont été reprises par de nombreux pays
dans leur législation nationale, afin notamment de pouvoir sanctionner les abus.
Le Règlement est venu préciser les diverses modalités de l’emploi du signe par les
Sociétés nationales et leurs membres.

Une des raisons d’être de la révision du Règlement en 1991 a été le souci de
permettre aux Sociétés nationales de diversifier et d’élargir leurs ressources
financières, tout en gardant intact le respect dû à l’emblème et, avec lui, au nom
de la croix rouge ou du croissant rouge.

Le CICR a insisté sur la conformité du Règlement au droit. À cet égard, il
estime que la révision est à la limite de ce qui est envisageable dans le cadre des
Conventions de Genève. L’interprétation extensive qui est faite des Conventions
lui paraît néanmoins acceptable. Rien ne s’oppose, d’ailleurs, à ce que les Sociétés
nationales se fixent des limites plus strictes.

INTRODUCTION

1. But du Règlement

Le présent Règlement (ci-après : le Règlement) précise les diverses modalités
de l’usage de l’emblème de la croix rouge ou du croissant rouge sur fond blanc par
les Sociétés nationales, à la lumière des stipulations du droit international



humanitaire et des Principes fondamentaux du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-après : le Mouvement).

2. Bases juridiques

Le Règlement est fondé sur les Conventions de Genève du 12 août 1949,
notamment sur la Ire Convention « pour l’amélioration du sort des blessés et des
malades dans les forces armées en campagne », ainsi que, pour certaines
dispositions, sur le Protocole I du 8 juin 1977, additionnel aux Conventions de
Genève, relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux.

La Ire Convention de Genève fait la distinction, dans son article 44, entre deux
usages de l’emblème : l’usage protecteur et l’usage indicatif. Cet article fixe, dans
leurs grandes lignes, les règles régissant ces usages.

Le Protocole I élargit l’usage protecteur de l’emblème en ouvrant à l’autorité
compétente de l’État (ci-après : l’Autorité) la possibilité de l’attribuer à des
catégories de personnes et de biens non visées par les Conventions de 1949. Il
introduit, en outre, la possibilité d’utiliser des signaux distinctifs visuels,
acoustiques ou électroniques.

3. Champ d’application

Le Règlement s’applique à toute Société nationale de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge. Il développe l’article 44 de la IIe Convention, qui impose aux
Sociétés nationales des obligations en matière d’emblème : si les limites qu’il fixe
aux usages licites de l’emblème doivent donc être respectées, rien n’empêche
cependant les Sociétés nationales de prévoir des règles plus rigoureuses.

En cas d’applicabilité du Protocole I, certaines dispositions du Règlement
prennent un sens plus large, qui concerne la Société nationale de l’État où le
Protocole I est en vigueur ; il ne concerne pas la Société nationale de l’État non
partie au Protocole I, sauf si l’Autorité y consent.

4. Contenu du Règlement

Le Règlement contient un chapitre consacré à l’usage protecteur de l’emblème
et un chapitre consacré à son usage indicatif. Ces chapitres sont précédés par des
règles générales, qui doivent permettre de résoudre les cas qui n’auraient pas été
expressément mentionnés dans l’un ou l’autre de ces chapitres.

Les articles du Règlement sont généralement suivis, en italique, d’un
commentaire explicatif qui renvoie, le cas échéant, aux dispositions pertinentes
des Conventions de Genève et du Protocole I.
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CHAPITRE I : 

RÈGLES GÉNÉRALES

ARTICLE 1

Buts de l’emblème

L’usage protecteur de l’emblème est destiné à signaliser le personnel et les biens
sanitaires et religieux qui doivent être respectés et protégés lors des conflits armés.

L’usage indicatif de l’emblème sert à indiquer que des personnes ou des biens
ont un lien avec le Mouvement.

Il s’agit donc d’un seul et même emblème, dont on peut faire deux usages
différents : dans son sens premier, l’emblème constitue la manifestation visible de la
protection conférée par le droit international humanitaire à certaines personnes et à
certains biens, soit, en particulier, à ceux qui appartiennent au Service de santé de
l’armée ou qui sont mis à disposition de ce Service, du personnel sanitaire des Sociétés
nationales de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge, ou d’organismes de protection
civile (Ire Convention, articles 38, 44 ; Protocole I, article 8 c). Dans sa seconde
acception, l’emblème ne fait qu’indiquer un lien avec le Mouvement.

ARTICLE 2

Compétence de la Société nationale

La Société nationale ne peut utiliser l’emblème à titre protecteur qu’avec
l’accord de l’Autorité et conformément aux modalités fixées par cette Autorité.

La Société nationale peut utiliser l’emblème à titre indicatif, en temps de paix
et en temps de conflit armé, dans les limites fixées par la législation nationale, le
présent Règlement et ses statuts.

Ad alinéa 1 : La Société nationale n’a donc pas le droit, en tant que telle,
d’utiliser l’emblème à titre protecteur. Il appartient aux États de prendre les
dispositions nécessaires pour permettre l’usage protecteur de l’emblème et en
assurer le contrôle. Afin d’éviter que la Société nationale ne soit prise de court au
début d’un conflit armé, il est souhaitable que sa fonction d’auxiliaire du Service de
santé de l’armée et sa faculté d’utiliser l’emblème pour son personnel et ses biens
sanitaires soient déjà déterminées avec l’Autorité en temps de paix.

ARTICLE 3

Prestige et respect de l’emblème

La Société nationale ne peut utiliser l’emblème que pour couvrir des activités
conformes aux principes formulés par les Conférences internationales la Croix-
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Rouge et du Croissant-Rouge. Elle veillera en toutes circonstances à ce que rien
ne vienne ternir son prestige, ni affaiblir le respect qui lui est dû.

Les principes dont il est fait mention, au premier rang desquels les Principes
fondamentaux, sont ceux qui donnent ses objectifs au Mouvement et sont à la base
de son action spécifique : l’assistance bénévole aux personnes souffrantes, aux
victimes, directes ou indirectes, des conflits et des calamités naturelles et sociales. La
raison d’être de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est rappelée dans le
préambule des Statuts du Mouvement.

Les Sociétés nationales s’abstiendront donc d’arborer l’emblème lorsqu’elles
exercent des activités qui n’ont plus qu’un rapport lointain avec leur mission
essentielle.

ARTICLE 4

Distinction entre les deux usages

Toute confusion entre l’usage protecteur et l’usage indicatif de l’emblème doit
être évitée. En cas de conflit armé, la Société nationale qui continue d’exercer ses
activités du temps de paix prendra toutes les mesures nécessaires pour que
l’emblème figurant à titre indicatif sur des personnes ou sur des biens soit perçu
uniquement comme indiquant le lien avec la Société et non comme conférant la
protection particulière du droit international humanitaire ; en particulier,
l’emblème sera de dimensions relativement petites et ne sera pas apposé sur un
brassard ou une toiture. La Société nationale tiendra déjà compte de la règle
précédente en temps de paix, afin d’éviter, dès le début d’un conflit, toute
confusion avec l’emblème utilisé à titre protecteur.

Le risque de confusion ne dépend pas tant du graphisme de l’emblème que des
circonstances entourant son utilisation, c’est donc surtout dans les situations où
l’emblème est aussi utilisé à titre protecteur, à savoir lors de conflits armés,
qu’intervient la nécessité d’éviter toute confusion. Pour pallier ce risque, il est
recommandé aux Sociétés nationales d’utiliser un emblème de dimensions
relativement petites en temps de paix déjà, lorsqu’elles font un usage indicatif de
l’emblème. Toujours en temps de paix et pour la même raison, il leur est aussi
recommandé de ne pas apposer l’emblème sur un brassard, une toiture ou même des
drapeaux. On ne doit cependant pas exclure l’utilisation d’un emblème de grandes
dimensions dans certains cas, notamment lors d’événements où il est important que
les secouristes soient vite identifiés.

ARTICLE 5

Graphisme de l’emblème

L’emblème utilisé à titre protecteur conservera toujours la forme pure, c’est-à-
dire qu’il ne comportera aucune adjonction ni sur la croix ou le croissant, ni sur
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le fond blanc. On utilisera une croix formée de deux traverses, l’une verticale et
l’autre horizontale, se coupant en leur milieu. La forme et l’orientation du
croissant sont libres. Ni la croix, ni le croissant ne toucheront les bords du
drapeau ou de l’écusson. La nuance du rouge n’est pas fixée. Le fond sera toujours
blanc.

L’emblème utilisé à titre indicatif sera accompagné du nom ou des initiales de
la Société nationale. Aucun dessin ou inscription ne figurera sur la croix ou le
croissant qui sera, par ailleurs, toujours l’élément dominant de l’emblème. Le
fond sera toujours blanc.

L’utilisation de l’emblème à des fins décoratives est autorisée, dans les limites
de l’article 3, lors de manifestations publiques ou sur du matériel visant à
promouvoir la Société nationale et le Mouvement comme des publications, des
films, des médailles ou autres témoignages de reconnaissance. Un graphisme plus
souple de l’emblème est alors toléré, pour autant que la législation nationale ne s’y
oppose pas. En outre, et dans la mesure du possible, un usage indicatif de
l’emblème devra accompagner son usage décoratif.

Ad alinéa 1 : Un graphisme clair de l’emblème est essentiel pour que les
personnes et biens ayant droit à son usage soient facilement identifiés et donc
efficacement protégés. La protection ne dépend cependant pas de l’emblème et une
personne protégée non signalisée ou mal signalisée ne perd évidemment pas de ce
seul fait son droit à la protection.

Ad alinéas 2 et 3 : Il faut ici distinguer l’utilisation de l’emblème pour indiquer
qu’une personne ou un bien est rattaché à la Société, utilisation pour laquelle la
rigueur du graphisme s’impose, et l’utilisation à titre de promotion de la Société et
du Mouvement, où une certaine souplesse est tolérable si elle ne porte pas atteinte
au prestige de l’emblème. Dans ce dernier cas, c’est à la Société nationale de juger,
en fonction de la législation nationale et de son contexte national, s’il est possible et
opportun d’autoriser un tel usage. La souplesse du graphisme pourra consister par
exemple en une croix rouge sertie d’or, un croissant dont la nuance du rouge
contient des gradations, une croix découpée, un emblème recouvert d’un motif. La
Société n’usera pas d’un tel graphisme sur les bâtiments qu’elle utilise, ni sur son
papier à lettres, puisqu’il s’agit là à l’évidence de cas d’usage indicatif.

ARTICLE 6

Visibilité de l’emblème utilisé à titre protecteur

L’emblème utilisé à titre protecteur doit être identifiable d’aussi loin que
possible. Il sera aussi grand que le justifient les circonstances. De nuit ou par
visibilité réduite, il pourra être éclairé ou illuminé. Il sera, dans la mesure du
possible, fait de matériaux le rendant reconnaissable par des moyens techniques
de détection et apposé sur des drapeaux ou sur une surface plane visible de toutes
les directions possibles, y compris de l’espace aérien.
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ARTICLE 7

Réglementation interne de la Société nationale

La Société nationale fixera les conditions d’usage de l’emblème dans un
règlement ou dans des directives internes.

Le règlement ou les directives pourront notamment contenir :

A. À propos de l’usage protecteur de l’emblème :
– la référence à la législation nationale en la matière et au Règlement ;

– l’indication des autorités compétentes pour autoriser l’usage de l’emblème ;

– la liste des mesures à prendre au début d’un conflit pour éviter toute
confusion avec l’emblème utilisé à titre indicatif ;

– les conditions relatives à l’usage de l’emblème pour les personnes et les biens
de la Société nationale.

B. À propos de l’usage indicatif de l’emblème :
– la référence à la législation nationale en la matière et au Règlement ;

– les conditions relatives au port de l’emblème par les membres de la Société
nationale ainsi que par les membres de la Croix-Rouge ou du Croissant-
Rouge de la Jeunesse ;

– la mention des personnes, non-membres de la Société nationale mais formées
par elle, autorisées à porter l’emblème ;

– la liste des postes de secours et ambulances dirigés par des tiers autorisés à
utiliser l’emblème ;

– les dimensions et proportions de l’emblème ;

– des précisions sur l’usage de l’emblème à des fins de recherche de fonds, de
diffusion et sur des médailles ou autres témoignages de reconnaissance ;

– les règles sur les documents justificatifs que porteront les personnes qui
utilisent l’emblème ou celles qui sont responsables de biens arborant
l’emblème.
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CHAPITRE II

USAGE PROTECTEUR DE L’EMBLÈME

SECTION 1 : PRINCIPE

ARTICLE 8

Accord de l’Autorité et modalités d’utilisation

Avant d’utiliser l’emblème à titre protecteur, la Société nationale doit obtenir
l’accord de l’Autorité et régler avec elle les modalités de son utilisation. La Société
nationale prendra les mesures propres à faire respecter ces modalités de ses
membres et à éviter toute confusion avec l’usage indicatif de l’emblème.

La Société nationale cherchera à régler avec l’Autorité, dès le temps de paix, les
modalités de l’utilisation de l’emblème à titre protecteur, en cas de conflit armé, sur
son personnel et ses biens sanitaires. Sur le risque de confusion, voir l’article 4 ci-
dessus.

En cas d’impossibilité pratique de l’Autorité de donner l’autorisation (par
exemple, en raison d’une situation de troubles graves), et en présence de besoins
humanitaires évidents et urgents, la Société nationale peut présumer d’une telle
autorisation. D’une part, en effet, le principe d’humanité la pousse à agir ainsi et,
d’autre part, elle n’a pas à craindre une sanction du droit international : l’essence
du droit international est d’être au service des hommes et, devant une flagrante
nécessité humanitaire, un obstacle formel ne saurait bloquer des initiatives
correspondant aussi évidemment à l’esprit du droit. Ces considérations concernent
les articles 8 à 10 du présent Règlement.

SECTION 2 : LES PERSONNES

ARTICLE 9

Le personnel sanitaire de la Société nationale

Le personnel sanitaire de la Société nationale qui est autorisé à arborer
l’emblème à titre protecteur portera l’emblème, pendant l’exercice de ses
fonctions, de manière à en assurer une visibilité optimale.

Ce personnel sera porteur de la carte d’identité délivrée par l’Autorité pour
attester son statut.
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Ad alinéa 1 : Le statut de personnel sanitaire est accordé au personnel d’une
Société nationale lorsqu’il est mis à disposition du Service de santé de l’armée
(article 26, Ire Convention) et, pendant l’exercice de ses fonctions, lorsqu’il est
« régulièrement et uniquement affecté au fonctionnement ou à l’administration des
hôpitaux civils » (article 20, IVe Convention).

Le Protocole I donne à l’Autorité la possibilité d’accorder le droit à l’usage
protecteur de l’emblème à l’ensemble du personnel sanitaire civil, qui peut donc
comprendre du personnel sanitaire d’une Société nationale non visé par les
Conventions de 1949. Pour la définition du personnel sanitaire selon le Protocole I,
on se reportera à son article 8, alinéa c).

L’accent sur la visibilité de l’emblème doit surtout être mis quand il porté dans
des territoires occupés et dans des zones où des combats se déroulent ou semblent
devoir se dérouler. Voir aussi l’article 6 du Règlement.

Ad alinéa 2 : Voir les articles 40 et 41 et l’Annexe II de la Ire Convention ainsi
que l’article 18, paragraphe 3, du Protocole I et les articles 1 et 2 de l’Annexe I du
Protocole I. La Société nationale rappellera à l’Autorité, si nécessaire, son devoir de
délivrer ces cartes d’identité au personnel sanitaire de la Société.

SECTION 3 : LES BIENS

ARTICLE 10

Les unités sanitaires et les moyens de transport sanitaire 
de la Société nationale

Les unités sanitaires et les moyens de transport sanitaire de la Société nationale
autorisés par l’Autorité à arborer l’emblème à titre protecteur seront marqués de
l’emblème de manière à en assurer une visibilité optimale.

Dans les Conventions, les unités sanitaires et les moyens de transport sanitaire
s’entendent des formations et des établissements sanitaires, des bâtiments, du
matériel et des transports sanitaires (voir les chapitres III, V et VI de la
Ire Convention). En ce qui concerne la Société nationale, il s’agit notamment des
hôpitaux, ambulances, navires-hôpitaux, aéronefs et dépôts de matériel sanitaire,
lorsqu’ils sont mis à disposition du Service de santé de l’armée ; mais aussi des
hôpitaux civils lui appartenant, lorsqu’ils sont reconnus comme tels et autorisés
par l’Autorité à arborer l’emblème (voir article 18 de la IVe Convention).

Le Protocole I donne à l’Autorité la possibilité d’accorder le droit à l’usage
protecteur de l’emblème à l’ensemble des unités sanitaires civiles et des moyens
de transport sanitaire civils, qui peut donc comprendre des unités sanitaires et des
moyens de transport sanitaire d’une Société nationale non visés par les
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Conventions de Genève de 1949. Une définition des unités sanitaires, du
transport sanitaire et des moyens de transport sanitaire est donnée au Protocole I,
à l’article 8, alinéas e), f) et g).

Des précisions sur la visibilité de l’emblème se trouvent à l’article 42 de la
Ire Convention et au chapitre II de l’Annexe I du Protocole I. Voir aussi l’article 6
du Règlement.

ARTICLE 11

Règles spécifiques de signalisation

Les navires-hôpitaux et les embarcations de sauvetage côtières de la Société
nationale seront signalisés au moyen de l’emblème de la manière prévue à
l’article 43 de la IIe Convention de Genève de 1949.

Les aéronefs sanitaires de la Société nationale seront signalisés conformément à
l’article 36 de la Ire Convention.

Ad alinéa 1 : Les navires-hôpitaux et les embarcations de sauvetage côtières
– qu’on appelle plutôt, de nos jours, « bateaux de sauvetage », du fait de l’importance
du tonnage et du rayon d’action de certaines de ces embarcations – doivent être
porteurs d’un document de l’Autorité déclarant qu’ils ont été soumis à son contrôle
pendant leur armement (au sens naval du terme) et à leur départ. Leurs noms 
et caractéristiques doivent être communiqués à toutes les Parties au conflit. Ces
navires-hôpitaux et bateaux de sauvetage sont exempts de capture. Des règles
détaillées en matière de signalisation se trouvent à l’article 43 de la IIe Convention.
Voir aussi les articles 22 à 35 de la IIe Convention et les articles 3 à 11 de l’Annexe I
du Protocole I.

En outre, selon l’article 23 du Protocole I, les autres navires et embarcations de
la Société nationale, utilisés temporairement ou en permanence à des fins
sanitaires, seront signalisés conformément à l’article 43, alinéa 2 de la
IIe Convention. Ces navires et embarcations ne sont pas exempts de capture.

Ad alinéa 2 : Les articles pertinents sont les articles 36 de la Ire Convention, 39
de la IIe Convention, 22 de la IVe Convention ; les articles 24 à 31 du Protocole I et
5 à 13 de l’Annexe I du Protocole I.

ARTICLE 12

Signaux distinctifs facultatifs

Avec le consentement de l’Autorité, la Société nationale pourra signaliser ses
unités sanitaires et ses moyens de transport sanitaire en utilisant, outre
l’emblème, les signaux distinctifs facultatifs reconnus, à savoir le signal lumineux
bleu, le signal radio et les moyens électroniques d’identification.

La réglementation sur les signaux distinctifs se trouve :

– dans l’Annexe I du Protocole I, aux articles 5 à 8 ;
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– dans le document 9051 du Manuel technique de l’Organisation de l’Aviation
Civile Internationale (OACI) (feux bleus) ;

– dans la section II de l’article 40 ainsi que dans la section III de l’article N 40
(transports sanitaires) du Règlement des radiocommunications de l’Union
internationale des télécommunications (UIT) ;

– dans le chapitre XIV du Code international de signaux, publié par
l’Organisation maritime internationale (OMI).

ARTICLE 13

Signalisation dès le temps de paix

Avec le consentement de l’Autorité, la Société nationale peut, dès le temps de
paix, signaliser au moyen de l’emblème et des signaux distinctifs facultatifs les
unités et les moyens de transport dont l’affectation sanitaire en cas de conflit armé
est déjà déterminée.

SECTION 4 : RÈGLES PARTICULIÈRES

ARTICLE 14

Utilisation simultanée de l’emblème à titre protecteur et à titre indicatif

Sauf avis contraire de l’Autorité, la Société nationale peut autoriser ses
membres à porter l’emblème avec son nom à titre indicatif en même temps que
l’emblème utilisé à titre protecteur.

Dans les mêmes conditions, les biens mis à disposition de l’Autorité peuvent
porter l’emblème avec le nom de la Société. Dans ces cas, l’emblème utilisé à titre
indicatif et le nom de la Société nationale doivent être de petites dimensions.

ARTICLE 15

Société nationale d’un État neutre ou d’un autre État non partie au conflit

La Société nationale d’un État neutre ou d’un État non partie au conflit qui
désire mettre du personnel ou des biens sanitaires à disposition d’une Partie à un
conflit armé doit au préalable obtenir l’accord de ladite Partie et des autorités de
son État d’origine. Les modalités de l’usage protecteur de l’emblème doivent être
fixées avec ladite Partie au conflit. Ces personnes et ces biens pourront arborer
l’emblème dès leur départ en mission.

Voir sur ce point l’article 27 de la Ire Convention.
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CHAPITRE III

USAGE INDICATIF DE L’EMBLÈME

SECTION I : LES PERSONNES

ARTICLE 16

Membres et employés de la Société nationale

Les membres et les employés de la Société nationale peuvent porter l’emblème,
généralement de petites dimensions, pendant qu’ils exercent une activité à son
service.

En dehors de cette activité, les membres ne peuvent porter qu’un emblème de
très petites dimensions, par exemple sous forme de broche ou d’insigne.

Sauf situations exceptionnelles, l’emblème sera accompagné du nom ou des
initiales de la Société nationale.

Ad alinéa 1 : Habituellement de petites dimensions, l’emblème utilisé à titre
indicatif pourra cependant parfois être de grandes dimensions, notamment
lorsqu’il s’agit de permettre une rapide identification des secouristes (voir l’article 4
ci-dessus et son commentaire).

Ad alinéa 2 : C’est parce qu’il est arboré ici en dehors de toute activité concrète
au service de la Société que l’emblème doit être de très petites dimensions.

Ad alinéa 3 : Il est généralement opportun que les volontaires soient identifiés
comme membres de leur Société nationale. Dans certains cas, il est toutefois
préférable de leur permettre de ne pas faire usage du nom ou des initiales de la
Société à côté de l’emblème, par exemple lors de troubles intérieurs au cours
desquels leurs activités pourraient être entravées en raison de cette inscription.

ARTICLE 17

Membres de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge de la Jeunesse

Les règles de l’article 16 sont applicables. L’emblème sera accompagné des
mots « Croix-Rouge de la Jeunesse » ou « Croissant-Rouge de la Jeunesse », ou des
initiales « CRJ ».

ARTICLE 18

Autres personnes autorisées par la Société nationale 

La Société nationale peut autoriser, aux conditions fixées par sa réglementation
interne, les personnes qui ne sont pas membres de la Société, mais qui ont suivi
ses cours ou réussi ses examens, à porter un emblème qui sera de très petites
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dimensions et accompagné du nom ou des initiales de la Société, par exemple
sous forme de broche ou d’insigne.

Il s’agira le plus souvent de secouristes ou d’infirmiers, ainsi désignés à
l’attention du public.

SECTION 2 : LES BIENS

ARTICLE 19

Bâtiments et locaux utilisés par la Société nationale

L’emblème accompagné du nom de la Société nationale peut figurer sur les
bâtiments et les locaux utilisés par la Société, qu’ils lui appartiennent ou non.

Dans le cas où le bâtiment n’est que partiellement utilisé par la Société nationale,
l’emblème ne pourra figurer que sur les locaux qu’elle utilise.

L’emblème sera de dimensions relativement petites et ne sera pas apposé sur la
toiture afin d’éviter, en temps de conflit armé, toute confusion avec l’emblème
utilisé à titre protecteur.

Ad alinéa 2 : Lorsque la Société nationale partage un bâtiment avec d’autres
personnes ou sociétés, elle veillera à ce que les activités de ses voisins ne puissent
indirectement porter préjudice au prestige de l’emblème.

Ad alinéa 3 : Sur le risque de confusion, voir l’article 4 ci-dessus. 

ARTICLE 20

Bâtiments et locaux appartenant à la Société nationale, non occupés par elle

La Société nationale n’apposera pas l’emblème sur des bâtiments ou des locaux
qui sont sa propriété, mais qu’elle n’occupe pas et qu’elle loue ou prête à des tiers.

ARTICLE 21

Hôpitaux, postes de secours1 et moyens de transport de la Société nationale

L’emblème accompagné du nom de la Société nationale peut figurer sur les
hôpitaux et les postes de secours dirigés par la Société et sur les moyens de
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transport, en particulier les ambulances, utilisés par ses membres et ses employés.
Sous réserve de l’article 13, l’emblème ainsi utilisé sera de dimensions
relativement petites afin d’éviter, en temps de conflit armé, toute confusion avec
l’emblème utilisé à titre protecteur.

En ce qui concerne les hôpitaux, on notera que l’usage indicatif de l’emblème est
exclusivement réservé aux hôpitaux de la Société nationale. Mais on se souviendra
que les hôpitaux que l’Autorité entend autoriser à arborer l’emblème à titre
protecteur en temps de conflit peuvent, avec son consentement, déjà être marqués
en conséquence en temps de paix (voir les articles 10 et 13).

Afin d’éviter des abus, la Société nationale veillera, le cas échéant, à faire
disparaître l’emblème et son nom si elle prête un moyen de transport à d’autres
organisations.

Sur le risque de confusion, voir l’article 4 ci-dessus.

ARTICLE 22

Postes de secours2 et ambulances dirigés ou utilisés par des tiers

La Société nationale peut autoriser des tiers à faire usage de L’emblème, en
temps de paix et conformément à la législation nationale, pour signaliser des postes
de secours exclusivement réservés aux soins gratuits, ainsi que des ambulances.

La Société nationale ne donnera cette autorisation qu’en échange du droit de
contrôler régulièrement l’usage qui est fait de l’emblème. Elle se réservera en
outre le droit de retirer l’autorisation en tout temps, avec effets immédiats.

L’article 44, alinéa 4, de la I re Convention permet la signalisation, outre des
ambulances, des postes de secours « exclusivement réservés aux soins gratuits ».
L’expérience montre que cette règle de la gratuité est souvent interprétée avec une
certaine souplesse : une telle pratique n’est tolérable, pour rester en conformité avec
l’esprit de la Convention, que dans la mesure où la perception d’une finance n’est
en aucun cas une condition à l’obtention du soin et où est maintenue l’idée de
service bénévole liée au Mouvement.

SECTION 3 : DIFFUSION ET RECHERCHE DE FONDS

ARTICLE 23

Campagnes et manifestations de la Société nationale

La Société nationale peut utiliser l’emblème dans les campagnes ou les
manifestations destinées à faire connaître son action, à diffuser le droit
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international humanitaire et les Principes fondamentaux du Mouvement ou à
rechercher des fonds, dans les limites des articles 2 à 5 du Règlement.

L’emblème figurant sur les imprimés, objets ou autres supports de ces
campagnes sera accompagné, pour autant que cela soit possible dans la pratique,
du nom de la Société, voire d’un texte ou d’un dessin de propagande. Les objets
ne devront pas suggérer la protection du droit international humanitaire ou
l’appartenance au Mouvement, ni pouvoir servir ultérieurement à des usages
abusifs. Ils seront de dimensions réduites ou, sinon, fabriqués dans du matériel
rapidement périssable.

Lorsque, dans un but de recherche de fonds ou de diffusion, la Société
nationale s’assure le concours d’entreprises commerciales ou celui d’autres
organisations, elle peut apposer la marque, le logo ou la raison sociale de ces
entreprises sur le matériel qu’elle utilise, sur des imprimés publicitaires ou sur des
objets qu’elle met en vente, pour autant que les conditions suivantes soient
réunies :

a) il ne peut résulter aucune confusion dans l’esprit du public entre les activités
ou la qualité des produits de l’entreprise contractante, d’une part, l’emblème
ou la Société nationale, d’autre part ;

b) la Société nationale exerce un contrôle sur l’ensemble de la campagne, en
particulier sur le choix des objets ou des emplacements où seront apposés la
marque, le logo ou la raison sociale de cette entreprise, ainsi que la forme et
les dimensions de ces appositions ;

c) la campagne est liée à une action particulière et, en règle générale, est
limitée dans la durée et dans l’espace ;

d) l’entreprise contractante n’exerce en aucun cas des activités en contradiction
avec les objectifs et Principes du Mouvement, ou qui pourraient prêter à
controverse dans l’opinion publique ;

e) la Société nationale se réserve le droit d’annuler en tout temps le contrat la
liant à l’entreprise, et ce dans un délai très court, au cas où des activités de
l’entreprise porteraient atteinte au respect et au prestige dus à l’emblème ;

f) le bénéfice matériel ou financier que la Société nationale doit tirer de la
campagne est substantiel, sans qu’il ne mette toutefois en danger
l’indépendance de la Société ;

g) le contrat entre la Société nationale et son partenaire est passé en la forme
écrite ;

h) ce contrat est approuvé par les organes dirigeants de la Société nationale.

Une Société nationale peut autoriser une entreprise commerciale ou une autre
organisation à faire mention d’un don ou d’une action effectuée en sa faveur dans
son matériel publicitaire ou sur des objets qu’elle met en vente totalement ou
partiellement à son profit. Une telle autorisation est toutefois liée au strict respect
des conditions énumérées à l’alinéa précédent, lettres a), c), d), e), f), g) et h). Dans
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une campagne promotionnelle, la Société nationale se réservera un droit de regard
sur la comptabilité de son partenaire économique afférente à la campagne en
question. De plus, la Société nationale contrôlera avec soin la manière dont seront
mentionnées les prestations fournies dans le matériel publicitaire ou sur les objets
précités. Elle fera de même, le cas échéant, pour toute photo ou autre moyen visuel
utilisé au cours de la campagne. Elle ne pourra pas autoriser l’apposition de son
emblème sur des articles destinés à la vente et ne pourra en autoriser l’apposition
sur du matériel publicitaire qu’avec la plus grande circonspection et pour autant
qu’il soit de petites dimensions et accompagné d’une explication claire quant à la
prestation accordée à la Société. La Société nationale veillera enfin à ce que le
contrat passé avec son partenaire économique stipule que les conditions
concernant l’usage de l’emblème en constituent un élément essentiel, dont la
violation délibérée entraîne en faveur de la Société un droit de résiliation avec effets
immédiats, et ce sans aucune obligation de dédommagement.

Ad alinéa 1 : Du renvoi à l’article 3 ci-dessus , on conclura que, si l’usage du nom
et de l’emblème à des fins de recherche de fonds peut être admis lorsqu’il y a vente
d’un objet ou d’une prestation momentanée, tel n’est pas le cas, par exemple, pour
la vente d’un service durable ou à long terme, surtout s’il s’agit d’une prestation
sans rapport avec les activités traditionnelles du Mouvement ou si cette prestation
entre en concurrence avec des services similaires fournis sur une base commerciale.
Le tout est d’éviter que les ventes d’objets et de services de la Société nationale ou les
manifestations qu’elle organise ne deviennent plus représentatives de son action
que ne le sont ses activités humanitaires et sociales.

Ad alinéa 2 : Ces supports, vendus ou distribués au public, peuvent être des
imprimés et des objets de toute sorte : tracts, publications, affiches, souvenirs
philatéliques, films, crayons, etc. Sur les vêtements, drapeaux ou fanions, il est
primordial, étant donné le risque de confusion que ces objets pourraient créer, en
temps de conflit armé, avec l’emblème utilisé à titre protecteur, de ne pas oublier
d’accompagner l’emblème du nom de la Société nationale, voire d’un texte ou d’un
dessin de propagande.

Ad alinéa 3 : Les conditions générales indiquées dans les deux premiers alinéas
s’appliquent évidemment aussi aux situations particulières examinées dans ce
troisième alinéa. L’emploi de l’emblème ou du nom de la croix rouge ou du
croissant rouge par « des particuliers, sociétés ou maisons de commerce tant
publiques que privées » est interdit par le droit international humanitaire
(article 53, Ire Convention de Genève). Il est en revanche admissible qu’une Société
nationale fasse mention d’une prestation qu’elle a reçue de la part d’entreprises
commerciales ou d’autres organisations. On ne peut exiger en effet que ces
prestations restent anonymes, sous peine de se priver d’importantes sources de
financement ou d’autres appuis. Toutefois, il est important que la Société nationale
soit très attentive à la manière dont ces prestations sont mentionnées pour éviter
tout abus et toute confusion dans l’esprit du public. Les conditions prévues à
l’alinéa 3 permettent précisément de définir le cadre admissible.
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Lettres a) et b)

Il convient en premier lieu d’éviter toute confusion dans l’esprit du public entre des
entreprises commerciales et l’emblème ou la Société nationale. Ainsi, quand une
Société nationale fait savoir qu’elle est soutenue par une entreprise commerciale dans
une campagne (notamment production d’imprimés ou d’objets), elle doit veiller à ce
que le rôle joué par l’entreprise soit expressément précisé et à ce que l’emblème
n’apparaisse en aucun cas comme conférant un label de qualité à des produits. Elle
s’assurera en outre que la mention de la marque, du logo ou de la raison sociale de
cette entreprise demeure dans des proportions raisonnables par rapport aux autres
éléments visibles.

Lettre c)

La Société nationale ne peut associer une entreprise commerciale à l’ensemble de
ses activités, mais seulement à une action particulière. La durée de ce lien sera
déterminée à l’avance et ne devrait pas excéder trois ans. En outre, il doit être
circonscrit au territoire national, à moins d’un accord avec la Société nationale (ou
les Sociétés nationales) de tout autre État sur le territoire duquel la campagne
pourrait également s’exercer.

Lettre d)

Certaines entreprises exercent des activités dont le but est en lui-même
directement contraire aux objectifs du Mouvement (par exemple vente ou
fabrication d’armes, d’alcool, de tabac ou de produits clairement identifiés comme
étant nuisibles sur le plan écologique). L’association du nom ou du signe de ces
entreprises avec ceux d’une Société nationale doit donc être évitée.

Lettre e)
Une association avec une entreprise commerciale dont le but n’est pas contraire

aux objectifs du Mouvement pourrait devenir gênante en raison de circonstances
inconnues au moment de la conclusion de l’accord entre la Société nationale et
l’entreprise en question (grave pollution par la firme incriminée, par exemple). Il est
donc essentiel que la Société nationale ait la possibilité de mettre fin à toute
collaboration avec son partenaire économique dans un délai très rapide.

Lettre f)

Le sponsoring est un acte important et grave. Il doit donc porter sur des contrats
d’une certaine ampleur et doit permettre à la Société nationale d’en retirer des
avantages substantiels. La Société nationale veillera cependant à ce que l’avantage
obtenu ne la mette pas en position de dépendance par rapport à l’entreprise
concernée. S’agissant notamment d’une prestation financière, il conviendrait que
celle-ci ne dépasse pas un certain pourcentage de ses ressources totales (environ 20%
au maximum).



Lettre g)

Il est également indispensable que toutes les modalités de l’accord entre la Société
nationale et l’entreprise ou l’organisation contractante fassent l’objet d’un contrat
écrit.

Lettre h)

La conclusion de l’accord entre la Société nationale et l’entreprise ou
l’organisation contractante doit être préalablement discutée au sein de l’organe
normalement compétent pour prendre les décisions relatives à l’administration de
la Société nationale.

Ad alinéa 4 : Afin que la Société nationale ne soit pas privée d’importantes
sources de financement, on peut admettre qu’elle autorise des entreprises
commerciales ou d’autres organisations à faire mention d’une prestation fournie à
la Société nationale dans leur matériel publicitaire ou sur des objets vendus
entièrement ou partiellement au bénéfice de la Société. Les risques d’abus sont
cependant particulièrement grands et les conditions énoncées à l’alinéa 3, lettres a),
c), d), e), f), g) et h) doivent être rigoureusement observées.

En outre, la Société nationale veillera à ce que cette mention reste discrète et ne
prête à aucune confusion. L’emblème peut être reproduit dans le matériel
publicitaire de ses partenaires. En revanche, son apposition est interdite sur les
produits ou objets mis en vente, du fait qu’ils sont souvent conçus pour durer
longtemps et que la Société nationale n’a pas le contrôle de leur utilisation.

Dans le cas où sa reproduction sur le matériel publicitaire est autorisée,
l’emblème devra être de petites dimensions et il devra être accompagné d’une
explication permettant au public de clairement comprendre la relation entre la
Société nationale et l’entreprise ou l’organisation contractante.

Par ailleurs, la Société nationale se réservera le droit d’examiner la comptabilité
de son partenaire concernant les opérations relatives à la campagne
promotionnelle. Le cas échéant, elle exercera ce droit soit directement elle-même,
soit par l’intermédiaire d’une institution spécialisée, fiduciaire ou autre.

Enfin, outre le droit de résiliation prévu à l’article 23, 3e alinéa, lettre e), la Société
nationale se réservera la possibilité de résilier le contrat avec effets immédiats et sans
obligation de dédommagement en cas de violation délibérée des conditions relatives
à l’usage de l’emblème par l’entreprise ou l’organisation contractante.

ARTICLE 24

Demandes de tiers d’utiliser l’emblème

En dehors des cas visés aux articles 18, 22 et 23 ci-dessus, et des exceptions
prévues au présent article dans un but de promotion des activités de la Société et
du Mouvement, la Société nationale ne peut pas autoriser des tiers à utiliser
l’emblème.
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La Société nationale pourra répondre favorablement à une demande d’apposer
l’emblème sur des objets à mettre en vente sur le marché s’ils représentent des
personnages ou objets qui peuvent porter l’emblème dans la réalité,
conformément aux Conventions de Genève, à titre protecteur ou à titre indicatif,
et si l’emblème n’y est pas juxtaposé à la marque de l’entreprise requérante.
L’autorisation sera limitée quant au temps ou au nombre d’objets. Elle pourra être
subordonnée au paiement d’une somme d’argent, mais son but principal devra
demeurer la diffusion du droit international humanitaire ou des activités de la
Société nationale et du Mouvement.

La Société nationale pourra autoriser l’utilisation de l’emblème par des
institutions dont l’objet, non commercial, est uniquement de faire connaître ou
de promouvoir les activités de la Société et du Mouvement.

La Société nationale exigera du tiers toutes les facilités nécessaires à un
contrôle de l’usage de l’emblème en tout temps et se réservera le droit de retirer
son autorisation avec effets immédiats.

Ad alinéa 1 : Il est ainsi clair que, en dehors des cas cités, la Société nationale ne
peut pas autoriser des tiers à utiliser l’emblème. Une telle autorisation exige en effet
un contrôle très strict de la part de la Société nationale, et doit de ce fait demeurer
exceptionnelle.

Ad alinéa 2 : Ces personnages ou objets seront par exemple des ambulances
militaires miniatures, des figurines représentant des membres du Service de santé
de l’armée ou de la Société nationale. L’autorisation sera limitée au pays de la
Société nationale qui l’octroie, sauf en cas d’accord avec la ou les Sociétés nationales
d’un ou plusieurs autres pays. De plus, la Société nationale veillera, si elle est
amenée à délivrer une autorisation, à respecter les règles de la bonne foi et à ne pas
favoriser indûment une entreprise au détriment d’une autre. Même si l’autorisation
d’utiliser l’emblème n’est pas subordonnée à une prestation financière, les règles
énoncées à l’article 23 sur le respect dû à l’emblème s’appliquent dans les cas prévus
à cet article. De même, les entreprises qui désireraient faire usage de l’emblème,
même sans but lucratif, doivent demander l’autorisation de la Société nationale,
aux conditions générales indiquées à l’article 23.

Ad alinéa 3 : Sont ici autorisées par la Société nationale à faire usage de
l’emblème des institutions comme des associations ou des fondations, dont le but est
de promouvoir la Société et le Mouvement, mais qui, pour des raisons d’opportunité
ou des raisons juridiques (fiscales par exemple), sont des entités juridiques
indépendantes de la Société nationale. À noter que ces institutions n’ont droit à
l’emblème que dans la mesure où elles l’utilisent pour faire connaître ou
promouvoir les activités de la Société et du Mouvement et non pour leurs membres
en tant que tels. Il est donc important que cet usage de l’emblème soit strictement
contrôlé par la Société nationale (voir alinéa 4).
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SECTION 4 : RÈGLES PARTICULIÈRES

ARTICLE 25

Collaboration avec d’autres organisations

Outre les cas prévus aux articles 23 et 24, la Société nationale pourra
exceptionnellement utiliser l’emblème conjointement avec celui d’une autre
organisation à but humanitaire, dans le cas d’une action spécifique et à condition
que cette utilisation soit discrète et ne crée pas une confusion entre la Société
nationale et cette organisation.

En principe, la Société nationale n’utilisera pas son emblème conjointement
avec celui d’autres organisations. Elle s’efforcera notamment de trouver une
solution lui permettant d’éviter un tel procédé, et n’aura recours à cette utilisation
conjointe qu’exceptionnellement, dans le cadre d’actions humanitaires ou de
diffusion (publication commune, par exemple). Ces éventuels cas d’application
ne concerneront toutefois que l’usage indicatif de l’emblème.

ARTICLE 26

Médailles et autres témoignages de reconnaissance 

L’emblème peut figurer sur les médailles et autres témoignages de
reconnaissance de la Société nationale, à condition d’être accompagné de son
nom et, si possible, de quelques mots qui indiquent la signification de la médaille
ou précisent le témoignage rendu. Il pourra avoir un graphisme décoratif aux
conditions prévues à l’article 5, alinéa 3 du Règlement.

ARTICLE 27

Envois de secours

La Société nationale peut utiliser l’emblème, accompagné de son nom ou de ses
initiales, pour marquer les secours acheminés par rail, route, eau ou air et destinés
aux victimes de conflits armés ou de catastrophes naturelles. La Société nationale
veillera à empêcher tout abus.

Il est important de noter que ce droit ne s’applique qu’aux secours eux-mêmes,
pour permettre d’identifier leur provenance, et non aux moyens de transport
utilisés.
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X

PRINCIPES ET RÈGLES DE SECOURS CROIX-ROUGE ET
CROISSANT-ROUGE LORS DE CATASTROPHES 

adoptés par la XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge 
(Istanbul, 1969) ;

amendés par la XXIIe Conférence (Téhéran, 1973),
la XXIIIe Conférence (Bucarest, 1977),
la XXIVe Conférence (Manille, 1981,
la XXVe Conférence (Genève, 1986).

La XXVIe Conférence (Genève, 1995) a pris note d’une version révisée, 
adoptée en 1995 par l’Assemblée générale de la Fédération

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Champ d’application

1.1 Les présents Principes et règles s’appliquent aux catastrophes, c’est-à-dire
aux situations résultant de calamités naturelles ou autres.

1.2 Toute opération de secours menée dans un pays en proie à une guerre
étrangère, une guerre civile ou des troubles internes relève des dispositions
de l’Accord de 1989 entre le CICR et la Fédération, ou de tout autre accord
consécutif.

1.3 Toutefois, les Articles 24 à 29 des présents Principes et règles s’appliquent
également aux cas cités au paragraphe 1.2.

2. Devoir d’assistance

2.1 La Croix-Rouge et le Croissant-Rouge, qui s’efforcent de prévenir et
d’alléger les souffrances des hommes, considèrent que tous ont un droit
fondamental à donner et recevoir une assistance humanitaire. C’est donc
un devoir fondamental de secourir toutes les victimes des catastrophes et de
prêter assistance aux plus exposés à des catastrophes futures.

2.2 Nous admettons que pour aider les victimes de catastrophes à survivre, les
programmes de secours doivent envisager aussi l’avenir et veiller à ne pas
laisser plus de vulnérables exposés aux catastrophes futures. Ils devraient
autant que possible se fonder sur les aptitudes des assistés, les faire
participer à leur gestion et exécution et s’appliquer dans un esprit de
responsabilité envers eux.
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3. Rôle de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

3.1 La responsabilité de la prévention des catastrophes, de l’assistance aux
victimes et de la reconstruction incombent en premier lieu aux pouvoirs
publics. La Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge (ci-après la Fédération)1 assistera les victimes de
catastrophes par l’intermédiaire de la Société nationale dans un esprit de
coopération avec les pouvoirs publics. En principe, l’aide de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge revêt un caractère complémentaire et auxiliaire et elle
est apportée essentiellement durant la phase d’urgence et de reconstruction.
Cependant, si les circonstances l’exigent et si la Croix-Rouge et le Croissant-
Rouge sont assurés des ressources et moyens nécessaires, ils peuvent
entreprendre des programmes d’assistance à plus long terme. Ces
programmes doivent être conçus pour réduire la vulnérabilité des
collectivités concernées et les préparer à d’éventuelles catastrophes futures.

4. Coordination 

4.1 Considérant que l’assistance aux victimes de catastrophes exige une
coordination à l’échelon tant national qu’international, la Croix-Rouge et le
Croissant-Rouge, tout en restant fidèles à leurs Principes, doivent s’efforcer
de tenir compte dans l’exécution de leurs programmes de l’aide apportée
par d’autres organisations nationales ou internationales.

4.2 En considération de la place éminente qu’occupe la Fédération parmi les
institutions qui interviennent lors de catastrophes, les Sociétés nationales
devraient offrir aux gouvernements des pays éprouvés leurs services pour
aider à coordonner les secours apportés par les ONG. La Fédération devrait
seconder ces offres.

5. Rôle de la Fédération

5.1 La Fédération sert à ses Sociétés membres de centre d’information sur les
situations causées par les catastrophes et coordonne à l’échelon
international l’assistance apportée par elle-même et par ses Sociétés ou par
leur intermédiaire.

5.2 La Fédération devrait également soutenir les Sociétés nationales dans leurs
contacts avec leurs gouvernements, afin de consolider et élargir leurs
attributions et responsabilités en matière de préparation et d’intervention.

6. Préparation et entraide

6.1 Il incombe aux Sociétés nationales de se préparer à prêter assistance en cas
de catastrophe.

1 À la Fédération, l’organisation des actions de secours entre dans les attributions du Secrétaire général,
secondé par le Secrétariat.



6.2 En vertu de la solidarité qui les unit, elles doivent s’entraider dans toute
situation qui dépasse les ressources de l’une d’elles.

6.3 En s’entraidant ainsi, tout en respectant l’indépendance de chacune d’elles
et la souveraineté du pays éprouvé, les Sociétés nationales contribuent à
renforcer l’amitié et la paix entre les peuples.

7. Modalités de l’assistance

7.1 La Croix-Rouge et le Croissant-Rouge assistent les victimes sans aucune
distinction de sexe, de nationalité, de race, de religion, de condition sociale
ou d’opinion politique. Cette assistance est apportée strictement selon
l’importance et l’urgence relatives des besoins individuels.

7.2 Les secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sont administrés avec
économie, efficacité et à bon escient. Leur utilisation fait l’objet de rapports,
assortis de comptes apurés des recettes et des dépenses, qui constituent un
reflet fidèle de l’opération.

PRÉPARATION AUX CATASTROPHES

8. Plan national de secours

8.1 Pour faire face aux effets des catastrophes, chaque pays devrait se doter d’un
plan national établissant une organisation efficace des secours. Si un tel
plan n’existe pas, la Société nationale devrait en susciter l’établissement.

8.2 Le plan national assigne à tous les éléments de la collectivité – services
publics, Croix-Rouge et Croissant-Rouge, agences bénévoles, organisations
sociales et personnes qualifiées – des tâches précises pour la prévention des
catastrophes, les secours et la reconstruction.

8.3 Pour assurer une rapide mobilisation et un emploi complet et efficace des
ressources en matériel et en personnel, le plan national devrait prévoir une
coordination par la création d’un organe directeur central. Cet organe
devrait être en mesure de fournir de source autorisée des informations sur
les effets d’une catastrophe, son évolution et les besoins.

9. Préparation de la Société nationale

9.1 L’ampleur du programme de secours de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge dépend de l’étendue de la catastrophe, de l’assistance déjà fournie
par d’autres et des responsabilités déléguées à la Société nationale par son
gouvernement ou par le plan national.
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9.2 Chaque Société nationale doit se préparer à assumer les responsabilités qui
lui incombent en cas de catastrophe. Elle doit dresser son propre plan
d’action, adapter son organisation en conséquence, recruter, instruire et
former le personnel nécessaire et s’assurer les réserves en espèces et en
nature dont elle pourrait avoir besoin dans la phase d’urgence d’une
opération de secours. Ces mesures doivent être régulièrement réévaluées et
réaménagées à la lumière de l’expérience.

9.3 Toutes les Sociétés nationales risquent de devoir affronter des catastrophes
qui dépassent leurs moyens. Elles devraient donc se préparer à recevoir et à
administrer l’assistance internationale fournie par l’intermédiaire de la
Fédération.

9.4 Les Sociétés nationales devraient s’évertuer à obtenir, des services officiels
ou privés de transport existant dans leurs pays, des possibilités d’assurer le
transport rapide, si possible gratuitement ou à tarif réduit, de tous les
secours, y compris ceux en transit, destinés aux victimes de catastrophes.

9.5 Les Sociétés nationales devraient également s’efforcer d’obtenir de leurs
gouvernements la franchise de toutes taxes ou droits de douane pour
l’entrée ou le transit des fonds et approvisionnements destinés aux victimes
de catastrophes.

9.6 De plus, elles devraient tâcher d’obtenir des facilités de voyage et le prompt
octroi de visas pour le personnel de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
prenant part aux opérations de secours.

10. Préparation de la Fédération

10.1 La Fédération s’efforce d’aider les Sociétés nationales à s’organiser et à se
préparer aux secours, en particulier en contribuant à instruire et former
leur personnel et en leur offrant les services de techniciens qualifiés
(délégués). Elle encourage et facilite l’échange entre elles d’informations, de
façon que l’expérience de certaines profite à toutes. Elle encourage ses
Sociétés membres à s’engager dans des programmes de préparation dans les
pays les plus exposés à des risques de catastrophes.

11. Accords d’entraide

11.1 Au titre de leurs mesures de préparation aux catastrophes, les Sociétés
nationales devraient s’efforcer de conclure avec celles des pays voisins des
accords d’entraide en cas de catastrophe. La Fédération en sera informée.

11.2 Pour tout pays particulièrement exposé aux catastrophes, la Fédération
devrait s’efforcer de négocier des accords avec la Société nationale de ce
pays, afin de renforcer la préparation des Sociétés nationales opératrices et
d’améliorer l’opportunité et l’efficacité de l’intervention de la Fédération



lors de grandes catastrophes. Dans certains cas, il pourra s’agir d’accords
tripartites, engageant également une Société participante.

ASSISTANCE INTERNATIONALE

12. Information initiale

12.1 Pour permettre à la Fédération de remplir son rôle de centre d’information,
les Sociétés nationales doivent immédiatement l’informer de toute
catastrophe qui se produit dans leur pays, de l’ampleur des dommages et
des mesures entreprises dans le pays pour assister les victimes. Même si la
Société concernée n’envisage pas de faire appel à l’assistance extérieure, la
Fédération peut, par solidarité, dépêcher sur place un ou plusieurs
représentants chargés de réunir des renseignements et de l’aider à faire face
aux répercussions internationales de la catastrophe.

13. Recours au Fonds de secours d’urgence lors de catastrophes

13.1 Conformément à son règlement modifié par l’Assemblée générale de 1991,
le Fonds de secours d’urgence peut être utilisé par la Fédération pour
financer des activités de préparation ou des interventions initiales lors de
catastrophes.

14. Demande d’assistance et appel

14.1 Toute Société nationale d’un pays sinistré qui souhaite obtenir une
assistance internationale doit s’adresser à la Fédération. La demande doit
brosser un tableau de la situation sur le terrain, indiquer le nombre de
personnes à assister ainsi que la nature, la quantité et l’ordre de priorité des
secours nécessaires à la Société nationale.

14.2 Au reçu d’une telle demande et si les circonstances l’exigent, la Fédération
lance un appel à toutes les Sociétés nationales ou, selon le cas, à un certain
nombre d’entre elles. Elle n’en lance aucun sans une demande de la Société
nationale du pays sinistré ou sans son accord.

14.3 La Fédération peut toutefois prendre l’initiative d’offrir son assistance, si la
Société nationale ne la demande pas. Cette dernière doit envisager une telle
offre avec diligence et bonne volonté, en tenant compte de l’esprit dans
lequel elle est formulée et des besoins des victimes.

15. Relations avec les médias internationaux

15.1 Compte tenu de l’influence considérable que les médias peuvent exercer sur
le soutien du public à une opération de secours et sur la mobilisation des
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fonds, la Société nationale du pays sinistré devrait s’évertuer, dans les
limites des exigences de l’opération et des règles imposées par les autorités,
à favoriser le travail d’information des journalistes.

15.2 Lorsque les médias internationaux donnent un grand retentissement à une
catastrophe, la Fédération peut charger un ou plusieurs délégués d’aider la
Société nationale à satisfaire aux demandes de leurs représentants et à
donner aux Sociétés nationales participantes et au Secrétariat de la
Fédération à Genève les moyens d’informer leur public.

16. Communication régulière d’informations

16.1 La Société nationale du pays sinistré tient la Fédération informée de
l’évolution de la situation, des secours apportés et des besoins restant à
pourvoir. La Fédération transmet ces informations aux Sociétés nationales
auxquelles l’appel a été adressé.

17. Information concernant l’assistance

17.1 Quand, par suite d’un appel de la Fédération, d’un accord mutuel ou
d’autres circonstances particulières, une Société nationale assiste celle d’un
pays sinistré, elle en informe immédiatement la Fédération. Cette
information indique le montant des dons en espèces et tous
renseignements disponibles sur les dons en nature, notamment quantité,
valeur et moyens de transport.

18. Modalités de l’assistance de la Fédération

18.1 Quand une Société nationale reçoit une assistance internationale, la
Fédération peut lui affecter un représentant ou une équipe de délégués,
dont les noms lui sont communiqués dès que possible et dont le nombre
dépend de l’ampleur de la catastrophe.

18.2 Quand du personnel d’assistance technique est fourni, le chef de la
délégation veille à son utilisation judicieuse et efficace en vue d’aider la
Société dans le cadre d’activités telles que la réception, l’entreposage et la
distribution des approvisionnements reçus de l’étranger, l’information, les
communications et toutes autres activités qui contribuent à l’efficacité tant
de l’intervention conduite par ladite Société que de l’assistance apportée par
ses Sociétés sœurs.

18.3 Tout le personnel affecté par la Fédération a pour tâche d’assister la Société
nationale, sans la décharger de ses responsabilités fondamentales.

18.4 Le représentant ou le chef de délégation reçoit tous moyens de
communication nécessaires pour expédier promptement à la Fédération
toute information susceptible d’étayer ses appels aux Sociétés nationales et



de les renseigner aussi complètement que possible sur les besoins résultant
de la catastrophe, puis sur l’emploi des secours reçus. Il avise la Société
nationale concernée des mesures tant prises que prévues par la Fédération
et par les Sociétés nationales qui apportent leur concours.

19. Exécution confiée à la Fédération

19.1 Quand l’organisation administrative de la Société du pays sinistré ne lui
permet pas de faire face à la situation, la Fédération peut, à sa demande et
avec sa coopération, assurer sur place la direction et l’exécution de
l’opération de secours.

20. Représentants des Sociétés participantes

20.1 Les Sociétés participantes qui souhaitent envoyer des représentants sur
place, notamment pour recueillir des informations à l’intention du public
qui, dans leurs pays, soutient l’action de secours, doivent obtenir l’accord
préalable du siège central de la Société nationale du pays sinistré. Elles
doivent aussi informer la Fédération.

20.2 Tout représentant ainsi envoyé est tenu d’observer les règles de conduite
applicables au personnel de la Fédération en mission et rend compte de ses
actions au représentant de la Fédération ou au chef de délégation.

21. Personnel étranger

21.1 Tout le personnel fourni par les Sociétés participantes pour aider à exécuter
l’opération est placé sous l’autorité de la Fédération, quand elle est chargée
de conduire et d’exécuter l’opération de secours.

22. Transmission et acheminement des secours

22.1 L’assistance donnée par une Société nationale à un pays sinistré est toujours
envoyée par les voies de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, soit
directement à la Société nationale donataire, soit par l’intermédiaire de la
Fédération. Les fonds envoyés à la Fédération sont expressément affectés à
la catastrophe pour laquelle ils sont fournis : ils sont remis à la Société
nationale du pays sinistré ou, avec son consentement, utilisés par la
Fédération selon les besoins de l’opération de secours.

22.2 Les Sociétés nationales et la Fédération peuvent accepter de transmettre à
un pays sinistré des secours qui ne proviennent pas de la Croix-Rouge ou
du Croissant-Rouge. Ils sont alors utilisés par la Société nationale
concernée ou, avec son accord, par la Fédération, conformément aux
présents Principes et règles.
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23. Recherche de contributions extérieures

23.1 Sauf accord préalable, la Société nationale d’un pays sinistré ne cherchera
pas à obtenir, directement ou indirectement, des fonds ou une autre forme
d’assistance dans le pays d’une autre Société et ne permettra pas que son
nom soit utilisé à cette fin.

ÉTABLISSEMENT ET VÉRIFICATION DES COMPTES D’OPÉRATIONS 
ET PROGRAMMES CONJOINTS OU SÉPARÉS 

DE LA FÉDÉRATION ET/OU DU CICR 

24. Principe de responsabilité

Les Sociétés nationales recevant des dons de Sociétés sœurs, de la Fédération,
du CICR ou de toute autre source au titre d’une opération ou d’un programme
conjoint ou séparé de la Fédération et/ou du CICR doivent se conformer aux
règles suivantes en matière de comptabilité et de vérification comptable :

24.1 Dons en espèces

24.1.1 Comptes bancaires

La Société opératrice ouvre en son propre nom un compte bancaire
spécial destiné uniquement à recevoir tous les fonds et à payer toutes les
dépenses concernant l’opération ou le programme, à l’exclusion de toute
autre transaction. Il ne doit y avoir qu’un compte bancaire par opération
ou programme. Si pour quelque raison, il est impossible d’ouvrir un tel
compte, il faut tenir un livre séparé par opération ou programme.

24.1.2 Rapports financiers

La Société opératrice soumet un relevé périodique des fonds qu’elle
détient pour l’opération ou le programme indiquant : le solde initial
reporté de la période précédente ; les recettes de toutes origines durant la
période en cours ; les décaissements effectifs durant la période et le solde
de clôture. La périodicité de ces rapports, fixée dans l’accord, doit être au
moins trimestrielle. Les renseignements complémentaires requis pour la
période suivante comprennent : les recettes prévues, une estimation des
dépenses et des besoins en espèces. La Fédération et/ou le CICR peuvent
se préparer ainsi à envisager la possibilité d’une avance supplémentaire
appropriée en espèces.

24.1.2.1 – Les dépenses effectives imputées à l’opération ou programme
figurent dans un relevé détaillé qui, accompagné de doubles des
justificatifs pour tous les montants débités et des récapitulatifs bancaires,
est envoyé promptement à la délégation de la Fédération et/ou du CICR,
au plus tard à la fin du mois suivant. Si pareil relevé n’est pas présenté, la
délégation doit prendre les mesures appropriées pour aider la Société



opératrice à l’établir. Lors de circonstances exceptionnelles où les rapports
mensuels ne suivent pas, la Fédération et/ou le CICR peuvent décider de
suspendre l’assistance financière.

24.1.2.2 – Pour reconnaître l’importance des rapports financiers, la
Fédération et/ou le CICR se chargent de fournir à la Société opératrice ou
de mettre à sa disposition une assistance technique pour lui permettre de
présenter à temps des rapports financiers précis et complets. Ces rapports
sont considérés comme servant à la Société opératrice d’instrument
d’administration et à la Fédération de comptes rendus.

24.1.3 Vérification comptable

La vérification des comptes est une démarche ordinaire et intégrale dans
toute opération administrée dans les règles. Pour une saine
administration financière, des contrôleurs, désignés par la Fédération
et/ou le CICR, vérifient au moins chaque année les comptes de la Société
nationale relatifs à l’opération ou au programme. Les frais en sont imputés
aux fonds affectés à l’opération ou au programme. La vérification
comptable se solde par un rapport des vérificateurs et une lettre sur la
gestion. Ces textes sont communiqués à la Société nationale avec
indication d’éventuelles mesures correctives à prendre. Dans le cas
exceptionnel où aucune mesure corrective n’est prise, la Fédération et/ou
le CICR peuvent envisager de suspendre l’assistance financière.

24.2 Dons en nature

Dans le cas de dons en nature, un état des stocks, indiquant l’origine et
l’emploi de ces contributions, est soumis chaque mois, ainsi qu’à la fin
d’une opération ou d’un programme.

25. Exceptions

25.1 La Fédération et/ou le CICR peuvent, dans certaines circonstances
exceptionnelles, ne pas être pleinement satisfaits de la façon dont les
ressources destinées à leurs opérations ou programmes sont gérées et
comptabilisées par des Sociétés participantes ou opératrices.

25.2 En pareilles circonstances, la Fédération et/ou le CICR sont autorisés à
charger un de leurs représentants qualifiés d’examiner la question.

25.3 La Société nationale concernée, opératrice ou participante, veille à tenir à la
disposition dudit représentant tous documents comptables qu’il juge
nécessaires aux fins de sa mission.

26. Usage des dons

26.1 Toute Société nationale qui bénéficie de l’assistance de Sociétés sœurs
donne au représentant de la Fédération et/ou du CICR ou au chef de
délégation la possibilité de voir sur place l’usage qu’elle fait des dons reçus.
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27. Approvisionnements de secours non sollicités

27.1 Si une Société nationale désire envoyer des approvisionnements qui ne sont
pas mentionnés dans l’appel lancé par la Fédération et/ou le CICR, elle doit
s’entendre d’abord avec la Société nationale du pays sinistré ou avec la
Fédération et/ou le CICR. Si, en l’absence d’appel, une Société nationale
désire néanmoins envoyer des approvisionnements de secours à la Société
du pays sinistré, elle doit également s’entendre préalablement avec elle et en
informer la Fédération et/ou le CICR.

27.2 En l’absence d’une telle entente, la Société donataire est libre d’utiliser à sa
discrétion les approvisionnements de secours non sollicités, sans être liée
par les dispositions de l’Article 29.3.

28. Dons de secours par une Société donataire

28.1 Une Société nationale qui bénéficie d’une assistance internationale dans
son propre pays ne doit pas prêter une assistance de même nature à une
Société sœur, sans l’autorisation préalable de la Fédération et/ou du CICR.

29. Emploi des dons

29.1 Les dons envoyés à une Société nationale ne peuvent s’employer qu’aux fins
assignées et servent en priorité à l’assistance directe aux victimes.

29.2 Une Société opératrice ne peut en aucun cas utiliser les dons en espèces
qu’elle reçoit pour payer des dépenses administratives figurant à son budget
ordinaire, ni les céder à une autre organisation ou groupe.

29.3 Si, durant une opération de secours, il devient nécessaire de vendre ou
d’échanger une partie des biens reçus, les donateurs sont consultés par
l’intermédiaire de la Fédération et/ou du CICR. Les sommes ou biens ainsi
obtenus ne peuvent servir qu’à l’opération de secours.

30. Excédents

30.1 Le solde des biens ou des fonds restant à la fin d’une opération de secours
peut servir aux activités consécutives de réadaptation, aux activités de
préparation de la Société, être affecté à d’autres programmes prioritaires, ou
restitué à la Société participante. En tous les cas, une telle utilisation fera
l’objet d’un accord entre la Société nationale du pays sinistré et la
Fédération, qui elle-même aura consulté les Sociétés participantes.



DISPOSITIONS FINALES

31. Obligations 

31.1 Une Société nationale qui accepte une assistance spontanée ou spéciale est
tenue de se conformer aux obligations figurant dans les présents Principes
et règles, même si elle n’a pas demandé cette assistance aux termes de
l’Article 12.1.
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XI

SECTION I

RÈGLEMENT DE LA MÉDAILLE HENRY DUNANT

adopté par la XXe Conférence internationale, Vienne 1965, et 
révisé par la XXIVe Conférence internationale, Manille 1981 

(qui, par sa décision n° II, a donné compétence au Conseil des Délégués 
pour tout ce qui concerne la Médaille Henry Dunant, 

y compris toute proposition de modification du présent Règlement)

1. La Médaille Henry Dunant est destinée à reconnaître et à récompenser les
services exceptionnels et actes de grand dévouement à la cause de la Croix-
Rouge1, accomplis par un de ses membres, principalement sur le plan
international.

2. Les risques encourus, les conditions pénibles présentant un danger pour la vie,
la santé ou la liberté de l’individu constituent des critères d’appréciation. La
Médaille peut aussi rendre hommage à un dévouement de longue durée au
service de la Croix-Rouge internationale.

3. La Médaille Henry Dunant comporte un profil d’Henry Dunant se détachant
en relief sur le fond d’une croix rouge suspendue à un ruban de couleur verte.
La Médaille est portée avant tout autre insigne ou décoration de Croix-
Rouge2.

4. La Médaille Henry Dunant est décernée tous les deux ans, sur décision de la
Commission permanente de la Croix-Rouge internationale3, réunie en séance
plénière. À titre exceptionnel, la Commission permanente peut, avec l’accord
exprès de tous ses membres, décerner la Médaille immédiatement, en dehors
du délai de deux ans, même sans tenir de séance plénière.

5. Il n’est en principe pas décerné plus de cinq médailles tous les deux ans. La
Commission permanente est libre de réduire ce nombre ou, dans des cas
exceptionnels, de l’augmenter.

6. La Médaille Henry Dunant peut être attribuée à titre posthume à des membres
récemment décédés.

1 et du Croissant-Rouge (note de l’éd.).
2 ou de Croissant-Rouge (note de l’éd.).
3 « Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge », selon la terminologie des

Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (1986) (note de l’éd.).



7. Les propositions, adressées au secrétariat de la Commission permanente,
doivent indiquer avec précision les faits qui justifient la candidature et
comprendre, autant que possible, les documents et témoignages qui
établissent la matérialité des faits avancés. Les candidatures peuvent provenir
des Sociétés nationales, du CICR, de la Ligue4 ou d’un membre de la
Commission permanente.

8. Les candidats peuvent ne pas appartenir à l’institution de la Croix-Rouge qui
les propose.

9. Préalablement à la séance de la Commission permanente, son secrétariat
présente les dossiers de candidatures à une réunion conjointe Ligue/CICR. La
réunion conjointe peut recommander le rejet d’une candidature
manifestement mal fondée ou demander de compléter un dossier avant qu’il
ne soit transmis à la Commission permanente.

10. Le Président de la Commission permanente remet les Médailles en séance
plénière du Conseil des Délégués. Si le récipiendaire ou un membre de sa
famille n’est pas présent, le Président ou son représentant, de la Société
nationale ou de l’institution concernée, reçoit la Médaille pour la remettre au
destinataire au nom du Président de la Commission permanente.
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SECTION II

CRITÈRES D’ATTRIBUTION DE LA MÉDAILLE 
HENRY DUNANT

L’idée d’une médaille portant le nom de celui qui était à l’origine de la Croix-
Rouge internationale, devenue le Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge, a été présentée et approuvée dans son principe lors du
Conseil des Délégués du centenaire, en 1963. Grâce à la générosité de la Croix-
Rouge australienne, la médaille a été définitivement créée par la Conférence
internationale de la Croix-Rouge, réunie à Vienne, en 1965. Les premières
médailles ont été décernées lors de la Conférence suivante, à Istanbul, en 1969. 

La médaille Henry Dunant est destinée à reconnaître et à récompenser des
services exceptionnels et des actes de grand dévouement à la cause de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, accomplis par un membre du Mouvement. La
désignation des récipiendaires de la médaille est de la compétence de la
Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Celle-ci
n’attribue en principe pas plus de cinq médailles tous les deux ans. Sa rareté doit
en effet contribuer à en accroître la valeur et lui conserver le caractère du plus
grand honneur que le Mouvement puisse accorder à l’un de ses membres.

Pour effectuer son travail, la Commission permanente s’appuie sur un
règlement, adopté en 1965 et révisé en 1981. Que ce soit pour distinguer une
action exceptionnelle ou un service de longue durée, le règlement invite la
Commission permanente à donner un poids particulier à la connotation
internationale de l’acte ou du service. Si cet aspect fait défaut, la Commission
permanente aura tendance à ne pas retenir une candidature dont les mérites, sans
doute réels, devraient plutôt être relevés par sa Société nationale.

Ces dernières années, le nombre de collaborateurs impliqués dans des actions
internationales et l’insécurité croissante du contexte dans lequel ces actions se
déroulent ont eu pour conséquence une dramatique augmentation du chiffre des
victimes au sein du Mouvement. Comme le règlement de la médaille prévoit
expressément la possibilité de la décerner à titre posthume, et que la limite de cinq
attributions n’est alors évidemment pas prise en considération, le résultat est
qu’une grande proportion, voire la quasi-totalité des médailles (comme ce fut le
cas lors du Conseil des Délégués de Séville, en 1997) est décernée à des personnes
récemment décédées. 

Des voix de plus en plus nombreuses, y compris au sein de la Commission
permanente, se sont élevées contre cette tendance, de plus en plus fréquente, à
utiliser la médaille pour honorer des collaborateurs décédés. Leur argument est que
cette pratique en modifie la nature. La Commission permanente estime en effet qu’il
est préférable d’imaginer d’autres moyens pour marquer la reconnaissance des
composantes du Mouvement [1] envers celles et ceux qui, au service de la Croix-
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Rouge ou du Croissant-Rouge, sont morts ou ont été sérieusement atteints dans leur
santé. Elle renonce cependant à préconiser la création d’une nouvelle médaille ou
d’une autre distinction qui revêtirait un aspect uniforme dans tout le Mouvement. 

La Commission permanente attache de l’importance à ce que, sauf exception,
les récipiendaires de la médaille sachent pour quels motifs elle leur est décernée.
Ils doivent pouvoir être considérés, encore de leur vivant, comme des exemples à
suivre. Elle souhaite donc que la médaille aille en priorité et majoritairement à des
personnalités actives ou récemment retirées. Il ne s’agit toutefois pas de passer
sous silence les drames qui ont motivé l’attribution de la médaille. Au contraire,
les composantes du Mouvement sont invitées, si elles ne l’ont pas déjà fait, à
établir leur propre procédure pour honorer leurs collaborateurs morts en service
ou marqués psychologiquement ou physiquement. Il sera ainsi plus aisé de
respecter les coutumes locales. On peut penser que chaque composante du
Mouvement, en fonction de sa situation, de ses moyens et de ses traditions,
trouvera les solutions les plus appropriées, qu’il s’agisse de médailles, de
diplômes, de plaques commémoratives, de publications, d’événements
artistiques, de créations de jardins du souvenir ou de lieux de recueillement. Il
conviendra de veiller à ce que l’événement reçoive une publicité adéquate. 

Conformément à son règlement, il sera toujours possible de décerner la
Médaille Henry Dunant à titre posthume. Les composantes du Mouvement qui,
désormais, devraient toutes disposer d’autres moyens en de telles circonstances,
ne transmettraient toutefois des dossiers de candidatures que pour des cas
véritablement exceptionnels. 

Critères d’attribution de la médaille Henry Dunant

adoptés par la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
lors de sa réunion des 20-21 avril 1998

1. Objet de la Médaille Henry Dunant et critères d’attribution

« La médaille Henry Dunant est destinée à reconnaître et à récompenser les
services exceptionnels et actes de grand dévouement à la cause de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge, accomplis par un de ses membres, principalement sur le
plan international. » Elle peut être attribuée sur la base des « risques encourus, des
conditions pénibles présentant un danger pour la vie, la santé ou la liberté de
l’individu et en reconnaissance d’un dévouement de longue durée au service de la
Croix-Rouge internationale (Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge)1 ». Outre les critères ci-dessus, la Commission permanente a
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annoncé publiquement qu’elle ne décernerait pas la médaille à des personnes
encore en fonction au sein du Mouvement2. À chaque attribution, la médaille
n’est décernée qu’à un nombre restreint de récipiendaires, et elle peut l’être à titre
posthume3. 

La Commission permanente reconnaît que la médaille Henry Dunant doit
être attribuée à des personnes qui appartiennent au Mouvement et qui se sont
distinguées soit par leur dévouement exceptionnel et de longue durée aux idéaux
du Mouvement, soit parce qu’elles ont fait preuve d’un courage et d’une
abnégation remarquables dans une ou des situations données. En outre, elle
évaluera les candidats selon l’interprétation suivante du Règlement.

1.1 Membres
Un « membre » de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge peut être une

personne qui offre de son temps sans songer à en retirer un avantage pécuniaire,
ou un professionnel (délégué, collaborateur) qui reçoit un salaire pour son travail
au sein du Mouvement. Lorsqu’un candidat est proposé ou évalué, l’accent doit
être mis sur le caractère exceptionnel de son action, et non sur le statut de la
personne (c’est-à-dire qu’elle soit bénévole ou rémunérée).

La décision prise précédemment par la Commission permanente de ne pas
octroyer la médaille à des personnes toujours en fonction au sein du Mouvement
a été motivée par le souci d’évaluer les candidats de façon plus équitable, d’éviter
que la médaille ne soit utilisée pour simplement récompenser de longues
carrières, et d’exclure l’influence personnelle, perçue ou avérée, de certains
dirigeants. Cette règle est maintenue et s’applique à tous les candidats qui
occupent encore un poste à responsabilités à l’intérieur de l’une des composantes
du Mouvement ou de ses organes statutaires.

La médaille ne sera pas attribuée à un membre de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge qui déploie également des activités à l’extérieur du Mouvement
dans un domaine susceptible d’être en contradiction avec les Principes
fondamentaux de neutralité et d’indépendance.

1.2 Sur le plan international
Le Règlement précise que la médaille Henry Dunant doit essentiellement

reconnaître les actes ou les services « sur le plan international ». Cette disposition
vise à différencier la médaille Henry Dunant des autres médailles que des Sociétés
nationales ont créées ou pourraient créer pour rendre hommage à leurs membres
sur le plan national. Ainsi, les candidats seront proposés et évalués selon leur
contribution spécifique aux aspects internationaux de l’action du Mouvement,
que ce soit dans le domaine de sa politique générale, au sein de ses instances
dirigeantes ou dans le cadre de ses opérations.
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1.3 Risques encourus et conditions pénibles présentant un danger pour la vie, 
la santé ou la liberté de l’individu.
Lorsque la médaille Henry Dunant a été instituée, elle visait avant tout à

reconnaître des actes de grand courage accomplis lors d’activités conduites sur le
terrain. En effet, nombre de ses premiers récipiendaires s’étaient distingués par leur
courage et leur dévouement exceptionnels à l’idéal humanitaire au cours
d’opérations majeures. Avec le temps, et notamment ces dernières années, le
respect du personnel humanitaire s’est délité dans de nombreuses opérations, et la
médaille a été décernée à des délégués ou des collaborateurs qui avaient été tués ou
grièvement blessés dans l’accomplissement de leur mission. Certes, il est important
et nécessaire de rendre hommage à ceux qui sont morts ou qui ont subi une atteinte
physique ou psychologique grave en servant la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge.
Mais il est préférable que chaque composante du Mouvement instaure sa propre
récompense, afin de préserver le caractère unique de la médaille Henry Dunant. 

Il va de soi que si un membre de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge blessé
ou tué pendant une mission a également manifesté un courage et un dévouement
remarquables et pris des risques pour aider autrui, la médaille pourra lui être
attribuée. Lors de l’évaluation d’un candidat, l’accent sera mis sur le mérite
exceptionnel de la personne, plutôt que sur le danger encouru, inhérent à de
nombreuses activités opérationnelles.

2. Médailles Henry Dunant à titre posthume

Un candidat à la médaille Henry Dunant à titre posthume sera évalué en
fonction des critères exposés ci-dessus. Les médailles posthumes ne seront pas
décernées automatiquement aux personnes qui ont perdu la vie au service de la
Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge, mais seront réservées à celles qui se sont
personnellement distinguées (voir point 1.3). En effet, il est important que ceux
qui reçoivent la médaille sachent, de leur vivant, que leurs pairs ont reconnu la
valeur de leur contribution humanitaire et les considèrent comme des exemples
pour les autres.

3. Distinction en hommage aux membres du Mouvement tués dans
l’accomplissement de leur mission

Étant donné le nombre croissant des bénévoles et des délégués qui sont tués
ou gravement blessés au cours d’une mission, la Commission permanente
encourage chaque composante du Mouvement à instaurer sa propre médaille ou
une autre forme de reconnaissance pour honorer ceux qui ont sacrifié leur vie ou
leur santé à la Croix-Rouge ou au Croissant-Rouge. Les principaux critères sont
les suivants :

3.1 Critères à prendre en compte pour honorer des membres du Mouvement 
blessés ou tués en mission
Maintes opérations humanitaires se déroulent dans des endroits dangereux,

que ce soit dans une situation de conflit ou au lendemain d’une catastrophe
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naturelle ou technologique. Heureusement, nombreux sont les membres de la
Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge qui, ayant rencontré des conditions de
travail périlleuses, ont survécu à de graves incidents liés à l’insécurité. 

S’il est difficile d’établir des critères absolus en ce qui concerne l’octroi d’une
distinction à une personne décédée ou gravement blessée, il convient toutefois de
faire une distinction entre les accidents et les assassinats. Ainsi, il convient
d’honorer ceux qui sont morts ou ont subi un grave préjudice physique ou
psychologique dans l’accomplissement de leur mission (par exemple, meurtre,
blessure causée par un combattant, acte de banditisme, prise d’otage, viol,
accident lors d’une opération de secours au cours d’une catastrophe naturelle ou
technologique). Un décès, une blessure non prémédités, mais provoqués par une
mine, une balle perdue, notamment, pourraient aussi être considérés comme
dignes de reconnaissance.

3.2 Type de distinction
La distinction qui est décernée aux personnes blessées ou tuées en mission ne

doit pas nécessairement prendre la forme d’une médaille. Celle-ci pourrait être
remplacée par un document écrit, comme un certificat de reconnaissance, et une
cérémonie qui serait publique avec couverture médiatique. En effet, la publicité
donnée à la distinction accordée est un aspect important de la reconnaissance que
la Croix-Rouge ou le Croissant-Rouge témoigne à ses membres, qui prennent
souvent des risques pour autrui. 

4. Conclusion

La Commission permanente attribuera la médaille Henry Dunant aux
membres du Mouvement, conformément à l’objet et aux critères définis dans le
règlement, tels qu’ils sont interprétés aux points 2 et 3 du présent document. En
outre, elle recommande à chaque composante du Mouvement de créer sa propre
distinction honorifique, afin de rendre hommage à ses membres qui sont morts
ou ont subi un grave préjudice physique ou psychologique dans
l’accomplissement de leur mission. 
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XII

RÈGLEMENT DU PRIX DE LA CROIX-ROUGE ET DU
CROISSANT-ROUGE POUR LA PAIX ET L’HUMANITÉ

(institué par le Conseil des Délégués, Rio de Janeiro 1987)

1. Le prix de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour la paix et l’humanité est
attribué par la Commission permanente soit à des Sociétés nationales, soit à
des personnes ayant, par leur action humanitaire et par la diffusion des idéaux
du Mouvement, activement contribué dans le cadre du Mouvement à un
monde plus pacifique.

2. Deux prix sont au maximum décernés tous les quatre ans, durant le Conseil
des Délégués, à des Sociétés nationales, des personnes, ou à une Société
nationale et une personne. Le prix peut également être décerné, à titre
posthume, à des personnes décédées récemment.

3. La Commission permanente désigne les bénéficiaires par consensus.

4. Les critères de sélection se fondent sur l’accomplissement d’actions concrètes
qui s’inspirent du « Programme d’Action de la Croix-Rouge comme facteur de
paix » et « des Lignes Directrices Fondamentales pour la contribution du
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à une paix véritable
dans le monde », et contribuent au respect de la devise « Per Humanitatem ad
Pacem ».

5. Les candidatures proposées par les Sociétés nationales, ou par un des membres
de la Commission permanente, sont adressées au Secrétariat de cette dernière
au minimum huit mois avant la Session du Conseil des Délégués, afin de
permettre à la Commission de les examiner. Des informations complètes et des
documents seront joints à l’appui de la candidature.

6. Le prix consiste en une œuvre d’art symbolisant l’action du Mouvement en
faveur de la paix, avec l’inscription de la devise « Per Humanitatem ad Pacem »
accompagnée d’un diplôme retraçant les mérites du récipiendaire.

7. Le Président de la Commission permanente remet le Prix lors du Conseil des
Délégués. Si le récipiendaire ou un membre de sa famille ne peut y assister,
pour des raisons indépendantes de sa volonté, un représentant de sa Société
nationale reçoit le Prix pour le lui remettre au nom du Président de la
Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Si le Prix
est attribué à une Société nationale, il est remis au Président ou, en son
absence, à son représentant.



XIII

RÈGLEMENT DE LA MÉDAILLE 
FLORENCE NIGHTINGALE

texte amendé, adopté par le Conseil des Délégués (Budapest, 1991)1

ARTICLE 1

Conformément au vœu exprimé par la VIIIe Conférence internationale de la
Croix-Rouge, tenue à Londres, en 1907, et à la décision prise par la
IXe Conférence internationale, tenue à Washington, en 1912, un Fonds a été
constitué par contributions des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, en
mémoire des grands et distingués services rendus par Florence Nightingale pour
l’amélioration des soins à donner aux blessés et malades.

Les revenus de ce Fonds serviront à la distribution d’une médaille, appelée
« Médaille Florence Nightingale », destinée à honorer l’esprit qui a marqué la vie
et l’œuvre entière de Florence Nightingale. 

ARTICLE 2

La Médaille Florence Nightingale est destinée, d’une part, à des infirmières et
infirmiers diplômés et, d’autre part, à des auxiliaires volontaires, membres actifs,
collaboratrices ou collaborateurs réguliers de leur Société nationale de la Croix-
Rouge ou du Croissant-Rouge ou d’une institution de soins médicaux ou
infirmiers affiliée à celle-ci.

Elle pourra être attribuée aux personnes susmentionnées qui se seront
distinguées, en temps de guerre ou en temps de paix, par : 

– un courage et un dévouement exceptionnels en faveur de blessés, malades,
infirmes ou en faveur de populations civiles, victimes d’un conflit ou d’une
catastrophe,

– des services exemplaires et un esprit pionnier et créatif dans les domaines de
la prévention, de la santé publique et de la formation aux soins infirmiers. 

La Médaille pourra être décernée à titre posthume si la ou le bénéficiaire en
puissance est tombé(e) dans l’accomplissement de son devoir. 

ARTICLE 3

La Médaille est décernée par le Comité international de la Croix-Rouge après
examen des propositions qui lui sont faites par les Sociétés nationales. 

1 Voir note de bas de page, page 744.



ARTICLE 4

La Médaille est en argent vermeil ; elle porte à l’avers le portrait de Florence
Nightingale avec les mots « Ad memoriam Florence Nightingale 1820-1910 » ; elle
porte au revers, en pourtour, l’inscription « Pro vera misericordia et cara
humanitate perennis decor universalis » ; au centre sont gravés le nom du titulaire
et la date à laquelle la Médaille a été décernée.

Elle est attachée à un ruban blanc et rouge sur lequel se détache une couronne
de laurier encadrant une croix rouge.

La Médaille est accompagnée d’un diplôme sur parchemin. 

ARTICLE 5

La Médaille est remise, dans chaque pays, soit par le Chef de l’État, soit par le
président du Comité central de la Société nationale, directement ou par délégation.

La cérémonie doit revêtir une solennité correspondant à la haute valeur de la
distinction accordée. 

ARTICLE 6

La distribution de la Médaille Florence Nightingale a lieu tous les deux ans. 

Il ne pourra être distribué chaque fois que 50 médailles au plus.

Si en raison de circonstances exceptionnelles, dues à un état de guerre
généralisée, une ou plusieurs distributions n’ont pu être faites, le nombre des
médailles décernées lors des distributions suivantes pourra dépasser le chiffre de
50 sans pouvoir toutefois dépasser le chiffre total qui aurait normalement été
atteint si les distributions précédentes avaient pu avoir lieu. 

ARTICLE 7

Dès le début de septembre de l’année qui précède celle de l’attribution de la
Médaille, le Comité international de la Croix-Rouge invite les Comités centraux
des Sociétés nationales, par l’envoi d’une circulaire et de formules d’inscription, à
présenter les noms des candidates et candidats qu’ils jugent qualifiés pour
recevoir la Médaille, compte tenu des exigences indiquées à l’article 2. 

ARTICLE 8

Les Comités centraux des Sociétés nationales, après s’être entourés de tous les
avis nécessaires, soumettent au Comité international de la Croix-Rouge les noms
et les titres des candidates et candidats proposés.

Pour permettre au CICR d’effectuer un choix équitable, les candidatures
devront comporter tous les renseignements qui justifient l’octroi de la Médaille,
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notamment ceux qui font ressortir le caractère exceptionnel des services rendus,
qui correspondent aux critères énoncés dans l’article 2.

Toute candidature présentée doit l’être par le Comité central d’une Société
nationale.

Les Comités centraux peuvent présenter une ou plusieurs candidatures ; il
n’est cependant pas obligatoire pour eux de présenter des candidatures pour
chaque distribution.

ARTICLE 9

Les candidatures, avec les motifs qui les justifient, doivent parvenir au Comité
international de la Croix-Rouge avant le 1er mars de l’année où a lieu l’attribution.

Les candidatures qui parviendraient au Comité international après cette date
ne pourront être prises en considération que pour une attribution ultérieure. 

ARTICLE 10

Le Comité international de la Croix-Rouge demeure entièrement libre dans
son choix. Il peut ne pas décerner le nombre total de médailles prévu, si les titres
des candidates et candidats proposés ne lui paraissent pas suffisants pour cette
haute distinction. 

ARTICLE 11

Le Comité international de la Croix-Rouge publiera à la date anniversaire de
la naissance de Florence Nightingale, soit le 12 mai, une circulaire par laquelle il
fera connaître aux Comités centraux des Sociétés nationales les noms des
personnes à qui la Médaille a été décernée. 

ARTICLE 12

Le présent Règlement, adopté par le Conseil des Délégués tenu à Budapest en
1991, annule tous les textes précédents relatifs à la Médaille Florence Nightingale,
notamment ceux de la Conférence internationale de Washington de 1912, le
Règlement du 24 décembre 1913, et les amendements apportés à celui-ci par les
Xe Conférence, Genève 1921, XIIIe Conférence, La Haye 1928, XVe Conférence,
Tokyo 1934, XVIIIe Conférence, Toronto 1952 et XXIVe Conférence, Manille
19811.
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XIV

RÈGLEMENT DU FONDS DE L’IMPÉRATRICE SHÔKEN

(Approuvé par la XVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Londres
1938, et révisé par la XIXe Conférence internationale, La Nouvelle Delhi 1957, 

la XXVe Conférence internationale, Genève 1986, 
le Conseil des Délégués, Budapest 1991, 

la XXVIIe Conférence internationale, Genève 1999,
la XXVIIIe Conférence internationale, Genève 2003, 

et le Conseil des Délégués, Séoul 2005.)

ARTICLE 1

La somme de 100 000 yens-or japonais, donnée par S.M. l’Impératrice du
Japon à la Croix-Rouge internationale à l’occasion de la IXe Conférence
internationale (Washington, 1912) pour encourager les « œuvres de secours en
temps de paix », a été portée à 200 000 yens par un nouveau don de 100 000 yens
fait à l’occasion de la XVe Conférence internationale (Tokyo, 1934) par 
S.M. l’Impératrice et S.M. l’Impératrice douairière du Japon. De plus, ce Fonds a
été augmenté d’un don de 3 600 000 yens fait par S.M. l’Impératrice du Japon à
l’occasion du Centenaire de la Croix-Rouge en 1963 et, depuis 1966, par les dons
successifs du Gouvernement du Japon et de la Société de la Croix-Rouge du
Japon. Ce Fonds porte le titre de « Fonds de l’Impératrice Shôken ».

ARTICLE 2

Le Fonds est administré et ses revenus sont distribués par une Commission
paritaire de six membres désignés à titre personnel. Trois membres sont nommés
par le Comité international de la Croix-Rouge et trois par la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le quorum
étant de quatre. La présidence de la Commission paritaire est assurée en
permanence par un des représentants du Comité international de la Croix-Rouge,
cependant que la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge assure le secrétariat de la Commission paritaire. La Commission
paritaire se réunit à Genève, généralement au siège de la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

ARTICLE 3

Le capital constitutif du Fonds, de même que les dons et contributions
ultérieurs, demeurent intangibles. Seul le revenu provenant des intérêts et des plus-



values pourra être affecté aux allocations accordées par la Commission paritaire
pour subvenir en tout ou partie au coût des œuvres énumérées ci-dessous :

a) Préparation aux catastrophes

b) Activités dans le domaine de la santé

c) Service de transfusion sanguine

d) Activités de la jeunesse

e) Programmes de secourisme

f) Activités dans le domaine social

g) Diffusion des idéaux humanitaires de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

h) Toute autre réalisation d’intérêt général pour le développement des
activités des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

ARTICLE 4

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge désireuses
d’obtenir une allocation en feront la demande au secrétariat de la Commission
paritaire, par l’entremise de leur Comité central, avant le 31 décembre de l’année
précédant celle de la distribution. Cette demande devra être accompagnée d’un
exposé détaillé de celle des œuvres spécifiées à l’article 3, à laquelle la requête se
rapporte.

ARTICLE 5

La Commission paritaire examinera les demandes mentionnées dans l’article
précédent et accordera les allocations qu’elle jugera justes et convenables. Chaque
année, elle communiquera aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge les décisions qu’elle aura prises.

ARTICLE 6

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge qui se
verraient contraintes par les circonstances à affecter l’allocation qu’elles ont reçue
à des œuvres autres que celles qu’elles ont spécifiées dans leur requête,
conformément à l’article 4, devront au préalable solliciter l’approbation de la
Commission paritaire.

ARTICLE 7

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge bénéficiaires
d’une allocation communiqueront à la Commission paritaire, dans un délai de
douze mois après l’avoir reçu, un rapport sur son utilisation. 
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ARTICLE 8

La notification de la distribution aura lieu le 11 avril de chaque année, jour
anniversaire du décès de S.M. l’Impératrice Shôken.

ARTICLE 9

Une somme qui n’excédera pas 50 000 francs suisses est affectée aux dépenses
de l’administration du Fonds et à celles résultant de l’assistance apportée aux
Sociétés nationales concernées dans la réalisation de leurs projets. Elle doit être
basée sur les dépenses effectivement encourues. 

ARTICLE 10

La Commission paritaire présentera à chaque Conseil des Délégués de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge un rapport sur la situation actuelle du Fonds,
sur les allocations qui auront été accordées depuis le Conseil précédent et sur
l’utilisation de ces allocations par les Sociétés nationales. Le Conseil des Délégués
transmettra ce rapport à la Maison Impériale du Japon par l’intermédiaire de la
Société de la Croix-Rouge du Japon.
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XV

RÈGLEMENT DU FONDS FRANÇAIS 
MAURICE DE MADRE 

(adopté par l’Assemblée du CICR le 9 septembre 1974, 
modifié le 9 avril 1981 et le 13 décembre 1995)

ARTICLE 1

Le Fonds français Maurice de Madre est constitué, selon le testament du
prénommé, par les biens dévolus au Comité international de la Croix-Rouge par
le Comte Maurice de Madre, décédé le 25 décembre 1970.

ARTICLE 2

1. Conformément aux vœux et dispositions de dernière volonté du défunt, les
revenus du Fonds, et selon les circonstances, le capital sont affectés à aider le
personnel permanent ou temporaire, notamment les secouristes, les
délégué(e)s, infirmiers(ères) des composantes du Mouvement international de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge qui auront payé de leur personne au
cours de leur travail, d’opérations de guerre ou de catastrophes et qui seront de
ce fait dans une situation difficile ou atteints dans leur santé. 

2. Au cas où les personnes répondant aux conditions prescrites au paragraphe 1.
ci-dessus perdraient la vie dans l’accomplissement  de leur mission
humanitaire, un subside peut être versé à leur famille si elle se trouve, de ce fait,
dans une situation matérielle telle qu’une aide soit nécessaire.

3. Le Conseil peut, à titre exceptionnel, apporter un appui à la formation et à la
réinsertion professionnelle,

– de collaborateurs(trices) gravement atteint(e)s dans leur santé,

et venir en aide

– à la proche famille de collaborateurs(trices) ;

– aux membres des familles de collaborateurs(trices) décédé(e)s, même si la
maladie, l’accident ou le décès n’ont pas de lien direct avec leur activité au
sein du Mouvement. 

4. La désignation des bénéficiaires est faite par le Conseil du Fonds qui fixe le
montant et les modalités de versement des prestations qu’il alloue.



ARTICLE 3

1. Le Fonds est géré par un Conseil de cinq membres, nommés par l’Assemblée
du CICR, éventuellement sur proposition du Conseil du Fonds. 

Le Conseil peut proposer toute personne qu’il désire associer à ses travaux, en
particulier un collaborateur(trice) du CICR ou de la Fédération, sous réserve
de l’accord de l’organisation dont il dépend, ou un membre de la famille du
comte de Madre. L’Assemblée désigne le président du Conseil. Le Conseil
comprend deux membres ou collaborateurs(trices) du CICR, un collabora-
teur(trice) de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, un membre de la famille du comte de Madre, tant que celle-
ci souhaite être représentée, et une cinquième personne dont il souhaite la
collaboration. 

2. Les membres du Conseil, sauf le représentant de la famille du comte de Madre,
sont soumis à réélection tous les quatre ans et ne peuvent exercer plus de trois
mandats consécutifs.

3. Le CICR est chargé du secrétariat, de la gestion et de la comptabilité du Fonds.

ARTICLE 4

Le Fonds est géré indépendamment des autres biens du CICR et fait l’objet
d’une comptabilité distincte. Cette comptabilité est révisée chaque année par une
Société de révision indépendante. Les comptes annuels du Fonds sont soumis au
CICR. 

Le Conseil peut procéder à la vente des biens composant le Fonds ; il peut,
sans limitation, réinvestir les sommes obtenues, de façon à réaliser le mieux
possible les intentions du testateur.

ARTICLE 5

S’il apparaissait que les intentions du testateur ne sont plus réalisables, ou
qu’elles ne peuvent l’être que dans une faible mesure, le Conseil pourra proposer
au CICR d’affecter les biens existants à d’autres activités dans le domaine
humanitaire et charitable. Ces propositions seront examinées en séance plénière
par le CICR qui, dans une séance ultérieure, après un nouveau débat, prendra une
décision.

ARTICLE 6

Le présent Règlement peut être modifié dans les mêmes conditions que le
Règlement intérieur du CICR. Cependant, le but du Fonds, tel qu’il résulte des
intentions générales du Comte de Madre, ne peut pas être modifié.
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SECTION I

LES PRINCIPES FONDAMENTAUX1

I
Principes

Le Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge,
constatant que jusqu’à présent les Principes fondamentaux de l’institution de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont été les suivants : l’impartialité,
l’indépendance politique, religieuse et économique, l’universalité de la Croix-
Rouge et l’égalité des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, décide d’y ajouter les
principes suivants :

1. Les Sociétés de la Croix-Rouge sont des organismes volontaires autonomes et
accessibles à tous.

2. La Société nationale de la Croix-Rouge d’un pays doit être reconnue par son
Gouvernement et doit travailler en accord avec le service médical des forces
armées, le service de santé publique, et tous les autres organismes appropriés,
de manière à compléter les services officiels.

3. L’usage du nom et de l’emblème de la Croix-Rouge est régi par la Convention
de Genève. Une Société de la Croix-Rouge ne devrait, sous aucun prétexte,
partager avec quiconque le nom et l’emblème de la Croix-Rouge.

4. La base de l’activité des Sociétés de la Croix-Rouge devrait être la propagande
dans le public des principes humanitaires et l’application de ces principes en
vue d’éviter et de soulager les souffrances de l’humanité.

5. Étant donné que la guerre est le plus terrible fléau de l’humanité, les Sociétés
de la Croix-Rouge poursuivront les activités susceptibles de créer les
conditions nécessaires au maintien de la paix.

6. Si, en dépit de toutes les tentatives, une guerre venait à éclater, chaque Société
de la Croix-Rouge devrait concentrer tous ses efforts pour atténuer la misère
causée par la guerre, pour améliorer le sort des malades, des blessés et des
prisonniers de guerre, pour protéger des horreurs de la guerre la population
civile, en particulier les femmes et les enfants, et les aider moralement et
matériellement. Cette tâche devrait être accomplie soit indépendamment, soit

1 Proclamés par la XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge (Vienne 1965), les Principes
fondamentaux ont été intégrés, moyennant quelques adaptations formelles dans les Statuts du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge adoptés par la XXVe Conférence (Genève 1985).
On en trouvera le libellé intégral dans le Préambule desdits Statuts (Voir Deuxième Partie, chap. I).

Outre la proclamation de Vienne – reproduite ci-après – d’autres résolutions traitent également des
bases doctrinales du Mouvement et de la mise en œuvre des Principes. Ayant conservé toute leur valeur,
elles font l’objet du présent chapitre.



en coopération avec les services de l’armée et avec les services de défense civile
du Gouvernement.

7. Étant donné l’immense misère humaine, causée par les inondations, les
tremblements de terre et autres catastrophes dues à des causes naturelles,
chaque Société de la Croix-Rouge devrait faire tout ce qui est en son pouvoir
pour diminuer les souffrances qui résultent de ces catastrophes, soit dans son
propre pays, soit en collaboration avec la Société de la Croix-Rouge du pays
dans lequel la catastrophe s’est produite.

8. Chaque Société de la Croix-Rouge devrait faire tout ce qui est en son pouvoir
pour prévenir et atténuer les souffrances résultant des épidémies ou des fléaux
sociaux. Elle devrait, soit indépendamment, soit en coopération avec le
Gouvernement approprié ou n’importe quel autre organisme travaillant dans
le domaine de la santé publique ou du service social, prendre des mesures
pour organiser différentes institutions, hôpitaux, dispensaires, cliniques, etc.,
afin de donner des secours médicaux à la population du pays et de vulgariser
les connaissances d’hygiène personnelle et publique dans toutes les classes de
la population.

9. Pour réaliser ces objectifs, il est indispensable que chaque Société de la Croix-
Rouge soit organisée suivant des principes vraiment démocratiques, et qu’elle
fasse en sorte que tous les citoyens puissent en devenir membres.

10. Les ressources financières de chaque Société nationale devront provenir
principalement des cotisations de ses membres, comme de dons faits par des
individus, des organismes ou des institutions. Si l’État accorde à une Société
de la Croix-Rouge des fonds destinés à l’accomplissement de ses missions
fondamentales, la Société intéressée ne peut les accepter qu’à la condition de
garder son indépendance tant en ce qui concerne l’emploi de ces fonds qu’en
ce qui touche l’indépendance de la Croix-Rouge en général.

11. L’enfant étant l’adulte de demain, chaque Société de la Croix-Rouge devrait
s’inspirer particulièrement de la nécessité d’initier la jeunesse à la connaissance
des idéaux de la Croix-Rouge, ainsi qu’à l’esprit et à la signification
mondialement reconnus des symboles du Croissant-Rouge et de la Croix-Rouge.

12. Une Société nationale de la Croix-Rouge qui désire collaborer avec d’autres
organismes privés, doit, quelles que soient les circonstances, conserver sa
complète liberté d’action et sauvegarder son caractère Croix-Rouge.

Une Croix-Rouge nationale a le droit de collaborer aussi bien avec son
Gouvernement qu’avec d’autres organismes, à condition, bien entendu, que
leurs activités soient en concordance avec les Principes de la Croix-Rouge.

13. Il est souhaitable que toute Société nationale de la Croix-Rouge adhère à la
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à condition d’appliquer les principes
d’admission requis pour en devenir membre.

Le Conseil des Gouverneurs propose que les Sociétés de la Croix-Rouge
appliquent largement les principes ci-dessus, en évitant qu’une interprétation
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trop rigide de ces principes les empêche de secourir ceux qui ont besoin
d’elles. Il est toutefois indispensable que chaque Société de la Croix-Rouge soit
gouvernée par ces Principes fondamentaux, et que son activité tende vers un
but clairement défini.

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge doivent maintenir leur
indépendance, établir leurs propres statuts et appliquer dans l’esprit de la
Croix-Rouge celles des activités humanitaires qu’elles jugeront les mieux
adaptées à la situation de leur pays. (Conseil des Gouverneurs, XIXe session,
Oxford, 1946, résolution 12.)

II
Application des Principes

1. Toute Société nationale de la Croix-Rouge doit prendre les mesures qui
s’imposent en cas d’usage abusif de l’emblème de la Croix-Rouge ou d’emploi
non autorisé de l’uniforme, des insignes ou du nom de la Croix-Rouge.

2. Une Société de la Croix-Rouge doit former du personnel pour ses services et
celles de ses institutions dont l’objet est de remédier à la maladie, à la
souffrance et à la détresse, particulièrement parmi les victimes de la guerre,
sans distinction de race, de nationalité, de classe, de religion ou d’opinions
politiques. La Société de la Croix-Rouge comprendra à cette fin un organisme
permanent et actif dont l’activité s’exercera sur tout le territoire.

3. Une Société de la Croix-Rouge doit se tenir prête à rendre, en temps de guerre,
les services qui constituent le devoir et le privilège de la Croix-Rouge. Sa
mission consiste, en particulier :

a) à être l’auxiliaire reconnu des services médicaux des forces armées,
conformément à la Convention de Genève ;

b) à porter secours aux prisonniers de guerre, conformément à la Convention
relative aux prisonniers de guerre ; à porter secours aux civils victimes de
la guerre ;

c) à assurer, dans les pays belligérants, le service de renseignements et de
nouvelles de la Croix-Rouge ;

d) à rechercher les disparus et à fournir des renseignements sur les blessés.

4. Une Société de la Croix-Rouge doit conserver le caractère d’organisation
indépendante et volontaire que lui ont reconnu son Gouvernement, les
autorités locales et les autres organisations volontaires travaillant dans le
même sens qu’elle ; en temps de guerre comme en temps de paix, le statut
privilégié dont jouit la Croix-Rouge risquerait en effet d’être compromis si la
Société ne gardait son indépendance et ne sauvegardait l’intégrité de ses buts,
conformément aux Principes de la Croix-Rouge.

5. Une Société de la Croix-Rouge doit encourager et favoriser le mouvement de
la Croix-Rouge de la Jeunesse parmi les enfants. Cette institution tend à
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enseigner aux enfants l’importance de l’entraide, à développer chez eux des
habitudes d’hygiène ainsi que le sens de leur responsabilité envers autrui et la
consolidation de liens d’amitié internationale qui unissent entre elles, dans le
monde entier, les Sections de la Croix-Rouge de la Jeunesse des Sociétés
nationales de la Croix-Rouge.

6. Afin d’exercer son œuvre dans le domaine des infirmières et des premiers
secours, une Société nationale de la Croix-Rouge devrait former des
infirmières et tout autre personnel susceptible de donner au public des soins
médicaux ou autres tant en temps de guerre qu’en temps de paix. (Conseil des
Gouverneurs, XIXe session, Oxford 1946, résolution 12 et Conseil des
Gouverneurs, XXe session, Stockholm 1948, résolution 7.)

III
Réaffirmation des principes fondamentaux de la Croix-Rouge

La XVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

a) réaffirme les principes fondamentaux de la Croix-Rouge adoptés par le Conseil
des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge lors de sa
XIXe session tenue à Oxford en juillet 1946, et amendés à sa XXe session à
Stockholm en 1948,

demande à toutes les Sociétés nationales de respecter strictement ces principes
afin de maintenir ce qui constitue la pierre angulaire de la Croix-Rouge :
l’impartialité, l’indépendance politique, raciale, confessionnelle et économique,
l’universalité de la Croix-Rouge et l’égalité des droits des Sociétés nationales ;

b) prenant acte des résultats utiles obtenus par la Conférence malgré qu’il y ait été
soulevé, dans certains cas, des questions de caractère politique,

exprime sa détermination de ne pas permettre que de telles questions viennent
saper le travail de la Croix-Rouge à aucun moment,

déclare sa foi inébranlable dans la Croix-Rouge comme mouvement se
consacrant uniquement aux œuvres humanitaires qui tendent à favoriser la
compréhension mutuelle et la bonne volonté entre les peuples, quelles que soient
leurs divergences d’ordre politique,

affirme qu’il importe que toutes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge
travaillent toujours ensemble pour favoriser l’hygiène, prévenir les maladies et
alléger la souffrance à travers le monde. (Toronto 1952, résolution X.)
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IV
Observation de la neutralité politique par les Sociétés nationales

Le Conseil des Gouverneurs,

rappelant la détermination exprimée par la XVIIIe Conférence internationale
de la Croix-Rouge de ne pas permettre à des questions de caractère politique de
saper le travail de la Croix-Rouge à aucun moment,

reconnaissant qu’il est essentiel que la Croix-Rouge observe une stricte
neutralité dans le domaine politique,

considère que toutes les Sociétés nationales devraient veiller au maintien
d’une telle neutralité en toutes circonstances,

demande à toutes les Sociétés nationales de s’assurer que leurs
communications écrites, leur matériel publicitaire, leurs publications et leurs
déclarations officielles ne renferment aucune opinion ou jugement ou toute autre
déclaration susceptible de jeter le doute sur la neutralité politique de la Croix-
Rouge. (Conseil des Gouverneurs, XXVe session, Athènes 1959, résolution 16.)

V
Proclamation des principes fondamentaux de la Croix-Rouge

La XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

proclame les principes fondamentaux suivants sur lesquels repose l’action de la
Croix-Rouge,

Humanité Née du souci de porter secours sans discrimination aux blessés
des champs de bataille, la Croix-Rouge, sous son aspect
international et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en
toutes circonstances les souffrances des hommes. Elle tend à
protéger la vie et la santé ainsi qu’à faire respecter la personne
humaine. Elle favorise la compréhension mutuelle, l’amitié, la
coopération et une paix durable entre tous les peuples.

Impartialité Elle ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de
religion, de condition sociale ou d’appartenance politique. Elle
s’applique seulement à secourir les individus à la mesure de
leur souffrance et à subvenir par priorité aux détresses les plus
urgentes.

Neutralité Afin de garder la confiance de tous, elle s’abstient de prendre
part aux hostilités, et, en tout temps, aux controverses d’ordre
politique, racial, religieux ou philosophique.

Indépendance La Croix-Rouge est indépendante. Auxiliaires des pouvoirs
publics dans leurs activités humanitaires et soumises aux lois
qui régissent leurs pays respectifs, les Sociétés nationales
doivent pourtant conserver une autonomie qui leur permette
d’agir toujours selon les principes de la Croix-Rouge.



Volontariat La Croix-Rouge est une institution de secours volontaire et
désintéressée.

Unité Il ne peut y avoir qu’une seule Société de la Croix-Rouge dans
un même pays. Elle doit être ouverte à tous et étendre son
action humanitaire au territoire entier.

Universalité La Croix-Rouge est une institution universelle, au sein de
laquelle toutes les Sociétés ont des droits égaux et le devoir de
s’entraider. (Vienne 1965, résolution VIII.)

VI
Lecture des principes

La XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge, décide que lecture
solennelle des principes fondamentaux sera donnée à l’ouverture de toute
Conférence internationale de la Croix-Rouge. (Vienne 1965, résolution IX.)
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SECTION II

PROMOTION DE LA NON-DISCRIMINATION

I
Élimination de la discrimination raciale

La XXIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

consciente de la nécessité absolue de sauvegarder les Principes et les déclarations
de la Croix-Rouge et de maintenir intacte l’image de l’organisation aux yeux du
public,

désireuse de mettre en pratique les principes humanitaires qui ont été proclamés
par les Conférences internationales de la Croix-Rouge,

sachant que la Croix-Rouge peut contribuer pour une large part à
l’établissement de la paix dans le monde,

condamne toutes les formes de racisme et de discrimination raciale à tous les
niveaux, notamment celles qui pourraient être pratiquées au sein des Sociétés
nationales de la Croix-Rouge,

félicite le Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et
son Président d’avoir constitué un Groupe de travail chargé d’étudier « le rôle de la
Croix-Rouge dans l’élimination du racisme et de la discrimination raciale »,

invite le CICR, la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et les Sociétés nationales à
appliquer les plans d’action tels qu’ils ont été approuvés par le Conseil des
Gouverneurs de la Ligue et par le Conseil des Délégués. (Téhéran 1973, résolution X.)

PLAN D’ACTION CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE

I. PRÉAMBULE

Le désir de ne pas faire de discrimination est déjà présent à la naissance de la
Croix-Rouge, dans le geste de Dunant de soigner amis et ennemis également. Ce
désir a marqué toute l’extension de l’activité de la Croix-Rouge et a trouvé sa
consécration dans le Principe fondamental, selon lequel elle ne fait aucune
distinction de nationalité, de race, de religion, de conditions sociales et
d’appartenance politique.

Tendant à faire respecter la personne humaine en toutes circonstances et en
tous lieux, selon son Principe d’Humanité, la Croix-Rouge considère que la
discrimination fondée sur la race constitue, comme les autres discriminations
injustifiées, une atteinte grave au respect et à la dignité de la personne.

Considérant que la lutte contre la discrimination raciale représente depuis
longtemps l’effort constant des Nations Unies et de nombreuses organisations
internationales gouvernementales et non-gouvernementales, et que cet effort a
pris une ampleur particulière avec la proclamation de la Décennie contre le



racisme et la discrimination raciale, la Croix-Rouge, fidèle aux Principes rappelés
ci-dessus, estime nécessaire de se joindre à ce mouvement et d’y apporter sa
contribution propre.

Convaincue de la valeur de l’éducation, au sens le plus large du terme, et de la
participation active des jeunes à cet effort, la Croix-Rouge se doit, aujourd’hui
encore plus qu’hier, d’être dans toute son action et dans toute son attitude, un
exemple vivant d’un état d’esprit non raciste.

II. PRINCIPES

1. Dans l’exercice de leurs activités quelles qu’elles soient, tous les membres de la
Croix-Rouge internationale doivent respecter strictement le principe de non-
discrimination raciale, tel qu’il résulte des Principes de la Croix-Rouge et tel
qu’il est entendu notamment dans la Déclaration des Nations Unies sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.

2. Tous les membres de la Croix-Rouge internationale doivent participer dans
toute la mesure de leurs moyens à la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, afin de contribuer à les éliminer.

3. Le racisme et la discrimination raciale existant, sous des formes et à des degrés
divers, dans certaines régions du monde, la lutte contre ces manifestations
revêt un caractère international même si, pour les pays connaissant ces fléaux,
des méthodes propres à chacun d’eux s’imposent afin de les éliminer ; tous les
membres de la Croix-Rouge internationale doivent donc s’associer à cette
lutte commune.

4. Tous les membres de la Croix-Rouge internationale doivent, par leur action,
constituer un exemple vivant d’une attitude contraire à la discrimination
raciale.

5. L’action de la Croix-Rouge doit se fonder sur les définitions du racisme et de la
discrimination raciale contenues dans la Déclaration des Nations Unies sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, ainsi que sur les
tâches prévues par cet instrument et par la Convention de l’ONU portant sur le
même objet. Elle doit ainsi être l’expression du désir de la Croix-Rouge de se
joindre à la lutte générale contre le racisme. La Croix-Rouge aborde, par le
programme exposé ci-après, la Décennie de l’action pour combattre le racisme
et la discrimination raciale, qui s’ouvre le 10 décembre 1973 et que l’Assemblée
générale des Nations Unies a proclamée le 15 novembre 1972 (résolution
2919/XXVII). Il convient que les Nations Unies soient informées des mesures
pratiques que prévoit ce programme et par lesquelles la Croix-Rouge apportera
son concours à l’élimination du racisme et de la discrimination raciale.

6. L’action de la Croix-Rouge doit être menée de manière à sauvegarder et à
respecter l’indépendance et la liberté de chaque Société nationale. Elle doit
tenir compte de cette exigence d’une façon appropriée, en utilisant en
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particulier tous les moyens de contact et de persuasion disponibles, avant de
recourir à d’autres mesures.

7. Une coopération étroite entre tous les membres de la Croix-Rouge
internationale étant nécessaire, le CICR et la Ligue doivent à cet effet renforcer
leur collaboration dans ce domaine et se communiquer mutuellement leurs
informations sur la situation des pays et Sociétés nationales, dans lesquels la
discrimination raciale existe, ou tend à se développer, afin qu’une action
appropriée puisse être entreprise.

8. Si la collaboration de la Croix-Rouge avec d’autres organisations gouverne-
mentales et non-gouvernementales est indispensable dans la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, en particulier avec les organisations spé-
cialisées des Nations Unies, la Croix-Rouge doit, dans cet effort de coopéra-
tion, maintenir son identité propre, et cela dans l’esprit de ses Principes.

9. Les organismes de la Croix-Rouge doivent, à tous les niveaux, faire connaître
par toutes les voies appropriées et notamment par les moyens audiovisuels
dont elle dispose, quelle est leur position et leurs réalisations dans la lutte
contre la discrimination raciale.

10. La lutte contre d’autres formes de discrimination – qui sont aussi des violations
de la dignité et des droits fondamentaux de l’homme – étant également vitale,
les organes directeurs de la Croix-Rouge internationale doivent s’efforcer
d’étudier les moyens de combattre ces autres formes de discrimination.

III. PROGRAMME D’ACTION POUR LES MEMBRES 
DE LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALE

A) Sociétés nationales de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du 
Lion-et-Soleil-Rouge

Les Sociétés nationales sont invitées à prendre les mesures suivantes :

1. Inclure dans leurs statuts, si elle n’y figure pas encore, une clause précisant que
tous les nationaux, quelle que soit leur race, peuvent devenir membres de la
Société, participer à ses activités et être élus aux postes responsables quels
qu’ils soient. Une telle clause peut être combinée avec celles qui excluent les
autres discriminations, conformément aux Principes de la Croix-Rouge.

2. Inclure dans leurs statuts, si elle n’y figure pas encore, une clause précisant que
la Société offre ses services à tous, sans aucune discrimination, notamment de
race.

3. Porter assistance aux victimes du racisme et de la discrimination raciale dans
le pays même.

4. Faire adopter au sein des organes suprêmes de la Société une résolution
spéciale enjoignant tous les membres et toutes les sections à donner l’exemple
d’une activité non-raciste.

PROMOTION DE LA NON-DISCRIMINATION 761



Lancer un programme spécial d’action et d’éducation en vue d’éliminer le
racisme ainsi que la discrimination raciale et, à cette fin, mettre sur pied des
activités nombreuses et diverses dans tous les domaines d’action de la Croix-
Rouge, selon les conditions particulières du pays, en cherchant à développer
notamment l’esprit de tolérance raciale.

Faire ainsi apparaître aux Gouvernements et aux peuples du monde entier le
vrai visage de la Croix-Rouge : une démonstration par l’action d’une attitude
non raciste, tout en apportant un appui considérable à la lutte contre la
discrimination raciale.

5. Porter une attention particulière à la jeunesse dans ce programme d’action (en
particulier, établir une collaboration étroite entre les jeunes et les membres
adultes dans la réalisation de certaines activités, prévoir une formation plus
intense des jeunes et une participation plus large de leur part dans les
programmes pouvant contribuer à éliminer le racisme et à promouvoir un
esprit de tolérance raciale, favoriser l’organisation de centres d’études et de
réunions destinés à la jeunesse même).

6. Prévoir, le cas échéant, des programmes spéciaux pour les travailleurs
migrants, afin d’éliminer tout racisme et toute discrimination raciale dont les
travailleurs pourraient être l’objet.

7. Dans le cadre des activités s’exerçant en dehors du pays, prendre l’initiative
d’actions pouvant contribuer à éliminer la discrimination raciale – telles que le
jumelage de sections locales ou régionales de Sociétés nationales appartenant à
des continents différents, ou l’échange de visites entre de telles sections.

8. Participer aux actions internationales de secours en faveur des victimes du
racisme ou de la discrimination raciale.

9. Entreprendre des démarches auprès de leurs Gouvernements respectifs, afin
que ceux-ci prennent des mesures efficaces contre le racisme et la discrimina-
tion raciale ; appuyer les actions déjà mises sur pied par le Gouvernement.

10. Coopérer avec les autres organisations qui entreprennent une action dans ce
domaine dans le pays même, tout en sauvegardant l’indépendance de la
Croix-Rouge dans la réalisation de telles actions.

11. S’attacher à faire mieux connaître au grand public la lutte que mène la Société
nationale dans ce domaine. Lancer, à cet effet, des campagnes d’information
de grande envergure – avec le concours d’éminentes personnalités des milieux
éducatifs, culturels, religieux – resserrer les liens avec les autorités
responsables des « mass media » (presse, radio, télévision, etc.) afin d’obtenir
une plus large diffusion des informations relatives aux efforts tendant à
éliminer le racisme et la discrimination raciale.

12. Chercher à faire disparaître des manuels scolaires les textes qui pourraient
conduire indirectement au racisme et à la discrimination raciale – mesure qui
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implique une coopération étroite entre les Sociétés nationales et le Ministère
de l’Éducation de leur pays.

13. Prendre les mesures précitées non seulement au niveau de l’organe central,
mais aussi, chaque fois que cela est possible, les étendre aux sections
régionales ainsi qu’aux organisations de base.

B) Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge

La Ligue est invitée à prendre les mesures suivantes :

1. Lancer à toutes les Sociétés nationales un appel les invitant à exercer leurs
activités selon le principe de la non-discrimination raciale, conformément aux
statuts ainsi qu’aux Principes de la Croix-Rouge internationale et dans l’esprit
de la Déclaration des Nations Unies pour l’élimination de toutes les formes de
discrimination raciale.

2. Encourager les Sociétés nationales à entreprendre toutes actions utiles en vue
d’éliminer le racisme et la discrimination raciale.

3. Soumettre aux Comités consultatifs intéressés la question de l’action de la
Croix-Rouge dans ce domaine, de manière à aboutir à l’adoption de
recommandations concrètes quant à la mise en œuvre d’actions éventuelles
dans tous les champs d’activité de la Croix-Rouge.

4. Concernant les Sociétés nationales qui appartiennent à des pays où règnent le
racisme et la discrimination raciale, prendre d’abord contact avec le Président
ou le Secrétaire général de la Société intéressée ; puis, sur la base du résultat de
ces contacts, soumettre à l’organisme compétent de la Ligue des propositions
sur la poursuite de l’action en vue de l’application des mesures définitives et
de sanctions que le Conseil des Gouverneurs doit adopter, y compris la
possibilité de lancer une action internationale de secours en faveur des
victimes du racisme et de la discrimination raciale.

5. a) Quand il s’agit, dans le cas prévu au chiffre précité, d’une Société nationale
dûment reconnue et membre de la Ligue, examiner la possibilité de prendre
les mesures précitées à l’Article 9 des Statuts de la Ligue, si celles qui sont
prévues ci-dessus restent sans effet.

b) Quand il s’agit, toujours dans le même cas, d’une Société nationale qui n’est
pas encore reconnue, prendre contact avec cette Société afin de lui présenter
de manière sans équivoque que sa reconnaissance par la Ligue et son
admission au sein de cette organisationne sont possibles que si elle adopte le
principe de la non-discrimination raciale et inscrit dans son programme
d’action la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

6. Demander aux Sociétés nationales de soumettre périodiquement des rapports
sur l’action qu’elles ont exercée sur le plan national, dans le domaine de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, rapports à établir sur la base
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d’un questionnaire adopté par le Conseil des Gouverneurs, qui décidera
également de leur périodicité et de la procédure à suivre pour les examiner.

7. Instituer en son sein un organisme spécialisé en la matière et de caractère
permanent, qui sera chargé d’examiner les rapports des Sociétés nationales
relatifs à la lutte contre la discrimination raciale, ainsi que toutes les questions
ayant trait à l’action de la Croix-Rouge dans ce domaine ; porter à l’ordre du
jour des conférences régionales la question de l’action de la Croix-Rouge dans
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

8. Établir des programmes éducatifs tendant à promouvoir, par l’entremise de la
Croix-Rouge de la Jeunesse, les concepts de la fraternité et d’un « monde
solidaire ».

9. Dans l’exercice de ses diverses activités, saisir toutes occasions de contribuer à
éliminer le racisme et la discrimination raciale (par exemple : recourir à des
équipes multi-raciales dans ses actions internationales de secours, participer à
des manifestations internationales relatives à la lutte contre la discrimination
raciale, telle la Journée contre le racisme organisée le 21 mars par l’ONU ; faire
figurer ce sujet dans les programmes des instituts de formation ; célébrer la
Journée mondiale de la Croix-Rouge dans l’esprit de ce thème).

C) Comité international de la Croix-Rouge

Le Comité international est invité à fixer ses tâches propres dans le domaine
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, tâches qui devraient
inclure notamment les mesures suivantes :

1. Examiner les démarches à entreprendre à l’égard des Sociétés nationales déjà
reconnues mais qui pratiquent la discrimination raciale, y compris la
possibilité de procéder au retrait de la reconnaissance en cas d’échec de toutes
les autres mesures.

2. Agir en faveur des victimes du racisme et s’efforcer d’obtenir l’application des
Conventions de Genève pour ces victimes, y compris les « combattants de la
liberté », engagés dans la lutte contre le racisme, conformément aux
résolutions des Nations Unies.

3. Faire tous ses efforts pour intervenir dans les conflits et les tensions marquées
par des souffrances dues au racisme et pour étendre aux victimes du racisme
une aide effective, sans préjudice de l’assistance qu’il doit porter aux autres
victimes, conformément aux Principes de la Croix-Rouge.

4. Dans les cas de racisme ou de discrimination raciale parvenant à sa
connaissance, entrer en consultation avec la Ligue en vue, en particulier,
d’examiner l’opportunité et les possibilités d’une action d’assistance de la
Croix-Rouge en faveur des victimes de ces manifestations raciales. (Conseil
des Gouverneurs, XXXIIe session, et Conseil des Délégués, Téhéran 1973.)

SECTION II764



II
Renforcer les valeurs humanitaires par-delà les frontières religieuses,

politiques et ethniques

Le Conseil des Délégués,

ayant pris acte de la décision de l’Assemblée générale de la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération
internationale) intitulée « Renforcer les valeurs humanitaires par-delà les
frontières religieuses, politiques et ethniques » (voir annexe),

fait sienne cette décision et demande aux Sociétés nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge de la mettre en pratique, avec l’appui du Comité
international de la Croix-Rouge et de la Fédération internationale. (Conseil des
Délégués, Genève, 2001, résolution 12.)

Annexe à la résolution 12

Décision de l’Assemblée générale de la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

L’Assemblée générale,

prenant en considération les discussions tenues par l’Assemblée et ses groupes
de travail sur le sujet,

se félicite de la décision ci-jointe du Conseil de direction,

invite le Secrétaire général à porter cette décision à l’attention du Conseil des
Délégués,

prie toutes les Sociétés nationales de prendre les mesures qui y sont énoncées,

demande au Secrétaire général de continuer à développer l’action à l’appui des
initiatives des Sociétés nationales dans ce domaine,

demande en outre au Conseil de direction de la Fédération d’examiner, à sa
prochaine session, l’action menée pour donner suite à cette décision.

* * * * *

Le Conseil de direction,

reconnaissant que les actes commis contre l’humanité créent un contexte dans
lequel la vie et le bien-être économique et social de millions d’individus sont
menacés,

reconnaissant par ailleurs que le Mouvement de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, et en particulier les Sociétés nationales, peuvent jouer un rôle
crucial dans la restauration des valeurs humanitaires et leur renforcement, par-
delà les frontières religieuses, politiques et ethniques,

rappelant dans ce contexte, l’engagement – énoncé dans le Plan d’action
adopté en 1999 par la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du

PROMOTION DE LA NON-DISCRIMINATION 765



Croissant-Rouge – qu’ont pris les Sociétés nationales et les États de coopérer et de
prendre des initiatives, s’il y a lieu, pour promouvoir la tolérance, la non-violence
au sein de la communauté et le respect de la diversité culturelle,

invite les Sociétés nationales à nouer ou développer des accords de partenariat
avec d’autres Sociétés nationales pour consolider leur action contre la
discrimination et la violence ; de tels partenariats devraient faire abstraction des
frontières ethniques, religieuses ou politiques ;

prie toutes les Sociétés nationales d’intensifier le dialogue avec les
gouvernements pour promouvoir la tolérance et la compréhension tant au niveau
international qu’au sein de leurs communautés ;

invite toutes les Sociétés nationales à mener une action de sensibilisation
dynamique pour protéger les droits fondamentaux des groupes et individus à
risque dans leur pays et, s’il y a lieu, à collaborer avec des partenaires, y compris
des organismes gouvernementaux, pour créer des conditions propres à assurer la
sécurité des personnes que la violence ou la discrimination mettent en danger ;

demande au Secrétariat de coordonner, en étroite consultation avec les
Sociétés nationales et le CICR, un programme de sensibilisation prônant la
tolérance, la non-violence et le respect de la diversité culturelle ;

se félicite de la solidarité dont les Sociétés nationales et toutes les composantes
du Mouvement ont fait preuve à l’égard des victimes des actes destructeurs du
11 septembre 2001 et de leurs conséquences ;

rappelle que le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a un rôle
essentiel à jouer lorsqu’il s’agit de mobiliser de l’aide en faveur des victimes de la
violence, y compris le terrorisme et toutes les formes de conflit ;

invite la Présidente à porter cette décision à l’attention de l’Assemblée
générale à sa prochaine session.

III
Promouvoir le respect de la diversité 

et lutter contre la discrimination et l’intolérance

Le Conseil des Délégués,

rappelant la résolution 12 du Conseil des Délégués 2001, qui visait à renforcer
les valeurs humanitaires par-delà les frontières religieuses, politiques et ethniques,

rappelant en outre que la discrimination, l’intolérance et le non-respect des
diversités de la vie humaine demeurent un problème endémique dans de
nombreuses régions du globe, qui compromettent les efforts déployés par la
société civile et les gouvernements pour construire des communautés prospères
et stables, où les individus puissent coexister et travailler ensemble, à l’abri de la
peur et de la misère,

rappelant l’engagement pris par les Sociétés nationales et les États de coopérer
et de prendre, selon les besoins, des initiatives pour promouvoir la tolérance, la
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non-violence dans la communauté et le respect des diversités culturelles, tel
qu’énoncé dans le Plan d’action international adopté en 1999 par la XXVIIe

Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

prenant note des recommandations et des suggestions formulées par les
Sociétés nationales, dont celles qui ont été formulées durant les débats engagés
lors du Conseil des Délégués 2003, 

1. réaffirme l’engagement pris par toutes les composantes du Mouvement de
renforcer l’application des Principes fondamentaux et la promotion des valeurs
humanitaires par-delà les frontières religieuses, politiques et ethniques, tant
dans leurs affaires internes que dans leurs services humanitaires, 

2. demande aux différentes composantes du Mouvement de travailler aux niveaux
local, national et international, conformément à leurs mandats respectifs, à la
promotion de la tolérance, de la non-discrimination et du respect des diversités,
et de prendre des mesures inspirées de celles qui sont décrites dans l’annexe
jointe,

3. invite le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés nationales, sur la base
de consultations et de leur participation à des réunions sur le sujet, à formuler
à l’usage des composantes du Mouvement une prise de position et/ou des lignes
directrices sur le respect de la diversité et la lutte contre la discrimination et
l’intolérance, qui seront présentées au Conseil des Délégués en 2005,

4. demande à toutes les composantes du Mouvement de rattacher leur travail
dans ce domaine à la mise en œuvre des aspects connexes de la Déclaration et
de l’Agenda pour l’action humanitaire qui doivent être adoptés à la
Conférence internationale de 2003. (Conseil des Délégués, Genève, 2003,
résolution 9.)

Annexe à la résolution 9

Pour une continuité dans la mobilisation et l’action

(Extrait du document présenté au Conseil des Délégués 2003, 
au point 7.1 de l’ordre du jour)

Comme indiqué précédemment, diverses composantes du Mouvement ont
entrepris des activités qui ont pour but de lutter contre l’intolérance et la
discrimination. Mais il est possible et nécessaire d’aller beaucoup plus loin.
Séparément et en tant que Mouvement, nous devons déployer un effort concerté
dans ce sens. On trouvera ci-dessous quelques idées de mobilisation et d’action :

1. Garantir l’ouverture et la diversité au sein des composantes du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge :

a) Au sein des organisations du Mouvement, les présidents et secrétaires
généraux devraient entreprendre un examen de la composition de l’équipe

PROMOTION DE LA NON-DISCRIMINATION 767



dirigeante, du personnel, des effectifs de volontaires et de membres de
l’organisation qu’ils dirigent.

b) Les déséquilibres dans la composition des membres, quel que soit le critère
utilisé – la race, la religion, le sexe ou l’âge – doivent être mis au jour et
corrigés sans délai.

c) Les composantes du Mouvement, en particulier les Sociétés nationales,
ayant déjà pris des mesures dans ce sens sont invitées à faire part de leurs
expériences, afin que nous puissions tous tirer profit du travail d’autrui.

d) Celles qui le veulent pourraient rendre compte des mesures de correction
prises lors du Conseil des Délégués de 2005.

2. Chercher à l’extérieur des idées et des outils pour mieux comprendre :

a) Le Mouvement devrait engager des ressources pour comprendre les
tendances naissantes qui, dans nos communautés, alimentent l’intolérance,
la discrimination et le non-respect des diversités, comme celles qui peuvent
les combattre.

b) Le Mouvement devrait systématiquement établir des relations avec ceux qui
travaillent dans le même sens, conclure des partenariats avec les organisations
internationales et nationales, dans les secteurs non gouvernemental et privé,
pour favoriser le dialogue et une politique d’ouverture.

3. Promouvoir le dialogue et la sensibilisation du public :

a) Chaque composante du Mouvement doit examiner les messages qu’elle fait
passer, c’est-à-dire non seulement ce qu’elle veut dire mais ce qu’entendent
en fait ceux à qui elle s’adresse.

b) Nous devons comprendre comment nous sommes perçus et veiller à ce que
l’image que nous donnons soit celle de personnes et d’organisations
tolérantes, n’exerçant aucune discrimination et respectueuses des diversités.

c) Nous devons élaborer des messages sans ambiguïté dont il ressorte
clairement que, en tant que composantes du Mouvement, nous sommes
guidées par la conviction que la tolérance est nécessaire et que la diversité
des cultures et des croyances est un trait essentiel du monde dans lequel
nous vivons.

d) Nous devons renforcer nos outils de sensibilisation ou en concevoir de
nouveaux afin de promouvoir la tolérance, la non-discrimination et le
respect des diversités dans les débats nationaux et internationaux.

e) Dans ce but, les composantes du Mouvement devraient maximiser l’usage
des outils de communication dont elles disposent : publications, sites
Internet et messages aux médias.

4. La force de la préparation – Savoir anticiper et réagir :

a) Les différentes composantes du Mouvement doivent s’employer aux
niveaux local, national et international, conformément à leurs mandats
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respectifs, à promouvoir la tolérance, la non-discrimination et le respect
des diversités culturelles.

b) Les Sociétés nationales, appuyées par le CICR et la Fédération
internationale, veilleront avant tout à répondre aux besoins des personnes
et des groupes qui sont particulièrement marginalisés ou dans le besoin,
notamment ceux qui risquent l’exclusion sociale car ils sont atteints de
maladie, n’ont pas de statut légal ou sont sans abri.

c) Ces activités devraient s’inspirer des programmes conçus pour lutter contre
la discrimination et la violence, et veiller tout particulièrement à répondre
aux besoins des enfants et des personnes âgées, des familles de personnes
disparues à la suite d’un conflit armé ou de violences internes, et d’autres
victimes de conflits armés.

d) La Fédération internationale doit étendre son programme d’Action
mondiale/action locale pour réduire la discrimination et, en coopération
avec les Sociétés nationales, établir des partenariats avec les gouvernements
et d’autres organisations internationales pour assurer sa mise en œuvre.

e) Les différentes composantes du Mouvement doivent rechercher les moyens
de soutenir les efforts tendant à instaurer le dialogue et un climat de
confiance entre les communautés et à les réconcilier, notamment à la fin
des hostilités. Conscientes que la coexistence fait la force et la richesse, elles
doivent prendre des initiatives pour renforcer l’unité des communautés et
veiller à ce qu’aucun groupe ne soit oublié ou exclu.

f) Dans les situations de conflit armé ou de violences internes, le CICR doit
tout mettre en œuvre, avec d’autres composantes du Mouvement, pour
encourager le respect et l’application des Principes fondamentaux et du
droit international humanitaire et en assurer la diffusion.

g) Avec le soutien du CICR, les Sociétés nationales doivent renforcer leurs pro-
grammes de diffusion du droit international humanitaire et des Principes
fondamentaux en temps de paix, en analysant les leçons à tirer de son pro-
gramme « Explorons le droit humanitaire » et en trouvant des moyens nova-
teurs d’atteindre et d’influencer les communautés où les tensions sont vives.

h) Le CICR et les Sociétés nationales ne doivent reculer devant aucun effort
pour que les personnes disparues à la suite d’un conflit armé ou de
violences internes, et/ou les personnes encore privées de liberté après la fin
des hostilités ou des violences internes, ne soient pas oubliées et que les
engagements pris en vertu du droit international humanitaire soient
honorés afin de favoriser la réconciliation entre les communautés.

5. Tirer les leçons de l’expérience et concevoir de nouvelles initiatives
à l’intérieur du Mouvement et avec d’autres organisations :

Pour s’assurer que les composantes du Mouvement recensent les meilleures
pratiques, en tirent les enseignements nécessaires et nouent des relations avec
d’autres organisations, le CICR et la Fédération internationale devraient :
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a) organiser une réunion ou une série de réunions régionales où des experts
(internes et externes au Mouvement) échangeraient leurs idées et se feraient
part des meilleures pratiques et des initiatives les plus propres à lutter contre
l’intolérance, la discrimination et le non-respect des diversités ;

b) recenser, avec les Sociétés nationales, les initiatives qui, aux niveaux
national et local, ont gêné ou facilité la lutte contre l’intolérance, la
discrimination et le non-respect des diversités ;

c) intensifier leur collaboration avec d’autres organisations internationales qui
poursuivent les mêmes objectifs, à la fois aux niveaux du siège et des
Sociétés nationales ;

d) formuler une prise de position et/ou des lignes directrices à l’usage des
composantes du Mouvement sur la tolérance, la non-discrimination et le
respect des diversités, qui seront présentées au Conseil des Délégués en
2005 et exposeront brièvement les résultats de la (des) réunion(s) d’experts
et les expériences acquises depuis le Conseil de 2003.

IV
Promouvoir le respect de la diversité et la non-discrimination

Un moyen de contribuer à la paix et à l’amitié entre les peuples

Le Conseil des Délégués,

rappelant la résolution 9 du Conseil des Délégués de 2003, intitulée
« Promouvoir le respect de la diversité et lutter contre la discrimination et
l’intolérance », l’engagement de « non-discrimination et respect des diversités »
pris par la Fédération internationale à la XXVIIIe Conférence internationale en
2003 et la Déclaration adoptée par ladite XXVIIIe Conférence internationale sur
le thème « Protéger la dignité humaine »,

réaffirmant la volonté des composantes du Mouvement de prendre les
mesures nécessaires pour aboutir à la mise en œuvre effective et à la promotion
des Principes fondamentaux du Mouvement et de fonder leur action sur le seul
souci de prévenir et d’alléger les souffrances des victimes et des personnes
vulnérables, sans aucune distinction de caractère défavorable,

préoccupé par le fait que certaines composantes du Mouvement n’appliquent
pas ces Principes avec la détermination nécessaire et en comprennent mal la
raison d’être et la signification,

convaincu de l’importance des actions concrètes menées par les composantes
du Mouvement en vertu de leurs mandats respectifs et dans les domaines relevant
de leur responsabilité et de leur mission, et qui sont de nature à favoriser la
compréhension mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix durable entre tous
les peuples,

1. remercie le CICR et la Fédération internationale d’avoir mené des consultations
et présenté conjointement un rapport sur cette question importante ;
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2. entérine les principes généraux et conclusions figurant dans le rapport et
demande aux composantes du Mouvement de les appliquer, notamment en
veillant à :

a) porter une attention particulière aux phénomènes de discrimination,
d’intolérance, d’exclusion et de déshumanisation dans les domaines
relevant de leur mandat et de leurs sphères d’activité reconnues ;

b) préserver l’intérêt immédiat et durable des bénéficiaires de l’assistance huma-
nitaire et les associer autant que possibles aux décisions qui les concernent ; 

c) préserver leur spécificité et leur identité lorsqu’elles sont amenées à
travailler avec d’autres organisations spécialisées dans le domaine de la lutte
contre la discrimination, en vertu de leur mandat et des dispositions
contenues dans les Statuts du Mouvement (article 7.5) et des principes
énoncés dans les « Éléments minimaux devant figurer dans les accords
opérationnels entre les composantes du Mouvement et leurs partenaires
opérationnels externes »1 ;

d) servir d’exemple à la fois par leurs actions humanitaires concrètes et à travers
les modalités de ces actions dénuées de tout caractère discriminatoire ;

3. approuve les « Critères généraux, orientations et questions-guides » ci-annexés
et charge les composantes du Mouvement de s’y référer lors de l’élaboration,
de l’évaluation et de la mise en œuvre de leurs programmes ;

4. demande aux Sociétés nationales de continuer à informer régulièrement la
Fédération internationale et le CICR sur leurs expériences et bonnes pratiques
afin d’enrichir la base de données constituée par la Fédération internationale
sur ce sujet ;

5. appelle les composantes du Mouvement à prendre en compte les questions-
guides susmentionnées lors de l’examen de leurs statuts afin de s’assurer que
ceux-ci ne contiennent aucune clause discriminatoire mais, au contraire,
créent un cadre juridique propre à promouvoir le respect de la diversité et la
non-discrimination ;

6. prie, dès lors, le CICR et la Fédération internationale, dans le cadre de la
Commission conjointe pour les statuts des Sociétés nationales, de continuer à
veiller au respect de cette dimension « non-discrimination et respect des
diversités » dans l’examen des statuts des Sociétés nationales ;

7. invite la Fédération internationale à tenir compte de la dimension « non-
discrimination et respect des diversités » dans le questionnaire « Des Sociétés
nationales qui fonctionnent bien. Auto-évaluation » ;

8. encourage le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés nationales,
conformément à leurs mandats respectifs, à poursuivre leurs efforts de

1 Annexe à la résolution 10 du Conseil des Délégués de 2003.
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promotion et de mise en œuvre de leurs programmes, notamment à travers
leurs actions de diffusion des Principes fondamentaux et du droit
international humanitaire, en s’attachant à assurer le respect de la diversité et
la  non-discrimination, ainsi qu’à maintenir leur propre engagement dans ces
domaines importants. (Conseil des Délégués, Séoul 2005, résolution 3.)

Annexe à la résolution 3

Critères généraux, orientations et questions-guides

Critères généraux

L’action des composantes peut s’articuler autour des critères généraux
suivants :

● L’intérêt supérieur immédiat, mais aussi à long terme, des personnes que
l’on souhaite assister doit guider l’action des composantes du Mouvement.

● Cette action doit s’inscrire dans le strict respect des Principes
fondamentaux du Mouvement.

● Les personnes qui bénéficient de cette action devraient autant que possible
être associées aux décisions qui les concernent.

● Sur le plan international, les activités doivent être menées dans le cadre d’une
action coordonnée et en vertu des Statuts du Mouvement et de l’Accord de
Séville, le cas échéant en consultation et en collaboration avec le CICR et la
Fédération internationale, conformément à leurs mandats respectifs.

● Les composantes du Mouvement devraient, dans la mesure du possible,
coordonner leur action avec celle d’autres organisations de façon à éviter
doubles emplois et lacunes dans les mesures visant à aider les victimes et les
personnes vulnérables, tout en préservant leur indépendance et leur
identité2.

● Les échanges d’informations entre les Sociétés nationales doivent être
encouragés et constituer ainsi autant d’occasions d’échange d’expériences et
de compétences.

● Le recours à des experts peut/doit être encouragé lorsqu’il s’agit de mieux
orienter les activités des composantes du Mouvement dans le domaine qui
fait l’objet du présent document.

2 Article 7, paragraphe 5 des Statuts du Mouvement et « Politique du Mouvement sur les actions de
sensibilisation ».



Orientations et questions-guides

Promouvoir le respect de la diversité
Lutter contre la discrimination et l’intolérance

1 Garantir l’ouverture et la diversité
au sein des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge

Composition ● Quel est le degré de diversité dans la composition de l’équipe
dirigeante, du personnel, des effectifs de volontaires et des
membres de la Société nationale ?

● Dans quelle mesure cette composition reflète-t-elle la diversité des
Communautés qui composent la nation (minorités culturelles,
linguistiques, ethniques, religieuses, liées à l’âge, au sexe, etc.) ?

● Existe-t-il des conditions qui déterminent la composition de
chaque Société nationale (une charte par exemple) ? Quels sont
les objectifs qui en découlent ?

● Quelles sont les mesures prévues pour que ces conditions soient
remplies et ces objectifs atteints ?

Recrutement ● Les statuts de la Société nationale contiennent-ils une clause
spécifiant que tous les ressortissants du pays peuvent devenir
membres ou volontaires de la Société, participer à ses activités et
être élus à des postes à responsabilité ? Si tel est le cas, comment
est-elle formulée ?

● Le recrutement et la distribution des services sont-ils conçus de
façon à attirer des volontaires de toutes les communautés et
minorités ethniques, culturelles, sociales, religieuses ? et
comment ?

● Y a-t-il un système d’analyse et d’évaluation relatif au
recrutement et à la promotion du personnel ?

● Des déséquilibres ont-ils été identifiés dans les adhésions
(ethnicité, religion, sexe, âge, langue) ? Comment les problèmes
de déséquilibre sont-ils abordés ?

● Les procédures en place ont-elles suscité des plaintes faisant état
de discrimination ?

Formation ● Est-il question, dans la formation, des perceptions négatives et
des préjugés enracinés de longue date concernant la participation
de membres de minorités ?

● Une sensibilisation au respect de la diversité culturelle des
membres du personnel a-t-elle été envisagée ? Sous quelle forme
peut-elle être le mieux adaptée ? (Formation – approche
interculturelle – jeux de rôles, etc.)

● Quel type de formation interne est conçu ou envisagé pour le
personnel afin de lui permettre de prendre conscience de la
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problématique des préjugés, de comprendre les processus qui les
sous-tendent et d’adapter son attitude en conséquence ?

● Lorsque le personnel travaille à l’étranger, quels efforts ont été
entrepris pour le sensibiliser aux conduites à avoir ou à éviter afin
de ne pas heurter d’autres sensibilités culturelles lorsqu’il est
appelé à intervenir dans d’autres contextes ?

2 Chercher à l’extérieur des outils et des idées pour mieux
comprendre

Collecte de ● Y a-t-il un moyen de discerner et de suivre l’évolution de formes
données au émergentes de discrimination et d’intolérance dans la 
niveau de la communauté nationale ou locale, dans les domaines relevant du
communauté mandat de la Société nationale ?

● Quelles sont les méthodes utilisées ? Qui collecte les données ?
Sont-elles collectées au niveau national ou local ? Qui les
analyse ? Comment ces informations sont-elles utilisées ?

● Quel est leur impact sur les programmes en cours ou la mise au
point de nouvelles activités ?

Études et ● Dans quelle mesure les recherches menées par des universités ou 
recherches d’autres organisations sur les phénomènes de discrimination

sont-elles disponibles ?

Recensement ● À quel point les programmes ou activités menés par d’autres
et examen des organisations répondent déjà aux besoins principaux des 
expériences communautés victimes de discrimination et d’intolérance ?
opérationnelles ● Les expériences faites lorsque ces programmes ont été mis en

œuvre ont-elles permis de tirer un certain nombre de leçons ?

3 Promouvoir le dialogue et la sensibilisation du public
Dialogue ● Des discussions ont-elles été engagées avec les autorités pour

veiller à ce que les dispositions de la législation et les déclarations
publiques ne contiennent pas de clauses ou de références
discriminatoires contraires aux droits fondamentaux ?

Sensibilisation ● Votre Société fait-elle des démarches auprès du gouvernement,
des autorités locales, des milieux économiques ou des autres
instances compétentes, pour les sensibiliser à des problèmes de
discrimination constatés et examiner avec eux les moyens de
prendre ou de renforcer des mesures contre les manifestations de
discrimination, d’intolérance et d’exclusion ?

● Les expériences opérationnelles et les informations collectées
sont-elles toujours utilisées pour appuyer et renforcer votre
dialogue avec les autorités ?

● Quels sont les outils et méthodes de sensibilisation utilisés pour
promouvoir le respect de la différence et de la diversité dans les
instances locales, nationales et/ou internationales, ou par le biais
d’actions concrètes, dans les écoles notamment ?

● Quelles sortes d’outils (de nouveaux outils) pourraient être utiles ?
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Dialogue inter- ● Lorsque approprié, quel rôle votre Société nationale joue-t-elle
communautaire dans le cadre des efforts visant à renforcer la compréhension

mutuelle, le dialogue et la réconciliation entre communautés,
notamment à la fin d’un conflit ?

● Quelles initiatives propres à l’action d’une composante du
Mouvement permettent de rapprocher des communautés et de
faire en sorte qu’il n’y ait pas de groupes marginalisés ni exclus ?

Campagnes de ● Votre Société nationale a-t-elle mené des campagnes 
sensibilisation d’information et de sensibilisation concernant différentes formes

de discrimination et d’intolérance et/ou visant à promouvoir le
respect de la diversité ?

Commu- ● Comment votre Société nationale gère-t-elle, de manière 
nication appropriée, sa relation avec les médias (presse, radio, télévision),

pour éviter la stigmatisation liée à l’intolérance et la
discrimination à l’égard de certaines catégories ou communautés,
et promouvoir le respect de la diversité culturelle et sociale ?

Éducation ● Les messages élaborés et diffusés dans le domaine de la
promotion de la diversité et de la lutte contre la discrimination
sont-ils clairs ? sans ambiguïté ?

● Y a-t-il des indications sur la manière dont ces messages sont
perçus par ceux-là mêmes auxquels ils sont destinés ?

● Comment le public perçoit-il la Croix-Rouge et le Croissant-
Rouge ? La Société nationale est-elle considérée comme un
exemple de respect de la différence et de la diversité, ainsi que de
non-discrimination ?

● Quels efforts sont consacrés à maintenir le dialogue, la commu-
nication et la confiance avec toutes les communautés même dans
les périodes de troubles ?

● Quelles mesures ont été prises pour faire en sorte que les
messages, les images et symboles et le langage utilisés ne soient
pas de nature à heurter ou blesser la sensibilité de certaines
communautés ?

● Dans quelle mesure les outils à disposition dans le domaine de la
communication – sites web, publications, communiqués de
presse – sont-ils utilisés pour promouvoir la tolérance, la non-
discrimination et le respect de la diversité ?

4 La force de la préparation – Savoir anticiper et réagir
Identification ● Les compétences des composantes du Mouvement au niveau  
des ressources local, national et international sont-elles identifiées ? sollicitées ?
et des  ● Quelles sont les expériences concrètes qui ont déjà été mises en
compétences œuvre ?

● Quels sont les moyens à disposition pour faciliter les échanges
d’expériences et de compétences entre les composantes du
Mouvement et au sein même de la Société nationale ?
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● La Société nationale dispose-t-elle d’une personne ou d’un
groupe de personnes ayant une connaissance spécifique de la
question qui soit en mesure d’intervenir pour veiller à ce que les
pratiques anti-discriminatoires soient mises en place ?

Allocation des  ● Quelles sont les ressources allouées pour traduire des  
ressources engagements en actions dans les domaines suivants :

– évaluation et analyse de situations
– conseil et expertise
– formation/éducation
– diffusion/communication
– mise en œuvre.

Ressources ● Y a-t-il eu identification de ressources financières potentielles  
financières pour soutenir tout programme lié à la lutte contre la 

discrimination ?
● Quelles ressources ont déjà été utilisées ? Dans quel cadre ? et en

vue de quelle affectation ?

Formulation ● Les programmes élaborés, de quelque nature qu’ils soient, sont-ils 
des  conçus pour atteindre sans discrimination l’ensemble des 
programmes victimes et des personnes vulnérables ?
et des ● Est-ce que les statuts de la Sociétés nationale contiennent une 
politiques clause spécifiant que la Société offre ses services sans aucune dis-

crimination ? Si tel est le cas, comment est-elle formulée ? Quelles
formes possibles de discrimination ont été identifiées ?

Évaluation ● La mise en œuvre des programmes est-elle évaluée ? Si tel est le 
et examen cas, comment?  Sinon, pourquoi ?

Partenariat ● Y a-t-il des organisations dont le travail est complémentaire de
celui mené par la Société nationale ou, à l’inverse, le travail mené
par la Société nationale est-il complémentaire de celui d’autres
organisations spécialisées dans ce domaine ?

● Y a-t-il des domaines de collaboration possibles avec d’autres orga-
nisations ou d’autres instances compétentes dans le respect des
Principes, de l’image et de l’indépendance de la Société nationale ?

● Y a-t-il des domaines de collaboration possibles avec le ministère de
l’Éducation, par exemple, ou d’autres instances compétentes, pour
examiner les livres ou les programmes scolaires en vue d’éliminer
toute forme de préjugés culturels, sociaux, sexistes ou autres ?

Groupes ● Quels sont les moyens de s’assurer que les programmes ciblent 
bénéficiaires effectivement les plus marginalisés, les plus vulnérables, les plus

touchés ou les plus exposés à des risques de discrimination ?
● Dans quelle mesure les représentants des bénéficiaires sont-ils

associés à la conception, à la mise en œuvre et à l’évaluation des
programmes ?

● Y a-t-il eu des effets pervers de programmes destinés à certains
groupes sociaux et culturels qui seraient de nature à les
stigmatiser plus qu’à les intégrer dans la communauté ?
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Priorités ● L’action visant à contrebalancer les causes et les conséquences de
la discrimination et de l’exclusion est-elle de nature réactive ou
« proactive » ? Vise-t-elle à répondre à des besoins immédiats ou
à long terme ?

● Cette action est-elle en mesure de pallier les effets de la
déshumanisation liée à la discrimination en étant fondée sur
l’écoute, l’empathie et la restauration de la confiance ? Peut-elle
contribuer à la résilience des individus ou de la communauté ?

● Dans quelle mesure des indicateurs basés sur les normes
internationales des droits de l’homme (tels que non accès à
l’éducation, non accès à des services) peuvent-ils être utilisés dans
l’élaboration et l’évaluation des programmes ?

5. Tirer les leçons de l’expérience et concevoir de nouvelles
initiatives
à l’intérieur du Mouvement ainsi qu’avec d’autres organisations

Types de ● La Société nationale a-t-elle des programmes d’éducation 
programmes spécifiques pour sensibiliser le public aux problèmes de la

discrimination et du non-respect de la diversité, et pour l’engager
à connaître et à respecter la différence ? Privilégient-ils une
approche interculturelle ? Sont-ils, fonction des différents
groupes cibles (par exemple milieux scolaires, médias,
universités, grand public …) ?

● Ces programmes sont-ils intégrés dans d’autres formations
(premiers secours, jeunesse) ?

● Les programmes spécifiques de la Société nationale (tels que les
programmes santé, accueil des réfugiés, migrants, jeunesse,
compréhension mutuelle) intègrent-ils la problématique de la
discrimination et la promotion du respect de la diversité ?

● Y a-t-il synergie et échanges entre ces différents programmes
(santé, accueil des réfugiés, migrants, jeunesse, compréhension
mutuelle) ?

● La diffusion des Principes fondamentaux et du droit international
humanitaire est-elle développée ? renforcée ? ciblée ? ou fait-elle
l’objet de nouvelles formes de présentation ?

Impact et ● Y a-t-il des réalisations mesurables ?
évaluation ● Comment la mise en œuvre des programmes est-elle évaluée en

termes de lutte contre la discrimination ?
● Les indicateurs ont-ils bien été identifiés ex ante et en fonction

des objectifs visés ?
● Comment les recommandations des évaluations sont-elles prises

en compte dans les phases suivantes des programmes ? 
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SECTION III

ORGANISATION DES SOCIÉTÉS NATIONALES ET LEURS
RELATIONS AVEC LES ACTEURS EXTERNES AU MOUVEMENT

CHAPITRE I 

ORGANISATION

I
LOI-TYPE SUR LA RECONNAISSANCE DU NOM 

D’UNE SOCIÉTÉ DE LA CROIX-ROUGE OU DU CROISSANT-ROUGE* 

(À laquelle il est fait référence dans le Plan d’action pour les années 2000-2003 :
Objectif final 3.3-14(b), XXVIIe Conférence internationale, 

Genève, 1999, résolution 1)

Commentaire
L’objet de la présente « loi-type » sur les Sociétés de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge est d’encourager les gouvernements et les Sociétés nationales à
accorder l’importance qui leur est due aux aspects juridiques du soutien et de la
protection des attributions des Sociétés nationales et, dans le même temps, de
fournir des clauses standard concernant les principaux centres d’intérêt du
Mouvement, en vue de servir de base à l’action législative.

La référence à « reconnaissance » dans le titre signifie que la législation spécifique
relative à la Société de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge concernée peut, mais ne
doit pas toujours nécessairement, constituer l’acte par lequel un gouvernement
reconnaît officiellement sa Société comme auxiliaire des pouvoirs publics dans le
domaine humanitaire sur la base des Conventions de Genève. Une telle reconnaissance
peut résulter d’autres actes gouvernementaux (organe législatif ou exécutif).

ARTICLE 1

1.1 La présente loi établit le statut juridique de la/du (nom de la Société) 
(ci-après « la Société ») et peut être dénommée « la Loi relative à la/au (nom
de la Société) ».

1.2 La Société est une société de secours volontaire, auxiliaire des pouvoirs
publics dans le domaine humanitaire, reconnue et autorisée en vertu

* Voir Recueil de Documents, Annexe III de la XVIIe Conférence internationale, Genève 1999. 



des Conventions de Genève (et de leurs Protocoles additionnels) pour
prêter son concours aux services médicaux des forces armées en période
de conflit armé.

1.3 La Société est la seule Société nationale de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge en/à/au (nom du pays). Elle exerce ses activités sur
l’ensemble du territoire de (nom du pays).

1.4 La Société agit en tout temps conformément aux Conventions de Genève (et
à leurs Protocoles additionnels), aux lois de (nom du pays) et aux Principes
fondamentaux du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge adoptés par la Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge.

1.5 Les pouvoirs publics respectent en tout temps l’observation par la
Société des Principes fondamentaux du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, comme l’exige la résolution 55(I)
de l’Assemblée générale des Nations Unies.

Commentaire
Les paragraphes en caractère gras contiennent les critères juridiques minimaux

exigés pour la reconnaissance des Sociétés nationales par le CICR conformément
aux Statuts du Mouvement. Ces Statuts, de même que les Principes fondamentaux,
ont été adoptés pour la dernière fois par la XXVe Conférence internationale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Genève, 1986).

Dans certains pays, la définition des droits et obligations légales de la Société
n’apparaît pas nécessairement dans un texte législatif unique relatif à la Société
nationale, mais peut figurer dans divers codes juridiques ou lois tels que le Code
civil, les lois fiscales, la législation relative à la sécurité sociale, le Code pénal, etc.
Les diverses clauses contenues dans la présente loi-type peuvent par conséquent être
utilisées séparément pour être intégrées dans la législation spécifique concernée.

La résolution 55(I) figure dans le présent Manuel du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (p. 508).

ARTICLE 2

2.1 La Société est une personne morale dotée d’une personnalité juridique.

2.2 La Société agit en tout temps conformément à ses propres statuts,
adoptés par le/la (organe compétent de la Société).

Commentaire
La nature juridique de la Société nationale (par exemple, association de droit

privé, institution de droit public, etc.) dépend du système juridique local et de ses
traditions ; son choix appartient donc à chaque gouvernement national.
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Le législateur peut également souhaiter fixer des principes généraux relatifs à la
structure de comités locaux de la Société ou à son administration (définition de ses
principaux organes directeurs).

Afin de permettre à la Société d’adapter sa structure, ses activités et son
administration à l’évolution des besoins et des circonstances, la loi doit se limiter
aux principes essentiels et laisser à la Société une marge suffisante pour adapter
elle-même ses statuts. Dès lors, il n’est pas recommandé d’inclure la totalité du texte
des statuts de la Société dans la loi.

ARTICLE 3

3.1 Outre le concours prêté aux services médicaux des forces armées en période
de conflit armé, l’objet de la Société est de prévenir et d’atténuer les
souffrances humaines en toute impartialité, sans discrimination de
nationalité, race, sexe, croyances religieuses, classe ou opinions politiques.

3.2 Afin de réaliser son objet tel qu’il est défini au paragraphe précédent, la
Société exerce les attributions définies dans ses statuts, dans les traités
internationaux auxquels le/la (nom du pays) est partie et dans les résolutions
de la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Commentaire
Dans certains pays, le législateur peut vouloir préciser ici qu’aucune des activités

de la Société générant des revenus alloués exclusivement à l’objet de la Société ne
sera qualifiée de transaction soumise aux lois régissant les échanges et le commerce,
même si elle est exercée dans le cadre de conventions fixant un prix pour des
produits et services fournis par la Société.

ARTICLE 4

La Société respecte ses obligations en sa qualité de composante du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de
membre de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge.

Commentaire
Une fois reconnue par le CICR, la Société, en tant que composante du

Mouvement, participe à la prise de décision des organes statutaires du Mouvement.
Lorsqu’elles deviennent membres de la Fédération internationale des Sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, elle-même personne morale, les Sociétés
nationales s’engagent à respecter les décisions prises par les organes directeurs de la
Fédération internationale. La présente disposition permet à une Société nationale
de respecter en tout temps les décisions prises dans le cadre du Mouvement et de la
Fédération internationale.
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ARTICLE 5

5.1 La Société, dans les limites de son objet et de ses attributions, peut acquérir,
posséder, aliéner et administrer tout bien comme elle le juge utile. Elle peut
accepter tous apports d’immeubles à titre d’affectation ou de jouissance.

5.2 La Société peut, conformément à son objet et à ses attributions, accepter
sans restriction des contributions et concours quels qu’ils soient, de la part
de particuliers, des pouvoirs publics et d’organismes privés ou publics. Elle
peut recevoir, à titre de mandataire ou de « trustee », des sommes ou des
biens soumis à une affectation spéciale, à condition que celle-ci
corresponde aux lignes générales de son objet et de ses attributions.

5.3 La Société peut constituer et gérer tous fonds de réserve, d’assurance ou
autres pour son personnel ou pour l’une quelconque de ses activités.

5.4 Les avoirs de la Société, notamment ses ressources financières et ses biens
immobiliers, ainsi que le bénéfice de ses activités générant des revenus, sont
exonérés de taxes et impôts.

5.5 Les dons faits à la Société par tout particulier ou personne morale
bénéficient d’une exonération fiscale.

5.6 Les pouvoirs publics constituent des provisions pour couvrir le coût de tout
service ou activité dont ils pourraient charger la Société dans le cadre de son
objet et de ses attributions. Les conditions de la mise en œuvre de ces
services ou activités sont énoncées dans des accords conclus entre la Société
et les pouvoirs publics compétents.

Commentaire
Le législateur peut vouloir préciser que tous les organes subsidiaires de la

Société, y compris ceux qui ont la capacité juridique ou ceux constitués sous les
auspices de la Société, bénéficient de tout ou partie des dispositions contenues dans
la présente loi, en particulier celles qui concernent le statut fiscal de la Société.

ARTICLE 6

6.1 La Société est autorisée à utiliser pour emblème une croix rouge/un
croissant rouge sur fond blanc à toutes les fins prévues par la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, conformément
aux Conventions de Genève de 1949, à la présente loi et au Règlement sur
l’usage de l’emblème par les Sociétés nationales adopté par la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

6.2 Tout usage de l’emblème de la croix rouge/du croissant rouge autre que ceux
prévus aux termes des Conventions de Genève de 1949 ou du paragraphe 1,
est interdit et sera réprimé par (une sanction pénale) (conformément à la
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disposition pertinente du Code pénal ou de la loi spécifique sanctionnant
l’usage abusif de l’emblème).

Commentaire
Dans les pays où une loi distincte est en vigueur pour réprimer l’usage abusif des

emblèmes et dénominations de la croix rouge et du croissant rouge, du signe de la
défense civile et des signaux électroniques prévus par le Protocole additionnel I, une
référence à cette loi spécifique peut être incluse dans le paragraphe 6.1. En l’absence
d’une telle loi, cette clause doit être considérée comme la protection légale minimale
de l’emblème de la croix rouge ou du croissant rouge. Il est recommandé, toutefois,
que les gouvernements promulguent des textes de loi appropriés et détaillés sur
l’usage des emblèmes des Conventions de Genève.

Le CICR a publié une loi-type à cet effet (Revue internationale de la Croix-
Rouge, juillet-août 1996, N° 820, pp. 526-535) et les Services consultatifs en droit
international humanitaire du CICR disposent d’exemples de législations relatives
aux emblèmes adoptées dans quelque 80 États.

Le Règlement sur l’usage de l’emblème par les Sociétés nationales a été adopté
par la Conférence internationale en 1965 (et révisé par le Conseil des Délégués de
1991 après approbation par les États parties aux Conventions de Genève dans le
cadre d’une procédure écrite).

Dans certains pays, les fonds provenant des sanctions mentionnées au
paragraphe 2, seront transmis à la Société pour alimenter ses ressources financières
générales.

ARTICLE 7

La présente loi entre en vigueur le (date) et remplace à compter de cette date
(la précédente loi en vigueur).
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II
LIGNES DIRECTRICES RELATIVES 

AUX STATUTS DES SOCIÉTÉS NATIONALES

(adoptées par le Conseil de Direction de la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, mai 2000)

La première version de ce document a été élaborée par un groupe de travail de
la Croix-Rouge danoise, en coopération avec le Secrétariat de la Fédération
internationale (Division de la coopération et du développement des Sociétés
nationales et Service juridique). Elle a été présentée à un forum d’experts sur les
statuts des Sociétés nationales venant des diverses régions et du CICR, lors d’un
atelier sur les fondements juridiques1 organisé par la Fédération internationale à
Vienne du 7 au 10 février 19992. Les recommandations de cet atelier ont été
incorporées dans un projet qui a été envoyé à toutes les Sociétés membres de la
Fédération, pour commentaires, et présenté à la Commission du développement le
8 septembre 1999. Le Secrétariat de la Fédération a ensuite soumis le texte à
l’Assemblée générale lors de la session qu’elle a tenue peu après. En application de
la décision 24 de l’Assemblée générale, intitulée « Renforcement des capacités des
Sociétés nationales et protection de l’intégrité des Sociétés nationales membres »3,
la Fédération internationale a convoqué une autre réunion, à laquelle ont participé
des membres des organes directeurs et de hauts responsables de dix Sociétés
nationales ainsi que des représentants du Secrétariat de la Fédération et du CICR4.

1 La Croix-Rouge britannique et la Croix-Rouge allemande ont fourni des fonds pour le financement
de l’atelier dans le cadre du PTS 1998-1999 (activité 12.2). La Croix-Rouge autrichienne a de son côté
accueilli la réunion et pris à sa charge une partie des dépenses y afférentes. Enfin, le CICR a couvert les frais
de voyage d’un délégué. 

2 Ont participé à cet atelier : E.S. Aidoo (CR du Ghana), T. Buruku (CR de l’Ouganda), M. Narendorp
(CR du Suriname), K. Simonetti (CR américaine), X. Wang (CR chinoise), F. Mohrhauer (CR allemande),
H. Fockens (CR danoise), T. Trier (CR danoise), T. Stenfeld (CR danoise), F. Bickley (CR britannique),
A. Lang (CR autrichienne), A. Alm Eddo (CR suédoise), M. Boïtcheva (CR bulgare), B. Ionov (CR de la
Fédération de Russie), S. Boltrouchevitch (Délégation de la Fédération à Minsk), A. Iastrebova (Délégation
de la Fédération à Moscou), M.T. Dutli (CICR), I. Osman (Secrétariat de la Fédération), Anja Toivola
(Secrétariat de la Fédération), Luis Luna (Secrétariat de la Fédération), C. Lanord (Secrétariat de la
Fédération), C. Savary (Secrétariat de la Fédération), Luc De Wever (Secrétariat de la Fédération).

3 Dans sa décision 24, l’Assemblée générale invite le Secrétaire général « à réviser le présent projet de
Lignes directrices sur la base des observations formulées par l’Assemblée générale et les Sociétés membres
et, avec le soutien d’un groupe de travail composé de Sociétés membres, à présenter un projet final de
Lignes directrices au Conseil de direction, qui fera rapport à la prochaine session de l’Assemblée générale ».

4 La réunion a été accueillie les 7 et 8 février 2000 par la Croix-Rouge américaine à son siège de
Washington. Y ont participé : MM. J. Rodriguez et A. Panico, respectivement membre du Conseil et Vice-
Président, Politique & relations internationales, de la Croix-Rouge américaine, le docteur A. Sarkissyan,
Président de la Croix-Rouge arménienne, MM. A. Vejerano LaVerde et W. Cotte, respectivement Président
et Directeur de la Croix-Rouge colombienne, le docteur F. Pedersen, Président de la Croix-Rouge danoise,
le professeur J. Abdulkadir et Mme M. Wolde Tensaie, respectivement Président et Secrétaire générale de
la Croix-Rouge éthiopienne, M. J. Talib SH., Secrétaire général de la Croix-Rouge indonésienne, 
Mme C. Powell, Présidente de la Croix-Rouge de la Jamaïque, M. K. Nolan, représentant de la Croix-Rouge
néo-zélandaise au Conseil de la Fédération, le docteur M. Hamid, Président du Croissant-Rouge soudanais,
MM. O. Saran et F. Evren, respectivement membre du Conseil et Directeur général du Croissant-Rouge
turc, M. B. Biber, du CICR, et MM. I. Osman et L. De Wever, du Secrétariat de la Fédération. Le compte
rendu de la réunion peut être  fourni, sur demande, par le Secrétariat de la Fédération.
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Le Conseil de direction a adopté les présentes Lignes directrices relatives aux statuts
des Sociétés nationales à sa 1re session (2-4 mai 2000)5. 

CHAPITRE 1 – INTRODUCTION

L’assise juridique d’une Société nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-
Rouge, constituée par les statuts de la Société nationale et, dans la plupart des
pays, par la loi ou le décret national sur la Croix-Rouge ou le Croissant-Rouge6,
est d’une importance capitale puisqu’elle détermine non seulement la structure et
les procédures internes de la Société, mais encore ses relations avec d’autres
acteurs de la société, comme le gouvernement et les autres composantes du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Si ces fac-
teurs internes et externes ne sont pas réglementés avec toute la précision néces-
saire, l’intégrité d’une Société nationale risque fort de s’en trouver compromise. 

Les Sociétés nationales sont des organisations très particulières, qui fonctionnent
dans un contexte juridique complexe7 et s’emploient à accomplir une mission
bien précise, conformément aux sept Principes fondamentaux du Mouvement. La
base juridique des Sociétés nationales devrait permettre de protéger leur intégri-
té en réglant les questions juridiques de manière claire et approfondie, afin d’évi-
ter des situations dans lesquelles des facteurs externes ou internes rendraient les
Sociétés nationales incapables d’accomplir efficacement leur mission ou d’agir en
accord avec les Principes fondamentaux8. 

4 (suite) La Croix-Rouge allemande et la Croix-Rouge finlandaise ont fourni des fonds pour le
financement de la traduction du présent document dans les trois autres langues de travail de la Fédération
et pour couvrir les frais d’impression.

5 La décision 5, qui porte sur les Lignes directrices relatives aux statuts des Sociétés nationales, est
libellée comme suit :
Le Conseil de direction :
5.1 approuve les Lignes directrices relatives aux statuts des Sociétés nationales, dans leur version modifiée
(document complémentaire GB/1.4.2/1), et leur donne effet ;
5.2 encourage toutes les Sociétés membres à apporter les modifications nécessaires à leurs propres statuts
afin de respecter les exigences minimales et, si possible, d’atteindre les normes recommandées ;
5.3 demande au Secrétaire général de promouvoir activement ces lignes directrices, d’en tenir compte lors
de l’examen des statuts des Sociétés nationales et de faire rapport régulièrement au Conseil et à l’Assemblée
des progrès accomplis dans leur mise en œuvre.

6 Dans un grand nombre de pays, une loi ou un décret national sur la Croix-Rouge ou le Croissant-
Rouge constitue l’acte par lequel un gouvernement reconnaît officiellement la Société nationale en tant
qu’auxiliaire des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire.

7 Constitué par la législation nationale, les Conventions de Genève et les instruments connexes du droit
international humanitaire, les décisions des organes statutaires du Mouvement, en particulier les
résolutions de la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (notamment les
Statuts du Mouvement), et les décisions de l’Assemblée générale de la Fédération, en particulier les Statuts
de la Fédération.

8 Plan de travail stratégique pour les années 90 (version révisée) adopté par la IXe session de l’Assemblée
générale (Birmingham, 25-28 octobre 1993) dans sa décision 35. 
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La décision 45 de la 11e session de l’Assemblée générale de la Fédération interna-
tionale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, réunie à Séville en
1997, appelle le Secrétaire général à concevoir des lignes directrices et des instru-
ments et à offrir ses services, le cas échéant, pour favoriser et protéger l’intégrité
des Sociétés membres. Le présent document est l’un de ces instruments. 

Aucune Société nationale n’est la copie conforme d’une autre. Dans la rédaction
des textes juridiques de base, il convient de tenir compte du contexte juridique et
culturel propre à chacune. Le présent document, qui ne porte que sur les statuts
des Sociétés nationales, respecte ces différences en proposant des lignes direc-
trices pour la rédaction ou la révision des statuts des Sociétés nationales, plutôt
que de nouveaux statuts-types. Il évoque en détail les questions les plus impor-
tantes qui devraient être traitées dans les statuts et oriente l’utilisateur sur la
manière de rédiger des dispositions relatives à ces questions.  

Le chapitre 2 contient les lignes directrices à suivre pour la rédaction ou la révi-
sion des statuts des Sociétés nationales. Il est divisé en sections qui abordent les
éléments clés des statuts : dispositions générales ; objet général et tâches spéci-
fiques ; membres de la Société ; organes directeurs à l’échelon national ; appareil
de gestion ; structure des sections ; élections/rotation/caractéristiques requises
des candidats ; questions financières. Chaque section est divisée à son tour en
quatre sous-sections, comme indiqué ci-dessous. 

a) Exigences minimales 

Cette sous-section décrit les exigences de base dans le domaine envisagé. Ces
exigences minimales se fondent sur les obligations statutaires contenues dans les
Statuts du Mouvement international (y compris les Principes fondamentaux), les
Statuts de la Fédération et les décisions de l’Assemblée générale. Les exigences
énumérées dans la sous-section a) doivent être respectées dans les statuts de
toutes les Sociétés nationales, quel que soit le contexte juridique ou culturel.

b) Éléments devant figurer dans la section considérée 

Cette sous-section présente une « liste récapitulative » des éléments qui
doivent apparaître, sous une forme ou sous une autre, dans les statuts d’une
Société nationale, au sujet du thème concerné. La Société nationale demeure
toutefois libre de décider comment elle entend réglementer ces questions,
exception faite des exigences définies dans la sous-section a) ci-dessus. 

c) Options et recommandations

Cette sous-section passe en revue diverses possibilités de traiter les questions
qui ne revêtent pas un caractère obligatoire. Certaines options sont recommandées
pour des situations précises. L’environnement juridique et culturel de la Société
nationale, la taille du pays ainsi que d’autres facteurs sont appelés à jouer un rôle
important dans le choix de l’option qui sera retenue pour les statuts de la Société.
Ces recommandations se fondent sur les meilleures pratiques relevées au sein du
Mouvement ou dans d’autres organisations (à but non lucratif). 
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d) Dispositions modèles

Cette sous-section donne un exemple de la manière dont les éléments
essentiels du sujet considéré peuvent être formulés dans les statuts. Elle ne
prétend donc pas à l’exhaustivité.

Enfin, le chapitre 3 complétera ces lignes directrices relatives aux statuts des
Sociétés nationales en résumant très brièvement les questions essentielles traitées
dans le document. Les lignes directrices doivent être utilisées conjointement avec
les documents suivants, qui concernent la capacité de renforcement institution-
nel des Sociétés nationales et qui servent de textes de référence : 

– Sociétés nationales : La gouvernance – Guide d’application9

– Caractéristiques d’une Société nationale qui fonctionne bien10

– les Statuts du Mouvement, et en particulier les dix conditions de
reconnaissance d’une Société nationale énumérées à l’article 4 ; 

– Les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge : Commentaire, par Jean Pictet
(1979).

CHAPITRE 2 – LIGNES DIRECTRICES

I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

a) Exigences minimales 

Les statuts doivent décrire le cadre juridique dans lequel opère la Société
nationale. Le cadre juridique comprend les lois nationales, les Conventions de
Genève et, le cas échéant, leurs Protocoles additionnels, les résolutions de la
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (en
particulier, les Principes fondamentaux et les Statuts du Mouvement), les
résolutions du Conseil des Délégués et les décisions de l’Assemblée générale de la
Fédération (en particulier les Statuts de la Fédération internationale des Sociétés
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge) – voir Illustration 1. 

9 Document établi par le Département du développement institutionnel et des ressources de la
Fédération en 1997.

10 Document publié par la Fédération en 1994, approuvé par le Conseil exécutif de la Fédération en
1994 et accueilli favorablement par l’Assemblée générale en 1995. 

Société nationale

Décisions -
Assemblée générale,

Fédération

Résolutions -
Conférence

internationale

Lois et règlements
nationaux

Résolutions -
Conseil des Délégués

Conventions
de Genève

Illustration 1
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Les statuts doivent comporter dans leurs dispositions générales le texte
intégral des Principes fondamentaux (1986). 

En ce qui concerne le cadre juridique, les principaux éléments qui doivent être
définis sont les suivants : 

La relation entre la Société nationale et les pouvoirs publics du pays 
Pour qu’une Société nationale fonctionne efficacement, il faut que sa relation

avec les autorités soit clairement définie, par la voie d’une loi ou d’un règlement,
et par les statuts de la Société nationale11. Les statuts doivent mentionner le rôle
des Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs
tâches humanitaires, mais ils doivent aussi garantir à la Société nationale la
possibilité d’œuvrer sans entrave au service de ses objectifs, en accord avec les
Principes fondamentaux. En outre, l’obligation faite à l’État de respecter
l’adhésion de la Société nationale aux Principes fondamentaux doit être établie
dans un instrument juridique approprié – qui peut être les Statuts de la Société,
dans le cas où ils peuvent être opposables à l’État.

L’usage de l’emblème de la croix rouge ou du croissant rouge 
Les statuts doivent exiger de la Société nationale et de l’ensemble de ses

membres et de ses organes qu’ils respectent les dispositions relatives à l’usage de
l’emblème contenues dans les Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles
additionnels de 1977, dans le Règlement sur l’usage de l’emblème de la croix
rouge ou du croissant rouge par les Sociétés nationales (1991), ainsi que dans les
lois nationales relatives à l’emblème. 

La relation entre la Société nationale et les autres composantes du Mouvement
Une Société nationale devient une composante du Mouvement lorsqu’elle est

reconnue par le Comité international de la Croix-Rouge (CICR). Elle peut ensuite
demander à adhérer à la Fédération internationale. Tant le statut de composante
du Mouvement que la qualité de membre de la Fédération entraînent, pour la
Société nationale, des conséquences juridiques. Ainsi, la Société nationale doit se
conformer aux Statuts du Mouvement (en particulier les dix conditions de
reconnaissance, énumérées à l’article 412, et la définition des Sociétés nationales
contenue à l’article 3). En tant que membre de la Fédération internationale (qui

11 Dans certains pays, les statuts de la Société nationale sont inscrits dans une loi, ce qui est plutôt regrettable,
car cela nuit inutilement à leur souplesse. En pareil cas, il faudrait que les critères cités dans le présent document,
ainsi que ceux qui sont mentionnés dans le projet de loi-type sur la reconnaissance des Sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui est mentionné à la section 3.13 (b) et figure à l’annexe III du recueil de
documents pour la XXVIIe Conférence internationale, soient incorporés dans les Statuts.

12 Pour être reconnue, une Société nationale doit remplir les dix conditions énumérées ci-dessous.
1) Être constituée sur le territoire d'un État indépendant où la Convention de Genève pour l'amélioration

du sort des blessés et malades dans les forces armées en campagne est en vigueur.
2) Être dans cet État l'unique Société nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge et être dirigée

par un organe central qui seul la représente auprès des autres composantes du Mouvement.
3) Être dûment reconnue par le gouvernement légal de son pays sur la base des Conventions de Genève et

de la législation  nationale comme société de secours volontaire, auxiliaire des pouvoirs publics dans le
domaine humanitaire.

4) Jouir d'un statut d'autonomie lui permettant d'exercer son activité conformément aux Principes
fondamentaux du Mouvement.
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est une personne morale), elle a l’obligation juridique de se conformer aux
décisions de son Assemblée générale et de son Conseil de direction (article 5 des
Statuts de la Fédération13). Les statuts de la Société nationale doivent stipuler le
respect de ces obligations. 

Il convient d’accorder une attention particulière au devoir que les Sociétés
nationales ont, aux termes des Statuts de la Fédération, d’informer le Secrétaire
général de la Fédération internationale des propositions d’amendement à leurs
propres statuts. En outre, bien que les Sociétés nationales soient reconnues par le
gouvernement légal de leur pays comme des organismes autonomes – sur la base,
entre autres, de la législation nationale –, les États et les Sociétés nationales, à
travers les résolutions de la Conférence internationale, ont conféré au CICR et à
la Fédération internationale le droit d’examiner les projets d’amendement aux
statuts des Sociétés nationales, et de demander à ces dernières de tenir compte de
toute recommandation formulée par le CICR et la Fédération internationale14.
Ainsi, tout projet d’amendement doit être examiné par la Commission conjointe
du CICR et de la Fédération pour les Statuts des Sociétés nationales avant de
pouvoir être adoptés par la Société nationale. 

b) Éléments devant figurer dans cette section 

Les éléments à faire figurer dans les dispositions générales ont été cités dans la
sous-section a), Exigences minimales. 

12 (suite)
5) Faire usage du nom et de l'emblème de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge conformément aux

Conventions de Genève.
6) Posséder une organisation lui permettant de remplir les tâches définies dans ses statuts, y compris la

préparation dès le temps de paix aux tâches qui lui incombent en cas de conflit armé.
7) Étendre son action à l'ensemble du territoire de l'État.
8) Recruter ses membres volontaires et ses collaborateurs sans distinction de race, de sexe, de condition

sociale, de religion ou d'opinion politique.
9) Adhérer aux présents Statuts, participer à la solidarité qui unit les composantes du Mouvement et

collaborer avec elles.
10)Respecter les Principes fondamentaux du Mouvement et être guidée dans son action par les principes

du droit international humanitaire.
13 L’article 5 des Statuts de la Fédération internationale (version 1999) définit comme suit les droits et

les devoirs des Sociétés membres de la Fédération. 
Droits :  
- être représentée et participer aux travaux de l’Assemblée;  
- être éligible à tous les autres organes officiels de la Fédération;  
- demander à être représentée par la Fédération auprès des autres organisations internationales;  
- soumettre, de sa propre initiative, en son nom ou en celui d’un groupe de Sociétés membres, des

propositions à l’Assemblée et aux autres organes de la Fédération;  
- communiquer directement avec la Fédération.   
Devoirs :  
- soutenir la Fédération dans la poursuite de son objet général et appliquer les décisions adoptées par

l’Assemblée et par le Conseil; 
- observer strictement les Principes fondamentaux dans l’exercice de ses activités et s’assurer qu’aucun de

ses organes subordonnés n’enfreint ces Principes;  
- s’acquitter envers la Fédération d’une contribution annuelle approuvée par l’Assemblée;  
- informer le Secrétaire Général de la Fédération des propositions de modifications à ses propres Statuts et

de la composition de ses organes centraux.
14 Résolution VI, XXIIe Conférence internationale, Téhéran (1973) et résolution XX, XXIVe Conférence

internationale, Manille (1981). 
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c) Options et recommandations 

Il est recommandé aux Sociétés nationales de prévoir dans leurs statuts une
disposition précisant que la Société nationale ne peut conclure des accords officiels
de coopération avec d’autres organisations que pour des projets précis. Ces accords
ne doivent jamais contraindre la Société nationale à entreprendre des activités qui
enfreignent les Principes fondamentaux et ils doivent donc toujours garantir son
indépendance totale. Il est en outre vivement recommandé que les accords conclus
entre la Société nationale et les autorités publiques concernant l’exécution par la
Société nationale de programmes publics soient officialisés et consignés par écrit. 

d) Dispositions modèles 

Constitution de la Société nationale : 

La Société nationale, fondée le ... (date), est constituée sur la base des
Conventions de Genève de 1949 (et de leurs Protocoles additionnels de 1977),
auxquelles ... (nom du pays) est partie. La Société nationale s’inspire, dans ses
activités, des principes du droit international humanitaire, et elle agit dans le
respect des Principes fondamentaux du Mouvement, énoncés ci-dessous :

Humanité
Né du souci de porter secours sans discrimination aux blessés des champs de

bataille, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
sous son aspect international et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en
toutes circonstances les souffrances des hommes. Il tend à protéger la vie et la
santé ainsi qu’à faire respecter la personne humaine. Il favorise la compréhension
mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix durable entre tous les peuples. 

Impartialité 
Il ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion, de condition

sociale et d’appartenance politique. Il s’applique seulement à secourir les individus à
la mesure de leur souffrance et à subvenir par priorité aux détresses les plus urgentes. 

Neutralité
Afin de garder la confiance de tous, le Mouvement s’abstient de prendre part

aux hostilités et, en tout temps, aux controverses d’ordre politique, racial,
religieux et idéologique. 

Indépendance
Le Mouvement est indépendant. Auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs

activités humanitaires et soumises aux lois qui régissent leur pays respectif, les
Sociétés nationales doivent pourtant conserver une autonomie qui leur permette
d’agir toujours selon les principes du Mouvement. 

Volontariat 
Il est un mouvement de secours volontaire et désintéressé. 

Unité
Il ne peut y avoir qu’une seule Société de la Croix-Rouge et du Croissant-

Rouge dans un même pays. Elle doit être ouverte à tous et étendre son action
humanitaire au territoire entier. 
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Universalité
Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, au sein

duquel toutes les Sociétés ont des droits égaux et le devoir de s’entraider, est universel. 

Statut dans la législation nationale : 

La Société nationale est officiellement reconnue par le gouvernement, par ...
(intitulé/numéro de la loi ou du règlement sur la Société nationale), comme
société de secours volontaire, auxiliaire des pouvoirs publics dans le domaine
humanitaire, conformément aux Conventions de Genève de 1949, et comme
seule Société nationale de la Croix-Rouge (ou du Croissant-Rouge) pouvant
exercer son activité sur le territoire ... (national).  

La Société nationale conserve à l’égard des pouvoirs publics une autonomie
qui lui permet d’agir en tout temps conformément aux Principes fondamentaux
du Mouvement. Les pouvoirs publics respectent en tout temps l’adhésion de la
Société nationale aux Principes fondamentaux. 

La Société nationale est une association formée conformément à la loi. Elle
possède la personnalité juridique. Sa durée est illimitée. Son siège est fixé à ...
(nom de la ville).

Relations avec les autres composantes du Mouvement :

La Société nationale, qui a été reconnue par le Comité international de la
Croix-Rouge (CICR) en date du ... (date), fait partie du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-après le Mouvement). Elle est
devenue membre de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge (ci-après la Fédération internationale) en date du ... (date). 

La Société nationale respecte les conditions énoncées à l’article 4 des Statuts
du Mouvement et ses relations avec les autres composantes du Mouvement sont
régies par l’article 3 des Statuts du Mouvement. 

La Société nationale est aussi liée par les obligations définies à l’article 5 des
Statuts de la Fédération internationale. 

Accords :

Les accords conclus avec d’autres organisations ou avec d’autres entités, en
particulier avec les pouvoirs publics concernant l’exécution d’un service public,
doivent être établis par écrit et ne doivent en aucune façon contraindre la Société
à agir à l’encontre des Principes fondamentaux.

Emblème :

La Société nationale a pour emblème le signe héraldique de la croix rouge ou
du croissant rouge ou tout autre emblème reconnu par les Statuts du Mouvement
sur fond blanc.

La Société nationale adopte à cet égard la réglementation appropriée,
conformément aux Conventions de Genève de 1949 [et aux Protocoles
additionnels de 1977] , à la ... (intitulé de la loi nationale relative à l’emblème) et



au Règlement de 1991 sur l’usage de l’emblème, dont les dispositions ont force
obligatoire pour la Société nationale.

Modification des Statuts :

Toute proposition d’amendement aux présents Statuts doit être soumise à la
Commission conjointe pour les Statuts des Sociétés nationales avant que
l’amendement puisse être adopté par le ... (nom de l’organe compétent de la
Société nationale). 

II – OBJET GÉNÉRAL ET TÂCHES SPÉCIFIQUES

a) Exigences minimales 

Une fois défini le cadre juridique général dans lequel opère la Société
nationale, il convient de fixer les objectifs d’ensemble et les tâches spécifiques de
la Société nationale conformément à la définition des « Sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge » figurant à l’article 3 des Statuts du
Mouvement. Selon le Plan de travail stratégique de la Fédération pour les années
90, la tâche primordiale des Sociétés nationales consiste à « améliorer la condition
des plus vulnérables, c’est-à-dire ceux qui sont le plus exposés à des situations qui
menacent leur survie ou leur aptitude à vivre avec un minimum de sécurité
sociale et économique et de dignité humaine ».

Il est important que les grands objectifs et les tâches spécifiques décrits dans
les statuts reflètent les besoins des personnes les plus vulnérables (sur le plan
national comme à l’échelon international) et que les activités des Sociétés
nationales soient axées sur ces besoins15.

b) Éléments devant figurer dans cette section 

Il est difficile de formuler des recommandations sur la façon dont ces objectifs
et ces tâches peuvent être définis dans les statuts. Ils devraient être exposés de

15 La Commission consultative de planification stratégique 1997-1999 est d’avis que le Plan
stratégique 2010 devrait non seulement désigner le groupe cible (les personnes les plus vulnérables), mais
qu’il devrait aussi indiquer quels programmes de base la Fédération internationale et l’ensemble des
Sociétés nationales entendent mettre en œuvre pour remédier à la situation. Il s’agirait de programmes que
toutes les Sociétés nationales seraient censées concevoir et pour lesquels elles seraient en droit d’attendre
des conseils et une aide de la part du Secrétariat de la Fédération. Les domaines abordés devraient
permettre à l’ensemble de la Fédération internationale de continuer à développer ses compétences et
d’asseoir sa réputation.

Les programmes de base qui ont été proposés sont les suivants :
1) Préparation aux catastrophes ;
2) Intervention lors de catastrophes ;
3) Santé et soins au niveau communautaire ;
4) Promotion des Principes fondamentaux du Mouvement et des valeurs humanitaires.

Voir le rapport de la Commission de planification stratégique « Bilan des années 90/Plan stratégique
2010 », 23-25 septembre 1998, 42e session du Conseil exécutif, Genève, octobre 1998, pp. 4-5, le document
CE/9/2 de la 43e session du Conseil exécutif (mai 1999); et le document AG/11.1, Assemblée générale de
1999 et son annexe : « Stratégie 2010 – Améliorer les conditions d'existence des personnes vulnérables en
mobilisant le pouvoir de l'humanité ».

La Stratégie 2010 a été adoptée par l’Assemblée générale à sa session de 1999 (décision 23).
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« manière suffisamment concrète pour justifier l’existence de la Société nationale.
Certains pays vont jusqu’à exiger de la Société nationale qu’elle énumère ses
activités d’une certaine manière pour être autorisée par la loi à entreprendre ces
activités. Il faut tenir compte de ces exigences légales lors de la rédaction des
statuts. Toutefois, en l’absence de telles exigences, il est souhaitable que les tâches
soient formulées en termes généraux, car une description trop détaillée risquerait
de compromettre le développement de la Société nationale et sa capacité
d’adaptation à des circonstances imprévues16. 

c) Options et recommandations

Aucune recommandation spécifique pour cette section.

d) Dispositions modèles

La Société nationale a pour objet général de prévenir et d’atténuer les
souffrances en toute impartialité, sans aucune discrimination, notamment de
nationalité, de race, de sexe, de classe, de religion ou d’opinions politiques.

À cet effet, sa mission consiste notamment :

1) à agir en cas de conflit armé, et à s’y préparer dès le temps de paix, dans tous
les domaines prévus par les Conventions de Genève et en faveur de toutes les
victimes de la guerre, tant civiles que militaires ; 

2) à contribuer à l’amélioration de la santé, à la prévention des maladies et à
l’allégement des souffrances ; 

3) à organiser, dans le cadre du Plan national en vigueur, les services de secours
d’urgence en faveur des victimes de catastrophes de quelque nature que ce soit ; 

4) à enseigner à la population comment réagir en cas de catastrophe de quelque
nature que ce soit ; 

5) à encourager la participation des enfants et des jeunes aux activités de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ; 

6) à propager les Principes fondamentaux du Mouvement et du droit
international humanitaire afin de développer les idéaux humanitaires au sein
de la population, et en particulier parmi les enfants et les jeunes ; 

7) à recruter, instruire et affecter le personnel nécessaire à l’accomplissement des
tâches qui lui sont confiées ;  

8) à collaborer avec les pouvoirs publics pour faire respecter le droit
international humanitaire et assurer la protection des emblèmes de la croix
rouge et du croissant rouge. 

16 Le monde est en constante évolution, ce qui signifie que les besoins de la société changent eux aussi.
Si une Société nationale devait modifier ses statuts chaque fois que des besoins nouveaux rendent
nécessaire une nouvelle activité, les Sociétés nationales seraient dans l’impossibilité de faire leur travail. 

792 SECTION III



III – MEMBRES

a) Exigences minimales 

Chacun doit pouvoir devenir membre de la Société nationale. La Société
nationale ne doit interdire à personne l’adhésion pour des raisons fondées sur la
race, le sexe, la condition sociale, la religion ou les opinions politiques. Cette
exigence est explicitement formulée dans le Principe fondamental de l’unité ainsi
que dans les dix conditions posées à la reconnaissance d’une Société17. 

Les membres d’une Société nationale constituent la base de l’édifice. Ils sont
responsables, par l’intermédiaire d’un système de représentation au niveau de la
communauté18, de la gouvernance de la Société nationale. Ce sont par
conséquent les membres qui déterminent les orientations et les objectifs à long
terme de la Société nationale. 

La mission d’une Société nationale consiste à alléger les souffrances, où
qu’elles se produisent, sans la moindre discrimination. La Société nationale doit
donc être informée des diverses formes de souffrance existant dans son pays. Elle
peut l’être par l’intermédiaire de ses membres, qui peuvent influer sur sa gestion
et, par là, lutter contre ces souffrances. Il est donc crucial pour l’ensemble des
groupes de population du pays – jeunes et personnes âgées, riches et pauvres,
hommes et femmes, etc. – d’être représentés au sein de la Société nationale. C’est
par l’intermédiaire de ses membres que la Société nationale peut rester en contact
avec les besoins de la communauté19 et fournir son assistance de manière
impartiale20. 

La conclusion qui s’impose est qu’il est primordial que tous les secteurs de la
population soient représentés au sein de la Société nationale. 

Il est recommandé, pour la même raison, que la Société nationale ne limite pas
aux seuls ressortissants du pays la possibilité d’adhérer. Dans certains cas,
toutefois, les lois du pays peuvent imposer aux Société nationales de n’accepter
comme membres que des nationaux. Il faudrait alors prévoir la possibilité pour
les étrangers de participer aux activités de la Société nationale en qualité de
volontaires sans droit de vote. 

Le principe d’une représentation équitable suppose en outre que la cotisation
(s’il y en a une) ne soit pas fixée à un niveau tel que certains secteurs de la
population se trouvent de facto exclus. 

Il ne découle nullement de ce qui précède que la Société nationale ne doit pas
avoir la possibilité d’exclure un membre. Dans certaines circonstances graves et

17 Statuts du Mouvement international, article 4, paragraphe 8. 
18 Le Règlement intérieur devrait prévoir l’élection équitable et démocratique des représentants. Le vote

à bulletin secret est l’exemple le plus évident d’une disposition de ce type. Voir aussi la section VII (élections).
19 Les Statuts du Mouvement font aussi du recrutement des membres sans discrimination (article 4, para-

graphe 8), une condition de la reconnaissance par le CICR, au sens de l’article 5, alinéa 2 b) des mêmes Statuts.
20 Voir aussi Les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge : Commentaire, par Jean Pictet, p. 40.
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exceptionnelles, l’expulsion d’un membre individuel peut être nécessaire (par
exemple en cas d’utilisation des fonds de la Société nationale à des fins
d’enrichissement personnel). De même, les Sociétés ne doivent pas être obligées
d’accepter toute personne désireuse d’adhérer21. Les statuts doivent définir une
procédure équitable en matière d’expulsion et indiquer expressément quelle
personne ou quel organe a le droit d’expulser un membre et pour quels motifs
l’expulsion peut être prononcée. 

Ces motifs doivent être décrits de manière claire et exhaustive, dans les statuts
ou dans d’autres règlements internes. Toute expulsion doit être fondée sur des
motifs graves, mais elle ne doit pas être discriminatoire. Le membre doit être
informé rapidement et par écrit des raisons de son expulsion, et il doit disposer
d’un droit de recours, soit devant un organe plus élevé de la Société nationale, soit
devant un tribunal externe ou une juridiction spécifique22.

b) Éléments devant figurer dans cette section

Les statuts peuvent prévoir diverses catégories de membres, comme par
exemple membres individuels (membres actifs (ou volontaires), souscripteurs,
honoraires), membres collectifs et bienfaiteurs. Il est conseillé de faire figurer,
dans la section des statuts traitant des diverses catégories de membres, les
éléments suivants : 

– modalités d’adhésion ; 

– droits des membres ; 

– devoirs des membres ; 

– perte de la qualité de membre, y compris règles équitables concernant
l’exclusion et le recours contre une décision en la matière. 

c) Options et recommandations

Certaines Sociétés nationales encouragent un statut particulier, celui de
membre collectif. Les membres collectifs sont généralement des groupes
d’employés d’une certaine organisation, qui adhèrent à la Société nationale en
tant que groupe. L’avantage que présente cette catégorie est que le nombre de
membres individuels peut augmenter de manière notable, mais, l’inconvénient
tient à la difficulté de représenter ces membres au sein de la structure habituelle,
formée de sections. Il est à noter que certaines des personnes qui font partie d’un
membre collectif peuvent être déjà membres de la Société à titre individuel, ce qui
complique les procédures de vote. Prenons le cas d’une personne qui est à la fois

21 Par exemple, des personnes de moralité douteuse ou qui sont connues pour adhérer à des opinions
contraires aux Principes fondamentaux. Certaines personnes peuvent aussi être exclues pour des questions
de capacités : des postes qui impliquent des responsabilités ou exigent des connaissances spécialisées,
notamment médicales, ne peuvent être confiés à des personnes qui ne sont pas compétentes. Voir J. Pictet,
Les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge : Commentaire, p. 78.

22 Certaines Sociétés nationales, surtout dans des pays dotés d’un système fédéral, définissent la relation
entre le niveau le plus élevé des sections et la structure centrale comme une relation d’affiliation. La
présente section ne s'applique pas à ce type de relation. Les règles applicables en pareil cas sont celles qui
figurent dans la section VI concernant les structures des sections et leur dissolution. En revanche il va sans
dire que la présente section s'applique aux relations entre les sections et leurs membres.
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23 La compétence et l’indépendance des arbitres doivent être garanties. L’une des possibilités est que
chaque partie nomme un membre du tribunal; ces deux arbitres s’entendent ensuite à leur tour pour
désigner un troisième membre, qui présidera le tribunal arbitral. S’il est impossible de parvenir à un accord,
on demandera à une autorité extérieure reconnue (comme par exemple le président de la haute cour de
justice) de désigner le président. On peut utiliser les règles de procédure de tribunaux d’arbitrage nationaux
ou internationaux existants, avec des aménagements mineurs.
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membre individuel de la Société et qui fait partie d’un membre collectif : dispose-
t-elle d’une ou de deux voix ? Il peut aussi arriver qu’une personne ne souhaite
pas devenir membre, mais y soit contrainte par l’organisation à laquelle elle
appartient. Autre problème : quelles seraient les conséquences de l’expulsion d’un
membre collectif pour les personnes membres de la Société qui font partie de ce
membre collectif, et inversement ? L’objectif d’une organisation qui demande le
statut de membre collectif ne devrait pas être contraire aux Principes
fondamentaux, ni compromettre en quoi que ce soit l’intégrité de la Société
nationale. C’est la Société nationale seule qui doit décider si elle souhaite accepter
des membres collectifs, après avoir bien pesé les arguments ci-dessus.

Les Sociétés peuvent souhaiter accorder des droits et devoirs distincts aux
différentes catégories de membres. Par exemple, elles peuvent décider que seuls
les membres actifs auront le droit de vote ou seront éligibles. Ces restrictions
doivent être clairement établies dans les Statuts. 

En ce qui concerne les procédures relatives à l’expulsion de membres et les
motifs d’exclusion, on prendra en considération tout texte législatif ou
réglementaire national concernant la qualité de membre des associations en
général. Il est aussi possible, si la législation nationale le permet, de faire figurer
dans les statuts une clause d’arbitrage,  ce qui permettrait de faire appel d’une
décision interne de la Société nationale devant un tribunal externe désigné à cet
effet. On éviterait ainsi le recours aux tribunaux publics, et la plupart du temps, la
procédure serait plus rapide23.

Il est recommandé aux Sociétés nationales de concevoir une stratégie de
recrutement active pour attirer des membres aussi divers que possible. 

Certaines Sociétés ne permettent pas à leurs employés de devenir membres
(ou « volontaires »). Bien que ceci résulte en fait en une séparation complète des
fonctions de gouvernance et de gestion et des personnes qui les exercent, telle que
la décrit la section V : « Gestion », il n’est pas strictement nécessaire d’empêcher
tous les employés de devenir membres pour autant qu’ils ne fassent pas partie des
organes directeurs de la Société qui sont réservés aux membres non employés.
Dans le cas contraire, il se produirait une confusion entre les rôles de
gouvernance et de gestion, qui provoquerait des conflits d’intérêts. Le fait qu’un
membre volontaire soit remboursé pour des dépenses raisonnables occasionnées
dans le cadre des services qu’il fournit pour le compte de la Société ne doit
normalement pas le conduire à perdre son statut de membre. 



d) Dispositions modèles 

Membres

L’adhésion à la Société nationale est ouverte à tous, sans aucune discrimination
de race, de sexe, de religion, de langue, de condition sociale ou d’opinions politiques. 

La Société nationale comprend des membres actifs, des membres
souscripteurs, des membres d’honneur et des bienfaiteurs. 

Membres actifs :

Les membres actifs sont des personnes qui ont accepté de prêter leurs
services à la Société nationale et sont enregistrés comme tels auprès du
Conseil local. 

Membres souscripteurs :

Les membres souscripteurs sont des personnes qui versent une cotisation
annuelle, dont le montant est fixé par l’Assemblée générale.

Membres d’honneur : 

Les membres d’honneur sont les personnes auxquelles le Conseil de
direction (ou le Conseil de gouvernance) a conféré ce titre en hommage à des
services exceptionnels rendus à la Société nationale. 

Bienfaiteurs :

Les bienfaiteurs sont des personnalités publiques désignées par le Conseil de
direction (ou le Conseil de gouvernance), qui apportent leur soutien
permanent à la Société nationale. 

Droits et devoirs des membres 

Les membres ont les devoirs suivants :

– adhérer aux Principes fondamentaux et en assurer la diffusion ; 

– favoriser les activités de la Société nationale ; 

– reconnaître et respecter les statuts24 ; 

– s’acquitter de la cotisation annuelle ; 

– participer activement aux activités de la Société nationale.

Les membres ont les droits suivants :

– élire les membres des organes directeurs et être élus membres de ces
organes ; 

– participer et voter aux réunions de l’assemblée locale, et, s’ils y sont élus,
aux assemblées de l’organisation à un niveau plus élevé ; 

– présenter des propositions et soumettre des questions à toute instance de
la Société nationale.

Perte de la qualité de membre

Tout membre peut donner sa démission en tout temps, par écrit. 

24 Y compris le devoir de respecter et d’aider à protéger l’emblème.
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La qualité de membre souscripteur se perd après douze mois, sauf
renouvellement de la cotisation. Le membre souscripteur reçoit un rappel
indiquant qu’il doit renouveler sa cotisation un mois avant la date d’expiration. 

Les Conseils locaux peuvent exclure un membre pour raison grave, dont le
membre concerné doit être informé dans les meilleurs délais. Tout membre
faisant l’objet d’une mesure d’exclusion a le droit de recourir auprès du Conseil
de direction (ou du Conseil de gouvernance ou d’un tribunal externe désigné à cet
effet), dont la décision est définitive et a force obligatoire. 

Le Conseil de direction (ou le Conseil de gouvernance) établit un règlement
régissant la procédure de recours (ou prévoit une procédure d’arbitrage extérieur)
afin de garantir qu’aucun membre ne soit injustement traité et que la procédure
soit équitable et conforme à la législation nationale. Il précise en outre quels sont
les motifs qui peuvent être considérés comme une raison grave. 

On entend par raison grave pouvant conduire à l’expulsion un comportement
ou une moralité incompatibles avec les sept Principes fondamentaux, ou
l’exécution d’activités qui portent atteinte à la réputation ou aux activités de la
Société nationale. 

IV – LES ORGANES DIRECTEURS À L’ÉCHELON NATIONAL

a) Exigences minimales

Le terme « gouvernance » est utilisé pour désigner la manière dont une
organisation définit ses orientations. Cette notion comprend les tâches suivantes : 

Planification à long terme :

– définir la mission et la politique générale de la Société nationale ; 

– garantir sa viabilité à long terme et prendre des décisions concernant les
priorités ; 

– fixer des objectifs ; 

– concevoir une structure et une culture permettant d’atteindre ces objectifs ;

– arrêter des critères concernant les clients, les groupes vulnérables et les
bénéficiaires. 

Membres/sections : 

– suivre l’évolution de l’effectif des membres ;

– approuver les structures des sections. 

Gestion : 

– définir les résultats à obtenir et fixer des critères en la matière ; 

– nommer ou démettre de ses fonctions le DG25 ; 

– énoncer les politiques applicables au personnel et aux volontaires ; 

25 Aux fins du présent document, le terme DG (Directeur général) est utilisé pour désigner le principal
responsable de la gestion. Dans de nombreuses Sociétés nationales, le terme de Secrétaire général est utilisé.
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– maintenir une vision d’ensemble en ce qui concerne l’efficacité de la
Société nationale et évaluer les résultats obtenus par le DG et par la Société
nationale. 

Tâches statutaires :

– veiller à ce que les statuts et règlements internes soient tenus à jour, et
s’assurer de la compatibilité des lois nationales avec les objectifs du
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

En un mot, « gouverner » signifie définir les grandes orientations et raisonner
en termes de vision d’ensemble et à long terme. 

Comme indiqué plus haut, ce sont les membres qui forment l’assise de la
Société nationale. Dès lors, ils devraient avoir le pouvoir de se prononcer sur les
questions relatives à la gouvernance et donc être présents ou représentés à
l’Assemblée générale, l’instance dirigeante suprême. 

b) Éléments devant figurer dans cette section 

Les statuts doivent fournir, à propos de l’organe directeur, des indications
claires sur les points ci-après : 

– Ses pouvoirs : quelle est leur étendue ? 
– Sa composition : comment est-elle déterminée ? 
– Ses réunions : qui est responsable de leur convocation ? quelle est leur

périodicité ? est-il possible de convoquer des réunions extraordinaires ? 
– Les procédures appliquées : qui préside les réunions ? quel est le quorum ?

comment la majorité est-elle définie ? chaque membre dispose-t-il d’une
voix ?

c) Options et recommandations

Nous utilisons dans ce document les termes Assemblée générale, Conseil de
gouvernance et Conseil de direction, par pure convention terminologique. Les
Sociétés nationales sont libres de choisir les termes qui, de leur point de vue,
décrivent le mieux ce type d’organe. 

La structure de direction de certaines Sociétés nationales, à l’échelon national,
comprend une Assemblée générale et un Conseil de direction. La plupart des
Sociétés nationales d’une certaine taille ont ajouté entre les deux un échelon
supplémentaire – le Conseil de gouvernance (voir Illustration 2). C’est une formule
courante lorsque la taille du pays ou de la Société nationale est telle qu’il est difficile
et coûteux de convoquer chaque année une Assemblée générale. En pareil cas, le
Conseil de gouvernance devrait habituellement se réunir une ou deux fois par an.

Outre l’Assemblée générale, le Conseil de gouvernance (le cas échéant) et le
Conseil de direction, la structure de direction comprend aussi les organes suivants :
le Président, la Commission des finances ou d’autres organes consultatifs.  

Lorsque de tels organes sont constitués, les statuts doivent définir les
compétences, la composition, le régime de sessions et les procédures de chacun
d’entre eux, conformément au paragraphe b) ci-dessus. Dans la rédaction des



dispositions touchant les organes directeurs, il convient de tenir compte des
principes suivants.

1 – Assemblée générale (instance la plus large) 

L’Assemblée générale est l’organe au sein duquel tous les membres sont
présents ou représentés. Cette représentation est assurée par la structure des
sections (voir aussi la section VI) et peut être organisée de diverses manières.
L’Assemblée générale peut réunir la totalité des membres, bien que cette formule
ne soit pas toujours pratique. Une autre possibilité consiste à permettre à chaque
section, à tous les échelons, d’envoyer des représentants à l’Assemblée générale.
Troisième option : les sections locales élisent leurs représentants aux sections de
niveau supérieur (province ou région), et ces derniers élisent à leur tour leurs
représentants à l’Assemblée générale. Il s’agit, quelle que soit la solution choisie,
de garantir une représentation équitable des membres. 

Pour ce qui est de veiller à une représentation équitable, une autre question
qui se pose est celle de savoir combien de représentants seront attribués à chaque
section. Il est recommandé que le nombre de personnes représentant une section
à l’Assemblée générale soit proportionnel au nombre de membres inscrits dans
cette section. Dans ce cas, toutefois, la Société nationale doit prévoir un système
qui permette d’éviter que les petites sections soient constamment minoritaires. 

On peut aussi décider qu’il y aura un représentant par section, ce qui n’est pas
recommandé car cela ne garantit pas que l’Assemblée sera une image fidèle et
équitable de la composition de la Société. 

Comme elle représente tous les membres, l’Assemblée générale est l’instance
suprême de la Société nationale. Ceci ne signifie pas qu’elle doive approuver
toutes les décisions relatives aux orientations avant leur entrée en vigueur, mais
bien que toutes les relations de subordination aboutissent, en dernier ressort, à
cette instance.  

De nombreuses Sociétés nationales sont tenues par la loi de convoquer une
Assemblée générale chaque année. C’est une norme qui peut être recommandée

Sous-section Sous-section Sous-section Sous-section

Section Section

Assemblée
générale

Conseil de
gouvernance

Conseil de
direction

Président
Illustration 2
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à toutes les Sociétés nationales. Cependant il n’est pas toujours possible sur un
plan pratique d’organiser une Assemblée générale chaque année, auquel cas les
Sociétés nationales devraient créer des organes de moindre envergure, tels que
ceux qui sont décrits plus bas. On veillera toutefois à ce qu’une Assemblée
générale soit organisée au minimum une fois tous les quatre ans.

2 – Organes de moindre envergure 

Comme il est difficile et coûteux d’organiser une Assemblée générale plusieurs
fois ou même une fois par an, des organes plus modestes devraient être institués
pour diriger la Société nationale entre les sessions de l’Assemblée générale. Il
pourrait s’agir par exemple d’un Conseil de direction et, si nécessaire, d’un
Conseil de gouvernance. En fonction de la taille de ces organes et de la fréquence
des réunions, certains mandats leur seront confiés pour qu’ils puissent
effectivement diriger la Société nationale. Ceci implique qu’ils soient habilités à
prendre des décisions contraignantes dans certains domaines, étant entendu
toutefois qu’ils devront les soumettre ensuite à l’Assemblée générale. La
transparence peut être assurée de diverses manières. D’autres organes directeurs
peuvent prendre des décisions concernant la gouvernance, dont ils rendront
compte à l’Assemblée. En outre, l’Assemblée générale peut se voir attribuer le
pouvoir de démettre l’autre organe ou d’annuler une décision si elle n’est pas
satisfaite du résultat. 

Conseil de direction

Le Conseil de direction est l’instance qui dirige la Société nationale entre les
sessions de l’Assemblée générale. Les membres du Conseil de direction
devraient être élus par l’Assemblée générale. Ils ne devraient pas être trop
nombreux, de manière que le Conseil puisse diriger la Société nationale avec
efficacité et se réunir à intervalles réguliers. Les Sociétés nationales dirigées par
une Assemblée générale et un Conseil de direction doivent veiller à ce que le
Conseil de direction ait à rendre compte de ses activités à l’Assemblée
générale. Le seul moyen pour cela est de convoquer l’Assemblée générale à
intervalles réguliers, de préférence une fois par an, afin qu’elle puisse contrôler
la manière dont la Société nationale est dirigée.

Conseil de gouvernance + Conseil de direction 

La plupart des Sociétés nationales choisissent de répartir les tâches de
direction entre trois organes directeurs : l’Assemblée générale, le Conseil de
gouvernance et le Conseil de direction. Le Conseil de gouvernance peut être
élu par l’Assemblée générale ou être composé, de manière fixe, des présidents
des sections. Quant au Conseil de direction, il peut être élu par l’Assemblée
générale ou par le Conseil de gouvernance. Le Conseil de direction peut être
responsable devant le Conseil de gouvernance ou directement devant
l’Assemblée générale. Le Conseil de gouvernance devrait pour sa part rendre
compte à l’Assemblée générale. 



3 – Président 

L’Assemblée générale élit un président. Le poste de président est le plus élevé
qui existe au sein de la Société nationale. Le président assume, devant l’Assemblée
générale, la responsabilité de veiller à ce que la Société nationale demeure fidèle
aux objectifs énoncés dans les statuts. Le Président exerce ses fonctions sous
l’autorité de l’Assemblée générale (du Conseil de gouvernance) et du Conseil de
direction et oriente, conformément aux décisions de l’Assemblée générale et du
Conseil de direction (et du Conseil de gouvernance), les activités de la Société
nationale. Les statuts devraient préciser les fonctions du Président et les modalités
de délégation de ses pouvoirs, et prévoir des dispositions pour son remplacement
(par les Vice-Présidents ou par un Président par intérim)26. 

4 – Commission des finances et autres commissions consultatives

L’Assemblée générale (ou le Conseil de gouvernance ou le Conseil de direction)
peut être habilité(e) à instituer des commissions, notamment pour l’assister dans
ses fonctions. C’est une excellente manière de tirer parti des connaissances
spécialisées de certains membres dans divers domaines (finances, santé, etc.). Ces
commissions auront une fonction purement consultative, sans pouvoir de décision.
Il est recommandé aux Sociétés nationales de créer une Commission des finances,
qui donnera des avis au Conseil de direction (ou au Conseil de gouvernance) sur
les questions de portée générale touchant les finances de la Société nationale et qui
présentera des observations sur le budget ainsi que les rapports financiers annuels
avant de les soumettre pour adoption à l’organe directeur compétent. 

d) Dispositions modèles 

1. MODÈLE A : Assemblée générale + Conseil de direction 

Assemblée générale 

Composition :

L’Assemblée générale représente la Société nationale dans son ensemble. Elle
est composée :

a) des membres du Conseil de direction ;

b) des Présidents des Conseils régionaux et locaux ; 

c) des représentants élus des Conseils locaux, le nombre de représentants élus
par chaque Conseil local étant déterminé par le Conseil de direction en
fonction du nombre de membres que comptent les Conseils locaux, sans
dépasser ... (par exemple : les plus importants des Conseils locaux auraient
droit à cinq représentants, et les plus petits à un seul ; les Conseils locaux de
dimension moyenne auraient un nombre de représentants intermédiaire).

26 Comparer avec les articles 16 et 17 des Statuts révisés de la Fédération internationale des Sociétés de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (document AG/10/1 de l’Assemblée générale de 1999). 
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Pouvoirs : 

Sous réserve des présents Statuts, l’Assemblée générale est la plus haute
autorité de la Société nationale. 

a) Elle définit la mission et les politiques qui régissent la Société nationale. 

b) Elle approuve les plans et budgets ainsi que les activités et les rapports
financiers de la Société nationale. 

c) Elle fixe le montant des cotisations. 

d) Elle veille à ce que les statuts et règlements internes soient tenus à jour, et
s’assure que la législation nationale pertinente est compatible avec les
objectifs du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

e) Elle élit les membres du Conseil de direction. 

f) Elle élit le Président de la Société nationale. 

Pouvoirs attribués soit à l’Assemblée générale, soit au Conseil de direction :

a) Nommer le Directeur général (DG) sur recommandation du Conseil de
direction et le démettre de ses fonctions en cas de nécessité. 

b) Garder une vue d’ensemble de la bonne marche de la Société nationale et
évaluer l’activité du DG et de la Société nationale. 

c) Élire deux Vice-Présidents ainsi que les membres de la Commission des
finances. 

Sessions :

L’Assemblée générale se réunit tous les ans en session ordinaire, à la date et au
lieu fixés par la précédente Assemblée générale ou par le Conseil de direction, en
vertu des pouvoirs délégués à ce dernier par l’Assemblée générale. Elle se réunit
en session extraordinaire sur l’initiative du Président, avec l’accord du Conseil de
direction, ou à la demande du tiers des membres de l’Assemblée générale. 

(Il conviendrait de mentionner ici qu’il peut se révéler impossible pour
certaines Sociétés nationales d’organiser une Assemblée générale tous les ans. En
pareil cas, si ces Sociétés choisissent de ne convoquer une Assemblée générale que
tous les deux ans, il peut être nécessaire de déléguer certains pouvoirs – comme
l’approbation des plans, des budgets et des rapports financiers – au Conseil de
direction. S’il ne se révèle pas non plus possible d’organiser l’Assemblée générale
tous les deux ans, il faudrait envisager de nommer un organe directeur
supplémentaire, comme prévu dans le « modèle B » : Assemblée générale, Conseil
de gouvernance et Conseil de direction.)

Procédure :

L’Assemblée générale est présidée par le Président de la Société nationale. 

Sous réserve des autres dispositions des présents statuts, l’Assemblée générale
prend toutes ses décisions avec un quorum de la moitié de ses membres et à la
majorité des membres présents et votants. 

Chacun de ses membres dispose d’une voix. 



27 Voir les « caractéristiques requises » à la section VII. 
28 Le terme « haut fonctionnaire » désigne toute personne désignée ou élue qui exerce ou prend part à

l’exercice de la fonction publique. Voir les « caractéristiques requises » à la section VII. 
29 Il doit être suffisant pour permettre l’exercice des tâches incombant au Conseil de direction, sans être

élevé au point de rendre impossible la tenue de réunions régulières.
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Conseil de direction 

Composition :

Le Conseil de direction est l’organe qui dirige la Société nationale entre les
sessions de l’Assemblée générale. Il est composé :

a) du Président (et du/des vice-président(s)) ; 

b) de ... (nombre) membres élus lors de l’Assemblée générale ; 

c) de ... (nombre restreint) personnalités, choisies par le Conseil de direction
pour leurs compétences particulières ou pour l’intérêt qu’elles portent à la
Société nationale27.

La durée du mandat des membres du Conseil de direction est de ... (quatre,
p. ex.) ans. 

Si un membre du Conseil de direction est nommé à un poste de haut
fonctionnaire28, il doit veiller à ce que ses nouvelles fonctions ne donnent pas lieu
à un conflit d’intérêts. 

Le nombre total de membres du Conseil de direction doit de préférence se
situer entre 12 et 1529.

Pouvoirs : 

Sous réserve des présents statuts et dans le cadre des décisions et directives
générales adoptées par l’Assemblée générale, le Conseil de direction exerce tous
les pouvoirs nécessaires à l’accomplissement des buts de la Société nationale. En
particulier :

a) Il statue sur la création et la dissolution des Conseils régionaux et des
Conseils locaux. 

b) Il suit l’évolution de l’effectif des membres. 

c) Il énonce les politiques applicables au personnel et aux volontaires. 

d) Il assure la viabilité à long terme de la Société nationale et prend des
décisions concernant les priorités. 

e) Il fixe des objectifs. 

f) Il met en place la structure et promeut la culture voulues pour atteindre des
objectifs définis. 

g) Il définit les résultats à atteindre et fixe des critères en la matière. 

h) Il définit des critères concernant les bénéficiaires, les clients et les groupes
vulnérables. 



i) Il établit, approuve ou modifie tous les règlements nécessaires à
l’application des présents Statuts. 

j) Il crée les comités ou commissions jugés utiles ou nécessaires à l’accomplis-
sement de ces tâches. 

Pouvoirs attribués soit à l’Assemblée générale, soit au Conseil de direction : 

a) Élire en son sein le ou les Vice-Président(s) ainsi que les membres de la
Commission des finances.  

b) Nommer le DG et le démettre de ses fonctions en cas de nécessité. 

c) Garder une vue d’ensemble de la bonne marche de la Société nationale et
évaluer l’activité du DG et de la Société nationale. 

Sessions :

Le Conseil de direction se réunit en session ordinaire au moins une fois tous
les deux mois. Il se réunit en session extraordinaire sur l’initiative du Président ou
à la demande du tiers de ses membres. Le DG peut demander au Président de
convoquer une session extraordinaire.

Procédure :

Le Conseil de direction est présidé par le Président de la Société nationale. Il
prend toutes ses décisions avec un quorum de la moitié de ses membres et à la
majorité des membres présents et votants. 

Chacun de ses membres dispose d’une voix. En cas d’égalité des voix, celle du
Président compte double et est prépondérante. 

2. MODÈLE B : Assemblée générale + Conseil de gouvernance + Conseil 
de direction 

Assemblée générale

Composition :

L’Assemblée générale représente la Société nationale dans son ensemble. Elle
est composée : 

a) des membres du Conseil de gouvernance ; 

b) des Présidents des Conseils régionaux et locaux ; 

c) des représentants élus des Conseils locaux, le nombre de représentants élus
par chaque Conseil local étant déterminé par le Conseil de direction en
fonction du nombre de membres actifs que comptent les Conseils locaux,
sans dépasser ... (par exemple : les plus importants des Conseils locaux
auraient droit à cinq représentants, et les plus petits à un seul ; les Conseils
locaux de dimension moyenne auraient un nombre de représentants
intermédiaire). 
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Pouvoirs : 

Sous réserve des présents Statuts, l’Assemblée générale est la plus haute
autorité de la Société nationale.

a) Elle définit la mission et les politiques qui régissent la Société nationale. 

b) Elle veille à ce que les statuts et règlements internes soient tenus à jour, et
s’assure que la législation nationale pertinente est compatible avec les
objectifs du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

c) Elle élit les membres du Conseil de gouvernance. 

d) Elle élit le Président de la Société nationale.

Pouvoirs attribués soit à l’Assemblée générale, soit au Conseil de gouvernance :

a) Élire les membres du Conseil de direction. 

b) Élire deux Vice-Présidents ainsi que les membres de la Commission des
finances. 

c) Fixer le montant des cotisations. 

Sessions :

L’Assemblée générale se réunit tous les quatre ans (si possible plus souvent) en
session ordinaire, à la date et au lieu fixés par la précédente Assemblée générale
ou par le Conseil de gouvernance en vertu des pouvoirs délégués à ce dernier par
l’Assemblée générale. Elle se réunit en session extraordinaire sur l’initiative du
Président, avec l’accord du Conseil de gouvernance, ou à la demande du tiers des
membres de l’Assemblée générale. (Comme, dans ce modèle, l’Assemblée
générale ne se réunit que tous les quatre ans, il est nécessaire de déléguer certains
de ses pouvoirs au Conseil de gouvernance.) 

Procédure :

L’Assemblée générale est présidée par le Président de la Société nationale.
Sous réserve des autres dispositions des présents statuts, l’Assemblée générale
prend toutes ses décisions avec un quorum de la moitié de ses membres et à la
majorité des membres présents et votants. 

Chacun de ses membres dispose d’une voix. 

Conseil de gouvernance

Composition :

Le Conseil de gouvernance est l’organe qui dirige la Société nationale entre les
sessions de l’Assemblée générale. Il est composé :

a) du Président (et des Vice-présidents, à moins qu’ils ne soient élus en son
sein) ; 

b) des autres membres du Conseil de direction (à moins qu’ils ne soient élus
en son sein) ; 



c) de ... (nombre) membres élus lors de l’Assemblée générale ; 

d) des présidents des Conseils régionaux ; 

e) de ... (nombre restreint) personnalités, choisies par le Conseil de
gouvernance pour leurs compétences particulières ou pour l’intérêt qu’elles
portent à la Société nationale.

La durée du mandat des membres du Conseil de gouvernance est de ... (quatre,
p. ex.) ans. 

Le nombre total de membres du Conseil de gouvernance devrait se situer
entre 30 et 6030.

Pouvoirs :

Sous réserve des présents statuts et dans le cadre des décisions et directives
générales adoptées par l’Assemblée générale, le Conseil de gouvernance exerce
tous les pouvoirs nécessaires à l’accomplissement des buts de la Société nationale. 

a) Il approuve les plans et budgets ainsi que les rapports d’activité et rapports
financiers de la Société nationale. 

b) Il assure la viabilité à long terme de la Société nationale et prend des
décisions concernant les priorités. 

c) Il fixe des objectifs.

Pouvoirs attribués soit à l’Assemblée générale, soit au Conseil de gouvernance : 

a) Élire en son sein les membres du Conseil de direction. 

b) Élire en son sein les Vice-Présidents ainsi que les membres de la
Commission des finances. 

c) Fixer le montant des cotisations. 

Pouvoirs attribués soit au Conseil de gouvernance, soit au Conseil de direction :

a) Garder une vue d’ensemble de la bonne marche de la Société nationale et
évaluer l’activité du DG et de la Société nationale. 

b) Nommer le DG et le démettre de ses fonctions en cas de nécessité. 

c) Statuer sur la création et la dissolution des Conseils régionaux et des
Conseils locaux. 

d) Suivre l’évolution de l’effectif des membres. 

e) Établir, approuver ou modifier tous les règlements nécessaires à
l’application des présents Statuts. 

f) Mettre en place la structure et promouvoir la culture voulues pour
atteindre des objectifs définis. 

g) Créer les comités ou commissions jugés utiles ou nécessaires à
l’accomplissement de ces tâches. 

30 Le nombre total de ses membres doit être suffisant pour permettre l’exercice des tâches qui lui
incombent, mais ne pas être élevé au point de rendre impossible la tenue de réunions régulières.
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Sessions :

Le Conseil de gouvernance se réunit en session ordinaire au moins une fois
par an (de préférence deux fois par an). 

Il se réunit en session extraordinaire sur l’initiative du Président ou à la
demande du tiers de ses membres.

Procédure :

Le Conseil de gouvernance est présidé par le Président de la Société nationale.
Il prend toutes ses décisions avec un quorum de la moitié de ses membres et à la
majorité des membres présents et votants. 

Chacun de ses membres dispose d’une voix.

Conseil de direction

Composition :

Le Conseil de direction est l’organe qui dirige la Société nationale entre les
sessions du Conseil de gouvernance. Il est composé du Président, du ou des Vice-
Président(s), du Président de la Commission des finances et de ... (9 à 12, p. ex.)
membres élus par (le Conseil de gouvernance ou l’Assemblée générale) pour une
période de ... (quatre) ans ; (un quart) de ses membres est renouvelé tous les ... ans
(chaque année). 

Si un membre du Conseil de direction est nommé à un poste de haut
fonctionnaire31, il doit veiller à ce que ses nouvelles fonctions ne donnent pas lieu
à un conflit d’intérêts.

Pouvoirs : 

Le Conseil de direction exerce les pouvoirs énumérés ci-dessous, ou tout
pouvoir qui lui est délégué par le Conseil de gouvernance ou l’Assemblée générale : 

a) Il énonce les politiques applicables au personnel et aux volontaires. 

b) Il statue sur toute question importante venant à surgir. 

c) Il définit les résultats à atteindre et fixe des critères en la matière. 

d) Il définit des critères concernant les bénéficiaires, les clients et les groupes
vulnérables. 

Pouvoirs attribués soit au Conseil de gouvernance, soit au Conseil de
direction :

a) Garder une vue d’ensemble de la bonne marche de la Société nationale et
évaluer l’activité du DG et de la Société nationale. 

b) Nommer le DG et le démettre de ses fonctions en cas de nécessité ( ou
recommander au Conseil de gouvernance un candidat pour nomination au
poste de DG). 

31 Voir note 28.
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c) Statuer sur la création et la dissolution des Conseils régionaux et des
Conseils locaux. 

d) Suivre l’évolution de l’effectif des membres. 

e) Établir, approuver ou modifier tous les règlements nécessaires à
l’application des présents Statuts. 

f) Créer les comités ou commissions jugés utiles ou nécessaires à
l’accomplissement de ces tâches. 

Sessions :

Le Conseil de direction se réunit sur convocation du Président et au moins
une fois par mois. 

Procédure :

Le Conseil de direction est présidé par le Président de la Société nationale. Il
prend toutes ses décisions avec un quorum de la moitié de ses membres et à la
majorité des membres présents et votants. 

Chacun de ses membres dispose d’une voix. 

3. Président

Le Président est le plus haut responsable de la Société nationale. Il assume
envers l’Assemblée générale la responsabilité de veiller à ce que la Société
nationale demeure fidèle à son objet général et exerce ses fonctions
conformément à l’article ... des Statuts. Le Président exerce ses fonctions sous
l’autorité de l’Assemblée générale (du Conseil de gouvernance) et du Conseil de
direction pour orienter les activités de la Société nationale conformément à leurs
décisions et pour assurer le bon fonctionnement de la Société nationale. 

Le Président : 

a) convoque et préside les sessions de l’Assemblée générale (du Conseil de
gouvernance) et du Conseil de direction ; 

b) présente à l’Assemblée générale un rapport sur l’état de la Société nationale ; 

c) coordonne les travaux des organes de la Société nationale ; 

d) représente la Société nationale sur le plan national et sur le plan
international ; 

e) assume toute autre fonction qui lui est confiée par l’Assemblée générale (le
Conseil de gouvernance) ou par le Conseil de direction32.

Le Président peut déléguer une partie des attributions énoncées dans le
présent article au Vice-Président (à l’un des Vice-Présidents) ou au DG. 

En cas de vacance de la présidence, ou si le Président est dans l’impossibilité
d’exercer ses fonctions, le Conseil de direction ou le Conseil de gouvernance

32 Le Président peut aussi se voir confier la tâche de recommander au Conseil de direction un candidat
au poste de DG.
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désigne, à sa prochaine session ordinaire, un Vice-Président pour assumer la
présidence par intérim jusqu’à la prochaine session de l’Assemblée générale. Lors
de cette session, l’Assemblée générale élit un Président qui occupera la fonction
pour le reste du mandat en cours. Le Vice-Président de droit remplit cette
fonction jusqu’à la désignation par le Conseil de direction ou le Conseil de
gouvernance d’un Vice-Président au poste de Président par intérim. 

4. Commission des finances 

Composition :

La Commission des finances est une commission qui joue un rôle consultatif
auprès du Conseil de direction. Elle est composée d’un président et de ... (neuf,
p. ex.) membres, nommés par le Conseil de direction pour un mandat de ...
(quatre, p. ex.) ans.

Fonctions :

Les fonctions de la Commission des finances sont les suivantes :

a) donner un avis sur toutes les questions financières touchant la Société
nationale ; 

b) présenter des observations sur le rapport financier et sur le budget établi
par le DG ; 

c) présenter des observations sur l’administration et le placement des fonds
disponibles, et formuler des recommandations à l’intention de l’Assemblée
générale et du Conseil de direction (et du Conseil de gouvernance) sur
toutes mesures financières qu’elle estime appropriées ; 

d) revoir périodiquement le barème des cotisations des membres ; 

e) aider le Conseil de direction (ou le Conseil de gouvernance) à appliquer et
à mettre en œuvre les décisions de l’Assemblée générale sur la gestion
financière de la Société nationale ; 

f) présenter un rapport sur ses travaux à chaque session du Conseil de
direction. 

Procédure/Sessions :

Le Règlement intérieur de la Société nationale fixe la procédure et les sessions
de la Commission des finances.

V – GESTION

a) Exigences minimales 

Au sein de la Société nationale, les tâches de gouvernance et de gestion doivent
être clairement séparées. Le document intitulé Sociétés nationales : La
Gouvernance – Guide d’application, publié en 1997 par la Fédération
internationale, donne à cet égard des indications détaillées. 



Tandis que les organes directeurs se préoccupent avant tout des grandes
perspectives et de la planification à long terme, le rôle des organes de gestion – le
DG et son personnel, en coopération avec les volontaires – consiste à appuyer les
organes directeurs à tous les échelons, ainsi qu’à préparer et à exécuter les
décisions de gouvernance qui exigent l’action des organes de gestion. En un mot,
l’appareil de gestion s’occupe des opérations quotidiennes, des particularités et
des détails33, tandis que les organes directeurs donnent les grandes orientations
des activités de la Société nationale.  

Le personnel répond de son travail devant le DG, qui est lui-même comptable
de ses activités envers le Conseil de direction34. En d’autres termes, l’appareil de
gestion rend compte de son travail aux membres. Voir aussi Illustration 3. 

Le DG est le principal responsable de la gestion. Il dirige le secrétariat de la
Société nationale et en assume la responsabilité. Il est chargé d’exécuter les
décisions de l’Assemblée générale et du Conseil de direction (Conseil de
gouvernance) qui exigent des mesures de sa part et les mandats qui peuvent lui
être confiés par ces derniers ou par d’autres organes directeurs de la Société
nationale (par exemple le Président, ou la Commission des finances, ou même, le
cas échéant, des organes directeurs au niveau local). En d’autres termes, le DG est
responsable des activités quotidiennes et du personnel. Comme indiqué plus
haut, il est essentiel que les fonctions du DG soient distinctes de celles du
Président, puisque leurs rôles (responsable principal de la gouvernance et chef de
la gestion) sont fondamentalement différents ; et afin que la hiérarchie des
responsabilités soit bien claire, il convient d’éviter que ces fonctions soient
assumées par une même personne35. 

Le DG n’est pas élu, mais nommé. Comme cette fonction est d’une extrême
importance, le DG doit être nommé par l’organe directeur occupant la position la
plus élevée. Ce même organe doit être en mesure, en cas de nécessité, de démettre
le DG de ses fonctions dans les meilleurs délais. Ceci implique que l’organe
directeur concerné devrait se réunir au moins une fois, et de préférence deux fois
par an, ou qu’il a autorité pour se réunir d’urgence afin de prendre les décisions
nécessaires. Le DG peut donc être nommé par l’Assemblée générale sur
recommandation du Conseil de gouvernance (ou du Conseil de direction), ou par
le Conseil de gouvernance (ou le Conseil de direction) sur recommandation du
Conseil de direction (ou du Président). On peut aussi séparer le pouvoir de
nommer le DG du pouvoir de le démettre en cas d’urgence. Le pouvoir de
nommer le DG pourrait, par exemple, être confié à l’Assemblée générale, tandis
que le pouvoir de démettre le DG et de nommer un DG par intérim serait confié

33 Pour plus d’informations, voir : Sociétés nationales : La Gouvernance – Guide d’application, 1997,
chapitre III. 

34 S’il n’existe qu’une Assemblée générale et pas de Conseil de direction, le DG rend compte
directement à l’Assemblée générale.

35 En cas contraire, il pourrait se produire que le DG rende compte de ses activités au Conseil de
direction (Conseil de gouvernance), dont il serait lui-même le président; en d’autres termes, le DG serait,
pour une part, son propre subordonné.
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à un organe directeur qui se réunit plus fréquemment (le Conseil de gouvernance
ou le Conseil de direction). 

Comme le DG répond devant les organes directeurs du travail effectué par
l’appareil de gestion, constitué par son personnel, il en découle que les employés ne
peuvent siéger aux organes de direction. Si tel était le cas, les employés rendraient
compte de leurs activités à eux-mêmes, et auraient à évaluer leur propre travail, ce
qui compromettrait tout le système de subordination. C’est pour cette raison que le
DG ne saurait être membre de l’organe directeur avec droit de vote. Si l’un des
membres des organes directeurs est choisi pour occuper les fonctions de DG, il
doit, avant de prendre ses nouvelles fonctions, démissionner de l’organe directeur.
Cependant, il est souhaitable que le DG ait toujours le droit de siéger, par exemple
comme membre sans droit de vote, à l’Assemblée générale et au Conseil de
direction et dans les autres organes directeurs et qu’il assume ex officio les fonctions
de secrétaire lors des réunions de ces instances. 

Il se peut que cette séparation complète des fonctions de gouvernance et de
gestion ne soit pas respectée dans certaines Sociétés nationales, pour des raisons
historiques ou par manque de moyens. Une situation de ce genre peut être
acceptable pendant une période transitoire, mais les Sociétés nationales doivent
tendre à cette séparation complète des fonctions de gouvernance et de gestion et
des personnes qui les exercent. Dans cette situation, il est nécessaire de maintenir
l’obligation de rendre compte faite à tout membre du Conseil de direction qui
assume également des fonctions de gestion.

b) Éléments devant figurer dans cette section

Les statuts devraient prévoir une structure de gouvernance du type de celles
qui sont décrites dans la section IV. Il n’est pas nécessaire qu’ils exposent dans le
détail la structure de gestion ; il suffit qu’ils indiquent les fonctions du DG et
mentionnent son devoir de rendre compte à l’organe directeur compétent. 

c) Options et recommandations

Aucune recommandation spécifique pour cette section.

Assemblée
générale

Conseil de
gouvernance

Conseil de 
direction

Directeur
général

Départements

Subordination

Délégation

GestionGouvernance
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d) Dispositions modèles 

Le DG est nommé par l’Assemblée générale (ou le Conseil de gouvernance ou
le Conseil de direction) sur recommandation du Conseil de gouvernance (ou du
Conseil de direction ou du Président), aux conditions fixées au préalable par
l’Assemblée générale (ou le Conseil de gouvernance ou le Conseil de direction).
(Ces conditions doivent comprendre une description des qualifications requises,
reflétant les critères de sélection et les compétences exigées.) Le contrat
d’engagement liant le DG et la Société nationale est établi par le Conseil de
direction (ou par le Conseil de gouvernance) conformément aux dispositions
pertinentes du Règlement intérieur. 

Le DG est le plus haut fonctionnaire de la Société nationale et travaille à plein
temps. Le DG, qui exerce ses fonctions sous l’autorité du Conseil de direction et
du Président :

a) exécute les décisions de l’Assemblée générale (et du Conseil de gouvernance)
et du Conseil de direction ainsi que les mandats que lui confient d’autres
organes de la Société nationale ; 

b) dirige le Secrétariat et répond des tâches qui lui sont confiées ; 

c) prépare les budgets et les rapports financiers ; 

d) organise les différents services du secrétariat, conformément aux décisions de
l’Assemblée générale (et du Conseil de gouvernance) et du Conseil de
direction, engage un personnel compétent pour constituer le secrétariat et au
besoin, met fin aux fonctions de ce personnel. Les désignations aux postes de
DG adjoint et sous-DG seront faites par le DG, après avoir obtenu
l’approbation du Conseil de direction (ou du Conseil de gouvernance) pour
les candidats qu’il aura sélectionnés ; 

e) représente légalement la Société nationale à l’égard des tiers et devant les
tribunaux dans tous les actes de la vie civile, y compris ceux à passer devant
notaire pour l’acquisition et la gestion des biens ainsi que l’utilisation des
ressources de la Société nationale ; 

f) dirige les opérations décidées par l’Assemblée générale (ou le Conseil de
gouvernance) ou le Conseil de direction. Dans des circonstances
exceptionnelles ou urgentes, le DG prend toute mesure appropriée ;

g) exerce toute autre fonction que lui assignent les présents Statuts ou que lui
confie le Conseil de direction (ou le Conseil de gouvernance) ou le Président ; 

h) fait rapport à l’Assemblée générale et au Conseil de direction (et au Conseil de
gouvernance) sur les activités de la Société nationale. 

Dans l’exercice de ses fonctions, le DG tient le Président constamment informé. 

Le DG est ex officio secrétaire de l’Assemblée générale, du Conseil de direction
(et du Conseil de gouvernance) et, sauf dispositions contraires prévues dans les
Statuts, de tous les organes subsidiaires établis par l’Assemblée générale (ou le
Conseil de gouvernance) ou le Conseil de direction. Le DG peut déléguer ces
fonctions à d’autres membres du Secrétariat. 



Le DG participe aux sessions de l’Assemblée générale (du Conseil de
gouvernance) et du Conseil de direction à titre consultatif. 

Le DG détermine la structure du Secrétariat, dont l’ordonnancement général
doit être approuvé par le Conseil de direction (ou le Conseil de gouvernance). 

Le Secrétariat aide le DG dans l’exécution de ses fonctions. 

VI – STRUCTURE DES SECTIONS

a) Exigences minimales

La Société nationale doit accomplir ses tâches humanitaires sur l’ensemble du
territoire national. Il est donc important de mettre en place une structure de
sections qui couvre la totalité du pays. Une telle structure permettra à la Société
nationale de recruter des membres et d’étendre ses activités dans l’ensemble du
pays et des territoires qui en dépendent36. Dans un petit pays, la nécessité d’une
vaste structure de sections sera moins grande.

b) Éléments devant figurer dans cette section

Les dispositions relatives à la structure des sections devraient couvrir les
points suivants :

– création et dissolution de sections ; 

– définition des divers échelons des sections ; 

– institution des organes directeurs (et de gestion) aux différents échelons ; 

– définition de procédures permettant aux échelons inférieurs d’être
représentés aux échelons supérieurs ; 

– pouvoirs conférés aux sections ; 

– obligation pour les sections de rendre compte de leurs activités au siège.

c) Options et recommandations

Selon la taille du pays et le nombre de membres, deux ou trois niveaux
peuvent être établis en dessous de l’autorité centrale. Il convient de choisir, dans
les statuts, des termes appropriés pour décrire ces divers échelons (local,

Siège national

Organisations de base

Illustration 4

36 Principe d’unité; voir aussi Jean Pictet, Les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge : Commentaire,
p. 80 : « On parvient ainsi, de proche en proche, à un « noyautage » de la population, qui permet à la Croix-
Rouge d’atteindre les divers milieux, d’y exercer sa mission et d’y trouver les concours nécessaires. »
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municipal, de district, provincial, régional...) afin de refléter au mieux l’étendue
de territoire couverte par la section correspondante. Ainsi, la capitale peut
comprendre, en plus du siège de la Société, une section municipale et une section
provinciale distinctes. Il n’est pas recommandé de fondre ces divers échelons en
une seule unité, car chacun représente une entité territoriale différente (locale,
provinciale et nationale) et par conséquent des intérêts et une autorité différents.
Il est donc de la plus haute importance de préserver la distinction entre ces
entités. Les organes directeurs de chaque échelon doivent être représentatifs, par
leur composition, de l’intégralité du territoire relevant de leur compétence. 

À l’échelon le plus bas, tous les membres doivent participer aux Assemblées.
Celles-ci doivent élire leurs représentants aux échelons supérieurs (deuxième
et/ou troisième). L’Assemblée générale peut être composée de représentants de
tous les échelons37. 

On peut utiliser pour les échelons intermédiaires la même structure de
direction (Assemblée, Conseil de gouvernance, Conseil de direction, Président,
Commissions) que pour l’échelon national. Il peut être nécessaire d’engager du
personnel pour ces échelons intermédiaires. Une réglementation appropriée
devra définir les relations de subordination concernant ce personnel. Par
exemple, les employés au niveau local pourraient dépendre, par l’intermédiaire de
leur directeur, des organes directeurs existant à leur propre échelon, lesquels
seraient à leur tour responsables devant les organes directeurs de l’organisation
nationale.  

Une autre possibilité serait d’établir une responsabilité directe du personnel
employé à ces échelons intermédiaires devant le DG au siège (autorité centrale),
lequel, comme il a été indiqué plus haut, rend compte à l’organe directeur central. 

Il est recommandé d’adopter des règles de subordination différentes selon
qu’il s’agit d’activités de portée nationale ou d’initiatives locales. Pour les activités
dont la portée ne dépasse pas le cadre local ou régional, par exemple, le
responsable local ou régional devrait rendre compte de ses activités au Conseil
local ou régional (voir la ligne en continu de l’Illustration 5). Pour conserver un
certain niveau de coordination entre, d’un côté, les programmes et, de l’autre, les
politiques de personnel à l’échelle nationale, le responsable d’une section devrait
rendre compte directement au département compétent du siège ou au DG. En
retour, le siège devrait fournir un appui et des orientations pour ces activités (voir
la ligne en pointillé de l’Illustration 5). 

Pour que la Société nationale respecte le Principe d’unité et soit la seule
Société de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge du pays, il faut qu’elle soit
dirigée par un organe central, plutôt que d’être formée de sections jouissant d’une
autonomie totale38. Toutefois, les sections doivent avoir suffisamment de

37 Voir aussi section IV.
38 Principe d’unité : « Il ne peut y avoir qu’une seule Société de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge

dans le même pays »; voir aussi Jean Pictet, pp. 82 et 83. 
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pouvoirs pour être à même de mener leurs activités avec efficacité. Il convient
donc d’établir une structure de pouvoir décentralisée, avec une responsabilité
centralisée. La question se pose tout naturellement de savoir jusqu’où devrait aller
la décentralisation. Il est conseillé de décentraliser l’autorité, étant toutefois
entendu que les fonctions suivantes doivent demeurer centralisées :  

– Protection de l’intégrité de la Société nationale (y compris protection de
l’emblème).

– Contacts avec les pouvoirs publics centraux.

– Relations internationales (au sein du Mouvement).

– Un minimum de coordination financière et de coordination des
programmes nationaux pour s’assurer que les ressources sont attribuées
aux personnes les plus vulnérables.

– Fixation du cadre des politiques générales (y compris les politiques en
matière de personnel, qui doivent être les mêmes dans toute
l’organisation). 

– Responsabilité quant à l’usage des fonds provenant de sources extérieures.

Ainsi, les sections ne peuvent avoir un statut juridique indépendant que si
l’unité est sauvegardée via un mécanisme garantissant que les sections se
conforment aux décisions prises à l’échelon national. Les statuts doivent

39 L’illustration décrit une structure avec un seul niveau de sections, mais la relation de subordination
serait la même avec des sous-sections. 
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clairement spécifier quelles sanctions encourt une section qui ne respecterait pas
des décisions ou des politiques adoptées à l’échelon central, sanctions pouvant
aller jusqu’à l’expulsion, avec révocation du droit d’employer le nom et l’emblème
de la Société nationale.  

Si l’on opte pour une structure décentralisée, les activités des sections doivent
être menées dans le cadre de la Société nationale. À l’inverse, si c’est une structure
centralisée qui est choisie, il doit être possible, tandis que la prise de décision reste
centralisée, de déléguer l’exécution des décisions.

Il est recommandé de préciser dans les statuts que les sections ne peuvent
conclure des accords officiels de coopération avec d’autres organisations pour des
projets spécifiques qu’avec l’approbation du Conseil de direction (ou du Conseil
de gouvernance). Les accords de ce type ne doivent jamais contraindre la section
considérée à entreprendre des activités qui enfreignent les Principes
fondamentaux, y compris en particulier celui qui porte sur l’indépendance des
Sociétés nationales. 

d) Dispositions modèles 

Conseils/assemblées à l’échelon régional : 

Si le Conseil de direction (ou le Conseil de gouvernance) le juge nécessaire, il
établit des Conseils régionaux, délimitant le territoire qui leur est imparti et leur
déléguant les pouvoirs qu’il juge appropriés pour l’organisation de la Société
nationale et les activités de celle-ci dans le territoire concerné. 

Le Conseil de direction peut également statuer sur la convocation
d’assemblées régionales, ainsi que sur la fréquence de leurs réunions et sur
l’élection des Conseils régionaux par ces assemblées. 

Si aucune disposition n’est prévue pour les assemblées régionales, il appartient
au Conseil de direction de fixer la composition des Conseils régionaux de telle
manière que les Conseils locaux de chaque région y soient pleinement
représentés, en nombre proportionnel à celui des membres actifs de chacun
d’entre eux. 

Conseils/Assemblées à l’échelon local :

Afin d’assurer l’extension des activités de la Société nationale dans l’ensemble
du pays, le Conseil de direction (ou le Conseil de gouvernance) établit (ou
autorise les Conseils régionaux à établir) des Conseils locaux, délimitant le
territoire qui leur est imparti et leur déléguant les pouvoirs qu’il juge appropriés
pour l’organisation de la Société nationale et les activités de celle-ci dans le
territoire concerné. 

Chaque Conseil local relève du Conseil de direction (ou du Conseil de
gouvernance) ou, s’il existe des Conseils régionaux, de son Conseil régional. 

Le Conseil de direction établit un règlement pour l’organisation des Conseils
locaux et pour la procédure régissant leurs réunions.  
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Chaque Conseil local réunit en assemblée, une fois par année au moins, tous
les membres actifs afin de leur donner l’occasion de délibérer des affaires de la
Société nationale et d’élire le Conseil local pour l’année suivante.

Autres organes régionaux/locaux :

Chaque Assemblée (ou Conseil) local(e) ou régional(e) élit annuellement un
Président, un Vice-Président, une Commission des finances et un secrétaire ainsi
que d’autres responsables, si elle(il) le juge utile pour le bon accomplissement de
ses tâches. 

Les employés nommés par les Assemblées locales ou régionales (ou les
Conseils locaux ou régionaux) relèvent de leur Conseil local, sauf pour les
activités de portée nationale, pour lesquelles ils rendent compte directement au
DG, au siège. 

L’Assemblée locale/régionale (ou le Conseil local/régional) a également le
droit de révoquer les employés ainsi nommés, étant entendu que tout employé
d’un Conseil local ou régional peut former un recours devant le Conseil de
direction (ou le Conseil de gouvernance) s’il estime avoir été lésé. Dans ce cas, la
décision du Conseil de direction (ou du Conseil de gouvernance) est irrévocable
et a force obligatoire pour toutes les parties. 

VII – ÉLECTIONS, ROTATION ET CARACTÉRISTIQUES REQUISES

a) Exigences minimales 

Élections : 

Les statuts de la Société nationale doivent comprendre des dispositions
régissant l’élection par les membres de la Société des membres des (ou leurs
représentants aux) organes directeurs. Il en va de même pour la désignation 
du DG. 

Rotation :

Une certaine expérience est nécessaire pour pouvoir diriger une Société
nationale. Par ailleurs, il est important de prévoir une rotation parmi les
personnes qui occupent des postes de direction, afin qu’un regard neuf puisse être
porté sur les questions de gouvernance. C’est particulièrement vrai pour le
développement de la Société nationale et sa capacité d’adaptation à un contexte
changeant. 

Il faudrait donc que des personnes nouvelles soient élues à intervalles réguliers
aux postes et aux organes de direction (Président, Vice-Présidents, Conseil de
direction et Conseil de gouvernance, Commissions).

Caractéristiques requises :

Les dirigeants de la Société nationale doivent avoir un profil tel qu’il ne
compromette pas la capacité de la Société nationale d’agir en accord avec les
Principes fondamentaux.  



L’indépendance des dirigeants, en particulier, est indispensable si les Sociétés
nationales veulent être des entités impartiales et neutres, et être perçues comme
telles par les groupes concernés de la communauté. Par conséquent, si des
personnes élues ou nommées à un poste dans la fonction publique sont élues par
la Société pour siéger à un organe de décision, à quelque niveau que ce soit (local,
régional ou national), ou si un certain nombre de sièges sont « réservés » au sein
de tels organes à des représentants de l’administration publique, il convient de
toujours s’assurer que le nombre total de ces personnes ne constitue pas une
majorité ou une minorité de contrôle, les pourcentages de votes correspondants
étant fonction dans chaque cas des règles et règlements de la Société. 

En outre, afin de pouvoir guider la Société nationale avec compétence, les
dirigeants doivent être choisis parmi des personnes ayant des aptitudes attestées.
L’équipe dirigeante doit aussi refléter la diversité des membres de la Société
nationale. Les organes directeurs doivent être diversifiés dans leur composition,
et il est donc essentiel qu’ils comptent parmi leurs membres des personnes qui
représentent les principaux milieux concernés de la société et qui puissent aider
la Société nationale à s’acquitter de ses responsabilités en accord avec les
Principes fondamentaux. 

b) Éléments devant figurer dans cette section

Les Statuts de la Société nationale devraient stipuler :

– quelles instances élisent les personnes qui siégeront au sein des divers
organes directeurs ; 

– quelles sont, le cas échéant, les qualifications indispensables pour occuper
le poste en question ; 

– comment les candidats sont sélectionnés ; 

– les exigences en matière de quorum et de majorité ; 
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Illustration 640

40 On trouvera une analyse plus approfondie des critères de l’illustration dans Sociétés nationales : 
La Gouvernance – Guide d’application, 1997, pp. 34, 35. 
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– la durée du mandat ; 

– les règles en matière de réélection ; 

– enfin éventuellement : les motifs et les procédures pour démettre de leurs
fonctions des personnes élues.

c) Options et recommandations 

Élection/Nomination :

Les statuts doivent indiquer la procédure de l’élection du Président, lors de
l’Assemblée générale, parmi une liste de candidats, ainsi que les modalités de
nomination du DG par un organe directeur de la Société nationale. Le Président ou
le DG ne doivent pas, par exemple, être choisis par le gouvernement41. Le principe
de l’élection par les membres des organes directeurs exige que la composition de
ces derniers ainsi que leur règlement intérieur garantissent que les membres élus
détiennent toujours la majorité et ne puissent être mis en minorité ni bloqués par
des représentants des pouvoirs publics ni par d’autres représentants extérieurs. On
peut à cette fin fixer le quorum à au moins le double du nombre de représentants
extérieurs, étant entendu que les exigences en matière de quorum ne doivent pas
être de nature à  entraver le processus de décision.  

Rotation :

La durée suggérée du mandat est de quatre ans ; il est recommandé que le
mandat de la moitié des membres du Conseil de direction et de la Commission
des finances arrive à échéance au moment d’une Assemblée générale, l’autre
moitié des membres étant renouvelée deux ans plus tard. De la sorte, ces instances
comprendront en tout temps à la fois des personnes nouvelles et d’autres ayant de
l’expérience. 

La réélection devrait être autorisée, mais avec des limites en termes de durée
et de nombre de mandats, spécifiées dans les statuts. 

La procédure d’élection peut être énoncée dans le Règlement intérieur. 

Caractéristiques requises :

Dans bien des cas, il est utile que la Société nationale coopère étroitement avec
les pouvoirs publics. On peut à cette fin créer des commissions consultatives
d’experts comprenant des représentants des pouvoirs publics, établir une
coopération opérationnelle ou conclure des accords spécifiques. Très souvent, les
fonctionnaires sont les meilleurs partenaires qui soient, parce qu’ils ont à la fois
des connaissances spécialisées et une expérience de la fonction publique. 

On s’inquiète souvent de savoir si, en cas de présence au sein du Conseil ou de
tout autre organe directeur, à quelque niveau que ce soit (local, régional,

41 Dans certains pays, le Président et/ou le DG sont formellement nommés par le gouvernement. Cette
solution n’est acceptable que si la Société nationale a le droit de choisir le candidat et ensuite de le
recommander au gouvernement, et à condition que le gouvernement ne puisse nommer une personne qui
n’a pas été préalablement choisie par la Société nationale.



national), de titulaires de mandats publics élus (des ministres, par exemple),
l’opinion publique ne risquerait pas davantage de percevoir la Société comme un
organisme intégré dans l’appareil de l’État. D’un autre côté, les représentants de
la fonction publique siégeant au Conseil sont souvent les principaux partenaires
de la Société et leur présence au sein du Conseil peut parfois être considérée
comme un avantage (d’un point de vue pratique), s’agissant d’avoir accès aux
ressources et de faire approuver des programmes. 

Que les agents de la fonction publique aient été élus ou nommés, qu’ils siègent
au Conseil en tant que représentants de l’État ou à titre personnel, qu’ils
deviennent membres du Conseil alors qu’ils occupent déjà un poste dans la
fonction publique ou qu’ils intègrent la fonction publique pendant la durée de
leur mandat au Conseil, deux éléments permettraient de se prémunir contre
d’éventuels abus : l’existence d’un code de conduite pour les membres du Conseil
et l’influence, voire le contrôle, exercé par la Société sur le choix des agents de la
fonction publique appelés à siéger au Conseil. 

Un code de conduite pourrait stipuler que les membres des organes de
décision doivent agir dans le seul intérêt de la Société et que, en cas de conflit
d’intérêts, ils doivent s’abstenir de prendre part au vote. Il pourrait aussi exiger
des membres du Conseil qu’ils règlent les éventuels conflits d’intérêts
conformément au code ou qu’ils démissionnent. Pour que ce code soit opérant, il
faudrait que tous les membres de l’organe statutaire considéré soient tenus de
signer une déclaration par laquelle ils s’engagent à respecter les dispositions qui y
figurent. On trouvera dans les dispositions modèles ci-dessous une déclaration
type d’engagement à respecter le code. 

Il faudrait réfléchir à la question de savoir si des personnes occupant des
fonctions élevées dans l’administration publique ou dans un parti politique
peuvent être nommées à des postes clés de la Société nationale, tels que ceux de
président ou de DG. De telles nominations pourraient en effet saper
l’indépendance ou l’image d’indépendance de la Société nationale et, par là,
compromettre son intégrité. L’inclusion dans les statuts d’une clause relative aux
conflits d’intérêts serait un moyen de régler le problème. Là encore, un code de
conduite est probablement l’instrument le plus approprié pour garantir un mode
de sélection naturel et transparent à des fonctions élevées au sein de la Société
(Président, Vice-Président, Trésorier), qui rendrait impossibles des conflits
d’intérêts liés au statut d’agents de l’État de certaines personnes. 

L’influence ou le contrôle exercé par la Société sur la sélection des agents de la
fonction publique appelés à siéger au Conseil serait particulièrement utile dans les
cas où un certain nombre de sièges sont « réservés » à des départements
ministériels. Les Sociétés devraient être incitées à influer autant que possible sur
le choix des institutions publiques représentées ou des personnes concernées. Le
meilleur moyen pour la Société d’exercer cette influence est peut-être de procéder
elle-même à l’élection des représentants considérés (en retenant les meilleurs
candidats). 
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Quelles que soient les modalités de la coopération, la Société nationale doit
absolument veiller à ce qu’elle se déroule dans le respect des Principes
fondamentaux. 

Le choix des candidats aux postes de gouvernance ou de gestion de la Société
nationale doit se faire sans aucune discrimination. En matière de gouvernance, le
principe d’impartialité doit être poussé plus loin encore. Il importe non
seulement d’éviter toute discrimination, mais encore de rechercher la diversité.
Les organes directeurs doivent être le reflet des parties prenantes de la Société
nationale et veiller à s’entourer de personnes issues de groupes divers42. L’absence
de discrimination fondée sur les convictions politiques mérite de recevoir
l’attention nécessaire dans les Statuts. 

Une Société nationale est une organisation apolitique, ouverte à tous et le fait
d’être membre de tel ou tel parti politique devrait donc être sans importance.
Toutefois, afin de préserver ce caractère apolitique et d’éviter l’intrusion de la
politique dans son domaine d’action, il est recommandé d’éviter que des groupes
politiques dominent les organes directeurs43 ou qu’ils en soient exclus44. 

Les sections et le Conseil de direction peuvent proposer des candidats à tel ou
tel organe directeur. Il est recommandé que les propositions ainsi faites
concernant les postes de direction de la Société nationale (Président, membres
des organes directeurs et DG) soient fondées sur le curriculum vitæ des candidats.
On contribuera ainsi à obtenir les candidatures de personnes qualifiées,
possédant une expérience dans des disciplines diverses, telles que la médecine, le
droit ou les sciences sociales, ou dotées de compétences dans les domaines de la
planification, de la gestion, des finances, de la comptabilité, des programmes, de
la collecte de fonds, de la communication ou du marketing. 

Certaines Sociétés nationales instituent une commission de sélection pour le
recrutement et la sélection des candidats. Pour que ce système fonctionne bien,
cependant, il est essentiel que les statuts fixent des critères de sélection précis et
prévoient une procédure transparente. La Fédération internationale préparera
des directives distinctes concernant les critères et l’utilisation d’une commission
de ce type.  

Il convient par ailleurs de s’assurer que les candidats aux organes directeurs
ont suffisamment de temps à consacrer aux tâches qui les attendent. Les postes de
haut rang au sein d’une Société nationale n’ont rien de postes honorifiques que
l’on accepte pour des raisons de prestige, sans engagement personnel. C’est certes

42 « Si presque tous [les] membres [du Conseil ont] ... les mêmes convictions politiques ou religieuses,
la diversité fait défaut. » Voir Sociétés nationales : La Gouvernance – Guide d’application, 1997, p. 34.

43 Dans un système à parti unique, où cette diversité est impossible, on cherchera à garantir une
diversité fondée sur d’autres critères, en mêlant par exemple jeunes et vieux, riches et pauvres, hommes et
femmes, etc. 

44 Une Société nationale qui fonctionne bien « évite la domination de son organe directeur par une
personne, un groupe ou par le gouvernement; de même, elle évite d’exclure certaines personnes, certains
groupes ». Fédération internationale, Caractéristiques d’une Société nationale qui fonctionne bien, 1994, p.6,
alinéa 2.1.b.
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un honneur d’exercer ces fonctions, mais elles entraînent aussi des responsabilités
et une obligation de résultat. Elles exigent un engagement en termes de temps et
d’énergie, non seulement lors des réunions mais aussi avant, pour les préparer, et
après, pour leur donner suite. Les candidats doivent être disposés à leur consacrer
tout le temps nécessaire. En outre, ils remplissent ces fonctions à titre bénévole,
sans percevoir la moindre rémunération. Ils doivent donc être animés par un seul
souci : faire progresser la Société nationale45. Toutefois, ils pourraient être
remboursés de leurs frais conformément aux procédures applicables à tous les
volontaires élus. 

d) Dispositions modèles

En plus des exemples fournis dans la section IV, on peut envisager les
formulations suivantes :

Élection/Rotation

Les membres élus aux fonctions énumérées ci-dessous ne peuvent accomplir
plus de deux mandats consécutifs (huit ans au maximum), et, avant de pouvoir
présenter à nouveau leur candidature à ce même poste, ils doivent attendre qu’un
mandat se soit écoulé :

a) Président 

b) Vice-président 

c) Membre du Conseil de direction (et du Conseil de gouvernance) 

d) Président ou membre du Conseil régional ou local 

e) Président ou membre de la Commission des finances (à l’échelon central,
régional et local). 

Caractéristiques requises

Le curriculum vitæ des candidats sera diffusé avant les élections aux postes
mentionnés ci-dessus. Les candidats sont sélectionnés en fonction des critères
suivants :

a) niveau d’études ; 

b) expérience professionnelle pertinente ; 

c) absence de conflits d’intérêts entre la profession du candidat ou de ses
proches et sa liberté d’accomplir ses tâches dans le respect des Principes
fondamentaux ; 

d) caractéristiques qui ajoutent à la diversité du groupe (expérience
professionnelle et personnelle).

(Afin de préserver l’indépendance de la Société nationale et d’éviter toute
emprise sur les organes directeurs, des mesures devraient être prises pour veiller
à ce que les membres des organes directeurs représentent divers groupes
concernés de la société.)   

45 Sociétés nationales : La Gouvernance – Guide d’application, pp. 33 et 35.
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DÉCLARATION PAR LAQUELLE LES MEMBRES DU CONSEIL DE
DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE S’ENGAGENT À RESPECTER 
LE CODE DE CONDUITE

Je soussigné(e), membre du Conseil de direction de la Société (x), M’ENGAGE
PAR LA PRÉSENTE : 

à respecter en tout temps les Statuts et le Règlement intérieur de la Société (x), tels
qu’ils seront en vigueur  

à respecter le mandat/le code de conduite que le Conseil pourra juger bon
d’adopter

à prendre des décisions et à agir en tout temps en parfaite conformité avec les
Principes fondamentaux du Mouvement  

à placer toujours les intérêts de la Société (x) avant toute considération d’ordre
personnel

en cas de conflit d’intérêts ou d’allégation de conflit d’intérêts :  

soit à régler la question dans le respect le plus strict de mes obligations telles
qu’elles sont définies dans le présent code de conduite,   soit à démissionner de
mes fonctions

Fait le                                    , (date)

....................................... ..................................

Nom et prénom Signature



VIII – QUESTIONS FINANCIÈRES

a) Exigences minimales 

Les Sociétés nationales se voient confier des fonds importants, qu’elles
utilisent pour alléger les souffrances des groupes les plus vulnérables. Il est
essentiel que des relations de subordination claires et transparentes soient
définies afin de garantir la bonne gestion de ces fonds. Comme les organes de
gestion sont responsables de l’exécution des décisions prises par les organes
directeurs, ils doivent faire rapport à ces organes sur l’utilisation de ces fonds.

b) Éléments devant figurer dans cette section

Il est recommandé que les statuts contiennent des dispositions concernant les
responsabilités suivantes : 

– établissement des budgets et des rapports financiers ;

– présentation de commentaires sur les budgets et les rapports financiers ;

– approbation des budgets et des rapports financiers ;

– décisions quant à la recevabilité des ressources financières.

Un système satisfaisant de responsabilité comptable interne et de vérifications
externes est un instrument précieux pour accroître la transparence et pour
garantir une saine gestion des fonds, limitant par là les risques de corruption au
sein de la Société nationale. Au cas où des irrégularités viendraient à se produire,
il est essentiel d’agir de façon à les rectifier sans tarder. Les statuts doivent donc
prévoir un système de vérification externe des comptes.

c) Options et recommandations

En ce qui concerne l’indépendance financière, les statuts devraient préciser
qu’aucun don contraignant la Société nationale à agir en violation des Principes
fondamentaux ne sera accepté. Il convient de chercher à diversifier les donateurs
pour éviter de placer la Société nationale dans une situation où elle serait tenue de
remplir des conditions non écrites pour continuer à recevoir des dons d’un
donateur précis dont elle dépendrait.  

Il est recommandé que le DG soit responsable de l’établissement des budgets
et des rapports financiers. La Commission des finances pourrait être chargée de
présenter des observations sur ces budgets et rapports financiers avant qu’ils
soient approuvés par le Conseil de direction pour être soumis à l’Assemblée
générale (ou au Conseil de gouvernance) (une fois par an). Voir aussi les
dispositions modèles à la Section IV, sous « 4 – Commission des finances et autres
commissions consultatives », p.801. Afin de garantir la transparence et la
responsabilité financière, les statuts devraient aussi prévoir un système de
vérifications externes régulières. 

Les ressources financières peuvent provenir de gouvernements ou d’autres
institutions locales ou régionales, de particuliers, du Mouvement de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, d’institutions des Nations Unies et de fonds
recueillis grâce à des opérations de recouvrement des coûts ou à des activités
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commerciales. Il est souhaitable que la Société nationale ne dépende pas d’une
source de revenus particulière. Les dons assortis de conditions qui
compromettent l’intégrité de la Société nationale doivent être rejetés. 

d) Dispositions modèles

Outre la partie de la section IV consacrée à la Commission des finances, les
dispositions suivantes peuvent être envisagées en ce qui concerne les finances de
la Société nationale.

Vérifications externes

Les comptes de chaque exercice clos font l’objet d’une vérification et d’un
rapport établis par un cabinet d’experts-comptables. 

Ressources financières 

Dans les limites fixées par son objet, la Société nationale acquiert, possède,
aliène et administre tout bien comme elle le juge utile. 

Elle peut recevoir des contributions et concours sans affectation spéciale, quels
qu’ils soient, de la part de particuliers, des pouvoirs publics et d’organismes
privés. 

Elle n’accepte aucun don directement issu du revenu d’activités contraires aux
Principes fondamentaux. 

Elle peut accepter, à titre de mandataire ou de dépositaire, des fonds ou des
biens en fiducie ou soumis à une affectation spéciale, à condition que cette
affectation s’inscrive dans le cadre général de ses objectifs et ne viole pas les
Principes fondamentaux. 

Elle peut accepter tout apport de biens immobiliers à titre d’affectation ou de
jouissance. 

Elle peut constituer et gérer tous fonds de réserve, d’assurance ou autres pour
son personnel ou pour l’une quelconque de ses activités. 

CHAPITRE 3 – CONCLUSION

Comme il a été indiqué dans l’introduction du chapitre 1, ce document a pour
objet d’aider les Sociétés nationales à rédiger ou à réviser leurs statuts. De bons
statuts, partie intégrante d’une assise juridique solide et cohérente, aideront à
protéger l’intégrité d’une Société nationale. Le chapitre 2 fournit donc des
indications diverses (exigences à respecter, listes récapitulatives, options et
recommandations) qui peuvent se révéler utiles pour la rédaction ou la révision
de différentes parties des statuts.  

On peut retenir du chapitre 2 trois éléments clés : la relation entre la Société
nationale et les pouvoirs publics, la séparation entre la gouvernance et la gestion,
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et la mise en place d’une structure formée de sections. Bon nombre des problèmes
d’intégrité liés aux statuts des Sociétés nationales surgissent faute d’une
réglementation suffisante ou correcte de l’un ou plusieurs de ces trois éléments. Il
faut donc que ceux-ci soient bien compris et traités comme il convient dans les
sections pertinentes des statuts.

– La relation entre la Société nationale et les pouvoirs publics
Une Société nationale est une organisation d’un type tout à fait particulier.
Auxiliaire des pouvoirs publics dans ses tâches humanitaires, elle doit
pourtant préserver en permanence son indépendance afin de pouvoir
atteindre ses objectifs conformément aux Principes fondamentaux. Il faut
avoir cette exigence à l’esprit lors de la rédaction des dispositions générales et
des clauses touchant les élections, les qualifications requises et les questions
financières.

– La séparation entre la gouvernance et la gestion de la Société nationale 
Les fonctions de gouvernance devraient être confiées aux organes directeurs,
tandis que les fonctions de gestion devraient être placées sous la responsabilité
du DG. Pour préserver la séparation des deux fonctions, personne ne devrait
se voir confier à la fois des tâches de gestion et des tâches de gouvernance.
Cette exigence doit être prise en considération lors de la rédaction des
dispositions concernant les organes directeurs et la personne chargée de la
gestion (DG).  

– Création de sections 
Pour atteindre ses objectifs dans l’ensemble du pays et pour toucher et faire
participer la population tout entière, la Société nationale doit créer des
sections. Une rubrique particulière est consacrée aux dispositions concernant
les sections. Cet élément doit aussi être reflété dans les rubriques traitant des
membres et de la gouvernance de la Société nationale.  

Ce n’est pas tout de rédiger ou réviser les statuts de la Société nationale
conformément aux présentes lignes directrices, encore faut-il les appliquer.
Les statuts ne doivent surtout pas rester lettre morte, mais ils doivent au
contraire guider activement la Société nationale.  

Il est recommandé de prévoir un système assurant une révision régulière et
permanente des présentes lignes directrices, afin de les adapter à l’évolution
des circonstances et des besoins du Mouvement. 
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III

CARACTÉRISTIQUES D’UNE SOCIÉTÉ NATIONALE 
QUI FONCTIONNE BIEN

(texte adopté par l’Assemblée générale de la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

à sa IXe session tenue en 1993 à Birmingham)

Avant-propos

L’Assemblée générale de 1993 a demandé au Secrétaire général de préparer
une définition des caractéristiques d’une Société nationale « forte » en soutien au
travail qui était alors mené sur la Protection de l’intégrité des Sociétés membres.
Dans le passé, on a tenté à plusieurs reprises de définir les caractéristiques d’une
Société nationale « forte » ou « modèle ». Les critères de reconnaissance et
d’admission contiennent certaines des caractéristiques essentielles d’une Société
qui fonctionne bien que toute Société devrait continuer à remplir. Dans le rapport
Tansley de 1975 (Rapport final : un ordre du jour pour la Croix-Rouge), ces
caractéristiques ont été étoffées et subdivisées en neuf attributs principaux que
devraient posséder les Sociétés les plus fortes. D’autres caractéristiques ont aussi
été proposées dans plusieurs autres documents.

Le présent texte s’inspire de toutes ces contributions pour donner une image
plus complète d’une Société nationale réunissant toutes les caractéristiques
essentielles d’une Société nationale qui fonctionne bien. Le texte découpe ensuite
cette image d’ensemble pour pouvoir définir les critères applicables à chacun des
principaux éléments qui la composent. Cette analyse plus approfondie permet
d’évaluer les différents domaines de fonctionnement d’une Société nationale et de
rechercher les points forts et les points faibles de la Société dans tous ces
domaines. Une telle approche devrait être très utile pour le développement des
Sociétés soucieuses d’entreprendre des améliorations stratégiques dans des
domaines critiques.

Il y a de toute évidence de grandes différences entre les Sociétés nationales du
monde entier, qu’il s’agisse de leur environnement social, culturel et politique, ou
encore de leur taille, de leur richesse et de leur éventail d’activités. Toutes
néanmoins peuvent trouver des moyens de s’améliorer en s’efforçant de réunir les
caractéristiques ci-après d’une Société nationale qui fonctionne bien. Afin de les
soutenir dans ces efforts, le présent texte sur les caractéristiques a été complété
par un Manuel de développement institutionnel et un Guide d’auto-évaluation
devant aider les Sociétés nationales à évaluer leur propre situation. Un travail
complémentaire sera également effectué afin de préparer un modèle ou un
exemple de statuts clarifiant les critères applicables aux statuts des Sociétés
nationales.
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Introduction

Une Société nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge se définit par
ses trois éléments principaux : sa fondation, son aptitude et son rendement.

La fondation d’une Société nationale est l’assise sur laquelle repose son
identité et les fonctions qui lui sont attribuées. Elle se compose d’abord de sa
mission – l’objet et les buts que poursuit la Société nationale, conformément aux
Principes fondamentaux du Mouvement et en accord avec les conditions propres
au pays dans lequel elle travaille. Elle inclut également la base juridique de la
Société – notamment ses Statuts et la législation sur la Croix-Rouge ou le
Croissant-Rouge en vertu de laquelle la Société nationale est reconnue par le
gouvernement. Et enfin, elle se compose de son assise, c’est-à-dire ses membres et
sa couverture territoriale.

L’aptitude, ou capacité de la Société nationale est l’élément central qui en
détermine le fonctionnement. Elle dépend d’abord de ses dirigeants, notamment de
ses organes de gouvernance et de direction, qui sont essentiels pour toute Société
nationale. Les ressources financières, humaines et matérielles qui lui permettent de
remplir sa mission sont aussi d’une importance cruciale. Une organisation efficace
est également nécessaire, et la Société doit ainsi disposer de structures, de systèmes
et de procédures qui lui permettent de fonctionner de façon cohérente.

Le rendement d’une Société nationale est déterminé par les résultats que sa
fondation et son aptitude lui permettent d’atteindre. Il se définit tout d’abord par
le type d’activités que la Société réalise, et la façon dont ces activités sont choisies
et préparées. Le rendement est aussi fonction de la pertinence des activités
menées, en vue notamment d’atteindre l’objectif qui consiste à améliorer la
situation des plus vulnérables. Il se définit enfin par l’efficacité dont fait preuve la
Société nationale, à savoir la portée de sa mission, la façon dont elle suit et évalue
la mise en œuvre de son action, et les ajustements qu’elle apporte en cas de besoin.

Les caractéristiques qu’une Société nationale devrait réunir sont énumérées
ci-après sous chaque intitulé, de façon à en faciliter l’analyse et l’examen. Bien que
nombre de ces caractéristiques soient liées, pouvoir identifier chaque point fort et
chaque point faible devrait aider à entreprendre des améliorations stratégiques
dans les domaines critiques.

1. Fondation

1.1 Mission 
a) Une Société nationale qui fonctionne bien a une mission clairement

définie, soit un objet précis et une idée claire de ce qu’elle tâche
d’accomplir. Ses membres, à tous les échelons, comprennent bien cette
mission et la soutiennent pleinement.

b) Elle suit les Principes fondamentaux du Mouvement et agit
conformément à ces Principes. 

c) Elle conserve son autonomie et son indépendance, tout en collaborant
étroitement comme partenaire responsable avec le gouvernement et
d’autres entités.
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d) Sa mission traduit le grand dessein de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge ainsi que le grand défi du Plan de travail stratégique de la
Fédération.

e) Elle comprend et accepte manifestement ses responsabilités comme
membre de la Fédération et composante du Mouvement.

f) Elle trouve le juste équilibre entre préserver les valeurs traditionnelles
d’une part et innover pour relever de nouveaux défis de l’autre.

g) Elle jouit d’une notoriété qui confirme sa mission et ses valeurs.

1.2 Condition juridique
a) Une Société qui fonctionne bien a des statuts à jour et pertinents,

modifiés qu’après accord du CICR et de la Fédération.

b) Elle est constituée sur le territoire d’un pays indépendant, comme seule
Société de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

c) Elle utilise le titre et l’emblème de la Croix-Rouge ou du Croissant-
Rouge conformément aux Conventions de Genève et aux règlements
pertinents.

d) La loi ou décret relatif à la Croix-Rouge et au Croissant-Rouge par
laquelle son gouvernement l’a reconnue est toujours en vigueur.

e) Les statuts sont respectés ; l’assemblée générale (ou un organe dirigeant
équivalent) en particulier est convoquée régulièrement et des élections
ont lieu conformément aux statuts.

1.3 Assise
a) Une Société qui fonctionne bien  étend ses activités sur tout le territoire

d’un pays, soit par un réseau approprié de comités établis sur tout le
territoire, soit autrement.

b) Elle recrute ses volontaires et son personnel sans considération de la
race, couleur, origine ethnique, sexe, classe sociale, religion ou appar-
tenance politique, en cherchant à gagner le grand public et à assurer que
ses membres et sa direction représentent réellement le grand public.

c) Les différentes catégories de membres sont clairement définies.

d) Elle s’évertue à attirer et mobiliser les jeunes du pays.

2. Aptitude

2.1 Direction
a) Une Société qui fonctionne bien est dotée d’un organe dirigeant

pertinent où sont bien définis les rôles respectifs de l’assemblée générale,
de son comité central ou exécutif, de son président, ainsi que de son
secrétaire général ; la subordination est bien établie à tous les échelons.

b) Elle évite la domination de son organe directeur par une personne, un
groupe ou par le gouvernement ; de même, elle évite d’exclure certaines
personnes, certains groupes.
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c) Les pouvoirs de décision sont largement partagés : tous les volontaires y
ont part et des moyens de consultation et d’expression sont prévus.

d) Les dirigeants se consacrent à la Croix-Rouge ou au Croissant-Rouge ;
ils ont les antécédents et les qualifications requis ; et on s’efforce
d’assurer leur succession régulière.

e) La formation et les nominations aux emplois de cadres sont assurées à
tous les échelons notamment aux femmes et aux jeunes.

2.2 Ressources

Ressources humaines

a) Une Société qui fonctionne bien engage un effectif suffisant de
personnel et de volontaires qualifiés pour assurer ses services ; elle
consulte et utilise des experts conseils.

b) Elle établit une politique déterminée de recrutement, formation,
notation et d’avancement du personnel et des volontaires et elle
l’applique.

c) Elle recrute des volontaires dans toute la population y compris au sein
des groupes vulnérables qu’elle s’efforce d’assister, et entreprend des
programmes qu’elle leur confie et qui sont financés bénévolement.

Ressources financières

d) Elle finance ses activités selon un plan en prélevant sur ses propres
ressources de fonctionnement ses dépenses d’administration et d’autres
activités essentielles.

e) Elle cherche à s’affranchir de l’assistance de l’étranger ou de son
gouvernement par des collectes locales et une saine gestion financière.

f) Elle procède systématiquement à ces collectes pour chercher un large
concours de la population.

g) Elle diversifie ses sources de fonds pour protéger son indépendance et
réduire les risques tout en veillant à une haute moralité et en évitant des
soutiens ou des conditions incompatibles avec sa mission.

h) Elle comprime ses dépenses administratives et frais généraux pour
consacrer le plus gros de ses ressources à améliorer la condition des plus
vulnérables.

Ressources matérielles

i) Elle dispose de l’infrastructure matérielle (bâtiments, moyens de
transport, etc.) adaptée à ses fins propres, à la notoriété qu’elle recherche
et qu’elle peut garder en bon état de fonctionnement et d’entretien.

2.3 Organisation
a) Une Société qui fonctionne bien dispose des structures, systèmes et

modalités qui lui permettent d’accomplir sa mission.
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b) Son organisation souple est prête à réagir immédiatement aux
catastrophes.

c) Son siège dirige efficacement et soutient les unités locales.

d) Elle dispose d’un plan de développement complet et à jour qui énonce
sa mission, ses objectifs, ses programmes de secours et de
développement et ses moyens de financement.

e) Elle a un bon système de gestion financière, d’exécution des budgets, de
comptabilité et de vérification par des commissaires indépendants, ainsi
que de toute justification de l’emploi des fonds.

f) Elle travaille en liaison étroite avec d’autres organisations – nationales et
internationales, publiques et privées – tenant compte de ce qu’elles font,
coordonnant ses activités avec elles et partageant les ressources,
l’information et les compétences.

g) Elle soutient activement la Fédération, participant à ses affaires,
appliquant ses politiques et l’assistant, ainsi que le CICR et d’autres
Sociétés, dans les limites de ses possibilités, notamment par l’échange
d’expériences, de compétences et d’experts.

3. Rendement 

3.1 Activités
a) Une Société qui fonctionne bien exerce un ensemble d’activités bien

choisies, aménagées et évaluées.
b) Elle veille à ce que ses activités soient conformes à sa mission et sa

notoriété, augmentant ainsi la confiance du public.
c) Elle adhère aux politiques pertinentes de la Fédération, notamment les

Principes et règles de secours et de coopération au développement ainsi
qu’à d’autres décisions de principe de l’Assemblée générale, du Conseil
des délégués et de la Conférence internationale.

d) Elle diffuse les Principes fondamentaux et le droit humanitaire. Elle
coopère avec le gouvernement pour faire respecter le droit international
humanitaire et protéger l’emblème de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge tout en respectant le Principe de neutralité, elle ne reste pas indif-
férente à des situations qui portent préjudice aux plus vulnérables.

e) Elle est prête à prendre de promptes et efficaces mesures lors de
catastrophes, conformément à son rôle particulier dans les secours ; elle
se prépare en temps de paix à accomplir ses tâches statutaires lors de
conflit armé ; elle intervient dans les opérations de secours après des
catastrophes naturelles ; et elle entreprend certains programmes de
développement visant à renforcer les aptitudes des collectivités
vulnérables.

f) Elle exécute un ensemble de programmes essentiels  correspondant aux
besoins régionaux que déterminent les conférences régionales
respectives.
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3.2 Pertinence
a) Une Société qui fonctionne bien voue ses activités aux plus vulnérables,

pour les rendre plus aptes à se suffire.

b) Elle cherche à faire participer les groupes visés par ses programmes aux
organes de décision et aux dépenses dues à ses services.

3.3 Efficacité
a) Une Société qui fonctionne bien vérifie en permanence si ses activités

ont l’effet souhaité et si elles ont de bons résultats ; elle prend de
promptes mesures correctives si nécessaire et refait ses plans en
conséquence.

b) Elle jouit d’une bonne réputation pour la qualité de ses travaux, tant
auprès des notabilités que du grand public. Pour conserver sa notoriété,
elle tient la presse au courant de ses activités.

c) Elle établit régulièrement des rapports intérimaires et tient la
Fédération, ses membres, ses donateurs et le grand public au courant de
ses activités, de sa situation financière et de ses réalisations.

d) Elle évalue régulièrement la qualité et l’impact de ses activités et opère
les adaptations nécessaires.



IV

STRATÉGIE 2020*

(Adoptée par l'Assemblée générale de la Fédération, Nairobi, 2009)

Introduction à la Stratégie 2020

Cette Stratégie exprime la détermination collective de la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à mieux
surmonter les grands défis auxquels l’humanité sera confrontée au cours de la
prochaine décennie. 

La Stratégie 2020 fait la synthèse des politiques et stratégies antérieures et
présente des concepts clés actualisés, qui aideront les Sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à formuler des plans stratégiques pour
répondre aux besoins et faire face aux vulnérabilités qui les concernent. Elle
donne des orientations au Secrétariat pour la définition des priorités
opérationnelles de son action en faveur des Sociétés nationales. Elle constitue une
base pour l’actualisation, l’harmonisation et la mise au point de nouveaux outils
de mise en œuvre et de cadres de coopération. 

La Stratégie 2020 prend appui sur les progrès accomplis à travers la Stratégie
2010 et se fonde sur les dispositions des Statuts de la Fédération internationale et
les politiques définies par son Assemblée générale. Elle est guidée par les Statuts
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et la
Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et elle a été mise au point à travers de larges consultations au sein du
Mouvement et avec nos partenaires externes. 

Les éléments de la Stratégie 2020, exposés dans trois chapitres, forment un
cadre global et interconnecté. 

Le chapitre 1 explique qui nous sommes et décrit le mandat et l’avantage
comparatif de la Fédération internationale, mène une réflexion sur les
expériences et les leçons de la Stratégie 2010, présente les tendances mondiales et
expose notre vision.

Le chapitre 2 expose ce que nous faisons pour aider les personnes
vulnérables et combattre les causes profondes de leur vulnérabilité, en
poursuivant trois objectifs stratégiques pour obtenir des impacts définis.
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* La version anglaise de la 14e édition du manuel du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, publiée en 2008, contient la Stratégie 2010 de la Fédération. L’Assemblée générale de la
Fédération réunie à Nairobi en 2009 pour sa XVIIe session ayant adopté sa Stratégie 2020, c’est cette
dernière qui figure dans les versions française et espagnole de cette 14e édition du manuel du Mouvement,
publiées en 2011.
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Le chapitre 3 décrit la manière dont nous travaillons pour appliquer cette
Stratégie à travers trois actions facilitatrices, propices à la réalisation des objectifs,
chacune étant associée à des impacts spécifiques. 

La Stratégie 2020 sert d’assise aux plans stratégiques des Sociétés
nationales. C’est un cadre dynamique, qui réagit à des contextes différents
et à l’évolution des circonstances. Tous nos membres, volontaires,
employés et sympathisants sont invités et engagés à concrétiser cette
stratégie de façon créative et innovante, pour véritablement faire bouger
les choses. Dans le cadre des efforts qu’elle déploiera pour favoriser la mise
en œuvre systématiques de la Stratégie 2020, la Fédération internationale
fera rapport tous les deux ans, à l’Assemblée générale, sur les progrès
accomplis. Un examen à mi-parcours sera réalisé en 2015 et un examen
final sera effectué en 2019.

Les Principes fondamentaux du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Humanité : né du souci de porter secours sans discrimination aux blessés des
champs de bataille, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, sous son aspect international et national, s’efforce de préve-
nir et d’alléger en toutes circonstances les souffrances des hommes. Il tend à
protéger la vie et la santé ainsi qu’à faire respecter la personne humaine. Il favo-
rise la compréhension mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix durable
entre tous les peuples. 

Impartialité : il ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion,
de condition sociale et d’appartenance politique. Il s’applique seulement à
secourir les individus à la mesure de leur souffrance et à subvenir par priorité
aux détresses les plus urgentes.

Neutralité : afin de garder la confiance de tous, le Mouvement s’abstient de
prendre part aux hostilités et, en tout temps, aux controverses d’ordre poli-
tique, racial, religieux et idéologique.

Indépendance : le Mouvement est indépendant. Auxiliaires des pouvoirs
publics dans leurs activités humanitaires et soumises aux lois qui régissent leur
pays respectif, les Sociétés nationales doivent pourtant conserver une autono-
mie qui leur permette d’agir toujours selon les principes du Mouvement. 

Volontariat : il est un mouvement de secours volontaire et désintéressé. 
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Unité : il ne peut y avoir qu’une seule Société de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge dans un même pays. Elle doit être ouverte à tous et étendre
son action humanitaire au territoire entier. 

Universalité : le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, au sein duquel toutes les Sociétés ont des droits égaux et le devoir de
s’entraider, est universel.

Pour appuyer ces Principes fondamentaux, des valeurs communes orientent
notre action :
■ Les personnes : nous renforçons la capacité des personnes et des

communautés d’agir dans la solidarité afin de trouver des solutions
durables à leurs vulnérabilités et à leurs besoins les plus pressants.

■ L’intégrité : nous agissons conformément à nos Principes fondamentaux
de façon  transparente et responsable.

■ Les partenariats : en tant que membres du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, guidés par ses Statuts, nous travaillons
en coopération avec les gouvernements ainsi qu’avec d’autres
organisations, conformément aux Principes fondamentaux et sans porter
atteinte à nos emblèmes et à l’indépendance, à l’impartialité et à la
neutralité qu’ils représentent.

■ La diversité : nous respectons la diversité des communautés que nous
servons, de nos volontaires, nos membres et nos employés. C’est la
condition de la non-discrimination et de nos principes d’impartialité,
d’unité et d’universalité.

■ Le leadership : nous nous efforçons de fournir une impulsion mobilisatrice
et aspirons à l’excellence de notre action, en faisant connaître les droits, les
besoins et les vulnérabilités des communautés et les facteurs qui les sous-
tendent. 

■ L’innovation : nous nous inspirons de notre histoire et de notre tradition
communes, mais nous avons aussi comme devoir de trouver des solutions
créatives et durables aux problèmes qui menacent la dignité et le bien-être
humains dans un monde en constante évolution.



Chapitre 1 : Qui nous sommes

Notre place dans le monde

Les idéaux du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge sont présents dans le monde entier, non seulement à travers les retombées
visibles de notre action dans d’innombrables villes, villages et quartiers, mais
aussi en influençant les cœurs et les mentalités. Nous sommes largement
considérés comme un « bien public » : à la disposition de tous, en tous lieux, pour
prévenir et alléger les souffrances des hommes. L’ensemble de nos actions et de
nos déclarations est inspiré par les Principes fondamentaux, à savoir l’humanité,
l’impartialité, la neutralité, l’indépendance, le volontariat, l’unité et l’universalité.
Ces Principes s’appuient sur des valeurs communes, se rapportant aux personnes,
à l’intégrité, aux partenariats, à la diversité, au leadership et à l’innovation, qui
orientent notre action.

Les emblèmes de la croix rouge, du croissant rouge et du cristal rouge sont des
symboles universellement reconnus de notre présence, qui inspirent une grande
confiance et sont protégés juridiquement. Nos activités sont menées par un
réseau qui compte des dizaines de millions de volontaires et de membres et qui
suscite le respect. Ces volontaires et ces membres sont organisés à travers leurs
Sociétés nationales de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge qui, de par le
statut particulier que leur confèrent les législations nationales, jouissent d’un
partenariat spécifique et distinct avec les pouvoirs publics dont elles sont les
partenaires auxiliaires dans le domaine humanitaire.

Les Sociétés nationales dans le monde s’unissent au sein de la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui
représente nos convictions et nos efforts communs, sachant que les chances
d’améliorer les conditions d’existence des personnes vulnérables sont de plus en
plus influencées par les forces de mondialisation, dans un monde interconnecté
et interdépendant. La Fédération internationale, dont le siège est établi à Genève,
est régie par ses Statuts et dirigée par une Assemblée générale de Sociétés
nationales, qui définit les politiques de l’organisation ainsi que les règles et les
obligations des membres. L’Assemblée se réunit tous les deux ans et élit un
Président et un Conseil de direction, pour superviser notre action dans l’intervalle
de ses sessions.

La Fédération internationale est une composante du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, au même titre que le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR). Les Statuts du Mouvement et la
Stratégie pour le Mouvement définissent le rôle des composantes du
Mouvement, renforcent la coopération et la cohésion entre elles, affermissent leur
identité commune et améliorent leur efficacité et leurs performances conjuguées
au service de l’humanité. Tous les deux ans, le Conseil des Délégués réunit les
composantes du Mouvement pour débattre de l’action et du message communs.
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Tous les quatre ans, la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge rassemble le Mouvement et les États parties aux Conventions de
Genève. À cette occasion, ils délibèrent des principales questions humanitaires.

À l’approche de 2020 : faire plus, faire mieux, aller plus loin

La Stratégie 2010 définit les orientations stratégiques de la Fédération
internationale pour le nouveau millénaire. Elle est axée sur notre mission qui est
d’« améliorer les conditions d’existence des personnes vulnérables en mobilisant le
pouvoir de l’humanité » et met l’accent sur quatre domaines essentiels : la
promotion des Principes fondamentaux et des valeurs humanitaires du
Mouvement ; l’intervention en cas de catastrophe ; la préparation aux
catastrophes ; la santé et l’assistance aux personnes au niveau communautaire. Un
examen à mi-parcours réalisé en 2005 a abouti à la publication d’un guide détaillé
sur la manière de bâtir une « Fédération de demain » plus forte, notamment un
Agenda mondial plus précis et un Cadre d’action visant à réformer les capacités et
la performance de l’organisation.

En élaborant notre stratégie pour 2020, nous nous sommes penchés et nous avons
pris appui sur les résultats obtenus au cours de la dernière décennie. Nous avons
modernisé notre organisation, élargi notre participation, renforcé nos réseaux de
volontaires, amélioré notre redevabilité et développé nos partenariats. Nous
avons démontré que la diversité de la Fédération internationale est concrètement
un atout majeur pour fournir une gamme plus large de services à davantage de
bénéficiaires. On compte parmi ces services l’assistance humanitaire et la
protection en cas de catastrophe et de crise. Nous sommes également actifs dans
la fourniture de soutien social et nous donnons aux communautés les moyens
d’accroître leur niveau de santé et de réduire leurs vulnérabilités. En résumé, nous
avons prouvé que notre avantage comparatif est de mener une action volontaire
directe et très diverse au niveau communautaire, tout en exprimant les
préoccupations des personnes vulnérables et en défendant leurs intérêts au sein
des principales instances de décision.

En même temps, nous avons constaté que des améliorations étaient nécessaires
dans plusieurs domaines. Par conséquent, en passant de la Stratégie 2010 à la
Stratégie 2020, nous sommes résolus à faire plus, à le faire mieux, et à aller plus
loin. Nous y parviendrons en :

■ mettant en place une stratégie générale et rationalisée, propre à orienter
l’ensemble des activités de la Fédération internationale, notamment tant les
activités nationales qu’internationales de toutes les Sociétés nationales ;

■ étayant davantage le rôle d’auxiliaires des Sociétés nationales tout en assurant
leur développement durable, en tant qu’entités indépendantes financées,
dirigées et gérées efficacement, et dotées d’une base solide et diversifiée de
membres, de volontaires et d’autres sympathisants ;

ORGANISATION DES SOCIÉTÉS NATIONALES – CHAPITRE I 837



■ portant une attention accrue à nos activités de développement, parallèlement
à nos activités bien connues d’assistance en cas de catastrophe ;

■ nous attachant à garantir l’égalité dans notre organisation et nos activités, c’est-
à-dire en veillant à ce que nos politiques et nos pratiques soient dénuées de
toute discrimination sexiste ou autre et en favorisant une participation accrue
des personnes vulnérables ;

■ définissant de meilleurs modes de coopération, de manière que toutes nos
capacités soient utilisées au mieux pour développer nos services en faveur des
populations les plus vulnérables et dans le besoin, tout en nous montrant plus
ouverts et plus flexibles dans nos partenariats et notre collaboration avec les
acteurs extérieurs du Mouvement ;

■ nous exprimant haut et fort en faveur des personnes vulnérables et
défavorisées, tout en respectant nos Principes fondamentaux ; 

■ appliquant une approche harmonisée, valable pour l’ensemble de la Fédération
internationale en matière de planification, de gestion des performances et de
redevabilité ; 

■ utilisant des mécanismes de gouvernance à l’échelle de la Fédération
internationale pour assurer une supervision plus rigoureuse et un soutien
méthodique aux Sociétés nationales, conformément aux Statuts ;

■ ajustant la taille, optimisant la gestion et recentrant les priorités du Secrétariat,
qui s’acquittera de ses fonctions de soutien aux membres de façon impartiale,
professionnelle et responsable, tout en étant plus proche des Sociétés nationales. 

Renouveler notre vision dans un monde en constante évolution

En allant de l’avant pour faire plus et faire mieux, nous devons aussi travailler
différemment quand il est nécessaire de s’adapter aux défis et aux opportunités
d’un monde qui évolue rapidement. Les dernières décennies ont été porteuses
d’espoir. La démocratie est plus répandue, les normes de santé et d’éducation ont
été améliorées et les avancées de la science et de la technologie ont été conjuguées
à l’ingéniosité humaine. Il en a résulté une créativité accrue, un esprit d’entreprise
productif et une conscience sociale plus répandue, qui aident des millions de
personnes à sortir de la pauvreté. Cependant, les progrès ont été irréguliers, et les
inégalités régionales existantes et les tendances prévues constituent une menace
pour ces progrès durement gagnés.

La mondialisation, c’est-à-dire l’interconnectivité et l’interdépendance accrues du
monde, est un phénomène durable. Toutefois, ses avantages ne sont pas répartis
équitablement, et les chocs des crises financières et économiques périodiques
peuvent être lourds de conséquences à long terme, qui aggravent encore le
mécontentement causé par les inégalités croissantes. Ce phénomène est amplifié
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par les disparités et la discrimination qu’entraîne l’interaction entre de nouvelles
tendances démographiques, notamment le vieillissement de la population et
l’urbanisation sauvage. Le degré élevé de violence –surtout parmi les jeunes–, la
migration forcée, l’évolution de la charge de morbidité, les affections non
transmissibles devenant aussi fréquentes que les infections courantes, la
dégradation de l’environnement et l’accès incertain à la nourriture, à l’eau et aux
ressources naturelles constituent d’autres facteurs. Parallèlement, les catastrophes,
toujours plus graves et plus fréquentes, provoquent des dégâts, des pertes et des
bouleversements accrus. Le changement climatique modifiera profondément nos
modes de vie et notre manière de stimuler et répartir la croissance économique à
l’avenir. Ces tendances accroîtront probablement la vulnérabilité sur une grande
échelle, en créant de nouvelles formes de marginalisation, de pauvreté et
d’insécurité, et en accentuant celles qui existent déjà.

Des défis interconnectés d’une telle complexité exigent une transformation des
mentalités et des attitudes, pour changer nos modes de vie et les relations que nous
entretenons avec les autres et avec la planète qui est la nôtre. Ces défis incluent les
possibilités qu’offre l’évolution historique de l’ordre politique international vers
une configuration plus multipolaire des nations et des réseaux transnationaux
d’acteurs non étatiques. Pour la Fédération internationale, cela implique de
s’adapter constamment à la nature changeante des communautés et à leurs besoins,
et aux schémas en évolution du volontariat. Nous allons créer de nouvelles
capacités, promouvoir l’innovation dans la mobilisation sociale et tirer parti des
nouvelles connaissances et des progrès accomplis dans la communication et la
technologie. Cela nous permettra de considérablement élargir notre action pour
répondre aux besoins et aux vulnérabilités auxquels nous devrions faire face au vu
de notre taille, de notre portée et de notre potentiel globaux.

La vision de la Fédération internationale s’appuie sur ces différents facteurs et
oriente les énoncés de mission particuliers des Sociétés nationales et du
Secrétariat. 

Vision de la Fédération internationale

Inspirer, encourager, faciliter et faire progresser en tout temps et sous
toutes ses formes l’action humanitaire des Sociétés nationales, en vue de
prévenir et d’alléger les souffrances humaines et d’apporter ainsi sa
contribution au maintien et à la promotion de la paix dans le monde.

Article 4 (Objet général), Statuts de la Fédération internationale (2007)



Chapitre 2 : Ce que nous faisons

Nous avons consolidé les orientations et les avancées définies dans la
Stratégie 2010 en axant notre vision pour la prochaine décennie sur trois objectifs
stratégiques, qui se renforceront mutuellement. Le premier objectif stratégique
reconnaît notre rôle bien connu et réaffirme notre volonté d’être le principal
protagoniste au monde dans le domaine de l’action humanitaire. Les deuxième et
troisième objectifs stratégiques prennent appui sur ce qui s’est avéré être les forces
de nos services et s’attachent à faire plus pour promouvoir le développement, en
prévenant et en réduisant les causes sous-jacentes de la vulnérabilité. 

Toute notre action est guidée par les idéaux humanitaires exprimés dans nos
Principes fondamentaux et nos valeurs, et favorise, dans le même temps, le
développement. Pour nous, développement veut dire que chacun peut réaliser
tout son potentiel et mener une vie productive et créative avec dignité, selon ses
besoins et ses choix, tout en honorant ses obligations et réalisant ses droits. Il faut
pour cela changer les attitudes et les mentalités quant à la manière dont nous
menons notre existence. Il faut aussi renforcer les capacités sociales et
institutionnelles appropriées. Le développement doit impérativement être
durable, à travers une utilisation responsable des ressources, de façon à répondre
aux besoins actuels sans compromettre la capacité des générations futures de
satisfaire leurs besoins.

Les avantages de la Stratégie 2020

Influencée par les besoins et les vulnérabilités particuliers des communautés
diverses où nous menons notre action et guidée par les libertés et les droits qui
sont ceux de tous les êtres humains, la Stratégie 2020 vise, à terme, à servir tous
ceux qui se tournent vers nous pour contribuer à bâtir un monde plus humain,
plus digne et plus pacifique.

■ Les Sociétés nationales pourront faire plus et mieux pour œuvrer avec les
personnes vulnérables selon des méthodes qui soient adaptables et qui
correspondent aux besoins locaux. Elles disposeront d’une capacité accrue et
de ressources plus durables. Leurs membres, volontaires et autres

Objectifs stratégiques pour 2020

1. Sauver des vies, protéger les moyens d’existence et renforcer le
relèvement après les catastrophes et les crises 

2. Promouvoir des modes de vie sains et sûrs

3. Promouvoir l’intégration sociale et une culture de non-violence et
de paix
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sympathisants seront des participants plus actifs, car ils seront plus motivés,
mieux organisés et mieux soutenus. Les Sociétés nationales seront des
auxiliaires des pouvoirs publics plus efficaces, et des partenaires plus fiables
pour les acteurs humanitaires et du développement.

■ Les Sociétés nationales travaillant ensemble avec le soutien de leur Secrétariat
seront plus unies, tout en respectant notre diversité interne. Nous déploierons
plus efficacement nos capacités collectives pour apporter une assistance, en tout
temps et partout où cela s’avère le plus nécessaire, dans les situations où les
vulnérabilités sont les plus grandes. Nous nous montrerons plus efficaces dans
nos modalités de fonctionnement, et plus convaincants dans nos activités de
sensibilisation en faveur des besoins et des droits des personnes vulnérables.

■ Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
retirera des avantages de Sociétés nationales plus fortes et d’un Secrétariat de
la Fédération plus efficace qui, avec le CICR, promeut et met en application les
Principes fondamentaux et les valeurs qui constituent l’assise de notre action
commune.
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Action facilitatrice 1
Bâtir des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge fortes

Action facilitatrice 2
Mener des activités de diplomatie 

humanitaire pour prévenir et 
réduire la vulnérabilité 

dans un monde interdépendant 

Objectif stratégique 1
Sauver des vies, protéger 
les moyens d’existence et 
renforcer le relèvement 
après les catastrophes 

et les crises 

Objectif stratégique 2
Promouvoir des modes 

de vie sains et sûrs

Objectif stratégique 3
Promouvoir 

l’inclusion sociale et 
une culture de non-
violence et de paix

Action facilitatrice 3
Fonctionner efficacement en tant que 

Fédération internationale 

Vision 2020



Objectif stratégique 1 : Sauver des vies, protéger les moyens d’existence et
renforcer le relèvement après les catastrophes et les crises 

Une catastrophe est une grave perturbation du fonctionnement d’une
communauté, provoquée par des pertes et des bouleversements massifs, qui
dépassent la capacité de la communauté de faire face avec ses propres ressources.
Lors de catastrophes naturelles ou causées par l’homme, ou dans les situations de
crise dues à des conflits violents, l’impératif absolu est de sauver des vies, de
réduire les souffrances, les dégâts et les pertes et de protéger, réconforter et
soutenir les personnes touchées. Les catastrophes et les crises peuvent être
soudaines ou avoir une évolution lente. Dans tous les cas, nous sommes
fondamentalement tenus d’être bien préparés à utiliser tous les moyens efficaces
pour fournir une assistance, selon les besoins particuliers des hommes, des
femmes et des enfants, en tout temps, partout où cela s’avère nécessaire.

Se préparer aux catastrophes et aux crises et y faire face
Après une catastrophe ou dans une situation de crise, l’aide et la protection
humanitaires doivent être adaptées aux besoins qui ont été définis sur la base
d’évaluations opportunes et spécifiques. Toute action humanitaire doit tenir
compte de la problématique hommes-femmes, de l’âge et d’autres considérations
socio-économiques, et elle doit être proportionnée à l’ampleur de la situation.
L’assistance doit cibler en priorité les personnes les plus vulnérables et être
assurée dans le respect de leur dignité. 

Comme nous faisons partie intégrante des communautés, nous sommes à même
de toujours comprendre leurs besoins, leurs vulnérabilités et leurs capacités. La
gestion systématique des catastrophes et des crises débute par la préparation à
l’action rapide, qui est assurée en recourant à des volontaires formés et organisés.
Elle englobe aussi la constitution et le prépositionnement de stocks d’urgence de
matériel vital ainsi que l’optimisation de la logistique et des communications.
Des systèmes d’alerte précoce fiables permettent de sauver un nombre maximal
de vies et de protéger les biens et les moyens d’existence. En outre, notre
intervention dans les situations de catastrophe et de crise comprend des activités
essentielles dans les domaines des soins de santé, de l’alimentation et de la
nutrition, de l’eau et de l’assainissement. Nous contribuons au rétablissement des
liens familiaux lorsque ceux-ci ont été brisés. Nous assurons la coordination de
la fourniture d’abris d’urgence, dans le cadre de la répartition convenue des
tâches au sein du système de l’assistance humanitaire.

Des lois appropriées sont cruciales pour garantir la rapidité et l’efficacité de l’aide
humanitaire. Ainsi, nous mettons l’accent sur la préparation juridique au niveau
national et sur la coopération juridique internationale à travers l’élaboration et la
promotion des règles, lois et principes applicables à l’action en cas de
catastrophe. Ceux-ci visent à réduire les obstacles opérationnels et à renforcer le
rôle des communautés, pour garantir que les activités de secours et de relèvement
soient menées efficacement, dans le respect de la dignité et des droits des
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personnes touchées. En outre, nous préconisons de conclure, en prévision des
catastrophes, des accords de coopération qui facilitent et réglementent les
opérations internationales d’assistance, en vue de renforcer les mesures de
préparation et d’accroître la pertinence et la prévisibilité des opérations.

Se relever à la suite d’une catastrophe ou d’une crise
L’impact d’une catastrophe ou d’une crise peut être réduit si la situation est
stabilisée dans les meilleurs délais. Les personnes touchées peuvent ainsi
commencer à reconstruire leur vie et leur communauté. En fonction des besoins
spécifiques, notre assistance au relèvement vise à prévenir des dégâts et des pertes
supplémentaires, à remettre en état les services de base, à protéger la santé, à
fournir un soutien psychosocial, à rétablir les moyens d’existence et à favoriser la
sécurité alimentaire. Le relèvement est mené de manière à rebâtir des sociétés
plus participatives et à réduire la vulnérabilité aux catastrophes à venir. Ainsi, les
communautés qui se relèvent sont rendues plus sûres qu’elles ne l’étaient.

Le système de gestion des catastrophes 
Renforcer les capacités locales et nationales d’intervention est une responsabilité
première des Sociétés nationales, car elles œuvrent au sein même des communautés
exposées aux risques de catastrophes et de crises. Cependant, nous savons que les
catastrophes et les crises de grande ampleur peuvent parfois dépasser ceux qui sont
le mieux préparés. C’est pourquoi les Sociétés nationales se sont engagées à se
soutenir les unes les autres, et se sont dotées de capacités d’intervention d’urgence
pour le faire. Le Secrétariat a l’obligation, en vertu des Statuts, d’« organiser,
coordonner et diriger les actions internationales de secours » dans le cadre des
services de base aux membres de la Fédération internationale. En tirant parti des
capacités complémentaires des Sociétés nationales, nous veillons à toujours disposer
d’outils efficaces et de capacités de mobilisation fiables, dans une structure homogène
qui relie les capacités mondiales, régionales, nationales et locales. Cela nous donne la
confiance nécessaire pour faire face à l’augmentation probable de la fréquence et de
la gravité des grandes catastrophes dans le monde. En même temps, le CICR et la
Fédération internationale coopèrent pour entretenir les capacités nécessaires pour
protéger et assister les personnes touchées par les conflits armés et la violence.

Impact attendu de l’Objectif stratégique 1

■ Capacités de préparation efficaces pour intervenir de manière rapide et
adaptée en cas de catastrophe ou de crise

■ Réduction du nombre des décès, des pertes, des dégâts et des autres
conséquences dommageables des catastrophes et des situations de crise

■ Rétablissement amélioré du fonctionnement de la communauté à la
suite d’une catastrophe ou d’une crise



Objectif stratégique 2 : Promouvoir des modes de vie sains et plus sûrs

Nous contribuons spécifiquement au développement durable en renforçant la
résilience des communautés, c’est-à-dire leur capacité de s’adapter et de résister
aux catastrophes et aux crises récurrentes ou prolongées ainsi qu’aux
changements socio-économiques profonds. Les populations ont ainsi les moyens
de protéger et d’étendre les progrès déjà accomplis en matière de développement.
Nous renforçons la résilience des communautés en aidant les personnes à être en
aussi bonne santé que possible et à prévenir ou à réduire les risques dans la
mesure du possible, de façon à avoir des modes de vie meilleurs et plus sûrs, qui
sont aussi respectueux de l’environnement. La résilience des communautés est
aussi importante pour les nantis que pour les pauvres, en particulier au vu des
menaces mondiales telles que le changement climatique, les crises économiques
et les pandémies. Pour adapter les modes de vie à un monde en constante
évolution, nous devrons aussi promouvoir des politiques publiques favorables,
influencer les attitudes psychologiques et sociales et atteindre, pour leur venir en
aide, toutes les personnes qui sont le plus vulnérables parce qu’elles ont le moins
de moyens de faire face.

Meilleure santé
Une bonne santé – un état de bien-être physique, mental et social – nous permet
de jouir plus pleinement de nos autres droits fondamentaux. Nos activités en
matière de santé visent à réduire la vulnérabilité des personnes et des
communautés. L’allongement de l’espérance de vie, l’évolution des taux de
natalité, la persistance des inégalités entre les hommes et les femmes, conjugués
aux tendances dans les comportements sociaux, économiques et personnels ont
contribué à un changement notable dans les schémas des structures de morbidité.
Globalement, les affections et phénomènes non transmissibles seront plus
répandus. D’ici à 2020, les principales causes de mortalité, de morbidité et
d’invalidité dans le monde devraient être les cardiopathies et les accidents
vasculaires cérébraux, la dépression, les accidents de la route, les traumatismes
dus à la violence et aux conflits, et les maladies pulmonaires. Parallèlement, les
pathologies périnatales, les complications de la grossesse, la tuberculose, le VIH
et les maladies diarrhéiques subsisteront. Le paludisme et autres maladies
transmissibles perdront du terrain mais persisteront dans les pays à faible revenu.
En outre, de nouveaux virus et d’autres organismes pathogènes susceptibles de
provoquer des épidémies et des pandémies continueront d’apparaître. Les
priorités d’action spécifiques sont donc guidées par les schémas locaux en matière
de santé, dans le cadre d’une approche globale qui peut être décrite comme suit :

■ Nous nous employons à améliorer l’accès des communautés mal desservies
aux services de santé primaires et de santé publique, notamment dans les
situations d’urgence. Nous apportons un soutien aux autorités sanitaires en
nous attachant à promouvoir les compétences de base pour les premiers
secours et à utiliser des techniques de prévention à l’efficacité avérée, pour
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lutter contre les affections à transmission vectorielle ou autre. La lutte contre
le VIH et la tuberculose reste notre priorité, et des efforts ciblés visent le
paludisme, la vaccination ; la préparation aux épidémies ou aux pandémies ;
la santé reproductive et les soins aux enfants. Nous encourageons le don de
sang volontaire et non rémunéré et nous plaidons pour l’approvisionnement
sûr en sang et produits sanguins. En prenant rapidement en charge les
urgences sanitaires et rendant possible le traitement précoce de problèmes
courants, tels que la malnutrition, les pathologies périnatales et les
complications de la grossesse, des conséquences indirectes graves sont évitées.

■ Nous soutenons l’amélioration des soins de santé pour que les personnes les
plus vulnérables bénéficient pleinement des traitements, à travers des apports
nutritionnels, de l’éducation et autres, ainsi que d’un soutien psychosocial. Il
s’agit par exemple d’établir un système de santé intégré, doté de services qui
soient plus accessibles, attentifs au sexe et à l’âge, et mieux reliés au niveau
primaire et des hôpitaux, en vue de répondre aux besoins en soins de santé des
communautés qu’ils servent.

■ Nous encourageons la prise de mesures relatives aux facteurs
comportementaux sociaux et environnementaux sous-jacents qui influencent
le niveau de santé. Cette action inclut d’influer sur les politiques publiques et
d’encourager la mobilisation sociale pour agir sur les facteurs locaux qui sont le
plus à même de réduire le nombre des décès, les maladies, les blessures et les
handicaps évitables. En ce qui concerne les facteurs locaux, il s’agit notamment
de former la population aux questions de santé, d’améliorer l’accès à l’eau
potable et à l’assainissement, d’encourager l’hygiène personnelle, de limiter
l’exposition aux maladies transmissibles, de promouvoir une alimentation
équilibrée et l’activité physique, de lutter contre le tabagisme, l’alcoolisme et
l’abus de substances, de gérer le stress, de combattre les préjugés et la
stigmatisation relatifs à des affections telles que le VIH et la tuberculose, de
promouvoir des comportements sexuels et reproductifs sûrs et d’améliorer la
sécurité sur les lieux de travail, au domicile et sur la route. Il s’agit aussi de briser
les cycles intergénérationnels du délaissement et du dénuement qui empêchent
beaucoup de personnes de bénéficier des pratiques favorables à la santé et de
réaliser pleinement leur potentiel humain. 

Réduire les risques de catastrophe 
Les risques de catastrophe sont les possibilités que survienne une catastrophe qui
aura des effets potentiellement néfastes sur les conditions d’existence, les biens et
les moyens d’existence, ces effets étant liés à l’exposition et à la vulnérabilité
d’une communauté à des aléas naturels ou d’origine humaine. Nous
encourageons l’action communautaire globale pour éliminer les risques de
catastrophe lorsque cela est possible, et pour réduire l’occurrence et l’impact des
catastrophes lorsque la prévention primaire est impossible.
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La première mesure de réduction des risques de catastrophe consiste à œuvrer
avec les communautés pour procéder au recensement des principaux aléas au
niveau local, et à comprendre les schémas de vulnérabilité à ces aléas. Ce faisant,
les communautés peuvent définir des solutions locales pour gérer les aléas et
réduire l’exposition et les vulnérabilités. Nous accordons une attention
particulière aux femmes et aux enfants, car leurs besoins et leurs mécanismes
d’adaptation diffèrent souvent de ceux des hommes. Sensibiliser à une « culture
de la sécurité » et promouvoir des attitudes psychosociales qui la favorisent
comptent parmi les stratégies concrètes. En outre, nous plaidons pour des lois,
des politiques gouvernementales et des incitations en faveur des mesures de
réduction des risques. Parallèlement, nous pouvons veiller à ce que les
programmes de développement ne créent pas de nouveaux aléas ou à ce que ceux-
ci soient atténués de manière adéquate. De plus, les infrastructures
environnementales et physiques peuvent être améliorées afin de protéger les
biens et de maintenir les services en cas de catastrophe.

La nutrition et la sécurité alimentaire à long terme sont favorisées partout où cela
est nécessaire, en développant les moyens d’existence, en augmentant et
diversifiant la disponibilité alimentaire et en améliorant l’accès des personnes les
plus vulnérables.

Affronter le changement climatique
On compte parmi les principaux facteurs de risque de catastrophe les
phénomènes météorologiques extrêmes et la dégradation de l’environnement, qui
ont tous deux été mis en relation avec le changement climatique. Tout en
reconnaissant que notre compréhension de l’étendue et de l’impact du
changement climatique continuera d’évoluer, nous contribuons à la prise de
mesures d’adaptation – actions visant à réduire la vulnérabilité des communautés
à des environnements modifiés – et d’atténuation – comportements respectueux
de l’environnement, qui réduisent aussi l’ampleur du réchauffement de la planète,
dont découle le changement climatique.

Notre action d’adaptation au changement climatique passe par l’intensification
des mesures de réduction des risques de catastrophe et par le renforcement des
méthodes traditionnelles d’adaptation en cas de catastrophe, qui sont pertinentes
dans des contextes et des environnements donnés. Nous contribuons également
à atténuer la progression du changement climatique à travers la sensibilisation et
la mobilisation sociale, en promouvant un développement durable qui optimise
l’empreinte carbone des communautés. Cela signifie utiliser l’énergie plus
efficacement en vue de réduire l’impact de notre mode de vie sur l’environnement
en termes de production de gaz à effet de serre. Nous donnons l’exemple de cet
engagement par la manière dont nous conduisons nos activités dans l’ensemble
de la Fédération internationale.
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Objectif stratégique 3 : Promouvoir l’intégration sociale et une culture de
non-violence et de paix

Les vulnérabilités les plus répandues sont dues non seulement aux catastrophes et
aux maladies, mais aussi à des facteurs complexes tels que les ressentiments, qui
naissent des privations et des injustices, la marginalisation, qui tire ses racines
des inégalités, de l’aliénation et de l’injustice, ou encore le désespoir, qui est
engendré par la solitude, l’ignorance et la pauvreté. Bien trop souvent, ces facteurs
s’expriment par des actes de violence contre soi-même et contre autrui, actes qui
peuvent s’amplifier et provoquer des conflits plus étendus dans et entre les
communautés ou les nations. 

Dans toutes les communautés, il existe des groupes de personnes souvent cachés
qui ne jouissent pas des prestations générales auxquelles a accès la majeure partie
de la société. Ces personnes peuvent être délaissées, marginalisées ou exclues
pour de nombreuses raisons, par exemple, une position sociale ou économique
désavantagée, leur situation professionnelle, le manque d’accès à l’information, à
la connaissance ou aux outils de communication modernes, ou encore du fait
d’attitudes généralisées de stigmatisation ou de discrimination à leur encontre.
On compte parmi ces groupes désavantagés, les femmes et les filles, qui sont
vulnérables du fait de leur sexe, les personnes âgées, celles qui vivent avec le VIH
ou des maladies et handicaps particuliers, les enfants et les jeunes en difficulté
comme les orphelins, les enfants qui travaillent ou les enfants de la rue, les
personnes victimes de trafic, les personnes déplacées, les réfugiés et les migrants,
les personnes ayant une orientation sexuelle particulière, les membres de groupes
minoritaires, les personnes soumises à des pratiques culturelles néfastes et
d’innombrables autres personnes privées de leurs droits fondamentaux. Nombre
de ces personnes sont susceptibles de vivre dans des conditions qui les rendent
sujettes à la violence, aux abus et à l’exploitation.

En outre, les disparités économiques et politiques entre les communautés et entre les
pays et les régions – notamment les disparités liées à la maîtrise des ressources et à
l’accès aux ressources – sont des causes potentielles de tension et d’insécurité. Le défi
de la croissance et du développement durables est de veiller à ne pas créer d’autres
déséquilibres et à répartir les bénéfices du progrès de façon à réduire les inégalités.

Impact attendu de l’Objectif stratégique 2

■ Meilleure santé personnelle et communautaire, et systèmes de santé
publique plus largement ouverts 

■ Exposition et vulnérabilité réduites aux dangers naturels et causés par
l’homme

■ Adhésion accrue du public à des modes de vie durables sur le plan de
l’environnement
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Promouvoir la mise en œuvre concrète des Principes fondamentaux 
Nous plaidons pour une compréhension plus large et une mise en œuvre plus
intégrale de nos Principes fondamentaux. Dans le cadre de notre mandat, nous nous
attachons à promouvoir l’intégration sociale à travers l’ensemble de nos activités et
services. Nous nous employons à promouvoir les compétences comportementales
nécessaires pour communiquer, jouer un rôle de médiateur et désamorcer les
tensions de façon pacifique. Nous luttons activement contre les préjugés sociaux et
nous encourageons la tolérance et le respect des nombreuses perspectives différentes
auxquelles il faut s’attendre dans un monde de diversité. Nous menons notamment
des activités de sensibilisation sur l’adoption de stratégies non violentes pour aplanir
ces différences et désamorcer les conflits violents. 

Nous appliquons nos principes d’abord à nous-mêmes. Notre action étant guidée
par nos Principes fondamentaux et nos valeurs humanitaires, nous reflétons la
diversité de nos populations cibles et assurons la représentation des groupes
vulnérables dans la composition et le fonctionnement des Sociétés nationales.
Nous nous attachons à garantir l’égalité à tous les niveaux de notre organisation
et dans toutes nos activités, en veillant à éliminer toute discrimination sexiste ou
autre dans l’attribution des ressources ou des avantages ainsi que dans la
participation et l’accès aux services et aux fonctions décisionnelles. 

Nous utilisons la même approche, au-delà de notre organisation, pour
promouvoir le dialogue interculturel et l’harmonie dans et entre les
communautés. Les Sociétés nationales nouent des partenariats avec leur
gouvernement pour mettre en œuvre le droit international humanitaire, et
bénéficient en la matière des encouragements et du soutien du CICR et de la
Fédération internationale. Nous accomplissons ces tâches en menant des activités
d’éducation et de formation qui sont adaptées aux besoins de publics spécifiques.
Nous assurons une protection en cas de besoin, et conduisons des interventions
psychosociales qui influencent les attitudes à l’égard de la violence dans certains
contextes. Nous portons une attention particulière aux zones urbaines. Nous
nous attachons notamment à renforcer les capacités d’identifier les politiques
publiques et les pratiques qui engendrent l’exclusion et l’aliénation, et à
développer les compétences en matière de communication et de sensibilisation
pour les combattre par le dialogue et la diplomatie.

Assurer aux personnes désavantagées une meilleure intégration
Nous nous employons activement, par différents moyens, à changer les attitudes
sociales et à réduire l’isolement et le délaissement que connaissent les personnes
désavantagées.

■ Nous luttons contre la stigmatisation et la discrimination dans la façon dont
nous menons toutes nos activités. Nous concevons notamment nos services
d’action sociale, de santé et de gestion des catastrophes de manière à ce qu’ils
combattent les préjugés et les attitudes et pratiques néfastes au moyen de
l’éducation, de la sensibilisation et de la mobilisation sociale. Nous offrons aux
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personnes marginalisées et stigmatisées un environnement accueillant, dans
lequel elles se sentent en sécurité et peuvent jouer un rôle actif en participant
à notre action.

■ Nous nous employons à préserver l’autonomie et le bien-être des personnes
rendues vulnérables par leur désavantage. Concrètement, nous contribuons
à répondre aux besoins de base et fournissons un soutien psychosocial, ainsi
qu’une protection et une assistance aux victimes d’abus et d’exploitation.
Nous portons une attention spéciale aux personnes âgées.

■ Nous appuyons le développement des moyens d’existence et des
compétences citoyennes, qui permettent aux groupes désavantagés de
mieux fonctionner au sein de la société. Nous prenons notamment des
mesures concrètes pour améliorer la capacité de ces groupes d’interagir
efficacement dans la société ordinaire. Par exemple, nous répondons aux
vulnérabilités des migrants en nous penchant sur les causes profondes de la
migration forcée, en venant en aide aux migrants vulnérables qui ont besoin
d’assistance et de protection, en réduisant les risques auxquels ils sont exposés
sur le trajet migratoire, en leur donnant les moyens de trouver des solutions
appropriées et de longue durée, en promouvant une meilleure compréhension
de leurs droits et en encourageant leur intégration sociale au sein des
communautés hôtes.

■ Nous plaidons pour un accès accru des groupes désavantagés aux services
disponibles publiquement. Il s’agit notamment de promouvoir le respect des
conventions relatives aux droits de l’homme et couvrant les personnes
désavantagées, et de faciliter l’accès de ces personnes à des services de santé et
de sécurité sociale qui soient plus ouverts et plus adaptables.

Impact attendu de l’Objectif stratégique 3

■ Soutien accru du public aux Principes fondamentaux et réduction de la
stigmatisation et de la discrimination  

■ Niveaux plus bas de violence et utilisation de moyens plus pacifiques
pour aplanir les différences sociales 

■ Intégration accrue des personnes désavantagées dans leur
communauté 



Chapitre 3 : Comment nous travaillons

Comment allons-nous réaliser nos objectifs stratégiques ? Notre but fondamental
étant d’atténuer les souffrances et les vulnérabilités évitables en mobilisant tous
les moyens efficaces, nous cherchons à nous organiser de manière efficace et
efficiente à travers trois actions clés, de nature à faciliter la réalisation de nos
objectifs. La première action facilitatrice souligne que des Sociétés nationales
fortes sont le fondement essentiel de toutes nos activités. La deuxième action
facilitatrice vise à renforcer la cohérence et l’impact de notre message collectif.
Enfin, la troisième action facilitatrice vise à déployer toute la gamme des capacités
de la Fédération internationale pour optimiser l’accès et obtenir les meilleurs
résultats possibles pour les personnes que nous voulons atteindre.

Action facilitatrice 1 : Bâtir des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge fortes

Pour qu’une Société nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge soit
reconnue et conserve ce statut, elle doit remplir les conditions énoncées dans les
Statuts du Mouvement. La Société nationale doit adhérer à ces Statuts et tenir ses
propres statuts à jour. Elle doit être l’unique Société nationale et étendre son
action à l’ensemble du territoire d’un État où la Première Convention de Genève
de 1949 est en vigueur. Elle doit en outre être dûment reconnue par le
gouvernement de son pays, sur la base des Conventions de Genève et dans la
législation nationale, comme société de secours volontaire autonome, auxiliaire
des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire. Elle doit respecter les
Principes fondamentaux et le droit international humanitaire et être guidée par
eux. Enfin, elle doit faire usage dans ses activités, menées par des membres
volontaires et des collaborateurs recrutés sans discrimination, du nom et de
l’emblème autorisés. 

Des Sociétés nationales qui fonctionnent bien
Les Sociétés nationales aspirent à l’excellence des activités qu’elles mènent et sont
déterminées à se développer de manière durable, parce qu’elles souhaitent faire
plus au service des populations vulnérables. Les Sociétés nationales définissent les

Actions facilitatrices 

1. Bâtir des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
fortes

2. Mener des activités de diplomatie humanitaire pour prévenir et réduire
la vulnérabilité dans un monde interdépendant

3. Fonctionner efficacement en tant que Fédération internationale
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caractéristiques fondamentales qui les rendent efficaces, notamment un bon
leadership, une distinction claire entre les rôles respectifs de la gouvernance et de
la gestion, et des arrangements pour une communication interne efficace. En
outre, elles assument la responsabilité de la protection de leur propre intégrité et
de la pérennisation de leurs capacités en matière de développement
organisationnel, de fourniture de services et de sensibilisation. Les Sociétés
nationales visent à assumer les coûts de leur structure organisationnelle grâce aux
efforts qu’elles déploient, à leur esprit d’initiative, à leurs partenariats et à une
gestion rigoureuse et transparente des ressources disponibles.

Il incombe à chaque Société nationale, dans son propre contexte, de planifier la
nature et la portée des services qu’elle est à même de fournir de façon fiable,
notamment les objectifs spécifiques à atteindre. Ce faisant, elle s’appuie sur les
mécanismes de collecte et d’analyse de données, de suivi et de compte rendu qui
s’imposent, lesquels prennent en compte notre redevabilité en regard des résultats.
Chaque Société nationale élabore son propre Plan stratégique, sur la base de son
analyse des besoins, des vulnérabilités et des droits des populations cibles. Le Plan
stratégique détermine également les lacunes dans les services auxquelles les
activités de la Société nationale devraient apporter une solution, et prend en
compte les capacités et les ressources qu’il est possible d’acquérir et de préserver.

Le cœur d’une Société nationale forte est constitué par le réseau national de
sections ou d’unités organisées à l’échelon local, dont les membres et les volontaires
reconnus ont accepté de respecter les Principes fondamentaux et les statuts de leur
Société nationale. Si une Société nationale applique des critères supplémentaires à
l’adhésion de membres, par exemple le paiement d’une cotisation, elle doit veiller à
ne pas exercer de discrimination et doit rester ouverte à tous. Les membres ont la
possibilité d’être élus eux-mêmes ou d’élire les membres des organes directeurs de
leur Société nationale, qui doivent leur rendre des comptes.

Les membres, les volontaires et les employés des Sociétés nationales sont issus de
différents secteurs, qui reflètent les communautés dans lesquelles elles œuvrent,
sans distinction de sexe, d’origine ethnique, d’orientation sexuelle, de niveau
social, de croyances religieuses ou d’opinions politiques. À travers les organes de
gouvernance et de gestion, les membres, les volontaires et les employés peuvent
participer véritablement aux processus décisionnels. Les Sociétés nationales
établissent un environnement de travail sûr ; elles protègent et favorisent le bien-
être physique et psychosocial de tous leurs volontaires et leurs collaborateurs.

Les Sociétés nationales sont attachées à une culture de l’apprentissage et
participent activement aux affaires de la Fédération internationale pour partager
leurs connaissances, leur savoir-faire et leurs ressources avec d’autres Sociétés
nationales. Les stratégies d’éducation et de formation des Sociétés nationales sont
établies en conséquence et elles souscrivent à un mécanisme d’examen par les
pairs à l’échelle de la Fédération, validé de façon indépendante, pour accréditer
les Sociétés nationales qui fonctionnent bien.
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Action pour la jeunesse
Porter une attention particulière aux jeunes est un investissement crucial non
seulement pour le présent mais aussi pour l’avenir. La sécurité et la protection des
jeunes confrontés à des situations de vulnérabilité doivent être prises en main, en
tenant compte des besoins spécifiques liés à l’âge et au sexe. 

Les jeunes, qui apportent des contributions multiples et dont les compétences, en
tant qu’innovateurs, ambassadeurs interculturels et facilitateurs auprès de leurs
pairs, sont reconnues, sont formés, encouragés et dotés des moyens de devenir
plus actifs en participant à la mise en place et à l’élaboration des activités
volontaires, ainsi qu’à la gouvernance, à la gestion et aux services de leur Société
nationale. À cette fin, nous recourons à des démarches non formelles ainsi qu’à
une formation spécifique et au développement des compétences, qui tous
prennent appui sur des structures et des réseaux Jeunesse dévoués. En outre, nous
encourageons les jeunes à poursuivre leur engagement une fois qu’ils ont atteint
l’âge adulte. Les jeunes apportent des compétences indispensables en travaillant
dans un esprit de respect mutuel aux côtés des personnes âgées, qui sont toujours
plus nombreuses. Cette collaboration est essentielle pour le transfert
intergénérationnel de l’expérience qui, à son tour, revêt une importance cruciale
pour le développement et la stabilité de la société.

Engagement en faveur des communautés et du volontariat
Des communautés fortes et unies forment la base des activités concrètes des
Sociétés nationales. Nous reconnaissons que les personnes elles-mêmes sont la
ressource la plus importante de leur propre développement, et que celui-ci ne
peut être durable que si elles s’impliquent dans le processus et se l’approprient.
Pour nous, les communautés ne sont pas simplement des bénéficiaires : elles
constituent la base même de notre action, et les Sociétés nationales servent les
communautés de l’intérieur. Toute communauté, aussi pauvre soit-elle, a des
capacités. Ces capacités peuvent être mobilisées par la Société nationale et
organisées de manière à fournir des services aux personnes qui sont
particulièrement vulnérables. Il est donc essentiel de renforcer les capacités des
sections et des unités locales, car elles font partie intégrante des communautés et
de la société civile et enrichissent leur tissu social.

La nature des communautés est en profonde mutation, car les personnes ne
s’identifient plus seulement au lieu où elles vivent ou travaillent, mais aussi et de
nombreuses façons différentes à des réseaux d’intérêt commun au sein desquels
elles passent le plus de temps, notamment des « communautés virtuelles » sur
Internet. Nous nous attachons à promouvoir des moyens novateurs pour
atteindre ces communautés non traditionnelles par la mobilisation sociale et la
communication. 

Le volontariat est au cœur du renforcement des communautés. Il promeut la
confiance et la réciprocité. Il encourage les gens à être des citoyens responsables et
leur procure un environnement dans lequel ils peuvent apprendre les devoirs de
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l’engagement démocratique. Au sein des Sociétés nationales, les activités
volontaires sont conduites par des personnes qui sont attachées aux Principes
fondamentaux et qui s’engagent de leur plein gré et sans attendre aucun avantage
financier ou matériel. Nos volontaires servent les populations vulnérables et
s’emploient à rendre le monde plus humain et pacifique. Ils donnent régulièrement
ou occasionnellement de leur temps et de leurs compétences pour fournir des
services, mobiliser des ressources ou occuper des fonctions administratives, de
gouvernance ou de conseil. Les Sociétés nationales sont déterminées à améliorer la
qualité, les normes, les capacités et la fidélisation des volontaires en créant un
environnement accueillant et socialement intégrateur. Cet environnement
implique d’assurer aux volontaires une formation, une supervision, une
reconnaissance et des évaluations régulières, des opportunités de développement
(notamment en concevant et en améliorant les activités auxquelles ils participent),
une couverture d’assurance, de l’équipement, un soutien psychosocial et une
structure d’appui locale, adaptée aux tâches qu’ils assument.

Alors que les tendances actuelles continuent de modifier la façon dont les gens
exercent une activité volontaire, et que les formes de volontariat informelles et
non institutionnalisées se multiplient, la Fédération internationale prône des
politiques juridiques, sociales et économiques qui encouragent et valorisent
davantage le volontariat dans la société.

Action facilitatrice 2 : Mener des activités de diplomatie humanitaire pour
prévenir et réduire la vulnérabilité dans un monde interdépendant

Notre diplomatie humanitaire se consacre à convaincre les décideurs et les guides
d’opinion d’agir, en tout temps, dans l’intérêt des personnes vulnérables et dans
le plein respect de nos Principes fondamentaux. 

La diplomatie humanitaire est un effort multidirectionnel qui met en évidence les
besoins et les droits des personnes vulnérables, tout en cherchant à faire entendre
avec force la voix de ces personnes dans tous les processus de négociation. Nous
nous employons à prévenir et à réduire la vulnérabilité en utilisant à bon escient le
rôle d’auxiliaire des Sociétés nationales pour améliorer l’accès aux personnes dans le
besoin, et en attirant l’attention sur les causes et les conséquences potentielles des

Impact attendu de l’Action facilitatrice 1

■ Capacités accrues et durables des Sociétés nationales aux niveaux
national et local 

■ Une culture plus solide du volontariat, et une participation plus active
des jeunes au sein des Sociétés nationales et à la vie des communautés

■ Des services améliorés et durables des Sociétés nationales en faveur des
personnes les plus vulnérables
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vulnérabilités émergentes ou réémergentes. En outre, nous promouvons l’image du
Mouvement à travers notre réseau mondial de représentants éclairés qui font plus
largement connaître notre action. Ces efforts sont complétés par des partenariats
extérieurs forts et une base de ressources diversifiée et élargie.

Statut d’auxiliaire : un partenariat spécifique et particulier entre États et
Sociétés nationales
Il incombe au premier chef aux gouvernements de prendre en charge les
vulnérabilités qui existent dans leur pays, et le rôle principal des Sociétés
nationales, en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics, est de leur apporter leur
concours dans l’exercice de cette responsabilité. Il est ainsi reconnu qu’à certaines
périodes, les circonstances imposent qu’une institution indépendante, acceptée par
toutes les parties, atteigne les communautés vulnérables, qui, parfois, ne sont
accessibles que par ce moyen. Le rôle d’auxiliaire crée son propre espace
humanitaire neutre et impartial et permet d’accéder aux bénéficiaires en déployant
des capacités Croix-Rouge et Croissant-Rouge, qui peuvent s’exercer librement,
sans entrave, pour servir les personnes vulnérables en fonction de leurs besoins.

En gardant ce qui précède à l’esprit, les Sociétés nationales nouent et
entretiennent des relations avec les pouvoirs publics – en veillant à ce que ces
relations soient équilibrées et fondées sur la confiance – et apportent toutes les
révisions nécessaires à la base juridique de leur rôle d’auxiliaires. Ce partenariat
spécifique et distinctif est fondé sur le dialogue, la confiance, la coopération et
l’entente et le respect mutuels, de façon à pouvoir aborder les questions
humanitaires les plus sensibles dans un contexte confidentiel et constructif et de
manière indépendante. Il assure aux Sociétés nationales une place privilégiée
dans les instances de prise de décisions avec les gouvernements et une part
appréciable des ressources qui sont consacrées à l’action humanitaire.

Le partenariat avec un gouvernement inclut :

■ la participation de la Société nationale à l’accomplissement des tâches dévolues
à l’État, au titre du droit international et des résolutions de la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et la coopération dans
d’autres activités connexes, notamment la santé et les services sociaux, la
gestion des catastrophes et le rétablissement des liens familiaux ;

■ le droit de la Société nationale de dialoguer avec les pouvoirs publics à tous les
niveaux sur les questions relevant de sa compétence. Cela inclut la
consultation de la Société nationale sur les questions humanitaires majeures et
sa participation aux activités nationales et internationales de secours
d’urgence et de préparation aux catastrophes, ainsi qu’aux activités sanitaires,
sociales et autres pour lesquelles elle dispose de compétences et elle mobilise
des ressources ;

■ la création, par l’État, d’un environnement favorable à la Société nationale,
notamment en adoptant une législation appropriée quant à son statut,
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l’utilisation de l’emblème, la mobilisation de ressources (uniquement liée à
des motifs humanitaires) et d’autres types de soutien qui facilitent le
fonctionnement efficace de la Société nationale, par exemple dans les
domaines du volontariat ou du régime fiscal et douanier.

■ l’autorisation donnée à la Société nationale de prêter son concours au service
sanitaire officiel de ses armées et l’emploi de personnel de la Société nationale
dans ce cadre, conformément à la Première Convention de Genève de 1949.

Les Sociétés nationales prennent l’initiative de répondre aux besoins
humanitaires quand elles ont les moyens de le faire. Dans leur rôle d’auxiliaires,
sont tenues aussi d’examiner sérieusement toute demande exprimée par les
pouvoirs publics de mener des activités humanitaires dans le cadre de leur
mandat. Les États doivent s’abstenir de demander aux Sociétés nationales d’agir
en contrevenant aux Principes fondamentaux, aux Statuts ou à la mission du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Les Sociétés
nationales sont tenues de refuser toute demande de ce type et les pouvoirs publics
doivent respecter les décisions qu’elles ont prises. L’État ne doit pas s’ingérer dans
le fonctionnement de la Société nationale, la sélection de ses activités, la
nomination de ses dirigeants et la révision de ses textes juridiques.

Sensibilisation et communication
Aux niveaux local, national, régional et mondial, nous nous employons
collectivement à attirer l’attention sur les besoins des personnes vulnérables en
matière d’assistance et de protection. En outre, nous demandons instamment que
des mesures soient prises pour combattre les causes sous-jacentes de leurs
souffrances et prévenir ou réduire les vulnérabilités, les conflits et les crises à venir,
en signalant immédiatement les problèmes émergents. Nous plaidons pour que les
législations, les plans de développement et les stratégies de gestion des catastrophes
nationaux soient efficaces et adaptés aux personnes vulnérables, qui devraient être
à même d’exprimer leurs besoins, d’exercer leurs droits et de tirer un meilleur parti
des services publics et des filets de sécurité renforcés dans le domaine social.   

La crédibilité de nos activités de sensibilisation est étayée par une Fédération
internationale bien informée et bien connectée qui relie toutes les Sociétés
nationales pour faire en sorte qu’il n’y a ait pas de discordance dans le discours
sur nos objectifs communs. Nous tirons avantage des technologies et des
compétences de communication modernes pour influencer les décideurs et les
guides d’opinion ainsi que pour renforcer le soutien du public à des idéaux
humanitaires communs. Nous le faisons en conduisant des campagnes sur des
thèmes spécifiques, et en nous adressant à tous, en particulier à la jeune
génération. Au sein de la Fédération internationale, nous utilisons des plates-
formes solides d’échanges d’informations pour mettre les connaissances en
commun, promouvoir l’innovation et assurer la cohésion au sein de notre
organisation – une vision commune de notre appartenance et de notre
engagement, qui s’étend du niveau mondial aux niveaux  national et des sections.
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En utilisant les outils de collaboration en ligne à l’échelle de la Fédération
internationale, nos volontaires, nos membres et nos employés deviennent plus
efficaces et tissent davantage de liens sociaux, tout en ayant rapidement accès à
des compétences de pointe. Une culture solidement axée sur la communication
renforce la capacité des Sociétés nationales, en leur donnant la possibilité d’être
vues, entendues, utilisées et, en fin de compte, dotées de ressources accrues pour
venir en aide des personnes dans le besoin.

Coopération et partage de ressources
En tant que pilier essentiel de la communauté humanitaire internationale et du
système d’assistance au développement, nous apporterons à la satisfaction des
besoins des personnes vulnérables une contribution prévisible et sûre, qui soit
proportionnée à notre taille et à notre champ d’action. Ce faisant, nous sommes
tout aussi déterminés à assurer une plus grande cohérence dans notre
coopération aux niveaux mondial, régional et national avec nos partenaires,
notamment ceux du système des Nations Unies (auprès duquel la Fédération
internationale bénéficie d’un statut d’observateur permanent), les institutions
financières internationales, les groupements régionaux, les groupes non
gouvernementaux et issus de la société civile, les réseaux professionnels, les
organismes universitaires ainsi que le secteur privé. Nous sommes notamment
disposés à jouer un rôle de chef de file lorsque nous sommes les plus à même le
faire. Nous nous appliquons à travailler en complémentarité et coordination
étroites avec d’autres acteurs, qui souscrivent à des normes communes de bonnes
pratiques. Dans ce contexte, nous attendons de nos partenaires qu’ils
reconnaissent la place particulière qui est la nôtre sur le plan national et dans le
système international et qu’ils respectent notre mandat et notre indépendance
d’action. Enfin, nous cherchons à promouvoir des cadres et des systèmes de
coopération internationale qui améliorent l’équité, l’harmonisation, la qualité et
la responsabilisation dans le domaine de l’assistance humanitaire, et favorisent le
développement du droit international se rapportant à notre action.

Aider autrui est l’un des instincts humains les plus fondamentaux et les plus
nobles, et nous sommes largement reconnus comme les plus à même de le faire.
Dans nos partenariats avec les donateurs individuels et autres, nous mettons
l’accent sur l’action communautaire qui contribue directement à la satisfaction
des besoins des personnes vulnérables, à travers des arrangements à long terme,
axés sur les résultats et dont les ressources peuvent être mises en commun. Nos
partenariats avec les entreprises – qu’ils soient mondiaux, nationaux ou locaux –
s’appuient sur nos Principes fondamentaux et sur des critères éthiques clairs, qui
mettent l’accent sur la promotion de la responsabilité sociale. 
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Action facilitatrice 3 : Fonctionner efficacement en tant que Fédération
internationale

Nous sommes une Fédération internationale composée de Sociétés nationales
égales, et notre tout est supérieur à la somme de nos composantes individuelles.
Collectivement, nous avons pour responsabilité d’œuvrer à la réalisation des
objectifs que nous nous fixons dans cette stratégie. Nous savons que nous devons
rester vigilants et conserver notre dynamisme face aux défis et aux atouts d’un
monde qui évolue rapidement. Nous le faisons en continuant de moderniser nos
méthodes de travail de la façon la plus efficace et la mieux adaptée, en fonction
des circonstances particulières : soit individuelle, en tant que Société nationale
dans le pays, soit collective, par le biais de partenariats et d’alliances qui mettent
les ressources et les capacités en commun à l’intérieur du Mouvement. Nous
sommes guidés par un code de conduite, qui met l’accent sur le respect des
personnes vulnérables, la sensibilité à la diversité, la culture et l’égalité. Nous
pratiquons l’intégrité dans la manière dont nous donnons et recevons l’aide, et
assumons la responsabilité individuelle et collective au sein du Mouvement. Nous
saluons la coopération avec les partenaires extérieurs, laquelle doit être conforme
aux Principes fondamentaux.

Coopération au sein du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
Le Mouvement est déterminé à accroître sa contribution globale à la satisfaction
des besoins humanitaires. Pour ce faire, il améliore nos outils et mécanismes de
coordination, et assure une formation. Ceux-ci prennent appui sur les mandats
complémentaires des composantes du Mouvement pour favoriser une
coopération plus étroite, accroître l’efficacité et la qualité, et renforcer le
développement des Sociétés nationales. 

Les Statuts du Mouvement définissent les rôles respectifs de ses composantes. Ils
sont complétés par l’Accord sur l’organisation des activités internationales des
composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-

Impact attendu de l’Action facilitatrice 2

■ Accès accru aux personnes vulnérables afin de leur venir en aide, et
attention plus rapidement attirée sur les situations de vulnérabilité et
leurs causes

■ Soutien renforcé du public, des pouvoirs publics et des partenaires, et
ressources accrues pour combattre les vulnérabilités

■ Reconnaissance accrue des perspectives communautaires dans le
système humanitaire international et de développement et dans le
cadre des accords de coopération internationale
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Rouge – l’Accord de Séville de 1997 – et ses Mesures supplémentaires, adoptées
en 2005. Cet Accord définit les rôles établis et les responsabilités temporaires en
matière de direction en ce qui concerne l’organisation des opérations de secours
internationales dans les situations d’urgence et le renforcement du Mouvement
dans son ensemble. 

En vertu de cet Accord, le CICR exerce la fonction d’« institution directrice » dans
les situations de conflits armés internationaux et non internationaux, de troubles
intérieurs et de leurs suites directes. La Fédération internationale exerce cette
même fonction lors de catastrophes naturelles ou technologiques et autres
désastres et situations d’urgence en temps de paix (ou lorsque la paix a été
largement rétablie), lorsque les ressources requises dépassent celles de la Société
nationale du pays touché. La Fédération internationale joue également un « rôle
directeur » dans la coordination de l’aide internationale au développement des
Sociétés nationales. Le CICR, quant à lui, joue un « rôle directeur » dans
l’assistance technique et juridique à la préparation des Sociétés nationales aux
activités en cas de conflit armé, et dans le soutien à la promotion du droit
international humanitaire. « Partenaire principal » de l’institution directrice, la
Société nationale du pays continue en tout temps d’assumer son rôle et son
mandat habituels. Elle peut aussi, aux termes d’un accord avec la Fédération
internationale ou le CICR, selon le cas, exercer la fonction d’« institution
directrice » selon qu’elle dispose des capacités opérationnelles nécessaires. 

Les fonctions « directrices » définies ci-dessus ne sont pas exclusives. Elles
constituent plutôt une répartition coordonnée des tâches, qui associe toutes les
composantes du Mouvement en toutes circonstances. Les Sociétés nationales
deviennent plus fortes et assument un rôle progressivement accru de direction.
L’Accord de Séville sera examiné en conséquence.

Collaborer au sein de partenariats et d’alliances
Les Sociétés nationales acceptent le soutien de leurs partenaires au sein du
Mouvement dans le cadre de partenariats à long terme, qui s’appuient sur leurs
Plans stratégiques. Ces partenariats sont dirigés par la Société nationale
concernée et encouragent une collaboration efficace, à travers un ensemble de
règles pratiques d’harmonisation, notamment des approches communes pour
mener des analyses des besoins, fixer des objectifs, définir des stratégies
opérationnelles et les populations à servir, décider de la répartition des tâches
entre les partenaires, et adhérer à des cadres communs en matière de mobilisation
des ressources, de suivi de la performance, de redevabilité, de sensibilisation et de
promotion. Les partenaires de la Société nationale se conforment aux systèmes et
aux procédures de la Société nationale, car ils reconnaissent que cela favorise leur
développement et accroît l’efficacité et l’impact de la coopération. Il est attendu
des partenaires qu’ils contribuent à la prise en charge des coûts opérationnels de
base de la Société nationale concernée, en vue de renforcer ses capacités à long
terme.

SECTION III858



S’attaquer aux souffrances majeures mais évitables est un impératif et une
obligation de l’ensemble de la Fédération. Ainsi, quand apparaissent des besoins
et des vulnérabilités graves, qui n’avaient pas été prévus, la Société nationale
concernée peut demander à des alliances opérationnelles spéciales de fournir des
ressources supplémentaires, qui ne sont pas disponibles sur place. Cela devrait
permettre à la Fédération internationale d’intensifier collectivement l’action
engagée pour surmonter le défi posé. Les modalités des alliances sont adaptées
aux besoins créés par la situation et aux capacités déployées par la Société
nationale concernée et par ses alliés à l’intérieur et à l’extérieur du Mouvement.
Les alliances mondiales, généralement coordonnées par le Secrétariat de la
Fédération internationale, sont formées au niveau international en vue d’établir
des normes dans des domaines spécifiques, de faire entendre notre voix en
représentant et défendant la position de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et
de mobiliser au niveau mondial des engagements et des ressources en faveur
d’une cause donnée. Le Secrétariat peut être invité à aider les Sociétés nationales
concernées à gérer leurs partenariats et leurs alliances lorsque des contraintes
liées aux capacités locales l’imposent. 

Un Secrétariat qui fonctionne bien
Le Secrétariat représente la Fédération internationale sur le plan international, pour
protéger et promouvoir l’identité de l’organisation et servir les intérêts des Sociétés
nationales. Le Secrétariat fournit des services aux Sociétés nationales membres et
établit des liens entre elles. Il s’agit de services de soutien essentiels qui s’inscrivent
dans les fonctions statutaires de la Fédération internationale et auxquels toutes les
Sociétés nationales ont droit, dans la limite des ressources générées par les
contributions statutaires des Sociétés nationales, et par d’autres biais.

Le Secrétariat soutient la gouvernance des Sociétés nationales, leur
développement et l’intensification de leurs services, coordonne et dirige les
opérations de secours internationales, facilite ou dirige les alliances et les
partenariats lorsque la demande lui en est faite, et mène des activités de
diplomatie humanitaire sur le plan international, notamment en promouvant
dans le monde les intérêts des Sociétés nationales. En tant que catalyseur du
changement et du renouveau, le Secrétariat préserve la mémoire de la Fédération
internationale. Il encourage la planification systématique, le suivi des
performances et le compte rendu, et promeut des normes, des règles et des cadres
stratégiques communs. Le Secrétariat utilise des ressources et des réseaux à
l’échelle de la Fédération internationale, ainsi que les centres d’excellence
qu’hébergent certaines Sociétés nationales, pour fournir ces services et partager
les connaissances, le savoir-faire, et l’innovation.

Le Secrétariat peut être chargé d’organiser et de gérer la fourniture directe de
services lorsque des situations de grande vulnérabilité l’exigent. Il peut aussi
recevoir des fonds additionnels pour fournir des services supplémentaires qui
contribuent à améliorer l’efficacité des Sociétés nationales en renforçant la
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coordination, favorisant le partage de services communs ou réduisant les frais
d’administration.

Le Secrétariat est organisé de façon à remplir ses fonctions avec efficacité,
impartialité, professionnalisme et responsabilité, à travers une structure
géographiquement décentralisée, qui place les ressources et l’autorité aussi près
que possible des Sociétés nationales, là où il peut les soutenir au mieux.
Parallèlement, le siège à Genève assure une direction et une supervision
stratégiques solides, de sorte que nos stratégies opérationnelles soient partout
cohérentes et offrent une assise prévisible de grande qualité à l’action collective de
la Fédération internationale. 

Une gouvernance responsable
Les organes de gouvernance – à tous les niveaux de la Fédération internationale –
rendent compte aux membres qui les ont élus. Bien que les Sociétés nationales
soient autonomes en vertu de leurs statuts, elles souscrivent à des normes de
bonne gouvernance applicables à l’ensemble de la Fédération.

Le but principal de la bonne gouvernance est de faire en sorte que les objectifs
déclarés soient atteints et à ce que des résultats concrets soient obtenus, tout en
valorisant les ressources investies et veillant à ce que les valeurs et la réputation de
l’organisation soient maintenues. La bonne gouvernance définit clairement sa
relation avec l’organe exécutif et adopte une approche dynamique et planifiée de
l’accomplissement de ses responsabilités notamment en matière de mobilisation de
ressources. Dans ce contexte, elle veille notamment à ce que soient en place des
systèmes solides de gestion des risques ainsi que des mécanismes de contrôle du
respect des dispositions, permettant de traiter les plaintes et de préserver l’intégrité.
La bonne gouvernance est rigoureuse et transparente dans la prise de décisions et
elle a accès à des informations de qualité et des avis spécialisés, qui l’y aident. 

Pour constituer les organes statutaires de gouvernance à différents niveaux de la
Fédération internationale, nous nommons ou élisons des personnes ayant les
connaissances, les compétences et l’expérience voulues, en établissant un
équilibre entre la continuité et le renouveau. Nous veillons aussi à garantir une
représentation sans exclusive, qui reflète la diversité de nos membres, et un
équilibre approprié entre les sexes et les différents groupes d’âge. La possibilité est
donnée aux membres des organes de gouvernance de développer leurs
compétences et d’évaluer leur performance individuelle et collective. 

Nos Statuts et notre Règlement intérieur établissent les mécanismes de
gouvernance en vigueur au sein de la Fédération internationale, notamment la
supervision de la gestion du Secrétariat. Nous continuons de réviser ces
mécanismes pour garantir qu’ils répondent aux besoins des Sociétés nationales
membres. Nous entendons rationaliser les mécanismes de gouvernance de la
Fédération internationale, tout en élargissant la participation et en les
rapprochant des Sociétés nationales membres.
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Nos responsabilités
Nous nous employons à défendre une culture de la redevabilité et de la
transparence auprès de nos parties prenantes, à savoir les personnes que nous
servons, celles qui nous confient des ressources pour mener notre action, celles
qui œuvrent au sein de la Fédération internationale, les gouvernements et les
partenaires extérieurs avec lesquels nous collaborons. Tous ont le droit de savoir
comment nous évaluons les besoins et les vulnérabilités, établissons les priorités,
concevons nos interventions, assurons le suivi de leur mise en œuvre, mesurons
nos résultats et évaluons notre impact.

En tant que Sociétés nationales autonomes, nous devons rendre des comptes aux
clients de nos services, à nos membres, à nos volontaires et à d’autres parties
prenantes. Nous savons également que la façon dont nous œuvrons au sein de nos
Sociétés nationales a des répercussions sur la crédibilité et la réputation des autres
Sociétés nationales et de la Fédération internationale dans son ensemble. Par
conséquent, puisque nous nous devons d’être à la hauteur de nos normes
communes, nous sommes déterminés à souscrire et à nous conformer à un cadre
de performance et de redevabilité, applicable à l’échelle de la Fédération
internationale.

Dans nos principes de redevabilité, nous affirmons notre volonté de formuler des
normes explicites, de faire preuve de transparence dans les processus de suivi et
de compte rendu et dans la circulation des informations, de favoriser la
participation véritable des bénéficiaires, d’utiliser les ressources de manière
efficace et rationnelle, et de mettre en place des systèmes pour tirer des
enseignements et répondre aux préoccupations et aux réclamations.

Nos éléments d’appréciation des performances recourent à des données
ventilées en fonction du sexe et de l’âge pour évaluer les progrès réalisés dans
plusieurs domaines. Le « respect des dispositions » : évalue la manière dont nous
fonctionnons, c’est-à-dire la mesure dans laquelle nous adhérons à nos principes
et valeurs, les politiques et lignes directrices qui orientent la fourniture de
services, les codes de conduite qui sont les garants de notre intégrité, ainsi que la
façon dont nous interagissons avec nos clients, nos partenaires et d’autres parties
prenantes. La « couverture » évalue la portée de notre action, c’est-à-dire la
mesure dans laquelle nous répondons aux vulnérabilités et aux besoins qui ont été
recensés dans des zones géographiques ou au sein de communautés et de groupes
donnés. La « qualité » évalue la qualité de notre action, c’est-à-dire la mesure dans
laquelle nos services sont conformes aux normes et aux règles qui ont été dûment
établies. L’« efficacité » évalue la manière dont nous utilisons les ressources, c’est-
à-dire la mesure dans laquelle nos services utilisent le mieux possible les moyens
humains, financiers et matériels dont nous disposons. L’« impact » évalue les
effets de notre action, c’est-à-dire l’ampleur et la durabilité des changements qui
s’opèrent au sein des communautés où nous opérons.

En utilisant des outils et des méthodes de collecte des données communs, chaque
Société nationale détermine ses propres indicateurs pour évaluer les progrès
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accomplis dans les services spécifiques qu’elle fournit, en comparaison avec le niveau
de référence mesuré début 2010. Une approche harmonisée en matière de suivi des
performances permet l’agrégation et la communication des résultats des Sociétés
nationales à l’échelle de la Fédération internationale. Ce faisant, l’organisation dans
son ensemble peut continuer d’apprendre et de faire connaître nos acquis collectifs,
gagnant ainsi la confiance de toutes nos parties prenantes et renforçant les efforts que
nous déployons dans la diplomatie humanitaire.

Au minimum, le cadre de gestion de la performance et de compte rendu à l’échelle
de la Fédération internationale fera la synthèse des informations fournies par les
Sociétés nationales sur des indicateurs clés : le nombre de volontaires, d’employés et
d’unités locales fournissant des services ; le nombre de personnes atteintes, et les
ressources reçues allouées à ces services. Ces indicateurs révèlent dans quelle mesure
« nous faisons plus, nous faisons mieux et nous allons plus loin », car ils illustrent
notre degré de réussite en matière de renforcement des capacités et d’amélioration
de la qualité et de l’ampleur de notre action, en vue de mobiliser des ressources
accrues. Nous évaluons également la qualité de nos services de manière plus directe,
en fonction de normes mondialement acceptées régissant les activités humanitaires
et de développement, notamment au moyen d’un programme systématique
d’évaluation.

Impact attendu de l’Action facilitatrice 3

■ Dispositifs renforcés de coopération, de coordination et de soutien
pour obtenir des résultats stratégiques

■ Planification, gestion des performances et responsabilisation
améliorées dans les activités menées par la Fédération internationale

■ Contribution accrue de la Fédération internationale à la satisfaction
des besoins et la réduction des vulnérabilités aux niveaux mondial,
national et local



V

POLITIQUE RELATIVE À LA PROTECTION
DE L’INTÉGRITÉ DES SOCIÉTÉS NATIONALES

(adoptée par l’Assemblée Générale de la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, novembre 2005; 

amendée et adoptée par l’Assemblée Générale, Nairobi (Kenya), 
18-21 novembre 2009)

Introduction

Les Sociétés nationales et leur Fédération internationale doivent répondre
devant les groupes concernés et chacune devant les autres du maintien des
normes et de la qualité de leurs services ainsi que de l’utilisation efficace et
rationnelle des ressources, et prendre des mesures en cas de défaillances.

L’engagement qui a été pris de s’attaquer à de telles défaillances, fixé dans la
Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge46, revêt la plus haute importance : la présente politique a donc pour objet
d’assurer que les Sociétés nationales et leur Fédération possèdent la volonté et la
capacité d’œuvrer à la réalisation de leurs objectifs déclarés respectifs en pleine
conformité avec les Principes fondamentaux du Mouvement.

Les Statuts de la Fédération posent les fondements juridiques de l’intervention
de la Fédération lorsqu’une Société nationale est confrontée à des problèmes
d’intégrité :

■ L’article 5(1)(B)(d) des Statuts de la Fédération internationale47 énonce que la
Fédération a en particulier pour fonction de « représenter officiellement les
Sociétés membres sur le plan international, notamment pour traiter toute
question afférente aux décisions et recommandations de l’Assemblée générale
de la Fédération et être la gardienne de leur intégrité et la protectrice de leurs
intérêts ». 

■ L’article 10 des Statuts de la Fédération internationale énonce que « [l]es
Sociétés nationales et les organes statutaires de la Fédération internationale
sont tenus de respecter les politiques relatives à l’intégrité adoptées par
l’Assemblée générale ainsi que de s’acquitter des devoirs qui leur incombent,
tels qu’ils sont définis dans les Statuts. ‘Tout manquement aux politiques ou
aux devoirs auxquels il est fait référence au paragraphe 1 ci-dessus est
considéré comme une infraction à l’intégrité et sera porté devant le Comité de
contrôle du respect des dispositions et de médiation décrit à l’article 31.’ 
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■ L’article 31 des Statuts de la Fédération internationale prévoit qu’un Comité
de contrôle du respect des dispositions et de médiation est constitué pour
aider les organes de la Fédération internationale à prendre les mesures
appropriées en vue de remédier à toute infraction potentielle à l’intégrité par
une Société nationale ou par un organe de la Fédération internationale et de
contribuer au règlement des différends dont il est saisi ». 

De plus, l’Accord de Séville48 prévoit que la Fédération peut agir, avec le
Comité international de la Croix-Rouge (CICR), pour protéger l’intégrité des
Sociétés nationales (articles 7.2.5 et 8.2.a). 

Définition

Aux fins de cette politique, l’intégrité est définie comme « la manière de
mesurer jusqu’où s’étendent la volonté et la capacité d’agir des Sociétés nationales
et de leur Fédération dans la réalisation de leurs objectifs déclarés, de leurs
politiques et de leurs normes respectifs, dans le plein respect des Principes
fondamentaux du Mouvement »49. 

Des types de problèmes d’intégrité complètent la définition pratique qui est
utilisée dans la présente politique. Chacun peut être applicable aussi bien aux
Sociétés nationales qu’aux organes de la Fédération internationale. Une liste non
exhaustive des principaux types de problèmes est donnée ci-après. Dans une
situation donnée, ils ne s’excluent pas les uns les autres et n’ont pas
nécessairement la même intensité :

■ Violation des Principes fondamentaux et non-respect des Statuts du
Mouvement.

■ Interventions politiques et/ou administratives dans les affaires de la Société
nationale, contrôle exercé par le gouvernement, désignation des titulaires des
postes clés au sein de la Société nationale, dépendance financière et allégeance
politique.

■ Questions relatives aux statuts de la Société nationale, à leur mise en œuvre et
à la manière dont ils reflètent les Principes fondamentaux.

■ Questions liées à l’efficacité de la direction de la Société nationale/de la
Fédération et à la gestion financière.

■ Intégrité des personnes, au sein de la Société nationale/de la Fédération, quant
à l’utilisation des ressources et de l’autorité.
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■ Intégrité opérationnelle dans la manière dont une Société nationale/la
Fédération conduit ses activités aux échelons national et international. Cela
pourrait inclure l’intervention des donateurs et le non-respect du Règlement
sur l’usage de l’emblème50.

■ Tout manquement aux devoirs qui incombent aux Sociétés nationales51.

Objet

La politique couvre les politiques, les actions, les organes directeurs, la
direction, les employés et les volontaires des Sociétés nationales et les organes de
la Fédération internationale. Elle définit les mesures qu’ils doivent prendre pour
protéger leur intégrité afin de respecter les Principes fondamentaux du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, les Statuts
du Mouvement et les Statuts de la Fédération internationale.

Énoncé

Au sein de la Fédération internationale : 

Les Sociétés nationales :

■ observent la politique relative à l’intégrité, accomplissent les devoirs définis
dans les Statuts et établissent des politiques et des procédures internes pour la
protection de leur intégrité ; 

■ s’engagent à procéder systématiquement à une auto-évaluation52, en tenant
compte des Conditions de reconnaissance des Sociétés nationales53 ainsi que
des autres dispositions pertinentes des Statuts du Mouvement et des normes
décrites dans les Caractéristiques d’une Société nationale qui fonctionne
bien54 ;

■ continuent de communiquer à la Commission conjointe CICR/Fédération
internationale pour les statuts des Sociétés nationales des informations sur la
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Conseil de direction de la Fédération internationale au sujet de l’intégrité des Sociétés nationales : 
– 1re session du Conseil de direction, Genève, 2-4 mai 2000, décision 6, La protection de l’intégrité

des Sociétés membres (point 1.4.III).
– 2e session du Conseil de direction, Genève, 10-12 novembre 2000, décision 11, Protection de

l’intégrité des Sociétés nationales (point 2.2.2 de l’ordre du jour).
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Questions d’intégrité, création d’un sous-groupe du Conseil et d’un groupe de personnes de
référence. 

53 Statuts du Mouvement, 1986, article 4.
54 Décision 30 de la 10e session de l’Assemblée générale, Genève, 1995.



révision de leurs statuts avant de les adopter, afin que la Commission s’assure
qu’ils satisfont aux exigences minimales énoncées dans les Lignes directrices
relatives aux statuts des Sociétés nationales ; 

■ traitent rapidement les questions d’intégrité et recherchent le soutien d’autres
Sociétés nationales, de la Fédération internationale et du CICR ; 

■ en dernier ressort, soumettent au Comité de contrôle du respect des
dispositions et de médiation les allégations d’infraction à l’intégrité, coopèrent
pleinement avec le Comité et prennent les mesures nécessaires pour garantir
le respect des normes d’intégrité auquel elles sont tenues. 

Le Secrétaire général de la Fédération :

■ prend les mesures appropriées et apporte aux Sociétés nationales un appui
technique pour résoudre tout problème d’intégrité ; 

■ coopère étroitement avec le CICR55 afin qu’une démarche commune soit
adoptée à l’égard des Sociétés nationales membres qui sont confrontées à des
problèmes d’intégrité ;  

■ en dernier ressort, présenter les allégations d’infraction à l’intégrité au Comité
de contrôle du respect des dispositions et de médiation ; 

■ apporte un soutien au Président, au Conseil de direction et au Comité de
contrôle du respect des dispositions et de médiation quand ils doivent
résoudre une question d’intégrité. 

Le Comité de contrôle du respect des dispositions et de médiation :

■ sensibilise les Sociétés nationales aux questions liées à l’intégrité et au non-
accomplissement de devoirs des Sociétés nationales ; 

■ prend les mesures appropriées pour résoudre toute infraction potentielle à
l’intégrité, commise par une Société nationale ou un organe de la Fédération
internationale : 

– il reçoit d’un représentant officiel d’une Société nationale ou d’un organe
de la Fédération internationale des allégations d’infraction à l’intégrité ; 

– le président du Comité examine l’allégation et, si une enquête est nécessaire,
veille à ce qu’un groupe de trois à cinq membres soit constitué pour l’étudier ;  

– le groupe entreprend une enquête et détermine la nature et l’ampleur de
toute infraction ; 
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– lorsque l’infraction est corroborée, le groupe recommande à la Société
nationale concernée des mesures pour résoudre la question ; 

– si la question n’est pas résolue, le groupe soumet au Conseil de direction
un rapport contenant notamment un résumé de ses conclusions, des
mesures prises pour tenter de régler la question et de toute autre mesure
qu’il est recommandé au Conseil de direction ou à l’Assemblée générale
d’adopter ; 

■ fait régulièrement rapport à l’Assemblée générale et au Conseil de direction
sur ses activités générales. 

Le Conseil de direction :
en prenant appui sur la recommandation du Comité de contrôle du respect des
dispositions, exerce une ou plusieurs des sanctions exposées ci-après à l’encontre
de Sociétés nationales en cas d’infraction à l’intégrité : 

– recommander une action particulière à une ou plusieurs Sociétés
nationales ;

– rendre l’infraction publique ou en appeler à la conscience du monde ;

– mettre un terme à tout soutien de la Fédération internationale à la Société
nationale ;

– suspendre la Société nationale ;

– prendre toute autre mesure qu’il juge appropriée ;

– en dernier ressort, recommander à l’Assemblée générale d’expulser la
Société nationale56. 

L’Assemblée générale
prend toute décision concernant l’expulsion de Sociétés nationales, sur la base de
la recommandation du Conseil de direction, en dernier ressort57.
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CHAPITRE II

RELATIONS ENTRE LES SOCIÉTÉS NATIONALES 
ET LEURS POUVOIRS PUBLICS

I
LES SOCIÉTÉS NATIONALES 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE, 
AUXILIAIRES DES POUVOIRS PUBLICS 

DANS LE DOMAINE HUMANITAIRE

(Conseil des Délégués, Genève 2003, résolution 6)

Le Conseil des Délégués,

accueille avec satisfaction l’étude, conduite par la Fédération internationale
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internationale)
en coopération avec le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) pour
répondre à la demande faite par la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et dans la Stratégie pour le Mouvement, sur « Les
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, auxiliaires des
pouvoirs publics dans le domaine humanitaire »,

remercie l’ensemble des Sociétés nationales qui ont contribué à la production
du rapport par leurs commentaires écrits ou verbaux pendant la réalisation de
l’étude et au cours du débat au Conseil des Délégués,

prend note du concept exposé dans les conclusions du rapport concernant les
« Caractéristiques d’une relation équilibrée entre l’État et la Société nationale » et
invite les Sociétés nationales à engager des discussions sur le plan interne ainsi
qu’avec leurs gouvernements respectifs de manière à mieux faire connaître à ces
derniers la valeur du rôle d’auxiliaire des Sociétés nationales et l’importance
d’une relation équilibrée,

invite la Fédération internationale, en coopération avec le CICR, à mener plus
avant le travail entrepris sur ce sujet, y compris en poursuivant les consultations
auprès des Sociétés nationales, des États et des organisations internationales,

invite la Fédération internationale à tenir les Sociétés nationales régulièrement
informées de l’avancement de l’étude et à proposer des orientations actualisées et
plus précises à l’examen du Conseil des Délégués en 2005 et de la Conférence
internationale en 2007.
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II
LES SOCIÉTÉS NATIONALES DE LA CROIX-ROUGE 

ET DU CROISSANT-ROUGE, AUXILIAIRES DES POUVOIRS 
PUBLICS DANS LE DOMAINE HUMANITAIRE

(Conseil des Délégués, rapport, Genève 2003)

Conclusions de l’étude effectuée par la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Résumé du rapport

L’étude sur le rôle d’auxiliaire des Sociétés nationales dans le domaine humanitaire
s’inscrit dans le cadre du suivi donné par la Fédération internationale des Sociétés
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge au Plan d’action adopté par la XXVIIe

Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Genève, 1999)
et à la Stratégie pour le Mouvement adoptée par le Conseil des délégués en 2001.

Le Plan d’action, (objectif final 3.3, action 15) demandait : 

« une étude approfondie des relations de travail entre les États et les Sociétés
nationales, en tenant compte de l’évolution des besoins dans les domaines
humanitaire, social et de la santé, du rôle d’auxiliaire des Sociétés nationales,
ainsi que des nouveaux rôles de l’État, du secteur privé et des organisations
bénévoles dans la fourniture de services ».

L’étude :

■ analyse comment l’environnement de l’action humanitaire d’une part, et la
notion de statut d’auxiliaire de l’autre ont évolué au fil des années ;

■ passe en revue plusieurs aspects des relations de travail entre les Sociétés
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les États, en particulier
les interactions découlant de leur fonctionnement et de leurs activités ;

■ analyse les répercussions de différents textes existants, notamment les Statuts
du Mouvement, les Conventions de Genève et divers textes adoptés par les
organes compétents du Mouvement et de la Fédération, sur les relations de
travail entre les États et les Sociétés nationales ;

■ a pour finalité de mieux définir la notion d’auxiliaire des pouvoirs publics dans
le domaine humanitaire, étant donné que, au fil du temps, la portée initiale de
cette notion (qui renvoyait aux secours portés aux soldats blessés et malades
sur le champ de bataille) a pris un caractère diffus qui affaiblit son universalité ;

■ offre des orientations pratiques aux Sociétés nationales et aux États en vue de
contribuer à maintenir des relations de travail mutuellement bénéfiques.
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Les conclusions de ladite étude, formulées ci-après, constituent un document officiel
soumis à la XXVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge. L’étude complète pourra être obtenue auprès de la Fédération internationale
lors de la conférence.

Caractéristiques d’une relation équilibrée entre États et Sociétés nationales
en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire

Le rôle des Sociétés nationales a changé au fil des années pour répondre à
l’évolution des besoins dans le monde humanitaire. Au cours des dernières années,
leur rôle dans le domaine de la préparation aux catastrophes et de l’intervention,
ainsi que dans le domaine des services de santé à base communautaire s’est
considérablement étoffé. La coopération entre les Sociétés nationales d’un côté et
entre la Fédération internationale et les organisations internationales de l’autre
s’est développée, et de nouveaux partenariats venant compléter les forces
respectives des différents partenaires ont été établis.

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge occupent une
place à part, sans équivalent au sein de la communauté des organisations
humanitaires nationales.

Leur rôle d’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire est
caractérisé par un statut juridique spécifique, fondé sur le droit international
humanitaire, sur les règles établies par le Mouvement et sur la législation nationale
de chaque État. Le rôle d’auxiliaire renvoie à des activités à caractère
essentiellement national mais aussi, dans certains cas, international.

Toutefois, au-delà de cette spécificité, les conséquences détaillées de ce rôle
d’auxiliaire n’ont jamais été analysées de manière systématique et surtout, le
Mouvement et la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge n’ont jamais pris de décision sur chacun de ces aspects.

Gardant à l’esprit les disparités qui peuvent s’expliquer par la diversité des
contextes dans lesquels opèrent les Sociétés nationales, et la nécessité d’une
évolution dans la nature des relations de travail entre l’État et la Société nationale,
les caractéristiques d’une relation équilibrée en tant qu’auxiliaire des pouvoirs
publics dans le domaine humanitaire peuvent se résumer comme suit :

■ L’État et la Société nationale ont une relation de partenariat ayant pour finalité
de prévenir et d’alléger les souffrances des personnes, protéger la vie et la
santé, faire respecter la personne humaine et favoriser la compréhension
mutuelle, l’amitié, la confiance et une paix durable entre les peuples.

■ Nonobstant les disparités qui existent entre les partenaires en matière de
responsabilités et de ressources disponibles, leur partenariat reste fondé sur le
dialogue, la confiance, la coopération, la volonté d’écoute, l’entente et le
respect mutuels et l’acceptation réciproque des critiques, de façon à pouvoir
aborder les questions humanitaires les plus sensibles dans un contexte
confidentiel et constructif.
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■ Ce partenariat inclut :

● la participation de la Société nationale à l’accomplissement des tâches
relevant de la responsabilité de l’État au titre du droit international
humanitaire et l’application, par la Société nationale, des résolutions de la
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ;

● l’utilisation, par l’État, du personnel médical de la Société nationale mis à
la disposition des services sanitaires des forces armées, en stricte
conformité avec la Première Convention de Genève et, s’il y a lieu, avec le
Premier Protocole additionnel ;

● la coopération dans le cadre des autres tâches en rapport avec le droit
international humanitaire auxquelles participent l’État et la Société
nationale telles que les services de recherche de personnes ;

● la consultation de la Société nationale sur les questions humanitaires
majeures ;

● la participation de la Société nationale aux activités de la santé et d’aide
sociale, de secours d’urgence et de préparation aux catastrophes. Dans le
cadre de cette participation, la Société nationale ne se contente pas de
fournir des services, elle contribue aussi, en s’appuyant sur son expérience
et sur la politique de la Fédération internationale, à l’élaboration de la
politique gouvernementale dans ces secteurs ;

● la coopération menée conformément au rôle distinct de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge dans les opérations internationales. Il s’agit également
de répondre aux besoins des victimes d’un conflit ou d’une catastrophe et
de renforcer les capacités des Sociétés nationales dans d’autres pays afin de
subvenir aux besoins dans les domaines sanitaire et social ;

● le recours aux capacités de la Société nationale dans ses domaines
d’intervention, et à sa faculté de servir de relais entre les organisations de
la société civile et l’État (y compris, si nécessaire, les forces armées) ;

● l’appui de la Société nationale aux activités humanitaire de l’État, y
compris l’acceptation de mandats conformes à sa mission.   

■ À tous les niveaux, les représentants de l’État et de la Société nationale
connaissent l’importance des Principes fondamentaux57 et s’assurent que
l’action de la Société nationale est guidée par ces principes. En particulier :

● le critère de référence fondamental pour évaluer le statut d’auxiliaire des
pouvoirs publics réside dans la possibilité ou l’impossibilité, pour la
Société nationale, d’agir en conformité avec les principe d’humanité et
d’impartialité (qui sont exclusivement guidés par le souci de répondre aux
besoins sans discrimination aucune) et avec le but visé par le principe de
neutralité (« garder la confiance de tous ») ;
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● l’État et la Société nationale veillent aux intérêts à long terme d’une Société
nationale suffisamment autonome, agissant en toutes circonstances en
conformité avec les Principes fondamentaux, y compris en cas de troubles
internes ou de conflits armés non internationaux ;

● l’État et la Société nationale s’efforcent de maintenir la meilleure image
possible de la Société nationale, en faisant ressortir que son action est en
conformité avec les Principes fondamentaux et qu’elle est perçue comme
telle ;

● la participation de représentants de l’État au processus de prise de décision
de la Société nationale est conçue de façon à maintenir l’autonomie de la
Société nationale, et prend en compte les dispositions formulées dans les
« Lignes directrices relatives aux statuts des Sociétés nationales »58 ;

● l’État ne s’ingère pas dans le fonctionnement de la Société nationale, dans
la sélection de ses activités (y compris la sélection des bénéficiaires, le
champ d’application des programmes et services et le choix des partenaires
opérationnels), dans la nomination de ses dirigeants et la révision de ses
textes juridiques ;

● dans ses relations avec la Société nationale, l’État devrait viser à préserver
les capacités de la Société nationale à agir conformément à sa mission.
Aussi devrait-il reconnaître que dans certains cas, il faut parfois modifier
ou abandonner les contrôles applicables aux organisations à but lucratif ou
à but non lucratif. Les moyens mis à la disposition de la Société nationale
par les pouvoirs publics (financement, détachement de personnel et autres
ressources) sont gérés de façon à ne pas compromettre le respect, par la
Société nationale, des Principes fondamentaux ; ils sont conçus de manière
à éviter à la Société nationale une dépendance excessive à l’égard de l’État ;

● lorsque les priorités nationales ou la législation risquent d’amener la
Société nationale à agir en violation des Principes fondamentaux ou
d’autres politiques et décisions adoptées par le Mouvement ou la
Fédération, l’État et la Société nationale recherchent une solution
conforme à la mission humanitaire du Mouvement et, partant, de ses
Principes fondamentaux.

■ En période de conflits armés, internationaux ou non, ou de troubles internes :

● les contacts à caractère exclusivement humanitaire entre la Société
nationale et les différents acteurs sur le terrain sont légitimes ;

● la Société nationale ne devrait pas être perçue comme contribuant à
l’action militaire de l’État ou de toute autre partie au conflit, ou comme
appuyant des opinions ou des politiques sans rapport avec les
considérations humanitaires ;
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● l’utilisation, par les services sanitaires des forces armées, du personnel
médical détaché par la Société nationale, est légitime, à condition que, d’une
part, les actes accomplis par ces personnels restent de nature strictement
humanitaire et, d’autre part, que la Société nationale ait la faculté et la
volonté d’expliquer au grand public qu’il s’agit d’actes humanitaires, ce de
façon à préserver les intérêts de toutes les composantes du Mouvement.

■ L’État et la Société nationale coopèrent pour créer un environnement propice
à une action de qualité optimale de la part de la Société nationale. En
particulier :

● l’État facilite le fonctionnement de la Société nationale en adoptant une
législation appropriée (ou une dérogation à la législation en vigueur) dans
les domaines du volontariat, du régime fiscal et douanier accordé à la
Société nationale et de l’utilisation de l’emblème par la Société nationale,
conformément aux Conventions de Genève ;

● l’État facilite la mise en œuvre, par la Société nationale, des décisions et
résolutions adoptées par les instances de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge au niveau international, y compris dans le domaine des interventions
internationales de secours menées par le Mouvement, et en particulier,
l’Accord sur l’organisation des activités internationales des composantes du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Accord de Séville)59, le « Code de conduite pour le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les ONG lors
des opérations de secours en cas de catastrophes »60 et autres textes
pertinents ;

● l’État et la Société nationale se fondent sur les « Caractéristiques d’une
Société nationale qui fonctionne bien »61 et les « Lignes directrices relatives
aux statuts des Sociétés nationales » pour faciliter les modifications du
statut juridique de la Société nationale, de sa structure et de ses règles de
fonctionnement. Dans ce contexte, les pouvoirs publics tiennent compte
des commentaires éventuels du CICR et de la Fédération à propos des
statuts de la Société nationale ;

● l’intégration des statuts de la Société nationale au droit national est évitée,
de façon à faciliter leur modification qui, si elle s’impose, est menée à
l’initiative de la Société nationale ;
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61 Accueilli avec satisfaction par l’Assemblée générale (1995), décision 30, comme un précieux
instrument au service du développement institutionnel. (www.ifrc.org).



● l’État et la Société nationale coopèrent en vue de promouvoir et garantir le
caractère spécifique de la Société nationale, à la fois dans le contexte des
organisations internationales et lors de l’élaboration et de l’application du
droit international ;

● des mécanismes de dialogue et des mesures de sauvegarde sont établis
pour toutes les formes de coopération entre l’État et la Société nationale.
Cette coopération inclut la participation de la Société nationale à la
formulation de la politique gouvernementale dans les domaines de la
gestion des catastrophes, des services de santé et de l’aide sociale. Les rôles
et les responsabilités sont établis à titre général et pour chaque intervention
ou programme, de préférence après accord entre les deux parties.

■ Si l’intégrité de la Société nationale devait être compromise, la Fédération
internationale et le CICR pourraient fournir des conseils ou une assistance à
la Société, conformément aux Statuts du Mouvement et aux politiques et
procédures de la Fédération. L’État devrait permettre et appuyer cette
consultation interne et ce soutien au sein du Mouvement. Au cas où l’État
serait concerné par un problème d’intégrité de la Société nationale, il devrait
d’abord consulter les responsables de la Société, puis la Fédération et/ou le
CICR selon ce qui est préférable. Dans de tels cas, toute action entreprise par
un gouvernement ne devrait pas porter atteinte aux capacités de la Société
nationale à respecter les Principes fondamentaux.
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III
LES SOCIÉTÉS NATIONALES 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 
EN TANT QU’AUXILIAIRES DES POUVOIRS PUBLICS 

DANS LE DOMAINE HUMANITAIRE

(Conseil des Délégués, Séoul 2005, résolution 9)

Le Conseil des Délégués,

soulignant l’importance du rôle des Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires
des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire – rôle qui est basé sur le droit
international humanitaire62, les Principes fondamentaux63, les Statuts64 et autres
règles du Mouvement ainsi que sur la législation nationale de chaque État, et qui
est reconnu par les Nations Unies65,

considérant l’évolution des besoins dans les domaines humanitaire, sanitaire
et social ainsi que l’évolution du rôle des États et des Sociétés nationales dans
l’action qu’ils mènent pour répondre à ces besoins,

rappelant les engagements réitérés des États et de toutes les composantes du
Mouvement selon lesquels ils renforceraient leurs relations et leurs partenariats,
tout en réaffirmant la responsabilité qui incombe aux États de respecter
l’adhésion des composantes du Mouvement aux Principes fondamentaux, afin de
fournir une protection et une assistance impartiales, neutres et indépendantes à
toutes les personnes qui en ont le plus besoin,

rappelant la résolution 6 du Conseil des Délégués de 2003 et la résolution 1 de
la XVIIIe Conférence internationale, selon lesquelles lesdits Conseil des Délégués
et Conférence internationale accueillaient favorablement l’étude effectuée par la
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Fédération internationale) sur « Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire »,
et invitaient la Fédération internationale, en coopération avec le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR), à mener plus avant le travail entrepris
sur ce sujet, y compris en poursuivant les consultations auprès des Sociétés
nationales, des États et des organisations internationales,

1. se félicite du rapport produit par la Fédération internationale en consultation
avec le CICR, pour donner suite à la résolution 6 du Conseil des Délégués de
2003, sur « Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
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en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire »,
ainsi que de l’étude élaborée par le CICR, en consultation avec la Fédération
internationale et des Sociétés nationales, sur la question spécifique des
Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine
humanitaire lors de conflits armés ;

2. invite la Fédération internationale, en consultation avec le CICR, à poursuivre
ses discussions avec les Sociétés nationales sur la définition de travail donnée
dans le document de travail CD 2005 12/1 ;

3. invite les Sociétés nationales à entamer des discussions avec les
gouvernements de leurs pays respectifs, sur la base des « Caractéristiques
d’une relation équilibrée », proposées en 2003 et complétées par la définition
de travail, du rapport de la Fédération internationale et de l’étude du CICR
mentionnés plus haut, en vue de leur faire mieux comprendre la valeur du rôle
d’auxiliaire qu’assument les Sociétés nationales et l’importance d’une relation
équilibrée ;

4. demande à la Fédération internationale et au CICR de continuer à mettre
l’accent sur l’utilité de ce rôle d’auxiliaire dans le travail qu’ils effectuent
auprès de la communauté internationale, et notamment des Nations Unies ;

5. invite les Sociétés nationales à communiquer à la Fédération internationale et
au CICR les résultats de leurs discussions avec les gouvernements ;

6. demande enfin à la Fédération internationale, en consultation avec le CICR et
les Sociétés nationales, d’informer le Conseil des Délégués de 2007 et la
Conférence internationale qui le suivra sur les progrès accomplis, et de leur
présenter les conclusions de ses travaux, y compris toutes recommandations
nécessaires pour guider les États et les composantes du Mouvement quant au
rôle des Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le
domaine humanitaire.
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IV
RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE SUR LES SITUATIONS DE CONFLIT ARMÉ

(Annexe au rapport sur les Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires 
des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire, Séoul 2005)

En consultation avec des Sociétés nationales intéressées, le CICR a effectué
une étude complète de la question de l’auxiliarité dans les situations de conflit
armé – étude dont est extrait le présent résumé. Le texte complet de l’étude est
fourni à tous les membres du Conseil des Délégués en tant que document
d’information.

Ce document doit être considéré comme la suite de l’étude effectuée par la
Fédération internationale, en consultation avec le CICR, qui est intitulée « Les
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en tant
qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire ». Les
conclusions de cette étude ont été présentées dans un rapport soumis au Conseil
des Délégués et à la XXVIIIe Conférence internationale en 2003. Au cours des
discussions qui avaient précédé l’adoption de la résolution 6 du Conseil des
Délégués, un certain nombre de Sociétés nationales avaient exprimé le souhait
que leur rôle en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics – civils et militaires –
dans les situations de conflit soit mieux défini ; référence était faite en particulier
au cas où les forces armées de leur pays étaient déployées à l’étranger, par exemple
dans le cadre d’opérations de maintien ou d’imposition de la paix mandatées par
les Nations Unies, ou aux situations d’occupation militaire. Le Conseil des
Délégués avait donc demandé, dans sa résolution 6, que le travail entrepris sur le
concept d’auxiliarité soit mené plus avant, en consultation avec les Sociétés
nationales intéressées. 

1. Évolution des conflits et du contexte de l’action humanitaire

Les conflits ont évolué, tout comme le contexte dans lequel se déroule l’action
humanitaire depuis la fin de la guerre froide. Le rôle et la mission des forces
armées ont été élargis, notamment par l’incorporation d’activités humanitaires
dans la conduite de campagnes politico-militaires, comme ont tendance à le faire
certains États. Faute d’une distinction claire entre des entités politico-militaires et
leurs agences de mise en œuvre, d’une part, et des organisations indépendantes,
d’autre part, le risque existe qu’une action humanitaire soit rejetée en bloc, quels
que soient les organismes qui y participent et l’honnêteté de leurs intentions. À
cet égard, il est essentiel de réaffirmer l’importance des Principes fondamentaux
et d’une action humanitaire neutre et indépendante pour toutes les composantes
du Mouvement. De plus, il paraît important de clarifier le rôle des Sociétés
nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics – y compris des forces
armées de leurs pays respectifs – dans les situations de conflit.
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2. Le concept d’auxiliarité : son évolution et son contenu 

Le concept d’auxiliaire des pouvoirs publics date des origines du Mouvement.
Initialement, il s’appliquait uniquement au rôle de soutien aux services sanitaires
des forces armées, mais il a progressivement été étendu à la plupart des activités
des Sociétés nationales et il est mentionné dans les Statuts du Mouvement. S’il est
en principe universel, il n’a pas été interprété de la même manière dans tous les
pays. 

Étant donné l’évolution des relations entre la Société nationale et l’État dans
tous les pays du monde, l’étude de 2003 n’a pas tenté de formuler une définition
du concept d’auxiliarité mais est partie de l’idée que, malgré les différences
imputables à cette évolution et la diversité des contextes dans lesquels les Sociétés
nationales doivent travailler, il était possible et utile de définir 
« les caractéristiques d’une relation équilibrée entre États et Sociétés nationales »
(ci-après dénommées « les caractéristiques »)66. Ces caractéristiques, qui devraient
guider les deux protagonistes dans le développement de leurs relations, mettent
en évidence les éléments suivants : ces relations revêtent la forme d’un partenariat
privilégié67 ; tant l’État que la Société nationale doivent veiller à ce que celle-ci
assume son rôle d’auxiliaire en conformité avec les Principes fondamentaux ;
dans les situations de conflit, la Société nationale doit être neutre et perçue
comme telle ; et enfin, la Société nationale faisant partie d’un Mouvement
universel, l’État doit reconnaître les droits et obligations que cela implique pour
elle à l’égard des autres composantes du Mouvement.  

Une question revient fréquemment dans les débats sur l’auxiliarité : les
Sociétés nationales sont-elles les auxiliaires des pouvoirs publics dans toutes les
activités humanitaires qu’elles entreprennent ? La réponse apportée par la
consultation est négative : on doit leur reconnaître la capacité d’agir de façon
privée en dehors de ce cadre. Cependant, le fait de ne pas agir en tout temps dans
un rôle d’auxiliaire des pouvoirs publics n’a, selon nous, aucune incidence sur
leur statut d’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire, car
une Société nationale acquiert ce statut à titre permanent une fois qu’elle a été
reconnue par le gouvernement légal d’un pays en tant que société de secours
volontaire, auxiliaire des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire.
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qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire : Conclusions de l’étude effectuée par la
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge », document élaboré par
la Fédération internationale en consultation avec le CICR et présenté en 2003 au Conseil de Délégués ainsi
qu’à la XXVIIIe Conférence internationale (pages 2 à 5).  
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nombre de questions humanitaires (voir les articles 2 et 4 des Statuts du Mouvement, version 1995).



La distinction entre « rôle d’auxiliaire » et « statut d’auxiliaire » est une
distinction pratique qui peut être utile ; l’expression « rôle d’auxiliaire » pourrait
se définir comme la manifestation concrète, dans les faits, du statut permanent
d’auxiliaire des pouvoirs publics qui est reconnu à une Société, par opposition
aux autres rôles qui peuvent être les siens lorsqu’elle entreprend des tâches à titre
privé en dehors de son rôle d’auxiliaire.

Il convient de noter que si, au cours de consultations antérieures, les Sociétés
nationales ont été assez nombreuses à se déclarer favorables à cette distinction
pratique, un plus petit nombre a émis des réserves quant à son utilisation trop
systématique et à l’établissement d’une liste trop précise et rigide des activités
relevant ou ne relevant pas du rôle d’auxiliaire. Ces réactions sembleraient
également exprimer la crainte sous-jacente que, si l’on reconnaît que la Société
accomplit certaines tâches en dehors de son rôle d’auxiliaire, la relation
privilégiée qu’elle entretient avec l’État du fait de ce rôle risque d’en souffrir au
bénéfice d’autres organisations de bienfaisance.

D’autres Sociétés, en revanche, ont insisté sur la nécessité d’avoir une position
claire définissant les situations dans lesquelles elles jouent ou, à l’inverse, ne jouent
pas un rôle d’auxiliaires des pouvoirs publics. Dans certaines circonstances, surtout
des opérations menées en situation de conflit ou des opérations de maintien ou
d’imposition de la paix, elles ont le sentiment de manquer d’arguments lorsqu’il
s’agit d’expliquer pourquoi elles peuvent ou ne peuvent pas satisfaire aux demandes
de leur gouvernement – surtout lorsque celui-ci les renvoie au devoir qui leur
incombe, en leur qualité d’auxiliaire des pouvoirs publics, de se charger de telle ou
telle activité. Dans ce second groupe, qui rassemble apparemment la plupart des
Sociétés nationales participantes, les principales préoccupations semblent
concerner le risque de devenir l’instrument des États et l’importance de préserver
une action humanitaire neutre et indépendante.

Une partie du problème tient sans doute au fait que pour un certain nombre
d’États et de Sociétés nationales, un rôle d’auxiliaire suppose une subordination
aux pouvoirs publics68. Nous examinerons ci-après cette idée, qui nous semble
erronée. 

Auxiliarité et subordination aux pouvoirs publics

La Société nationale n’est pas un organe de l’État mais maintient avec lui des
rapports étroits ; ses relations avec les pouvoirs publics sont définies dans des
instruments juridiques internationaux et nationaux, ainsi que dans des statuts et,
souvent, dans des accords bilatéraux. Ainsi, certaines Sociétés nationales
concluent avec les pouvoirs publics des accords ou des contrats aux termes
desquels les parties conviennent de certaines tâches que l’État déléguera
(l’exemple des banques de sang est fréquemment cité). Lorsqu’un État souhaite
lui confier une tâche, la Société nationale a néanmoins le droit de refuser – de fait,
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c’est pour elle un devoir dans certains cas : par exemple la Société doit refuser
toute activité contraire à l’un des Principes fondamentaux ou n’entrant pas dans
le cadre du mandat que lui confèrent ses statuts ou d’autres documents officiels
du Mouvement, ou toute tâche qu’elle n’aurait pas les moyens de mener à bien.
Ces arguments sont développés dans la section 3 ci-dessous.

La seule situation dans laquelle le rôle d’auxiliaire implique une subordination
évidente est celle où du personnel de la Société nationale aide les services
sanitaires de l’armée. Dans ce cas, selon l’article 26 de la Ire Convention de Genève
de 1949, ce personnel est soumis aux lois et règlements militaires. Il convient
toutefois de souligner que la subordination ne touche que le personnel mis à
disposition pour cette tâche et non la Société nationale elle-même. 

Il faut donc convenir qu’une Société nationale n’est pas à proprement parler
subordonnée à l’État, mais a le devoir d’examiner attentivement les demandes
qu’il formule et d’y répondre favorablement dans la mesure du possible. L’État,
pour sa part, doit tenir compte des limites imposées par le cadre d’action de la
Société nationale, et en particulier par les Principes fondamentaux.

3. Le concept d’auxiliarité dans le cadre défini par les instruments juridiques
du Mouvement

Comme le soulignent les caractéristiques, les représentants de l’État et de la
Société nationale doivent veiller à ce que l’action de cette dernière soit guidée par
les Principes fondamentaux. L’incorporation des Principes fondamentaux dans
les Statuts du Mouvement leur donne un caractère obligatoire pour toutes les
Sociétés nationales. Si la force obligatoire des instruments juridiques du
Mouvement est moindre pour les États, l’article 2 desdits Statuts stipule
néanmoins que les États s’engagent à respecter en tout temps l’adhésion de toutes
les composantes du Mouvement à ces principes.

Chacun des principes a son importance propre en relation avec l’auxiliarité.
Le principe de neutralité prévoit que l’État ne peut demander à la Société
nationale de prendre part à des hostilités ni de s’impliquer dans des controverses
d’ordre politique, racial, religieux ou idéologique, et ceci afin qu’elle puisse garder
la confiance de tous. Les pouvoirs publics doivent avoir conscience du fait que la
capacité d’action de la Société nationale en situation de conflit dépend de la
reconnaissance et de la perception de sa neutralité par toutes les parties. Le
principe d’indépendance illustre la tension entre le statut d’auxiliaires des
pouvoirs publics dont sont investies les Sociétés nationales et l’autonomie qu’elles
doivent nécessairement garder pour pouvoir, en tout temps, agir conformément
aux Principes fondamentaux69. La Société nationale n’est pas un organe de l’État,
mais entretient des liens étroits avec lui ; sa relation avec les pouvoirs publics est
définie par des instruments juridiques nationaux et internationaux, par ses
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d’indépendance, où il est précisé que les Sociétés nationales doivent toujours conserver leur autonomie, y
compris par rapport aux pouvoirs publics.



Statuts et, souvent, par des accords bilatéraux qui précisent cette relation. Le
principe d’universalité suppose que l’État reconnaisse que la Société nationale,
bien qu’étant son auxiliaire dans le domaine humanitaire, fait partie d’un
ensemble plus large, universel, ce qui implique des droits et des obligations sur le
plan international, notamment en matière de solidarité. Ainsi, les pouvoirs
publics ne peuvent empêcher une Société nationale de déployer ses moyens
propres pour prêter assistance à une Société nationale sœur qui en aurait besoin.
Un État ne peut pas non plus exiger qu’une Société nationale entreprenne des
activités dans un pays tiers sans respecter les règles de coordination du
Mouvement, et en particulier sans obtenir le consentement de la Société nationale
sur le territoire de laquelle les activités sont menées70.

Au niveau international, il est utile d’examiner le concept d’auxiliarité selon
le type de fonction exercé par une Société nationale.

Le rôle d’auxiliaire des services sanitaires des forces armées

Le premier type d’activité qu’il convient d’examiner est la fonction
d’auxiliaire des services sanitaires de l’armée71. De par sa nature même, cette
fonction implique qu’en cas de conflit armé touchant le pays, les membres de la
Société nationale qui lui sont affectés suivent les troupes où qu’elles aillent – y
compris au-delà des frontières72. En pareil cas, la Société nationale exercerait son
rôle d’auxiliaire des pouvoirs publics à l’étranger.

Les activités humanitaires à l’étranger ne relevant pas du soutien aux
services sanitaires des forces armées

Dans le cas d’activités humanitaires à l’étranger ne relevant pas du soutien aux
services sanitaires des forces armées, en règle générale, une Société nationale
n’agit pas en sa capacité d’auxiliaire des pouvoirs publics dans le domaine
humanitaire ; il peut y avoir des exceptions selon le sens traditionnellement
donné au concept d’auxiliarité par les pouvoirs publics d’un pays. Quoi qu’il
en soit73, si les pouvoirs publics demandent à la Société nationale d’entreprendre
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70 Il convient d’ajouter que le principe d’humanité implique qu’une Société nationale n’est l’auxiliaire
des pouvoirs publics que dans le domaine humanitaire ; l’État pourra par exemple décider de déléguer les
autres tâches à un organisme privé. De plus, selon le principe d’impartialité, une Société nationale doit
mener son action humanitaire en tant qu’auxiliaire sans aucune discrimination fondée sur des critères tels
que ceux que les pouvoirs publics établissent pour des raisons politiques, mais en se fondant uniquement
sur l’urgence et la gravité des besoins observés, sans aucune distinction de quelque autre sorte que ce soit.  

71 Le cas de la mise à disposition de personnel par des Sociétés de pays neutres (article 27 de la
Ire Convention de Genève de 1949) n’est pas traité dans le présent résumé mais est examiné dans le
document complet. À noter toutefois qu’il s’agit d’un cas de figure relativement rare.

72 Dans ce type de situation, la condition du consentement de la Société nationale « hôte » ne s’applique
pas.

73 Par « Quoi qu’il en soit », on entend ici : que l’État ou la Société nationale considère ou non que le
fait de déployer, à l’étranger et dans des situations de conflit, des activités autres qu’un soutien aux services
sanitaires des forces armées  relève de son rôle d’auxiliaire.



de telles activités, celle-ci n’est pas tenue d’accepter. Son acceptation dépendra
de facteurs tels que :

■ les besoins réels des victimes et la conformité de l’activité humanitaire prévue
avec la stratégie du Mouvement dans la zone concernée ;

■ la conformité de l’activité prévue avec les Principes fondamentaux. Le
principe de neutralité revêtant une importance particulière dans les situations
de conflit, l’activité prévue doit non seulement être respectueuse de ce
principe mais aussi être perçue comme telle. De même, la Société nationale ne
doit pas être considérée comme contribuant à l’effort militaire de l’État ou de
toute autre partie au conflit, ou comme souscrivant à des opinions ou des
politiques sans rapport avec des préoccupations humanitaires ;

■ l’acceptation par les pouvoirs publics de l’intégration de l’activité humanitaire
prévue dans l’action que mène le Mouvement dans la zone concernée, et de sa
subordination aux règles de coordination du Mouvement.

Dans les situations d’occupation militaire

Dans des situations particulières comme celles d’une occupation militaire,
on peut inférer de l’article 63 de la IVe Convention de Genève de 1949 que la
Société nationale du pays occupé garde non seulement toutes ses responsabilités
dans le domaine humanitaire, mais aussi ses droits et prérogatives. Quant à la
Société nationale du pays occupant, elle n’agit en tant qu’auxiliaire des autorités
de son pays que dans son rôle de soutien aux services sanitaires des forces armées,
mais pas lorsqu’il s’agit d’autres activités humanitaires. Cela n’empêche pas, en
principe, cette dernière Société nationale d’entreprendre des activités
humanitaires, mais dans le cadre d’activités coordonnées par le Mouvement et
avec le consentement de la Société hôte.  

4. Le rôle des Sociétés nationales lors des opérations de maintien de la paix
et d’imposition de la paix mandatées par les Nations Unies

Les opérations de maintien de la paix et d’imposition de la paix sont décidées
par le Conseil de Sécurité de l’Organisation des Nations Unies. Il s’agit par
définition de décisions d’ordre politique prises par une organisation
intergouvernementale. Le déploiement des troupes mandatées par l’ONU n’est
pas nécessairement synonyme d’arrêt immédiat des hostilités, et peut lui-même
être source de conflit entre les forces armées sous mandat de l’ONU et des
groupes armés sur place.

Pour les Sociétés nationales des pays d’origine des troupes mandatées par
l’ONU, la question a été posée de savoir si, en tant qu’auxiliaires des services
sanitaires des forces armées, les Sociétés nationales devraient suivre à l’étranger les
forces armées de leur pays dans le cadre d’une mission de maintien ou d’imposition
de la paix. La pratique des Sociétés nationales n’est à cet égard pas univoque et l’on
peut dégager deux grandes tendances. Certaines Sociétés estiment être tenues de
s’acquitter de leur rôle traditionnel de soutien aux services sanitaires des forces
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armées chaque fois qu’on le leur demande, quels que soient le lieu ou la raison du
déploiement. D’autres estiment qu’il n’y a pas d’obligation générale pour une
Société nationale d’accompagner les forces de son pays lors d’une mission armée
sous mandat des Nations Unies et que son rôle d’auxiliaire des services sanitaires
des forces armées ne s’applique que lors d’un conflit armé impliquant son propre
pays et non pas pour d’autres types d’opérations militaires.  

Les deux tendances reposent sur des argumentations qui nous semblent
légitimes. L’essentiel est que la Société nationale ait une position claire et comprise
par les pouvoirs publics – quelle que soit cette position – afin de conserver avec son
gouvernement une relation privilégiée, marquée par la confiance mutuelle, et de lui
permettre de planifier ses actions en connaissance de cause.

Dans les situations où des troupes sont déployées sous l’égide des Nations
Unies, les Sociétés Nationales des pays d’origine des troupes ainsi mandatées
n’agissent pas dans leur rôle d’auxiliaires des pouvoirs publics lorsqu’elles
entreprennent des activités humanitaires autres que celles visant à soutenir les
services sanitaires des forces armées. En pareilles circonstances, les mêmes
observations que celles qui ont été formulées plus haut à propos des « activités
humanitaires à l’étranger autres que le soutien aux services sanitaires des forces
armées » s’appliqueront (voir le point 3).

5. Considérations pratiques

a) Les activités des Sociétés nationales en temps de conflit à l’intérieur de leur
propre pays

La tension inhérente entre le statut d’auxiliaire et l’indépendance nécessaire
pour pouvoir mener une action non seulement neutre et impartiale mais perçue
comme telle dépend en grande partie du fonctionnement de la Société nationale
et de la qualité de sa préparation en temps de paix. Sa capacité de s’imposer en
tant qu’organisation humanitaire neutre et impartiale, apte et résolue à fournir
des services à tous ceux qui en ont le plus besoin dans toutes les régions du pays,
est déterminante. Son indépendance par rapport au gouvernement, la
composition de son effectif de personnel et de volontaires et la compréhension
qu’ont les pouvoirs publics de son mandat et de son rôle en période de conflit
armé sont également très importantes.

Dans le cadre d’un conflit interne, l’association de la Société nationale avec les
forces armées dans son rôle d’auxiliaire de leurs services sanitaires peut nuire à sa
perception en tant qu’organisation indépendante et neutre. Néanmoins, la
fourniture d’une assistance médicale aux combattants blessés dans le cadre d’un
conflit interne est un acte humanitaire neutre et impartial.  

b) Les Sociétés nationales déployant une activité internationale en période de
conflit armé

b.1 Les situations d’occupation

Comme on l’a vu précédemment, une Société nationale peut agir en tant
qu’auxiliaire des services sanitaires des forces armées de son pays lorsque celles-
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ci occupent le territoire de la partie adverse.  Elle peut aussi vouloir entreprendre
d’autres activités humanitaires que le seul soutien aux services sanitaires de
l’armée. Un certain nombre de questions pratiques doivent néanmoins être
posées et discutées avec la Société nationale hôte et l’institution directrice. Il
conviendra en particulier d’analyser soigneusement la situation politique et les
conditions de sécurité qui prévalent, afin de ne pas mettre en danger inutilement
le personnel de toutes les composantes du Mouvement. Un examen encore plus
approfondi sera en outre nécessaire pour déterminer si les autres activités
envisagées peuvent être entreprises sans que cela porte atteinte à l’image de
neutralité et d’indépendance de la Société nationale.

La première question à examiner est comment les forces d’occupation sont
perçues par l’ensemble de la population et par d’éventuels groupes de résistance.
Nous savons par expérience que dans certains cas, cette perception peut être
négative. Les ressortissants de la puissance occupante – même ceux qui effectuent
des tâches humanitaires – peuvent être assimilés aux forces d’occupation, ce qui
les expose à des risques supplémentaires. La Société nationale d’une puissance
occupante devra donc décider, avec l’institution directrice et la Société nationale
hôte, si son assistance humanitaire doit passer par une présence physique sur le
terrain ou si – du moins en un premier temps – elle devrait se limiter à fournir
une aide financière ou matérielle.

b.2 Les activités humanitaires des Sociétés nationales dans les situations où les
forces armées de leur pays sont déployées dans le cadre d’une mission
internationale de maintien ou d’imposition de la paix 

Lorsque des Sociétés nationales souhaitent entreprendre des activités
humanitaires dans un pays où les troupes de leur propre pays sont déployées74,
elles doivent non seulement respecter les règles de coordination du Mouvement,
mais aussi examiner et résoudre d’abord un certain nombre de questions
pratiques. Il est indispensable qu’une distinction claire soit établie, en tout temps,
entre les Sociétés nationales en question et les forces armées de leurs pays
respectifs, et que l’image de neutralité des Sociétés nationales soit préservée. Cela
suppose notamment que leur logistique et celle des forces armées soient gérées
séparément. Les fournitures de secours des Sociétés nationales ne devraient pas
être transportées par les forces armées, sauf exceptions dictées exclusivement par
l’urgence, la nécessité de sauver des vies ou l’ampleur d’une catastrophe75. 
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V

LE CARACTÈRE SPÉCIFIQUE DE L’ACTION ET DES PARTENARIATS 
DU MOUVEMENT DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 
ET LE RÔLE DES SOCIÉTÉS NATIONALES EN TANT QU’AUXILIAIRES 

DES POUVOIRS PUBLICS DANS LE DOMAINE HUMANITAIRE

La XXXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 

reconnaissant que des partenariats puissants entre les États, les composantes
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (le
Mouvement) et d’autres acteurs humanitaires, tels que les organisations
internationales, les organisations non gouvernementales et la société civile, sont
essentiels pour répondre efficacement aux besoins des personnes vulnérables
partout dans le monde, dans l’esprit du slogan de la Conférence « Ensemble pour
l’humanité », 

reconnaissant les différents mandats des diverses composantes du
Mouvement,

rappelant le Principe fondamental d’indépendance du Mouvement ainsi que
les articles 2.3, 3 et 4.3, des Statuts du Mouvement, qui disposent que les Sociétés
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés nationales) sont reconnues
par tous les gouvernements en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le
domaine humanitaire,

rappelant les articles 24, 26 et 27 de la Convention de Genève pour
l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en
campagne, du 12 août 1949, les articles 24 et 25 de la Convention de Genève pour
l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées
sur mer, du 12 août 1949, ainsi que l’article 63 de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949,

prenant note de la résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies
(A/RES/49/2 du 27 octobre 1994) qui rappelait que les Sociétés nationales sont
reconnues par leurs gouvernements respectifs comme les auxiliaires des pouvoirs
publics dans le domaine humanitaire sur la base des Conventions de Genève du
12 août 1949,

rappelant l’Agenda pour l’action humanitaire adopté à la XXVIIIe Conférence
internationale, par lequel les États, reconnaissant l’importance de l’indépendance
et du rôle d’auxiliaire des Sociétés nationales par rapport aux pouvoirs publics,
ont accepté, notamment, de négocier des rôles et des responsabilités clairement
définis avec leurs Sociétés nationales respectives, concernant les activités de
réduction des risques et de gestion des catastrophes, ainsi que les activités de
santé publique, de développement et d’appui social, 

rappelant la résolution 1 de la XXVIIIe Conférence internationale qui se
félicitait de l’étude réalisée par la Fédération internationale des Sociétés de la
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Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internationale) sur « Les
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en tant
qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire », évoquant la
notion de « caractéristiques d’une relation équilibrée » et prenant note des
travaux menés par la Fédération internationale en consultation avec le CICR pour
donner suite à la résolution,

reconnaissant que la coopération et le dialogue entre les Sociétés nationales et
leurs gouvernements respectifs englobent le rôle et les responsabilités essentiels
des Sociétés nationales dans les domaines de la promotion, de la diffusion et de la
mise en œuvre du droit international humanitaire, 

reconnaissant que les Sociétés nationales représentent, pour les autorités
nationales et locales, des partenaires fiables qui fournissent des services en
s’appuyant sur leur base de volontaires et sa diversité, ainsi que sur leur capacité
unique de mobiliser des ressources humaines et matérielles au niveau
communautaire,

notant en s’en félicitant que le Conseil des Délégués, dans sa résolution 3 de
2007, a fait sien le concept d’une boîte à outils à l’usage des Sociétés nationales
lors de la conclusion d’accords de partenariat, notamment s’agissant du rôle
d’auxiliaire, 

réaffirmant l’obligation qui incombe à toutes les composantes du Mouvement
d’agir en tout temps conformément aux Principes fondamentaux, aux Statuts du
Mouvement, aux règles régissant l’usage des emblèmes et de tenir pleinement
compte des politiques pertinentes du Mouvement,

reconnaissant que l’autonomie des Sociétés nationales et leur attachement à la
neutralité et l’assistance impartiale sont le meilleur moyen disponible de gagner
la confiance de tous pour avoir accès aux personnes dans le besoin, 

rappelant l’article 2, paragraphe 4, des Statuts du Mouvement international de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge adoptés par la XXVe Conférence
internationale de la Croix-Rouge en 1986 et amendés en 1995 et 2006, qui précise
que « Les États respectent en tout temps l’adhésion de toutes les composantes du
Mouvement aux Principes fondamentaux »,

1. réaffirme qu’il incombe au premier chef aux États et à leurs pouvoirs publics
respectifs de fournir une assistance humanitaire aux personnes vulnérables
sur leurs territoires respectifs et que le but principal des Sociétés nationales en
tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire est de
leur apporter leur concours dans l’exercice de cette responsabilité ; 

2. appelle les Sociétés nationales et leurs pouvoirs publics respectifs à consolider
une relation équilibrée, avec des responsabilités réciproques et bien définies,
en maintenant et renforçant un dialogue permanent à tous les niveaux dans le
cadre convenu de l’action humanitaire ; 
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3. reconnaît que les pouvoirs publics et les Sociétés nationales, en leur qualité
d’auxiliaires, jouissent d’une relation de partenariat spécifique et unique en
son genre, entraînant des responsabilités et des avantages réciproques, fondée
sur le droit international et le droit interne, dans lequel les pouvoirs publics du
pays et la Société nationale conviennent des domaines dans lesquels la Société
nationale complète les services humanitaires publics ou s’y substitue ; la
Société nationale doit en tout temps être capable de fournir ses services
humanitaires conformément aux Principes fondamentaux, en particulier ceux
de neutralité et d’indépendance, et à ses autres obligations découlant des
Statuts du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, comme les
États l’ont accepté lors de la Conférence internationale ; 

4. souligne :

a) que les Sociétés nationales, en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans
le domaine humanitaire, ont le devoir d’étudier sérieusement toute
demande de leurs pouvoirs publics de mener des activités humanitaires
dans le cadre de leur mandat ;

b) que les États doivent s’abstenir de demander aux Sociétés nationales de
mener des activités qui sont en conflit avec les Principes fondamentaux ou
avec les Statuts du Mouvement ou sa mission, et que les Sociétés nationales
ont le devoir de refuser une telle demande, et souligne que les pouvoirs
publics doivent respecter les décisions des Sociétés nationales ;

5. invite les Sociétés nationales et les gouvernements à clarifier et consolider les
domaines dans lesquels les Sociétés nationales, en leur qualité d’auxiliaires,
coopèrent à tous les niveaux avec les pouvoirs publics ;  

6. reconnaît que lorsqu’ils sont fournis aux services médicaux des forces armées
de l’État conformément à l’article 26 de la Ire Convention de Genève de 1949,
le personnel et les biens des Sociétés nationales sont soumis aux lois et
règlements militaires, mais souligne que les Sociétés nationales doivent
respecter les Principes fondamentaux, notamment celui de neutralité,
préserver en tout temps leur autonomie et veiller à se distinguer clairement
des instances militaires et autres organes gouvernementaux ;

7. invite la Fédération internationale et le CICR, en consultation avec les États et
les Sociétés nationales, à développer encore le matériel d’information
pertinent, notamment des lignes directrices, des conseils juridiques et de
bonnes pratiques, et à le mettre à la disposition des Sociétés nationales, des
pouvoirs publics et d’autres organes intéressés, à l’appui des partenariats entre
les Sociétés nationales et les pouvoirs publics dans le domaine humanitaire.

(Genève, 2007, résolution 2.)
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CHAPITRE III

LIGNES DIRECTRICES DANS LES RELATIONS 
AVEC LES ORGANISATIONS EXTERNES AU MOUVEMENT

I
ÉLÉMENTS MINIMAUX DEVANT FIGURER DANS LES ACCORDS

OPÉRATIONNELS ENTRE LES COMPOSANTES DU MOUVEMENT ET
LEURS PARTENAIRES OPÉRATIONNELS EXTERNES

(Conseil des Délégués, Genève 2003, Annexe à la résolution 10)

Les éléments ci-dessous sont à prendre en compte lors de la négociation ou du
réexamen des accords opérationnels conclus entre, d’une part, les composantes du
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés nationales,
Secrétariat de la Fédération internationale et CICR) et, d’autre part, les
organisations extérieures au Mouvement (institutions des Nations Unies,
organisations intergouvernementales et organisations non gouvernementales,
internationales ou nationales). L’objectif est de garantir la conformité de tout
accord de ce type avec les Principes fondamentaux du Mouvement, sa ligne de
conduite et sa pratique, ainsi que la complémentarité entre les composantes du
Mouvement.

Il est conseillé aux composantes du Mouvement de consulter et d’informer les
autres composantes du Mouvement avant la signature de tout accord
opérationnel avec des partenaires externes. Au terme de la résolution XXI de la
Conférence internationale qui s’est tenue en 1981 à Manille, les Sociétés
nationales ont l’obligation de consulter le CICR et le Secrétariat de la Fédération
internationale avant de signer un accord, quel qu’il soit, avec le HCR.

RÈGLES DE FOND

1. Respect des principes et des politiques du Mouvement

Les Sociétés nationales, comme les autres composantes du Mouvement,
doivent pouvoir agir en tout temps dans le respect des Principes fondamentaux du
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, notamment les principes
d’indépendance, de neutralité et d’impartialité. De plus, il convient d’éviter
l’écueil consistant à satisfaire seulement les besoins de la population cible du
partenaire (c’est-à-dire des réfugiés, dans la plupart des cas) sans répondre,
comme l’exigerait le respect du principe d’impartialité, aux besoins des autres
personnes se trouvant à proximité et dont les conditions de vie peuvent être tout
aussi difficiles. Si elle n’apportait son assistance qu’à certains groupes spécifiques,
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une Société nationale risquerait de se trouver dans l’incapacité d’accomplir sa
mission : venir en aide à toutes les personnes dans le besoin, sans distinction, et
une telle incapacité risquerait, à son tour, de ternir l’image de la Société nationale.
Il convient d’adopter une approche globale, qui tienne compte à la fois des
besoins des réfugiés et/ou des déplacés internes et des besoins de la population
locale, dont les conditions de vie peuvent être plus difficiles que celles des réfugiés
eux-mêmes. 

Les Sociétés nationales et les autres composantes du Mouvement doivent
également adhérer à d’autres règles de fond, et les respecter en tout temps. Ces
règles sont énoncées dans les Statuts du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, dans l’Accord sur l’organisation des activités
internationales des composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge (Accord de Séville) ainsi que dans les Principes et règles de
secours Croix-Rouge et Croissant-Rouge lors de catastrophes et dans le Code de
conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et pour les organisations non gouvernementales (ONG) lors des
opérations de secours en cas de catastrophe.

Les lignes de conduite adoptées par le Mouvement, qui doivent être observées
en tout temps par les Sociétés nationales et les autres composantes du
Mouvement, sont notamment énoncées clairement dans le Règlement sur l’usage
de l’emblème de la croix rouge et du croissant rouge par les Sociétés nationales et
la Directive sur la protection armée de l’assistance humanitaire.

Il est d’importance capitale que le personnel du Secrétariat de la Fédération
internationale, des Sociétés nationales et du CICR respectent strictement les
principes énoncés dans le document du Comité permanent inter-agences (IASC)
intitulé « Policy Statement on Protection from Sexual Abuse and Exploitation in
Humanitarian Crisis ». Cette déclaration de principe a été signée à la fois par le
Secrétariat de la Fédération internationale, au nom de ses membres, et par le CICR.

Si, à un moment ou à un autre, la capacité d’agir conformément aux règles
énoncées ci-dessus se trouve compromise, les Sociétés nationales ou les autres
composantes du Mouvement doivent avoir le réflexe immédiat, et la possibilité,
de suspendre ou de rompre l’accord conclu avec un partenaire extérieur au
Mouvement (voir le point 10).

2. Identité

L’accord doit tenir compte du fait que la Société nationale, ou toute autre
composante du Mouvement concernée, manifestera distinctement, en tout
temps, sa propre identité, et qu’elle sera clairement associée au Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. La Société nationale, ou
toute autre composante du Mouvement concernée, n’adoptera pas l’identité de
l’agence partenaire par le biais de l’utilisation de doubles logos ou emblèmes sur
l’équipement, ou de l’emprunt de plaques d’immatriculation de véhicules. En
effet, son identité ne doit être à aucun moment compromise alors qu’elle assume
les responsabilités que lui confère l’accord en question. Le Règlement sur l’usage
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de l’emblème sera respecté en tout temps. L’emblème ne sera utilisé à titre
protecteur que conformément aux règles en vigueur.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES (GESTION ET ADMINISTRATION)

3. Définition claire et correcte des partenaires

Tant dans le titre que dans le paragraphe introductif de l’accord, doivent
figurer le nom officiel/légal de la Société nationale ou de toute autre composante
du Mouvement, d’une part, et de l’organisation concernée, d’autre part. Le cas
échéant, ces noms seront suivis, entre parenthèses, par les sigles correspondants
qui devront ensuite être utilisés dans tout le texte de l’accord.

4. Cadre général et but de l’accord

Le contexte et la situation qui donnent lieu à la conclusion de l’accord doivent
être clairement décrits.

5. But (ou résultats) et objectifs déclarés

L’accord doit énoncer le but général, ou les résultats, à atteindre à travers la
relation de travail, ainsi que les objectifs à réaliser pour atteindre ce but. 

Détermination des bénéficiaires

Dans le cadre de tous les partenariats opérationnels, le partenaire extérieur au
Mouvement doit respecter l’obligation, pour la Société nationale ou toute autre
institution Croix-Rouge/Croissant-Rouge, de se conformer au principe
d’impartialité, qui exige de répondre aux besoins de l’ensemble des personnes
nécessitant assistance et protection. Il peut s’agir, par exemple, de personnes qui
ne sont pas explicitement considérées comme des réfugiés au sens de la
Convention, mais plutôt comme des personnes risquant d’être encore plus
vulnérables du fait de l’absence de statut juridique. Afin de prévenir la montée des
tensions dans la région, une assistance peut également être apportée aux
personnes vulnérables vivant au sein des communautés établies dans les parages.

Pour cette raison, il est bon que la composante du Mouvement Croix-
Rouge/Croissant-Rouge participe activement à l’évaluation des besoins, dont
découle ensuite la détermination de la population bénéficiaire.

Continuité du soutien apporté

Au moment de la détermination du but à atteindre, il convient de veiller à ce
que le projet ne soit pas limité de manière excessive à une seule phase des
épreuves que traversent les bénéficiaires ; il est préférable que le projet soit lié aux
besoins à plus long terme, conduisant à des solutions durables telles que
l’intégration sociale, les besoins médicaux, les regroupements de famille, le
rapatriement et l’assistance juridique.
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6. Définition des rôles et responsabilités de chacun des partenaires

Les rôles et responsabilités essentiels de chaque partenaire doivent être
clairement définis, de même que ce que chacun peut – ou ne peut pas – attendre
de l’autre. Une fois les rôles clarifiés, il convient de spécifier la manière dont se
répartissent les responsabilités en termes d’utilisation des ressources et de
réalisation d’objectifs précis. Les responsabilités dans les domaines suivants
doivent être clairement définies :

● évaluation des besoins,

● détermination des bénéficiaires,

● planification, formulation des objectifs du projet,

● exécution du projet (en détaillant les rôles et responsabilités spécifiques
qui ont été assignés), activités de protection et de sensibilisation,

● gestion financière, y compris la vérification des comptes par des auditeurs
internes et externes,

● description détaillée des modalités de présentation de rapports narratifs et
financiers ainsi que du suivi et de l’évaluation du projet,

● suivi et évaluation.

Il est par ailleurs important d’établir clairement qui est responsable de la
sécurité des collaborateurs et des volontaires dans l’exercice de leurs
responsabilités.

7. Contributions

Il convient de mentionner les contributions, en termes de ressources
humaines, financières et matérielles, que chacun des partenaires doit apporter
afin de respecter les engagements pris à travers l’accord conclu. L’une comme
l’autre, les institutions impliquées dans le partenariat doivent veiller à ce que les
capacités du partenaire Croix-Rouge/Croissant-Rouge ne soient ni affaiblies, ni
dépassées, mais soient au contraire renforcées.

Afin d’éviter qu’une Société nationale ou une autre composante du
Mouvement se trouve confrontée à la situation, regrettable mais fréquente, de ne
pouvoir honorer ses engagements financiers du fait de la conclusion d’un tel
accord (les frais généraux n’étant pas compensés par l’organisation partenaire), il
convient de veiller à ce que la couverture financière soit suffisante. Une telle
situation peut notamment être évitée par le biais d’une procédure consistant à
avancer des fonds et à organiser de manière stricte et régulière des réunions
trimestrielles d’examen du projet (voir le point 8).

8. Description du mécanisme de coordination et de gestion du projet

L’accord doit contenir une description claire de la manière dont le projet sera
coordonné et géré par les deux partenaires.

Correspondants : afin de garantir que les activités prévues seront menées à
bien, chacune des parties désignera un correspondant qui assurera au premier
chef la liaison entre elles.
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Réunions de coordination : des réunions seront organisées aussi souvent que
nécessaire avec, le cas échéant, la participation d’autres parties concernées. Des
réunions formelles d’examen du projet seront organisées sur une base
trimestrielle ; le plan d’exécution, la présentation de rapports et la gestion
financière seront alors passés en revue, afin de s’assurer que l’accord est mis en
œuvre comme prévu. Sur la base des résultats de ces réunions, d’éventuelles
révisions du projet seront proposées et des décisions seront prises quant à une
révision et/ou une prolongation du projet.

9. Clauses de l’accord

9.1 Début et fin de la phase d’exécution, et achèvement du projet

La date exacte de l’entrée en vigueur de l’accord doit être mentionnée, de
même que la date à laquelle la phase d’exécution prendra fin. Par ailleurs, la date
d’achèvement du projet doit être mentionnée : à cette date, tous les rapports
requis doivent avoir été présentés et le matériel et l’équipement doivent avoir été
transférés en fonction des besoins. 

9.2 Examen, révision, prolongation

La mise en place d’une procédure conjointe de suivi permettra de prendre de
concert des décisions concernant l’examen et l’éventuelle révision ou
prolongation de certains éléments de l’accord. Ces décisions seront formalisées
dans des documents, établis par écrit et signés, annexés à l’accord original.

Trois mois avant la date d’achèvement du projet, dans le cadre des réunions
trimestrielles de coordination du projet, des décisions seront prises quant à la
nécessité de prolonger le contrat ou de confirmer la date d’achèvement du projet
initialement fixée.

9.3 Clause de suspension ou de désengagement

9.3.1 En cas de circonstances échappant au contrôle des partenaires

Les partenaires ont le droit de suspendre ou d’annuler immédiatement
l’accord en cas de circonstances échappant à leur contrôle, telles qu’une
modification d’importance majeure des conditions ou de l’environnement.

En particulier, en cas de changement de situation (la paix laissant place à des
tensions internes, à des troubles intérieurs et/ou à un conflit armé), la Société
nationale, ou toute autre composante du Mouvement, doit avoir la possibilité de se
retirer immédiatement de l’accord. Si sa possibilité de respecter les Principes
fondamentaux du Mouvement, ses lignes de conduite ou ses procédures se trouve
compromise, une Société nationale, ou toute autre composante du Mouvement, ne
doit pas hésiter à se retirer immédiatement de l’accord. Ce retrait peut prendre la
forme d’une suspension temporaire du contrat jusqu’à la fin d’une période
prédéterminée ou jusqu’au moment où intervient un changement de circonstances,
à la suite de laquelle – après consultation et avec l’assentiment des autres
composantes du Mouvement – l’accord peut à nouveau entrer en vigueur. Un
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désengagement complet de l’accord et une résiliation du contrat sont également
envisageables. 

Avant d’invoquer une telle clause, des consultations auront lieu entre les
partenaires. La suspension ou la résiliation du contrat deviendront effectives
immédiatement ou dans le mois suivant la consultation. Pendant cette période,
tout sera mis en œuvre par l’un et l’autre des partenaires pour garantir que les
besoins des bénéficiaires continueront à être couverts par d’autres biais. 

10. Non-respect des clauses de l’accord

En cas de désaccord ne pouvant être résolu, portant soit sur la mise en œuvre
de l’accord soit sur le respect de certaines clauses, une réunion de concertation
entre les partenaires sera organisée. S’il doit être décidé, malgré l’invocation de la
clause de règlement des différends, de dissoudre le partenariat lorsque tous les
autres moyens ont échoué, la dissolution interviendra dans un délai allant de
soixante jours minimum à quatre-vingt-dix jours maximum. Pendant cette
période, tout sera mis en œuvre par l’un et l’autre des partenaires pour garantir
que les besoins des bénéficiaires continueront à être couverts par d’autres biais.

Chacun des partenaires peut révoquer l’accord en donnant par écrit un
préavis de soixante jours.

11. Signatures des représentants autorisés
Avant la signature de l’accord, la Société nationale, ou toute autre composante

du Mouvement concernée, a l’obligation (aux termes de la résolution 4 du
Conseil des Délégués de 2001) d’informer les autres composantes du Mouvement
de toute négociation susceptible de conduire à un accord formel entre elle et une
institution des Nations Unies, quelle qu’elle soit, ou toute autre organisation
internationale. La Fédération internationale et/ou le CICR doivent souscrire aux
dispositions de l’accord conclu avec la Société nationale afin que la cohérence et
la complémentarité soient assurées.

Une copie de tout accord conclu avec une Société nationale doit être envoyée
par la Société nationale à la Fédération internationale et au CICR, pour
information. De la même manière, copie des accords signés par d’autres
composantes du Mouvement doit être transmise aux autres composantes.

Une fois que cette transmission a eu lieu, l’accord doit être signé par un
représentant dûment autorisé de chacun des partenaires, de manière à signifier
qu’un accord est intervenu. Sous la signature, doivent figurer clairement le nom
de chaque signataire ainsi que leur fonction au sein de leurs organisations
respectives. Une telle autorisation peut dépendre des statuts ou de la
réglementation interne de la Société nationale. En l’absence de clause spécifique,
de caractère local, qui en disposerait différemment, la personne appelée à signer
au nom d’une Société nationale est habituellement le Secrétaire général.



12. Mécanisme de règlement des différends
Quelle que soit la nature des relations entre les partenaires au moment de la

conclusion de l’accord, des différends ou des problèmes imprévus peuvent surgir
alors que le projet est déjà en cours ; de même, du fait d’un changement de
situation, l’une des parties peut avoir de la difficulté à honorer ses engagements.
Il est donc important que les partenaires conviennent par avance d’une méthode
leur permettant de régler les problèmes à mesure qu’ils surviennent. Ces
procédures doivent figurer en détail dans l’accord.

Le règlement des différends doit commencer au niveau national et, si
nécessaire, être poursuivi au niveau régional et, le cas échéant, au niveau
international, à l’échelon du siège. À tout moment, l’intervention appropriée
d’une tierce partie peut être sollicitée afin de faciliter le règlement du différend, y
compris par le biais d’une concertation avec d’autres composantes du
Mouvement Croix-Rouge/ Croissant-Rouge.

Documents de référence :

● Règlement sur l’usage de l’emblème de la croix rouge ou du croissant rouge
par les Sociétés nationales

● Directive sur la protection armée de l’assistance humanitaire

● Principes fondamentaux du Mouvement de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge

● Accord sur l’organisation des activités internationales des composantes du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Accord de Séville)

● Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge et pour les organisations non gouvernementales
(ONG) lors des opérations de secours en cas de catastrophe

● Comité permanent inter-agences (IASC) : « Policy Statement and Plan of
Action on Protection from Sexual Abuse and Exploitation in Humanitarian
Crisis », avril 2002

● Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (adoptés par la XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,
Genève, octobre 1986, amendés par la XXVIe Conférence internationale de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève, décembre 1995)

● Principes et règles de secours Croix-Rouge et Croissant-Rouge lors de
catastrophes, Genève 1995

● Résolution du Conseil des Délégués de 2001 et documents de référence du
rapport intitulé « Action du Mouvement en faveur des réfugiés et des
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays ». 
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II
LA POLITIQUE DU MOUVEMENT RELATIVE AUX PARTENARIATS 

AVEC LE SECTEUR DES ENTREPRISES

(Conseil des Délégués, Séoul 2005, résolution 10)

Le Conseil des Délégués,

rappelant l’action 17 de la Stratégie pour le Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, adoptée au moyen de la résolution 3 du
Conseil des Délégués de 2001,

reconnaissant que les partenariats avec le secteur privé peuvent contribuer à
protéger les personnes vulnérables et à améliorer leurs conditions d’existence, à
sensibiliser le public au rôle du Mouvement et à peser sur le comportement des
entreprises dans le domaine social,

rappelant l’article 23 du Règlement sur l’usage de l’emblème de la croix rouge
ou du croissant rouge par les Sociétés nationales, adopté par le Conseil des
Délégués de 1991, qui exige de toute entreprise partenaire qu’elle n’exerce en aucun
cas des activités en contradiction avec les objectifs et Principes du Mouvement,

considérant que les partenariats avec le secteur privé peuvent avoir un effet sur
les opérations du Mouvement et sa réputation d’acteur humanitaire neutre et
indépendant, en particulier dans les situations de conflit armé,

reconnaissant la nécessité qu’une approche commune et unifiée préside aux
relations avec le secteur privé si l’on veut préserver l’intégrité des composantes du
Mouvement et assurer le respect dû aux emblèmes,

tenant compte des décisions existantes concernant la mobilisation des
ressources et la création de recettes au niveau mondial, ainsi que des
recommandations et suggestions formulées par les Sociétés nationales dans le
cadre du vaste processus de mise à l’essai du projet de politique et des
consultations qui l’ont accompagné, y compris de celle qui a été effectuée au
Conseil des Délégués de 2003,

1. adopte la « Politique du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge relative aux partenariats avec le secteur des entreprises »76,
dont les dispositions de fond figurent dans l’annexe de la présente résolution ;

2. invite toutes les composantes du Mouvement international à suivre la
Politique chaque fois qu’elles établiront avec des entreprises un partenariat
dans le cadre duquel la composante autorise l’entreprise à utiliser son nom,
son emblème ou logo ou son image ;
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3. reconnaît que la Politique fournit un ensemble d’exigences minimales
concernant les partenariats avec le secteur des entreprises, exigences que les
composantes du Mouvement pourront compléter par des décisions [de
politique] plus restrictives ;

4. invite les composantes du Mouvement à ne pas établir de partenariat avec des
entreprises menant des activités en contradiction avec les objectifs du
Mouvement telles que définies dans la section « critères directeurs », et à
favoriser les partenariats avec des entreprises qui correspondent au « profil
souhaitable » ;

5. décide que toutes les composantes du Mouvement devront avoir recours à la
« procédure de sélection » définie dans la Politique pour évaluer les
entreprises avec lesquelles un partenariat est envisagé ;

6. décide que chaque partenariat conclu avec une entreprise dans le cadre de la
présente Politique devra faire l’objet d’un accord écrit.

LES DISPOSITIONS DE FOND DE LA POLITIQUE DU MOUVEMENT
INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

RELATIVE AUX PARTENARIATS AVEC LE SECTEUR DES ENTREPRISES

Annexe à la résolution 10

1. Objet et portée

1.1 La Politique relative aux partenariats avec le secteur des entreprises (ci-
après « la Politique ») vise à établir un cadre régissant les partenariats entre
les entreprises et les composantes du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, tels qu’ils sont définis ci-dessous :

1.1.1 Le terme « partenariat » englobe toutes les relations établies entre une
composante du Mouvement et une entreprise dans lesquelles la
composante du Mouvement autorise l’entreprise à utiliser son nom, son
emblème/logo ou son image dans ses outils de communication et ses
matériels publicitaires, permettant ainsi que se crée dans l’esprit du public
une association d’image entre l’entreprise et la composante du
Mouvement77. On entend par « association d’image » tout rapprochement
entre les deux organisations dans l’esprit du public. Les partenariats
peuvent notamment prendre la forme d’un(e) :
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Parrainage : Relation dans laquelle une entreprise apporte un soutien
financier à une composante du Mouvement pour un événement, un
programme ou un projet particulier et attend en retour une association de
son image à celle de la composante du Mouvement dans l’esprit du public.
Il s’agit de relations de court terme, liées à un événement spécifique.

Accord de commercialisation lié à la défense d’une cause : Relation dans
laquelle une entreprise s’engage à faire don d’un montant spécifique d’une
partie du montant de la vente d’un produit, d’un service ou d’une marque
(ou un montant équivalent) à une composante du Mouvement et attend en
retour que le public associe son image à celle du Mouvement. Ces relations
sont souvent des « actions de promotion conjointes » faisant l’objet d’une
grande publicité, dans lesquelles l’entreprise persuade le public d’acheter
un produit, un service ou une marque en utilisant le nom et le logo de la
composante du Mouvement.

Alliance stratégique : Relation établie entre une entreprise et une
composante du Mouvement en vue d’atteindre ensemble un but commun
(par exemple le règlement d’un problème social spécifique) et qui implique
une association d’image dans l’esprit du public. C’est un partenariat qui
souvent présente de multiples facettes, s’inscrit dans le long terme et met en
commun les atouts complémentaires de deux organisations.

1.1.2 Le terme « entreprise » recouvre des entreprises publiques ainsi que des
sociétés privées et leurs fondations.

1.1.3 Le « Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge »
(le Mouvement) est composé du Comité international de la Croix-Rouge,
de l’ensemble des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et du Secrétariat de la Fédération internationale.

1.2 La Politique s’applique aux partenariats avec le secteur des entreprises dans
les pays (aux échelons local et national) et au niveau mondial.

1.3 Le Mouvement établit des partenariats avec des entreprises pour les
encourager à jouer un rôle dans la protection et l’amélioration des
conditions d’existence des personnes vulnérables dans les pays où lesdites
entreprises ont des intérêts économiques, et pour mieux faire connaître le
rôle du Mouvement dans ces pays. Ces partenariats sont aussi l’occasion
pour le Mouvement de peser sur le comportement des entreprises dans le
domaine social, par le biais du dialogue.

1.4 La Politique définit des critères pour la sélection des partenaires
commerciaux (ci-après « critères de sélection »), propose une procédure
d’examen afin d’évaluer les entreprises candidates au regard de ces critères
(ci-après « procédure de sélection ») et définit les conditions des
partenariats avec le secteur des entreprises (ci-après « contrats de
partenariat »). La Politique vise à aider le Mouvement à développer au
maximum ses possibilités de collaboration avec le secteur des entreprises
tout en protégeant ses valeurs, sa réputation et son intégrité.
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2. Cadre de référence statutaire

2.1 La Politique procède de la mission et des Principes fondamentaux du
Mouvement, des mandats de ses composantes et des règlements et lois
régissant l’usage de l’emblème.

Dialogue humanitaire

2.2 Le cadre de référence statutaire ci-dessus invite les partenaires à entrer en
relation dans un esprit de dialogue et d’ouverture humanitaire. En outre, il
engage les composantes du Mouvement à intégrer dans tous les
partenariats une dimension directe ou indirecte de sensibilisation.

2.3 Les composantes du Mouvement doivent encourager les entreprises à faire
preuve d’une plus grande responsabilité sociale. Ce point est
particulièrement à prendre en considération pour les entreprises qui
travaillent à améliorer leur image et leurs relations avec la société civile. Au
besoin, le partenariat peut prévoir assistance et soutien à l’entreprise pour
l’aider à élaborer et mettre en œuvre sa politique de responsabilité sociale.

Lois et règlements sur l’usage de l’emblème

2.4 Les emblèmes de la croix rouge et du croissant rouge, qui sont protégés au
titre du droit international (Conventions de Genève de 1949 et Protocoles
additionnels de 1977) et du droit national, sont avant tout un symbole,
reconnu sur le plan international, de protection durant les conflits armés. Il
revient à chaque composante du Mouvement de préserver le pouvoir
protecteur unique de l’emblème.

2.5 Le Règlement de 1991 sur l’usage de l’emblème78, adopté à la fois par le
Mouvement et par tous les États parties aux Conventions de Genève de
1949, précise les conditions relatives à l’usage de l’emblème par les Sociétés
nationales et leurs membres.

2.6 L’usage protecteur et indicatif de l’emblème ne doit être en aucun cas
compromis et tous les accords conclus avec des entreprises sont tenus de se
conformer à ces règles.

3. Critères de sélection

3.1 Les critères de sélection s’appliquent à l’entreprise avec laquelle la
composante du Mouvement noue un partenariat. Ils ne s’appliqueront à
une société mère de l’entreprise partenaire que si elle détient une
participation importante ou un droit de vote dans l’entreprise partenaire.
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78 Le Règlement sur l’usage de l’emblème de la croix rouge et du croissant rouge par les Sociétés
nationales (ci-après dénommé « Règlement sur l’usage de l’emblème ») a été adopté par la XXe Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (1965) et révisé par le Conseil des Délégués (1991).
Il est fait référence dans le présent document à la version révisée de 1991, laquelle a également été soumise
pour approbation à tous les États parties aux Conventions de Genève et approuvée par eux, ainsi que par
le CICR et la Fédération au Conseil des Délégués de 1993 (résolution 8).



Les critères de sélection ne s’appliqueront à une filiale de l’entreprise
partenaire que si cette dernière détient une participation importante ou un
droit de vote dans la filiale.

3.2 Les éventuels partenaires sont appréciés selon des critères à la fois
souhaitables et directeurs :

3.3 Critères directeurs

Les critères qui guident les composantes du Mouvement lorsqu’elles
doivent prendre la décision de nouer ou non un partenariat avec une
entreprise sont les suivants : l’entreprise partenaire ne doit en aucun cas se
livrer sciemment ou délibérément à des activités allant à l’encontre i) des
objectifs et des principes fondamentaux du Mouvement, ii) des principes
du droit international humanitaire79 et iii) des normes internationales
reconnues telles qu’énoncées dans la Déclaration universelle des droits de
l’homme de 1948, la Déclaration de 1998 relative aux principes et droits
fondamentaux au travail, la Convention de 1965 sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination raciale et la Convention de 1979 sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.

Dans les situations de conflit armé, les composantes du Mouvement
éviteront d’établir un partenariat avec une entreprise qui restreint la
capacité de fonctionnement du Mouvement, ce qui peut être le cas si une
partie au conflit considère les activités de l’entreprise partenaire comme
partiales ou de nature à susciter des controverses.

Conformément aux objectifs et principes du Mouvement, aucune
composante du Mouvement n’établira de partenariat avec une entreprise
comptant parmi ses activités des unités fabriquant ou vendant des armes et
des munitions. D’autres activités peuvent porter atteinte aux objectifs et aux
principes du Mouvement ; tel est notamment le cas lorsqu’une entreprise :

3.3.1 a pour activité principale80 la fabrication ou la vente directe de produits
publiquement reconnus comme nocifs pour la santé ;

3.3.2 a des pratiques commerciales qui sont un facteur matériel de conflits armés
ou de catastrophes naturelles ;

3.3.3 enfreint matériellement la législation locale ou nationale et les
réglementations des pays où elle exerce son activité ;
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79 Le droit international humanitaire (DIH) s’applique essentiellement aux situations de conflit armé. 
Il désigne principalement les quatre Conventions de Genève de 1949 et les deux Protocoles additionnels 
de 1977. Bien qu’il doive être respecté surtout par les combattants (à savoir porteurs d’armes étatiques ou 
non étatiques prenant part à des hostilités), le DIH s’applique également aux entreprises privées lorsqu’elles
sont directement impliquées dans des hostilités, par exemple lorsqu’elles engagent du personnel militaire.
Pour savoir si un partenaire potentiel agit ou non en violation du DIH, rendez-vous sur le site : 
www.preventconflict.org/portal/economics/portalhome.php.

80 Il existe différentes définitions de l’activité principale. KLD Research la définit comme
correspondant à 15 % des revenus annuels d’un détaillant. Michael Jantzi Research Associates Inc. l’estime
à 5 % des revenus annuels des ventes.



3.3.4 suscite au sein du public dans le pays où est établi le partenariat de vastes
controverses qui pourraient nuire à l’image, à la réputation ou aux
emblèmes du Mouvement81.

3.4 Profil souhaitable

Toutes les composantes du Mouvement favoriseront les partenariats avec
des entreprises :

3.4.1 qui respectent les valeurs humanitaires du Mouvement et s’engagent à
appliquer un programme d’action en vue de favoriser ses activités ;

3.4.2 qui montrent la voie en matière de responsabilité sociale des sociétés sur le
plan de la pratique et de la politique générale ;

3.4.3 qui accueilleraient favorablement les propositions de la composante du
Mouvement visant à améliorer leurs pratiques commerciales de façon à
faire progresser la responsabilité sociale ;

3.4.4 dont les produits et les services se rapportent à l’activité ou à la mission de
la composante du Mouvement, et qui constitueraient le partenaire idéal
pour atteindre les objectifs de cette dernière, accroître sa portée et mieux la
faire connaître ;

3.4.5 qui sont attachées au volontariat ;

3.4.6 qui favorisent l’instruction, la santé et le bien-être social de leurs employés,
au-delà de ce que prescrit la loi ;

3.4.7 qui encouragent la production et l’utilisation responsable de leurs produits
et services et adhèrent aux principes du développement durable82 ;

3.4.8 qui jouissent d’une image positive, d’une bonne réputation et sont
considérées comme un modèle en matière d’éthique.

4. Procédure de sélection

4.1 Toutes les composantes du Mouvement examinent les entreprises
candidates au regard des critères définis à la section 3. Toutes les
composantes du Mouvement accueillent favorablement toute critique
constructive relative à leur partenariat et le fait d’être examinées de
semblable manière par un éventuel partenaire.

4.2 L’entreprise candidate est l’interlocuteur à qui s’adresser pour obtenir des
informations en vue de l’examen, y compris les informations relatives aux
sociétés mères et aux filiales tenues de respecter les critères directeurs en
vertu de la section 3.
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81 L’article 23 (d) du Règlement sur l’usage de l’emblème prévoit que « l’entreprise concernée ne doit
en aucun cas exercer des activités allant à l’encontre des objectifs et des principes du Mouvement ou de
nature à susciter des controverses auprès du public ».

82 Le développement durable est un « développement qui répond aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ». (Commission mondiale pour
l’environnement et le développement, 1987).



4.3 La décision sur le point de savoir si une entreprise satisfait les exigences de
la présente Politique se fonde sur les meilleures informations disponibles
collectées auprès de sources fiables durant les recherches et prend en
compte la période à laquelle se réfèrent les données.

4.4 Bien que le passé d’une organisation soit à considérer dans le cadre de
l’examen, ses performances récentes sont plus significatives. Des
performances passées peuvent être tempérées par une récente volonté de
changement. La composante du Mouvement devrait prendre en compte les
mesures mises en œuvre par l’organisation pour résoudre les problèmes, et
le rôle qu’elle pourrait elle-même jouer pour aider à la résolution de ces
problèmes.

4.5 Toutes les composantes du Mouvement suivront les résultats de l’examen de
façon constante et se réservent le droit de réévaluer toute relation à la lumière
de nouvelles informations ou d’informations dont elles n’avaient pas
connaissance jusqu’alors, comme indiqué dans le contrat de partenariat.

Procédure d’examen

4.6 Les composantes du Mouvement doivent soumettre tous les partenariats
envisagés à la procédure suivante : 

4.6.1 Dans la mesure où le permettent les systèmes de données partagés, établir
si l’entreprise a été préalablement examinée par une autre composante du
Mouvement, quelle qu’elle soit. Si les informations ne sont pas assez
détaillées ou trop anciennes, un nouvel examen peut être nécessaire.

4.6.2 Collecter des informations auprès de sources extérieures et auprès de
l’entreprise elle-même83.

a) Se procurer les comptes et les rapports annuels de l’entreprise.

b) Consulter au minimum trois sources indépendantes et fiables, devant
inclure un moteur général de recherche, des médias nationaux et
internationaux de réputation établie, et des ONG dignes de confiance et
compétentes.

c) Inviter l’entreprise à soumettre toute information qu’elle souhaite
fournir concernant les critères de sélection et son programme en matière
de responsabilité sociale des entreprises.

4.6.3 Il est recommandé que les composantes du Mouvement recueillent
également l’avis d’organismes spécialisés de notation, professionnels et
indépendants, conseillés par la Fédération et le CICR.
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83 Dans le cas où une société ne souhaite pas divulguer d’informations la concernant, un système fondé
sur la « bonne foi » peut être adopté. Dans ce cas, la société n’a pas à révéler d’informations mais elle doit
déclarer qu’elle répond aux critères directeurs et qu’elle continuera d’y satisfaire pendant toute la durée du
contrat, conformément au paragraphe 5.3.4. Conclure un accord de confidentialité (voir le modèle de
document VI qui figure dans le document intégral) peut également être envisagé comme moyen de faciliter
le processus de partage des informations.



4.6.4 En cas de partenariats avec des entreprises multinationales84, la composante
du Mouvement intéressée par le partenariat doit informer à ce stade toutes
les autres parties prenantes éventuelles au sein du Mouvement.

4.6.5 Lorsqu’une composante du Mouvement souhaite établir un partenariat qui
implique des activités communes ou une visibilité dans un pays touché par
la guerre ou des troubles internes, la proposition de partenariat doit être
examinée par le chef de la délégation du CICR dans le pays concerné avant
acceptation, afin de s’assurer de sa conformité aux critères directeurs.

4.7 Si, au terme de la procédure de sélection, il s’avère que l’entreprise
candidate ne satisfait pas aux critères énoncés au paragraphe 3.3, la
composante du Mouvement ne donne pas suite au projet de partenariat.

4.8 Toutes les composantes du Mouvement seront dotées d’un processus de
décision clair afin d’établir ou non un partenariat, fondé sur les résultats de
la procédure de sélection. Il est recommandé que, dans les cas où des
problèmes ou des différends persistent, la décision finale soit prise par un
dirigeant.

5. Contrat de partenariat

5.1 Chaque partenariat conclu avec une entreprise dans le cadre de la présente
Politique doit faire l’objet d’un accord écrit. Les contrats de partenariat
pourront s’inspirer des modèles d’accord de parrainage, d’accord de
commercialisation lié à la défense d’une cause et d’alliance stratégique.

5.2 Au moment de négocier un contrat de partenariat, la composante du
Mouvement doit avoir présente à l’esprit la valeur que représente une
association avec le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge. Cette valeur doit trouver son expression dans les
conditions de l’accord et dans la contribution financière et non financière
apportée par l’entreprise. 

5.3 Éléments devant obligatoirement figurer dans les contrats de partenariat
avec une composante du Mouvement : 

5.3.1 Toutes les parties au contrat doivent être désignées nommément, étant
entendu que :

a) l’entreprise partenaire qui signe l’accord doit être la même personne
morale que celle qui assume les rôles et les responsabilités définis dans
l’accord ;

b) chaque composante du Mouvement est une personne morale distincte
et doit, pour être partie à l’accord, signer individuellement.
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84 Les partenariats avec des entreprises multinationales sont des partenariats établis entre une
entreprise multinationale et plusieurs Sociétés nationales. Ces partenariats requièrent la participation de la
Fédération internationale (10e session de l’Assemblée générale, 1995).



5.3.2 L’entreprise partenaire ne portera pas atteinte aux objectifs et aux principes
du Mouvement.

5.3.3 La mention du fait que l’usage des noms et des emblèmes de la croix rouge
et du croissant-rouge se conformera à l’article 23 du Règlement sur l’usage
de l’emblème et que des contrôles seront réalisés par la composante du
Mouvement tout au long de la durée du contrat, avec le droit d’examiner et
de modifier toutes communications avant leur diffusion.

5.3.4 L’entreprise doit donner l’assurance que ses activités n’enfreignent pas
matériellement les critères énoncés dans le paragraphe 3.3.

5.3.5 Des clauses de dénonciation autorisant la composante du Mouvement à
mettre fin immédiatement et publiquement au contrat si :

a) la société se rend coupable d’une violation grave du contrat, en
particulier si elle ne satisfait plus les critères directeurs ;

b) les opérations menées dans le cadre de l’association nuisent à la
réputation d’une composante du Mouvement par suite d’un changement
du comportement de l’entreprise ou de la façon dont l’opinion publique
perçoit ses pratiques.

5.3.6 La mention du fait que le partenariat entre la composante du Mouvement
et l’entreprise ne doit en aucune manière porter à croire que le Mouvement
ou l’une quelconque de ses composantes cautionne85 l’entreprise, ses
produits, ses politiques ou ses services.

5.3.7 La mention du fait qu’aucune composante du Mouvement ne peut accorder
d’exclusivité formelle et illimitée86 à une entreprise ni accepter que soient
limitées ses possibilités de nouer des partenariats avec d’autres sociétés.
Dans certains cas, il peut être judicieux d’accorder l’exclusivité dans un but
précis et pour une période donnée, dans le cadre des activités entreprises.

5.3.8 La mention du fait que la composante du Mouvement n’est en aucun cas
tenue d’acheter les produits, biens ou services de l’entreprise en raison de
l’accord. Toute transaction commerciale avec l’entreprise fera l’objet d’un
accord séparé.

5.4 Éléments recommandés pour les contrats de partenariat :

5.4.1 La durée du contrat/partenariat.

5.4.2 La reconnaissance que la composante du Mouvement accordera à
l’entreprise en échange de son soutien. Cette reconnaissance sera
proportionnelle au niveau de soutien de l’entreprise.
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85 Cautionne : il est fait référence ici à une situation dans laquelle la composante du Mouvement est
perçue comme « donnant l’impression qu’elle approuve formellement et explicitement les produits, les
politiques ou les services d’une entreprise ». Conformément à l’article 23 du Règlement sur l’usage de
l’emblème : « Il ne peut résulter aucune confusion dans l’esprit du public entre les activités ou la qualité des
produits de l’entreprise contractante,d’une part, l’emblème ou la Société nationale, d’autre part ».

86 Exclusivité : Désigne une situation dans laquelle une composante du Mouvement accepte que le
partenaire commercial soit son seul partenaire pour une période de temps non définie.



5.4.3 Une description de tous autres partenaires éventuels (tels que des
contractants) susceptibles d’intervenir dans le partenariat. La composante
du Mouvement peut choisir d’examiner l’un quelconque de ces partenaires.

5.4.4 Les conditions pour la gestion de tous différends ou événements imprévus.

5.4.5 La mention du fait que l’entreprise limitera au minimum les risques
financiers et commerciaux pour la composante du Mouvement,
notamment les problèmes d’ordre fiscal qui pourraient se poser. 

5.4.6 La désignation, au sein de l’entreprise, d’un interlocuteur chargé de
s’occuper du partenariat.

5.4.7 La mention du fait que l’entreprise ne peut pas céder ce contrat à une autre
personne morale si elle est rachetée par une autre entreprise, en cas de mise
en liquidation volontaire ou forcée, ou si un administrateur judiciaire est
désigné pour tout ou partie des activités de la société.

5.4.8 S’agissant des accords de commercialisation liés à la défense d’une cause, la
mention du fait que l’entreprise accepte de garder (séparément) toutes les
pièces comptables se rapportant au partenariat et d’en assurer l’accès sur
demande à la composante du Mouvement. La composante du Mouvement
se réserve le droit de commander un audit indépendant des livres de la
société relatifs au partenariat. L’audit sera payé par l’entreprise. La société
doit également mettre à la disposition des consommateurs des
informations complètes et précises sur le don résultant de leur achat, y
compris sur le montant de ce don.

5.4.9 Le montant du revenu qui sera mis à disposition en tant que don préalable,
le cas échéant.

5.4.10 La mention du fait que le partenariat fera l’objet de contrôles, d’examens et
d’évaluations, à intervalles réguliers, de la part des deux partenaires durant
toute la durée de l’accord, ainsi que d’un examen formel à la fin du
partenariat.

6. Mise en œuvre

6.1 La présente Politique doit être appliquée à tous les niveaux du Mouvement
(local, national et international).

6.2 Chaque composante du Mouvement – la Fédération, le CICR et les Sociétés
nationales – est individuellement responsable de la mise en œuvre de la
Politique, et de la communication des instructions correspondantes à ses
bénévoles et à son personnel.

6.3 Le Secrétariat de la Fédération et le CICR assureront la diffusion de la
Politique auprès de toutes les composantes du Mouvement ; les Sociétés
nationales sont chargées de diffuser la présente Politique au niveau interne
auprès de toutes les sections et de tous les comités locaux et de veiller à ce
qu’elle soit appliquée correctement.
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6.4 Le Secrétariat de la Fédération et le CICR sont expressément chargés de
veiller à ce que la Politique soit pleinement respectée et mise en œuvre par
le Mouvement dans son ensemble. Ils aideront les composantes du
Mouvement à échanger leurs données d’expérience en utilisant la Politique,
et feront le point sur son application à tous les niveaux du Mouvement.

6.5 Le suivi des activités de partenariat avec le secteur privé et l’observation de
la Politique feront partie du processus d’auto-évaluation des Sociétés
nationales de la Fédération, et à ce titre seront passés en revue
régulièrement.

6.6 Sur la base de l’examen décrit au paragraphe 6.5, le Secrétariat de la
Fédération et le CICR analyseront la mise en œuvre de la Politique et
formuleront des recommandations d’amélioration de la Politique au
Conseil des Délégués.

6.7 Chacune des composantes du Mouvement doit informer les autres de ses
relations avec les entreprises multinationales, et les Sociétés nationales
tiendront le Secrétariat de la Fédération informé de ces questions.

6.8 La présente politique s’applique à compter de la date de son adoption à tout
nouveau contrat de partenariat ainsi qu’à tout renouvellement ou extension
d’un tel contrat.

6.9 Il est recommandé d’appliquer la politique à chaque étape du
développement d’un partenariat avec le secteur des entreprises.
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III

DOCUMENT D’ORIENTATION SUR LES RELATIONS ENTRE LES
COMPOSANTES DU MOUVEMENT ET LES ORGANISMES MILITAIRES

(Conseil des Délégués, Séoul 2005, résolution 7)

Le Conseil des Délégués,

rappelant l’Action 15 de la Stratégie 2001 pour le Mouvement international de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge relative aux relations du Mouvement avec
les acteurs clés dans les milieux politiques et militaires et à la nécessité d’établir et
de maintenir des mécanismes de consultation et de coordination appropriés, 

saluant les efforts permanents déployés par le Comité international de la
Croix-Rouge (CICR), la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge (Fédération internationale) et les Sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour dégager une perception plus claire et
plus complète du statut des Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs
publics dans le domaine humanitaire, dans le respect permanent des Principes
fondamentaux et ce, compte tenu de l’Action 14 de la Stratégie 2001 pour le
Mouvement et de la résolution 6 du Conseil des Délégués de 2003,

constatant que toutes les composantes du Mouvement interagissent
fréquemment avec les organismes militaires en période de conflit armé ou de
troubles internes, lors de catastrophes naturelles et/ou technologiques, ainsi que
dans des situations sans caractère d’urgence en temps de paix,

constatant également la nécessité de disposer de lignes directrices communes
donnant une orientation générale à toutes les composantes du Mouvement sur
leur interaction avec les organismes militaires, dans les contextes nationaux et
internationaux,

se félicitant de l’initiative prise par certaines Sociétés nationales, le CICR et la
Fédération internationale, qui ont étudié cette question et élaboré le document
d’orientation ci-annexé sur les relations entre les composantes du Mouvement et
les organismes militaires,

1. adopte le document d’orientation ci-annexé sur les relations entre les
composantes du Mouvement et les organismes militaires ;

2. demande aux composantes du Mouvement d’utiliser le document
d’orientation ci-annexé sur les relations entre les composantes du Mouvement
et les organismes militaires comme base de réflexion avant de décider de
l’attitude à adopter dans leur interaction avec les organismes militaires ;

3. demande en outre à toutes les composantes du Mouvement de s’appuyer aussi
sur ce document lorsqu’elles discutent avec des interlocuteurs externes de leur
interaction avec les organismes militaires ;
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4. invite les composantes du Mouvement à consulter les gouvernements et les
organismes militaires, dans le cadre d’un dialogue permanent, en se fondant
sur le document d’orientation ci-annexé ;

5. invite en outre les composantes du Mouvement à se communiquer la teneur
et les résultats de leur dialogue et à s’informer mutuellement des décisions
prises au sujet de leur interaction avec les organismes militaires, afin que les
résultats de ces consultations soient dûment pris en compte dans le rapport
sur les Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le
domaine humanitaire, qui sera présenté à la Conférence internationale de
2007 et, par conséquent ;

6. invite la Fédération internationale à prendre en considération l’expérience
acquise et le dialogue entre les composantes du Mouvement et les pouvoirs
publics ou les organismes militaires dans l’étude en cours sur le rôle des
Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine
humanitaire, étude réalisée par la Fédération internationale en consultation
avec le CICR et les Sociétés nationales.

RELATIONS ENTRE LES COMPOSANTES DU MOUVEMENT 
ET LES ORGANISMES MILITAIRES87

Annexe à la résolution 7

Ire partie : Introduction 

1. Stratégie pour le Mouvement

Le présent document s’inscrit dans le cadre de l’Action 15 de la Stratégie 2001
pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
adoptée par le Conseil des Délégués de 2001 dans sa résolution 3. Il tient compte
de l’énoncé de la Stratégie qui précise que « Lors de l’établissement de relations de
coopération avec les gouvernements ou les militaires, les composantes du
Mouvement doivent s’assurer que ceux-ci s’attachent à promouvoir une assistance
et une protection efficaces en faveur des victimes de conflit et des personnes
vulnérables et qu’ils respectent les Principes fondamentaux… » de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge.

« Dans les situations où l’action humanitaire tend à s’intégrer dans un cadre
politique et militaire plus large, le Mouvement doit impérativement conserver son
identité en tant que force humanitaire indépendante, neutre et impartiale. Lors
d’une mission militaire internationale, les composantes du Mouvement doivent
marquer clairement la limite entre leurs propres activités humanitaires et celles
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conduites par les militaires ; elles doivent en outre expliquer leurs modes opératoires
à ces derniers…88 » 

Ce document donne une orientation qui doit permettre au Mouvement de
préserver son identité et, dans toute la mesure possible, de coordonner ses activités
avec celles des autres intervenants, sans compromettre ses Principes fondamentaux.

2. Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR) et la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sont les composantes du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Le
Mouvement a pour mission de prévenir et d’alléger les souffrances des hommes,
où que ce soit, par son action humanitaire indépendante, neutre et impartiale.

Le mandat de chaque composante est précisé dans les Statuts du
Mouvement89. Dans l’accomplissement de leur mission et en vertu de leurs
mandats respectifs, toutes les composantes interagissent fréquemment avec les
organismes militaires ; elles entretiennent généralement un dialogue avec ceux-ci
afin de faciliter cette interaction. Les composantes peuvent établir et entretenir
des relations de coopération pour mener à bien leur mission.

3. But et portée

Le présent document a pour but de donner une orientation générale sur les
relations entre les composantes du Mouvement et les organismes militaires, dans
des contextes nationaux et internationaux. Ces relations peuvent s’instaurer dans
des situations très diverses : temps de paix sans situation d’urgence, conflit armé,
troubles internes ou autres situations de violence et catastrophes naturelle et/ou
technologiques. Quelques exemples d’interaction entre le Mouvement et les
militaires sont présentés ci-dessous, mais la liste n’est pas exhaustive. Les
composantes du Mouvement devraient tenir compte de ce document pour toute
décision relative à leurs relations avec les organismes militaires, dans le but de
préserver l’indépendance, la neutralité et l’impartialité de leur action humanitaire.

4. Cadre général

Dans leurs relations avec les organismes militaires, les composantes du
Mouvement s’assurent que ceux-ci s’attachent à promouvoir une assistance et
une protection efficaces en faveur des victimes de conflits armés et des personnes
vulnérables, et qu’ils respectent les Principes fondamentaux, en particulier les
principes d’humanité, d’impartialité, de neutralité et d’indépendance.
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l’article 26 de la Ire Convention de Genève (voir IIIe partie, point 1).

89 Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, les articles 3 à 7
notamment.



Les relations entre les composantes du Mouvement et les organismes
militaires doivent s’inscrire dans le cadre suivant :

● les Principes fondamentaux du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge

● le droit international humanitaire, notamment les quatre Conventions de
Genève de 1949 et leurs Protocoles additionnels

● les Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge

● le Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge et pour les organisations non gouvernementales
(ONG) lors des opérations de secours en cas de catastrophe

● les Principes et règles régissant les actions de secours de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge en cas de catastrophe

● l’Accord de Séville90 et les autres mécanismes en vigueur visant à assurer
la coordination au sein du Mouvement

● les autres résolutions et règlements pertinents adoptés par la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et par le Conseil
des Délégués et portant notamment sur les escortes armées91 et l’utilisation
des emblèmes92.

IIe partie : Principes directeurs

Principes qui sous-tendent l’interaction entre les composantes du
Mouvement et les organismes militaires

Il est admis que dans l’exercice de leur mission, les composantes du Mouvement
sont souvent en interaction avec des organismes militaires, et ce, sur la base de leur
mandat dans des domaines pour lesquels leur rôle et leur savoir-faire respectifs
sont reconnus. Les principes directeurs suivants régissent une telle interaction :

● Tout en maintenant un dialogue à tous les échelons avec les forces armées,
les composantes du Mouvement préservent leur indépendance dans la
prise de décisions et l’action, afin d’avoir un accès approprié à toutes les
personnes qui ont besoin d’une assistance humanitaire93.

ORGANISATION DES SOCIÉTÉS NATIONALES – CHAPITRE III 909

90 Accord sur l’organisation des activités internationales des composantes du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Conseil des Délégués, résolution 6, Séville, 1997.

91 Résolution 9, Conseil des Délégués, Genève, 1995.
92 Résolution 5, Conseil des Délégués, Budapest, 1991.
93 Il est admis que le personnel des Sociétés nationales, lorsqu’il agit en tant qu’auxiliaire du service

sanitaire des forces armées, est soumis au commandement militaire (voir l’article 26 de la Ire Convention
de Genève : « Sont assimilés au personnel visé à l’article 24, le personnel des Sociétés nationales de la Croix-
Rouge et celui des autres sociétés de secours volontaires, dûment reconnues et autorisées par leur
gouvernement, qui sera employé aux mêmes fonctions que celles du personnel visé audit article, sous la
réserve que le personnel de ces sociétés sera soumis aux lois et règlements militaires. Chaque Haute Partie
contractante notifiera à l’autre, soit dès le temps de paix, soit à l’ouverture ou au cours des hostilités, en tout
cas avant tout emploi effectif, les noms des sociétés qu’elle aura autorisées à prêter leur concours, sous sa
responsabilité, au service sanitaire officiel de ses armées »).



● En établissant et en entretenant des relations avec les organismes
militaires, les composantes du Mouvement s’assurent que ces relations
visent à améliorer l’efficacité de l’assistance et de la protection apportées
aux victimes des conflits armés et aux personnes vulnérables.

● Lorsqu’elles prennent des décisions, toutes les composantes du
Mouvement veillent à tenir dûment compte de leurs conséquences
éventuelles pour d’autres composantes et pour le positionnement de
l’ensemble du Mouvement.

● Toutes les composantes du Mouvement font en sorte d’agir dans le respect
des Principes fondamentaux – d’indépendance, de neutralité et d’impartialité,
notamment – et veillent à ce que leur action soit perçue comme telle.

● Chaque composante préconise la distinction entre les rôles revenant
respectivement aux organismes militaires et aux acteurs humanitaires, en
s’attachant tout particulièrement à la façon dont ils sont perçus par la
population locale ou un public plus large.

● Dans leurs relations avec les organismes militaires, les composantes du
Mouvement veillent à ce que leurs activités ne constituent pas une
contribution à l’effort de guerre et ne soient pas perçues comme telles.

● Lorsque les organismes militaires sont considérés comme étant parties à
un conflit armé, les composantes du Mouvement évaluent d’autant plus le
besoin accru d’une interaction avec ces organismes par rapport aux
conséquences que de telles relations pourraient avoir sur le respect des
Principes fondamentaux par lesdits organismes.

● Les composantes du Mouvement veillent en tout temps à ce que leurs
relations avec les organismes militaires ne portent pas préjudice à la
sécurité des bénéficiaires de l’aide et du personnel humanitaire.

IIIe partie : Considérations particulières

1. Relations entre les composantes du Mouvement et les organismes
militaires sur le territoire national de ceux-ci

Dialogue 
En général, les Sociétés nationales maintiennent un dialogue avec les

organismes militaires de leur pays. Ils procèdent à un échange de vues et
d’informations sur les interactions susceptibles de se produire dans certains
domaines, y compris sur leurs méthodes de travail et leur champ d’activités, dans
le but de faire connaître à chacun leurs rôles et mandats respectifs et de promouvoir
la confiance et le respect mutuels. Lorsque d’autres composantes du Mouvement
ont des contacts avec les organismes militaires du territoire couvert par une Société
nationale, elles doivent tenir celle-ci informée de toute activité prévue ou en cours.

Les composantes du Mouvement peuvent passer avec les organismes militaires des
accords officiels ou d’une autre nature portant sur des questions telles que la diffusion,
la préparation aux catastrophes et l’intervention en cas de catastrophe, la santé, les
services sociaux, la formation aux premiers secours et la recherche de personnes.
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Activités

En vertu de leur mandat, les composantes du Mouvement sont souvent
amenées à interagir avec les organismes militaires. Une interaction appropriée
inclut, entre autres :

● la diffusion du droit international humanitaire (notamment les dispositions
concernant les emblèmes), et le fait de faire connaître les Principes fondamen-
taux ainsi que les mandats et les activités des composantes du Mouvement ;

● l’aide aux organismes militaires dans l’application du droit international
humanitaire ;

● les activités menées par le CICR conformément à son mandat et à son rôle
spécifiques ;

● la collaboration avec les organismes militaires dans le domaine de la
préparation aux catastrophes et de l’intervention en cas de catastrophe,
conformément aux politiques et au cadre définis au niveau national ;

● les services de santé et de protection sociale, ainsi que la formation aux
premiers secours ;

● les services de recherche de personnes, le rétablissement des liens
familiaux et l’éclaircissement du sort des personnes portées disparues.

Les Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires du service sanitaire des
forces armées 
Selon l’article 26 de la Ire Convention de Genève, une Société nationale peut

prêter son concours au service sanitaire des forces armées de son pays lors d’un
conflit armé94. Le personnel de la Société nationale est alors soumis à l’autorité
des forces armées, tout en respectant strictement les Principes fondamentaux. En
tant qu’auxiliaires, les Sociétés nationales ont pour rôle essentiel de mener des
activités médicales en faveur des membres des forces armées blessés ou malades.

2. Relations entre les composantes du Mouvement et les forces militaires
déployées hors de leur territoire national

Dialogue avec les organismes militaires
Si des composantes du Mouvement entament un dialogue à l’échelon

international avec des organismes militaires, elles informent et consultent les
autres composantes du Mouvement pour lesquelles un tel dialogue peut avoir des
implications sur le plan opérationnel.

Les activités internationales des composantes du Mouvement
Toutes les composantes du Mouvement engagées dans des activités

internationales doivent en tout temps préserver la neutralité et l’indépendance de
leur action et se démarquer clairement des organismes militaires. Les accords et
les mécanismes régissant la coordination au sein du Mouvement doivent toujours
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être respectés. Les Sociétés nationales agissant dans un contexte international
(autre que celui décrit à l’article 26 de la Ire Convention de Genève) et qui se
retrouvent sur le même théâtre des opérations que leurs forces armées veillent
tout particulièrement à ne pas s’engager à leurs côtés et à ne pas en donner
l’impression. Cette précaution est particulièrement importante si les forces
armées en question sont parties au conflit armé ou perçues comme telles.

Les organismes militaires impliqués dans des missions hors de leurs
frontières nationales
Par principe, il convient d’être extrêmement attentif pour éviter qu’une

Société nationale travaille simultanément, dans le même pays, dans les rangs de
ses forces armées et dans le cadre d’une opération humanitaire conduite
collectivement par le Mouvement. 

Lors d’un conflit armé international ou d’une mission à mandat international,
la Société nationale peut accompagner à l’étranger les forces armées de son pays
en qualité d’auxiliaire de leur service sanitaire. Dans ce cas, elle devrait passer un
accord avec les autorités de son pays pour définir la portée et les modalités de sa
participation. La Société nationale qui estime que la participation à de telles
opérations ne relève pas de son mandat, ou qui assujettit une telle participation à
certains critères, fait part de sa position aux autorités de son pays bien à l’avance
afin que les organismes militaires concernés puissent planifier correctement
d’éventuelles opérations de ce genre.

Lorsque l’action humanitaire tend à s’intégrer dans un cadre politique et militaire
plus large, les composantes du Mouvement préconisent et préservent la distinction
entre leur travail humanitaire et les activités militaires/politiques d’autres acteurs.

Lorsqu’une des parties à un conflit armé international occupe tout ou partie du
territoire d’une autre partie au conflit, la Société nationale du pays occupant doit se
conformer aux politiques et aux mécanismes de coordination du Mouvement, sauf
lorsque son action relève de l’article 26 de la Ire Convention de Genève.

Lorsque des organismes militaires d’un pays participent à des interventions
lors de catastrophes à l’étranger et qu’il est demandé à la Société nationale de leur
prêter main-forte, celle-ci prend sa décision en se fondant sur le cadre général et
les principes directeurs exposés ci-dessus.

3. Échange d’informations avec les organismes militaires
Si cela s’avère utile, les composantes du Mouvement partagent avec les

organismes militaires avec lesquels elles sont en contact les informations dont
elles disposent sur la situation humanitaire, pour autant que la neutralité et
l’indépendance de leur action humanitaire ne soient pas menacées. 

4. Participation à la formation et aux exercices

Les composantes du Mouvement peuvent prendre part à la formation et aux
exercices militaires. Quant elles le font, c’est dans le but de sensibiliser les
organismes militaires aux mandats et aux activités des composantes du
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Mouvement95, aux Principes fondamentaux et à la fonction protectrice des
emblèmes, et de promouvoir le droit international humanitaire. Si plusieurs
composantes du Mouvement participent à un exercice, elles se tiennent
mutuellement informées afin de bien coordonner leurs activités. La participation
aux exercices peut aussi être un moyen d’améliorer la compréhension entre les
composantes du Mouvement et les organismes militaires.

5. Usage des emblèmes

Les composantes du Mouvement doivent promouvoir l’utilisation correcte
des emblèmes par tous leurs utilisateurs, notamment par les forces armées, et
faire connaître largement les dispositions du droit international humanitaire
relatives à leur usage légitime.

6. Utilisation des ressources logistiques militaires par les composantes du
Mouvement

Dans des situations de conflit armé, de troubles ou d’autre type de violence,
l’utilisation de ressources militaires peut jeter le discrédit sur l’ensemble du
Mouvement et faire douter de son indépendance dans la prise de décisions. Dans
d’autres contextes, une telle utilisation peut être compatible avec les Principes
fondamentaux. Néanmoins, même dans ce cas, la coopération peut créer des
précédents qu’il sera peut-être difficile de modifier par la suite.

Quoi qu’il en soit, il faut bien réfléchir avant de créer un précédent et se
rappeler qu’il est indispensable de préserver la neutralité et l’indépendance de
l’action humanitaire et de consulter les autres composantes du Mouvement96.

Les composantes du Mouvement ne devraient utiliser des ressources
militaires qu’en dernier recours – surtout dans les pays en proie à un conflit armé,
à des troubles ou à toute autre situation de violence. La seule justification étant
l’urgence et la gravité d’une situation requérant une action humanitaire pour
sauver des vies, et l’absence de tout autre moyen pour y parvenir. Une décision
aussi lourde de conséquences doit être prise par les responsables de l’organisation
concernée. Toute utilisation de ressources militaires doit répondre à un besoin et
ne pas être motivée par leur simple disponibilité.

7. Recours aux escortes et à la protection armée

Les composantes du Mouvement ne peuvent pas avoir recours à la protection
armée. Les seules exceptions envisageables sont définies dans la résolution 9 du
Conseil des Délégués de 199597.
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interventions en cas de catastrophe.

96 Dans ces situations, le CICR fournit souvent des conseils adaptés au contexte.
97 Les critères sont définis dans le Rapport du CICR et de la Fédération sur la question de la protection

armée de l’assistance humanitaire, adopté par le Conseil des Délégués (1995, résolution 9).Ce dernier
entérine « les principes directeurs énoncés au chapitre III dudit rapport, en particulier les critères
minimaux concernant le recours exceptionnel à la protection armée des convois humanitaires ».



IV

LE CODE DE CONDUITE POUR LE MOUVEMENT INTERNATIONAL 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE ET POUR 
LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES (ONG) 

LORS DES OPÉRATIONS DE SECOURS EN CAS DE CATASTROPHES

(Approuvé par le Conseil des Délégués, Birmingham 1993 – résolution 6; voir
également Principes et intervention en matière d’assistance et de protection dans

le cadre de l’action humanitaire internationale ; XXVIe Conférence internationale
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève 1995, résolution 4E)

Préparé conjointement par la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et le Comité international de la Croix-Rouge98

Objet

● Le présent Code de conduite a pour objet de préserver nos principes de
comportement. Il n’aborde pas les questions opérationnelles de détail, telles
que la façon de calculer les rations alimentaires ou d’installer un camp de
réfugiés. Il vise en revanche à sauvegarder les critères élevés
d’indépendance et d’efficacité auxquels aspirent les ONG fournissant des
secours en cas de catastrophe et le Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge. Il s’agit d’un code volontaire, dont
l’application repose sur la détermination de chacune des organisations
qui y adhère de respecter les normes qu’il définit.

● En cas de conflit armé, le présent Code de conduite sera interprété et appliqué
conformément au droit international humanitaire.

● Le texte du Code, qui figure ci-après, est suivi de trois annexes qui décrivent
le cadre de travail que nous voudrions voir créé par les gouvernements hôtes,
les gouvernements donateurs et les organisations intergouvernementales, afin
de faciliter une organisation efficace de l’assistance humanitaire.

Définitions

ONG : On entend ici par ONG (organisation non gouvernementale) des organi-
sations – nationales ou internationales – qui sont indépendantes du gouverne-
ment du pays où elles ont été fondées.
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IHNG : L’expression « institution humanitaire non gouvernementale » a été spé-
cialement conçue pour désigner, aux fins du présent document, les composantes
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge – à savoir
le Comité international de la Croix-Rouge, la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et ses Sociétés nationales
membres – et les ONG, telles que définies ci-dessus. Le présent code se réfère spé-
cifiquement aux IHNG qui fournissent des secours en cas de catastrophe.

OIG : On entend ici par OIG (organisation intergouvernementale) des organisa-
tions constituées par plusieurs gouvernements. Ce terme comprend donc l’en-
semble des institutions des Nations Unies, ainsi que des organisations régionales
telles que l’Organisation de l’unité africaine, la Commission européenne ou
l’Organisation des États américains.

Catastrophe : le terme « catastrophe » désigne une calamité qui provoque des
morts, de graves souffrances humaines et une détresse aiguë, ainsi que des dégâts
matériels de grande ampleur.

Code de conduite
Principes de comportement pour le Mouvement international 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les ONG 
dans l’exécution de programmes de secours en cas de catastrophe

1. L’impératif humanitaire, priorité absolue

Le droit de recevoir et d’offrir une assistance humanitaire est un principe
humanitaire fondamental dont devraient bénéficier tous les citoyens de tous les
pays. Membres de la communauté internationale, nous reconnaissons
l’obligation qui nous incombe d’apporter une assistance humanitaire partout où
le besoin s’en fait sentir. Il en découle que l’accès sans restriction aux populations
sinistrées revêt une importance fondamentale pour l’exercice de cette
responsabilité. La raison primordiale de nos interventions en cas de catastrophe
est de soulager les souffrances des victimes les moins aptes à en supporter les
conséquences. En fournissant une aide humanitaire, nous accomplissons un acte
qui n’est ni partisan, ni politique, et qui ne doit en aucun cas être considéré
comme tel.

2. L’aide est apportée sans aucune considération de race, de croyance ou de
nationalité du bénéficiaire, et sans discrimination d’aucune sorte. Les
priorités en matière d’assistance sont déterminées en fonction des seuls
besoins

Nous nous engageons, dans toute la mesure du possible, à fonder l’apport des
secours sur une évaluation approfondie des besoins des sinistrés et des capacités
locales existantes pour y pourvoir. Nous tiendrons compte, dans chaque
composante de nos programmes, du principe de la proportionnalité. Les
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souffrances humaines doivent être soulagées où qu’elles se manifestent ; la vie est
également précieuse en tout lieu. Nous apporterons donc nos secours en fonction
de l’ampleur des souffrances qu’ils visent à soulager. Nous sommes pleinement
conscients, en appliquant ce principe, du rôle crucial qu’assument les femmes
dans les communautés exposées aux catastrophes, et nous veillerons à ce que nos
programmes d’aide, loin d’affaiblir ce rôle, le renforcent. La mise en œuvre d’une
telle politique, universelle, impartiale et indépendante, requiert la possibilité,
pour nous-mêmes et pour nos partenaires, d’avoir accès aux ressources
nécessaires pour apporter de tels secours de façon équitable, ainsi que la
possibilité d’accéder à toutes les victimes des catastrophes, sans distinction.

3. L’aide ne saurait être utilisée au service de convictions politiques ou
religieuses, quelles qu’elles soient

L’aide humanitaire est fournie en fonction des besoins des particuliers, des
familles et des communautés. Si toute IHNG peut légitimement professer des
convictions politiques ou religieuses, nous déclarons qu’en aucun cas l’assistance
ne saurait dépendre de l’adhésion des bénéficiaires à ces opinions. En aucun cas
nous ne lierons la promesse, la fourniture ou la distribution de l’assistance à
l’adhésion à des convictions politiques ou religieuses déterminées ou à leur
acceptation. 

4. Nous nous efforcerons de ne pas servir d’instrument à la politique
étrangère des gouvernements

Les IHNG sont des institutions qui agissent indépendamment des
gouvernements. Nous définissons donc nos propres lignes de conduite et nos
stratégies d’application, et nous nous abstenons d’appliquer la politique de
quelque gouvernement que ce soit, sauf dans la mesure où elle coïncide avec notre
propre politique, formulée en toute indépendance. Ni sciemment, ni par
négligence, nous ne permettrons que nos institutions, ou le personnel que nous
employons, soient utilisés pour réunir, à l’intention de gouvernements ou
d’autres instances, des informations délicates de portée politique, militaire ou
économique qui pourraient être utilisées à des fins autres que strictement
humanitaires ; de même, nous ne servirons pas d’instrument à la politique
étrangère des gouvernements donateurs. Nous utiliserons l’assistance qui nous
sera remise pour répondre aux besoins ; cette assistance ne saurait être guidée par
la nécessité pour les donateurs de se débarrasser de leurs excédents, ni par les
intérêts politiques de tel ou tel donateur. Nous apprécions et encourageons les
dons volontaires en services et en espèces offerts par des particuliers soucieux
d’appuyer nos activités, et nous reconnaissons l’indépendance d’une action
fondée sur cette motivation. Afin de sauvegarder notre indépendance, nous
tenterons de ne pas dépendre d’une seule source de financement.

5. Nous respecterons les cultures et les coutumes

Nous nous appliquerons à respecter la culture, les structures et les coutumes
des communautés et des pays dans lesquels nous menons nos activités.
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6. Nous chercherons à fonder nos interventions sur les capacités locales

Même sous le coup d’une catastrophe, toutes les populations et les
communautés recèlent des capacités, alors même qu’elles apparaissent
vulnérables. Nous prenons l’engagement de renforcer ces capacités chaque fois
que cela sera possible, en recrutant du personnel local, en achetant des matériaux
disponibles sur place et en traitant avec des entreprises locales. Nous
collaborerons dans toute la mesure du possible avec les IHNG locales pour
associer nos efforts en matière de planification et de mise en œuvre de nos
opérations, et nous coopérerons avec les pouvoirs locaux si nécessaire. 

La bonne coordination de nos interventions en cas de catastrophe sera pour
nous une tâche prioritaire. Pour être efficace, cette coordination doit être assurée
sur place par les personnes les plus directement engagées dans les opérations de
secours ; il convient d’y associer des représentants des organes compétents des
Nations Unies.

7. Nous nous emploierons à trouver des moyens d’associer les bénéficiaires
des programmes à la gestion des secours

L’assistance en cas de catastrophe ne doit jamais être imposée aux
bénéficiaires. Pour garantir l’efficacité des secours et une reconstruction durable,
les bénéficiaires potentiels doivent être associés à la conception, à la gestion et à
l’exécution du programme d’assistance. Nous chercherons à assurer la pleine
participation de la communauté à nos programmes de secours et de
reconstruction.

8. Les secours doivent autant viser à limiter les vulnérabilités futures qu’à
satisfaire les besoins essentiels

Toutes les opérations de secours exercent un effet - positif ou négatif - sur les
perspectives de développement à long terme. Nous chercherons donc à mettre en
œuvre des programmes de secours qui limitent la vulnérabilité des bénéficiaires à
l’égard de catastrophes futures et qui les aident à subvenir à leurs besoins. Nous
accorderons une attention particulière aux préoccupations relatives à
l’environnement dans la conception et la gestion des programmes de secours. En
outre, nous ferons tout pour réduire au minimum les effets négatifs de l’assistance
humanitaire, en cherchant à prévenir la dépendance durable des bénéficiaires à
l’égard de l’aide extérieure.

9. Nous nous considérons responsables, tant à l’égard des bénéficiaires
potentiels de nos activités que vis-à-vis de nos donateurs

Nous faisons souvent fonction d’intermédiaire entre ceux qui souhaitent offrir
une assistance et les victimes de catastrophes qui ont besoin d’aide. Nous nous
considérons par conséquent investis d’une responsabilité envers ces deux
groupes. Tous nos rapports avec les donateurs et les bénéficiaires seront marqués
par une attitude de franchise et de transparence. Nous reconnaissons pleinement
la nécessité de rendre compte de nos activités, tant sur le plan financier que sur
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celui de l’efficacité. Nous reconnaissons l’obligation de contrôler strictement les
distributions de secours et d’en évaluer régulièrement les effets. Nous
chercherons en outre à rendre compte ouvertement de l’impact de nos activités et
des facteurs qui limitent ou qui favorisent cet impact. Nos programmes
s’appuieront sur des critères très sévères de professionnalisme et de savoir-faire
afin de réduire au minimum le gaspillage de ressources précieuses.

10. Dans nos activités d’information, de promotion et de publicité, nous
présenterons les victimes de catastrophes comme des êtres humains
dignes de respect, et non comme des objets de commisération
Les victimes d’une catastrophe méritent en tout temps le respect et doivent

être considérées dans nos activités comme des partenaires à traiter sur un pied
d’égalité. Dans nos campagnes d’information du public, nous donnerons une
image objective de la catastrophe en mettant en valeur, non seulement les
vulnérabilités et les craintes des victimes, mais encore leurs capacités et leurs
aspirations. Tout en coopérant avec les médias afin de sensibiliser au mieux le
public, nous ne permettrons pas que des demandes externes ou internes de
publicité prennent le pas sur l’objectif de développer au maximum les secours.
Nous éviterons toute compétition avec d’autres organisations de secours pour
gagner l’attention des médias au cas où cette publicité risquerait de porter atteinte
aux services fournis aux bénéficiaires, à la sécurité de notre personnel ou à celle
des bénéficiaires.

Le cadre de travail

Ayant pris l’engagement unilatéral de nous efforcer de respecter le Code
énoncé ci-dessus, nous présentons ci-après à titre indicatif quelques principes
directeurs qui décrivent le cadre que nous souhaitons voir créé par les
gouvernements donateurs, les gouvernements hôtes et les organisations
intergouvernementales – au premier rang desquelles les institutions des Nations
Unies – afin de faciliter une participation efficace des IHNG aux interventions en
cas de catastrophe.

Ces principes directeurs sont donnés à titre d’orientation. Ils ne sont pas
juridiquement contraignants, et nous n’attendons pas des gouvernements ou des
OIG qu’ils manifestent leur acceptation de ces principes en signant un document
quelconque, encore qu’il pourrait s’agir là d’un objectif d’avenir. Ils sont
présentés dans un esprit d’ouverture et de coopération, pour communiquer à nos
partenaires notre vision idéale de la relation que nous souhaitons établir avec eux.
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Annexe I : Recommandations aux gouvernements des pays sinistrés

1. Les gouvernements devraient reconnaître et respecter l’action
indépendante, humanitaire et impartiale des IHNG

Les IHNG sont des organismes indépendants et apolitiques. Les
gouvernements hôtes devraient respecter cette indépendance et cette impartialité.

2. Les gouvernements hôtes devraient faciliter l’accès rapide des IHNG aux
victimes des catastrophes

Pour agir dans le plein respect de leurs principes humanitaires, les IHNG
doivent bénéficier d’un accès prompt et impartial aux victimes des catastrophes,
afin d’apporter une assistance humanitaire. Il incombe au gouvernement
concerné, dans l’exercice de sa responsabilité des affaires de l’État, de ne pas faire
obstacle à cette assistance, et d’accepter l’action impartiale et apolitique des
IHNG. Les gouvernements hôtes devraient faciliter l’entrée rapide sur leur
territoire du personnel chargé des secours, en particulier en levant les exigences
de visa de transit, d’entrée et de sortie, ou en faisant en sorte que ces visas soient
accordés rapidement. Les gouvernements devraient accorder aux aéronefs
transportant du personnel et des secours internationaux l’autorisation de survoler
leur territoire et d’y atterrir pendant toute la durée de la phase d’urgence.

3. En cas de catastrophe, les gouvernements devraient faciliter le prompt
acheminement des secours et la transmission rapide des informations
Les secours et le matériel d’urgence ne sont acheminés dans un pays que pour

y soulager des souffrances humaines, et non dans un but commercial ou lucratif.
Les marchandises de ce type devraient en principe pouvoir circuler librement et
sans restriction, sans qu’il soit nécessaire de produire des certificats d’origine
consulaires ou des factures, des licences d’importation ou d’exportation, et sans
être soumises à d’autres restrictions ou à des taxes à l’importation, des redevances
d’atterrissage ou des taxes portuaires.

Les gouvernements des pays hôtes devraient faciliter l’importation temporaire
du matériel de secours nécessaire, y compris véhicules, aéronefs légers et
instruments de télécommunications, en levant provisoirement les restrictions en
matière de licence ou d’enregistrement. De même, les gouvernements ne
devraient pas entraver la réexportation de ce matériel au terme d’une opération
de secours.

Afin de faciliter les communications en cas de catastrophe, les gouvernements
des pays hôtes devraient assigner certaines fréquences radio que les organisations
de secours pourraient utiliser sur le territoire national et pour des
communications internationales, et faire connaître ces fréquences à l’ensemble
des organismes de secours sans attendre que survienne une catastrophe. Ils
devraient autoriser le personnel chargé des secours à utiliser tous les moyens de
communication requis pour ses opérations.
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4. Les gouvernements devraient chercher à fournir un service coordonné
d’information et de planification en cas de catastrophe
C’est au gouvernement du pays hôte qu’incombe en dernier ressort la

responsabilité de la planification et de la coordination générales des opérations de
secours. Ces tâches seront grandement facilitées si les IHNG sont informées sur
les besoins de secours, sur les procédures mises en place par le gouvernement en
matière de planification et de mise en œuvre des programmes de secours, et sur
les risques éventuels menaçant leur sécurité. Les gouvernements sont instamment
priés de fournir ce type d’informations aux IHNG.

Pour faciliter l’efficacité de la coordination et des activités de secours, les
gouvernements des pays hôtes sont conviés à désigner, sans attendre qu’une
catastrophe ne frappe, une instance unique chargée d’assurer la liaison entre les
IHNG venant apporter leur concours et les autorités nationales.

5. Secours en cas de conflit armé

En cas de conflit armé, les opérations de secours sont régies par les
dispositions applicables du droit international humanitaire.

Annexe II : Recommandations aux gouvernements donateurs
1. Les gouvernements donateurs devraient reconnaître et respecter l’action

indépendante, humanitaire et impartiale des IHNG

Les IHNG sont des organismes indépendants et apolitiques, dont
l’indépendance et l’impartialité devraient être reconnues par les gouvernements
donateurs. Ces gouvernements devraient s’abstenir d’utiliser les IHNG au service
d’un objectif politique ou idéologique, quel qu’il soit.

2. Les gouvernements donateurs devraient, lorsqu’ils fournissent des fonds,
garantir l’indépendance des opérations

Les IHNG acceptent l’assistance financière et matérielle des gouvernements
donateurs dans le même esprit d’humanité et d’indépendance qui régit la
distribution des secours aux victimes des catastrophes. La mise en œuvre des
opérations de secours relève en dernier ressort de la responsabilité de l’IHNG
concernée, et sera effectuée selon ses propres principes.

3. Les gouvernements donateurs devraient utiliser leurs bons offices pour
aider les IHNG à obtenir l’accès aux victimes des catastrophes

Les gouvernements donateurs devraient reconnaître qu’ils assument une part
de responsabilité à l’égard de la sécurité du personnel des IHNG et de sa liberté
d’accès aux sites de catastrophes. Ils devraient être disposés en cas de nécessité à
intervenir à cette fin, sur le plan diplomatique, auprès des gouvernements des
pays sinistrés.
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Annexe III : Recommandations aux organisations internationales
1. Les OIG devraient reconnaître les IHNG, locales et étrangères, comme des

partenaires précieux

Les IHNG sont disposées à coopérer avec les Nations Unies et avec d’autres
institutions intergouvernementales pour faire en sorte que les interventions en
cas de catastrophe soient aussi efficaces que possible, cela dans un esprit de
coopération respectueux de l’intégrité et de l’indépendance de tous les
partenaires. Les institutions intergouvernementales doivent pour leur part
respecter l’indépendance et l’impartialité des IHNG. Celles-ci devraient être
consultées par les institutions des Nations Unies lors de la préparation des plans
de secours.

2. Les OIG devraient aider les gouvernements des pays sinistrés à établir un
cadre général pour la coordination des secours internationaux et locaux
en cas de catastrophe

Les IHNG ne sont généralement pas habilitées à établir le cadre général de
coordination face aux catastrophes qui exigent une intervention internationale.
Cette responsabilité incombe au gouvernement du pays hôte et aux autorités
compétentes au sein des Nations Unies, qui sont instamment priés de fournir ce
service de manière opportune et efficace, dans l’intérêt de l’État sinistré et de
l’ensemble des acteurs nationaux et internationaux intervenant à la suite d’une
catastrophe. En tout état de cause, les IHNG devraient faire tout ce qui est en leur
pouvoir pour assurer une coordination efficace de leurs propres services.

En cas de conflit armé, les opérations de secours sont régies par les
dispositions applicables du droit international humanitaire.

3. Les OIG devraient étendre aux IHNG la protection assurée aux
institutions des Nations Unies

Lorsque les organisations intergouvernementales bénéficient de mesures de
protection pour leur sécurité, ces mesures devraient être étendues aux IHNG avec
lesquelles elles collaborent sur le terrain, lorsque ces dernières en font la
demande.

4. Les OIG devraient accorder aux IHNG les mêmes possibilités d’accès aux
informations pertinentes que celles dont jouissent les institutions des
Nations Unies

Les OIG sont instamment priées de partager avec les IHNG associées à leurs
opérations toutes les informations propres à permettre une intervention efficace
en cas de catastrophe. 
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V

PROTECTION ARMÉE DE L’AIDE HUMANITAIRE 

(Conseil des Délégués, Genève 1995, résolution 9)

Le Conseil des Délégués,

rappelant la résolution 5 du Conseil des Délégués de 1993, qui invite le Comité
international de la Croix-Rouge et la Fédération internationale des Sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à former un groupe de travail conjoint
chargé d’examiner la question de la protection armée de l’assistance humanitaire,
et d’en rendre compte au CICR et à la Fédération internationale, ainsi qu’à la
Commission consultative,

conscient de l’augmentation de la violence, en maintes parties du monde, qui
frappe directement ou vise les victimes de catastrophes naturelles, de guerre ou de
violence interne, les personnes les plus vulnérables dans des situations de besoins
chroniques, et ceux qui cherchent à atténuer leurs souffrances,

rappelant le besoin essentiel que toutes les actions du Mouvement reflètent un
esprit d’humanité, de neutralité, d’impartialité et d’indépendance,

conscient également de la nécessité d’assurer que des secours urgents
parviennent à ceux qui en ont le plus besoin en temps opportun,

1. prend note du rapport présenté par le CICR et la Fédération internationale et
fondé sur les conclusions et recommandations du groupe de travail
susmentionné ;

2. rappelle le principe fondamental que les composantes du Mouvement n’ont
pas recours à la protection armée ;

3. entérine les principes directeurs énoncés au chapitre III dudit rapport, en
particulier les critères minimaux concernant le recours exceptionnel à la
protection armée des convois humanitaires.
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QUESTION DE LA PROTECTION ARMÉE

Extrait du rapport sur la question de la protection armée 
de l’assistance humanitaire

(Conseil des Délégués, 1995)

1. Principe fondamental : pas de protection armée

De manière générale, toute protection armée d’une composante quelconque
du Mouvement contrevient aux Principes fondamentaux suivants :

● humanité ;

● indépendance ;

● impartialité ;

● neutralité.

Comme règle, les différentes composantes du Mouvement ne devraient pas
recourir à une protection armée ou à une force de dissuasion contre ceux
susceptibles de recourir à la violence. Ce principe fondamental concerne avant
tout l’emploi d’une escorte armée.

2. Emploi exceptionnel d’une escorte armée

Il peut se trouver des situations où des vies humaines ne peuvent être sauvées
qu’en recourant à une escorte armée, dont le refus entraînerait la paralysie des
activités humanitaires et risquerait de provoquer la mort des victimes. En pareil
cas, le principe d’humanité oblige les composantes du Mouvement à évaluer
soigneusement la situation, à tâcher de trouver la solution la meilleure et, dans
certaines circonstances, à admettre des modifications dans leurs méthodes de
procéder habituelles.

Il n’en reste pas moins que l’emploi d’une escorte armée risque de ternir la
notoriété de toutes les composantes du Mouvement tant à court terme qu’à long
terme et de compromettre durablement l’acceptation de l’emblème et les
possibilités d’accès et d’action pour d’autres composantes du Mouvement dans la
même région. En d’autres termes, la protection armée peut certes aider à faire
passer un convoi d’assistance tout en compromettant finalement l’ensemble de
l’opération. Il importe donc de disposer sur ce point d’un minimum de lignes
directrices.

Le cas de la protection des biens fixes et de la sécurité aux lieux de distribution
est traité à part plus loin.

3. Critères d’acceptation d’une escorte armée

Dans les cas où le recours à une escorte armée est le seul moyen d’exercer des
activités humanitaires et de pouvoir porter assistance aux victimes, la composante
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du Mouvement qui envisage un tel recours doit s’assurer, avant de se déterminer,
de sa réponse affirmative aux questions suivantes. Ce sont là les conditions
minimales d’emploi d’une escorte armée.

● Les besoins sont-ils si urgents (par exemple s’agit-il de sauver de
nombreuses vies) pour justifier cette façon exceptionnelle d’opérer et ne
peuvent-ils être couverts qu’en acceptant une escorte armée ?

● La composante du Mouvement concernée est-elle sûre que l’emploi d’une
escorte armée n’aura pas d’effets nuisibles pour la sécurité des
bénéficiaires ?

● Cette composante est-elle la plus apte à pourvoir aux besoins identifiés?
N’y-a-t-il pas d’autre institution ou organe extérieur au Mouvement qui
soit en mesure d’exercer les mêmes activités ou de subvenir aux mêmes
besoins ?

● La protection armée est-elle considérée essentiellement pour son effet de
dissuasion et non pour sa puissance de feu, vu l’extrême répugnance du
Mouvement à permettre d’user ou de menacer de violence pour empêcher
une attaque ?

● La partie ou l’autorité qui contrôle le territoire où le convoi doit passer et
où l’assistance humanitaire doit être apportée a-t-elle approuvé
pleinement le principe et les modalités de l’escorte armée ? Il faut se
rappeler que, si cette approbation est retirée, la situation doit être
réexaminée et les négociations reprises.

● L’escorte est-elle destinée à protéger contre des bandits et des criminels de
droit commun dans des situations d’effondrement de l’ordre public ? Il ne
faut pas oublier qu’il ne doit y avoir aucun risque d’affrontement entre
l’escorte et les parties au conflit ou les groupes organisés qui contrôlent
une partie du secteur par où le convoi humanitaire doit passer.

Chaque composante du Mouvement devrait édicter de claires instructions
déterminant ses organes internes habilités à décider de l’emploi d’escortes armées
conformément aux responsabilités et procédures énoncées à la section 6 ci-après.

4. Critères pour décider de la composition et du comportement 
de l’escorte armée

Dans une situation normale, l’autorité qui contrôle un territoire y assure la
sécurité et le maintien de la loi et de l’ordre. Si tel n’est plus le cas et si l’emploi
d’une escorte devient nécessaire, il faut le considérer comme une mesure
préventive, caractérisée par son effet de dissuasion. En pareil cas, la composante
du Mouvement concernée doit se trouver un contractant qui soit capable de
fournir l’escorte et accepte de se conformer aux présentes lignes directrices et aux
directives particulières de ladite composante.

Selon la situation, l’escorte peut être successivement fournie par :

1) une entreprise privée renommée ;
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2) la police ;

3) l’armée.

Les membres de l’escorte ne doivent pas appartenir au personnel du
Mouvement et ne sont pas autorisés à utiliser l’emblème. Ils doivent voyager dans
des véhicules qui ne portent pas l’emblème et qui se différencient de ceux de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Les membres de l’escorte doivent recevoir de strictes instructions de leurs
employeurs, lesquels ont passé contrat avec une composante du Mouvement,
notamment au sujet de l’emploi d’armes et des règles d’intervention. Ces
instructions doivent également être transmises à ladite composante. Celle-ci doit
se réserver le droit de donner en tout temps des directives sur des questions
comme l’horaire, l’itinéraire ou la vitesse du convoi. Les armes ne doivent être
utilisées qu’en cas de légitime défense, c’est-à-dire si le convoi est attaqué et s’il
n’y a aucun autre moyen de sauver la vie de ceux qui s’y trouvent. Ceux qui se
servent de ces armes doivent strictement respecter le principe de proportionnalité
tel que fixé par les normes internationales sur l’emploi de la force ou des armes à
feu par les forces de l’ordre.

Les questions techniques, comme le genre d’armement à utiliser, doivent être
réglées directement par le contractant chargé de la sécurité, qui doit veiller à
éviter toute confusion sur la nature humanitaire du convoi.

Escortes armées et Nations Unies

Les composantes concernées du Mouvement doivent souvent intervenir dans
des situations où l’ONU autorise des opérations pour le maintien ou le
rétablissement de la paix sur la base du Chapitre VI ou VII de la Charte de
l’Organisation. En fait, aujourd’hui, dans de nombreux cas, et pas seulement
lorsqu’il s’agit inévitablement d’actions de rétablissement de la paix en vertu de ce
Chapitre VII, ces forces ne sont pas perçues comme neutres par les factions
combattantes et peuvent même être considérées comme hostiles. En
conséquence, la neutralité de toute organisation associée avec elles se trouve aussi
remise en question. Comme les composantes du Mouvement doivent maintenir
leur indépendance et leur neutralité et assurer que leurs opérations soient perçues
comme neutres et indépendantes, toute situation qui pourrait provoquer une
méprise doit être évitée.

Ainsi, les composantes concernées du Mouvement ne devraient pas accepter
pour leurs opérations une protection armée offerte par des troupes de l’ONU
chargées de rétablir la paix en vertu du Chapitre VII précité ou lorsqu’il pourrait
y avoir un risque que l’ONU soit tôt ou tard considérée comme une partie au
conflit par la population autochtone ou les belligérants.

5. Protection des installations et sécurité aux lieux de distribution

Les principes généraux énoncés ci-dessus s’appliquent aussi à la protection
armée des biens fixes et à la sécurité des lieux de distribution. Cependant, assurer
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cette protection et cette sécurité est plus facile que dans le cas des convois. Les
composantes du Mouvement devraient d’abord demander aux autorités chargées
du maintien de l’ordre dans le pays ou le secteur concerné d’assurer cette
protection comme partie de leur travail ordinaire. Le plus souvent, ce sera l’affaire
de la police. Si ces autorités ne peuvent assurer une protection suffisante, il
faudrait pressentir et engager une entreprise privée renommée.

6. Responsabilités et pratiques

Toute composante du Mouvement qui intervient avec une escorte armée
risque de compromettre les autres composantes et doit donc être consciente de sa
responsabilité à cet égard.

Les délégations du CICR et de la Fédération doivent obtenir, avant de recourir
à une escorte armée, l’approbation écrite officielle de leurs sièges respectifs.

Quand la nécessité d’une escorte armée est débattue par des Sociétés
nationales, une consultation préalable des institutions de Genève doit avoir lieu
avant toute décision définitive d’utiliser une escorte armée, pour protéger la
neutralité et l’indépendance de l’ensemble du Mouvement. Une revue exhaustive
des réponses aux questions posées à la section 3 ci-dessus doit faire partie de cette
consultation.

Si les propositions du présent rapport sont adoptées, les organes concernés
devraient convenir d’un dispositif de transmission d’information entre le CICR,
la Fédération internationale et les Sociétés nationales, chacun désignant un
service responsable. Il faudrait aussi faire largement connaître ce dispositif au sein
du Mouvement.
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SECTION IV

STRATÉGIES ET PLANS D’ACTIONS

I

STRATÉGIE POUR LE MOUVEMENT INTERNATIONAL 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

(Conseil des Délégués, Séoul 2005, résolution 6 et Annexe)

Le Conseil des délégués,

rappelant la résolution 3 du Conseil des Délégués de 2001, qui a adopté la
Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge dans l’idée que le Mouvement est plus fort lorsque ses composantes
s’emploient ensemble à mener une action humanitaire efficace auprès des
personnes vulnérables dans le monde entier,

rappelant aussi la résolution 7 du Conseil des délégués de 2003, qui demandait
à la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Commission permanente), au Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et
à la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Fédération internationale) de présenter au Conseil des Délégués de 2005
un rapport de synthèse sur la mise en œuvre de la Stratégie par toutes les
composantes du Mouvement et une proposition d’actualisation de la Stratégie,

prenant note avec satisfaction du rapport de synthèse présenté par la Commission
permanente, le CICR et la Fédération internationale au Conseil des Délégués de
2005,qui démontre l’importance d’une stratégie commune pour le Mouvement,

se félicitant aussi tant des progrès continus réalisés depuis 2003 par toutes les
composantes du Mouvement dans la mise en œuvre des Actions que des efforts
qu’elles ont déployés pour atteindre les trois objectifs stratégiques énoncés dans
la Stratégie pour le Mouvement,

sachant que toutes les composantes du Mouvement doivent poursuivre
l’analyse stratégique pour s’adapter à l’évolution du contexte et faire face aux
difficultés nouvelles,

1. adopte la Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge sous sa forme actualisée, qui remplace le texte adopté en 2001 ;

2. engage toutes les composantes du Mouvement à mettre en œuvre en priorité et
selon un échéancier établi les 10 Actions, à faire connaître la Stratégie actualisée
et à favoriser la poursuite d’un dialogue stratégique au sein du Mouvement ;

3. demande à la Commission permanente d’instituer un mécanisme pour veiller
à la mise en œuvre, en consultation avec toutes les composantes du



Mouvement, de l’Action 4 de la Stratégie pour le Mouvement afin d’assurer
l’examen de l’ensemble des organes du Mouvement et de formuler des
recommandations pour simplifier là où la situation actuelle est inutilement
compliquée et pour améliorer l’efficacité, et de présenter les résultats de
l’examen et les recommandations au Conseil des Délégués en 2007 ;

4. invite la Fédération internationale, le CICR et la Commission permanente à
suivre la mise en œuvre de la Stratégie actualisée et à soumettre au Conseil des
Délégués de 2007 les conclusions qu’ils auront tirées des rapports de mise en
œuvre que leur auront présentés les composantes du Mouvement, avec leurs
recommandations pertinentes, si nécessaire ;

5. recommande également que la Stratégie actualisée pour le Mouvement soit
distribuée aux États parties et aux observateurs invités à la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et leur soit soumise en
même temps que le rapport de suivi, lors de la Conférence internationale de 2007. 

ACTUALISATION DE LA STRATÉGIE POUR LE MOUVEMENT 
INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Annexe à la résolution 6

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
comprend le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), les Sociétés
nationales et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge.

Ensemble, les composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge (« le Mouvement ») sont guidées par sept Principes
fondamentaux : humanité, impartialité, neutralité, indépendance, volontariat,
unité et universalité. Toute les activités de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
poursuivent le même objectif : aider ceux qui souffrent, sans discrimination
aucune, et contribuer ainsi à la paix dans le monde.

Organisation impartiale, neutre et indépendante, le Comité international de
la Croix-Rouge (CICR) a la mission exclusivement humanitaire de protéger la vie
et la dignité des victimes de la guerre et de la violence interne, et de leur porter
assistance. Il dirige et coordonne les activités internationales de secours du
Mouvement dans les situations de conflit. Il s’efforce également de prévenir la
souffrance par la promotion et le renforcement du droit et des principes
humanitaires universels. Créé en 1863, le CICR est à l’origine du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

La Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge se consacre, selon les Principes fondamentaux du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, à inspirer, faciliter et promouvoir toutes
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les activités humanitaires déployées par les Sociétés nationales afin d’améliorer la
situation des personnes les plus vulnérables. Fondée en 1919, la Fédération dirige et
coordonne l’assistance internationale du Mouvement aux victimes de catastrophes
naturelles ou technologiques, aux réfugiés et dans les situations d’urgence sanitaire.
Elle représente officiellement les Sociétés membres sur le plan international. Elle
encourage la coopération entre les Sociétés nationales et s’efforce de renforcer leur
capacité de réaliser des programmes efficaces dans les domaines de la préparation en
prévision des catastrophes, de la santé et de l’assistance sociale.

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (181)
forment l’assise du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et en constituent la force vitale. Les Sociétés nationales assument le rôle
d’auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs pays respectifs pour tout ce qui
concerne l’humanitaire et conduisent des activités dans des domaines tels que les
secours en cas de catastrophe, les services de santé et l’assistance sociale. En temps
de guerre, elles fournissent une assistance à la population civile affectée et
apportent leur soutien aux services de santé de l’armée, le cas échéant.

Les sept Principes fondamentaux

Proclamés à Vienne en 1965, les sept Principes fondamentaux engagent ensemble
les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Comité interna-
tional de la Croix-Rouge et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge. Ils garantissent la continuité du Mouvement interna-
tional de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de son travail humanitaire.

Humanité 
Né du souci de porter secours sans discrimination aux blessés des champs de
bataille, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
sous son aspect international et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en
toutes circonstances les souffrances des hommes. Il tend à protéger la vie et la
santé ainsi qu’à faire respecter la personne humaine. Il favorise la compréhension
mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix durable entre tous les peuples.

Impartialité 
Il ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion, de condition sociale
et d’appartenance politique. Il s’applique seulement à secourir les individus à la
mesure de leur souffrance et à subvenir par priorité aux détresses les plus urgentes.

Neutralité 
Afin de garder la confiance de tous, le Mouvement s’abstient de prendre part aux
hostilités et, en tout temps, aux controverses d’ordre politique, racial, religieux et
idéologique.

Indépendance 
Le Mouvement est indépendant. Auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs
activités humanitaires et soumises aux lois qui régissent leur pays respectif, les
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Sociétés nationales doivent pourtant conserver une autonomie qui leur permette
d’agir toujours selon les principes du Mouvement.

Volontariat
Il est un mouvement de secours volontaire et désintéressé.

Unité 
Il ne peut y avoir qu’une seule Société de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
dans un même pays. Elle doit être ouverte à tous et étendre son action
humanitaire au territoire entier.

Universalité
Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, au sein
duquel toutes les Sociétés ont des droits égaux et le devoir de s’entraider, est universel.

Le but de la Stratégie pour le Mouvement (la Stratégie)

L’ambition des composantes du Mouvement est d’être plus fortes ensemble
afin de secourir les personnes vulnérables grâce à une action humanitaire
efficace à travers le monde entier.

La Stratégie n’a pas pour objet de redéfinir ce que fait le Mouvement, et en
faveur de qui. La mission du Mouvement est clairement énoncée dans le
préambule de ses Statuts de 1986 : 

« Prévenir et alléger en toutes circonstances les souffrances des hommes ;
protéger la vie et la santé et faire respecter la personne humaine, en
particulier en temps de conflit armé et dans d’autres situations d’urgence ;
œuvrer à la prévention des maladies et au développement de la santé et du
bien-être social ; encourager l’aide volontaire et la disponibilité des membres
du Mouvement, ainsi qu’un sentiment universel de solidarité envers tous
ceux qui ont besoin de sa protection et de son assistance. »

Cet énoncé de mission définit ce que le Mouvement réalise à travers le réseau
formé par les Sociétés nationales, la Fédération internationale et le CICR. Il
demeure entièrement valable, la présente actualisation de la Stratégie ne le
modifiant en rien.

Chaque jour, à travers le monde, des millions de volontaires viennent en aide
aux personnes en détresse. Leur action est guidée par les plans stratégiques de leurs
Sociétés nationales respectives ; en principe, les plans stratégiques des Sociétés
nationales devraient eux-mêmes découler de la Stratégie 2010 de la Fédération
internationale, dans laquelle leurs activités essentielles sont en effet définies.

Le programme intitulé « Notre Fédération de demain » a décrit le mode
opératoire de la Fédération internationale. Les grandes orientations du CICR
découlent de la planification stratégique de l’institution.

Ainsi, la mission et les activités essentielles des composantes du Mouvement
sont déjà définies. L’objet de la Stratégie consiste donc à préciser comment les
composantes du Mouvement peuvent œuvrer ensemble avec davantage d’efficacité en
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faveur des victimes des conflits et des catastrophes, naturelles ou technologiques.
La Stratégie vient étayer et compléter les accords et les stratégies déjà en vigueur, en
respectant et en clarifiant le mandat et les compétences de chaque composante. Dit
plus simplement, la Stratégie ne porte pas sur ce que nous faisons mais elle vise à
définir ce que nous pouvons faire pour mieux travailler et à indiquer comment
nous pourrons atteindre cet objectif ensemble en tant que Mouvement.

En travaillant mieux en tant que Mouvement, toutes les composantes seront à
même de relever le défi posé par l’accroissement des vulnérabilités dans le
monde ; elles pourront aussi donner davantage d’ampleur à leurs interventions
afin de secourir un plus grand nombre de personnes vulnérables.

La Stratégie est rédigée, en tout premier lieu, à l’intention des personnes qui, au
sein du Mouvement, prennent les décisions – Présidents et Secrétaires généraux
des Sociétés nationales, membres de la direction de la Fédération internationale et
du CICR – et se rencontrent régulièrement au sein du Conseil des Délégués,
utilisant cette tribune pour débattre et décider des objectifs stratégiques, suivre et
évaluer les résultats de l’action entreprise et, au besoin, formuler de nouveaux
objectifs pour le Mouvement. La Stratégie n’est pas un document gravé dans le
marbre, mais une initiative visant à lancer un processus dynamique de réflexion
stratégique au sein du Mouvement. Des objectifs stratégiques prioritaires sont
formulés et traduits en résultats attendus et en mesures d’application concrètes.

Enfin, la Stratégie vise à aider chaque volontaire ou membre du personnel de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, dans le monde entier, à mieux
comprendre la nature et les buts du Mouvement auquel il/elle appartient et, ainsi,
à accomplir sa tâche avec une plus grande efficacité.

Garder la Stratégie « en vie »

Lorsqu’elle a été initialement adoptée en 2001, la Stratégie pour le Mouvement
visait à améliorer la manière dont les composantes travaillaient ensemble pour
atteindre des objectifs communs.

Ce but reste inchangé. De fait, il est renforcé par l’expérience acquise en quatre
ans de mise en œuvre de la Stratégie.

La Stratégie n’est pas une initiative isolée : elle s’appuie sur les politiques et 
plans du CICR, de la Fédération internationale et des Sociétés nationales, ainsi 
que sur l’Agenda pour l’action humanitaire du Mouvement, adopté lors de la
XXVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Nous avons un défi à relever : faire en sorte que les débats riches et bien
documentés qui se déroulent lors de diverses manifestations et réunions du
Mouvement débouchent sur un ensemble homogène. C’est à cette fin que figure
dans la Stratégie pour le Mouvement une déclaration vigoureuse demandant
qu’elle constitue l’un des points permanents de l’ordre du jour de toute conférence
régionale et de toute réunion similaire – qu’elle soit ou non statutaire – et qu’un
mécanisme soit mis en place pour faciliter, d’une part, la préparation des
discussions ayant lieu dans ce cadre et, d’autre part, l’intégration de leurs résultats.
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Bien géré, un tel mécanisme offre au Mouvement la possibilité de tirer parti,
dans le processus de prise de décision, de la sagesse conjuguée des Sociétés
nationales, du CICR et de la Fédération internationale, et d’esquisser peu à peu la
voie à suivre pour atteindre le but de la Stratégie – but qui n’est autre que celui du
Mouvement.

Faisons-nous ce que nous avons déclaré vouloir faire ? Sommes-nous sur la
bonne voie pour atteindre nos objectifs stratégiques ? Le suivi des décisions
permettra aux composantes de faire connaître les progrès réalisés dans l’application
de la Stratégie. La mise en œuvre des objectifs stratégiques renforcera chacune des
composantes en consolidant le réseau que forme le Mouvement. Les procédures
prévues – examen, évaluation et présentation de rapports – donnent l’assurance
que la Stratégie peut encourager et soutenir un véritable processus d’apprentissage.

Dans le cadre des mécanismes existants, des rapports sur la mise en œuvre de
la Stratégie sont transmis (à travers le Secrétariat de la Fédération internationale)
par les Sociétés nationales, le CICR et la Fédération internationale à la
Commission permanente aux fins d’analyse et de présentation au Conseil des
Délégués, lors duquel ils seront négociés. La Commission permanente conduit
l’analyse de ces rapports, conjointement avec le CICR et le Secrétariat de la
Fédération internationale. Le rapport au Conseil des Délégués peut inclure les
réactions individuelles des Sociétés nationales ainsi que des évaluations des tâches
réalisées en commun au cours des deux années précédentes ; il doit contenir une
brève description des tendances du contexte extérieur, des opportunités et des
défis nouvellement apparus ; des recommandations quant aux ajustements et
changements à apporter à la Stratégie doivent aussi y figurer. Le Conseil des
Délégués, en tant qu’organe délibératif suprême pour les questions internes du
Mouvement, décide et approuve la Stratégie pour le Mouvement et en supervise
la mise en œuvre.

Le monde extérieur

Il n’est pas possible de parler de l’avenir du Mouvement ni de stratégie globale
sans prendre en compte les tendances qui se dessinent dans le monde
d’aujourd’hui. Nous vivons dans une époque exceptionnelle de l’histoire de
l’humanité. Au cours de la relativement brève période écoulée depuis la création
du Mouvement, la science a accompli des progrès considérables, pour le meilleur
– dans les domaines de la médecine et des communications – et pour le pire
– armes de destruction massive. La population mondiale a quintuplé et un grand
nombre d’habitants de la planète pâtissent des effets de la pollution sur terre, dans
les océans et dans l’atmosphère.

Le monde d’aujourd’hui est notamment caractérisé par les facteurs suivants :

La fragilité de notre planète, ses limites et sa vulnérabilité : défendre la planète
contre les ravages causés par les catastrophes naturelles et technologiques ainsi
que par les nombreux conflits armés en cours constitue un défi nouveau que
l’humanité doit relever d’urgence.
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L’interdépendance croissante des phénomènes : une guerre majeure concerne
tout un chacun ; les armes nucléaires ne connaissent pas de frontières ; il n’existe
plus de terres vierges où pourraient chercher refuge les populations fuyant la
pauvreté ou les catastrophes ; le réchauffement climatique nous touche tous.

L’incertitude et le doute caractérisent notre époque. Certains croient que le
libéralisme économique est la voie vers un monde meilleur pour tous. D’autres
pensent que ce n’est là qu’une illusion de plus… Jusqu’à présent, la mondialisation
et la croissance démographique ont entraîné une nette augmentation de la richesse
et du bien-être de la population dans son ensemble, mais des millions d’individus
sont laissés pour compte. L’échec des idéologies du passé encourage la montée en
puissance de comportements amoraux et cyniques (enrichissement personnel,
corruption, crime organisé) et des extrémismes de toutes sortes.

En même temps, des progrès extraordinaires interviennent dans des domaines
tels que la santé publique, l’agronomie, les transports et les communications. Tant
les droits humains que la responsabilité des dirigeants dans ce domaine sont
davantage pris en compte. Les luttes menées contre le racisme, en faveur des
droits de la femme et pour la protection des enfants ont permis d’accomplir des
progrès considérables, même si beaucoup reste encore à faire.

L’adoption par les gouvernements, aux Nations Unies, des Objectifs du
Millénaire pour le Développement (OMD) reflète la nécessité d’accorder davantage
d’attention et un plus haut degré de priorité à la situation des personnes démunies.
Les objectifs fixés ne peuvent être atteints sans une active participation des
communautés. À travers la poursuite de ses propres objectifs, en s’appuyant sur ses
propres principes et en suivant ses propres politiques, le Mouvement – à travers
l’action de chacune de ses composantes – contribue à la réalisation des OMD.

Positifs ou négatifs, ces divers phénomènes s’amplifient à un rythme
croissant ; l’humanité est engagée dans une course contre la montre pour assurer
la stabilité planétaire nécessaire à sa survie.

Dans un tel contexte, quel est donc le rôle de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge ? À l’époque de la bataille de Solférino, il existait un besoin clairement
défini, auquel une simple proposition devait permettre de répondre : protéger et
secourir les blessés sur le champ de bataille. Aujourd’hui, les problèmes sont
infiniment plus complexes, plus vastes et plus divers, comme en témoigne la
déclaration sur « le pouvoir de l’humanité » de la XXVIIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge : 

« En dépit des changements positifs des récentes décennies, les conflits font rage
encore dans de nombreux pays. Les attaques contre les populations et les biens civils
sont devenues courantes. Des centaines de milliers de personnes sont contraintes de
quitter leurs foyers. Le droit international humanitaire est souvent bafoué. Des
catastrophes naturelles d’une grande ampleur ruinent l’existence d’un grand nombre
d’êtres humains. Des maladies, anciennes et nouvelles, répandent la souffrance. Les
services sanitaires et sociaux et les systèmes économiques peinent à satisfaire des
exigences croissantes. Ce sont partout les plus faibles qui souffrent le plus.»
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D’autres phénomènes et tendances planétaires doivent également être pris en
compte, car ils exercent, ou exerceront, une influence plus ou moins directe sur
l’action humanitaire :

● Les gouvernements contrôleront de moins en moins la circulation des
informations, des technologies, des maladies, des migrants, des armes ainsi
que les transactions financières, légales ou illégales, au travers de leurs
frontières.

● Les progrès technologiques et les déséquilibres économiques croissants
creuseront encore le fossé entre les pauvres et les riches, non seulement sur
le plan matériel, mais aussi en termes de connaissance, d’éducation et de
droits humains. La pauvreté restera un problème majeur, et de
nombreuses vies seront emportées par des maladies réémergentes
(paludisme et tuberculose, par exemple) et des maladies infectieuses telles
que la diarrhée, les affections respiratoires aiguës ou la rougeole.

● La pandémie de VIH/SIDA constitue une catastrophe sans précédent, tant
sur le plan humanitaire qu’en termes de développement. C’est en Afrique
qu’elle a aujourd’hui les plus lourdes conséquences, mais d’autres régions
du monde sont de plus en plus durement touchées – une intervention
massive est donc requise à l’échelle mondiale.

● L’inégalité d’accès à la santé et aux services de santé reflète l’inégale
distribution des ressources : moralement inacceptable en elle-même, cette
réalité met en péril le bien-être de tous.

● Les mégapoles et autres centres urbains continueront de croître, mettant à
rude épreuve – ou même paralysant – les infrastructures ; de nouvelles
catastrophes se produiront, dues à la pénurie de vivres, d’eau et d’énergie,
ainsi qu’aux maladies liées au manque d’hygiène dans les bidonvilles
surpeuplés ; enfants de la rue et orphelins seront toujours plus nombreux.

● De nouveaux types de conflits armés et de belligérants (animés par des
revendications d’ordre social, économique ou territorial) affecteront de
nombreux pays et régions. Davantage de conflits seront dus à l’épuisement
de ressources naturelles telles que l’eau. La prolifération des armes légères
attisera ces conflits et nourrira une culture de la violence.

● On assiste à l'apparition de tendances à la polarisation et à la radicalisation,
aussi bien au niveau international qu'au sein des États-nations : la fréquence
des actes de terreur et les efforts croissants déployés par les États pour lutter
contre ce phénomène ajoutent une nouvelle dimension aux conflits, qu'ils
soient locaux, nationaux ou régionaux, et au maintien de la sécurité.

● Le nombre de déplacés internes et de réfugiés continuera de grossir en
raison des conflits, des catastrophes naturelles et écologiques ainsi que de
la migration Sud/Nord motivée par des raisons économiques. Ces
mouvements de populations, conjugués à la rapidité du vieillissement
démographique dans de nombreux pays du Nord, exerceront des pressions
croissantes sur les systèmes de santé et de protection sociale.
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● Le pouvoir continuera de glisser des mains des gouvernements pour être
repris par d’autres éléments de la société (secteur privé, ONG), les
problèmes devant de plus en plus souvent être résolus par les marchés et
les citoyens. Tant la demande que l’éventail des possibilités augmenteront
dans le secteur associatif, au sein duquel la concurrence sera de plus en
plus vive. Un transfert de responsabilité interviendra dans la fourniture de
services, les agents rémunérés laissant la place aux intervenants non
officiels. 

L’environnement humanitaire dans lequel évolue le Mouvement devient, lui
aussi, de plus en plus complexe. Les besoins des victimes changent, comme
change la nature des crises. Il faut donc constamment réinventer la meilleure
façon d’y répondre. Le développement et la prolifération des agences
humanitaires – ainsi que la concurrence et la confusion qui en résultent –
génèrent des problèmes d’ordre éthique et opérationnel. La couverture
médiatique influence la détermination des priorités humanitaires. Des
intervenants politiques participent toujours davantage au « marché
humanitaire » à travers, notamment, l’action des forces des Nations Unies et
d’autres instances en quête de nouveaux rôles. L’érosion des valeurs compromet
le respect de la dignité humaine ; il est donc de plus en plus difficile de convaincre
les belligérants et les autorités gouvernementales d’accepter l’action humanitaire
et d’autoriser l’accès aux victimes. L’action du personnel humanitaire
– volontaires et employés – devient chaque jour plus périlleuse.

Face à cette réalité, il est plus important que jamais que chaque Société
nationale soit proche des personnes vulnérables dans son propre pays, qu’elle soit
consciente de leurs besoins particuliers et qu’elle soit prête à intervenir en leur
faveur. Elle doit donc en permanence évaluer avec soin les besoins non couverts
par les pouvoirs publics ou par d’autres organisations, et définir ou adapter ses
priorités en conséquence.

Le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est fermement basé
sur des principes – humanité, neutralité, impartialité et indépendance – ainsi que
sur le droit international humanitaire. Cette assise détermine les priorités générales
du Mouvement ainsi que la conduite du personnel humanitaire international. Le
Mouvement aspire à devenir un réseau mondial dont les composantes ont des rôles
et des mandats complémentaires, mutuellement respectés. Paradoxalement, le fait
que ce réseau s’étende au monde entier constitue, à la fois, un atout majeur et une
grande faiblesse. D’une part, le Mouvement a ainsi un accès exceptionnel aux
personnes vulnérables et il possède la capacité de répondre aux besoins à partir de
bases déjà existantes dans un pays ou une région donnés. D’autre part, le fait que
l’identité du Mouvement ne soit pas perçue de manière uniforme, de même que
l’absence de respect mutuel entre ses composantes, engendre des disparités et un
manque de cohésion, au même titre que la répartition inégale des ressources, et
réduisent considérablement l’efficacité du Mouvement dans son ensemble.

L’un des défis majeurs auxquels le Mouvement doit faire face consiste à
concilier au mieux son ambition – devenir un réseau mondial pour l’action
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humanitaire, oeuvrant efficacement en tant que Mouvement – et les différentes
priorités internes des Sociétés nationales (dont les particularités culturelles
doivent aussi être prises en compte).

Objectifs stratégiques
Le but ultime est d’optimiser l’action du Mouvement en faveur des personnes

vulnérables en intervenant de manière efficace en tant que réseau mondial, dans
un esprit de coopération, de respect et d’harmonie. Les objectifs stratégiques
visent également à renforcer la position du Mouvement sur la scène humanitaire
mondiale.

Telle qu’elle est aujourd’hui actualisée, la Stratégie conserve ses trois objectifs
stratégiques :

Objectif stratégique 1
● Renforcer les composantes du Mouvement.

Objectif stratégique 2
● Améliorer l’efficacité et l’efficience du Mouvement par le biais d’une

coopération et d’une cohérence accrues.

Objectif stratégique 3
● Améliorer l’image du Mouvement ainsi que ses relations avec les

gouvernements et les partenaires extérieurs.

Chacun des trois objectifs stratégiques est assorti d’une ou de plusieurs actions
à entreprendre. Toutes ces actions précisent et expliquent ce qui doit être fait, et
par qui. Les résultats attendus et les mesures de mise en œuvre concrètes sont
ensuite énumérés.

Objectif stratégique 1 :

Renforcer les composantes du Mouvement

Le fait que ses composantes aient des rôles complémentaires, et interviennent
sur le plan international tout en étant ancrées dans la réalité locale, confère un
avantage comparatif au Mouvement. Néanmoins, pour que le Mouvement ait
davantage d’impact, la capacité opérationnelle des Sociétés nationales
– notamment en termes d’aide aux personnes vulnérables dans leurs pays
respectifs – doit être renforcée. Il convient donc de développer les compétences
des Sociétés nationales en matière de gestion, d’établir de bons programmes et de
bonnes structures de gouvernance et d’aider les instances dirigeantes à assumer
leurs responsabilités et à se conformer aux Principes fondamentaux.

Action 1 : Définir une approche du Mouvement en matière de développement
des capacités des Sociétés nationales et promouvoir, dans un pays ou une
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région donnés, des processus conjoints en matière de planification, de budgé-
tisation et d’évaluation des activités de développement et de coopération.

Développer les capacités locales – en investissant dans le développement humain
et institutionnel – contribue de façon cruciale à l’accomplissement de notre mission
humanitaire. Toutes les composantes du Mouvement participent au renforcement
des capacités et au développement institutionnel des Sociétés nationales.

Le développement des capacités ne peut intervenir que s’il existe des
approches coordonnées ainsi que des cadres de travail et des méthodologies
convenus par avance. Bien conçues et accessibles, les Stratégies d’assistance par
pays ou par région – qui reflètent la dimension extérieure des plans de
développement des Sociétés nationales – offrent la possibilité d’assurer une
cohérence en la matière.

Tant le développement des capacités que le développement institutionnel sont
nécessaires à toute Société nationale pour qu’elle soit à même de gérer les
situations de crise : cela exige un financement et un soutien – hors du cadre des
interventions en cas de catastrophe – ainsi que la mise en place d’importants
programmes, tels que ceux que propose la Fédération internationale à travers son
Fonds pour le renforcement des capacités.

Toutes les Sociétés nationales doivent développer leurs propres capacités pour
répondre aux besoins, dans leurs pays respectifs ou sur le plan international.

Résultats attendus
● Une approche unifiée, commune à l’ensemble du Mouvement, est adoptée et

mise en œuvre en vue du renforcement des capacités et du développement
institutionnel, en accordant une priorité spécifique à l’essor du volontariat.

● Davantage de ressources sont affectées au renforcement des capacités et le
Fonds pour le renforcement des capacités est consolidé.

● Une terminologie et des indicateurs de performance communs sont créés
(entre les Sociétés nationales, le Secrétariat de la Fédération internationale et
le CICR) dans les domaines du renforcement des capacités, du développement
institutionnel et de la planification.

● Toutes les composantes présentes dans un pays donné font preuve d’un sens
accru de la discipline et de l’engagement, de manière à optimiser l’utilisation
des ressources disponibles et à travailler ensemble de manière coordonnée et
efficace.

Mise en œuvre
● Le Secrétariat de la Fédération internationale conduit le processus visant à

arrêter la position du Mouvement en matière de renforcement des capacités et
de développement institutionnel, ainsi qu’à définir dans ce domaine une
terminologie et des indicateurs de performance communs.

● Les Sociétés nationales, le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale
encouragent la mise sur pied, au sein du Mouvement, de réseaux axés sur le
renforcement des capacités et le développement institutionnel, l’objectif étant
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de définir les meilleures pratiques en la matière et d’échanger des informations
à ce sujet.

● Les Sociétés nationales menant une action au plan international, le CICR et le
Secrétariat de la Fédération internationale coordonnent étroitement leurs
plans et leurs activités visant à soutenir le développement des capacités des
Sociétés nationales.

● Les Sociétés nationales prennent la responsabilité d’axer leur soutien en
matière de développement des capacités sur les domaines essentiels définis
dans la Stratégie 2010 et dans les Stratégies d’assistance par pays ou par région.

● Le CICR, la Fédération internationale et la Société nationale hôte, partout où
cela est possible, favorisent une politique visant à partager des locaux pour
leurs bureaux. Les autres Sociétés nationales s’efforcent d’intégrer leurs
représentants dans les structures existantes, évitant ainsi d’ouvrir des bureaux
indépendants sur le terrain.

● Le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale étudient la possibilité
de mettre sur pied des projets pilotes de délégations conjointes sur le terrain.

Action 2 : Former systématiquement les dirigeants de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge à la gouvernance et à la gestion et encourager le partage des
connaissances (mission, histoire et structure du Mouvement, Principes fon-
damentaux et droit international humanitaire).

Des dirigeants compétents sont indispensables pour que la Croix-Rouge et le
Croissant-Rouge fonctionnent de manière efficace. C’est à chaque Société nationale
qu’il incombe au premier chef de dispenser à ses dirigeants, aux échelons du Conseil
comme de l’encadrement, une formation en matière de gouvernance et de gestion.

Les dirigeants des Sociétés nationales ont également la responsabilité de faire
en sorte (avec le soutien du CICR et de la Fédération internationale) que les
volontaires et les employés et, en particulier les jeunes gens, possèdent les
connaissances requises pour promouvoir la compréhension et le respect tant de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en tant que réseau universel que de ses
valeurs et de son organisation.   

Pour le Mouvement lui-même, une politique systématique de formation et de
perfectionnement des dirigeants a été définie en tant que programme de soutien
aux dirigeants de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Le partage des connaissances en matière de gouvernance (définition des
politiques et compétences) doit être encouragé et renforcé entre les organes
dirigeants au sein du Mouvement ; en outre, l’utilisation de technologies
modernes telles que l’Internet doit être développée et bénéficier d’un soutien.

Résultats attendus
● Les responsables de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, à tous les

échelons, ont une bonne connaissance du Mouvement (mission, Principes
fondamentaux et droit international humanitaire) ; ils possèdent, en matière
de gouvernance et de gestion, les compétences requises pour diriger leurs
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organisations respectives avec efficacité et conformément aux Principes
fondamentaux ; enfin, ils sont prêts à partager ces connaissances.

● Les volontaires (les jeunes, en particulier), les dirigeants et le personnel, y
compris les délégués, œuvrant au sein du Mouvement ont le sentiment
d’appartenir à une entité bien plus vaste que l’élément de la structure auquel
ils appartiennent.

● L’Accord de Séville est connu, compris et respecté par toutes les composantes
du Mouvement, tant à l’échelon des organes de gouvernance qu’au sein de
l’encadrement.

● Toutes les composantes du Mouvement sont présentes sur l’Internet et leurs
sites sont interconnectés. 

Mise en œuvre
● Les Sociétés nationales approfondissent leur connaissance des Principes

fondamentaux, du droit international humanitaire et de l’histoire du
Mouvement ; elles coopèrent en la matière avec la Fédération internationale et
le CICR ainsi qu’avec les institutions académiques (particulièrement dans le
domaine du droit international humanitaire).

● Les Sociétés nationales, le CICR et la Fédération internationale améliorent leur
connaissance de l’Accord de Séville et visent à parvenir à une compréhension
commune de cet Accord.

● Chaque Société nationale, le CICR et la Fédération internationale mènent auprès
de leurs volontaires et de leur personnel, à tous les échelons, une action visant
à accroître la connaissance, la compréhension et le respect des emblèmes.

● Les Sociétés nationales offrent des programmes de développement pour
permettre à de jeunes volontaires et membres du personnel de progresser et
de devenir des dirigeants responsables au sein de leur propre Société nationale
et du Mouvement. 

Action 3 : Contrôler et protéger l’intégrité des composantes du Mouvement, et
faire en sorte que chacune d’entre elles respecte les Principes fondamentaux.

L’action du Mouvement est guidée par les Principes fondamentaux. C’est l’un
des principaux atouts du Mouvement, qui peut ainsi fournir aux personnes
vulnérables une assistance humanitaire indépendante, neutre et impartiale. Tout
en agissant selon ces principes, le Mouvement est également responsable devant
ses partenaires de la bonne utilisation des ressources mises à sa disposition.

L’incapacité de l’une de ses composantes à préserver son intégrité et sa
crédibilité entraîne des conséquences négatives pour l’ensemble du Mouvement.
Chaque composante a donc l’obligation formelle de mener ses activités dans le
respect des Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et
de suivre les règles universellement admises en matière de bonne gouvernance et
de gestion efficace.

Le CICR – en sa qualité d’institution chargée de reconnaître les Sociétés
nationales en tant que nouveaux membres du Mouvement – a la responsabilité de
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veiller à ce que les conditions de cette reconnaissance soient respectées en tout
temps. Le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR collaborent
étroitement afin d’aider les Sociétés nationales à diffuser et à mettre en œuvre les
Principes fondamentaux.

Ses Statuts confèrent à la Fédération internationale le rôle de gardienne de
l’intégrité des Sociétés nationales et de protectrice de leurs intérêts. Ce rôle a été
renforcé et étendu par la Politique relative à l’intégrité que l’Assemblée générale
de la Fédération internationale a adoptée en 2005.

Des Statuts de qualité, basés sur des principes établis, constituent un élément très
important de l’assise juridique de toute Société nationale, au même titre que d’autres
instruments (loi ou décret de reconnaissance, notamment). Définissant le statut
juridique, la structure, les tâches et le mode de fonctionnement des Sociétés natio-
nales, les Statuts établissent en outre – pour chacune d’elles – l’obligation d’adhérer
aux Principes fondamentaux et de les appliquer dans son action quotidienne. 

Résultats attendus
● La crédibilité du Mouvement et la confiance que lui témoignent tant les bénéfi-

ciaires de son action que les institutions qui le soutiennent se trouvent renfor-
cées par l’intégrité et la transparence accrues de l’ensemble de ses composantes.

● Tout en prenant les mesures voulues pour maintenir leur propre intégrité et en
intégrant les Principes fondamentaux dans toute leur planification (opérationnel-
le et stratégique) et dans les activités qui en découlent, le CICR et la Fédération
internationale suivent des stratégies communes afin que les conditions de recon-
naissance soient respectées en tout temps par les Sociétés nationales.

● Les Sociétés nationales disposent de Statuts actualisés.
● Tous les accords conclus entre, d’une part, les composantes du Mouvement et,

d’autre part, les États, les institutions intergouvernementales et les autres
acteurs humanitaires sont en conformité avec les Principes fondamentaux.

Mise en œuvre
● La Fédération internationale, en étroite consultation avec le CICR, procède

régulièrement à l’analyse de toutes les questions liées à l’intégrité et prend les
mesures nécessaires, soit seule soit conjointement avec le CICR – par le biais
notamment d’une évaluation collégiale – selon la nature du cas.

● Le CICR, en consultation avec le Secrétariat de la Fédération internationale,
élabore des normes visant à assurer le respect permanent des conditions de
reconnaissance des Sociétés nationales.

● Toutes les composantes du Mouvement abordent de manière proactive toutes
les questions liées à l’intégrité ; elles organisent leurs structures, procédures et
modus operandi, dans le but de renforcer leur intégrité ; enfin, elles produisent
et publient des comptes audités sur une base annuelle.

● D’ici 2010, toutes les Sociétés nationales examinent leurs Statuts et les textes
juridiques y relatifs ; au besoin, elles adoptent de nouveaux textes statutaires,
conformément aux Lignes directrices relatives aux Statuts des Sociétés
nationales et aux résolutions pertinentes de la Conférence internationale
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(résolution VI, XXIIe Conférence internationale, Téhéran 1973, et
résolution XX, XXIVe Conférence internationale, Manille 1981).

● Les composantes du Mouvement agissent conformément aux Principes
fondamentaux dans leurs relations avec les États, les institutions
intergouvernementales et les autres acteurs humanitaires, ainsi que dans tous
les accords formels conclus avec ces instances, en application de la
résolution 10 du Conseil des Délégués de 2003 (« Éléments minimaux devant
figurer dans les accords opérationnels entre les composantes du Mouvement
et leurs partenaires opérationnels externes »).

● Le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR présentent à chaque
Conseil des Délégués un rapport intérimaire sur le processus permanent
d’examen des Statuts des Sociétés nationales. Au besoin, un rapport est
présenté au Conseil des Délégués et un débat est lancé sur les principales
questions et tendances ayant trait au respect des Principes fondamentaux par
les composantes du Mouvement.

Objectif stratégique 2 :

Améliorer l’efficacité et l’efficience du Mouvement grâce au renforcement de
la coopération et de la cohérence

Le Mouvement doit répondre avec rapidité et souplesse aux besoins de tous
ceux qui ont besoin d’une protection et d’une assistance humanitaire impartiale.
Afin d’accroître l’efficacité et l’efficience du Mouvement, la coopération
fonctionnelle entre l’ensemble de ses composantes doit être améliorée, en tablant
sur leur complémentarité. L’efficacité de la coordination doit être considérée
comme étant plus importante que les différentes cultures opérationnelles ou
approches de chaque Société nationale, du Secrétariat de la Fédération
internationale ou du CICR. Une telle démarche exige à la fois un respect et un
soutien mutuels ainsi que le sentiment d’une identité commune.

Dans un monde qui évolue rapidement, et où les situations d’urgence sont
complexes, les composantes du Mouvement doivent disposer d’informations
fiables tant sur les situations humanitaires du moment que sur les tendances en
matière de développement ; ces facteurs influent en effet sur leur aptitude à
assister les victimes et les personnes les plus vulnérables. Il s’agit ici de mieux
utiliser les systèmes et les données existants, et non de mettre en place des moyens
supplémentaires de contrôle et d’analyse de l’évolution de la situation politique,
sociale, économique et humanitaire (de nombreuses composantes du
Mouvement assumant déjà couramment cette tâche).

Action 4 : Renforcer le dialogue et les consultations au sein du Mouvement
par le biais d’une meilleure utilisation des forums existants et d’une
meilleure coordination des ordres du jour des réunions statutaires et autres.

Le Mouvement dispose d’un grand nombre de forums, au premier rang
desquels figurent le Conseil des Délégués et la Conférence internationale. Les
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engagements pris en termes d’application et de suivi des décisions arrêtées lors de
ces réunions contribuent à maintenir l’unité de but du Mouvement. Il est
important que tant la Fédération que le CICR participent aux réunions régionales.
La coordination des ordres du jour des différentes rencontres devrait être améliorée
et les consultations devraient être plus nombreuses dans l’intervalle des réunions.
Pour être suivies d’effet, les décisions prises à l’échelon du Mouvement doivent être
intégrées dans les politiques et les plans de chacune de ses composantes.

Résultats attendus
● Cohérence entre les résultats des réunions.
● Les composantes du Mouvement éprouvent un sentiment accru d’unité de but.

Mise en œuvre
● Chaque nouvelle réunion évalue les progrès réalisés dans le suivi des décisions

prises lors de la réunion précédente du même organe statutaire.
● La Fédération internationale organise, dès la phase préparatoire de ses confé-

rences régionales et réunions sous-régionales statutaires, des consultations
avec le CICR et la Commission permanente.

● Les comités d’organisation des conférences régionales veillent à ce que les
questions relatives au Mouvement ainsi que les décisions du Conseil des
Délégués et de la Conférence internationale figurent à leur ordre du jour et
soient prises en compte. De même, lors de leurs réunions informelles, les
Sociétés nationales veillent à placer leurs débats dans le cadre plus général du
Mouvement tout entier.

● Le Conseil des Délégués examine l’ensemble de la structure des réunions du
Mouvement et formule des recommandations pour en réduire la complexité
et en améliorer l’efficacité.

Action 5 : Observer les tendances du contexte extérieur et analyser les don-
nées provenant de sources pertinentes, dans le but de faciliter l’élaboration de
politiques et de démarches cohérentes face aux questions d’intérêt commun.

Du fait de sa capacité à mobiliser de grands nombres de personnes partout
dans le monde, la Croix-Rouge/le Croissant-Rouge devrait influencer les
décisions prises par d’autres instances, en particulier lorsque ces décisions ont un
impact sur l’action humanitaire.

Pour pouvoir exercer une telle influence, le Mouvement doit observer et
analyser l’évolution du contexte extérieur et tirer parti des recherches conduites
par d’autres organes.

Résultats attendus
● Amélioration de la compréhension commune au sein du Mouvement des

tendances du contexte extérieur et de leur impact sur l’action humanitaire.
● Amélioration de la planification stratégique au sein des Sociétés nationales et

des organes statutaires du Mouvement, permettant d’accroître la capacité
décisionnelle face aux principaux problèmes humanitaires.
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● Impact accru sur l’agenda des instances internationales et meilleure
contribution à la prise de décisions par des organes extérieurs au Mouvement
mais qui ont un impact sur son action humanitaire.

Mise en œuvre 
● Les composantes du Mouvement se rencontrent périodiquement, à tous les

échelons ; elles échangent et analysent les informations relatives à l’évolution
du contexte extérieur et à son impact potentiel sur les activités en cours.

● Le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale créent, sur leurs sites
Internet respectifs, une section dédiée aux tendances du contexte extérieur
(informations et liens Internet y seront répertoriés et mis à disposition). Les
Sociétés nationales indiqueront les liens permettant d’accéder à leurs sources
d’informations et d’analyses relatives à des questions d’intérêt commun.

Action 6 : Améliorer et coordonner l’intervention du Mouvement lors de 
situations d’urgence

L’efficacité de l’assistance aux victimes revêt une importance cruciale dans
toutes les situations d’urgence, y compris les situations d’urgence sanitaire. Il
convient donc de rechercher en permanence des moyens d’améliorer la conduite
des opérations de secours. Ces dernières années, le CICR et le Secrétariat de la
Fédération internationale ont réussi à accroître la compatibilité de leurs systèmes
de gestion et de leurs mécanismes d’intervention. L’ensemble des Sociétés
nationales participant aux opérations internationales d’urgence devrait
maintenant leur emboîter le pas.

Les Sociétés nationales participant aux opérations internationales d’urgence
interviendront en fonction des besoins des personnes touchées, conformément
aux priorités et plans de la Société nationale hôte et dans le cadre des mécanismes
de coopération et de coordination du Mouvement. Toutes les Sociétés nationales
ont des priorités, des rôles et des mandats à honorer dans leurs pays respectifs : il
en va de même en situation d’urgence. Les priorités de la Société hôte constituent
la pierre angulaire du soutien et du partenariat que lui accordent les autres
composantes du Mouvement.

Les processus de consultation jouent un rôle capital non seulement dans le
bon déroulement des opérations mais aussi lors de la répartition des
responsabilités et des tâches entre les partenaires Croix-Rouge/Croissant- Rouge
pendant la période de transition ; ils facilitent par ailleurs la coordination avec
d’autres agences opérant au niveau national ou international. Les composantes
du Mouvement qui interviennent dans une situation d’urgence devraient être
elles-mêmes les initiatrices de ces processus.

Les recommandations du « Groupe ad hoc sur la conduite des opérations
internationales de secours », adoptées par le Conseil des Délégués de 2001
(résolution 2) restent une référence utile pour l’action à venir.
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Résultats attendus
● La coordination de leur action dans les situations d’urgence, y compris les

situations d’urgence sanitaire, permet aux composantes du Mouvement de
secourir davantage de personnes vulnérables.

● L’utilisation harmonisée et systématique de normes convenues augmente la
qualité de l’assistance humanitaire fournie par les composantes du
Mouvement en situation d’urgence.

● Les composantes du Mouvement sont des partenaires privilégiés, à qui font
confiance tant les bénéficiaires de l’assistance humanitaire que les autres
instances intervenant dans ce domaine.

● Les opérations d’urgence sont efficacement mises à profit pour renforcer la
capacité des Sociétés nationales.

Mise en œuvre
● Le CICR, la Fédération internationale et la Société nationale hôte établissent

par avance des mécanismes adéquats de coordination tenant compte de
l’Accord de Séville, sous la forme d’un cadre de travail commun à l’ensemble
du Mouvement (aux niveaux stratégique, opérationnel et technique) et
s’appliquant à toutes les activités Croix-Rouge/Croissant-Rouge dans une
situation donnée.

● Toutes les composantes du Mouvement conduisent leurs activités dans le cadre
des mécanismes de coordination décrits ci-dessus, contribuant à atteindre les
objectifs humanitaires globaux du Mouvement.

● Les composantes du Mouvement, dans le cadre de la planification de leurs
opérations, donnent priorité au développement maximum de l’impact de
l’action collective ainsi qu’au renforcement des capacités de la Société
nationale hôte.

● Le CICR et la Fédération internationale veillent à ce que les contributions
apportées à une opération donnée soient visibles, et qu’elles soient évaluées en
fonction d’un seul et même critère : la mesure dans laquelle elles aident à
répondre aux besoins des victimes et des personnes vulnérables.

● Le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR continuent de
développer des relations avec les autres acteurs humanitaires, de manière à
mettre en place des cadres de coopération au sein desquels les Sociétés
nationales peuvent intervenir.

● Le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale encouragent les
composantes du Mouvement à utiliser conjointement, de manière croissante,
les outils existants : le Système d’information pour la gestion des catastrophes
(DMIS), les Unités d’intervention d’urgence (ERU), les équipes d’évaluation
et de coordination sur le terrain (FACT) de même que d’autres dispositifs mis
en place, en particulier pour la gestion des situations d’urgence sanitaire. Ils
encouragent une formation conjointe à l’utilisation de ces divers outils et
aident toutes les composantes à contribuer au processus permanent de mise
au point de ce type d’outils communs de gestion des catastrophes et de
contrôle de qualité au sein du Mouvement.
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● Le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR, en consultation avec
les Sociétés nationales, poursuivent la mise en œuvre des recommandations
du Groupe ad hoc sur la conduite des opérations internationales de secours.

● Le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale continuent de rendre
compatibles leurs systèmes de gestion des opérations internationales de
secours. Les Sociétés nationales s’efforcent de développer leurs propres
systèmes de gestion des opérations internationales de secours en privilégiant
la compatibilité avec les systèmes du CICR et du Secrétariat de la Fédération
internationale. 

Action 7 : Promouvoir, au sein du Mouvement, l’apprentissage par
l’expérience à travers des évaluations systématiques des activités nationales
et internationales ainsi que par le biais d’un système de mise en commun des
connaissances et des « meilleures pratiques ».

Dans un monde en évolution constante, où les priorités humanitaires sont de
plus en plus pressantes et exigeantes, il est essentiel d’apporter des améliorations
– en termes de performances et de responsabilité – pour garantir la crédibilité
institutionnelle. Le recours systématique aux outils d’auto-évaluation des Sociétés
nationales ainsi qu’aux évaluations permet de recueillir des données susceptibles
d’aider les composantes du Mouvement à déterminer si les politiques et stratégies
fixées donnent les résultats escomptés. Cette démarche permet également de
promouvoir une culture d’apprentissage, dans laquelle les composantes du
Mouvement échangent des informations sur les pratiques qui ont fait la preuve de
leur efficacité et les intègrent dans la formulation des nouvelles orientations.

Résultats attendus
● Performance améliorée à travers l’apprentissage continu.
● Transparence et responsabilité accrues.

Mise en œuvre
● Toutes les composantes du Mouvement se communiquent entre elles les

résultats des principales évaluations ainsi que des exemples de meilleures
pratiques ; le cas échéant, elles rendent publiques ces diverses informations.

● La Fédération internationale compile chaque année les données relatives aux
activités des Sociétés nationales, en se basant sur leurs auto-évaluations ; elle
présente tous les deux ans un rapport à ce sujet à son Assemblée générale.

● Les Sociétés nationales prennent la responsabilité de leurs propres processus
d’apprentissage. Elles entreprennent des analyses de leurs performances et
comparent les résultats à des normes reconnues, l’objectif étant d’accroître la
transparence et la responsabilité.

● Le Secrétariat de la Fédération et le CICR continuent de soutenir et
d’encourager le développement de réseaux formels et informels de Sociétés
nationales, axés sur l’échange de connaissances et de meilleures pratiques.
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Objectif stratégique 3 :

Améliorer l’image du Mouvement ainsi que ses relations avec les
gouvernements et ses partenaires extérieurs

Il est vital que le Mouvement coopère avec l’ensemble des intervenants clés
pour intervenir plus efficacement en faveur des personnes vulnérables qui sont au
cœur de son action. Dans le même temps, le Mouvement doit renforcer sa
position et son image dans la sphère humanitaire. Son rôle spécifique consiste à
sauvegarder, en tout temps, l’indépendance de l’action humanitaire et les valeurs
qui la sous-tendent. L’aptitude du Mouvement à présenter une image cohérente
au travers de ses objectifs et de ses actions dépend en tout premier lieu de son bon
fonctionnement interne. Ce n’est que dans la mesure où l’harmonie règne au sein
du Mouvement lui-même qu’il peut donner au monde extérieur une image forte.

Action 8 : Communiquer efficacement et avec force sur les actions de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et mener des actions de sensibilisation aux 
principales questions humanitaires d’intérêt commun.

Le grand public perçoit la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge comme un seul
et même réseau humanitaire. Cette perception génère un soutien massif, tant
moral que financier. Il existe cependant un fossé entre, d’une part, l’image de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en tant que réseau unique et, d’autre part, la
réalité de la structure complexe du Mouvement. Le Mouvement cherche à
projeter une image homogène et à s’exprimer d’une seule voix dans les médias
nationaux et internationaux.

Les actions de sensibilisation aux questions humanitaires sont souvent
menées au travers d’un dialogue avec les gouvernements et autres partenaires
concernés. Toutefois, des possibilités existent de présenter le point de vue du
Mouvement dans le cadre de réunions ou de conférences publiques ; il est
nécessaire, en ce cas, de prendre publiquement position. La résolution 6 du
Conseil des Délégués de 1999 encourage les composantes du Mouvement à
poursuivre les actions de sensibilisation dans un double but : d’une part, faire
mieux connaître le sort des victimes de conflits armés et de catastrophes, ainsi que
celui des personnes vulnérables et, d’autre part, assurer la diffusion du droit
international humanitaire.

Il est important que les Sociétés nationales – de même que le CICR et la
Fédération internationale – se dotent des capacités requises pour renforcer la
notoriété et l’image du Mouvement. Les diverses composantes doivent aussi
s’attacher à donner une valeur ajoutée à leur action en nouant de solides relations
avec les intervenants externes.

Résultats attendus
● Du fait de leur action et de leur impact sur les politiques humanitaires, tant le

Mouvement dans son ensemble que chacune de ses composantes sont perçus
comme la principale force humanitaire.
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● Une image homogène de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est projetée à
l’intention du grand public tout en continuant à faire valoir, auprès de publics
particuliers, les identités distinctes des composantes du Mouvement.

● Le Mouvement a des positions communes claires et cohérentes sur les
principaux problèmes qui se posent à la communauté internationale et à ses
partenaires extérieurs.

● En matière de sensibilisation, le Mouvement dispose de stratégies clairement
définies, prévoyant notamment une hiérarchisation des priorités.

● Le débat en cours sur l’action humanitaire internationale prend en compte les
priorités du Mouvement.

Mise en œuvre
● Le Conseil des Délégués détermine,pour l’ensemble du Mouvement, les

messages clés et les questions devant faire l’objet d’actions de sensibilisation.
La Fédération internationale et le CICR apporteront leur soutien aux activités
de communication lancées par les Sociétés nationales sur les questions
retenues par le Conseil des Délégués.

● Les Sociétés nationales s’appuient sur les positions et les messages du
Mouvement pour les actions de sensibilisation qu’elles mènent auprès du
grand public, des organisations de la société civile et de leurs partenaires ainsi
que du gouvernement de leurs pays respectifs.

● Chaque Conseil des Délégués examine la mise en œuvre des stratégies
préalablement fixées dans le domaine de la sensibilisation.

● Aux niveaux sous-régional, régional et international, les Sociétés nationales
mettent en commun leur expérience quant aux meilleures pratiques en
matière de communication, recourant pour ce faire aux réseaux de Sociétés
nationales, aux centres de compétence ou autres mécanismes ; elles
bénéficient en la matière du soutien actif de la Fédération internationale et du
CICR.

● Les Sociétés nationales, le CICR et la Fédération internationale s’engagent à
maintenir sur l’Internet une présence interconnectée et visuellement
homogène, de manière à refléter l’ambition du Mouvement : être une force
humanitaire unique, efficace et basée sur un réseau mondial.

Action 9 : Analyser le rôle des Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires des 
pouvoirs publics ainsi que les relations du Mouvement avec les intervenants
politiques et militaires. Mettre en place des mécanismes appropriés favorisant
la consultation et la coordination au sein du Mouvement.

La nature des relations entre les États et les Sociétés nationales n’a pas
d’équivalent et offre de nombreux avantages aux deux parties. Le rôle des Sociétés
nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics se fonde sur le droit
international humanitaire (la Ire Convention de Genève de 1949, art. 26, par
exemple) et sur les Statuts du Mouvement (art. 3, par.1 et art. 4, par.3, par ex.). Ce
rôle d’auxiliaires des pouvoirs publics a également été reconnu par l’Assemblée
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générale des Nations Unies (résolution 49/2 de 1994, par ex.). Il confère aux
Sociétés nationales un statut particulier, car elles sont à la fois des institutions
privées et des organisations de service public. Le Principe d’indépendance stipule
que les Sociétés nationales doivent toujours conserver une autonomie qui leur
permette d’agir en tout temps selon les Principes fondamentaux du Mouvement.
En outre, les Statuts du Mouvement précisent que, tout en conservant leur
autonomie d’action, les Sociétés nationales doivent donner la priorité à la
coopération avec les autres composantes du Mouvement. Il faut donc établir un
juste équilibre entre, d’une part, la nécessité de relations étroites entre l’État et la
Société nationale de chaque pays, et, d’autre part, la nécessité de préserver
l’indépendance de la Société nationale.

L’Étude sur les relations de travail entre les États et les Sociétés nationales
souligne spécifiquement que lorsqu’elles coopèrent avec les gouvernements, les
militaires ou d’autres partenaires, les composantes du Mouvement encouragent
l’apport effectif d’une assistance et d’une protection aux victimes de conflit et aux
personnes vulnérables, ainsi que le respect des Principes fondamentaux. Les
composantes du Mouvement doivent, en tout temps, préserver leur
indépendance vis-à-vis des activités de caractère politique et/ou militaire.

Une tendance qui se dessine aujourd’hui vise à intégrer l’action humanitaire
dans un cadre politique et militaire plus large, allant bien au delà des domaines
traditionnels politiques et militaires. Le Mouvement doit impérativement
conserver son identité en tant que force humanitaire indépendante, neutre et
impartiale. Dans les situations requérant le déploiement d’une mission militaire
internationale, les composantes du Mouvement doivent marquer clairement la
limite entre leurs propres activités humanitaires et celles conduites par les
militaires ; elles doivent en outre expliquer leur modus operandi à ces derniers.
Une telle démarche s’impose également dans les situations non caractérisées par
un conflit armé, le rôle d’auxiliaires des pouvoirs publics assumé par les Sociétés
nationales y ayant pris du relief ces dernières années.

Ces points sont systématiquement soulignés lors des contacts pertinents avec
des organisations internationales et des gouvernements, ceux-ci prenant de plus
en plus conscience de l’importance du respect du rôle d’auxiliaires.

Résultats attendus
● Le Mouvement préserve son statut d’acteur humanitaire indépendant, neutre

et impartial. Dans la mesure du possible, ses composantes coordonnent leurs
activités avec celles des autres intervenants clés, sans compromettre les
Principes fondamentaux.

● Les composantes du Mouvement, les États et d’autres acteurs ont une
intelligence commune et plus claire du rôle d’auxiliaires des Sociétés
nationales, de ses avantages et de ses limites, à la lumière de l’évolution des
besoins et de celle du rôle des autres prestataires de services.

● Les emblèmes sont compris et respectés, tant en période de conflit que dans
les autres situations, par tous les intervenants et tous les segments de la société.
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Mise en œuvre
● Le Secrétariat de la Fédération internationale, en coopération avec le CICR,

présentera à la Conférence internationale de 2007, pour adoption, les résultats
des consultations avec les Sociétés nationales et les États sur « les
caractéristiques d’une relation équilibrée » entre les Sociétés nationales et les
États, incluant une description convenue du rôle d’auxiliaires des pouvoirs
publics. Dans le cadre de ce processus, le CICR présentera, en coopération
avec la Fédération internationale, le résultat de la consultation menée auprès
des États au sujet du document intitulé « Les Sociétés nationales en tant
qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire dans les
situations de conflit armé et de violence interne ».

● Le CICR, en étroite consultation avec le Secrétariat de la Fédération
internationale et les Sociétés nationales, formule les positions communes du
Mouvement sur les questions ayant trait aux relations avec les intervenants
politiques et militaires.

● Le CICR, en consultation avec le Secrétariat de la Fédération internationale et les
Sociétés nationales, fournit des lignes directrices relatives à la coopération avec
les intervenants politiques et militaires. Le CICR facilitera l’utilisation et
l’application de ces lignes directrices ; il élaborera en outre un plan de
communication pour expliquer la position du Mouvement aux partenaires
extérieurs.

● La Fédération internationale et le CICR exposeront, à l’échelon international,
le rôle d’auxiliaires incombant aux Sociétés nationales lors de contacts
appropriés avec les gouvernements et les organisations internationales :
l’objectif est de promouvoir le respect systématique des Sociétés nationales
lorsqu’elles interviennent dans les situations d’urgence et autres situations
humanitaires.

● Les Sociétés nationales diffusent auprès de leurs gouvernements respectifs « les
caractéristiques d’une relation équilibrée » entre les Sociétés nationales et les
États, et fournissent des explications à ce sujet.

● Le CICR, avec le soutien du Secrétariat de la Fédération internationale et en
consultation avec les Sociétés nationales, examine la pertinence des règles et
des règlements en vigueur au sujet des emblèmes.

Action 10 : Renforcer les relations des composantes du Mouvement avec le
secteur privé.

Le Mouvement intensifiera le dialogue engagé avec le secteur privé afin de lui
faire prendre davantage conscience du rôle important qu’il joue dans les
communautés où il a des intérêts économiques. Les composantes encourageront
le secteur privé à contribuer à améliorer les conditions d’existence des personnes
vulnérables au sein de ces communautés.

En définissant des principes éthiques clairs pour la collecte de fonds menée
auprès des entreprises, ou en collaboration avec elles, le Mouvement sera en
mesure de choisir les meilleurs partenaires privés, de donner des orientations sur
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l’opportunité des dons non sollicités et de mieux comprendre le rôle et les
responsabilités de toutes les parties concernées. 

Résultats attendus
● Une approche commune et harmonisée des relations avec le secteur privé est

renforcée, ce qui permet de préserver l’intégrité des composantes du
Mouvement et de garantir le respect des emblèmes.

● Le secteur privé contribue à l’action humanitaire et il aide les composantes du
Mouvement à améliorer leur capacité en matière de prestation de services.

● Le secteur privé connaît et comprend les conséquences de ses activités sur les
plans social et humanitaire, et il assume ses responsabilités à cet égard.

Mise en œuvre
● Les Sociétés nationales, le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR

engagent avec de grandes entreprises internationales cibles un dialogue visant
à leur faire prendre davantage conscience de l’impact humanitaire de leurs
activités.

● Les Sociétés nationales, le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR
utilisent activement les lignes directrices sur les partenariats avec le secteur
privé, adoptées par le Conseil des Délégués en 2005.

● Le Secrétariat de la Fédération internationale fournit aux Sociétés nationales des
conseils sur la manière de lever des fonds auprès des sources internationales.

● Le CICR, en consultation avec le Secrétariat de la Fédération internationale et
les Sociétés nationales, lance une étude exhaustive sur les problèmes
opérationnels et commerciaux liés à l’usage des emblèmes.

Mise en œuvre de la Stratégie
En élaborant une stratégie commune, les composantes du Mouvement de la

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont ouvert la voie au renforcement de l’unité
et de la coopération. Partage, participation et harmonisation sont les maîtres-
mots de l’action menée pour traduire cette stratégie dans les faits.

La mise en œuvre de la planification stratégique commune prendra la forme
d’un processus en plusieurs étapes :

1. Lors du Conseil des Délégués, les composantes du Mouvement décident des
objectifs stratégiques et des actions à entreprendre pour les réaliser.

2. Chaque Conseil des Délégués examine les résultats obtenus et adapte en
conséquence les actions et/ou les objectifs.

3. Le fait d’examiner et de reformuler son approche stratégique tous les deux ans
confère au Mouvement la souplesse voulue pour définir ses orientations
stratégiques en tenant compte des nouvelles exigences et des nouveaux
besoins apparus dans le monde.

Telle qu’elle a été actualisée, la Stratégie comporte trois objectifs stratégiques
et 10 actions : à chaque action correspondent des résultats attendus et des
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mesures à prendre. Lors de la mise en œuvre de la Stratégie, certains résultats
attendus peuvent être atteints par le biais de leur intégration dans les plans
annuels de chaque composante (en veillant à ce que ces plans soient effectivement
réalisés). Certaines actions peuvent être menées dans le cadre d’une Stratégie
d’assistance par pays ou par région, ou à travers des projets conjoints auxquels
participent plusieurs composantes du Mouvement. Les Sociétés nationales, le
Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR sont individuellement
responsables d’intégrer dans leurs stratégies, plans et programmes de formation
– aux échelons national, régional et international – les orientations données par
cette Stratégie.

Partage des coûts

La mise en œuvre de cette Stratégie implique un partage avec d’autres
composantes, la participation à des tâches communes et la définition de
politiques conjointes, ainsi que l’adaptation des méthodes et outils de chaque
composante pour les rendre compatibles avec ceux des autres composantes du
Mouvement.

Plusieurs des 10 actions préconisées sont déjà intégrées dans les budgets
approuvés des composantes du Mouvement. Les coûts liés à d’autres actions
devront être soigneusement calculés et intégrés dans les budgets des composantes
au cours des prochaines années.

Calendrier 
Telle qu’elle a été actualisée, la Stratégie pour le Mouvement a été adoptée par

le Conseil des Délégués en 2005. Les instances dirigeantes de chaque Société
nationale, de la Fédération internationale et du CICR l’examineront afin
d’honorer les responsabilités qui leur sont confiées et de formuler de nouvelles
propositions en vue de la mise en œuvre de la Stratégie ainsi que de son examen
dans le cadre du processus d’évaluation permanent. Le cas échéant, le prochain
Conseil des Délégués examinera la Stratégie sur la base du rapport que lui aura
soumis la Commission permanente. 
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II

LIGNE DE CONDUITE DE LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALE 
EN MATIÈRE D’AIDE AUX RÉFUGIÉS1

(adoptée par la XXIVe Conférence internationale, Manille 1981)

1. La Croix-Rouge doit demeurer, en tout temps, prête à secourir et protéger les
réfugiés, les personnes déplacées et les rapatriés, soit en leur qualité de personnes
protégées au sens de la IVe Convention de Genève de 1949, soit comme réfugiés
couverts par l’article 73 du Protocole additionnel I de 1977, soit en vertu des
Statuts de la Croix-Rouge internationale, et cela tout spécialement lorsque ces
victimes ne peuvent, en fait, bénéficier d’aucune autre protection ou assistance,
comme dans certains cas de personnes déplacées dans leur propre pays.

2. Les actions des Sociétés nationales en faveur de réfugiés doivent s’exercer en
conformité avec les principes et règles régissant les actions de secours de la
Croix-Rouge en cas de désastre. Leur assistance, qui doit conserver un
caractère complémentaire, sera apportée en accord avec les pouvoirs publics
et dans le strict respect des Principes fondamentaux de la Croix-Rouge.

3. L’aide de la Croix-Rouge doit, en tout temps, tenir compte des besoins
comparables de la population résidant dans les zones d’accueil des réfugiés,
des personnes déplacées ou des rapatriés. Compte tenu de leur caractère
d’urgence, les distributions de secours de la Croix-Rouge doivent cesser sitôt
que d’autres organisations sont en mesure de fournir l’assistance requise.

4. Toute Société nationale qui entreprend une action de secours en faveur de
réfugiés doit en informer aussitôt la Ligue2 et/ou le CICR.

5. Il incombe également à chaque Société nationale d’informer la Ligue et/ou le
CICR de toute négociation pouvant aboutir à un accord formel entre elle et le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. La Ligue et/ou le CICR
devront être associés aux pourparlers et souscrire aux termes de l’accord.

6. Chaque fois qu’il sera possible, les Sociétés nationales useront de leur influence
auprès de leur propre Gouvernement pour l’encourager à accueillir des réfugiés
sur une base permanente. En étroite collaboration avec les autorités compé-
tentes, elles participeront, selon les besoins, au processus de réinstallation des
réfugiés, notamment en leur fournissant une assistance de caractère social.
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7. Le CICR, la Ligue et les Sociétés nationales collaboreront au maximum de
leurs possibilités avec le HCNUR et les autres institutions et organisations
(gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementales)
agissant en faveur des réfugiés.

8. Institution humanitaire neutre et indépendante, le CICR demeure prêt à offrir
ses services chaque fois que se manifeste la nécessité, pour des réfugiés ou des
personnes déplacées, d’une protection spécifique telle qu’il peut la fournir.

9. L’Agence centrale de recherches du CICR demeure également prête à agir, en
collaboration avec les Sociétés nationales, en faveur des réfugiés et personnes
déplacées, notamment en facilitant la réunion des familles dispersées,
l’échange de nouvelles familiales et la recherche de personnes disparues.

Au besoin, elle offre sa collaboration au HCNUR, ainsi qu’une assistance
technique aux Sociétés nationales, permettant à celles-ci de créer et de
développer leur propre service de recherches et de transmission de messages
familiaux.

10. Les institutions internationales de la Croix-Rouge et le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés se consulteront régulièrement sur les
sujets d’intérêt commun. Lorsqu’il y aura lieu, ils coordonneront leur
assistance humanitaire respective aux réfugiés et personnes déplacées, de
manière à assurer la complémentarité de leurs efforts3. 
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III

ACTION DU MOUVEMENT EN FAVEUR DES RÉFUGIÉS 
ET DES PERSONNES DÉPLACÉES À L’INTÉRIEUR 

DE LEUR PROPRE PAYS 

(Conseil des Délégués, Genève 2001, résolution 4)

Le Conseil des Délégués,

vivement préoccupé par la nécessité d’améliorer la protection et l’assistance
apportées aux dizaines de millions de personnes qui, ces dernières années, ont été
déracinées de force et déplacées à la suite de conflits armés, de violations du droit
international humanitaire et des droits de l’homme, et de catastrophes naturelles
ou causées par l’homme,

prenant note avec satisfaction du document établi par le Comité international
de la Croix-Rouge (CICR) et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internationale) intitulé Action du
Mouvement en faveur des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur
propre pays (Document CD 2001/6/1),

rappelant et réaffirmant les résolutions adoptées par la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (résolution XXI, Manille
1981 ; résolution XVII, Genève 1986 ; résolution 4A, Genève 1995 ; et objectif
final 2.3 du Plan d’action adopté par la XXVIIe Conférence internationale,
Genève 1999) ainsi que les résolutions adoptées par le Conseil des Délégués
(résolution 9, Budapest 1991, et résolution 7, Birmingham 1993),

rappelant que dans les situations de conflit armé, les réfugiés et les personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays sont protégés par le droit international
humanitaire, rappelant aussi la protection accordée par le droit des réfugiés, le droit
international des droits de l’homme et le droit national ; et encourageant toutes les
composantes du Mouvement, conformément à leurs mandats respectifs, à prendre
les mesures appropriées pour faire en sorte que les États soient conscients des
responsabilités qu’ils doivent assumer en vertu du droit international humanitaire,
du droit des réfugiés et des droits de l’homme ainsi que du droit national applicable
aux réfugiés et aux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, 

soulignant l’importance de respecter le droit international humanitaire pour
prévenir les déplacements,

notant la nécessité pour les composantes du Mouvement de s’entendre sur
une stratégie cohérente qui permette de répondre de façon prévisible aux besoins
des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, et de
l’appliquer, tout en adoptant une approche globale fondée non pas sur les
catégories de personnes mais sur leurs besoins,
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notant en outre l’obligation pour les composantes du Mouvement de mener
toutes leurs activités en faveur des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur
de leur propre pays conformément à leurs mandats respectifs, tels qu’ils sont
définis dans les Statuts du Mouvement et l’Accord de Séville, et dans le respect des
Principes fondamentaux du Mouvement,

Réponse du Mouvement aux besoins des réfugiés et des personnes déplacées
à l’intérieur de leur propre pays 

1. demande au CICR, à la Fédération internationale et aux Sociétés nationales de
la Croix-rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés nationales), chaque composante
conformément à son mandat, de faire en sorte qu’en toutes circonstances, le
Mouvement apporte une réponse globale non seulement aux besoins des
réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays – en
traitant, chaque fois que cela est possible, toutes les phases du déplacement (de
la prévention au retour) –, mais aussi aux besoins de la population résidante,
afin que le principe d’impartialité soit respecté en tout temps. Une telle réponse
devrait notamment tenir compte des points suivants : 

● la nécessité d’apporter protection et assistance, de rechercher les personnes
portées disparues, de regrouper les familles séparées et de trouver des
solutions durables telles que le retour, l’installation sur place ou la
réinstallation dans un pays tiers ; 

● les besoins spécifiques de différents groupes à l’intérieur des populations
de réfugiés et de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, ainsi
que leurs différents besoins au cours des diverses phases du déplacement ;

● la nécessité de mener des actions à court terme mais de trouver des
solutions à long terme ;

● la nécessité de faire participer les réfugiés et les personnes déplacées à
l’intérieur de leur propre pays à la planification et à la réalisation de
programmes qui leur sont destinés ;

● les besoins des communautés d’accueil et des communautés locales ;

● la nécessité de partager le fardeau au sein du Mouvement de manière à
aider les Sociétés nationales qui ne disposent pas de capacités propres
suffisantes pour faire face aux besoins des déplacés ;

● la nécessité d’élaborer un solide programme de sensibilisation reposant sur
les positions communes au sein du Mouvement.

Coordination et coopération à l’intérieur du Mouvement

2. prie le CICR et la Fédération internationale d’élaborer une stratégie visant à
traiter les questions et à relever les défis mis en évidence dans le chapitre VI
du document mentionné ci-dessus (CD 2001/6/1) grâce à un échange régulier
et efficace d’informations entre les composantes du Mouvement et entre le
siège et le terrain ;

STRATÉGIES ET PLANS D’ACTIONS 955



3. constate qu’il peut y avoir des circonstances dans lesquelles le CICR, en tant
qu’institution directrice dans des situations de conflit armé, doit se
préoccuper avant tout des besoins prioritaires des réfugiés et des personnes
déplacées les plus proches de la zone de conflit, alors que d’autres personnes
déplacées se trouvant loin des hostilités peuvent également avoir grand besoin
d’assistance, et demande instamment au CICR, en consultation avec la
Fédération internationale et les Sociétés nationales, de trouver, dans le cadre
de l’Accord de Séville, des solutions opérationnelles à ces situations ;

4. demande aux Sociétés nationales de soutenir les programmes du CICR et/ou de
la Fédération internationale en faveur des réfugiés et des personnes déplacées à
l’intérieur de leur propre pays en tâchant d’obtenir l’appui de l’opinion
publique et des gouvernements et en coordonnant leur action avec l’institution
directrice afin que le Mouvement apporte une réponse plus efficace ;

Coordination et coopération avec d’autres acteurs humanitaires

5. prie le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés nationales,
conjointement ou séparément et selon leurs mandats respectifs, de continuer
à coordonner étroitement leurs activités dans ce domaine et à promouvoir une
réelle coordination avec d’autres acteurs humanitaires, pour que les
composantes du Mouvement agissent de manière cohérente dans leurs
relations avec ceux-ci en vue d’une plus grande complémentarité ;

6. demande instamment aux Sociétés nationales de mener leurs activités en faveur
des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays dans le
respect des Principes fondamentaux du Mouvement et selon la ligne de
conduite en vigueur, et ce, en toutes circonstances, et plus particulièrement
quand elles agissent en tant que partenaires opérationnels d’autres acteurs
humanitaires ;

7. rappelle aux Sociétés nationales qu’elles sont tenues d’informer la Fédération
internationale et/ou le CICR de toute négociation susceptible de conduire à
un accord formel entre elles et une institution des Nations Unies, quelle
qu’elle soit, ou toute autre organisation internationale. La Fédération
internationale et/ou le CICR assisteront les Sociétés nationales dans leurs
négociations susceptibles de conduire à un accord avec le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et doivent être d’accord avec les
dispositions de cet accord afin que la cohérence et la complémentarité soient
assurées ;

8. demande au CICR et à la Fédération internationale d’engager ensemble un
processus de consultation avec le HCR en vue de clarifier les termes dans
lesquels les composantes du Mouvement se lient par des accords de
coopération avec le HCR, et de faire rapport à ce sujet au prochain Conseil des
Délégués.
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Développement de la stratégie du Mouvement

9. demande au CICR et à la Fédération internationale de formuler d’autres
propositions pour une stratégie du Mouvement relative aux réfugiés et aux
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, en consultation avec les
Sociétés nationales, et de faire rapport au prochain Conseil des Délégués ;

10. demande en outre à la Fédération internationale, en consultation avec les
Sociétés nationales, d’élaborer des propositions en vue d’un plan d’action
relatif à d’autres aspects des mouvements de population. Ce plan d’action
portera, notamment, sur la migration et la vulnérabilité qui en résulte, ainsi
que sur les migrants en situation irrégulière et l’action à mener pour lutter
contre la discrimination et la xénophobie. La Fédération internationale
présentera un rapport à ce sujet lors de la prochaine session de l’Assemblée
générale.
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IV

ACTION DU MOUVEMENT EN FAVEUR DES RÉFUGIÉS ET DES
PERSONNES DÉPLACÉES À L’INTÉRIEUR DE LEUR PROPRE PAYS ET

« ÉLÉMENTS MINIMAUX DEVANT FIGURER DANS LES ACCORDS
OPÉRATIONNELS ENTRE LES COMPOSANTES DU MOUVEMENT ET

LEURS PARTENAIRES OPÉRATIONNELS EXTERNES »

(Conseil des Délégués, Genève 2003, résolution 10)

Le Conseil des Délégués,

continuant à exprimer sa profonde préoccupation devant la nécessité
d’améliorer la protection et l’assistance apportées aux dizaines de millions de
personnes qui ont été déracinées de force et déplacées à la suite de conflits armés,
de violations du droit international humanitaire et des droits de l’homme, ainsi que
de catastrophes naturelles ou causées par l’homme, de même qu’aux personnes qui
ont émigré pour échapper à des conditions de vie insupportables, et se trouvent
dans une situation de vulnérabilité dans leur nouveau pays de résidence ; et

constatant la profonde vulnérabilité qui résulte souvent du retour, dans leurs
lieux d’origine, des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre
pays (déplacés internes) ;

rappelant et réaffirmant les résolutions adoptées à ce sujet par la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (résolution XXI, Manille
1981 ; résolution XVII, Genève 1986 ; résolution 4A, Genève 1995 ; objectif final
2.3 du Plan d’action adopté par la XXVIIe Conférence internationale, Genève
1999) ainsi que les résolutions du Conseil des Délégués (résolution 9, Budapest
1991 ; résolution 7, Birmingham 1993 et résolution 4, Genève 2001) ;

rappelant que la résolution 4 du Conseil des Délégués de 2001 demandait
notamment aux composantes du Mouvement de veiller à ce que leurs activités en
faveur des réfugiés, des déplacés internes ainsi que des migrants soient menées en
tout temps dans le respect des Principes fondamentaux du Mouvement et selon
la ligne de conduite en vigueur, notamment quand elles agissent en tant que
partenaires opérationnels d’autres acteurs humanitaires ;

prenant note avec satisfaction du document établi par le CICR et la Fédération
internationale intitulé « Rapport sur le suivi de la résolution 4 du Conseil des
Délégués de 2001 – Action du Mouvement en faveur des réfugiés et des personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays » ;

félicitant les composantes du Mouvement pour leur précieuse contribution à
l’amélioration de la réponse apportée au sort tragique des réfugiés, des déplacés
internes et des migrants ;
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1. demande aux composantes du Mouvement de continuer à mener et à
développer leurs activités en faveur des réfugiés, des déplacés internes et des
migrants, conformément à leurs mandats respectifs et dans le respect des
Principes fondamentaux, en s’efforçant en tout temps d’adopter une approche
globale traitant à la fois toutes les phases du déplacement – de la prévention
au retour, à la réinstallation et à la réinsertion, en passant par le déplacement
lui-même – et les besoins des populations résidantes, conformément au
principe d’impartialité ;

2. rappelle aux Sociétés nationales qu’elles ont l’obligation d’informer le
Secrétariat de la Fédération internationale et/ou le CICR de toute négociation
susceptible de conduire à un accord formel entre elles et une agence des
Nations Unies ou toute autre organisation internationale ; et rappelle aux
Sociétés nationales que la Fédération internationale et/ou le CICR doivent
souscrire aux dispositions de tout accord de ce type, en particulier avec le
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) ;

3. prend note avec satisfaction du document intitulé « Éléments minimaux
devant figurer dans les accords opérationnels entre les composantes du
Mouvement et leurs partenaires opérationnels externes » qui figure ci-joint, et
demande à toutes les composantes du Mouvement de se conformer à ce
document lorsqu’elles élaborent des partenariats opérationnels avec toutes les
organisations et/ou institutions extérieures au Mouvement, notamment, mais
non exclusivement, le HCR1.
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V

POLITIQUE DU MOUVEMENT SUR LES ACTIONS DE SENSIBILISATION

(Conseil des Délégués, Genève 1999, résolution 6)

Le Conseil des Délégués,

se félicitant de la suite donnée au débat sur les actions de sensibilisation qui a
eu lieu lors de sa session de 1997,

prenant note du document intitulé « La participation du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge aux actions de
sensibilisation », qui lui a été présenté,

rappelant que les actions de sensibilisation – visant à plaider pour, soutenir ou
défendre quelqu’un (une cause ou une politique – font partie de la mission de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en sus, ou en complément, des services
qu’ils rendent à la collectivité,

rappelant en outre le Principe d’humanité, selon lequel le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge s’efforce de prévenir et
d’alléger en toutes circonstances les souffrances des hommes,

notant que, même si les actions de plaidoyer peuvent normalement être
menées au travers d’un dialogue avec les gouvernements et les autres parties
concernées, ainsi que par le biais de la diplomatie privée, de communications, et
de déclarations de principe publiques ou faites lors de conférences, il n’en
demeure pas moins que le lancement d’une campagne publique peut être jugé
nécessaire pour certaines questions qui se posent aux niveaux national ou
international, du fait de leur importance et du peu de chances de parvenir à un
changement en ayant recours aux actions de sensibilisation traditionnelles, 

prenant note des résultats obtenus aux niveaux national et international par le
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en faveur des
victimes de conflits ou de catastrophes et des personnes vulnérables,

1. encourage les composantes du Mouvement à continuer de mener des
initiatives de sensibilisation destinées à faire prendre conscience des
conditions des victimes de conflits ou de catastrophes et des personnes
vulnérables ;

2. confirme que, s’il est vrai que les initiatives de sensibilisation peuvent
normalement se faire par le biais du dialogue et de la diplomatie privée, des
campagnes publiques et d’autres moyens peuvent être jugés nécessaires,
compte tenu des mandats respectifs, tels qu’ils sont définis dans les Statuts du
Mouvement, des capacités et de l’environnement opérationnel des différentes
composantes du Mouvement ;
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3. décide ce qui suit à propos des campagnes publiques :

a) Une Société nationale ou un groupe de Sociétés nationales envisageant le
lancement d’une campagne nationale doivent garder à l’esprit :

● les incidences que cette initiative pourrait avoir sur le maintien de
relations positives avec le gouvernement ou d’autres organisations
concernées par la campagne ; 

● la nécessité de préserver son identité distincte, tout en considérant une
coopération avec d’autres organisations ayant des intérêts similaires ; 

● les éventuelles conséquences pour les autres composantes du Mouvement.

b) S’agissant des campagnes destinées à promouvoir, à l’échelle
internationale, un plus grand respect du droit international humanitaire,
une meilleure assistance en faveur des victimes des conflits et des
catastrophes, ou une action plus efficace pour répondre aux besoins des
membres les plus vulnérables de la société : 

● toute décision concernant le lancement de telles campagnes doit être
l’aboutissement d’un processus rigoureux, structuré et transparent ; 

● de telles campagnes doivent être lancées dans le cadre et selon des
principes directeurs généraux qui seront définis par le CICR, la
Fédération internationale, ou conjointement par les deux institutions. 

Ces campagnes publiques internationales doivent respecter les critères
suivants :

● le lancement de la campagne est préparé par le biais d’une concertation
préliminaire avec toutes les composantes du Mouvement ; elle est
conforme à leurs missions respectives, telles que définies dans les Statuts
du Mouvement, et elle est approuvée par les instances dirigeantes
compétentes ; 

● le calendrier de toute campagne de sensibilisation menée à l’échelle
internationale doit être agréé par le CICR et par la Fédération
internationale ; 

● par leurs opérations et leurs programmes, les composantes du
Mouvement ont une connaissance et une expérience suffisantes du sujet
en question pour en être des avocats crédibles et efficaces ; 

● le résultat souhaité de la campagne est défini précisément et l’affectation
à long terme des ressources nécessaires pour mener la campagne est
clairement déterminée ; 

● les lignes de communication et de prise de décision concernant la
campagne sont précisées au sein du Mouvement et des mécanismes
permettant d’évaluer l’impact de la campagne sont spécifiés ; 

● les actions prévues et les messages à diffuser ne sont pas susceptibles
d’avoir un impact négatif sur l’action de toute autre composante du
Mouvement, ni de porter gravement atteinte à son identité, à ses relations
de travail avec les autorités ou à sa capacité et efficacité opérationnelle.



VI

STRATÉGIE DU MOUVEMENT CONCERNANT LES MINES

(Conseil des Délégués, Genève 1999, résolution 10)

Le Conseil des Délégués,

rappelant la résolution 8, point 3, du Conseil des Délégués de 1997,
demandant au CICR et à la Fédération internationale d’élaborer, en consultation
avec les Sociétés nationales, une stratégie à long terme applicable au problème des
mines antipersonnel, 

conscient des capacités et du potentiel dont disposent les Sociétés nationales
pour contribuer à améliorer la situation des victimes de mines et à répondre à
leurs besoins particuliers, 

rappelant en outre la préoccupation du Mouvement devant la prolifération de
ces armes, et profondément alarmé par le niveau effroyable des souffrances causées
par la présence de millions de mines terrestres antipersonnel à travers le monde, 

se félicitant de l’entrée en vigueur, le 1er mars 1999, de la Convention sur
l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines
antipersonnel et sur leur destruction, signé à Ottawa en décembre 1997, 

1. adopte la Stratégie du Mouvement concernant les mines et prie instamment
toutes les composantes du Mouvement de la mettre en œuvre ;

2. demande au CICR de bien vouloir assumer un rôle directeur en la matière, et
d’offrir des conseils et un soutien aux Sociétés nationales qui souhaiteraient
lancer des programmes dans le cadre de la Stratégie ;

3. prie le CICR, en consultation avec la Fédération internationale, de suivre
l’évolution de la situation, de soutenir les programmes et les activités engagés
par les Sociétés nationales dans le cadre de la Stratégie du Mouvement
concernant les mines et de faire rapport des progrès accomplis au Conseil des
Délégués, à sa session de 2001.

Résumé

L’objectif de la Stratégie du Mouvement concernant les mines est de donner
une impulsion, des orientations et un soutien à une action cohérente de la Croix-
Rouge/du Croissant-Rouge dans ce domaine pour les cinq prochaines années.

La Stratégie contient des informations générales sur les activités passées du
Mouvement. Elle donne une vue d’ensemble des principes et des contraintes, et
décrit les objectifs généraux en ce qui concerne la promotion de normes
internationales, la prévention contre les dangers des mines, la protection de la
population civile, les soins et l’assistance aux victimes des mines, et les moyens de
mettre en œuvre une action concertée dans l’avenir.
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La Stratégie met en relief l’importance de l’unité et de la coopération entre les
composantes du Mouvement, et insiste sur la nécessité de renforcer leurs
connaissances et leurs capacités institutionnelles. Elle appelle à des échanges
d’information et à une communication efficaces, le CICR devant jouer un rôle
directeur.

Les Sociétés nationales sont les avocats par excellence du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge au niveau national et la
Stratégie vise à les aider, avec le soutien du CICR et de la Fédération
internationale, à acquérir les compétences et à mobiliser les ressources dont elles
ont besoin pour devenir des militants et des acteurs efficaces de l’action à long
terme contre les mines.

Éléments clés de la stratégie

■ Assurer une adhésion universelle aux normes établies par le traité d’Ottawa et
le Protocole II modifié annexé à la Convention de 1980 sur certaines armes
classiques, et une mise en œuvre efficace de ces instruments.

■ Réduire le nombre des victimes civiles dans les zones infestées de mines en
mettant en œuvre des programmes communautaires de prévention contre les
dangers des mines.

■ Rappeler aux parties à des conflits armés, d’une part qu’elles sont tenues de
respecter le droit humanitaire en matière de mines terrestres, et d’autre part
les conséquences de l’emploi de mines.

■ Veiller à ce que les victimes de mines jouissent d’un accès égal et impartial à
des soins et à une assistance appropriés.

■ Aider les Sociétés nationales des pays les plus touchés par les mines à intégrer
les activités et les services liés aux mines dans leurs programmes ordinaires et
soutenir les efforts déployés par les Sociétés nationales dans les domaines
touchant aux mines.

■ Coopérer avec les organisations engagées dans des opérations de déminage,
selon les priorités humanitaires, en encourageant les activités de prévention
contre les dangers des mines et assurant une assistance médicale aux équipes
de déminage, conformément aux Directives relatives à la participation du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge aux
activités de déminage, adoptées lors du Conseil des Délégués de 1997.

A. Activités

1. Promouvoir les normes internationales

Généralités

Le traité d’Ottawa sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production
et du transfert des mines antipersonnel est entré en vigueur le 1er mars 1999,
après avoir été ratifié par le nombre requis d’États en 1998. Au 30 avril 1999,
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133 États avaient signé le traité et 74 l’avaient ratifié. Les États qui n’ont pas
encore signé ou ratifié ce traité doivent le faire afin que les crises puissent être
prévenues dans l’avenir. Celui-ci doit être universellement accepté comme la
norme fondamentale en matière de mines antipersonnel. Il faut encourager tous
les États à mettre en œuvre rapidement les dispositions du traité relatives à la
destruction des stocks, au déminage, à la prévention contre les dangers des mines,
ainsi qu’aux soins et à l’assistance aux victimes.

Le Protocole II modifié annexé à la Convention de 1980 sur certaines armes
classiques limite l’emploi des mines antipersonnel et régit celui des mines qui ne
sont pas couvertes par le traité d’Ottawa (à savoir, les mines antivéhicules). Entré
en vigueur en 1998, il sera révisé et, il faut l’espérer, renforcé en 2001.

Le CICR a joué un rôle non négligeable dans la promotion et la négociation de
ces deux traités. En collaboration étroite avec les conseillers juridiques des Sociétés
nationales, il a défini la position du Mouvement sur la question et formulé des
commentaires sur les projets de textes et de propositions. Des représentants des
Sociétés nationales ont participé aux conférences diplomatiques sur la question.
Les conseillers juridiques de nombreuses Sociétés nationales ont apporté une
contribution majeure aux efforts engagés à l’échelon national en vue de
l’interdiction des mines antipersonnel et de la ratification des traités.

L’ensemble du Mouvement devra déployer des efforts accrus pour ces deux
traités soient universellement ratifiés et mis en œuvre. Les initiatives prises par les
Sociétés nationales revêtent une importance particulière, car elles contribuent à
mieux faire comprendre les deux traités aux gouvernements et à attirer leur
attention sur leur pertinence.

Contraintes
Les contraintes sont les suivantes :

● les préoccupations en matière de sécurité et la nécessité de protéger des
frontières étendues ;

● la préférence des militaires pour une approche progressive jusqu’à ce que
d’autres solutions soient trouvées ;

● la méconnaissance du champ d’action des traités, de l’étendue des
obligations et des interdictions qu’ils contiennent, et des types de mines et
d’armes qu’ils interdisent ;

● le manque de fonds pour la mise en œuvre des obligations conventionnelles.

Stratégies
Les stratégies sont les suivantes :

● encourager les gouvernements qui ne l’ont pas encore fait à prendre position
pour l’interdiction des mines en signant et ratifiant le traité d’Ottawa ;

● continuer à sensibiliser le grand public au problème des mines afin de
susciter une volonté politique en faveur de la ratification et de la mise en
œuvre rapide de cet instrument ;
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● engager les militaires dans un débat sur le problème des mines anti-
personnel, le droit humanitaire et les solutions envisageables pour
remplacer les mines antipersonnel.

Objectifs
Les objectifs sont les suivants :

● ratification universelle du traité d’Ottawa, en particulier par les principaux
pays producteurs de mines ;

● ratification universelle du Protocole II modifié (et des trois autres
protocoles de la Convention sur certaines armes classiques, y compris le
protocole sur les armes à laser aveuglantes) ;

● adoption d’une législation nationale pour la mise en œuvre des traités
susmentionnés ;

● interdiction du transfert de toutes les mines antipersonnel ;

● ratification du traité d’Ottawa par deux autres puissances régionales ou plus ;

● renforcement des dispositions de la Convention sur certaines armes
classiques, relatives aux mines antivéhicules, à négocier lors de la
conférence d’examen en 2001 ;

● destruction des stocks ;

● stigmatisation universelle de l’emploi des mines antipersonnel, partout où
un tel emploi pourrait être observé.

Mise en œuvre

a) Il est demandé à toutes les composantes du Mouvement de poursuivre les
efforts qu’elles déploient pour mieux faire connaître le traité d’Ottawa et le
Protocole II modifié, et encourager l’adhésion à ces instruments, à travers,
notamment, des réunions internationales, des séminaires régionaux et la
publication de messages dans les médias internationaux.

b) Le CICR doit contrôler les interprétations des traités, suivre les évolutions
technologiques qui pourraient avoir des répercussions sur leur contenu ou leurs
objectifs, et les faits nouveaux dans d’autres enceintes internationales, de nature
à compromettre ou affaiblir les normes établies. Il aidera les Sociétés nationales
dans les efforts qu’elles déploient pour obtenir la ratification des traités.

I. Dans les États qui ont ratifié les traités :

a) Les Sociétés nationales collaboreront avec leur gouvernement en vue de
garantir la mise en œuvre des traités, à travers notamment une législation
nationale d’application, des règlements, des décrets administratifs et
d’autres mesures. 

b) La Division juridique du CICR mettra à la disposition des Sociétés
nationales les compétences techniques, le matériel et les conseils dont elles
ont besoin dans les efforts qu’elles déploient pour inciter les
gouvernements à mettre en œuvre les traités. 
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II. Dans les États qui n’ont pas ratifié les traités : 

a) Il est demandé aux Sociétés nationales d’inciter leurs gouvernements à
adhérer au traité d’Ottawa et au Protocole II modifié en organisant des
manifestations publiques et/ou engageant un dialogue avec les
responsables gouvernementaux. 

b) Le CICR encouragera, dans les milieux militaires, la discussion sur le
problème des mines et l’adhésion aux traités dans les plus brefs délais. 

2. Activités de prévention contre les dangers des mines

Généralités

La prévention contre les dangers des mines est un moyen essentiel de prévenir
les décès et les blessures dus aux mines parmi la population civile des pays affectés
par la présence de mines.

Grâce à son réseau mondial, à son expérience en la matière et aux relations
qu’il entretient avec la communauté, le Mouvement est particulièrement bien
placé pour aider la population civile à se protéger contre un risque mortel.

Contraintes
Les contraintes sont :

● la mise en place d’une approche participative et à base communautaire
solide et étendue, considérée comme indispensable pour garantir
l’efficacité des programmes ;

● le manque de détermination à faire de la prévention contre les dangers des
mines l’une des priorités du Mouvement ;

● l’absence d’une approche globale couvrant les divers domaines de l’action
contre les mines ;

● une intégration insuffisante des activités de prévention contre les dangers
des mines dans les programmes généraux des Sociétés nationales ;

● le nombre insuffisant, au sein du Mouvement, de collaborateurs ayant les
compétences et l’expérience nécessaires en matière de prévention contre
les dangers des mines.

Stratégies
Les stratégies sont les suivantes :

● adopter une approche à base communautaire pour tout nouveau
programme et la mettre en œuvre en coopération avec les Sociétés
nationales ;

● veiller à intégrer les programmes de prévention contre les dangers des
mines dans les activités habituelles des Sociétés nationales ;

● assurer une formation professionnelle sur les questions liées aux mines à
des collaborateurs choisis de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, de
manière à constituer un groupe d’« experts » ;
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● promouvoir une coopération accrue entre les organisations spécialisées
dans les opérations d’urgence/de secours/ de développement et participant
à l’action contre les mines ;

● influencer le comportement des porteurs d’armes en s’efforçant de
promouvoir le droit humanitaire sur des sujets tels que l’emploi aveugle
des mines et le non-respect des procédures relatives à leur mise en place.
La question de l’utilité des mines sur le plan militaire devrait être
systématiquement abordée lors des séances de diffusion organisées à
l’intention des forces armées.

Objectifs
Les objectifs sont les suivants :

● réduire les risques de victimes civiles dans les zones infestées de mines ;

● renforcer de manière efficace les programmes existants de prévention
contre les dangers des mines ;

● encourager et promouvoir la prévention contre les dangers des mines en
tant qu’activité de la Société nationale dans les pays affectés par les mines ;

● effectuer des évaluations et des enquêtes afin de déterminer la faisabilité et
la nécessité de projets additionnels et, le cas échéant, soutenir ces projets.

Mise en œuvre
Les Sociétés nationales des pays infestés de mines :

● évalueront la nécessité et la faisabilité de programmes de prévention des
dangers des mines et établiront un plan d’action pour leur mise en œuvre,
au besoin, en recherchant le soutien d’autres partenaires ; 

● s’efforceront d’attirer l’attention sur les questions liées aux mines, afin de
garantir un respect accru pour les instruments existants du droit
humanitaire et de prévenir l’emploi aveugle des mines. 

Le CICR :
● dressera une liste des pays dans lesquels les activités de prévention contre

les dangers des mines devraient constituer une priorité ; cette liste inclura
les pays infestés de mines terrestres et ceux dans lesquels des programmes
de prévention contre les dangers des mines ont déjà été engagés par une
composante du Mouvement et devraient être poursuivis ;

● apportera son soutien aux activités de prévention menées par les Sociétés
nationales, encouragera le développement de ces activités et, au besoin, les
complétera ; 

● examinera la possibilité de mettre en œuvre des programmes de
prévention dans le cadre de ses opérations et activités en faveur de la
population civile des pays où il n’y a pas de Société nationale, ou de ceux
dont la Société nationale n’est pas en mesure d’engager de telles activités ;

● s’emploiera à influencer la conduite des soldats au combat et de tous les
autres porteurs d’armes en s’efforçant de promouvoir le droit humanitaire
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sur des sujets tels que l’emploi aveugle des mines et le non-respect des
procédures relatives à la mise en place de ces engins. La question de l’utilité
des mines sur le plan militaire devrait être systématiquement abordée lors
des séances de diffusion organisées à l’intention des porteurs d’armes.

La Fédération :

● aidera les Sociétés nationales des pays infestés de mines à intégrer dans
leurs activités générales une approche qui tienne compte des problèmes
que posent les mines ;

● aidera les Sociétés nationales à renforcer leur capacité à mettre en œuvre
des programmes de prévention contre les dangers des mines, notamment
à travers leurs programmes jeunesse et leurs programmes de santé
communautaire. 

3. Protection

Généralités

La distinction entre les combattants et la population civile est l’un des principes
fondamentaux du droit international humanitaire coutumier et conventionnel.
Dans le domaine d’activité du CICR, la notion de protection couvre toute activité
dont le but est de protéger les victimes des conflits armés et de troubles internes.
C’est dans ce cadre que le CICR mène son action en faveur des victimes de mines.

Depuis 1945, l’augmentation du nombre des conflits armés non internationaux
s’est traduite par une montée en flèche du nombre des mines. De ce fait :

● des régions entières ont été vidées de leur population ;

● des personnes ont été terrorisées et ne peuvent plus circuler librement ;

● des communautés ont été isolées et les possibilités de leur apporter une
assistance humanitaire ont été considérablement réduites ;

● des personnes n’ont plus eu accès aux ressources locales telles que les puits ;

● des réfugiés et des personnes déplacées n’ont pas pu regagner leur lieu
d’origine.

L’emploi des mines terrestres contre des populations civiles constitue une
violation des règles coutumières du droit international humanitaire, l’emploi des
mines étant régi par des normes juridiques.

Contraintes
Les contraintes sont :

● la nécessité de disposer d’informations dignes de foi sur les incidents liés à
l’insécurité, afin de pouvoir dresser un tableau précis de la situation ;

● l’accès limité des praticiens de l’humanitaire aux zones concernées, soit
pour des raisons de sécurité ou parce que celui-ci leur a été refusé ;

● la difficulté de convaincre les autorités militaires des pays qui n’ont pas
ratifié le traité d’Ottawa – qui souvent pensent que les mines peuvent être
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employées exclusivement contre des cibles militaires – du fait que les
mines sont des armes aveugles et qu’elles ne devraient pas être employées ;

● le fait qu’il est difficile d’identifier les individus ou les autorités
responsables des incidents liés aux mines, et donc de prendre des mesures
quand la population civile est prise pour victime.

Stratégies
En ce qui concerne les mines, le travail de protection du CICR est un élément

spécifique mais intégré des efforts de protection que l’institution déploie en
faveur des victimes de conflits. Au sens étroit, l’aspect « protection » d’une
opération liée aux mines comprend :

● le recensement des groupes de personnes vulnérables (résidents, personnes
déplacées, etc.)

● la collecte d’informations spécifiques, si possible auprès de témoins
oculaires, sur tous les incidents lorsque le contexte le permet, ou sur des
incidents indicatifs ;

● des démarches auprès des autorités militaires et politiques locales,
régionales et nationales, et l’ouverture d’un dialogue ; 

● quand les représentations et le dialogue restent sans effet, l’institution s’em-
ploie à sensibiliser davantage et à mobiliser ceux qui, sur la scène internatio-
nale, sont en mesure d’exercer une influence sur les parties à un conflit.

Objectifs
Les objectifs sont :

● évoquer systématiquement la question des mines et ses conséquences dans
les démarches relatives à la protection, de manière à développer les
activités du CICR sur le terrain ; 

● définir, pour chaque contexte, la gravité du problème des mines et la relation
éventuelle avec d’autres violations, par exemple, des déplacements forcés ou
une famine planifiée, et élaborer une stratégie en matière de protection ; 

● susciter dans les groupes concernés ou chez les parties à un conflit un
sentiment de responsabilité accrue, et les sensibiliser aux problèmes de la
protection et aux conséquences humanitaires de l’emploi de mines ;

● recommander que les mesures nécessaires soient prises.

Mise en œuvre
Dans les pays où il est présent, le CICR :

● rappellera aux autorités les règles du droit coutumier et du droit humanitaire
relatives à l’emploi des mines ; dans les pays qui ont ratifié le traité d’Ottawa,
il rappellera les obligations qui découlent de cette ratification ;

● fera des démarches générales auprès des parties au conflit au sujet de
l’interdiction des mines et des conséquences de leur emploi pour la
population civile ;
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● collectera et traitera les informations dignes de foi – émanant de la
population, des réseaux locaux d’ONG et d’autres – sur chaque incident lié
aux mines et touchant la population civile ;

● soumettra aux parties au conflit des dossiers confidentiels documentés sur
les incidents liés aux mines touchant la population civile ;

● rédigera à l’intention des autorités des rapports confidentiels succincts sur
les phénomènes recensés (emploi de mines contre la population, relations
avec d’autres violations, etc.). 

4. Soins et assistance

Généralités

Conformément à leurs mandats respectifs, les diverses composantes du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, fournissent
des soins et une assistance aux victimes pendant et après un conflit armé. Si elles
interviennent après la fin des hostilités, c’est parce que les mines antipersonnel
continuent de faire des victimes longtemps après que les combats ont cessé. Le
traité d’Ottawa appelle également les États à fournir une assistance aux victimes
de mines, entre autres, par le biais du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge.

En accord avec les principes qui sont les leurs, les composantes du
Mouvement ne font pas de distinction entre les victimes, quelle que soit la cause
de la blessure. Elles reconnaissent les besoins de tous les blessés et la situation
particulière de ceux qui souffrent d’un handicap du fait de leurs blessures. Des
programmes de premiers secours, de chirurgie et de réhabilitation des handicapés
sont mis en place pour répondre à ces besoins, et les victimes de mines sont parmi
les nombreux bénéficiaires. Il n’y a pas de programmes exclusivement réservés
aux victimes de mines, mais il faut souligner que le traitement des blessures par
mines constitue un énorme fardeau pour les services de santé et que les soins qui
doivent être dispensés exigent des ressources humaines et physiques énormes.

Pour faire d’une personne blessée un patient hospitalisé, il faut l’évacuer du
champ de mines, lui dispenser les premiers secours et la transporter. Faire du
patient un survivant exige des installations et des compétences chirurgicales
adéquates, et des quantités suffisantes de sang non contaminé pour les
transfusions.

Tous les blessés par mine n’ont pas accès à un traitement et des services de
santé de qualité équivalente. Les soins médicaux et la réhabilitation physique
dépendent de l’existence, ou de l’absence, de services de base, qui doivent être
renforcés dans les pays infestés de mines, en particulier ceux où les victimes sont
nombreuses.

Transformer une personne blessée en un membre pleinement intégré et
productif de la société, tel est l’enjeu des soins et de l’assistance aux victimes de
mines. Dans le cas des survivants qui ont été amputés, ont perdu la vue ou sont



paralysés du fait de leurs blessures, la réintégration passe nécessairement par la
pose d’un membre artificiel, une physiothérapie et une réadaptation, une
formation professionnelle et technique et un soutien psychologique.

Ces services font partie d’un système de santé et de protection sociale qui
fonctionne, et sont tous essentiels pour le traitement des victimes d’un
traumatisme en général et des victimes de mines en particulier. Souvent, ils
cessent de fonctionner lorsque les hostilités éclatent et, une fois la paix revenue,
ils sont rarement du nombre des grandes priorités des autorités.

Les victimes de mines sont parmi les bénéficiaires des activités de
reconstruction, et de la réhabilitation concomitante du système de soins de santé,
engagées à l’issue d’un conflit, à travers les programmes bilatéraux et ceux de la
Banque mondiale et du PNUD pour améliorer la situation générale des malades
et des blessés dans ce qui est très souvent une « société handicapée ».

Contraintes
Les contraintes sont :

● des services de santé qui fonctionnent mal, quand ils fonctionnent,
pendant la guerre ;

● l’accès limité aux soins (en raison de la distance, de la rareté des moyens de
transport, de l’instabilité, des menaces militaires et de la pauvreté) ;

● l’insécurité des conditions de travail qui, souvent, contraint le personnel
humanitaire à abandonner les victimes ;

● des personnels de santé qui sont tués ou qui fuient la zone ; s’ils restent, il
est rare qu’ils soient payés, et le ministère de la Santé publique n’est
souvent plus en mesure de fournir aux services de santé le matériel médical
nécessaire ; 

● des limitations d’ordre politique et administratif, la pénurie de personnel
qualifié et une information inadéquate sur les besoins des victimes et le lieu
où elles se trouvent. 

Stratégies
La stratégie est la suivante :

● Garantir un accès égal et impartial aux soins de santé
Plusieurs composantes du Mouvement sont actives dans différents
domaines relevant des soins aux victimes de la guerre et aux blessés par
mine : premiers secours, transport en ambulance, soins chirurgicaux,
transfusion sanguine, centres d’appareillage orthopédique, et soins aux
handicapés.

● Soutenir les structures de santé et sociales existantes
Les structures sanitaires et sociales doivent être dûment préparées à faire
face aux énormes pressions que la prise en charge des blessés par mine fait
peser sur les ressources. Mais il faut d’abord que ces structures existent et
qu’elles fonctionnent correctement.
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● Soutenir les Sociétés nationales engagées dans des activités liées aux
mines.
Travailler dans une situation de conflit met à rude épreuve les ressources
d’une Société nationale, une situation qui persiste généralement pendant la
période d’après-conflit. Il est donc nécessaire, conformément aux
dispositions de l’Accord de Séville et aux plans d’action des Sociétés,
d’apporter un soutien coordonné aux Sociétés nationales opératrices afin
qu’elles puissent répondre aux besoins des victimes du conflit et de la
période d’après-conflit. 

Mise en œuvre

Le CICR :

● assurera, le cas échéant, son appui aux hôpitaux, notamment en matière de
chirurgie ;

● évaluera, dans les situations de conflit et en collaboration avec la Société
nationale, les besoins en services de transfusion sanguine, qu’il soutiendra
le cas échéant ;

● évaluera, dans les situations de conflit, les besoins en ateliers
orthopédiques et services de réhabilitation des patients, et fournira ces
services le cas échéant ;

● utilisera, dans les situations d’après-conflit, le Fonds spécial de la Croix-
Rouge en faveur des handicapés, en vue de soutenir l’action de diverses
organisations, aussi bien internes qu’externes au Mouvement, qui
répondent aux exigences du Fonds ; 

● appuiera les efforts que déploient les Sociétés nationales pour apporter un
soutien psychologique aux victimes de mines, pour les aider à se réintégrer
et pour engager d’autres activités d’assistance à petite échelle. 

Les Sociétés nationales des pays infestés de mines :

● renforceront leurs services afin de dispenser les premiers secours aux
blessés de guerre, de les évacuer et de les transporter ;

● fourniront aux bénéficiaires des programmes orthopédiques et de réhabili-
tation des services tels que le transport et l’hébergement pendant le traite-
ment et la réhabilitation, ou toute autre forme d’assistance limitée requise ;

● évalueront les besoins en services de soutien psychologique et de
réintégration sociale des victimes de mines et incorporeront ces activités
dans leur programme social général.

La Fédération internationale aidera les Sociétés nationales concernées à :

● intégrer les programmes liés aux mines dans leurs plans de développement
général  ;

● renforcer leurs capacités ;

● développer leurs ressources humaines. 
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5. Déminage

Généralités

Le déminage est l’un des outils clés des efforts qui sont faits dans le monde
pour débarrasser la planète des mines. Pourtant, le nombre des zones qui sont
déminées chaque année reste faible, en raison principalement d’une volonté
politique insuffisante et du manque de fonds. L’information émanant des
organisations engagées dans les opérations de déminage met en évidence une
triste réalité : malgré le traité d’Ottawa, le volume des fonds affectés au déminage
n’a pas augmenté à ce jour. Une grande partie des fonds que les gouvernements
allouent au déminage est consacrée à des programmes de recherche nationaux,
qui ne produiront des résultats que d’ici quelques années. 

Stratégies

Le Mouvement a publié en juin 1997, les Directives relatives à la participation
de la Croix-Rouge/du Croissant-Rouge aux activités de déminage. La résolution 8
du Conseil des Délégués de novembre 1997 encourage toutes les composantes du
Mouvement, lorsqu’elles envisagent de soutenir des activités de déminage, à suivre
les directives établies à cet effet pour le Mouvement.

Mise en œuvre

Les Directives recommandent clairement que le Mouvement ne participe
directement ni à des opérations de déminage ni à leur financement.

Toutefois, le Mouvement peut coopérer, en matière médicale, avec les
organisations engagées dans des activités de déminage. Il peut coopérer également
aux programmes de prévention contre les dangers des mines. Les Sociétés
nationales peuvent encourager leurs gouvernements à contribuer au Fonds
d’affectation volontaire des Nations Unies pour le déminage ou aux institutions qui
mènent des activités de déminage conformément aux critères humanitaires.

B. Coopération 

Dans un premier temps, le Mouvement a adopté une approche hautement
ciblée de la question des mines : il s’agissait d’atteindre un objectif spécifique
(l’interdiction des mines terrestres) dans un délai donné. Cette approche va
maintenant s’élargir. Tandis que des efforts particuliers continueront d’être faits
pour inciter les États à ratifier le traité d’Ottawa, des activités liées aux mines
commenceront à être intégrées dans d’autres programmes en cours tels que la
préparation aux situations d’urgence, la santé communautaire et la protection.

Dans un certain nombre de pays particulièrement infestés de mines, les
Sociétés nationales pourraient légitimement centrer leurs programmes sur les
victimes de mines, celles-ci étant relativement nombreuses par rapport aux autres
bénéficiaires, et le problème des mines constituant une menace relativement plus
pressante que d’autres comme la sécheresse, les inondations, une inflation
galopante ou les maladies transmissibles. 
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Les Sociétés nationales mènent trois grands types d’action :

● démarches auprès des gouvernements, afin qu’ils signent et/ou ratifient les
traités ;

● promotion de la prévention contre les dangers des mines, en vue de
réduire les risques de victimes civiles ;

● soins et services aux victimes de mines, dans le cadre de leurs activités en
faveur des blessés et des personnes handicapées au sein de leur
communauté.

Quand les victimes de mines et les victimes potentielles font partie d’un
groupe beaucoup plus nombreux de bénéficiaires (par exemple, les personnes
handicapées), il est évident que la stratégie de la Société nationale en matière de
mines doit s’inscrire dans le cadre de sa stratégie, plus large, de développement.
La Fédération joue un rôle clé en aidant les Sociétés nationales à donner la
priorité voulue à la question des mines dans leurs programmes d’activités à long
terme.

Un rôle clé au sein du Mouvement en ce qui concerne 
les questions liées aux mines

Les Conventions de Genève et les Statuts du Mouvement confèrent des
domaines de compétence spécifiques à chaque composante, qui de ce fait y
assume un rôle directeur. Conformément aux dispositions de l’Accord de Séville,
le concept du « rôle directeur » implique l’existence, au sein du Mouvement,
d’autres partenaires qui ont des droits et des responsabilités dans ces domaines.
Tel est manifestement le cas des activités en faveur des victimes de mines.

L’institution qui assumera le rôle directeur dans le cadre des activités liées aux
mines s’attachera à encourager ses partenaires au sein du Mouvement à participer
à ces activités.

Du fait de la nature de son mandat spécifique, le CICR a des compétences
étendues dans la plupart des domaines touchant à l’action contre les mines. Il est
donc en mesure d’assumer le rôle d’« institution de référence » pour ce qui
concerne les activités liées à l’action contre les mines et d’aider les autres
composantes engagées dans des activités de ce type.

La Fédération, qui a notamment pour rôle de soutenir le développement des
Sociétés nationales, s’est dotée de compétences spécifiques dans le domaine des
programmes de réhabilitation à base communautaire et sera donc à même d’aider
les Sociétés nationales dans ces domaines.

En règle générale, des compétences et un soutien technique devraient être mis
à la disposition des Sociétés nationales qui souhaitent mener des activités liées à
la question des mines terrestres dans les pays les plus touchés. Elles devront en
faire la demande. 

La réponse à la crise des mines terrestres étant centrée sur la mise en œuvre de
programmes à long terme dans les zones infestées de mines, le CICR et les
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Sociétés nationales participantes devraient considérer les Sociétés nationales
opératrices comme des partenaires privilégiés des programmes qu’ils conduisent
ou envisagent de conduire. 

Quoi qu’il en soit, pour être efficace, l’action menée dans un contexte local ou
national donné devra reposer sur les efforts intégrés et concertés du Mouvement,
des ONG locales et nationales, et des organisations et institutions internationales.
Les composantes du Mouvement sont encouragées à coopérer, dans la mesure du
possible dans un contexte donné, avec les autres organisations engagées dans
l’action contre les mines. Cette interaction est l’une des clés du succès sur le
terrain. 

Financement

En assumant, au sein du Mouvement, le rôle directeur pour toutes les
questions relatives aux mines, le CICR sera également responsable de la
mobilisation des ressources financières et du lancement des appels couvrant, au
besoin, les programmes d’action contre les mines menés par les Sociétés
nationales. Cela peut aussi inclure la couverture des coûts engagés par la
Fédération internationale au titre des conseils techniques.

De ce fait, le CICR recherchera un financement pour couvrir le coût non
seulement de ses propres programmes mais aussi des activités liées au mines,
conduites par d’autres composantes du Mouvement, et ne relevant pas de ses
objectifs et de ses budgets. L’attribution de fonds à de tels programmes sera
effectuée en consultation étroite avec la Fédération internationale.
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VII

LES DÉBRIS DE GUERRE EXPLOSIFS 
ET LA STRATÉGIE DU MOUVEMENT CONCERNANT LES MINES

(Conseil des Délégués, Genève 2003, résolution 11)

Le Conseil des Délégués,

accueillant avec satisfaction le rapport du CICR sur le suivi de la résolution 8
du Conseil des Délégués de 2001 concernant la Convention de 1980 sur certaines
armes classiques ainsi que de la résolution 10 du Conseil des Délégués de 1999
adoptant la Stratégie du Mouvement concernant les mines,

demeurant alarmé à la fois par le grand nombre de personnes qui, pendant et
après un conflit armé, et alors que ces morts et ces blessures pourraient être
évitées, sont victimes des mines terrestres et des débris de guerre explosifs, alors
que ces armes ne servent plus aucun but militaire, et par les conséquences
dévastatrices à long terme, pour les civils, de la présence de ces engins,

sachant que les effets similaires, pour les populations civiles, des mines
terrestres et des débris de guerre explosifs demandent des actions similaires sur le
plan humanitaire, y compris l’établissement de normes juridiques, la
sensibilisation des communautés affectées aux dangers posés par ces engins, la
fourniture de soins et d’assistance aux victimes, et l’adoption de mesures
destinées à faciliter les opérations de déminage,

exprimant sa satisfaction devant les progrès significatifs accomplis, en matière
de destruction des mines antipersonnel, de sensibilisation et de déminage, depuis
l’entrée en vigueur, en 1999, de la Convention sur l’interdiction des mines
antipersonnel (ou « Convention d’Ottawa »), et rappelant la contribution
déterminante apportée par les composantes du Mouvement à la réalisation de ces
progrès,

insistant sur la nécessité d’une adhésion universelle à la « Convention
d’Ottawa » ainsi que sur l’importance de la poursuite des efforts déployés par les
composantes du Mouvement afin de promouvoir cet objectif,

soulignant que la période entre la première Conférence d’examen de la
Convention d’Ottawa, en 2004, et les premières échéances en matière de
déminage (fixées en 2009 pour de nombreux États parties) constituera une étape
cruciale de l’action visant à s’assurer que les promesses faites par la Convention
aux communautés touchées par le problème des mines seront tenues,

exprimant sa satisfaction devant les résultats de la Conférence d’examen de
2001 des États parties à la Convention de 1980 sur certaines armes classiques,
conférence qui a étendu aux conflits armés de caractère non international la portée
de la Convention, qui a débouché sur des négociations relatives aux débris de
guerre explosifs et qui a demandé de nouveaux travaux sur les mines anti-véhicules,
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se félicitant vivement de l’adoption le 28 novembre 2003 par les États parties à
la Convention de 1980 sur certaines armes classiques d’un nouveau Protocole V
relatif aux débris de guerre explosifs, 

1. prolonge jusqu’en 2009 la période de mise en œuvre de la Stratégie du
Mouvement concernant les mines et étend la portée de la Stratégie pour que
celle-ci couvre l’ensemble des débris de guerre explosifs ;

2. invite toutes les composantes du Mouvement à mobiliser leurs membres et
leur personnel, la société civile, les médias et les gouvernements en vue
d’obtenir, d’ici à la tenue de la Conférence d’examen de la Convention
d’Ottawa, en 2004, et aux niveaux politiques les plus élevés, un engagement
vis-à-vis de la pleine application de la Convention, en particulier à travers
l’intensification des efforts déployés pour terminer les opérations de déminage
dans le délai fixé de 10 ans (les premières échéances arrivant en 2009) ainsi
que la mobilisation de ressources adéquates permettant de réaliser la totalité
des objectifs de la Convention ;

3. demande instamment à toutes les composantes du Mouvement d’œuvrer pour
faire en sorte que les États parties à la Convention de 1980 sur certaines armes
classiques adhèrent au nouveau Protocole relatif aux débris de guerre
explosifs, et que les États non encore parties adhèrent à la Convention elle-
même, à tous ses Protocoles et à la modification adoptée en 2001, étendant la
portée de la Convention aux conflits armés de caractère non international ;

4. invite instamment toutes les composantes du Mouvement à œuvrer pour faire
en sorte que les États adoptent des mesures efficaces en vue de réduire le
risque que des munitions se transforment en débris de guerre explosifs, et à
soutenir les efforts entrepris pour interdire l’emploi des bombes à dispersion
et d’autres sous-munitions contre des objectifs militaires situés à l’intérieur ou
à proximité de zones civiles ;

5. prie le CICR de présenter au Conseil des Délégués de 2005 un rapport sur les
progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Stratégie du Mouvement
concernant les mines, ainsi que sur les débris de guerre explosifs et sur
l’élargissement du champ d’application de la Convention de 1980 sur
certaines armes classiques.
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VIII

PLAN D’ACTION RELATIF AUX ENFANTS DANS LES CONFLITS ARMÉS

(Entériné par le Conseil des Délégués, Genève, 1995, résolution 5)

1. INTRODUCTION

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge s’est, par
nombre de résolutions, engagé à promouvoir les droits des enfants. En 1993, le
Conseil des délégués a adopté sa résolution 4 sur les enfants soldats. Elle demande
au Comité international de la Croix-Rouge, à la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en coopération avec l’Institut
Henry Dunant, de dresser un Plan d’action pour le Mouvement, visant à
promouvoir le principe de non-enrôlement et de non-participation des enfants de
moins de 18 ans dans les conflits armés et à prendre des mesures concrètes pour
protéger et assister les enfants victimes de conflits armés1.

Le Mouvement démontre ainsi qu’il s’engage à protéger et assister les enfants
victimes de conflits armés et à promouvoir le principe de non-enrôlement et de non-
participation aux enfants de moins de 18 ans dans les conflits armés. Le défi pour
lui consiste à appliquer ces engagements. À cet effet, a été élaboré ce Plan d’action
à moyen terme. Un rapport sur l’état de son avancement sera présenté au Conseil
des délégués en 1999.

2. ENGAGEMENTS, OBJECTIFS ET ACTION

ENGAGEMENT 1 : 

PROMOUVOIR LE PRINCIPE DE NON-ENRÔLEMENT ET DE NON-PARTICIPATION DANS

LES CONFLITS ARMÉS D’ENFANTS DE MOINS DE 18 ANS

Ce premier engagement vise à empêcher de recruter des enfants comme
soldats. Trois objectifs ont été fixés pour l’appliquer :

OBJECTIF 1.1

Promouvoir des normes juridiques nationales et internationales (telles que le
Protocole facultatif à la Convention sur les droits de l’enfant) interdisant de
recruter dans l’armée et d’utiliser lors des hostilités des moins de 18 ans, ainsi
que la reconnaissance et l’application de ces normes par tous les groupes armés
(gouvernementaux et non gouvernementaux).

BASE D’ACTION

La Convention sur les droits de l’enfant de 1989 et le premier Protocole
additionnel aux Conventions de Genève de 1949 interdisent d’enrôler des enfants
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de moins de 15 ans dans les forces armées et obligent aussi les États Parties à
prendre toutes mesures possibles pour empêcher ces mêmes enfants de participer
aux hostilités. De plus, pour recruter des enfants entre 15 et 18 ans, les États Parties
choisiront d’abord les plus âgés. Selon le deuxième Protocole additionnel aux
Conventions de Genève, applicable aux conflits armés internes, aucun enfant de
moins de 15 ans ne doit être enrôlé ou admis à participer aux hostilités.

Le droit international qui protège les enfants est souvent étendu et complété par
le droit interne. Les normes nationales et internationales traitent de la plupart des
domaines essentiels au bien-être et au développement de l’enfant. Mais deux sont
à y ajouter : 1) assurer aux enfants dans les conflits armés la même protection
qu’aux enfants en temps de paix, c’est-à-dire fixer nettement à 18 ans la limite d’âge
pour leur enrôlement et leur participation dans les conflits armés ; et 2) l’immense
tâche qui consiste à veiller à l’application et au respect des règles existantes.

Pour promouvoir le principe de non-enrôlement et de non-participation des
enfants de moins de 18 ans, il faut améliorer et renforcer les normes juridiques
internationales et nationales. Un Protocole facultatif à la Convention sur les droits
de l’enfant est présentement rédigé par un groupe de travail relevant de la
Commission des droits de l’homme aux Nations Unies.

Le Mouvement devrait s’évertuer à pousser tous les gouvernements à approuver
et appliquer ce Protocole facultatif qui interdit d’enrôler et d’utiliser dans l’armée
des enfants de moins de 18 ans et également exhorter tous les groupes armés
(gouvernementaux et non gouvernementaux) à reconnaître et respecter les normes
dudit Protocole. Si celui-ci est approuvé durant la période couverte par le présent
Plan d’action, le Mouvement devrait également promouvoir son application. Selon
la situation locale, les Sociétés nationales pourraient exhorter les groupes non
gouvernementaux et armés de l’opposition à s’abstenir d’enrôler des enfants
comme soldats. Ces Sociétés pourraient atteindre ces groupes par des activités
comme les cours de diffusion des Principes et idéaux et de secourisme.

Les normes juridiques internationales se complètent d’un droit interne
applicable à l’échelon national. Les Sociétés nationales devraient s’évertuer à
proposer et soutenir l’amélioration du droit interne pour fixer à 18 ans l’âge
d’enrôlement et de participation dans les conflits armés. Ces mêmes Sociétés
pourraient également contribuer à faire reconnaître et appliquer ce droit par les
forces ou groupes armés. 

ACTION PROPOSÉE

Les Sociétés nationales sont invitées à :

■ faire connaître à leur gouvernement la position Croix-Rouge/Croissant-
Rouge au sujet de l’âge limite de 18 ans,

■ en coopération avec d’autres organisations locales, le cas échéant, persuader
ces gouvernements d’adopter l’idée d’une limite d’âge fixée à 18 ans ; et, s’il y
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a lieu, les persuader de promouvoir cette idée sur le plan international et de la
consacrer par le droit interne, 

■ rallier l’opinion à la nécessité d’une limite d’âge fixée à 18 ans par exemple
(selon les circonstances locales et la pertinence des moyens) par des articles
dans les journaux et revues, les programmes de radio, une publicité par les bus
publics, etc.

Pour seconder les activités des Sociétés nationales, le CICR et la Fédération 
internationale sont invités à :

■ fournir aux Sociétés nationales les documents de référence pertinents (dont
projets de lettres, textes juridiques, moyens de campagnes publicitaires,
renseignements provenant d’autres pays, organisations, etc.),

■ faire reconnaître sur le plan international la position de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge au sujet de l’âge limite de 18 ans, par une active participation
aux réunion de l’ONU et aux réunions régionales,

■ insister auprès des représentants des gouvernements sur le plan international
et participer aux efforts internationaux et nationaux pour susciter des
mouvements d’opinion au sujet des enfants soldats,

■ participer activement au groupe de travail de l’ONU chargé de rédiger le
nouveau Protocole facultatif à la Convention sur les droits de l’enfant (si cette
participation restait pertinente après l’adoption du présent Plan d’action),

■ réunir, analyser et traiter les informations reçues au sujet des programmes des
Sociétés nationales pour faciliter les rapports aux donateurs et au grand
public.

OBJECTIF 1.2.

Détourner les enfants de rejoindre les forces ou groupes armés en leur offrant
d’autres perspectives.

BASE D’ACTION

Pour empêcher les enfants de devenir soldats, il faut aussi des mesures qui les
concernent. Des études enseignent que beaucoup d’enfants ne rejoignent pas
volontairement les forces ou groupes armés. Beaucoup d’enfants soldats auraient
choisi d’autres activités que la participation au conflit si elles leur avaient été
offertes.

Les Sociétés nationales pourraient jouer un rôle essentiel pour procurer de
telles possibilités aux enfants exposés à devenir soldats. Elles pourraient lancer
des enquêtes pour reconnaître ces enfants. Des critères régionaux devraient être
élaborés à cet effet. D’autres activités pourraient alors être offertes à ces enfants :
éducation, formation professionnelle et possibilités d’exécuter des tâches utiles au
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sein de la collectivité (par exemple comme volontaires de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge). Il faudrait veiller à n’offrir que des tâches convenant à l’âge de
l’enfant. Si possible, ces offres se feraient par l’intermédiaire d’autres enfants ou
adolescents.

Il s’agit là d’un objectif difficile à atteindre, tant d’enfants étant exposés à
devenir soldats. Bien des raisons qui les portent à s’enrôler proviennent de
problèmes socio-économiques qui ne se résoudront pas à bref délai. Si certains
enfants se font soldats pour devenir des héros ou des martyrs, beaucoup auraient
préféré fréquenter l’école s’ils avaient pu. Des activités créées pour ces enfants et
avec eux pourraient donc leur faire faire des choix très différents. 

ACTION PROPOSÉE

Les Sociétés nationales sont invitées à :

■ entreprendre des enquêtes, en coopération avec d’autres ONG, des OIG, des
gouvernements et des forces armées en tant que de besoin pour : 

– reconnaître les enfants exposés à devenir soldats ; et

– reconnaître les raisons qui pourraient les pousser à s’enrôler ;

■ décider des programmes et activités à adopter pour contrecarrer ces raisons et
qui pourraient comprendre : 

– éducation,

– activités lucratives (formation professionnelle ou soutien matériel à court
terme),

– activités récréatives, et

– mise en état de jouer un rôle utile au sein de la collectivité (par exemple
comme volontaires, secouristes, ambulanciers ou toute autre tâche de
responsabilité à la Société nationale).

Pour seconder les activités des Sociétés nationales, le CICR et la Fédération 
internationale sont invités à :

■ encourager et seconder la mise au point de tels programmes, 

■ faciliter les contacts entre Sociétés nationales pour qu’elles échangent leurs
expériences (par exemple en organisant des rencontres à cet effet, en
développant les programmes existants et en en élaborant de nouveaux, de
même que par des sessions de formation à l’encadrement pour les volontaires
et le personnel), réunir, analyser et traiter les renseignements provenant des
programmes des Sociétés nationales pour faciliter les rapports aux donateurs
et au grand public ; et élaborer, en coopération avec ces Sociétés, des
directives, des pratiques normalisées d’évaluation des besoins et
d’établissement des rapports, etc.
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OBJECTIF 1.3

Convaincre le public de la nécessité de ne pas laisser les enfants rejoindre des
forces ou des groupes armés.

BASE D’ACTION

Tous les adultes qui acceptent que les enfants participent à des conflits armés ou
les y encouragent sont les vrais responsables de leur enrôlement. Ils comprennent
les parents et autres membres de la famille ou de la collectivité, les commandants
d’unités locales qui acceptent les enfants dans leurs rangs et des camarades qui
vantent la bonne vie des soldats. Il y a donc lieu de sensibiliser l’opinion aux effets
à long terme sur les enfants eux-mêmes et sur la collectivité où ils vivent, et de se
prononcer fermement contre l’enrôlement des enfants comme soldats.

Bien des enfants enrôlés viennent de la rue et bien des enfants qui étaient
soldats y retournent en quittant l’armée ou la guérilla.

Ainsi, selon les circonstances, les Sociétés nationales devraient sensibiliser
l’opinion au sujet des fâcheux effets qui en résultent sur les enfants et sur la
collectivité si on les laisse participer à des conflits armés. L’influence des
dirigeants religieux et communautaires devrait s’utiliser le plus possible. 

ACTION PROPOSÉE

Les Sociétés nationales sont invitées à :

■ publier des articles dans les journaux et revues, diffuser des programmes de
radio, etc., en coopération avec les organisations et autorités et selon les
circonstances et la pertinence des moyens, et 

■ lancer, en s’appuyant sur les traditions locales, un débat en collectivité sur les
inconvénients à long et court terme d’une participation des enfants à des actes
de violence, notamment par les moyens suivants : 

– initiation des enseignants et éducateurs aux droits de l’enfant ;

– débats dans les associations familiales et féminines ;

– exposé de la question et des droits de l’enfant dans les écoles et par les
organisations de jeunes (en particulier par les jeunes volontaires de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge) ;

– entamer un dialogue avec l’armée et, si possible, avec d’autres groupes
armés ; et 

– poursuivre le dialogue avec le gouvernement et les organisations
pertinentes de la collectivité.
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Pour seconder les activités des Sociétés nationales, le CICR et la Fédération 
internationale sont invités à :

■ fournir aux Sociétés nationales les documents de référence pertinents (dont
moyens de campagnes publicitaires, renseignements provenant d’autres pays,
organisations, etc.),

■ faciliter, coordonner et encourager l’œuvre des Sociétés nationales, comme il
est proposé à propos de l’objectif 1.2.

ENGAGEMENT 2 : 

PRENDRE DES MESURES CONCRÈTES POUR PROTÉGER ET ASSISTER LES ENFANTS

VICTIMES DE CONFLIT ARMÉ

OBJECTIF 2.1.

Pourvoir aux besoins psychosociaux aussi bien que physiques des enfants vivant
en famille.

BASE D’ACTION

Bien peu des besoins essentiels des enfants sont pourvus lors de conflits armés.
Il est donc nécessaire de reconnaître et d’écarter tout ce qui s’oppose à leur
satisfaction. Comme la situation où ils vivent, ces contre-mesures diffèrent à
divers égards. Un, les besoins immédiats de sécurité physique et économique
doivent souvent être satisfaits par des secours. Deux, les enfants ont besoin d’une
vie bien ordonnée. Les écoles primaires et maternelles peuvent en fournir le cadre
et la pratique si essentiels dans le chaos qui accompagne tout conflit armé.

La réadaptation psychosociale2 présuppose qu’un certain degré de sécurité
physique et de stabilité économique lui soit assuré avant que quelqu’un soit prêt
ou même apte à surmonter les épreuves d’un conflit armé. La plupart des enfants
qui ont connu la violence nécessitent des soins et une attention particuliers. La
famille est l’élément fondamental de la réadaptation physique et psychologique
des enfants. Le plus souvent, le soutien psychosocial doit être offert aux parents
autant qu’aux enfants pour que l’assistance à ces derniers fasse effet. En maints
cas, la famille (et lors de conflit armé souvent la mère) a besoin d’un appui pour
aider ses enfants à surmonter leurs épreuves et anxiétés.

Le Mouvement se voue à atténuer les souffrances humaines lors de conflit
armé, en assistant toutes les victimes, dont les enfants. Les programmes
s’attachent souvent à pourvoir à leurs besoins immédiats, tels que vivres, eau
potable, gîte, vêtements et assistance médicale. Mais le Mouvement s’occupe aussi
de réadaptation physique et psychologique à plus long terme. Dans les camps de
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réfugiés, les camps d’évacués et les pays d’accueil, il exerce diverses activités pour
aider la population à affronter la situation. 

Maintes Sociétés nationales et la Fédération ont récemment porté un intérêt
croissant à la condition psychologique et sociale des populations que servent les
programmes du Mouvement. Plusieurs de ces sociétés ont adopté des
programmes d’assistance conseil ou de soutien psychosocial aux victimes de
catastrophes ou autres épreuves. En 1991, la Fédération a adopté un Programme
de soutien psychologique. La Croix-Rouge danoise abrite son Centre de référence
pour le soutien psychologique. 

Maintes Sociétés nationales possèdent les moyens nécessaires pour assurer un
soutien psychosocial aux enfants et à leurs familles, à la fois pour réadapter les
enfants et les réintégrer dans leurs collectivités. 

Les programmes de réadaptation psychosociale devraient être souples et
adaptés aux circonstances. Il est souvent difficile de reconnaître les enfants qui
présentent des besoins spéciaux, car apparemment ils n’en présentent pas les
signes. Toutefois, divers types de jeux de rôle ou autres activités qui les encouragent
à exprimer leurs souvenirs d’un conflit armé peuvent aider à reconnaître ceux qui
ont besoin d’une réadaptation psychosociale. Dans les secteurs où la sécurité
physique et économique n’est pas assurée, les programmes consisteront surtout à
instaurer des pratiques et une vie bien ordonnée, notamment par les écoles
maternelles et primaires, etc. Dans des secteurs plus sûrs, les parents pourraient
être encouragés à parler à leurs enfants de leurs épreuves lors d’un conflit armé3.
Les parents, autres éducateurs et volontaires auront souvent connu des traversées
analogues à celles des enfants et il importera donc, en dressant les programmes, d’y
prévoir des possibilités pour les adultes de raconter et de maîtriser leurs propres
tribulations. 

Éducateurs, volontaires et autres adultes proches des enfants devraient être en
mesure de reconnaître ceux qui ont participé à des violences armées et de
s’occuper d’eux. Pourtant, les anciens enfants soldats, loin d’être mis à part,
seront englobés dans les programmes en faveur des enfants de conflit armé. Il
s’agit par ces activités de les réadapter et de les réintégrer dans leurs collectivités. 

ACTION PROPOSÉE

Les Sociétés nationales sont invitées à :

■ entreprendre des évaluations des besoins en coopération avec d’autres
organisations, des notables locaux et les gouvernements ou autorités ; 
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■ en coopération avec d’autres organisations, décider des programmes et
activités à adopter pour assister les enfants. Ces activités pourraient, selon les
circonstances, comprendre : 

– scolarisation et formation professionnelle ;

– cours de formation pour enseignants, personnel infirmier et autres qui
s’occupent des enfants pour qu’ils puissent mieux les assister ;

– formation de volontaires (non-professionnels) pour s’occuper des enfants
dans leurs collectivités (par exemple dans des groupes de jeux ou clubs de
jeunes) et aussi pour connaître leurs limites ;

– formation à la façon d’assister les enfants qui ont participé à des actes de
violence

– établir un réseau de gens de métier pour aider les volontaires et les parents
à s’occuper des enfants ; et 

– apporter une assistance pratique aux réfugiés et requérants d’asile dans les
pays d’accueil pour les mettre mieux en mesure de s’y insérer (notamment
en informant la population de ces pays des besoins et antécédents des
réfugiés).

Pour seconder les activités des Sociétés nationales, le CICR et la Fédération 
internationale sont invités à :

■ faciliter, coordonner et encourager l’œuvre des Sociétés nationales, comme il
est proposé pour l’objectif 1.2. 

OBJECTIF 2.2

Pourvoir aux besoins psychosociaux aussi bien que physiques des enfants isolés.

Les enfants que n’accompagne pas un membre de leur famille ou dont ne
s’occupe aucun de ceux qui en serait normalement chargé par le droit ou la
coutume sont dits « isolés ».

Ces enfants ont les mêmes besoins essentiels de vivres, gîte, vêtements et soins
médicaux que les autres. Mais, en outre, ils ont besoin d’être réunis à leurs
familles ou placés dans des familles d’accueil. Il faudrait éviter le plus possible de
les confier à des institutions. Le CICR et les Sociétés nationales se consacrent
depuis longtemps à rechercher les membres des familles lors de conflit armé, à
transmettre des messages familiaux et, finalement, à réunir les familles. Si aucune
ne peut être trouvée (ou jusqu’à ce qu’elle soit trouvée), des mesures devraient
être prises pour placer l’enfant dans une famille qui soit chaque fois que possible
d’un même milieu ethnique, religieux et linguistique. Recherches et réunification
doivent s’accompagner de suivi, soutien et évaluation, aussi bien quand une
famille d’accueil est trouvée que quand l’enfant est rendu à sa famille ou à sa
parentèle. Souvent, enfants et famille ont besoin d’un soutien psychosocial.

Les Sociétés nationales devraient tâcher d’organiser des activités éducatives et
récréatives et une formation professionnelle pour les enfants isolés qui se
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trouvent dans les camps de réfugiés, les orphelinats ou autres lieux de passage.
Certains auront besoin d’une réadaptation psychosociale. En outre, certains
auront participé au conflit et pourraient donc nécessiter une attention spéciale
pour se libérer de leurs souvenirs de combat et de vie avec les soldats.

Comme nombre des besoins de ces enfants isolés seront semblables à ceux de
tous les enfants victimes de conflit armé, des programmes à leur intention et avec
leur participation devraient être élaborés, de même que ceux des autres enfants,
comme il est souligné à propos de l’objectif 2.1. 

ACTION PROPOSÉE

Les Sociétés nationales sont invitées à :

■ entreprendre des évaluations des besoins en coopération avec d’autres
organisations, dirigeants locaux et gouvernements et autorités, 

■ en coopération avec d’autres organisations, décider des programmes et
activités à adopter pour aider les enfants. Ces activités pourraient, selon les
circonstances, comprendre : 

– secours ;

– recherches et réunification des membres des familles ou institutions de
familles d’accueil ;

– activités récréatives dans les orphelinats, camps, etc. ;

– suivi, soutien et évaluation après que l’enfant a été rendu à sa famille ou
qu’un foyer lui a été trouvé ;

– soutien psychosocial aux enfants isolés dans les camps, orphelinats et
foyers d’accueil ;

– scolarisation et autres modes d’enseignement pour rendre aux enfants leur
assurance et leur identité ;

– activités et formation consacrées à la réconciliation et à la solution sans
violence des conflits ;

– protection contre les abus, enlèvements et vengeance, notamment par
instauration ou application de règles juridiques pour protéger les enfants.

Pour seconder les activités des Sociétés nationales, le CICR et la Fédération 
internationale sont invités à :

■ faciliter, coordonner et encourager l’œuvre des Sociétés nationales, comme il
est proposé pour l’objectif 1.2. 



OBJECTIF 2.3

Plaider en faveur des enfants qui ont participé à des conflits armés pour que leur
milieu et leur collectivité les acceptent.

Les enfants qui ont participé à des conflits armés risquent de ne pas être
réadmis dans leurs collectivités ou même leurs familles. Beaucoup sont violents et
agressifs et peuvent avoir commis des atrocités connues dans leur collectivité. Les
parents peuvent se refuser à les reprendre par crainte de représailles.

Quand le conflit a cessé, beaucoup de ces enfants ne sont pas officiellement
reconnus comme anciens soldats et ne sont donc pas inclus dans les programmes
de démobilisation. Ils risquent de se retrouver à la rue, toujours en possession de
leurs armes et menaçant la collectivité bien après la fin du conflit armé.

Il y a donc lieu de plaider en leur faveur. On devrait s’efforcer d’encourager les
collectivités à les reconnaître pour les victimes qu’ils sont effectivement et à les
réadmettre dans la vie civile. 

ACTION PROPOSÉE

Les Sociétés nationales sont invitées à :

■ sensibiliser la collectivité et entreprendre des débats avec divers groupes
pertinents, comme il est proposé pour l’objectif 1.3.

Pour seconder les activités des Sociétés nationales, le CICR et la Fédération 
internationale sont invités à :

■ fournir aux Sociétés nationales les documents de référence pertinents ; et 

■ faciliter, coordonner et encourager l’œuvre des Sociétés nationales comme il
est proposé pour l’objectif 1.2.

3. SUIVRE ET FACILITER L’APPLICATION

Il est recommandé de créer un groupe international de coordination pour
suivre l’exécution du présent Plan d’action. Ce groupe devrait comprendre des
représentants de cinq Sociétés nationales qui exécutent ou appuient des
programmes en faveur des enfants lors de conflit armé, la Fédération
internationale et le CICR. Ces représentants devraient bien connaître la question
des enfants dans les conflits armés. Ils seraient désignés par la Fédération
internationale et le CICR en consultation avec des Sociétés nationales.

Le groupe serait chargé de faciliter et suivre l’exécution du présent Plan
d’action pour l’évaluer, le réviser et le développer constamment. Il en rendrait
compte au Conseil des délégués en 1999.
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Ses tâches comprendraient :

■ suivre l’exécution du Plan d’action, notamment sous ses aspects
internationaux ;

■ seconder les Sociétés nationales qui s’occupent d’enfants dans les conflits
armés ;

■ encourager et seconder l’établissement de programmes pour les enfants lors
de conflit armé au titre du Plan d’action ;

■ élaborer et améliorer les méthodes et moyens matériels servant aux besoins de
plusieurs Sociétés nationales (comme celles qui affectent des volontaires à
leurs programmes psychosociaux ou élaborent des documents apologiques) ;

■ préparer une action internationale conjointe du Mouvement en faveur des
enfants dans les conflits armés ;

■ organiser d’ici deux ans une rencontre pour faire le point avec les Sociétés
nationales ;

■ réunir des fonds pour le groupe précité et les activités communes dont
bénéficient plusieurs Sociétés nationales.

Il est également recommandé à la Fédération internationale et au CICR, en
coopération avec le groupe précité, de choisir une Société nationale qui servira de
foyer international d’activité pour l’application du Plan d’action.

De même, un réseau de Sociétés nationales devrait être établi à l’échelon
subrégional pour faciliter et coordonner les activités de ces Sociétés et encourager
et seconder l’adoption de programmes. 
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IX

LA STRATÉGIE POUR LE MOUVEMENT INTERNATIONAL 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

RELATIVE AU RÉTABLISSEMENT DES LIENS FAMILIAUX
(ET PLAN DE MISE EN ŒUVRE)

(2008-2018)

(Adoptée par le Conseil des Délégués, Genève, 2007, Annexe à la résolution 4)

1. VISION D’AVENIR ET INTRODUCTION

Chaque fois que des personnes sont séparées ou sans nouvelles de leurs proches
du fait d’un conflit armé, d’autres situations de violence, d’une catastrophe
naturelle ou d’autres situations de crises humanitaires, le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge intervient de façon
efficiente et efficace en mobilisant ses ressources pour rétablir les liens familiaux.

Dans divers contextes – conflits armés, autres situations de violence,
catastrophes naturelles et d’origine humaine, migrations internationales et d’autres
circonstances tragiques – d’innombrables personnes tentent d’obtenir des
nouvelles des membres de leur famille. Le respect de l’unité familiale est au cœur
du respect de la dignité humaine. Le bien-être d’une personne dépend en grande
partie de sa capacité à maintenir des liens avec ses proches ou du moins à être
informée de leur sort. Les diverses composantes du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge s’efforcent depuis des décennies de rétablir les
liens familiaux (RLF). Ce service unique, avec le soutien moral qu’il apporte, est au
cœur de l’action humanitaire du Mouvement. De fait, chaque année, les
bénéficiaires de ces activités se comptent par centaines de milliers.

Le terme « rétablissement des liens familiaux » (RLF) est le terme générique
utilisé pour désigner diverses activités visant à prévenir les séparations et les
disparitions, à rétablir et maintenir des liens entre les membres d’une famille et à
faire la lumière sur le sort des personnes portées disparues. Ces activités sont
souvent liées au soutien psychologique, juridique et matériel fourni aux familles
et aux personnes touchées, aux programmes de réinstallation ou de réinsertion,
et aux services de protection sociale. D’autres activités comprennent la gestion
des dépouilles humaines et l’identification médico-légale.

Le Comité international de la Croix-Rouge est fermement résolu à venir en
aide aux personnes sans nouvelles de leurs proches. Souhaitant réaffirmer et
honorer les engagements pris lors de la Conférence internationale d’experts
gouvernementaux et non gouvernementaux sur les disparus et leurs familles
(2003), ainsi que dans le cadre de l’Agenda pour l’action humanitaire de la
XXVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(2003), le CICR a lancé une initiative mondiale visant à développer les capacités
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du Mouvement en matière de rétablissement des liens familiaux. La Stratégie
pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge relative
au RLF est le fruit de cette initiative. Elle constitue aussi la réaffirmation de la
volonté du CICR d’aider les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge  (Sociétés nationales) à assumer leurs obligations en matière de
RLF, telles que les définissent les Statuts du Mouvement et les résolutions
adoptées lors des Conseils des Délégués et des Conférences internationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Conférences internationales).

Aujourd’hui, le Réseau des liens familiaux (formé par l’Agence centrale de
recherches (ACR), les agences de recherches des délégations du CICR et les
services de recherches des Sociétés nationales) doit relever des défis de taille. Le
manque de compréhension des activités de rétablissement des liens familiaux
dans le Réseau, ainsi qu’un engagement et un sens des responsabilités insuffisants,
des ressources limitées, des situations humanitaires toujours plus graves et
complexes et le nombre croissant d’autres acteurs intervenant dans ce domaine
d’activité traditionnel du Mouvement, signifient que des efforts importants
doivent être déployés si les composantes du Mouvement veulent rester des
acteurs importants.

Le CICR, les Sociétés nationales et la Fédération internationale des Sociétés de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internationale) ont tous une
responsabilité à l’égard de la création, du renforcement et du maintien du Réseau
des liens familiaux. L’efficacité de ce réseau international unique dépend de la
capacité de ses composantes à renforcer leurs capacités, à intensifier leur
coopération et à établir des priorités d’action. Pour gérer ces questions, le
Mouvement doit adopter une approche plus internationale du renforcement des
capacités au sein du Mouvement en :

– intensifiant la participation des Sociétés nationales ;

– renforçant l’efficacité des opérations du CICR et son approche de
partenariat avec les Sociétés nationales dans le cadre des opérations ;

– augmentant la coopération entre le CICR et la Fédération internationale
afin de soutenir tant le développement des Sociétés nationales que leur
intervention en matière de RLF. 

La Stratégie pour le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge relative
au RLF s’appuie sur les Statuts du Mouvement et les résolutions des Conférences
internationales et des Conseils des Délégués, et trouve son fondement dans
l’« Accord sur l’organisation des activités internationales des composantes du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge » (Accord de
Séville, Conseil des Délégués, novembre 1997) et ses Mesures supplémentaires
(Conseil des Délégués, Séoul, novembre 2005). La Stratégie n’est pas une « création
ex nihilo ». Elle s’appuie en effet sur les forces et les connaissances des services de
recherches des Sociétés nationales ainsi que sur l’expérience et les compétences du
CICR, et s’efforce de définir une approche stratégique cohérente devant permettre
de renforcer notre action aux niveaux local et international.
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Tout processus de changement, pour avoir un impact, exige du temps et
nécessite des ressources. La Stratégie pour le Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge relative au RLF reconnaît l’importance de la
tâche à accomplir ; elle est donc le signe que le Mouvement entend s’engager à
long terme dans ce domaine.

2. STRATÉGIE DE RÉTABLISSEMENT DES LIENS FAMILIAUX 

2.1 RÉTABLISSEMENT DES LIENS FAMILIAUX : 
RÔLE DES COMPOSANTES DU MOUVEMENT

Les activités de RLF des composantes du Mouvement de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge en général, et du CICR et des Sociétés nationales en particulier,
trouvent leur fondement dans les Conventions de Genève et leurs Protocoles
additionnels, les Statuts du Mouvement, et les résolutions des Conférences
internationales et des Conseils des Délégués. Elles s’appuient en outre sur les
résolutions des réunions statutaires de la Fédération internationale, ainsi que sur
les documents de politique générale du CICR, de chaque Société nationale et de
la Fédération internationale.

Selon le droit international, toute personne a le droit de connaître le sort des
membres de sa famille qui ont disparu, ainsi que de correspondre et de
communiquer avec ses proches dont elle a été séparée. Néanmoins, les autorités
de l’État (y compris les forces armées de sécurité) peuvent ne pas avoir la capacité
et/ou la volonté de faire en sorte que ces droits soient respectés, alors que cette
responsabilité leur incombe au premier chef.

La principale force du Mouvement est qu’il peut offrir un réseau mondial de
RLF et, simultanément, un réseau communautaire dans chaque pays, qui peut
appliquer les mêmes principes et les mêmes méthodes de travail. Ainsi le
Mouvement peut obtenir de meilleurs résultats que tout autre organisme
humanitaire au monde.

Les composantes compétentes du Mouvement s’acquittent de leurs rôles
respectifs en matière de RLF chaque fois, et aussi longtemps qu’il le faut. Le but
est de répondre aux besoins des personnes dont les proches sont sans nouvelles
ou séparés par suite de situations spécifiques, telles que :

– les conflits armés ou autres situations de violence ;

– les catastrophes naturelles ou d’origine humaine ;

– les mouvements de population, notamment les migrations internationales ;

– les autres situations ayant un impact sur le plan humanitaire, où les
capacités et les mandats spécifiques des composantes du Mouvement, et les
principes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge représentent une
valeur ajoutée.

Les activités de RLF peuvent revêtir différents aspects, en fonction de la
situation et du contexte :

– l’organisation des échanges de nouvelles familiales ;
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– les recherches de personnes ;

– l’enregistrement et le suivi des personnes (enfants ou adultes) afin de
prévenir leur disparition et de pouvoir informer leur famille ;

– le regroupement familial et le rapatriement ;

– la collecte, la gestion et la transmission d’informations relatives aux
personnes décédées (localisation, récupération et identification) ;

– la transmission de documents officiels, tels que des certificats de naissance,
des papiers d’identité ou divers autres certificats émis par les autorités ;

– la production d’attestations de détention individuelle et de documents
attestant d’autres situations qui ont mené à l’enregistrement individuel ;

– l’émission de documents de voyage du CICR ;

– le suivi de l’intégration des personnes qui ont retrouvé des membres de
leur famille ;

– la promotion et le soutien de l’établissement de mécanismes permettant de
faire la lumière sur le sort des personnes disparues.

Pour mener ces activités, il est nécessaire d’entretenir des relations suivies
avec les autorités et d’entreprendre des démarches régulières auprès d’elles au
sujet du droit des personnes à faire part et à être informées du lieu où se trouvent
leurs proches, ou de leur sort.

Ces activités se recoupent souvent avec d’autres, dont :

– le développement et la promotion du droit international et soutien à son
application, notamment la réforme des lois existantes  le cas échéant ;

– la gestion des restes humains et l’identification médico-légale ;

– le soutien matériel, juridique et psychologique aux familles des personnes
disparues ;

– des services de réinstallation ou des programmes de réintégration pour les
groupes vulnérables lorsque le regroupement familial a échoué ou n’est pas
envisageable, comme dans le cas des enfants des rues ;

– la réintégration, qui peut être nécessaire malgré un regroupement familial
réussi (par exemple dans le cas d’enfants auparavant associés aux forces
combattantes) ;

– les services de protection sociale.
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De telles activités exigent une approche transversale et impliquent presque
toujours la nécessité de collaborer avec des intervenants extérieurs au
Mouvement, notamment le secteur privé.

Pour la sécurité des individus, il est crucial de veiller à la protection des
données personnelles et à la gestion confidentielle de toute autre information
sensible. Cela vaut notamment lors de l’utilisation de réseaux publics
d’information, de la transmission de données par des moyens électroniques, de la
conduite de recherches actives sur le terrain, ou en cas de recours à d’autres
organisations ou individus.

Il est par ailleurs indispensable d’assurer la sécurité des travailleurs de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sur le terrain.

L’Accord de Séville et ses Mesures supplémentaires soulignent, une fois encore,
l’importance cruciale de la coordination des efforts déployés par les composantes
du Mouvement pour optimiser l’assistance fournie aux victimes. Ces textes
confirment en outre la notion organisationnelle de « rôle directeur » fondée sur les
compétences spécifiques conférées à chaque composante du Mouvement par les
Conventions de Genève, les Statuts du Mouvement et/ou les résolutions de la
Conférence internationale. La notion de rôle directeur suppose l’existence d’autres
partenaires ayant des droits et des responsabilités dans ce domaine.

Le rôle du CICR

En tant qu’institution neutre et indépendante, le CICR a pour rôle d’apporter
protection et assistance aux victimes des conflits armés internationaux ou non
internationaux et d’autres situations de violence. L’article 5.3 des Statuts du

Activités de RLF

Prévenir les disparitions
et les séparations

Rétablir les liens familiaux

Maintenir les liens familiaux

Faire la lumière sur le sort
des disparus

Développement et promotion du droit
international et national 

Soutien matériel, juridique, psychologique 
ou autre aux personnes touchées

Identification médico-légale 
et prise en charge des restes humains

Services de protection sociale

Services de réinstallation et d’intégration

Rétablissement des liens familiaux

Situations provoquant la séparation des familles
Conflits et autres situations de violence, catastrophes 

naturelles et d’origine humaines, migrations internationales 
et autres situations de crise humanitaire

Activités liées 
au RLF
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Mouvement étend ce rôle à d’autres types de situations et constitue le fondement
permanent qui permet au CICR de prendre toute initiative humanitaire compatible
avec son rôle d’institution et d’intermédiaire spécifiquement neutre et indépendant.

Le CICR a la tâche importante de rappeler aux autorités les obligations qui
leur sont attribuées en vertu du droit international humanitaire et d’autres
branches du droit applicables au rétablissement des liens familiaux, et
d’intervenir directement sur le terrain au moment et pour le temps nécessaires et
possibles. À cet égard, le CICR adopte une approche globale des activités de
rétablissement des liens familiaux et vise à prévenir les séparations, à rétablir et
maintenir les liens familiaux, à faire la lumière sur le sort des personnes portées
disparues et à fournir un soutien aux familles. Les enfants non accompagnés
séparés de leurs familles sont un sujet de préoccupation particulier pour le CICR,
vu leur vulnérabilité, tout comme d’autres personnes touchées, notamment les
femmes seules à la tête d’un ménage.

Le rôle du CICR dans le domaine du RLF, notamment son rôle directeur au
sein du Mouvement, est défini plus précisément dans les instruments suivants :

– les Conventions de Genève et leurs Protocoles additionnels ;

– les Statuts du Mouvement, en particulier l’article 5. par. 2, alinéa e), aux
termes duquel le CICR a notamment pour rôle « d’assurer le
fonctionnement de l’Agence centrale de recherches (ACR) prévue par les
Conventions de Genève » ;

– les résolutions des organes statutaires du Mouvement. En particulier les
résolutions respectives des XXVe et XXVIe Conférences internationales
(Genève, 1986 et 1995), qui attirent l’attention des États sur « le rôle de
coordonnateur et de conseiller technique de l’ACR du CICR auprès des
Sociétés nationales et des gouvernements » ;

– les résolutions du Conseil des Délégués, et l’Accord de Séville et ses
Mesures supplémentaires.

En plus de ses responsabilités en matière d’opérations, le CICR, par
l’intermédiaire de l’ACR, est chargé de coordonner, conseiller et renforcer les
capacités en matière de RLF de ses partenaires au sein du Mouvement, que ce soit
en situation de conflit ou dans d’autres situations de violence, lors de catastrophes
naturelles ou d’origine humaine, de migration internationale ou de toute autre
situation de crise humanitaire nécessitant une intervention du Mouvement.

L’ACR assure la cohérence au sein du Réseau et fournit aux Sociétés
nationales une méthodologie et des lignes directrices1. 

En vertu de son rôle de coordonnateur, l’ACR décide des mesures à prendre
dans les situations de conflit armé ou autres situations de violence, tandis que dans
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les autres situations exigeant une action au niveau international, elle coordonne les
activités des services de recherches des Sociétés nationales, de manière à garantir la
réponse commune la plus efficace possible aux besoins en RLF.

En tant que conseiller technique, l’ACR définit les pratiques de travail que les
services de recherches doivent adopter dans toutes les situations. Des séminaires
de formation et des réunions régionales sont organisés pour faciliter l’échange
d’expériences et rassembler des connaissances communes.

Le rôle des Sociétés nationales

Les fonctions des Sociétés nationales sont définies à l’article 3 des Statuts du
Mouvement. Elles « accomplissent leurs tâches humanitaires conformément à
leurs propres statuts et leur législation nationale » et servent d’auxiliaires de leurs
pouvoirs publics dans le domaine humanitaire. Leur rôle est en particulier d’aider
les victimes des conflits armés, comme prévu dans les Conventions de Genève, et
les victimes des catastrophes naturelles et d’autres situations d’urgence
nécessitant leur assistance (articles 3.1 et 3.2). Elles contribuent autant que
possible au développement des autres Sociétés nationales (article 3.3). L’Accord
de Séville souligne qu’une Société nationale est responsable de son propre
développement.

Comme mentionné dans la résolution XVI de la XXVe Conférence
internationale de la Croix-Rouge, les Sociétés nationales ont à jouer un rôle
important en tant que membres du Réseau international, dans les recherches et le
regroupement familial. Elles doivent poursuivre leur action aussi longtemps que
le besoin persiste, parfois bien au-delà de la fin d’un conflit ou bien après une
catastrophe naturelle ou d’origine humaine, ou une situation d’urgence.

Les Sociétés nationales sont en outre appelées à intervenir conformément aux
résolutions des Conférences régionales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
ainsi qu’aux documents de politique générale établis au sein de la Fédération
internationale. Ces textes couvrent les situations de migration et de catastrophe
naturelle ou d’origine humaine.

Le Mouvement ayant la responsabilité de préserver ou rétablir l’unité
familiale, les Sociétés nationales doivent intégrer leurs activités de RLF dans un
plan d’action global. Il leur incombe également d’attirer l’attention du public, des
organismes humanitaires et des gouvernements sur leur action et sur
l’importance de leurs activités de RLF.

Chaque Société nationale est individuellement responsable de mettre en place
ou de consolider un réseau national efficace pour mener à bien des activités de
RLF. En fonction des circonstances, les Sociétés nationales sont appelées à
collaborer avec l’ACR, avec les délégations du CICR concernées et/ou avec les
services de recherches d’autres Sociétés nationales. Elles décideront de l’action à
entreprendre lors de catastrophes nationales, et peuvent faire appel au CICR
lorsqu’elles n’ont pas les capacités suffisantes pour répondre aux besoins en RLF.
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Le rôle du Secrétariat de la Fédération internationale

Le Secrétariat de la Fédération internationale, dont les fonctions sont définies
à l’article 6 des Statuts du Mouvement et dans l’Accord de Séville et ses Mesures
supplémentaires, a un rôle directeur en matière de développement des Sociétés
nationales et de coordination du soutien institutionnel apporté au
développement de ces dernières.

Les Statuts du Mouvement ne mentionnent pas spécifiquement le rôle joué
par la Fédération internationale en matière de RLF. Néanmoins, le Secrétariat de
la Fédération s’assure, en coordination avec le CICR, que les activités de RLF sont
bien incluses dans les plans de développement des Sociétés nationales ; il veille
également à ce que les plans de préparation et d’intervention en cas de
catastrophe soulignent le rôle et l’importance des activités de recherches.

Quand une catastrophe naturelle ou d’origine humaine survient, le Secrétariat
veille à ce que les évaluations de la situation tiennent compte des besoins en RLF,
ainsi que de la capacité d’intervention, dans ce domaine, des Sociétés nationales
des pays touchés. Le Secrétariat est par ailleurs chargé d’assurer la liaison avec le
CICR, en particulier avec l’ACR (pour permettre à l’institution de remplir
correctement son rôle directeur), de même que de veiller à la coopération dans le
cadre du déploiement sur le terrain de délégués chargés des recherches.

2.2 L’ÉTAT ACTUEL DU RÉSEAU DES LIENS FAMILIAUX

Pour pouvoir déterminer comment le Mouvement parviendra à concrétiser sa
vision d’avenir dans le domaine du RLF, il est nécessaire de connaître les capacités
actuelles des services de recherches des Sociétés nationales, de l’ACR et des
délégations du CICR ; les problèmes clés doivent également être recensés.

Les capacités des Sociétés nationales

En 2005, un processus de cartographie mondiale a été lancé afin d’évaluer les
capacités des services de recherches des Sociétés nationales. En une année,
154 Sociétés nationales (souvent en consultation avec les délégations du CICR)
ont rempli l’instrument d’évaluation en matière de RLF.

L’évaluation des capacités portait sur cinq domaines essentiels :

– l’appropriation des programmes ;

– la planification et l’organisation des programmes ;

– les connaissances et les compétences nécessaires pour réaliser et gérer les
activités de RLF ;

– le réseau de relations ;

– les outils et autres ressources nécessaires pour agir avec professionnalisme
et efficacité.

Dans l’ensemble, l’évaluation indique un manque d’engagement pour les
activités de RLF dans les Sociétés nationales. Même si certaines Sociétés nationales
reconnaissent que les activités de RLF font partie de leurs responsabilités,
généralement, le RLF n’est pas considéré comme une activité prioritaire qui devrait
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être placée au cœur de l’intervention humanitaire du Mouvement. Alors que
certaines Sociétés nationales sont bien à même de mener des activités de RLF, il
apparaît que le niveau de capacité est inégal, parfois même insuffisant, à l’intérieur
du Réseau. Très peu de Sociétés nationales ont évalué les besoins en RLF ; or, de
telles évaluations sont importantes pour pouvoir identifier les individus et les
populations ayant besoin d’assistance, ainsi que pour permettre la planification des
programmes, l’attribution des ressources et la prestation de services.

Quelques Sociétés nationales ont une bonne compréhension du RLF et
possèdent les compétences nécessaires pour conduire et gérer des activités dans ce
domaine, mais la majorité des Sociétés nationales pourraient améliorer leurs
prestations. Les outils et les ressources affectés aux programmes doivent encore être
développés pour que les Sociétés nationales puissent fournir des services
professionnels et efficaces. Sans les connaissances, les compétences et les ressources
matérielles requises pour mener à bien les activités de RLF, il est impossible de
répondre aux besoins.

Il est essentiel d’établir et de maintenir des relations avec les autres composantes
du Mouvement, ainsi qu’avec les organismes humanitaires, les autorités nationales,
et les individus et les populations touchés : une Société nationale ne peut, sans cela,
engager un dialogue stratégique, mettre en place des services ciblés et diffuser des
informations. Pourtant, dans leur majorité, les Sociétés nationales n’ont que peu ou
pas de relations de ce type, et peu, ou pas, de contacts réguliers avec les autres
composantes du Mouvement au sujet des activités de RLF, que ce soit au niveau de
la stratégie ou de la prestation de services.

Globalement, les services de recherches des Sociétés nationales disposent
d’une capacité insuffisante pour définir et couvrir les besoins en RLF. Le
Mouvement devra relever des défis majeurs s’il entend créer un réseau
international vraiment fonctionnel, permettant de venir en aide aux personnes
sans nouvelles de leur famille. Il existe néanmoins des atouts au sein des Sociétés
nationales, dans tous les domaines couverts par l’évaluation des capacités. Le
Réseau doit capitaliser sur ces forces, en utilisant mieux les informations, les
compétences, les outils et les ressources pour augmenter la capacité de chaque
Société nationale, et renforcer ainsi le Réseau dans son ensemble.

La capacité du CICR, par l’intermédiaire de l’ACR, à agir en tant
que coordonnateur et conseiller technique en matière de RLF

En 2006, le CICR/ACR a commencé une évaluation de sa capacité à agir en
tant que coordonnateur et conseiller technique auprès des Sociétés nationales
dans le domaine du RLF. Cette évaluation a été réalisée par le biais d’entretiens
avec le personnel au siège, de questionnaires soumis au terrain et de visites
impliquant d’autres acteurs humanitaires, des autorités nationales et certaines
Sociétés nationales.

L’évaluation a porté sur plusieurs domaines essentiels :

– le rôle de coordonnateur et de conseiller technique ;
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– la gestion et le développement des ressources humaines ;

– les méthodes et les outils de RLF.

L’évaluation a mis en évidence l’importance de la proximité du CICR avec les
individus et les populations, grâce à sa présence extensive et permanente sur le
terrain, et à la force qu’il en tire. Sa solide expérience dans le domaine du RLF et sa
capacité à mobiliser des ressources financières sont deux atouts reconnus qui
pourraient être mieux exploités. Quoi qu’il en soit, le CICR pourrait en faire plus
pour intégrer le RLF dans la planification d’urgence. Le déploiement systématique
de spécialistes du RLF dans les situations émergentes ou dans la phase initiale des
nouvelles opérations contribuerait tant aux évaluations qu’à la planification.

La définition et le positionnement des activités de RLF au sein même du CICR
jouent un rôle important pour la communication, la promotion et le lobbying,
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’institution. Il apparaît nécessaire de définir
clairement ce que recouvre le rôle de coordonnateur et de conseiller technique, et
le RLF lui-même. Cette terminologie n’est pas comprise de la même manière au
sein du CICR, ce qui a un impact sur la compréhension de ces concepts par les
Sociétés nationales et d’autres intervenants extérieurs au Mouvement. Une
terminologie claire devrait être utilisée de façon cohérente dans toute
documentation ou communication relative au RLF.

Une des forces de l’ACR est sa compétence en matière de protection et de
gestion des données personnelles, et sa tradition de confidentialité. Ces atouts ne
doivent pas être sous-estimés.

D’un autre côté, le CICR/ACR pourrait renforcer son rôle relatif à la garantie de
la qualité d’ensemble en définissant clairement les résultats attendus en matière de
RLF et en déterminant des indicateurs de suivi et de gestion des performances. Des
consultations systématiques des bénéficiaires constitueraient en outre une occasion
d’en apprendre davantage sur leurs besoins et leurs attentes.

La gestion des connaissances en matière de RLF influence de manière
significative l’efficacité avec laquelle le Réseau et le CICR mènent leur action dans
ce domaine. Des instruments et des outils sont disponibles, mais ils ne sont souvent
pas connus, ou ne sont pas utilisés de façon cohérente. Des outils de pointe,
accessibles et de bonne qualité sont essentiels pour améliorer les performances et
augmenter la visibilité du CICR et des Sociétés nationales dans le domaine du RLF.

En tant que coordonnateur du Réseau des liens familiaux, l’ACR a un rôle de
facilitateur et de guide. Cependant, à cet égard, le CICR/ACR doit améliorer sa
compréhension des besoins du Réseau et de ses activités. Le CICR pourrait
renforcer ce rôle en visant à devenir un centre d’excellence tout en élargissant
l’accès de l’ensemble du Réseau aux connaissances, aux principes et aux outils des
activités de RLF. De plus, le CICR/ACR pourrait s’appuyer davantage sur
l’expérience et l’intérêt des Sociétés nationales pour renforcer les capacités de
l’ensemble du Réseau.

Globalement, le CICR/ACR dispose d’une capacité suffisante pour accomplir
ses tâches traditionnelles, mais un investissement supplémentaire est nécessaire
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pour renforcer les capacités des Sociétés nationales et exploiter les ressources
disponibles au sein du Mouvement.

2.3 L’ENVIRONNEMENT EXTERNE

Les activités de RLF se déroulent dans un environnement en constante
évolution, auquel le Mouvement doit constamment s’adapter. L’évolution de la
nature des conflits et autres situations de violence, le nombre croissant de
catastrophes naturelles et d’origine humaine, les mouvements massifs de
populations et les situations sociales oubliées sont autant de facteurs qui, tout
comme l’émergence de nouvelles technologies, ont une incidence sur
l’environnement dans lequel le Mouvement déploie ses activités de RLF.

Conflits et autres situations de violence

● Aujourd’hui, les conflits internes et autres situations de violence interne
représentent la majorité des cas de violence armée. Cette évolution se
caractérise par la prolifération des armes et par un exode massif des populations
rurales qui, en affluant vers les villes, font naître des centres urbains
tentaculaires dans de nombreux pays. Dans ces situations, les familles sont
dispersées, des combattants et des civils sont blessés, des personnes sont tuées
et leurs dépouilles ne sont pas correctement identifiées, et d’autres sont
détenues sans que quiconque en soit averti. De plus, des régions deviennent
inaccessibles et les moyens de communication sont perturbés. Alors que le
nombre total de réfugiés a diminué ces dernières années pour atteindre environ
8,4 millions de personnes2, le nombre de personnes déplacées à l’intérieur de
leur propre pays, chassées par des conflits et autres situations de violence, est
actuellement estimé à 23,7 millions, touchant une cinquantaine de pays3. 

Catastrophes naturelles ou d’origine humaine

● Les changements climatiques mondiaux exerceront, pense-t-on, toute une
série d’effets sur le milieu naturel, les sociétés et les économies. Les
scientifiques prévoient une augmentation du nombre de phénomènes
climatiques extrêmes ; du fait de la croissance démographique, de
l’urbanisation et de l’impact de la pauvreté sur la capacité des individus à se
déplacer, il est probable qu’un nombre croissant de personnes seront
vulnérables aux catastrophes naturelles. Rien qu’entre 2004 et 2006, des
millions de personnes ont été contraintes au déplacement, tandis que des
centaines de milliers d’autres perdaient la vie ou leurs moyens de subsistance
à la suite de tsunamis, de séismes et d’ouragans.
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Prise en charge des dépouilles mortelles et informations 
sur les personnes décédées

● La non identification des personnes qui ont perdu la vie lors de situations
d’urgence – en particulier les conflits armés ou autres situations de violence –
augmente considérablement le nombre de personnes portées disparues. Très
souvent, rien ou presque rien n’est fait pour localiser, récupérer et prendre en
charge les dépouilles mortelles des personnes tuées au combat ou décédées
dans d’autres circonstances. Les corps sont souvent inhumés sans avoir été
identifiés et les tombes sont rarement marquées. De précieuses informations
sur les morts sont donc perdues ou inexistantes, laissant les familles dans
l’ignorance du décès de leurs proches ou du lieu où se trouve leur corps.

La prise en charge des personnes décédées constitue aussi l’un des aspects les
plus difficiles des interventions en cas de catastrophe naturelle ou d’origine
humaine. Lors d’événements récents, les souffrances continues des proches de
personnes disparues suite aux conflits dans les Balkans et les pertes massives
en vies humaines lors du tsunami en Asie du Sud en 2004, ainsi que plusieurs
autres catastrophes majeures récentes dans les Amériques et en Asie du Sud,
ont mis en évidence les limites des capacités des systèmes locaux à intervenir
de façon à permettre l’identification des dépouilles mortelles. De plus, des
défis se posent en matière de coordination inter-institutions, en particulier
dans les contextes où des missions d’établissement des faits se déroulent
simultanément à l’aide humanitaire, avec des différences manifestes entre les
mandats et les priorités des acteurs intéressés.

Migration internationale

● Les mouvements transfrontaliers de populations ont pris régulièrement de
l’ampleur et constituent maintenant l’un des problèmes les plus complexes
que devront résoudre les gouvernements, les organisations humanitaires et
d’autres organismes. Les Nations Unies4 ont estimé à 191 millions le nombre
de migrants5 en 2005, et ce chiffre pourrait atteindre les 230 millions en 2050.
La migration internationale touche des pays qui se trouvent à différents degrés
de développement économique et possèdent des idéologies et des cultures
différentes. Les migrants sont dorénavant présents dans le monde entier, de
nombreux États étant à la fois des pays d’origine, de transit et de destination.
Des politiques toujours plus restrictives en matière d’immigration ont
provoqué la prolifération des centres d’enregistrement et de détention, tandis
que de plus en plus d’organisations apportent aux personnes privées de liberté
une aide dans les domaines de l’assistance juridique et du soutien
psychologique, des recherches de proches et de l’intégration. De plus, le trafic
et la traite d’êtres humains constituent deux des domaines de la criminalité
internationale qui se développent le plus rapidement.
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Selon diverses études, chaque année, dans le monde, entre 600 000 et 800 000
personnes6 seraient victimes de tels trafics, dont une majorité de femmes et
d’enfants. L’extrême pauvreté, l’absence de perspectives économiques, les
troubles civils, l’instabilité politique et le mépris des éléments fondamentaux
de l’humanité façonnent un environnement propice au trafic et à la contre-
bande d’êtres humains.

Société civile

● Les services publics sont toujours davantage mis à contribution pour apporter
un soutien aux individus et aux communautés en raison des conflits, des
catastrophes naturelles ou d’origine humaine, de la pauvreté et des
mouvements de populations à l’intérieur et à l’extérieur d’un pays. Ils
continueront d’être soumis à une pression accrue pour répondre :

– aux demandes d’informations des familles qui désirent savoir où se
trouvent certains de leurs membres ;

– aux demandes de conseils juridiques et de soutien social et psychologique,
émanant des familles des personnes disparues et des populations
migrantes ;

– aux demandes de regroupement familial, ainsi que d’aide à l’intégration et
à la réinstallation.

Sciences

● Les sciences médico-légales jouent un rôle toujours plus important dans la
prise en charge et l’identification des dépouilles de personnes disparues ou
décédées lors de conflits ou autres situations de violence et lors de
catastrophes. Les procédures de médecine légale (autopsies, relevé
d’empreintes digitales, empreintes dentaires et analyses de l’ADN) sont
surtout utilisées pour identifier les restes humains et faire la lumière sur le sort
des personnes disparues.

Technologie

● L’accès aux technologies de l’information continue à s’élargir dans le monde
entier, multipliant les possibilités de communiquer et raccourcissant toujours
plus les délais d’intervention. Bien que des écarts significatifs subsistent au
niveau de l’accès et de l’utilisation de ces technologies, des changements
importants sont en cours. Ces dernières années, la croissance de la capacité en
téléphonie mobile est très rapide dans presque toutes les régions du monde,
notamment en Asie et en Amérique latine. Malgré des disparités majeures
entre les pays et les régions, l’Afrique connaît également une croissance
considérable de l’utilisation des téléphones portables. Un accès accru à
Internet, une utilisation croissante des ordinateurs et l’existence de bases de

6 Commission mondiale sur les migrations internationales, Les migrations dans un monde
interconnecté : nouvelles perspectives d’action, octobre 2005.



données protégées et accessibles au niveau régional, contribuent à accroître
l’efficacité des moyens de communication et de transmission de données.
Cependant, simultanément, cette évolution soulève la question de la
protection des données personnelles et d’autres informations sensibles.

Médias

● Les médias sont présents sur le terrain dans certaines crises humanitaires. Ils
y jouent un rôle de catalyseur en tant que formateurs de l’opinion publique ;
ils influencent aussi la manière dont les gouvernements et les institutions
humanitaires affrontent les crises humanitaires. L’impact direct des médias
internationaux (en particulier de la télévision) et l’accès aux technologies de
l’information augmentent la capacité du secteur humanitaire de répondre aux
besoins immédiats, mais ils génèrent des attentes irréalistes quant à leur
intervention. Au contraire, d’autres crises humanitaires – ayant souvent des
conséquences plus lourdes – ne bénéficient que de peu d’attention médiatique.
Les médias, aujourd’hui, peuvent définir les crises humanitaires, en mettant
en exergue ou en passant sous silence un événement donné.

Autres acteurs

● Un nombre croissant d’organisations conduisent, ou sont disposées à
conduire, des activités de RLF, en particulier en faveur des mineurs séparés de
leur famille ou non accompagnés. L’UNICEF, le HCR, le Save the Children
Fund, l’International Rescue Committee et World Vision International figurent
parmi les organisations les mieux connues qui viennent en aide aux enfants
séparés de leur famille et non accompagnés. 

L’Organisation internationale pour les Migrations renforce son action dans le
contexte des mouvements migratoires, tandis que d’autres intervenants tels
que la Commission internationale pour les personnes disparues, intensifient
leur action dans le domaine spécifique des personnes disparues. 

L’environnement RLF devient de plus en plus concurrentiel, à mesure que ces
organisations, et d’autres, au niveau national, s’engagent dans des activités
traditionnellement associées au Mouvement. La coopération et la
coordination inter-institutions sont souvent insuffisantes, par manque de
compétences spécialisées, de normes et de procédures communes, de
planification opérationnelle et de connaissance des activités menées par les
autres. Des ressources financières limitées et le désir de promouvoir sa propre
organisation constituent d’autres entraves. En outre, le secteur privé – en
particulier les sociétés de logiciels – est de plus en plus actif et apporte un
soutien croissant lors des catastrophes naturelles et d’origine humaine très
médiatisées.

Dans un environnement de plus en plus concurrentiel, nous devons anticiper
l’impact des tendances extérieures, et examiner et adapter les services que nous
offrons de manière à les rendre de plus en plus professionnels, ciblés et novateurs.
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Le renforcement de la coordination au sein du Mouvement, ainsi que de la
coopération avec les acteurs extérieurs sont des éléments essentiels pour
permettre au Réseau d’apporter une aide pertinente aux individus et aux
populations touchés, et de ne pas laisser d’autres acteurs humanitaires s’emparer
du domaine du rétablissement des liens familiaux.

2.4 LES OBJECTIFS STRATÉGIQUES

L’évaluation des capacités et les facteurs extérieurs mettent en exergue les défis
importants que le Mouvement doit relever pour améliorer ses prestations en
matière de RLF. Alors que les conflits et d’autres situations de violence sont à
l’origine de l’essentiel de son travail, le Réseau des liens familiaux doit aussi
satisfaire des besoins résultant de catastrophes naturelles ou d’origine humaine,
de mouvements de population (notamment des migrations internationales) et
d’autres situations ayant un impact sur le plan humanitaire. 

Des situations spécifiques exigent des réponses spécifiques en matière de RLF.
Pour pouvoir offrir des services, il faut déterminer tout d’abord quels sont les
besoins des familles dispersées et des personnes portées disparues, puis identifier
les lacunes dans les services et les ressources nécessaires pour les combler. Cette
procédure doit assurer que les besoins en RLF seront satisfaits d’une manière ou
d’une autre par les composantes du Mouvement ou par d’autres organismes.

La Stratégie RLF pour le Mouvement s’articule autour de trois objectifs, qui
découlent de l’analyse de l’état actuel du Réseau des liens familiaux et des défis
présents et futurs que pose l’environnement extérieur.

OBJECTIF STRATÉGIQUE 1

Améliorer les capacités et prestations en matière de rétablissement des
liens familiaux

● La mise en place d’un Réseau des liens familiaux solide et répondant aux
besoins des individus et des populations touchés exige un investissement à
moyen et à long terme, pour parvenir à accroître les compétences et les
ressources ainsi qu’à les utiliser avec davantage d’efficacité. Renforcer les
capacités exige une méthodologie cohérente, une mobilisation efficace des
ressources humaines, une formation et un échange systématique
d’informations pour tirer parti des meilleures pratiques. En outre, le
Mouvement doit aussi mieux comprendre l’environnement au sein duquel il
mène son action, et pouvoir s’adapter et intégrer les technologies modernes.

OBJECTIF STRATÉGIQUE 2

Renforcer la coordination et la coopération au sein du Mouvement

● L’aptitude du Mouvement à répondre efficacement aux besoins des personnes
séparées de leur famille dépend de l’efficacité et de l’efficience du Réseau des
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liens familiaux. En augmentant la capacité d'intervenir rapidement en situation
d’urgence, en renforçant la coopération fonctionnelle et la coordination au sein
du Mouvement en tout temps, et en améliorant l’interaction avec les autorités
et d’autres organisations, il sera possible d'améliorer les performances de
l’ensemble du Réseau. 

Le CICR, en tant que coordonnateur du Réseau des liens familiaux, s’appuie
davantage sur les contributions des Sociétés nationales pour renforcer les
capacités, consolider les liens régionaux et partager la responsabilité de
construire un Réseau plus fort.

OBJECTIF STRATÉGIQUE 3

Augmenter le soutien en faveur du rétablissement des liens familiaux

● Le Mouvement  se trouve dans une position unique pour mener des activités
de RLF, il est en effet la seule organisation disposant d’un réseau qui couvre le
monde entier et qui lui permet de répondre partout aux besoins des individus
et des populations touchés. Pour être le chef de file dans le domaine du RLF,
le Mouvement doit fonder ses actions sur une base solide, encourager et
motiver son personnel et ses volontaires afin qu'ils adhèrent à sa vision
stratégique et à ses pratiques, et améliorer la communication de manière à
acquérir une position stratégique dans le secteur humanitaire. En renforçant
ses composantes, le Mouvement peut consolider son rôle de premier plan en
matière de RLF.

Renforcer les capacités du Réseau des liens familiaux revient à investir dans le
développement et l’orientation stratégique des activités de RLF. Le plan de mise
en œuvre de la Stratégie relative au RLF repose sur les mesures suivantes :

– comprendre le RLF et les besoins des personnes séparées ou portées
disparues ;

– renforcer l’appropriation des programmes en matière de RLF ;

– améliorer la visibilité du RLF et son positionnement ;

– renforcer les capacités et les services en matière de RLF ;

– améliorer la coopération entre les Sociétés nationales et dans l’ensemble du
Réseau ;

– améliorer l’efficacité et la cohérence de la coordination, et

– comprendre et renforcer la coordination avec les autorités et d’autres
organisations fournissant des services dans ce domaine.

Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge relative au rétablissement des liens familiaux –
Tableau synoptique

Vision d’avenir

Chaque fois que les personnes sont séparées ou sans nouvelles de leurs
proches du fait d’un conflit armé, d’autres situations de violence, d’une
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catastrophe naturelles ou d’autres situations de crise humanitaire, le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge intervient de façon
efficiente et efficace en mobilisant ses ressources pour rétablir les liens familiaux.

3. PLAN DE MISE EN ŒUVRE POUR LE MOUVEMENT

La Stratégie RLF pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge a pour but ultime de mieux répondre aux besoins des individus
et des populations en améliorant les performances du Réseau des liens familiaux.

Les trois objectifs stratégiques couvrent la gestion des performances, la
coordination et la coopération, le rôle de chef de file ainsi que le positionnement
dans le domaine du RLF. Ces objectifs sont étroitement liés et les mesures prises
pour l’un influenceront les deux autres.

Renforcer la coordination 
et la coopération 

au sein du Mouvement

Améliorer les capacités et 
les prestations en matière 

de rétablissement 
des liens familiaux

Développer les capacités relatives à l’évaluation des besoins en RLF et 
à la planification opérationnelle

Améliorer les interventions dans le domaine du RLF par le biais
de la formation et de l’échange d’informations

Élaborer et utiliser des lignes directrices et des outils globaux pour 
renforcer les capacités en matière de RLF

Développer les capacités permettant d’évaluer, d’adapter et d’intégrer les 
outils technologiques, de manière à accroître l’efficacité des programmes

Accroître la mobilisation des ressources et le soutien en faveur 
des activités de RLF 

Accroître la capacité du Mouvement à intervenir rapidement dans les 
situations d’urgence

Renforcer la coordination au sein du Réseau des liens familiaux

Renforcer la coopération du Mouvement en augmentant les flux 
de ressources et de connaissances entre les Sociétés nationales

Renforcer les interactions avec les autorités et d’autres organisation

Doter d’une solide base organisationnelle les activités de RLF dans 
tous les types de situations et de contextes

Inciter, par le biais de la promotion interne, le Mouvement à soutenir 
davantage et à mieux comprendre les activités de RLF

Renforcer la communication avec les principales parties prenantes externes, 
de manière à positionner le Réseau des liens familiaux en tant que chef de 
file dans ce domaine

1

2

Augmenter le soutien 
en faveur du rétablissement 

des liens familiaux

3

ActionsObjectifs stratégiques
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Le Plan de mise en œuvre décrit les actions à entreprendre afin de réaliser
chacun des objectifs stratégiques et énumère les résultats attendus. Il propose en
outre des mesures de mise en œuvre et définit des calendriers et les
responsabilités respectives des composantes du Mouvement.

Les calendriers proposés pour la mise en œuvre des différentes mesures devraient
aider les composantes à adapter la stratégie et à élaborer leurs propres plans. Ils
tiennent compte – et peuvent être adaptés en conséquence – des particularités
mondiales, régionales, nationales et locales. Ils doivent être suffisamment spécifiques
pour indiquer quelles sont les mesures nécessaires, mais assez généraux pour
permettre une adaptation aux circonstances et aux besoins locaux.

La Stratégie est fondée sur un effort visant à renforcer la participation de toutes
les composantes du Mouvement au Réseau des liens familiaux. La Stratégie et le
Plan de mise en œuvre font partie d’une approche impliquant l’ensemble du
Mouvement, dans laquelle les tâches de RLF et le renforcement des capacités ne
relèvent pas uniquement de la responsabilité du CICR, mais aussi de la
responsabilité de toutes les composantes, dans les limites de leurs mandats
respectifs.

OBJECTIF STRATÉGIQUE 1 : AMÉLIORER LES CAPACITÉS ET LES PRESTATIONS EN

MATIÈRE DE RÉTABLISSEMENT DES LIENS FAMILIAUX

La mise en place d’un Réseau des liens familiaux solide et répondant aux
besoins des individus et des populations touchées exige un investissement à moyen
et à long terme pour parvenir à accroître les compétences et les ressources ainsi
qu’à les utiliser avec davantage d’efficacité. Renforcer les capacités exige une
méthodologie cohérente, une mobilisation efficace des ressources humaines, une
formation et un échange systématique d’informations pour tirer parti des
meilleures pratiques.

Le Mouvement doit aussi mieux comprendre l’environnement au sein duquel il
mène son action, et pouvoir s’adapter et intégrer les technologies modernes.
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Action 1
Développer les 
capacités relatives 
à l’évaluation des
besoins en RLF et 
à la planification 
opérationnelle

Les besoins en RLF et la capacité à y répondre doivent être
évalués systématiquement et méticuleusement. Le
Mouvement doit régulièrement revoir et adapter ses services
aux besoins, aux capacités, aux ressources et aux contextes des
opérations. 

Résultats attendus ● Les besoins en RLF, ainsi que les capacités requises pour y
répondre, sont définis. Il est nécessaire de réviser et
d’adapter régulièrement les évaluations.
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● Les évaluations en matière de RLF prennent en compte tous
les individus et les populations touchés.

● Des plans d’action sont élaborés afin de mettre en place des
programmes ciblés en faveur des individus et des
populations touchés.

● Les plans opérationnels répondent clairement aux besoins
aux niveaux national, régional et international dans les
situations d’urgence et d’autres contextes.

Mise en œuvre

1.1.1

Les Sociétés nationales et le CICR/ACR :

➤ Entreprendront, en consultation avec les individus et les
populations touchés, et d’autres parties prenantes, des
évaluations exhaustives en matière de RLF portant sur :

les populations existantes et potentielles ayant des besoins
en RLF (activités fondamentales de RLF et activités
associées) ;
la capacité de la Société nationale ou du CICR à répondre
à ces besoins ;
le rôle et les activités des autorités et d’autres
organisations dans ce domaine.

Ces évaluations des besoins en RLF devraient en outre
inclure, en fonction des contextes respectifs :

les personnes touchées par un conflit armé (international
et non international) ;
les personnes touchées par des troubles intérieurs et
autres situations de violence interne ;
les réfugiés et les demandeurs d’asile ;
les migrants ;
les personnes touchées par une catastrophe naturelle ou
d’origine humaine ;
les personnes particulièrement vulnérables (enfants,
personnes âgées et cas sociaux, lorsque les composantes
du Mouvement peuvent jouer un rôle spécifique en vertu
de leurs mandats respectifs).

1.1.2 ➤ Prépareront des plans opérationnels pour faire face aux
besoins des populations touchées et répondre aux
demandes d’informations reçues par l’intermédiaire
d’autres membres du Réseau des liens familiaux. Ces plans
devraient comprendre des consultations systématiques avec
les bénéficiaires et une révision des activités de RLF, et
envisager d’intégrer les activités de RLF, s’il y a lieu, dans
d’autres programmes (par exemple, santé, protection
sociale, préparation et intervention en cas de catastrophe,
premiers secours).
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1.1.3 ➤ D’ici 2010, réviseront les outils d’évaluation afin d’inclure
systématiquement le RLF dans les évaluations des
populations vulnérables.

1.1.4

1.1.5

Le CICR :

➤ Élaborera, d’ici 2009, des outils globaux d’évaluation du
RLF en consultation avec les Sociétés nationales.

➤ Aidera les Sociétés nationales, quand elles le demandent, à
incorporer le RLF à leurs plans opérationnels.

1.1.6

1.1.7

La Fédération internationale :

➤ Inclura le RLF dans les plans de préparation aux
catastrophes et d’intervention d’urgence.

➤ Encouragera et, en coordination avec le CICR, aidera les
Sociétés nationales à incorporer le RLF à leurs plans
opérationnels.

Action 2
Améliorer 
les interventions dans 
le domaine du RLF
par le biais 
de la formation 
et de l’échange 
d’informations

Afin d’améliorer la prestation de services et de générer une
pratique professionnelle, il est important de développer les
connaissances et les compétences requises pour les activités de
RLF. Une meilleure connaissance des liens entre ces activités et
d’autres programmes menés par les composantes du
Mouvement améliorera la fourniture des services.

Le fait d’investir dans le développement du personnel et des
volontaires aura un impact direct et positif sur les performances
professionnelles et accroîtra la crédibilité du Mouvement.

Résultats attendus ● Le personnel et les volontaires chargés du RLF possèdent
les compétences professionnelles requises et adoptent les
pratiques appropriées pour fournir des services de qualité
en matière de RLF.

● L’échange d’informations entre les praticiens du RLF du
CICR et des Sociétés nationales est accru.

● Le personnel du Secrétariat de la Fédération internationale
et les délégués comprennent le RLF et le lien entre le RLF et
les autres programmes.

Mise en œuvre

1.2.1

Les Sociétés nationales : 

➤ Mettront au point et conduiront des programmes de
formation à l’intention du personnel professionnel et des
volontaires couvrant les interventions de RLF visant à faire
face aux besoins nationaux et aux demandes reçues par
l’intermédiaire du Réseau des liens familiaux. Le RLF sera
intégré, dans la mesure du possible, aux programmes de
formation destinés aux volontaires.
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1.2.2

1.2.3

➤ Élaboreront des structures de RLF permettant de
superviser et d’assister les praticiens du RLF au siège et
dans les sections.

➤ Organiseront avec d’autres Sociétés nationales des
échanges de personnel et des visites ou des stages dans des
programmes, de manière à favoriser la transmission de
pratiques utiles et à faire comprendre les activités de RLF
dans une large gamme de contextes.

1.2.4

1.2.5

1.2.6

1.2.7

1.2.8

1.2.9

1.2.10

Le CICR/ACR :

➤ D’ici 2010, mettra au point et conduira un programme de
formation professionnelle et de développement devant
permettre aux responsables des services de recherches des
Sociétés nationales et aux praticiens du CICR d’accroître
leurs compétences, de consolider leurs connaissances et de
faciliter l’échange d’informations.

➤ D’ici 2011, mettra au point des modules de formation por-
tant sur les activités de RLF dans divers types de situations
sur la base du Manuel sur le rétablissement des liens fami-
liaux à l’intention du Mouvement.

➤ Incorporera aux programmes de développement profes-
sionnel du personnel du CICR des échanges de personnel,
des visites des programmes ou des stages auprès des
Sociétés nationales.

➤ À partir de 2011, mènera tous les trois ans, à l’intention des
praticiens du RLF, des ateliers régionaux de formation dans
le cadre du renforcement des capacités. Ces ateliers se
concentreront sur le développement de compétences et de
connaissances professionnelles, sur des questions régio-
nales et infrarégionales et sur la mise en œuvre de la
Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge relative au RLF.

➤ Perfectionnera et conduira des programmes de formation à
l’intention du personnel du CICR, couvrant les
interventions en matière de RLF répondant aux besoins
nationaux et aux demandes du Réseau des liens familiaux.
Accroîtra la participation et la formation du personnel
national du CICR en matière de RLF.

➤ Accroîtra les connaissances et la compréhension qu’a le
personnel du CICR des principes et des notions de
renforcement des capacités en matière de RLF.

➤ Encouragera les Sociétés nationales à organiser des
échanges de personnel, des visites de programmes ou des
stages auprès d’autres Sociétés nationales.



SECTION IV1010

1.2.11

1.2.12

La Fédération internationale :

➤ Inclura, d’ici 2010, les activités de RLF dans les
programmes de formation destinés au personnel du
Secrétariat, aux équipes de préparation aux catastrophes et
d’intervention d’urgence et aux délégués de terrain en
utilisant les modules de RLF élaborés en coopération avec
le CICR. 

➤ Inclura, d’ici 2010, les activités de RLF dans les
programmes de formation destinés aux délégués chargés
du développement organisationnel.

Action 3
Élaborer et utiliser des
lignes directrices et
des outils globaux
pour renforcer les
capacités en matière
de RLF 

Les contextes humanitaires dans lesquels s’inscrit le
rétablissement des liens familiaux sont si variés que les
activités de ce domaine exigent des lignes directrices et des
outils communs afin de parvenir, en termes de méthodes, de
pratiques et de compréhension, à une cohérence s’étendant à
l’ensemble du Réseau. Des indicateurs de performance ainsi
que des outils de suivi et d’évaluation doivent être utilisés afin
de mesurer les performances et de faire en sorte que les
services soient de haute qualité et profitent réellement aux
personnes qui en ont besoin.

Résultats attendus ● Des lignes directrices et des outils normalisés pour le
développement des activités de RLF sont élaborés et utilisés
dans l’ensemble du Mouvement.

● La gestion des performances en matière de RLF est
améliorée grâce à la définition et à l’utilisation d’indicateurs
et de systèmes de suivi, d’évaluation et de rapports réguliers.

Mise en œuvre

1.3.1

1.3.2

1.3.3

1.3.4

Les Sociétés nationales :

➤ D’ici 2013, collecteront régulièrement des données sur les
activités de RLF en utilisant l’outil de collecte de données du
Réseau des liens familiaux et analyseront ces informations
de manière à assurer la qualité des services et l’utilisation
optimale des ressources.

➤ D’ici 2013, mettront en place des processus de suivi et
d’évaluation des activités de RLF, en utilisant les outils de
gestion des performances du Réseau des liens familiaux. 

➤ D’ici 2013, élaboreront des lignes directrices et des outils
adaptés au contexte et à la culture pour les activités de RLF
conformément au manuel sur le rétablissement des liens
familiaux à l’intention du Mouvement et aux outils de
gestion des performances du Réseau des liens familiaux. 

➤ D’ici 2014, diffuseront les lignes directrices et les outils
relatifs au RLF aux sièges et aux sections des Sociétés
nationales. 



STRATÉGIES ET PLANS D’ACTIONS 1011

1.3.5

1.3.6

1.3.7

1.3.8

1.3.9

1.3.10

1.3.11

Le CICR/ACR :

➤ Pilotera l’élaboration d’un Manuel sur le rétablissement des
liens familiaux à l’intention du Mouvement, qui sera fondé
sur le Guide à l’intention des Sociétés nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge; les Conclusions et
recommandations de la Conférence d’experts sur les disparus
et leurs familles; les Principes directeurs relatifs aux enfants
non accompagnés ou séparés de leur famille; les Lignes
directrices pour les recherches en cas de catastrophes; sur
Management of Dead Bodies after Disasters : A Field
Manual for First Responders et sur le projet Field Manual for
Restoring Family Links in Natural or man-made Disasters. À
terminer avant 2011. 

➤ D’ici 2008, achèvera le Field Manual for Restoring Family
Links in Natural or man-made Disasters. 

➤ D’ici 2009, adaptera, en coopération avec les Sociétés
nationales et la Fédération internationale, des lignes
directrices et des outils traditionnels qui seront utilisés en
matière de RLF dans les situations de migration et de trafic
d’être humains.

➤ D’ici 2011, élaborera un outil de collecte de données
commun pour le RLF, qui sera utilisé par toutes les Sociétés
nationales et le CICR, et permettra de produire des
rapports réguliers sur les activités du Réseau des liens
familiaux. 

➤ D’ici 2011, élaborera, en consultation avec les Sociétés
nationales, des outils de gestion des performances pour les
activités de RLF du Réseau des liens familiaux, tels que des
indicateurs (par exemple, opportunité, analyse du
contexte), ou des outils de suivi, d’évaluation et
d’estimation de l’impact .

➤ Aidera les Sociétés nationales à incorporer les lignes
directrices relatives au RLF aux plans de préparation et
d’intervention en cas de catastrophe et aux systèmes de
gestion des performances.

➤ D’ici 2012, accroîtra l'utilisation de la collecte et de
l'analyse de données qualitatives dans les systèmes de suivi
pour les opérations du CICR.

1.3.12

La Fédération internationale : 

➤ Encouragera et, en coordination avec le CICR, aidera les
Sociétés nationales à incorporer les lignes directrices et les
outils du CICR relatifs au RLF aux systèmes de préparation
et d’intervention en cas de catastrophes ainsi que de
gestion des performances.



SECTION IV1012

Action 4
Développer 
les capacités 
permettant 
d’évaluer, d’adapter 
et d’intégrer les outils
technologiques, 
de manière à accroître
l’efficacité des pro-
grammes.

Les composantes du Mouvement utilisent des méthodes et des
technologies adaptées au contexte. L’utilisation accrue de
moyens électroniques pour la transmission de données,
d’ordinateurs portables, de bases de données, d’Internet et de
nouvelles technologies est recommandée pour que le Réseau
soit efficace et apte à faire face à diverses situations. Les
technologies modernes sont évaluées et intégrées pour fournir
des services de plus en plus professionnels, ciblés et novateurs
nous permettant de mieux répondre aux besoins.

Toutes les activités de RLF doivent garantir la protection des
données personnelles et de toute autre information sensible,
en tout temps. La confidentialité des données personnelles et
sensibles est primordiale et les principes de la protection des
données doivent être respectés par tous.

Résultats attendus ● Le Mouvement possède la capacité requise pour utiliser les
méthodes et les technologies les mieux adaptées à chaque
contexte, et anticipe, examine, adapte et applique les nouvelles
méthodes et technologies pour offrir de meilleurs services.

● Le Réseau des liens familiaux utilise les technologies de
l’information en fonction des besoins, de la culture et du
contexte opérationnel, afin de répondre aux besoins le plus
efficacement possible, et respecte les exigences en matière de
protection des données.

Mise en œuvre

1.4.1

1.4.2

1.4.3

1.4.4

Les Sociétés nationales :

➤ Veilleront à ce que les services de recherches aient accès à
Internet et à d’autres technologies disponibles, de façon à
améliorer les services.

➤ Partageront avec le CICR les applications ou les
technologies mises au point pour les activités de RLF.

➤ D’ici 2012, contribueront à l’analyse et à la mise au point de
nouvelles méthodes et technologies en matière de RLF, en
coopération avec le CICR.

➤ S’adresseront à l’ACR pour utiliser le site Internet Family
Links du CICR conformément aux lignes directrices du
CICR.

1.4.5

1.4.6

Le CICR :

➤ D’ici 2010, fera l’évaluation régulière des méthodes et
technologies actuelles et nouvelles utilisées pour les activités
de RLF. 

➤ D’ici 2012, proposera et mettra en œuvre de nouvelles
méthodes et technologies, s’appuyant sur des lignes
directrices, pour le Réseau des liens familiaux. Celles-ci
seront déterminées par les besoins, la culture et le contexte.
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1.4.7

1.4.8

1.4.9

➤ D’ici 2012, évaluera la possibilité de coopérer avec des
compagnies privées pour perfectionner des outils
techniques et fournir du matériel de soutien, conformément
aux normes du Mouvement.

➤ D’ici 2012, en consultation avec les Sociétés nationales, mettra
au point un logiciel standard, avec matériel de formation,
pour les activités de RLF des Sociétés nationales.

➤ Continuera de fournir un espace aux Sociétés nationales sur
le site Internet Family Links du CICR conformément aux
lignes directrices en vigueur.

1.4.10

La Fédération internationale :

➤ Aidera, en coordination avec le CICR, les Sociétés nationales
à connecter leurs services de recherches à Internet et à
accéder à d’autres technologies dont elles ont besoin.

Action 5
Accroître 
la mobilisation 
des ressources et 
le soutien en faveur
des activités de RLF

Afin de contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre des
activités de RLF, les composantes du Mouvement utilisent
mieux les ressources dont elles disposent et augmentent les
ressources à leur disposition. Toutes les composantes du
Mouvement peuvent accroître leurs capacités dans le domaine
de la collecte de fonds. En plus des ressources financières, le
Mouvement identifiera mieux les compétences, les aptitudes
et les contributions que les composantes du Mouvement
doivent partager. Ainsi, les ressources peuvent être mieux
mobilisées dans l’ensemble du Réseau.

Résultats attendus ● Les Sociétés nationales disposent des capacités et des
compétences nécessaires pour lever des fonds destinés à
financer les activités de RLF et les prestations de services.

● Les composantes respectives du Mouvement mobilisent les
ressources (financières et non financières) nécessaires pour
répondre aux besoins de RLF.

● Les gouvernements et les donateurs privés accordent un
soutien financier et matériel aux activités de RLF.

Mise en œuvre

1.5.1

1.5.2

1.5.3

Les Sociétés nationales :

➤ Établiront une coopération entre les services de collecte de
fonds, de communication et de recherches, afin d’élaborer
des plans d’action permettant de collecter des fonds pour le
RLF dans le cadre de la politique globale relative à la collecte
de fonds.

➤ Partageront des informations et les meilleures pratiques en
matière de collecte de fonds.

➤ Attribueront des fonds à l’élaboration et au maintien d’activités
de RLF et évalueront des sources de financement diversifiées.



OBJECTIF STRATÉGIQUE 2 : RENFORCER LA COORDINATION ET LA COOPÉRATION AU

SEIN DU MOUVEMENT

L’aptitude du Mouvement à répondre efficacement aux besoins des personnes
séparées de leur famille dépend de l’efficacité et de l’efficience du Réseau des liens
familiaux. En augmentant la capacité d’intervenir rapidement en situation
d’urgence, en renforçant la coopération fonctionnelle et la coordination au sein
du Mouvement en tout temps, et en améliorant l’interaction avec les autorités et
d’autres organisations, il sera possible d’améliorer les performances dans
l’ensemble du Réseau.
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1.5.4

1.5.5

➤ Incorporeront les activités de RLF à leurs appels de fonds
réguliers.

➤ En 2008, 2011, 2014 et 2017, participeront à l’évaluation des
contributions en matière de RLF, identifiant les
compétences, les aptitudes, le temps et les ressources qui
peuvent être partagés avec les autres membres du Réseau.

1.5.6

1.5.7

1.5.8

Le CICR :

➤ D’ici 2011, coordonnera les efforts de l’ensemble du
Mouvement pour concevoir des outils destinés à collecter
des fonds pour les activités de RLF des Sociétés nationales.

➤ D’ici 2010, collaborera avec les Sociétés nationales à la
conception d’outils de communication et de marketing
pour le RLF.

➤ À partir de 2008, entreprendra, tous les trois ans, une
évaluation des contributions en matière de RLF avec les
Sociétés nationales, afin de déterminer les compétences, les
capacités, le temps et les ressources disponibles au sein du
Réseau et d’optimiser leur utilisation. 

1.5.9

1.5.10

Les Sociétés nationales et le CICR :

➤ Prépareront des propositions pour la collecte de fonds,
fondées sur des projets de RLF précis.

➤ Feront la promotion des activités de RLF auprès des
donateurs pour faire connaître et comprendre ce travail.

1.5.11

La Fédération internationale :

➤ Soutiendra, avec le CICR, les efforts des Sociétés nationales,
pour établir une coopération entre les services de collecte de
fonds, de communication et de recherches, et pour intégrer
les activités de RLF dans leur politique globale de collecte de
fonds.



Le CICR, en tant que coordonnateur du Réseau des liens familiaux, s’appuie
davantage sur les contributions des Sociétés nationales pour renforcer les
capacités, consolider les liens régionaux et partager la responsabilité de construire
un Réseau plus fort.
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Action 1
Accroître 
la capacité 
du Mouvement 
à intervenir 
rapidement dans 
les situations 
d’urgence

La complexité et l’ampleur croissantes des situations
d’urgence, conjuguées à l’inégalité des capacités en matière de
RLF au sein du Mouvement, nécessitent une réaction mieux
coordonnée et plus prompte. Il est essentiel, pour des raisons
d’efficacité, de réduire le laps de temps nécessaire pour évaluer
les besoins et fournir les prestations de RLF.

En tenant compte du fait que les activités opérationnelles de
RLF sont coordonnées par :

le CICR, en cas de conflits et d’autres situations de
violence ou lors de catastrophes nécessitant une
intervention internationale,
les Sociétés nationales lors des catastrophes nationales, et
le CICR, à la demande de la Société nationale, lorsque
celle-ci ne dispose pas des capacités suffisantes en matière
de RLF pour intervenir lors de catastrophes nationales,

une plus grande importance doit être accordée à la rapidité et
à la coordination de l’intervention, en utilisant mieux les
ressources du Mouvement et les spécialistes expérimentés en
RLF.

Résultats attendus ● Les composantes du Mouvement ont intégré les activités de
RLF aux plans de préparation et d’intervention en cas
d’urgence.

● Les composantes du Mouvement répondent de manière
rapide et efficace aux besoins en RLF dans les situations
d’urgence.

● Les composantes du Mouvement mobilisent des ressources
aux niveaux local, régional et/ou international, en fonction
de ce que requiert la situation d’urgence.

Mise en œuvre

2.1.1

2.1.2

Les Sociétés nationales :

➤ Intégreront les activités de RLF aux plans de préparation et
d’intervention en cas de situation d’urgence, conformément
aux lignes directrices du CICR relatives aux actions de RLF
lors de catastrophes naturelles ou d’origine humaine, et
veilleront à ce qu’une formation adéquate soit dispensée à
tous les premiers intervenants.

➤ Lors de catastrophes nationales, demanderont sans attendre
l’aide du CICR lorsque leurs capacités en matière de RLF
sont insuffisantes.
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2.1.3

2.1.4

➤ Conformément au Cadre de référence pour le déploiement de
spécialistes internationaux du RLF lors de catastrophes,
mettront à la disposition du CICR/ACR des spécialistes
qualifiés du RLF pouvant être déployés rapidement. 

Ces spécialistes proviendront d’un pool prédéfini et intervien-
dront uniquement avec l’accord de chaque Société nationale.

➤ D’ici 2011, évalueront la nécessité et la faisabilité de créer,
au niveau sous-régional, des points de référence dans les
Sociétés nationales pour les activités de RLF en cas de
catastrophe naturelle ou d’origine humaine. S’il y a lieu,
elles créeront ces points de référence.

2.1.5

2.1.6

2.1.7

2.1.8

2.1.9

2.1.10

2.1.11

Le CICR/ACR :

➤ Déploiera systématiquement des spécialistes du RLF lors de
conflits ou d’autres situations de violence, afin d’évaluer la
situation et de planifier une action. Veillera à ce que le RLF
devienne partie intégrante de l’approche générale
d’intervention rapide.

➤ Aidera les Sociétés nationales, en coopération avec la
Fédération internationale, à incorporer le RLF aux
programmes de formation en matière de préparation aux
situations d’urgence. 

➤ D’ici 2008, pilotera la mise au point et la gestion d’un
mécanisme international d’intervention en cas de catastrophe
permettant le déploiement rapide de spécialistes qualifiés en
RLF et élaborera un Cadre de référence pour le déploiement de
spécialistes internationaux du RLF lors de catastrophe.

➤ En fonction de critères définis, activera le mécanisme
d’intervention en cas de catastrophe naturelle ou d’origine
humaine à la demande des Sociétés nationales.

➤ Veillera à ce que les personnes déployées bénéficient de la
formation adéquate et assurera le suivi et l’évaluation du
déploiement et de l’action de RLF.

➤ Quand il coordonnera l’action de RLF lors de catastrophes
naturelles ou d’origine humaine, déploiera des spécialistes
du RLF pour évaluer et planifier une stratégie
d’intervention, et diffusera des informations par
l’intermédiaire du Réseau des liens familiaux. Veillera à
coopérer avec les équipes d’intervention en cas de
catastrophe de la Fédération internationale.

➤ D’ici 2011, aidera les Sociétés nationales à évaluer la nécessité
et la faisabilité de créer, au niveau sous-régional, des points
de référence en matière de RLF lors de catastrophes
naturelles ou d’origine humaine, en collaboration avec la
Fédération internationale et d’autres Sociétés nationales.
Soutiendra la création de ces points de référence s’il y a lieu.
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2.1.12

2.1.13

2.1.14

2.1.15

La Fédération internationale :

➤ Soutiendra et aidera les Sociétés nationales, en coopération
avec le CICR, à inclure les activités de RLF dans leurs
programmes de préparation et d’intervention en cas de
catastrophe, conformément aux lignes directrices du CICR
relatives à l’action de RLF en cas de catastrophe naturelle ou
d’origine humaine.

➤ Veillera à ce que toutes les informations rassemblées sur le
RLF par les équipes d’intervention d’urgence soient
transmises à la Société nationale hôte et à l’ACR, afin de
garantir une réponse optimale aux besoins en RLF.

➤ Incorporera les exigences en matière de RLF dans les Appels
d’urgence, à la demande du CICR.

➤ Encouragera les Sociétés nationales à partager avec le
CICR/ACR les meilleures pratiques en matière de RLF lors
de catastrophes naturelles ou d’origine humaine.

Action 2
Renforcer 
la coordination 
au sein du Réseau 
des liens familiaux

L’harmonisation des actions du Mouvement visant à fournir
une réponse cohérente à court, moyen et long termes nécessite
la participation de toutes les composantes du Mouvement. La
coordination ne devrait pas être un exercice statique : elle exige
davantage d’interactions, l’échange d’informations, la
définition des problèmes et l’acquisition et la conservation de
connaissances sur le RLF, ainsi que des efforts spécifiques axés
sur la région, une amélioration des services fournis et une
meilleure utilisation des connaissances et des compétences
existant au sein du Réseau des liens familiaux.

Résultats attendus ● Les échanges d’informations sont intensifiés, ce qui permet
d’améliorer l’acquisition et la coordination des
connaissances en matière de RLF au sein de l’organisation.

● L’interaction régionale est accrue et les problèmes définis.
Des mesures cohérentes sont prises pour répondre aux
besoins en RLF existants et émergents.

● Le rôle du CICR en tant que facilitateur et coordonnateur
du Réseau des liens familiaux est renforcé et la participation
des Sociétés nationales est accrue.

Mise en œuvre

2.2.1

Les Sociétés nationales :

➤ Contribueront à une meilleure coordination régionale en
matière de RLF, en donnant la priorité à cette
problématique dans les forums régionaux, en renforçant les
échanges d’informations et de meilleures pratiques avec
d’autres Sociétés nationales et le CICR/ACR, et en
établissant des liens plus étroits avec les autres Sociétés
nationales de la région. 
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2.2.2 ➤ Chercheront à harmoniser les critères d’acceptation des cas
de RLF en veillant à prendre en compte les particularités
régionales.

2.2.3

2.2.4

2.2.5

Le CICR/ACR :

➤ D’ici 2010, mettra au point un extranet interactif pour le
Réseau des liens familiaux qui offrira en ligne des outils de
formation et la possibilité d’échanger des meilleures
pratiques, données, critères de recherches et questions de
développement, entre autres.

➤ D’ici 2011, explorera la possibilité de créer de nouvelles
unités régionales CICR/ACR pour le RLF, qui serviraient de
points de référence pour la création de réseaux et les
échanges d’informations, la formation dans le cadre du
développement professionnel et le renforcement des
capacités en matière de rétablissement des liens familiaux.
S’il y a lieu, il établira ces unités.

➤ À partir de 2009, organisera tous les deux ans des réunions
régionales sur le RLF à l’intention des praticiens des Sociétés
nationales, du personnel du CICR et des représentants de la
Fédération internationale, afin de coordonner et
d’harmoniser les approches, la mise en œuvre et la
méthodologie en matière de RLF.

2.2.6

La Fédération internationale :

➤ Incorporera le RLF aux réunions régionales qu’elle tient
avec les Sociétés nationales, lorsqu’il est nécessaire
d’améliorer la coordination.

Action 3
Renforcer la coopéra-
tion du Mouvement
en augmentant 
les flux de ressources
et de connaissances
entre les Sociétés
nationales.

Pour pouvoir fournir des services de RLF de qualité à la fois
dans des situations d’urgence et dans des environnements
stables, les différents maillons du Réseau des liens familiaux
doivent intervenir à différents moments. Les ressources du
Réseau des liens familiaux sont mieux utilisées et la
coopération est renforcée si les Sociétés nationales participent
davantage au renforcement des capacités en matière de RLF
(dans un cadre convenu).

Résultats attendus ● Des partenariats stratégiques entre les Sociétés nationales et
l’ACR soutiennent le développement à long terme des
capacités.

● Des spécialistes du RLF sont disponibles en nombre
suffisant pour participer à des programmes de renforcement
des capacités et à un déploiement opérationnel.

● Des relations plus étroites lient les praticiens du RLF et
l’échange des meilleures pratiques est amélioré.
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Mise en œuvre

2.3.1

2.3.2

2.3.3

2.3.4

2.3.5

Les Sociétés nationales :

➤ D’ici 2009, contribueront, en coordination avec le CICR, à
l’élaboration d’un cadre de référence pour les partenariats,
prévoyant la participation des Sociétés nationales aux
programmes de renforcement des capacités des services de
recherches à l’échelon international.

➤ À partir de 2010, utiliseront le cadre de référence du CICR
relatif au renforcement des capacités de RLF avec les
Sociétés nationales pour toutes les activités menées au
niveau international dans ce domaine.

➤ D’ici 2011, contribueront, en coopération avec le CICR, à
l’élaboration de modules de formation sur le renforcement
des capacités en matière de RLF.

➤ Augmenteront le nombre de collaborateurs expérimentés
en RLF en leur offrant formation et soutien, pour disposer
d’un vivier de spécialistes du renforcement des capacités
pouvant être déployés à l’échelon international.

➤ Entretiendront des relations bilatérales régulières avec les
services de recherches d’autres Sociétés nationales, afin
d’améliorer les résultats en matière de RLF et les échanges
d’informations.

2.3.6

2.3.7

2.3.8

2.3.9

2.3.10

Le CICR :

➤ D’ici 2009, révisera, en coordination avec les composantes
intéressées du Mouvement, le cadre de référence pour les
partenariats destinés aux Sociétés nationales qui participent
à l’échelon international aux programmes de renforcement
des capacités des services de recherches.

➤ Encouragera et soutiendra les partenariats avec les Sociétés
nationales qui œuvrent à l’échelon international au
renforcement des capacités des Sociétés nationales
individuelles ou à l’échelon régional dans le cadre de
référence mentionné.

➤ Gardera une vision d’ensemble de la coopération bilatérale
et des échanges entre les services de recherches des
différentes Sociétés nationales.

➤ D’ici 2012, créera un groupe de spécialistes du
renforcement des capacités en matière de RLF qui
collaboreront avec les Sociétés nationales, sous la
supervision et la coordination du CICR, aux niveaux
régional et mondial.

➤ D’ici 2011, adaptera et perfectionnera les outils de
renforcement des capacités en matière de RLF, notamment
les modules de formation.
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2.3.11

2.3.12

➤ D’ici 2008, définira des critères minimaux pour lancer des
programmes de renforcement des capacités en matière de
RLF avec les Sociétés nationales, et des indicateurs
permettant de mesurer les progrès accomplis.

➤ Soutiendra les initiatives pilotes conjointes des Sociétés
nationales qui désirent participer au RLF dans le cadre de
contextes spécifiques, en particulier celui des migrations.

2.3.13

2.3.14

La Fédération internationale :

➤ Aidera les Sociétés nationales à incorporer les activités de
RLF aux programmes de développement organisationnel,
en coopération avec le CICR.

➤ Travaillera en coopération avec le CICR afin de garantir le
meilleur usage possible des ressources, de la planification et
de la gestion des programmes, pour les activités de
développement organisationnel et les programmes de
renforcement des capacités.

Action 4
Renforcer 
les interactions 
avec les autorités 
et d’autres 
organisations

Une mise en œuvre réussie exige une approche mieux
intégrée, plus compatible et mieux coordonnée pour traiter
avec les différentes parties prenantes externes au Mouvement.
Dans le domaine du RLF, une meilleure compréhension du
rôle et des activités des acteurs externes, l’élaboration de
principes communs pour l’action et une cohérence accrue
dans la définition des populations cibles, des domaines de
compétence et des activités nécessaires permettront d’éviter
les efforts inutiles et d’améliorer les résultats.

Résultats attendus ● Les composantes du Mouvement et les acteurs externes
appliquent des définitions et des principes communs dans le
domaine du RLF.

● Une interaction optimale est obtenue avec les autorités et
d’autres organisations, ce qui permet d’améliorer
l’intervention en matière de RLF.

● Les autorités de l’État remplissent les obligations que leur
confère le droit international vis-à-vis des personnes
séparées de leur famille ou disparues, et coopèrent avec les
Sociétés nationales et le CICR en se fondant sur les
Conventions de Genève et les résolutions des Conférences
internationales.

Mise en œuvre

2.4.1

Les Sociétés nationales :

➤ Rappelleront régulièrement aux autorités de l’État leurs
responsabilités envers les personnes et les populations
touchées ayant besoin d’une assistance en matière de RLF et
leur demanderont un soutien accru pour ce travail.
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2.4.2

2.4.3

2.4.4

2.4.5

➤ Veilleront à respecter le droit national sur la protection des
données personnelles.

➤ Établiront des relations étroites avec les services gouverne-
mentaux afin d’éviter tout retard dans leur action.
Envisageront de signer des protocoles d’accord avec les
organes gouvernementaux.

➤ Établiront et renforceront les relations avec les autorités et
d’autres organisations fournissant des services semblables
ou associés, aux échelons local et national.

➤ Réviseront la législation nationale afin de veiller à ce que les
questions de liens familiaux soient intégrées dans les plans
de préparation et d’intervention en cas de catastrophe, et
presseront les autorités de l’État de les y inclure, s’il y a lieu.
Veilleront en outre à ce que ces plans définissent le rôle joué
par la Société nationale dans le rétablissement des liens
familiaux.

2.4.6

2.4.7

2.4.8

2.4.9

2.4.10

Le CICR/ACR :

➤ Rappellera régulièrement aux autorités de l’État, aux
groupes armés et aux forces de sécurité leurs obligations
découlant du droit international et les engagements pris lors
des Conférences internationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge.

➤ Soutiendra, s’il y a lieu, les Sociétés nationales dans leurs
discussions avec les autorités de l’État sur les responsabilités
de l’État et le rôle des Sociétés nationales et du CICR en
matière de RLF. Soutiendra l’adaptation de la législation
nationale applicable si nécessaire.

➤ D’ici 2013, œuvrera à l’élaboration de principes communs
pour les activités de RLF. Ces principes comprendront des
définitions ainsi que des normes professionnelles et
éthiques communes, des procédures et des systèmes compa-
tibles, la définition des populations cibles, des aspects spéci-
fiques des activités de RLF (par exemple, la protection des
enfants), la protection des données et les mécanismes de
coordination nécessaires.

➤ D’ici 2010, recueillera des exemples de bonnes pratiques en
collaboration avec les organisations internationales et
nationales et établira une liste de facteurs contribuant au
succès d’une opération.

➤ D’ici 2012, élaborera des lignes directrices sur le type de
coopération que le Mouvement peut avoir avec des organi-
sations internationales et nationales en matière de RLF lors
de situations d’urgence, et les diffusera au sein du
Mouvement ainsi qu’auprès d’autres organisations interna-
tionales s’il y a lieu.
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OBJECTIF STRATÉGIQUE 3 : AUGMENTER LE SOUTIEN EN FAVEUR DU RÉTABLISSEMENT

DES LIENS FAMILIAUX

Le Mouvement se trouve dans une position unique pour mener des activités
de RLF : il est en effet la seule organisation disposant d’un réseau qui couvre le
monde entier et qui lui permet de répondre partout aux besoins des individus et
des populations touchées. Pour être le chef de file dans le domaine du RLF, le
Mouvement doit fonder ses actions sur une base solide, encourager et motiver
son personnel et ses volontaires afin qu’ils adhèrent à sa vision d’avenir et à ses
pratiques, et améliorer la communication de manière à acquérir une position
stratégique dans le secteur humanitaire. En renforçant ses composantes, le
Mouvement peut consolider son rôle de premier plan en matière de RLF.

2.4.11 ➤ Renforcera le dialogue avec les organisations interna-
tionales avec lesquelles le Mouvement s’efforce de coordon-
ner ses activités de RLF et, le cas échéant, étudiera la possi-
bilité d’établir des accords-cadres visant à mieux répondre
aux besoins.

Action 1
Doter d’une solide
base organisationnelle
les activités 
de RLF dans tous 
les types de situations
et de contextes.

L’ambition du Mouvement est d’asseoir son action de RLF sur
de solides fondations. Il reste encore beaucoup à faire pour que
les composantes du Mouvement assument leurs responsabilités
dans ce domaine. La révision des statuts des Sociétés nationales
et des documents de politique générale des composantes du
Mouvement pour y inclure les activités de RLF, combinée à des
efforts visant à développer et à mieux gérer les services, signale
clairement la volonté d’améliorer les activités de RLF et de
répondre aux besoins de manière cohérente.

Résultats attendus ● Les statuts et les politiques des Sociétés nationales reflètent
le fondement juridique des activités de RLF, ainsi que les
objectifs et les tâches spécifiques à ce domaine.

● Les plans stratégiques et les plans de développement des
Sociétés nationales tiennent spécifiquement compte des
engagements pris dans le domaine du RLF lors des réunions
statutaires du Mouvement.

● Les Sociétés nationales disposent de structures de gestion
leur permettant de réaliser et de développer les activités de
RLF.

Mise en œuvre

3.1.1

Les Sociétés nationales :

➤ Définiront précisément leur rôle et leurs fonctions en matière
de RLF dans les différents types de situation qui peuvent se
présenter, en tenant compte des résolutions du Mouvement.



STRATÉGIES ET PLANS D’ACTIONS 1023

3.1.2

3.1.3

3.1.4

3.1.5

➤ Réviseront leurs statuts, conformément aux Lignes
directrices relatives aux statuts des Sociétés nationales de la
Fédération internationale, afin qu’ils reflètent leur rôle et
leurs responsabilités en matière de RLF, tels qu’ils sont
définis dans les Statuts et les résolutions du Mouvement.

➤ Créeront ou réviseront des plans nationaux de stratégie et
de développement, couvrant notamment les activités de
RLF aux échelons national et international.

➤ Établiront des liens opérationnels entre les services de
recherches, les programmes de préparation et
d’intervention en cas de catastrophe, la gestion des
volontaires et d’autres unités importantes, telles que la
diffusion et l’information.

➤ Développeront un système interne afin de soutenir les
activités de RLF, notamment la gestion et le développement
des services, ainsi que la participation des volontaires.

3.1.6

3.1.7

Le CICR :

➤ Coordonnera ses activités avec la Fédération internationale,
pour soutenir les Sociétés nationales dans la révision et
l’amendement de leurs statuts et de leurs plans et stratégies
de développement.

➤ D’ici 2009, révisera ses documents de politique générale et
ses lignes directrices internes relatifs aux situations de
violence (notamment les conflits) et à d’autres situations,
afin de veiller à ce que les activités de RLF y soient incluses.

3.1.8

3.1.9

3.1.10

3.1.11

La Fédération internationale :

➤ D’ici 2011, examinera et révisera ses documents de politique
générale et de stratégie, ses outils et ses lignes directrices
pour inclure les activités de RLF des Sociétés nationales
dans tous les secteurs des programmes.

➤ Soutiendra et encouragera activement l’inclusion du RLF
dans la Stratégie 2010 lors de sa révision.

➤ Aidera les Sociétés nationales, en coopération avec le CICR,
à réviser leurs statuts et à intégrer les activités de RLF dans
les plans et stratégies de développement.

➤ D’ici 2009, entreprendra un travail de cartographie des
activités de développement organisationnel avec les Sociétés
nationales et collaborera étroitement avec le CICR pour
garantir l’intégration des activités de RLF.
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Action 2
Inciter, par le biais de
la promotion interne,
le Mouvement à
soutenir davantage et
à mieux comprendre
les activités de RLF 

Le fait de mieux faire connaître aux composantes du
Mouvement les responsabilités et les activités en matière de
RLF améliora leur compréhension et leur soutien à ce
domaine d’activité. La communication sur les besoins en RLF
étant insuffisante au sein du Réseau, des efforts permanents
sont nécessaires pour assurer la sensibilisation et rassembler
des informations. Ceux-ci déboucheront sur un sentiment
plus grand d’être directement responsable des activités de RLF
de la part des dirigeants des Sociétés nationales, sur une
meilleure définition des besoins par les volontaires et le
personnel, et sur une action plus intégrative.

Résultats attendus ● Tous les représentants des instances dirigeantes, les
volontaires et le personnel comprennent l’importance des
activités de RLF et les rôles respectifs des composantes du
Mouvement.

● Les Sociétés nationales adoptent une approche cohérente de
la promotion de leurs activités de RLF.

● La connaissance et la compréhension des activités de RLF
sont renforcées dans l’ensemble des services et des
programmes de l’organisation. 

Mise en œuvre

3.2.1

3.2.2

3.2.3

3.2.4

Les Sociétés nationales :

➤ Communiqueront régulièrement aux instances dirigeantes,
aux volontaires et au personnel des informations sur les
rôles respectifs des Sociétés nationales et du Réseau des liens
familiaux dans le domaine du RLF.

➤ Intégreront des informations sur le RLF dans les réunions
internes et dans d’autres mécanismes de diffusion de
l’information au sein de l’organisation.

➤ Renforceront les relations entre leur département de la
communication et leurs services de recherches, et
élaboreront des plans d’action pour promouvoir les activités
de RLF auprès du public.

➤ Communiqueront régulièrement aux instances dirigeantes,
au personnel et aux volontaires les résultats des réunions
statutaires du Mouvement et les engagements pris en
matière de RLF.

3.2.5

Le CICR :

➤ D’ici 2009, entreprendra de recenser les lignes directrices et
les outils de communication, et les révisera afin de garantir
l’utilisation de termes clairs dans les définitions utilisées en
matière de RLF.
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3.2.6 ➤ Rappellera régulièrement à l’ensemble du personnel
l’importance du RLF et le rôle joué par le CICR et par le
Réseau des liens familiaux.

3.2.7

3.2.8

La Fédération internationale :

➤ D’ici 2009, entreprendra de recenser les connaissances en
matière d’activités de RLF au sein de son secrétariat et
auprès du personnel de terrain, dans tous les secteurs des
programmes, et élaborera des plans d’action pour remédier
aux insuffisances.

➤ Rappellera régulièrement à l’ensemble du personnel le rôle
des composantes du Mouvement dans le domaine du RLF.

Action 3
Renforcer 
la communication
avec les principales
parties prenantes
externes, de manière à
positionner 
le Réseau des liens
familiaux en tant 
que chef de file dans
ce domaine

Pour améliorer leur efficacité dans le travail de RLF, les
composantes du Mouvement doivent diffuser des
informations et sensibiliser le public aux besoins des
personnes séparées de leur famille. Le Mouvement doit
promouvoir une image forte et homogène de ce service
unique et profondément humain, en augmentant sa visibilité
et en veillant à ce que le public, les gouvernements, les
donateurs et les autres parties prenantes perçoivent les
activités de RLF du Mouvement comme un service
humanitaire d’importance vitale.

Résultats attendus ● Une image homogène du Réseau des liens familiaux est
donnée aux principales parties prenantes externes
concernées par ce travail.

● Les composantes du Mouvement prennent clairement
position sur la nécessité de mener des activités de RLF, et
mettent en évidence l’impact de ces activités sur les
personnes et les populations touchées.

● Les parties prenantes concernées reconnaissent et
soutiennent le rôle joué par les Sociétés nationales et le
CICR/ACR dans le domaine du RLF/

Mise en œuvre

3.3.1

Les Sociétés nationales et le CICR :

➤ D’ici 2009, élaboreront et partageront avec le Réseau des
liens familiaux, un plan mondial de communication pour
soutenir la mise en œuvre de la Stratégie RLF. Ce plan
comprendra :

des messages clés sur les activités de RLF, adaptés aux
divers publics cibles et contextes ;
des outils de communication permettant d’expliquer et de
promouvoir les activités de RLF, le rôle du Réseau et de
faire mieux connaître la détresse des personnes laissées
sans nouvelles de leurs proches ;
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4. SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA STRATÉGIE

La responsabilité de la mise en œuvre de la Stratégie RLF pour le Mouvement
est partagée par toutes les composantes du Mouvement.

Les Sociétés nationales, le CICR et la Fédération internationale sont
individuellement responsables d’intégrer le contenu de cette Stratégie dans leurs
propres stratégies, plans et programmes de formation aux échelons national,
régional et international.

3.3.2

3.3.3

une importance accrue accordée au RLF dans les diverses
activités de diffusion ;
la conception d’une identité visuelle pour le Réseau des
liens familiaux ;
l’étude du concept des « ambassadeurs de bonne
volonté » pour faire connaître l’impact qu’ont les
séparations familiales et promouvoir les activités de RLF ;
la définition de perspectives promotionnelles ;
l’engagement de représentants des médias pour faire
connaître les besoins en RLF et promouvoir les activités
dans ce domaine.

➤ Organiseront régulièrement des rencontres avec les
personnes et les populations touchées afin de promouvoir
les activités de RLF et le Réseau des liens familiaux.

➤ Fourniront régulièrement des informations sur le RLF aux
donateurs, aux autorités et à d’autres organisations.

3.3.4

Les Sociétés nationales :

➤ D’ici 2013, élaboreront un plan de communication pour
soutenir les activités de RLF. Les plans de communication
des Sociétés nationales pourront être perfectionnés sur la
base du plan mondial de communication.

3.3.5

La Fédération internationale :

➤ D’ici 2009, diffusera aux Sociétés nationales le Guide des
communications afin qu’elles l’utilisent pour promouvoir les
activités de RLF.

3.3.6

Toutes les composantes du Mouvement :

➤ Utiliseront les forums, les réunions et les réseaux existants
pour attirer l’attention sur les personnes et les populations
touchées par une séparation familiale et pour promouvoir le
travail du Mouvement en matière de RLF.



Chaque action définie dans la Stratégie est assortie de résultats attendus et de
mesures de mise en œuvre. Il sera possible d’atteindre certains des résultats
attendus grâce aux plans opérationnels annuels des diverses composantes du
Mouvement, tandis que d’autres pourront être obtenus par le biais des
programmes de renforcement des capacités du CICR, des programmes de
développement organisationnel ou de gestion des catastrophes de la Fédération
internationale, ou en partenariat avec les Sociétés nationales qui travaillent au
niveau international. Les réunions régionales que le CICR organise pour les
praticiens du RLF offrent d’autres occasions de mise en œuvre, au même titre que
les réunions régionales de la Fédération internationale consacrées à la préparation
et l’intervention en cas de catastrophe. En outre, des occasions supplémentaires se
présentent dans le cadre des réunions statutaires régionales du Mouvement.

Le CICR, en tant que coordonnateur et conseiller technique du Mouvement
dans le domaine du RLF, supervisera la mise en œuvre de la Stratégie en
coopération avec les autres composantes du Mouvement. Il créera un groupe de
mise en œuvre, qui comprendra également des Sociétés nationales et la
Fédération internationale, et qui sera chargé de guider et de soutenir le processus
de mise en œuvre. Ce groupe déterminera en priorité ce qui constituerait un
succès si le Mouvement parvenait à réaliser les objectifs stratégiques et les actions
individuelles, et élaborera des lignes directrices permettant d’évaluer ce succès.
Des indicateurs seront définis aux niveaux mondial, régional et national pour
évaluer les performances et les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la
Stratégie. Étant donné que les critères de réussite sont très variables au sein du
Réseau, il faut s’attendre à différents degrés de mise en œuvre et par conséquent
viser différents buts pratiques. L’accent sera mis principalement sur le niveau
communautaire, notamment les sections et les volontaires, afin de s’inspirer des
exemples pratiques existants.

Lors du Conseil des Délégués en 2011 et 2015, le CICR présentera les résultats
obtenus en se fondant sur une auto-évaluation réalisée par les composantes du
Mouvement ; le cas échéant, les actions et/ou les objectifs pourront alors être
ajustés. Chaque rapport présenté inclura un bref tour d’horizon des nouvelles
tendances extérieures, ainsi que des recommandations relatives aux éventuelles
modifications à apporter à l’approche stratégique.

En 2016, le CICR effectuera une réévaluation de la cartographie mondiale du
Réseau des liens familiaux, afin de mesurer les progrès accomplis et de faire des
recommandations sur d’éventuelles modifications à apporter à la Stratégie.

5. RESSOURCES POUR LA MISE EN ŒUVRE

Les ressources nécessaires pour mettre en œuvre la Stratégie vont bien au-delà
de la dimension « collecte de fonds ». Les ressources humaines, les différentes
compétences et connaissances, une plus grande coopération et participation de
toutes les composantes du Mouvement sont autant d’éléments qui jouent tous un
rôle pour garantir une mise en œuvre réussie de la Stratégie.
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La clé du succès, c’est l’engagement et le sentiment d’être directement
responsable.

Dans une première étape vers cette appropriation, tous les niveaux, à
commencer par la direction, doivent reconnaître que le RLF est une activité
fondamentale. La reconnaissance et l’appropriation mèneront finalement à
l’intégration des activités de RLF dans les structures des Sociétés nationales, ce qui
est indispensable à la durabilité. Pour réussir à collecter des fonds et à mobiliser
des ressources en faveur du RLF, l’accent doit être mis entièrement sur une plus
grande promotion de la reconnaissance, ce qui induira un sentiment de
responsabilité et d’engagement et mènera à l’intégration et enfin à la durabilité
des activités de RLF.

Pour ce qui est de la collecte de fonds, le CICR, dans son rôle directeur pour
les activités de RLF au sein du Mouvement, étudiera la possibilité de mettre en
place des outils de financement.

Le développement des capacités des Sociétés nationales et le renforcement du
Réseau des liens familiaux constituent un engagement à long terme. Par
conséquent, le CICR et les Sociétés nationales participantes établiront des
partenariats afin de soutenir le développement des capacités au sein du Réseau.

Toutes les Sociétés nationales ont la responsabilité d’aider les personnes sans
nouvelles de leur famille. Chaque Société nationale inclura donc les activités de
RLF dans ses plans nationaux de collecte de fonds, de manière à favoriser
l’autofinancement de ce secteur d’activité.

Glossaire

Cadre de référence pour le déploiement de spécialistes internationaux du RLF
lors de catastrophes
Ce cadre de référence comprendra des informations sur le mécanisme de
déploiement, la gestion des ressources humaines et la formation.

Cartographie mondiale des capacités en matière de RLF
La cartographie mondiale du Réseau des liens familiaux a été entreprise entre
2005 et 2006 par le CICR et les Sociétés nationales. Elle comprenait trois
évaluations : i) les capacités des services de recherches des Sociétés nationales,
ii) l’aptitude du CICR/ACR à agir en tant que coordonnateur et conseiller
technique en matière de RLF auprès des Sociétés nationales, et iii) une enquête
sur les besoins initiaux en RLF.

Évaluation des contributions
Une évaluation des contributions dans le Réseau des liens familiaux permettra de
rassembler des informations sur les compétences, les ressources, les outils, le
temps et l’intérêt attribués aux activités de RLF au sein de chaque Société
nationale, et d’optimiser l’utilisation de ces ressources pour répondre aux besoins
au sein du Réseau.
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Extranet du Réseau des liens familiaux
Un extranet interactif pour le rétablissement des liens familiaux. L’extranet est un
centre de ressources sur Internet offrant en ligne des outils de formation, des
informations sur le RLF par contexte, des films, des photos, un réseau et des
échanges d’informations.

Manuel sur le rétablissement des liens familiaux à l’intention du Mouvement
Manuel exhaustif sur le RLF pour le Mouvement, couvrant une grande variété de
situations où le Mouvement est appelé à intervenir. Ce manuel comprendrait :
des modules de formation et des études de cas, des explications sur la façon
d’apporter un soutien moral aux bénéficiaires, au personnel et aux volontaires, la
création de réseaux et de modèles de références communautaires, des
compétences en matière de présentation, et des lignes directrices pour les
différentes populations bénéficiaires.

Mécanisme international d’intervention en matière de RLF en cas de
catastrophe
Permettant de mobiliser les ressources du Mouvement afin d’intervenir
rapidement là où nécessaire, aux échelons national, régional ou international.

Outil de collecte de données du Réseau des liens familiaux
Outil commun de collecte de données à disposition de toutes les Sociétés
nationales et du CICR pour rassembler des informations normalisées relatives
aux activités de rétablissement des liens familiaux.

Outils de gestion des performances en matière de RLF
Ces outils incluraient : des indicateurs de performance (comprenant des outils
permettant d’évaluer l’opportunité de l’action et de faire une analyse
contextuelle), le suivi et l’évaluation, et une évaluation de l’impact.

Points de références des Sociétés nationales au niveau sous-régional pour les
catastrophes naturelles ou d’origine humaine
Un groupe de Sociétés nationales au sein d’une sous-région pourrait désigner une
Société nationale pour qu’elle serve de point de référence en matière
d’intervention dans le domaine du RLF lors de catastrophes. Le point de référence
pourrait fournir une assistance en matière de RLF à la Société nationale touchée.

Réseau des liens familiaux
Le Réseau des liens familiaux comprend le CICR (ACR et agences de recherches
des délégations), et les services de recherches des Sociétés nationales. Il est aussi
appelé le « Réseau ».

RLF (rétablissement des liens familiaux)
Le rétablissement des liens familiaux désigne l’ensemble des activités visant à
prévenir la séparation, à rétablir et à maintenir des liens entre les membres d’une
famille et à faire la lumière sur le sort des personnes portées disparues (voir le
point 2.1, p. 991).



Services de recherches
Les services de recherches sont des unités qui, au sein des Sociétés nationales,
aident à rétablir ou à maintenir des liens entre les membres de familles dispersées
par un conflit armé ou d’autres situations de violence, des catastrophes naturelles,
ou d’autres situations exigeant une intervention humanitaire. Les services de
recherches des Sociétés nationales font partie du Réseau des liens familiaux et
chacun d’entre eux mène ses activités conformément aux lignes directrices de
l’ACR. (N.B. dans certains pays, les services de recherches peuvent porter un autre
nom.)

Unités régionales CICR/ACR
Le CICR étudiera l’établissement d’unités régionales CICR/ACR, qui serviraient
de points de référence dans une région en matière de renforcement des capacités,
de développement professionnel, de création de réseaux, et d’échanges
d’informations dans le domaine du RLF. Ces unités étudieraient des problèmes
relatifs au RLF dans une perspective régionale et élaboreraient des plans
permettant de résoudre ces problèmes avec la Société nationale intéressée.

La Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge relative au rétablissement des liens familiaux

(et plan de mise en œuvre)
(2008-2018)

Le Conseil des Délégués,

rappelant avec une vive inquiétude les souffrances endurées par les personnes
qui ont perdu le contact avec leurs proches ou sont sans nouvelles d’eux, par suite
d’un conflit armé ou d’autres situations de violence, de catastrophes naturelles ou
d’origine humaine ou d’autres situations nécessitant une action humanitaire,

étant conscient du fait que la famille est le socle sur lequel toute personne doit
pouvoir surmonter les conséquences de ces événements tragiques, et réaffirmant
la responsabilité qui incombe à de chaque composante du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (le Mouvement) de
contribuer au rétablissement et au maintien des liens entre les membres de
familles dispersées dans de telles circonstances,

rappelant le rôle que joue l’Agence centrale de recherches (ACR) du Comité
international de la Croix-Rouge (CICR) en qualité de coordonnateur et de
conseiller technique auprès des Sociétés nationales et des gouvernements, ainsi
que la responsabilité spécifique des Sociétés nationales dans le rétablissement des
liens familiaux, et rappelant aussi l’importance pour le Mouvement de pouvoir
s’appuyer sur un solide réseau international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge pour intervenir efficacement en matière de rétablissement des liens

SECTION IV1030



familiaux (RLF), conformément à la résolution XVI de la XXVe Conférence
internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant et réaffirmant le rôle directeur du CICR en matière de RLF au
sein du Mouvement,

notant la nécessité de renforcer la capacité du Réseau des liens familiaux à
porter assistance aux personnes qui sont sans nouvelles de leurs proches,

rappelant en outre l’Agenda pour l’action humanitaire adopté dans la
résolution 1 de la XXVIIIe Conférence internationale, notamment son Objectif
général 1 sur le respect et la restauration de la dignité des personnes portées
disparues et de leurs familles, et son Objectif général 3 sur la réduction des risques
et l’atténuation de l’impact des catastrophes,

se félicitant des efforts et de l’engagement du CICR dans l’élaboration de la
Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge relative au rétablissement des liens familiaux 2008-2018 (et du plan de mise
en œuvre) (Stratégie RLF) dans le cadre de la mise en œuvre de l’Agenda pour
l’action humanitaire,

notant avec satisfaction le processus de consultation au sein du Mouvement,
qui a abouti à la mise au point réussie de la Stratégie RLF, en particulier le rôle
joué par le groupe consultatif composé des représentants de 19 Sociétés
nationales, de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge (la Fédération internationale) et du CICR, et par les quatre
conférences régionales sur le RLF auxquelles ont participé les responsables des
Sociétés nationales en 2006,

1. réaffirme l’engagement du Mouvement en matière de RLF et renforce sa
détermination à rester le chef de file dans ce domaine ;

2. adopte la Stratégie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge relative au rétablissement des liens familiaux 2008-2018 (et le
plan de mise en œuvre) ;

3. se félicite de la volonté, dont ont fait preuve jusqu’à ce jour toutes les com-
posantes du Mouvement, de contribuer à la mise en œuvre de la Stratégie
RLF ;

4. demande à toutes les Sociétés nationales, au CICR et à la Fédération
internationale :

a) de faire connaître et faire comprendre cette Stratégie à tous les niveaux de
leur institution,

b) de réaliser les actions décrites dans cette Stratégie dans le cadre de leurs
stratégies et plans organisationnels aux échelons national, régional et
international,

c) d’attribuer les ressources nécessaires pour les réaliser ;
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5. recommande que le CICR et la Fédération internationale continuent de
développer davantage leur coopération pour soutenir les efforts déployés par
les Sociétés nationales pour mettre en œuvre la Stratégie, en tenant compte des
défis que les Sociétés nationales ont indiqués et mis en évidence lors du
processus de consultation ;

6. encourage les partenariats parmi les Sociétés nationales, afin qu’elles se
soutiennent mutuellement pour renforcer leurs capacités en matière de RLF ;

7. demande au CICR d’attirer l’attention de la XXXe Conférence internationale
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sur la Stratégie RLF, dans le but
notamment d’encourager les États membres à mieux comprendre et à
soutenir les activités de RLF menées par le Mouvement ;

8. salue l’initiative du CICR d’établir et de présider un groupe de mise en œuvre
composé de Sociétés nationales, de la Fédération internationale et du CICR,
chargé de guider et de soutenir le processus de mise en œuvre, ainsi que
d’élaborer les critères de sa réussite et les indicateurs permettant de la
mesurer ;

9. demande en outre à toutes les composantes du Mouvement de mener à bien
les auto-évaluations requises sur la mise en œuvre de la Stratégie et d’en
informer le CICR à des fins de suivi et d’établissement de rapports ;

10. invite le CICR à faire rapport aux Conseils des Délégués de 2011 et 2015 sur
les résultats obtenus dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie.

(Conseil des Délégués, Genève, 2007, résolution 4)
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SECTION I

FONDEMENTS ET PRINCIPES 
DU MOUVEMENT INTERNATIONAL 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Voir plus spécifiquement :

Deuxième partie

Doc. I Résolutions et vœux de la Conférence internationale
de Genève de 1863

Troisième partie 

Section I Les Principes fondamentaux

Quatrième partie

Section IV, Chap. IV Agenda pour l’action humanitaire (Conférence
internationale, Genève 2003, résolution 1), p. 1256

CHAPITRE I 

EMPLOI DES NOMS ET SIGNES 
DE LA CROIX ROUGE, DU CROISSANT ROUGE ET DU CRISTAL ROUGE

Voir également :

Première Partie

– Convention de Genève n° I de 1949, arts 38-44, 53 et 54

– Convention de Genève n° II de 1949, arts 41-45

– Convention de Genève n° IV de 1949, arts 18, 20-22

– Protocole additionnel I de 1977, arts 18, 37, 85 et Annexe I, Chap. II

– Protocole additionnel II de 1977, art. 12

– Protocole additionnel III de 2006

Deuxième Partie

Doc. I Résolutions et vœux de la Conférence internationale
de Genève de 1863, vœu C

Doc. IX Règlement sur l’usage de l’emblème de la croix rouge
ou du croissant rouge par les Sociétés nationales

Quatrième Partie

Section II, Chap. IV D Résolution XLI de la XVIIe Conférence internationale,
Stockholm 1948, p. 1132



Emploi abusif de l’emblème de la croix rouge

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant les difficultés provoquées, dans certains pays, par l’emploi abusif de
l’emblème de la croix rouge, du croissant rouge et du lion-et-soleil rouge par
nombre de personnes, d’entreprises privées et d’organisations qui ne sont pas
autorisées à l’utiliser,

rappelant les dispositions de la Première Convention de Genève (12 août 1949)
qui restreignent l’emploi de l’emblème, et en fonction desquelles les Parties
contractantes ont entrepris d’adopter les mesures nécessaires pour prévenir et
réprimer, en tout temps, les emplois abusifs de l’emblème,

invite les Gouvernements des États Parties à la Convention de Genève à mettre
efficacement en vigueur la législation nationale existante qui réprime les abus dans
l’emploi de l’emblème de la croix rouge, du croissant rouge et du lion-et-soleil rouge,
à édicter une telle législation partout où elle n’existe pas à l’heure présente et à
prévoir des sanctions assorties de peines appropriées frappant les délinquants,

prend acte avec satisfaction des démarches entreprises par le CICR dans ce
domaine auprès des Sociétés nationales et l’invite à poursuivre ses efforts, de concert
avec les Gouvernements partout où cela se révèle nécessaire,

invite les Sociétés nationales à prêter leur concours à leurs propres Gouvernements
pour qu’ils remplissent leurs obligations dans ce domaine et à accorder leur soutien
aux efforts déployés par le CICR. (Bucarest, 1977, résolution XI.)

Usage de l’emblème par les Sociétés nationales

Le Conseil des Délégués,

conscient de l’importance vitale du respect de l’emblème de la croix rouge ou
du croissant rouge pour la protection des victimes des conflits armés et de ceux
qui les secourent,

convaincu que le respect de l’emblème passe par une connaissance claire et
largement répandue de ses usages autorisés par les Conventions de Genève du
12 août 1949,

rappelant que la première Convention de Genève fait obligation aux États de
prendre les mesures nécessaires pour prévenir et réprimer en tout temps les abus
de l’emblème,

rappelant le mandat donné au CICR par la XXI Conférence internationale de
la Croix-Rouge (Manille, 1981) de préparer une version révisée du Règlement sur
l’usage de l’emblème de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du lion-et-soleil
rouge par les Sociétés nationales (résolution XII),

rappelant les décisions 6 du Conseil des Délégués de 1987 et 6 du Conseil des
Délégués de 1989,

notant que les projets établis par le CICR en consultation avec les Sociétés
nationales et le Secrétariat de la Fédération ont fait l’objet d’examens approfondis
au sein du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
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conscient de la nécessité de pouvoir disposer sans délai d’un Règlement
remplaçant le Règlement de 1965,

1. adopte le Règlement sur l’usage de l’emblème de la croix rouge ou du croissant
rouge par les Sociétés nationales, contenu dans le rapport présenté à ce sujet
par le Comité international de la Croix-Rouge1 ;

2. invite le CICR à soumettre ce Règlement et la présente résolution aux États
parties aux Conventions de Genève, les encourageant à adopter ledit
Règlement et, si nécessaire, à autoriser leur Société nationale à s’y conformer ;

3. recommande aux Sociétés nationales, au vu du report de la XXVIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, de se conformer le
plus rapidement possible au nouveau Règlement en accord avec la législation
nationale de leurs pays respectifs ;

4. invite les Sociétés nationales à prêter leur concours à leur gouvernement dans
l’exécution de leurs obligations conventionnelles en matière d’emblème, en
particulier pour prévenir tout abus, et à accorder leur soutien aux efforts
déployés par le CICR à cet égard ;

5. invite le CICR, en collaboration avec la Fédération, à examiner toute question
qui lui serait soumise en matière de respect et d’interprétation du Règlement
sur l’usage de l’emblème et à faire rapport au prochain Conseil des Délégués.
(Conseil des Délégués, Budapest 1991, résolution 5.)

Usage de l’emblème

Le Conseil des Délégués,

prenant note du rapport présenté par le CICR, en collaboration avec la
Fédération, sur l’usage de l’emblème par les Sociétés nationales,

reconnaissant l’importance que revêt pour le Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge une interprétation et une application
uniformes du Règlement de 1991 sur l’usage de l’emblème de la croix rouge ou du
croissant rouge par les Sociétés nationales,

1. prie instamment les Sociétés nationales de s’assurer que l’emblème est utilisé
conformément au droit international humanitaire et au Règlement de 1991 ;

2. encourage les Sociétés nationales à continuer de soumettre au CICR et à la
Fédération toute question concernant l’application et l’interprétation du
Règlement de 1991, comme le prévoit la résolution 5 du Conseil des Délégués
de 1991 ;

3. invite les Sociétés nationales à tenir compte des avis qui leur sont donnés sur
ces questions, sous réserve des dispositions de leur législation nationale ;
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4. invite également le CICR et la Fédération à observer les règles régissant l’usage
de l’emblème à titre indicatif et décoratif, telles qu’elles figurent dans le
Règlement de 1991. (Conseil des Délégués, Birmingham 1993, résolution 8.)

L’emblème

Le Conseil des Délégués,

ayant à l’esprit les articles 38 et 44 de la Ire Convention de Genève de 1949
concernant les usages protecteur et indicatif des emblèmes,

soulignant que la croix rouge et le croissant rouge ont, de longue date, une
valeur incontestable en tant qu’emblèmes protecteurs et indicatifs pour le
Mouvement, que ces deux emblèmes sont largement connus à travers le monde et
revêtent une signification profonde pour des centaines de millions de personnes,

relevant que les emblèmes sont avant tout des signes distinctifs
conventionnels destinés à protéger des victimes et qu’il appartient en premier lieu
aux États parties aux Conventions de Genève de prendre les mesures nécessaires
pour renforcer leur force de protection,

reconnaissant la nécessité d’améliorer la protection des victimes et de ceux qui
leur portent secours dans les situations où les emblèmes ne sont pas respectés ou
risquent de ne pas être respectés, 

1. prend note du rapport intermédiaire soumis par la Commission permanente
et du document de travail qui lui est annexé ;

2. rappelle le paragraphe 8 de la résolution 3 sur l’avenir du Mouvement
(Genève, 1995) et encourage le CICR, la Fédération internationale, les Sociétés
nationales et les États à prendre des mesures, sur les plans législatif, préventif
et répressif, pour assurer un meilleur respect des emblèmes et à informer le
Conseil sur ces mesures ;

3. demande que les Critères d’évaluation de toute solution2, tels qu’ils sont
définis à la page 13 du document de travail annexé au rapport CD 97/4.1/1,
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2 « Critères d’évaluation de toute solution
Les débats anciens et récents au sein du Mouvement sur la pluralité des emblèmes ont permis de définir

six critères d’évaluation en fonction desquels toute solution devrait être appréciée :
1. Toute solution doit être appréciée premièrement en fonction de la protection des victimes et doit

aboutir effectivement à une amélioration de la protection des victimes.
2. Toute solution doit partir de l’existence des deux emblèmes en usage aujourd’hui, la croix et le

croissant, qui sont de fait placés sur un pied d’égalité, même si cette égalité n’est pas encore inscrite dans
les textes, et qui sont mondialement connus.

3. Toute solution doit éviter de créer de nouveaux obstacles avec l’idéal d’unité du Mouvement et doit
au contraire être compatible avec cet idéal.

4. Même si cet idéal d’unité s’étend naturellement à l’emblème, l’ambition d’avoir un emblème
protecteur et indicatif unique n’est pas à l’ordre du jour ; l’objectif est de résoudre les problèmes mention-
nés aux pages 9 à 12. 

5. Toute solution doit tendre à résoudre ces problèmes sans en créer de nouveaux aux Sociétés
nationales qui n’en connaissent pas. Celles-ci doivent pouvoir vivre durablement avec leur emblème actuel
(statu quo).

6. L’emblème ne peut pas diviser le Mouvement : toute solution devra être très largement acceptable et
toute résolution sur cette question essentielle devra être adoptée par consensus. »



servent de base aux réflexions visant à résoudre, de manière globale et dans le
respect des emblèmes, les problèmes particuliers qui se posent ;

4. recommande à cette fin à la Commission permanente de poursuivre ses
consultations avec les Sociétés nationales et des experts gouvernementaux
d’États parties aux Conventions de Genève et de présenter un rapport au
prochain Conseil des Délégués, avec l’espoir que toutes les composantes du
Mouvement puissent soutenir une position commune lui permettant de
dialoguer avec les États. (Conseil des Délégués, Séville 1997, résolution 2.)

Résolution sur les emblèmes

La XXVIIe Conférence internationale,

ayant à l’esprit la résolution 2 (ci-jointe) concernant la création d’un groupe de
travail sur les emblèmes, adoptée le 29 octobre 1999 par le Conseil des Délégués,

prenant note des points soulevés dans la résolution mentionnée ci-dessus,

accepte les propositions formulées dans ladite résolution3. (Genève 1999,
résolution 3.)

Annexe

Le Conseil des Délégués de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Genève, 28-30 Octobre 1999)

Résolution 2 : L’emblème

Le Conseil des Délégués,

considérant le Principe fondamental d’universalité du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ainsi que le but commun
des États parties aux Conventions de Genève et du Mouvement consistant à
éliminer tous les obstacles qui entravent l’application universelle des Conventions
de Genève de 1949,

considérant en outre les problèmes actuellement constatés dans certains États
et dans certaines Sociétés nationales en ce qui concerne les emblèmes de la croix
rouge ou du croissant rouge,

prenant note et se félicitant des travaux et consultations menés depuis 1995
par la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à la
demande du Mouvement, et en particulier de la résolution 2 du Conseil des
Délégués de 1997, 

1. demande à la XXVIIe Conférence internationale

a) d’inviter la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge à créer un groupe de travail conjoint sur les emblèmes, composé de
représentants du Mouvement et des États, qui sera chargé d’apporter aussi
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rapidement que possible une solution globale qui soit acceptable tant sur le
fond que du point de vue de la procédure pour toutes les parties concernées ; 

b) d’inviter la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge à définir la composition du groupe de travail conjoint, qui reflétera
la responsabilité partagée du Mouvement et des États, et à définir le
mandat du groupe ;

c) de charger la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge de prendre avec les États les dispositions nécessaires pour que le
groupe de travail conjoint puisse s’acquitter de ses tâches ;

d) de prier le groupe de travail conjoint de faire rapport, par l’intermédiaire de
la Commission permanente, au Conseil des Délégués de 2001 et à la XXVIIIe

Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Emblème

Le Conseil des Délégués,

ayant pris note du rapport présenté par la Commission permanente de la
Croix-Rouge et du Croisant-Rouge (Commission permanente) sur les suites
données à la résolution 2 du Conseil des Délégués réuni à Genève les 29 et
30 octobre 1999, ainsi qu’à la résolution 3 de la XXVIIe Conférence internationale
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 

1. salue les efforts déployés par le Groupe de travail conjoint sur les emblèmes,
constitué par la Commission permanente en vue de parvenir à une solution
globale de la question de l’emblème et composé de représentants du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et des États ;

2. rappelle les Principes fondamentaux du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et notamment le principe de
l’universalité du Mouvement ;

3. confirme son objectif de parvenir, aussi rapidement que possible, à une
solution globale de la question de l’emblème qui soit acceptable tant sur le
fond que du point de vue de la procédure pour toutes les parties concernées ;

4. reconnaît la valeur juridique et protectrice des emblèmes utilisés par le
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui, par
leur reconnaissance dans les Conventions de Genève de 1949 et une pratique
ininterrompue plus que centenaire, sont devenus des symboles
universellement reconnus de l’aide et de la protection impartiales et neutres
aux victimes de la guerre, des catastrophes naturelles et des autres désastres ;

5. constate que l’adoption d’un emblème additionnel, libre de toute connotation
politique, nationale ou religieuse, est de nature à renforcer la protection des
victimes de la guerre et des autres situations de violence ;

6. constate que le projet de troisième protocole additionnel aux Conventions de
Genève, établi par le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) en
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consultation avec la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge (Fédération internationale) et mis en circulation le
12 octobre 2000 par la Suisse en sa qualité de dépositaire des Conventions de
Genève, constitue une base de travail acceptable pour la reprise des
négociations lorsque les circonstances le permettront ;

7. regrette sincèrement que les événements qui se sont produits au Moyen-
Orient en septembre 2000 aient créé une situation qui a contraint la Suisse à
ajourner la Conférence diplomatique qui devait être convoquée en vue
d’examiner et, si possible, d’adopter le troisième protocole ;

8. exprime le souhait que la Conférence diplomatique puisse se réunir aussitôt
que les circonstances permettront d’entrevoir des perspectives favorables de
parvenir à un accord ;

9. invite la Fédération internationale et le Comité international de la Croix-
Rouge à prendre toute initiative en vue de poursuivre, sur une base
pragmatique, la coopération – notamment dans le domaine opérationnel –
avec les Sociétés nationales non encore reconnues ;

10. prie la Commission permanente de poursuivre ses consultations en vue d’une
solution globale de la question de l’emblème sur la base des travaux déjà
réalisés et de faire rapport sur la mise en œuvre de la présente résolution lors
du prochain Conseil des Délégués et de la XXVIIIe Conférence internationale
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. (Conseil des Délégués,
Genève 2001, résolution 6.)

Emblème

La XXVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge,

rappelant sa résolution 3 (XXVIIe Conférence internationale) adoptée le
6 novembre 1999,

adopte la résolution 5 adoptée par le Conseil des Délégués le 1er décembre 2003
(voir annexe). (Genève, 2003, résolution 3.)

Annexe

Résolution 5
Suivi de la résolution 6 adoptée par le Conseil des Délégués en 2001

Emblème 

Le Conseil des Délégués,

ayant pris note du rapport présenté par la Commission permanente à la
demande de la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du
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Croissant-Rouge, tenue à Genève en 1999, et en application de la résolution 6
adoptée par le Conseil des Délégués en 2001,

réaffirmant la détermination du Mouvement international de la Croix- Rouge
et du Croissant-Rouge à dégager, avec le soutien des États parties aux
Conventions de Genève, une solution globale et durable à la question de
l’emblème, sur la base du projet de troisième protocole additionnel aux
Conventions de Genève de 1949, dès qu’il aura été adopté et que les circonstances
le permettront,

rappelant la valeur juridique et protectrice des emblèmes utilisés par le
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, lesquels sont
devenus des signes universellement reconnus de l’aide et de la protection
impartiales et neutres en faveur des victimes de la guerre, des catastrophes
naturelles et autres, en raison du fait qu’ils sont cités dans les Conventions de
Genève et de la pratique en cours depuis plus d’un siècle,

1. salue les efforts déployés par la Commission permanente, sa représentante
spéciale chargée de la question de l’emblème, le groupe de travail ad hoc, le
CICR et la Fédération internationale, en vue de consolider les bases d’une
solution globale et durable à la question de l’emblème ;

2. salue en outre les progrès réalisés depuis la XXVIIe Conférence internationale,
notamment la rédaction du projet de troisième protocole additionnel aux
Conventions de Genève portant sur l’emblème (12 octobre 2000), ainsi que
l’adoption de la résolution 6 du Conseil des Délégués de 2001 ;

3. regrette profondément les événements qui ont empêché le processus engagé
d’aboutir au résultat escompté, à savoir l’adoption du projet de troisième
protocole additionnel ;

4. rappelle les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, notamment le principe d’universalité ;

5. souligne l’urgence de renforcer les mesures visant à assurer, en toutes
circonstances, la protection des victimes de la guerre et celle du personnel
médical et humanitaire, et l’importance, à cet égard, du troisième protocole
additionnel proposé ;

6. prie la Commission permanente de continuer à accorder une grande priorité
aux efforts déployés pour aboutir, dès que les circonstances le permettront, à
une solution globale et durable de la question de l’emblème, en coopération
avec le gouvernement suisse, en sa qualité de dépositaire des Conventions de
Genève, et avec les autres gouvernements concernés et les composantes du
Mouvement, sur la base du projet de troisième protocole additionnel ;

7. prie la représentante spéciale de la Commission permanente chargée de la
question de l’emblème de soumettre cette résolution à l’attention de la
XXVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
(XXVIIIe Conférence internationale, Genève 2003, résolution 3.)
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Emblème

Le Conseil des Délégués,

ayant pris note du rapport présenté par la Commission permanente sur
l’évolution de la question de l’emblème depuis l’adoption de la résolution 5 du
Conseil des Délégués et de la résolution 3 de la XXVIIIe Conférence
internationales en 2003 à Genève,

réaffirmant la détermination du Mouvement international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge à dégager, avec le soutien des États parties aux
Conventions de Genève de 1949, une solution globale et durable à la question de
l’emblème, sur la base du projet de troisième protocole additionnel aux
Conventions de Genève,

rappelant les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, en particulier le principe d’universalité,

reconnaissant la valeur juridique et protectrice des emblèmes utilisés par les
composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, lesquels sont devenus des signes universellement reconnus de l’aide et de
la protection impartiales et neutres en faveur des victimes de la guerre, des
catastrophes naturelles et autres, en raison du fait qu’ils sont cités dans les
Conventions de Genève et de la pratique en cours depuis plus d’un siècle,

1. prend note avec satisfaction des efforts déployés par la Commission
permanente, son représentant spécial chargé de la question de l’emblème, le
groupe de travail ad hoc, le CICR et la Fédération internationale, pour
appuyer le processus devant aboutir à une solution globale et durable de la
question de l’emblème ;

2. salue le travail accompli depuis la XXVIIIe Conférence internationale, en
particulier, par le Gouvernement de la Suisse, en sa qualité de dépositaire des
Conventions de Genève, lequel a conduit à la convocation, le 5 décembre
2005, de la conférence diplomatique appelée à adopter le troisième protocole
additionnel proposé aux Conventions de Genève relatif à l’emblème ;

3. invite instamment les Sociétés nationales à entreprendre des démarches
auprès de leurs gouvernements respectifs en vue de leur faire valoir la
nécessité de régler la question de l’emblème à la conférence diplomatique, par
l’adoption du projet proposé de troisième protocole additionnel ;

4. prie la Commission permanente, le CICR et la Fédération de prendre
d’urgence les mesures nécessaires pour donner effet au troisième protocole
après son adoption, spécialement en vue d’assurer la réalisation, dès que
possible, du principe d’universalité du Mouvement ;

5. prie en outre le représentant spécial de la Commission permanente chargé de
la question de l’emblème de faire rapport sur la mise œuvre de cette résolution
à la XXIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge. (Suivi de la résolution 5 adoptée par le Conseil des Délégués en 2003.)
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XXIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Résolution 1

La XXIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge,

prenant note du rapport de la Commission permanente de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge sur le suivi de la résolution 3 de la XXVIIIe Conférence
internationale,

tenant compte du troisième Protocole additionnel aux Conventions de Genève,
adopté le 8 décembre 2005 à Genève, ainsi que de l’Acte final de la Conférence
diplomatique sur l’emblème,

reconnaissant que le protocole d’accord, signé le 28 novembre 2005 et
mentionné au paragraphe 15 de l’Acte final de la Conférence diplomatique, a été
conclu dans le but de faciliter l’adoption du troisième protocole et d’ouvrir la voie
à l’admission des deux Sociétés signataires au sein du Mouvement international de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 

considérant la position unique et particulière de la Société du Croissant-Rouge
palestinien,

insistant sur le fait que la reconnaissance et l’admission de la Société du
Croissant-Rouge palestinien ne créent en aucun cas un précédent pour toute autre
entité ou tout autre territoire,

guidée par les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, en particulier le principe d’universalité, 

1. adopte les propositions d’amendements aux Statuts du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (dont le texte figure en
annexe) ;

2. décide que l’emblème du Protocole III portera désormais la dénomination de
« cristal rouge » ;

3. demande au Comité international de la Croix-Rouge de reconnaître le
Croissant-Rouge palestinien, et demande à la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge d’admettre cette Société parmi
ses membres. (Genève 2006, résolution 1.)
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Annexe à la résolution 1 

Proposition d’amendements aux statuts du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

TITRE

Compléter comme suit la parenthèse en dessous du titre : (adoptés par la
XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge à Genève en 1986 et amendés
en 1995 et 2006) 

ARTICLE 3

Remplacer la dernière phrase de l’article 3, paragraphe 2 par : « Elles
collaborent aussi avec leur gouvernement pour faire respecter le droit
international humanitaire et assurer la protection des emblèmes distinctifs
reconnus par les Conventions de Genève et les Protocoles additionnels à ces
Conventions. »

ARTICLE 4

Remplacer l’article 4, paragraphe 5 par : « 5. Faire usage d’un nom et d’un
emblème distinctif conformes aux dispositions des Conventions de Genève et des
Protocoles additionnels à ces Conventions. » 

ARTICLE 21

Remplacer l’article 21, paragraphe 2 par : « 2. Les présents Statuts amendés
entrent en vigueur le 22 juin 2006 ».
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INTRODUCTION À LA LOI-TYPE CONCERNANT 
L’UTILISATION ET LA PROTECTION DE L’EMBLÈME  

La loi-type du CICR concernant l’utilisation et la protection de l’emblème de la
croix rouge ou du croissant rouge* a été pour la première fois élaborée et proposée
aux États par le CICR conformément à la Déclaration finale de la Conférence
internationale pour la protection des victimes de la guerre (Genève, 30 août au
1er septembre 1993) et aux Recommandations élaborées par le Groupe d’experts
intergouvernemental (Genève, 23 au 27 janvier 1995).

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Genève, 3-7 décembre 1995), a dans sa résolution 1, approuvé la Déclaration finale
et les Recommandations et demandé instamment aux États d’adopter des mesures
adéquates sur les plans national et international afin de mettre en œuvre et de
diffuser le droit international humanitaire, ainsi que d’apporter un appui aux
organisations internationales œuvrant dans ce domaine (voir RICR, n° 817,
janvier-février 1996).

La loi-type ci-après a été adaptée en tenant compte des dispositions du Protocole
additionnel III aux Conventions de Genève du 12 août 1949, et en relation avec
l’adoption d’un signe distinctif additionnel, le 8 décembre 2005, à Genève.
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LOI-TYPE1

CONCERNANT L’UTILISATION ET LA PROTECTION
DES EMBLÈMES

DE LA CROIX ROUGE, DU CROISSANT ROUGE 
ET DU CRISTAL ROUGE2

I. RÈGLES GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER

Objet de la protection

Au regard :

– des Conventions de Genève du 12 août 1949, de leurs Protocoles
additionnels I et II du 8 juin 19773, y compris l’Annexe I au Protocole
additionnel I en ce qui concerne le Règlement relatif à l’identification des
unités et des moyens de transport sanitaires4, et du Protocole additionnel III
du 8 décembre 20055 ;
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1 Cette loi-type est proposée à l’examen des États ayant un système de droit civil. Elle décrit
succinctement les dispositions qui devraient faire partie d’un régime légal complet réglementant
l’utilisation et la protection de l’emblème, conformément aux exigences des Conventions de Genève, de
leurs deux Protocoles additionnels de 1977 et du Protocole additionnel III de 2005. Il leur est possible de
satisfaire à ces exigences en adoptant une loi autonome dont la présente loi-type peut servir de modèle.

Dans les États où la common law est appliquée, la protection de l’emblème est généralement régie par
un chapitre d’une loi de mise en œuvre des Conventions de Genève. Compte tenu du Protocole
additionnel III, ces États devraient revoir leur loi de mise en œuvre des Conventions de Genève, d’une part,
pour étendre au nouvel emblème – le cristal rouge – le régime de protection dont bénéficient la croix rouge
et le croissant rouge et, d’autre part, pour y incorporer en tant qu’annexe le texte du Protocole
additionnel III. Les Services consultatifs en droit international  humanitaire du CICR ont élaboré une loi-
type de mise en œuvre des Conventions de Genève. On peut les consulter pour obtenir une assistance
technique dans la mise en œuvre des dispositions du Protocole additionnel III.

2 Le « cristal rouge » n’est pas officiellement reconnu comme étant la dénomination du nouvel emblème
distinctif dans le texte du Protocole III additionnel aux Conventions de Genève, adopté le 8 décembre 2005.
Par sa résolution 1, la XXIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Genève,
20-21 juin 2006) a décidé d’utiliser la dénomination « cristal rouge » pour désigner l’emblème distinctif du
Protocole III. Par conséquent, l’article premier du préambule de la présente loi-type prévoit la protection
de la dénomination « cristal rouge ».

3 Pour faciliter la recherche de ces traités, il est conseillé d’indiquer l’endroit précis où ils se trouvent dans
le recueil officiel des lois et traités. Ils sont également reproduits dans le Recueil des Traités des Nations Unies,
Vol. 75 (1950), pp. 31-417, et Vol. 1125 (1979), pp. 3-699, et publiés sur le site Web du Département fédéral
des affaires étrangères de la Confédération suisse. (http ://www.eda.admin.ch).

4 Cette Annexe a été révisée le 30 novembre 1993 et sa version amendée est entrée en vigueur le 1er mars
1994. Elle est reproduite dans la Revue internationale de la Croix-Rouge n° 805, janvier – février 1994,
pp. 31-43.

5 Le texte intégral du Protocole additionnel III est disponible sur le site Web du Département fédéral
des affaires étrangères de la Confédération suisse. (http ://www.eda.admin.ch).



– du Règlement sur l’usage de l’emblème de la croix rouge ou du croissant rouge
par les Sociétés nationales, adopté par la XXe Conférence internationale de la
Croix-Rouge, et des amendements ultérieurs6 ;

– de la résolution 1 de la XXIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge (Genève, 20-21 juin 2006)7 ;

– de la loi (du décret, etc.) du ... [date] reconnaissant la [Société nationale de ...]8 ;

sont protégés par la présente loi :

– les emblèmes de la croix rouge, du croissant rouge et du cristal rouge sur fond
blanc9 ;

– les dénominations « croix rouge », « croissant rouge » et « cristal rouge »10 ;

– les signaux distinctifs destinés à identifier les unités et les moyens de transport
sanitaires.

ARTICLE 2

Usage protecteur et usage indicatif

1. En temps de conflit armé, l’emblème utilisé à titre protecteur est la
manifestation visible de la protection accordée au personnel sanitaire ainsi
qu’aux unités et aux moyens de transport sanitaires par les Conventions de
Genève et leurs Protocoles additionnels. L’emblème aura donc les plus
grandes dimensions possibles.

2. L’emblème utilisé à titre indicatif montre qu’une personne ou un bien a un
lien avec une institution du Mouvement international de la Croix-Rouge ou
du Croissant-Rouge. L’emblème sera alors de petites dimensions.
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6 Le Règlement actuel a été adopté par la XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge en 1965 et
révisé par le Conseil des Délégués en 1991. Il a ensuite été soumis aux États parties aux Conventions de
Genève avant d’entrer en vigueur le 31 juillet 1992. Le Règlement est reproduit dans la Revue internationale
de la Croix-Rouge no 796, juillet – août 1992, pp. 353-376.

7 Disponible sur le site Web du CICR. (http ://www.icrc.org – rubrique sur le Mouvement).
8 En tant que société de secours volontaire et auxiliaire des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire.

Partout où il est question, dans la présente loi, de « Société nationale de ... », le nom de la Société devrait être
mentionné. Il conviendrait d’utiliser le nom officiel tel qu’il figure dans la loi ou le décret de reconnaissance.

9 Il est important que, dans tous les cas, la législation nationale protège les emblèmes de la croix rouge, du
croissant rouge et du cristal rouge, ainsi que les dénominations « croix rouge », « croissant rouge » et « cristal
rouge ». 

10 Quand on se réfère à l’emblème, on écrit généralement « croix rouge », « croissant rouge » ou « cristal
rouge » avec des lettres minuscules et sans trait d’union, alors que la dénomination « Croix-Rouge »,
« Croissant-Rouge » ou « Cristal-Rouge », en lettres majuscules et avec trait d’union, est réservée aux
institutions de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge ou du Cristal-Rouge. Cette règle permet d’éviter des
confusions.



II. RÈGLES D’UTILISATION DE L’EMBLÈME

A. Usage protecteur de l’emblème11

ARTICLE 3

Utilisation par le service de santé des forces armées

1. Sous le contrôle du Ministère de la Défense, le service de santé des forces
armées de [nom de l’État] utilisera, en temps de paix comme en temps de
conflit armé, l’emblème de [nom de l’emblème qui sera utilisé] pour signaler
son personnel sanitaire et ses unités et ses moyens de transport sanitaires sur
terre, sur mer et par air.

Le personnel sanitaire portera un brassard et une carte d’identité munis de
l’emblème, qui seront délivrés par ... [Ministère de la Défense, par exemple]12.

Le personnel religieux attaché aux forces armées bénéficiera de la même
protection que le personnel sanitaire et se fera reconnaître de la même manière.

2. Les services sanitaires et le personnel religieux des forces armées pourront,
sans porter atteinte à leur emblème actuel, utiliser à titre temporaire l’un ou
l’autre des autres emblèmes distinctifs reconnus et ayant le même statut dans
les Conventions de Genève et leurs Protocoles additionnels, si cette utilisation
est susceptible de renforcer leur protection.

ARTICLE 4

Utilisation par les hôpitaux et autres unités sanitaires civiles

1. Avec l’autorisation expresse du Ministère de la Santé13 et sous son contrôle, le
personnel sanitaire civil, les hôpitaux et autres unités sanitaires civiles, ainsi
que les moyens de transport sanitaire civils, affectés en particulier au transport
et au traitement des blessés, des malades et des naufragés, seront signalés, en
temps de conflit armé, au moyen de l’emblème à titre protecteur14.

CHAPITRE I

EMPLOI DES NOMS ET SIGNES DE LA CROIX ROUGE, 

DU CROISSANT ROUGE ET DU CRISTAL ROUGE 1049

11 Afin de conférer une protection optimale, les dimensions de l’emblème utilisé pour marquer les
unités et les moyens de transport sanitaires seront les plus grandes possibles. On utilisera en outre les
signaux distinctifs prévus à l’Annexe I au Protocole I.

12 Selon l’article 40 de la Ire Convention de Genève, le brassard sera porté au bras gauche et devra
résister à l’humidité ; la carte d’identité sera munie de la photographie du titulaire. En ce qui concerne la
carte d’identité, les États peuvent s’inspirer du modèle annexé à cette Convention. L’autorité qui, au sein
du Ministère de la Défense, délivrera les brassards et les cartes d’identité devra être clairement désignée.

13 Il est important d’indiquer clairement l’autorité qui a compétence pour accorder de telles
autorisations et contrôler l’usage de l’emblème. Cette autorité coopérera avec le Ministère de la Défense,
qui pourra, le cas échéant, fournir conseils et assistance.

14 Voir les articles 18 à 22 de la IVe Convention de Genève et les articles 8 et 18 du Protocole I. L’article 8
définit notamment les expressions « personnel sanitaire », « unités sanitaires » et « moyens de transport
sanitaire ». Il convient de marquer les hôpitaux et autres unités sanitaires civiles seulement en temps de
conflit armé. Le marquage déjà en temps de paix risque du reste de créer la confusion avec les biens de la
Société nationale.
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2. Le personnel sanitaire civil portera un brassard et une carte d’identité munis
de l’emblème, qui seront délivrés par ... [Ministère de la Santé]15.

3. Le personnel religieux civil attaché aux hôpitaux et autres unités sanitaires se
fera reconnaître de la même manière.

ARTICLE 5

Utilisation par la [Société nationale de ...]16

1. La [Société nationale de ...] est autorisée à mettre à la disposition du service de
santé des forces armées du personnel sanitaire ainsi que des unités et des
moyens de transport sanitaires.

Ce personnel, ces unités et ces moyens de transport seront soumis aux lois et
aux règlements militaires et pourront être autorisés par le Ministère de la
Défense à arborer l’emblème de la croix rouge [ou du croissant rouge ou du
cristal rouge] à titre protecteur, ou ils pourront, sans porter atteinte à leur
emblème actuel, utiliser à titre temporaire l’un ou l’autre des autres emblèmes
distinctifs reconnus et ayant le même statut dans les Conventions de Genève
et leurs Protocoles additionnels, si cette utilisation est susceptible de renforcer
leur protection17.

Ce personnel portera un brassard et une carte d’identité, conformément à
l’article 3, paragraphe 2, de la présente loi.

15 Pour ce qui est des brassards et des cartes d’identité pour le personnel sanitaire civil, l’article 20 de la
IVe Convention de Genève et l’article 18, paragraphe 3, du Protocole I prévoient leur emploi dans les
territoires occupés et dans les zones où des combats se déroulent ou sont susceptibles de se dérouler. Il est
toutefois recommandé de procéder à une large distribution en temps de conflit armé. Un modèle de carte
d’identité pour les personnels sanitaire et religieux civils figure à l’Annexe I au Protocole I. Il convient
d’indiquer l’autorité qui délivrera les brassards et les cartes d’identité (par exemple, un département du
Ministère de la Santé).

16 Selon l’article 27 de la Ire Convention de Genève, une Société nationale d’un pays neutre peut, elle
aussi, mettre son personnel sanitaire et ses unités et ses moyens de transport sanitaires à la disposition du
service de santé des forces armées d’un État partie à un conflit armé.

Les articles 26 et 27 de la Ire Convention de Genève prévoient également la possibilité que d’autres
sociétés de secours volontaires reconnues par les autorités soient autorisées, en temps de conflit armé, à
mettre à la disposition du service de santé des forces armées de leur pays ou d’un État partie à un conflit
armé du personnel sanitaire et des unités et des moyens de transport sanitaires. Comme pour le personnel
des Sociétés nationales, ce personnel sera alors soumis aux lois et aux règlements militaires et affecté
exclusivement à des tâches sanitaires. Ces sociétés de secours peuvent être autorisées à utiliser l’emblème.
Ces cas sont toutefois rares. Si une telle autorisation a été accordée, ou s’il est prévu de l’accorder, il serait
peut-être utile de le mentionner dans la présente loi.

En outre, l’article 9, paragraphe 2, alinéa c), du Protocole I prévoit la possibilité pour une organisation
internationale humanitaire impartiale de mettre à la disposition d’un État partie à un conflit armé
international du personnel sanitaire et des unités et des moyens de transport sanitaires. Le personnel sera
alors placé sous le contrôle de cette partie au conflit et soumis aux mêmes conditions que les Sociétés
nationales et autres sociétés de secours volontaires. Il sera en particulier soumis aux lois et aux règlements
militaires.

17 Ce devrait, en principe, être le même emblème que celui utilisé par le service de santé des forces
armées. Avec l’autorisation de l’autorité compétente, la Société nationale peut, en temps de paix, utiliser
l’emblème pour signaler les unités et les moyens de transport dont l’affectation sanitaire en cas de conflit
armé a déjà été décidée. Voir l’article 13 du Règlement sur l’usage de l’emblème.



2. La Société nationale pourra être autorisée à utiliser l’emblème à titre
protecteur pour son personnel sanitaire et ses unités sanitaires selon l’article 4
de la présente loi.

B. Usage indicatif de l’emblème 18

ARTICLE 6

Utilisation par la [Société nationale de ...]

1. La [Société nationale de ...] est autorisée à utiliser l’emblème à titre indicatif
pour montrer qu’une personne ou un bien a un lien avec elle. L’emblème sera
de petites dimensions afin d’éviter toute confusion avec l’emblème utilisé à
titre protecteur19.

2. La [Société nationale de ...] peut, en conformité avec sa législation nationale et
dans des circonstances exceptionnelles, et pour faciliter son travail, utiliser à
titre temporaire le cristal rouge20.

3. La [Société nationale de ...] appliquera le Règlement sur l’usage de l’emblème
de la croix rouge ou du croissant rouge par les Sociétés nationales21.

4. Les Sociétés nationales d’autres pays présentes sur le territoire de [nom de
l’État], avec l’autorisation de la [Société nationale de ...], auront le droit
d’utiliser l’emblème dans les mêmes conditions.
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18 Selon l’article 44, paragraphe 4, de la Ire Convention de Genève, l’emblème pourra exceptionnellement
être utilisé, en temps de paix seulement, à titre indicatif pour signaler les véhicules utilisés par des tiers (ne
faisant pas partie du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge) comme
ambulances, ainsi que les postes de secours exclusivement réservés aux soins gratuits aux blessés ou aux
malades. Cette utilisation de l’emblème devra cependant être expressément autorisée par la Société
nationale, qui en contrôlera l’usage. Elle n’est toutefois pas recommandée, car elle augmente le risque
d’abus et de confusion. Par analogie, le terme « postes de premiers secours » désigne aussi les boîtes et les
trousses contenant du matériel de premiers secours et utilisées, par exemple, dans des magasins ou des
fabriques.

La Convention des Nations Unies du 8 novembre 1968 sur la signalisation routière prévoit des panneaux
de signalisation sur lesquels figure l’emblème, pour signaler les hôpitaux et les postes de secours. Ces
signaux n’étant pas conformes aux règles sur l’usage de l’emblème, il est recommandé d’utiliser des signaux
alternatifs, par exemple la lettre « H » sur fond bleu pour les hôpitaux.

19 Par exemple, l’emblème ne pourra pas être apposé sur un brassard ou le toit d’un bâtiment. En temps
de paix et exceptionnellement, l’emblème pourra être de grandes dimensions, notamment lors de
manifestations où il est important que les secouristes de la Société nationale soient vite identifiés.

20 Le paragraphe 2 n’est pas d’application s’agissant de la législation nationale des États dont la Société
Nationale a choisi d’utiliser le cristal rouge, conformément à l’article 3, paragraphe 1, dudit Protocole
additionnel III.

21 Ce Règlement permet à la Société nationale d’autoriser des tiers, de façon très restrictive, à utiliser le
nom de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge ainsi que l’emblème dans le cadre de ses activités de
recherche de fonds (article 23, « sponsoring »).



C. Organismes internationaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

ARTICLE 7

Utilisation par les organismes internationaux du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

1. Le Comité international de la Croix-Rouge et la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pourront utiliser les
emblèmes de la croix rouge, et du croissant rouge en tout temps et pour toutes
leurs activités22.

2. Le Comité international de la Croix-Rouge et la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi que leur personnel
dûment autorisé, pourront, dans des circonstances exceptionnelles et pour
faciliter leur travail, faire usage du cristal rouge23.

III. CONTRÔLE ET SANCTIONS

ARTICLE 8

Mesures de contrôle

1. Les autorités de [nom de l’État] veilleront en tout temps au strict respect des
règles relatives à l’utilisation des emblèmes de la croix rouge, du croissant
rouge et du cristal rouge, des dénominations « croix rouge », « croissant
rouge » et « cristal rouge », ainsi que des signaux distinctifs. Elles exerceront un
contrôle strict sur les personnes autorisées à utiliser lesdits emblèmes,
dénominations et signaux24.

2. Elles prendront toutes les mesures propres à prévenir les abus, notamment :

– en diffusant aussi largement que possible les règles en question auprès des
forces armées, des forces de police, des autorités et de la population civile25 ;

– en adressant des directives aux autorités civiles et militaires nationales
concernant l’utilisation de l’emblème distinctif conformément aux
Conventions de Genève et à leurs Protocoles additionnels et en prévoyant
les sanctions pénales, administratives et disciplinaires nécessaires en cas
d’abus.
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22 Article 44, paragraphe 3, de la Ire Convention de Genève et article 1, paragraphe 4, du Règlement
intérieur de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(version 1999).

23 Article 4 du Protocole additionnel III.
24 Il est recommandé de fixer clairement les responsabilités, soit dans la présente loi, soit dans une loi

d’exécution ou un décret.
25 En particulier auprès des représentants des professions médicales et paramédicales, ainsi que

d’organisations non gouvernementales, que l’on encouragera à utiliser d’autres signes distinctifs.



ARTICLE 9

Abus de l’emblème à titre protecteur en temps de conflit armé26

1. Celui qui, intentionnellement, a commis, ou donné l’ordre de commettre, des
actes qui entraînent la mort ou causent des atteintes graves à l’intégrité
physique ou à la santé d’un adversaire en utilisant l’emblème de la croix rouge
ou du croissant rouge ou un signal distinctif en recourant à la perfidie, a
commis un crime de guerre et sera puni de l’emprisonnement de [...] années27.
L’usage perfide du cristal rouge dans les mêmes conditions fera l’objet des
mêmes sanctions28.

Recours à la perfidie signifie faire appel, avec l’intention de la tromper, à la
bonne foi de l’adversaire pour lui faire croire qu’il avait le droit de recevoir ou
l’obligation d’accorder la protection prévue par les règles du droit
international humanitaire.

2. Celui qui, en temps de conflit armé, intentionnellement et sans y avoir droit,
a fait usage de l’emblème de la croix rouge, du croissant rouge ou du cristal
rouge, ou d’un signal distinctif, ou de tout autre signe ou signal constituant
une imitation ou pouvant prêter à confusion, sera puni de l’emprisonnement
de [... mois ou années].

ARTICLE 10

Abus de l’emblème à titre indicatif en temps de paix 
et lors de conflits armés29

1. Celui qui, intentionnellement et sans y avoir droit, a fait usage de l’emblème de
la croix rouge, du croissant rouge ou du cristal rouge, des dénominations « croix
rouge », « croissant rouge » ou « cristal rouge », d’un signal distinctif ou de tout
autre signe, dénomination ou signal en constituant une imitation ou pouvant
prêter à confusion, quel que soit le but de cet usage ; celui qui, notamment, a fait
figurer lesdits emblèmes ou dénominations sur des enseignes, affiches,
annonces, prospectus ou papiers de commerce, ou les a apposés sur des

CHAPITRE I

EMPLOI DES NOMS ET SIGNES DE LA CROIX ROUGE, 

DU CROISSANT ROUGE ET DU CRISTAL ROUGE 1053

26 Ces abus sont les plus graves, car l’emblème est ici de grandes dimensions et utilisé dans son but
premier qui est de protéger les personnes et les biens en temps de guerre. Il convient d’harmoniser cet
article avec la législation pénale (par exemple le code pénal militaire), qui prévoit de poursuivre en justice
les auteurs de violations du droit international humanitaire en général, et des Conventions de Genève et de
leurs Protocoles additionnels en particulier.

27 En vertu de l’article 85, paragraphe 3, alinéa f), du Protocole I, l’utilisation perfide de l’emblème
représente une infraction grave à ce Protocole et est considérée comme crime de guerre (article 85,
paragraphe 5). Cet abus est donc particulièrement grave et doit faire l’objet de sanctions très sévères.

28 Voir l’article 6, paragraphe 1, du Protocole additionnel III.
29 Même si l’usage abusif de l’emblème à titre indicatif est moins grave que celui décrit à l’article 9, il

doit être pris au sérieux et réprimé avec rigueur. En effet, l’emblème sera mieux respecté lors d’un conflit
armé si sa protection en temps de paix a été efficace. Cette efficacité découle en particulier de la sévérité des
sanctions. Il est dès lors recommandé de prévoir comme peine l’emprisonnement et/ou une amende
substantielle, susceptible de dissuader les abus.



marchandises ou des emballages, ou a vendu, mis en vente ou en circulation des
marchandises ainsi marquées ; sera puni de l’emprisonnement de [... jours ou
mois] et/ou de l’amende de [montant en monnaie locale]30.

2. Si l’infraction est commise dans la gestion d’une personne morale (société
commerciale, association, etc.), la peine sera appliquée aux personnes qui ont
commis, ou donné l’ordre de commettre, l’infraction.

ARTICLE 11

Abus de la croix blanche sur fond rouge

En raison de la confusion qui peut naître entre les armoiries de la Suisse et
l’emblème de la croix rouge, l’usage de la croix blanche sur fond rouge, de même
que tout autre signe en constituant une imitation, est également interdit en tout
temps, soit comme marque de fabrique ou de commerce ou comme élément de
ces marques, soit dans un but contraire à la loyauté commerciale, soit dans des
conditions susceptibles de blesser le sentiment national suisse ; les contrevenants
seront punis d’une amende de [montant en monnaie locale].

ARTICLE 12

Mesures provisionnelles

Les autorités de [nom de l’État]31 prendront les mesures provisionnelles
nécessaires. Elles pourront en particulier ordonner la saisie des objets et du
matériel marqués en violation de la présente loi, exiger l’enlèvement de l’emblème
de la croix rouge, du croissant rouge ou du cristal rouge et des mots « croix rouge »,
« croissant rouge » ou « cristal rouge » aux frais de l’auteur de l’infraction, et
décréter la destruction des instruments servant à leur reproduction.

ARTICLE 13

Enregistrement d’associations, de raisons de commerce et de marques

1. L’enregistrement d’associations et de raisons de commerce, le dépôt de
marques de fabrique, de commerce, de dessins et de modèles industriels
utilisant l’emblème de la croix rouge, du croissant rouge ou du cristal rouge
ou les dénominations « croix rouge », « croissant rouge » ou « cristal rouge » en
violation de la présente loi, sera refusé.

2. Les personnes qui utilisaient le cristal rouge ou la dénomination « cristal
rouge », ou tout signe qui en constitue une imitation, avant l’adoption du
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30 Pour préserver l’effet dissuasif de l’amende, il est important que les montants soient revus
périodiquement pour qu’il soit tenu compte de la dépréciation de la monnaie locale. Cette remarque vaut
également pour l’article 11. Il conviendrait dès lors de fixer les montants des amendes par d’autres moyens
que la présente loi, par exemple par un règlement de mise en œuvre.

31 Indiquer l’autorité compétente (tribunaux, autorités administratives, etc.).



Protocole additionnel III32, seront autorisées à poursuivre cet usage, pour
autant que ledit usage ne puisse apparaître, en temps de conflit armé, comme
visant à conférer la protection des Conventions de Genève et des Protocoles
additionnels, et pour autant que les droits autorisant cet usage aient été acquis
avant l’adoption de la présente loi.

ARTICLE 14

Rôle de la [Société nationale de …]

La [Société nationale de …] collaborera avec les autorités dans leurs efforts
visant à prévenir et à réprimer tout abus33. Elle aura le droit de dénoncer les abus
auprès de [autorité compétente] et de participer à la procédure pénale, civile ou
administrative.

IV. APPLICATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR

ARTICLE 15

Application de la présente loi

Le ... [Ministère de la Défense, Ministère de la Santé] est chargé de l’application
de la présente loi34.

ARTICLE 16

Entrée en vigueur

La présente loi entrera en vigueur le [date de la promulgation, etc.].
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32 Le Protocole additionnel III a été adopté le 8 décembre 2005.
33 Les Sociétés nationales ont à ce propos un rôle très important. Les Statuts du Mouvement

international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge stipulent expressément que les Sociétés nationales
« collaborent aussi avec leur gouvernement pour faire respecter le droit international humanitaire et
assurer la protection des emblèmes de la croix rouge et du croissant rouge » (article 3, paragraphe 2).

34 Il est particulièrement important de préciser quelle autorité nationale a la responsabilité finale de
l’application de la présente loi. Une coopération étroite entre les ministères directement concernés, en
général les Ministères de la Défense et de la Santé, serait très judicieuse. Un comité national pour la mise
en œuvre du droit international humanitaire pourrait jouer un rôle utile à cet égard.



CHAPITRE II 

MISSION DU MOUVEMENT

Mission de la Croix-Rouge

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant la haute signification que revêtent pour la Croix-Rouge les
Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles additionnels,

soulignant l’attachement de la Croix-Rouge aux Principes fondamentaux
adoptés par la XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge (Vienne, 1965).

1. confirme la fidélité de la Croix-Rouge à sa mission fondamentale qui est de
prévenir et d’alléger en toutes circonstances les souffrances des hommes ; de
protéger la vie et la santé, ainsi que de faire respecter la personne humaine ;
d’apporter, de manière impartiale, sans aucune distinction de race, de
nationalité, de religion ou d’appartenance politique, protection et assistance à
ceux qui en ont besoin, en cas de conflits armés et d’autres catastrophes,

2. souligne l’extrême importance des activités entreprises par les Sociétés
nationales dans le cadre de leurs programmes médico-sociaux pour prévenir les
maladies, promouvoir la santé et encourager, parmi leurs membres, le sens de la
responsabilité sociale et la pratique du service volontaire,

3. considère que la Croix-Rouge, dans le respect de ses principes et par ses multiples
activités, a un rôle essentiel à jouer en diffusant dans le public, notamment
parmi la jeunesse, l’esprit de compréhension mutuelle et d’amitié entre les
peuples, contribuant ainsi à l’établissement d’une paix durable. (Bucarest 1977,
résolution I.)

Amendements aux Statuts et au Règlement du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge*

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

adopte, en conformité avec l’article 20 des Statuts et avec effet immédiat, les
amendements aux Statuts et au Règlement du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge présentés dans le document 95/P.II/4/1, afin
que le nom de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge soit
modifié en Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge dans ces Statuts et ce Règlement. (Genève, 1995, résolution 7.)
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* Voir aussi Annexe à la résolution 1, XXIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, Genève, 2006, page 1045.



CHAPITRE III

LE MOUVEMENT ET LA PAIX, 
PROMOTION DE LA NON-DISCRIMINATION

Voir également :

Troisième partie 

Section I Les Principes Fondamentaux

Section II Promotion de la non-discrimination

Quatrième partie

Section I, Chap. IV Le Mouvement, les armes et le désarmement

Section III, Chap. IV Rés. 4 du Conseil des Délégués
(Rio de Janeiro, 1987), p. 1188

La Croix-Rouge, facteur de paix dans le monde

La XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

notant avec satisfaction la Résolution adoptée par le Conseil des Délégués à
Genève en 1963 sous la dénomination « La Croix-Rouge, facteur de paix dans le
monde »,

rappelant les Résolutions antérieures adoptées dans ce domaine, notamment par
la XIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge (La Nouvelle-Delhi, 1957),

salue les efforts déployés par différents Gouvernements pour éliminer le danger
des conflits armés par la voie du désarmement et en particulier par la conclusion de
l’accord de 1963 sur l’interdiction des essais d’armes nucléaires et la résolution de
1963 de l’Assemblée Générale des Nations Unies proscrivant le stationnement dans
l’espace d’armes de destruction massive,

exprime sa profonde anxiété à l’égard des souffrances endurées par les
populations d’un certain nombre de pays où sévissent des conflits armés,

exprime également sa vive inquiétude et déplore l’usage répété de la force qui
menace l’indépendance ou le droit d’autodétermination des peuples,

invite d’une façon pressante tous les gouvernements à régler leurs différends
internationaux par des moyens pacifiques dans l’esprit du droit international,

fait appel à tous les gouvernements pour les engager à poursuivre leurs efforts
visant à la conclusion d’un accord sur l’interdiction de tous les essais d’armes
atomiques et d’un accord sur le désarmement général et complet sous contrôle
international efficace, de même qu’à envisager l’adoption de mesures partielles
telles que la création de zones dénucléarisées et des accords sur la non-prolifération
des armes nucléaires,

encourage le Comité international de la Croix-Rouge à entreprendre, en liaison
constante avec l’Organisation des Nations Unies et dans le cadre de sa mission
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humanitaire, tous les efforts susceptibles de contribuer à la prévention ou au
règlement de conflits armés éventuels, ainsi qu’à s’associer, d’entente avec les États
en cause, à toutes les mesures appropriées à cet effet,

invite instamment le CICR, la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, les Sociétés
nationales et les Gouvernements à redoubler leurs efforts en vue d’arriver, dans un
esprit d’humanité, à une application universelle et scrupuleuse des Conventions de
Genève dans tous les conflits armés,

exprime sa reconnaissance pour les efforts accomplis par le CICR, la Ligue, les
Sociétés nationales et les gouvernements pour le soulagement des souffrances et les
encourage à poursuivre de tels efforts dans l’avenir. (Vienne 1965, résolution X.)

La Croix-Rouge, facteur de paix dans le monde

La XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que la Croix-Rouge internationale, conformément aux Principes
humanitaires fondamentaux adoptés par la XXe Conférence internationale, est
appelée à favoriser la compréhension mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix
durable entre tous les peuples,

confirmant toutes les résolutions antérieures en faveur de la paix condamnant
toute menace ou recours à la force qui met en danger l’indépendance et le droit à
l’autodétermination de tous les peuples, ainsi que les appels lancés par les précédentes
Conférences de la Croix-Rouge à tous les Gouvernements pour qu’ils règlent leurs
différends par des moyens pacifiques efficaces, dans l’esprit du droit international,

exprimant sa préoccupation devant la menace qui pèse sur la paix mondiale et
la sécurité internationale, en raison des conflits armés qui se déroulent dans
diverses régions du monde et qui sont la cause de grandes souffrances et d’une
profonde misère, et mue par la nécessité d’adopter des mesures efficaces en vue du
maintien de la paix et de la sécurité internationale, dont un des facteurs
déterminants est le respect des accords internationaux et du droit international,

réaffirmant que la Croix-Rouge est toujours fidèle à ses engagements
traditionnels en faveur de l’humanité et réclame le respect des droits fondamentaux
reconnus internationalement à toute personne et à toute collectivité humaine,

notant avec satisfaction que la résolution N° 2444 de l’Assemblée générale des
Nations Unies, adoptée le 19 décembre 1968, prie les dirigeants de la Croix-Rouge
internationale de maintenir un contact constant et étroit avec l’ONU dans les
activités en faveur de la paix et des droits de l’homme,

demande instamment à tous les Gouvernements et à l’Organisation des Nations
Unies de prendre d’urgence toutes les mesures nécessaires en vue de mettre fin aux
conflits armés et d’établir une paix durable. Elle invite les États à redoubler d’efforts
pour arrêter la course aux armes nucléaires, en concluant notamment un traité
d’interdiction des essais nucléaires, comportant des contrôles, aussi bien dans
l’espace terrestre, maritime ou aérien, un traité pour le contrôle des armes utilisées
dans les profondeurs sous-marines, des accords rationnels et effectifs pour le
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contrôle des armes chimiques et biologiques et un accord de désarmement général
et complet sous un contrôle international efficace,

propose que les fonds affectés à l’achat des armements soient utilisés en faveur
de l’humanité, de la protection de la vie et de la santé des populations et en premier
lieu des jeunes générations, comme pour l’amélioration de la formation et de
l’enseignement,

demande instamment à tous les États d’accepter et de mettre effectivement en
pratique les normes établies par le droit international, la Charte des Nations Unies,
les Conventions et déclarations humanitaires de la Croix-Rouge internationale et
des Nations Unies,

recommande aux organes internationaux de la Croix-Rouge et aux Sociétés
nationales de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge, en
liaison constante avec les organisations spécialisées de l’ONU, d’initier activement
toute la population, et tout particulièrement les jeunes, aux activités de la Croix-
Rouge, en formant ces derniers dans l’esprit de la fraternité internationale, de la
solidarité, de l’amitié entre tous les peuples et de la responsabilité sociale à l’égard
du sort de leur peuple. Dans cet esprit, elle invite les institutions internationales de
la Croix-Rouge, en liaison avec l’UNESCO, avec les autres organisations
spécialisées des Nations Unies, ainsi qu’avec des organisations de jeunesse, à mettre
sur pied un programme éducatif pour la paix,

invite les Sociétés nationales et leur recommande d’une façon pressante
d’intensifier et de resserrer leurs contacts entre elles dans le but de l’échange
d’expériences, d’une coopération plus étroite et d’une meilleure compréhension
mutuelle pour la promotion de la paix,

attire l’attention de la Croix-Rouge internationale sur la nécessité d’utiliser
encore davantage tous les moyens de l’information en faveur de la paix, des droits
de l’homme et des libertés fondamentales, et sur la nécessité de diffuser largement
les principes humanitaires de la Croix-Rouge,

recommande aux organes de la Croix-Rouge internationale et à toutes les Sociétés
nationales d’organiser des réunions et des groupes d’étude en vue de rechercher les
moyens pratiques qui permettront à la Croix-Rouge de participer plus largement à la
sauvegarde de la paix et la prévention des guerres. (Istanbul 1969, résolution XX.)

Contacts entre Sociétés nationales en cas de conflit armé

La XXIe Conférence de la Croix-Rouge,

rappelant que, selon le principe d’humanité qu’elle a proclamé, la Croix-Rouge
« favorise la compréhension mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix durable
entre tous les peuples »,

rappelant que la XXe Conférence internationale, dans sa résolution X, a
encouragé le CICR à entreprendre, dans le cadre de sa mission humanitaire, en
liaison constante avec l’ONU et d’entente avec les États en cause, tous les efforts
susceptibles de contribuer à la prévention ou au règlement de conflits armés
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éventuels, et qu’elle a invité la Croix-Rouge et les Gouvernements à travailler à
l’application universelle et scrupuleuse des Conventions de Genève dans tous les
conflits armés,

considérant que la XVIIe Conférence internationale, dans sa résolution XXVII,
a notamment estimé « essentiel que des rapports entre les Sociétés nationales d’États
amis et adverses se développent »,

recommande qu’en cas de conflit armé ou de situation constituant une menace
pour la paix, le CICR, en cas de nécessité, invite les représentants des Sociétés
nationales des pays intéressés à se réunir avec lui, ensemble ou séparément, pour
examiner les problèmes humanitaires qui se posent et à étudier, avec l’accord des
Gouvernements intéressés, la contribution que la Croix-Rouge pourrait apporter à la
prévention du conflit ou à la réalisation d’un cessez-le-feu ou à l’arrêt des hostilités,

recommande aux Sociétés nationales de donner une suite favorable à
l’invitation du CICR et d’apporter à celui-ci tout le concours désirable dans ce
domaine. (Istanbul 1969, résolution XXI.)

Suites à donner à la Conférence mondiale de la Croix-Rouge sur la paix

Le Conseil des Délégués,

Considérant que la Conférence mondiale de la Croix-Rouge sur la paix,
organisée à Belgrade, Yougoslavie, en juin 1975, sur la base de la résolution N° 37
de la XXXIIe session du Conseil des Gouverneurs, représente une manifestation
importante de l’unité de la famille mondiale de la Croix-Rouge en faveur de la
paix, du développement de la coopération, de l’amitié et de la compréhension
entre les peuples,

Rappelant que cette Conférence mondiale

– a réuni 220 délégués de 81 Sociétés nationales de la Croix-Rouge de toutes
les régions du monde dont 7 en formation, ainsi que les délégués de la
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, du Comité international de la Croix-
Rouge et de l’Institut Henry-Dunant,

– a examiné le rôle de la Croix-Rouge dans la promotion de la paix, sous tous
les aspects qui intéressent la Croix-Rouge,

– a adopté le Programme d’action de la Croix-Rouge comme facteur de paix1,
à titre de lignes directrices et avec les points de vue qui ont été exprimés à
son sujet et protocolés dans le rapport de la Ligue sur la Conférence,

Ayant pris connaissance du rapport de la Ligue sur la Conférence mondiale de
la Croix-Rouge sur la paix,

1. apprécie le résultat de l’activité de la Croix-Rouge dans le domaine de la paix
durant des années ainsi que la contribution aux efforts généraux dans le
monde pour le renforcement des fondements de la paix,
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2. considère que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge
et du Lion-et-Soleil-Rouge, la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et le CICR
devraient, dans leur travail, s’inspirer du Programme d’action tel qu’il a été
adopté à cette Conférence, comme lignes directrices, le garder à l’esprit dans
toutes leurs activités et œuvrer à son application créatrice,

3. recommande

a) que les Sociétés nationales fassent examiner le Programme d’action par
leurs organes directeurs pour adopter les mesures concrètes de son
application,

b) que le CICR et la Ligue collaborent, dans le cadre de leurs compétences
respectives, à la mise en œuvre des tâches que le Programme d’action les
invite à entreprendre,

4. demande que le point « Application du Programme d’action de la Croix-
Rouge comme facteur de la paix » soit mis à l’ordre du jour de la prochaine
session ordinaire du Conseil des Délégués et qu’avant cette session, un groupe
de travail soit constitué par la Ligue en consultation avec le CICR, en vue
d’examiner les commentaires exprimés et les annexes proposées et soit invité
à soumettre à l’attention de ladite session toutes les propositions qu’il pourrait
mettre au point en vue de tenir compte de ces commentaires et annexes, sans
préjudice des recommandations du paragraphe 3. (Conseil des Délégués,
Genève 1975, résolution 2.)

La Croix-Rouge et la paix

Le Conseil des Délégués,

ayant pris note du rapport du Groupe de travail constitué en exécution de la
résolution 2 (1975), point 4,

constatant avec satisfaction qu’un consensus est intervenu au sein du Groupe
de travail sur la manière de tenir compte des commentaires contenus dans le
rapport de la Ligue sur la Conférence mondiale de la Croix-Rouge sur la paix et
dans l’annexe 6 dudit rapport,

approuve les propositions du Groupe de travail visant à préciser le sens dans
lequel doivent être comprises celles des recommandations du Programme
d’action de la Croix-Rouge comme facteur de paix1 qui ont fait l’objet de ces
commentaires,

considère que les textes interprétatifs1 ainsi approuvés font partie intégrante
du Programme d’action,

demande par conséquent à la Ligue d’inclure les textes interprétatifs mis au
point par le Groupe de travail dans le rapport sur la Conférence mondiale de la
Croix-Rouge sur la paix,
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considère que la mise en œuvre du Programme d’action par les institutions de
la Croix-Rouge doit avoir lieu dans le respect intégral des principes
fondamentaux de la Croix-Rouge et en tenant compte des textes interprétatifs
sus-mentionnés,

considère que le Groupe de Travail a rempli son mandat et le remercie de son
activité. (Conseil des Délégués, Bucarest 1977, décision 1.)

PROGRAMME D’ACTION DE LA CROIX-ROUGE 
COMME FACTEUR DE PAIX

adopté à titre de lignes directrices par la Conférence mondiale 
de la Croix-Rouge sur la Paix (Belgrade 1975)

Préambule

Tous les membres de la famille mondiale de la Croix-Rouge doivent déployer
des efforts constants en vue de sauvegarder et consolider la paix et combattre 
les forces qui la violent ou la menacent dans l’esprit de leur devise 
« Per Humanitatem ad Pacem ».

Établir la paix, en tant que droit inaliénable de l’homme, est le plus grand bien
auquel aspirent tous les peuples du monde. En l’absence de paix, une vie pleine et
le développement de chaque peuple et de chaque individu sont impossibles.

Les idéaux humanitaires et la nécessité d’atténuer, sinon d’éliminer, les
souffrances et les malheurs de l’homme, ont trouvé leur réalisation dans le
mouvement de la Croix-Rouge, dont l’histoire date de plus d’un siècle.

C’est pourquoi l’action de la Croix-Rouge en faveur de la paix constitue
aujourd’hui une partie essentielle des aspirations de l’humanité à la paix. La
Croix-Rouge se doit d’appuyer les efforts en vue de consolider la détente et
renforcer la paix dans le monde.

On constate que des violations de la paix continuent à sévir dans diverses
parties du monde, selon différentes formes, méthodes et intensités.

L’activité visant à prévenir les conflits, à atténuer les conséquences de la
guerre, et à porter secours aux victimes de tels conflits, représente, depuis
toujours, l’objectif et la tâche essentiels de la Croix-Rouge et par là même une
importante contribution à la paix.

La Croix-Rouge n’entend pas par paix la simple absence de guerre, mais un
processus dynamique de collaboration entre tous les États et les peuples,
collaboration fondée sur la liberté, l’indépendance, la souveraineté nationale,
l’égalité, le respect des droits de l’homme, ainsi que sur une juste et équitable
répartition des ressources en vue de satisfaire les besoins des peuples.

La Croix-Rouge considère que le respect, en toutes circonstances, des règles
d’humanité est essentiel pour la paix.
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La paix est indivisible – qu’il soit entendu que les peuples et les races constituent
une seule et même famille. Ils constituent un même corps, et si un membre de ce
corps est indiscutablement contaminé, tout le corps le sera à son tour.

La paix est indivisible et la Croix-Rouge doit agir non pour diviser mais pour
unir, non pour désagréger, mais pour consolider.

Tous les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge : humanité, impartialité,
neutralité, indépendance, caractère bénévole, unité et universalité, sur lesquels
sont basées toutes les activités de la Croix-Rouge, contribuent à la paix,
développent la compréhension, renforcent l’amitié, la collaboration et l’aide
mutuelle entre les organisations de la Croix-Rouge, en tant que membres de la
famille mondiale de la Croix-Rouge, et entre les peuples en général.

L’action de la Croix-Rouge pour la promotion de la paix doit se fonder sur les
principes éthiques de la Croix-Rouge, facteurs de rapprochement entre les
hommes et les peuples.

En unissant leurs forces, tous les membres de la famille mondiale de la Croix-
Rouge œuvrent pour la promotion de la paix, tout en respectant l’indépendance
et la liberté de chaque Société nationale.

Le travail continu pour promouvoir la réforme des organes de la famille
mondiale de la Croix-Rouge afin d’adapter leurs structures aux besoins et aux
exigences de la société contemporaine, mène à une plus large démocratisation et
crée les conditions favorables pour l’accomplissement des tâches de plus en plus
complexes auxquelles le monde doit faire face, surtout dans le domaine de la paix.

Rappelant les souffrances des peuples pendant la seconde Guerre mondiale et les
autres guerres, tous les membres de la Croix-Rouge ont l’obligation morale de lutter,
en conformité avec les principes et objectifs de l’organisation, pour empêcher que
de telles souffrances se reproduisent dans quelque partie du monde que ce soit, et
pour édifier une paix durable, ouvrant ainsi la voie au progrès de l’humanité.

L’année 1975 est l’Année internationale de la femme. Les femmes ont
toujours, depuis la fondation du mouvement de la Croix-Rouge, été une force
vive de ce mouvement et comptent parmi les membres les plus actifs et les plus
grands défenseurs des idéaux de la Croix-Rouge.

Les nombreuses recommandations, résolutions et appels en faveur de la paix,
adoptés par divers organes de la Croix-Rouge internationale au cours des années
passées, reflètent le désir et le souci permanent de la famille mondiale de la Croix-
Rouge d’œuvrer en faveur de la paix. C’est pourquoi ces documents constituent
un précieux point de départ et un stimulant pour une action plus intensive de la
Croix-Rouge en faveur de la paix.

La Conférence mondiale de la Croix-Rouge sur la paix, sur la base des riches
expériences pratiques du mouvement de la Croix-Rouge dans le monde, et
pleinement consciente des principes de ce mouvement, ainsi que sur la base des
rapports, communications soumis au cours de la Conférence, de même que des
débats qui y ont eu lieu, présente un Programme d’action de la Croix-Rouge
comme facteur de paix.
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I. Solidarité

A. Secours

1. Principes

1.1 Faire œuvre de solidarité, c’est contribuer à la sauvegarde et à la promotion
de la paix.

1.2 La solidarité internationale de nos jours est marquée par la prise de
conscience que la détresse d’un individu ou d’une communauté engage la
responsabilité de tous les autres. Le devoir d’aider s’est substitué à la simple
action charitable.

1.3 Par l’assistance internationale que la Croix-Rouge a développée en faveur
des victimes des désastres naturels et à travers les actions internationales de
secours, la Croix-Rouge est facteur de paix.

1.4 En conséquence, les membres de la Croix-Rouge ont le devoir de s’associer
le plus largement possible, aux actions internationales de secours de la
Croix-Rouge.

2. Tâches

Les Sociétés nationales sont invitées à :

2.1 Développer, si cela n’existe pas encore à l’échelon national, un plan d’action
en prévision des désastres en totale collaboration et avec l’aide des
Gouvernements respectifs, conformément à la résolution 2816/XXVI de
l’Assemblée générale de l’ONU.

2.2 Développer des plans de coopération régionale en cas de désastre et mettre
sur pied des structures, des méthodes et des modalités de coopération
adaptées aux conditions locales : entrepôts de secours, formation de cadres
pour les actions de secours, etc.

2.3 Organiser des réunions informelles entre les Sociétés pour renforcer la
coopération dans les domaines d’intérêt commun.

2.4 Renforcer les échanges d’informations, notamment pour prévenir les
désastres.

2.5 Entreprendre des programmes communs de formation de personnel
qualifié, en collaboration avec les organismes de la Ligue.

2.6 Entretenir des liens étroits de collaboration avec les organismes nationaux
et internationaux de secours en cas de catastrophes.

2.7 Participer activement aux actions internationales de secours menées par la
Ligue, en offrant une aide matérielle, en fournissant le personnel nécessaire
et de toute autre manière possible.
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3. La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge est invitée à :

3.1 Continuer à aider les Sociétés nationales ayant besoin de renforcer leurs
activités dans ce domaine.

3.2 Animer des conférences régionales et encourager les activités de
rencontres.

3.3 Redéfinir et préciser le rôle des experts détachés auprès des Sociétés
nationales.

4. Les institutions de la Croix-Rouge sont invitées à :

4.1 Examiner l’opportunité de la création d’un « Fonds de Solidarité
internationale », financé par des contributions volontaires des Sociétés
nationales et d’autres sources. Ce fonds devrait collecter les sommes
nécessaires à une intervention d’extrême urgence et financer des projets-
pilotes dans les zones frappées par les désastres : études scientifiques, etc.
(Voir ci-après Textes interprétatifs – Section 1.)

4.2 Sur la base des expériences acquises dans le domaine des secours,
promouvoir la réalisation d’études destinées à ouvrir de nouvelles voies
pour une meilleure assistance aux victimes des catastrophes naturelles.

B. Développement

5. Principes

5.1 L’égalité de tous les hommes et les peuples, et la dignité de la personne
humaine, sont les attributs essentiels de l’homme qui doivent être respectés.
La Croix-Rouge devrait contribuer à l’élimination des énormes disparités et
inégalités dans la répartition des biens matériels qui menacent la paix dans
le monde.

5.2 La sécurité de tous ne peut être complète que si elle comporte une
dimension économique garantissant à tous les pays le droit de mettre en
œuvre leur développement à l’abri des agressions économiques.

6. Tâches

6.1 Participation des Sociétés nationales et de leur Fédération au
développement des structures et des programmes d’activité des Sociétés des
pays en voie de développement, sur une base multilatérale et bilatérale dans
le cadre du Programme de développement.

6.2 Intensification du Programme de développement de la Ligue sur une base
régionale décentralisée.
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6.3 Intégration progressive du budget extraordinaire du Programme de
développement dans le budget ordinaire de la Ligue. (Voir ci-après Textes
interprétatifs – Section 2.)

6.4 Développement de la formation du personnel dans les domaines des
techniques modernes par le moyen de cours, séminaires, instituts
régionaux et nationaux.

C. Santé

7. Principes

7.1 L’activité de la Croix-Rouge doit s’exercer dans tous les domaines tendant
à protéger la vie et la santé, à assurer le développement des services
communautaires, avec l’entière participation de la jeunesse à tous les
niveaux d’activité de la Croix-Rouge.

7.2 L’homme et son milieu sont gravement menacés par une utilisation
incontrôlée du développement de la science et de la technique et par diverses
activités inconsidérées provoquant la contamination de l’air, de l’eau et
l’accumulation de déchets dangereux pour la santé. Les tâches de la Croix-
Rouge pour améliorer l’environnement sont d’une importance primordiale.

8. Tâches

Les Sociétés nationales devraient :

8.1 Développer, dans leurs pays respectifs, une véritable éducation du public,
visant en particulier à lui faire prendre conscience de ses responsabilités
dans le domaine de la santé.

8.2 Établir une étroite coopération avec les services publics de santé, les
institutions nationales s’occupant de ces problèmes afin d’améliorer les
conditions d’existence et la protection contre la maladie.

8.3 Promouvoir un réseau de relations humaines entre les peuples, notamment
en organisant une assistance « inter-pays » aux malades étrangers, des
« voyages touristiques » à l’étranger pour handicapés, des camps
internationaux pour jeunes handicapés, etc.

8.4 Instituer, sur une base régionale, une véritable coopération visant à
l’établissement de programmes de premiers secours et de santé qui, outre le
bénéfice qu’en retireront les communautés, permettront de rapprocher les
peuples dans un domaine aussi important que celui de la santé.

8.5 Inclure dans les programmes d’activités des Sociétés nationales, et surtout
de l’éducation dans le domaine de la santé, un travail plus intensif pour la
protection de l’homme et de son milieu, en vue de protéger et de
sauvegarder la santé.
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8.6 Établir une coopération entre pays avoisinants et entre régions dans le
domaine de la protection de l’environnement.

D. Jeunesse

9. Tâches

Les Sociétés nationales devraient :

9.1 Associer le plus possible les jeunes à leurs organes de décision, en leur
donnant des responsabilités importantes et envisager la révision des statuts
des Sociétés nationales afin d’inclure des jeunes tant au sein des comités
centraux qu’au sein des comités régionaux et locaux.

9.2 Élaborer des programmes d’éducation des jeunes pour la paix, en les faisant
participer à des actions de solidarité : équipes de secours, préparation du
travail de secours, campagnes contre la faim, etc., ainsi qu’à la mise sur pied
de programmes de diffusion des Conventions de Genève et des principes
du droit humanitaire, en collaborations avec d’autres Sociétés nationales.

9.3 Multiplier les réunions internationales et les échanges d’expériences entre
jeunes, par exemple sous l’égide de la Ligue : camps internationaux de
jeunes, organisation de séminaires, etc., ainsi qu’entre jeunes et adultes.

9.4 Organiser, en collaboration avec la Ligue et le Comité international de la
Croix-Rouge des cours centraux sur une base nationale ou régionale sur la
Croix-Rouge à l’intention des enseignants du degré secondaire. Des cours
régionaux permettraient aux participants aux cours centraux d’instruire à
leur tour un ou plusieurs responsables, afin de dispenser cet enseignement
dans les classes.

9.5 Coopérer avec le Ministère de l’Éducation nationale afin qu’un
enseignement sur la Croix-Rouge soit inclus dans les programmes
d’éducation civique, morale et éthique.

10. La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge est invitée à :

10.1 Faciliter l’octroi des bourses de voyage et d’étude, notamment aux jeunes
des pays en voie de développement.

10.2 Créer un « Fonds d’Amitié » qui serait géré par elle (Voir ci-après Textes
interprétatifs – Section 3).

10.3 Organiser des séminaires et établir un programme effectif d’orientation,
afin de clarifier le rôle de la jeunesse dans l’activité de la Croix-Rouge. La
Ligue et le CICR sont invités à publier un manuel d’enseignement en
consultation avec des experts des Sociétés nationales des différentes régions
géographiques et linguistiques, et qui serait destiné aux professeurs de
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l’enseignement secondaire. Ce manuel comporterait une présentation des
Principes fondamentaux de la Croix-Rouge, une brève introduction
historique de la Croix-Rouge, un exposé de l’organisation et des activités
essentielles de la Croix-Rouge ; un chapitre consacré au thème : « La Croix-
Rouge, facteur de paix ».

II. Protection

I. DROIT HUMANITAIRE

11. Principes

11.1 La Croix-Rouge exige un traitement humain de tous les hommes, en toutes
circonstances.

11.2 La Croix-Rouge se doit de contribuer à l’application la plus large possible des
règles humanitaires existantes. À ce sujet, le développement du droit
international humanitaire est une contribution à la paix et la Croix-Rouge se
doit d’être le principal moteur du développement du droit international
humanitaire. Le travail de développement du droit international humanitaire
doit être mené selon la forme adoptée à la Conférence diplomatique en
cours, c’est-à-dire en étroite collaboration avec les Sociétés nationales et les
Gouvernements. (Voir ci-après Textes interprétatifs – Section 4.)

11.3 Les membres de la Croix-Rouge internationale doivent donc participer à
l’élaboration des règles humanitaires afin de voir leur rôle et leurs activités
renforcés dans le droit international.

11.4 Ils doivent informer constamment le public de la grande responsabilité
morale qui incombe à la Croix-Rouge dans le domaine du droit
international humanitaire, tant dans celui de son développement que de sa
mise en œuvre.

11.5 La Croix-Rouge doit également contribuer à l’application aussi large que
possible des principes d’humanité en cas de conflit armé, même au-delà de
l’application stricte des règles du droit international humanitaire.

A. Connaissance et diffusion du droit humanitaire

12. Principes

12.1 L’enseignement et la diffusion des Conventions de Genève, ainsi que des
principes du droit international humanitaire en général, expression des
Principes fondamentaux de la Croix-Rouge, sont un facteur de paix et
constituent, de ce fait, un devoir.
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12.2 L’effort important déjà entrepris, notamment par le CICR et les Sociétés
nationales, pour amener tous les Gouvernements à agir efficacement dans
ce sens, en particulier auprès de leurs forces armées, de la police, des cadres
de l’État, des universités, et même du public devrait être complété et
développé, en particulier :

– en institutionnalisant la coopération entre les Sociétés de la Croix-Rouge
et le Gouvernement de leur pays pour une meilleure diffusion du droit
humanitaire,

– en intégrant dans les programmes éducatifs les Principes et idéaux de la
Croix-Rouge et en créant, à cet effet, un matériel d’enseignement et de
diffusion approprié.

13. Tâches

13.1 Les Sociétés nationales devraient :

Proposer dans leurs pays respectifs la création de Comités permanents,
composés de représentants gouvernementaux intéressés et de représentants
de la Société nationale de la Croix-Rouge, dont la tâche serait d’établir et de
mettre en œuvre les moyens propres à diffuser systématiquement les
Conventions de Genève auprès des forces armées, des universités, de la jeu-
nesse, et même auprès de la population civile.

14. Le Comité international de la Croix-Rouge, en coopération 
avec la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, est invité à :

14.1 Favoriser l’élaboration de méthodes nouvelles pour l’enseignement et la
diffusion des Conventions de Genève.

14.2 Participer à l’organisation de programmes de coopération pratique
conjointement avec les Sociétés nationales.

14.3 Établir, à l’usage de la jeunesse, des programmes adaptés aux diverses
communautés.

B. Développement du droit humanitaire

15. Principes
(Voir ci-après Textes interprétatifs – Section 5)

15.1 Le développement de la société humaine et le progrès technique ont
entraîné une profonde transformation des méthodes de combat et de la
condition des combattants. Ce développement se reflète tout
particulièrement dans les guerres de libération, dans les mouvements de
résistance à l’agression, et dans l’emploi des techniques de guerre les plus
modernes. Pour pouvoir protéger les victimes des guerres contemporaines,
le droit international humanitaire devrait être étendu et adapté à ces
conditions nouvelles.
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15.2 Étant donné que, en accord avec la Déclaration des Nations Unies du
24 octobre 1970, relative aux principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les États, les guerres d’agression
sont considérées comme des crimes contre la paix, le droit international
humanitaire devrait protéger, dans une mesure encore plus grande
qu’auparavant, chaque victime de telles guerres, y compris la population et
les combattants qui résistent à l’agression et à l’occupation. (Voir ci-après
Textes interprétatifs – Section 6.)

Étant donné que les États, en accord avec la définition de l’agression, énoncée
par l’Assemblée générale des Nations Unies, résolution 3314/XXIX, ont le
devoir de ne pas faire usage de la force armée pour priver les peuples de leur
droit à disposer d’eux-mêmes, le droit international humanitaire devrait
protéger les combattants pour la liberté et les peuples qui exercent leur droit
à disposer d’eux-mêmes.

15.3 La lutte pour la prohibition des armes, y compris celles ayant des effets
incontrôlables, contribue aussi à la promotion de la paix et, dans ce sens,
tous les efforts tendant à la limitation de la course aux armements et au
désarmement, devraient être fermement soutenus par le mouvement de la
Croix-Rouge ; cela pourrait, en fin de compte, renforcer le développement
de la collaboration économique et sociale entre les nations. (Voir ci-après
Textes interprétatifs – Section 7.)

15.4 La Croix-Rouge doit participer, plus que jamais, à l’élaboration de
nouvelles normes juridiques à la Conférence diplomatique qui siège
actuellement. Ce principe doit s’appliquer surtout dans les domaines où
l’on a ressenti le manque de règles de protection appropriées, tels que ceux
cités ci-dessus, ainsi que pour la protection des victimes des conflits armés
n’ayant pas un caractère international. L’intérêt pour le développement du
droit international humanitaire demeure ainsi une tâche permanente de la
Croix-Rouge et devrait même subsister après la conclusion de la
Conférence diplomatique qui siège actuellement. (Voir ci-après Textes
interprétatifs – Section 8.)

16. Tâches

Les Sociétés nationales devraient continuer :

16.1 À agir auprès de leurs Gouvernements respectifs, afin que ces derniers
assurent à la Croix-Rouge, tant aux Sociétés nationales qu’aux institutions
internationales, la protection et les facilités nécessaires pour qu’elles
puissent s’acquitter de leurs tâches humanitaires.

16.2 Les institutions de la Croix-Rouge, en particulier le CICR, doivent
encourager les rencontres, les séminaires d’experts Croix-Rouge et non
Croix-Rouge sur le droit international humanitaire.
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II. ACTIVITÉS DE LA CROIX-ROUGE POUR ALLÉGER 
LES SOUFFRANCES DES VICTIMES DE LA GUERRE

17. Principes

17.1 L’allègement des souffrances des victimes de la guerre est une des tâches
fondamentales de l’action de la Croix-Rouge pour la promotion de la paix.
La Croix-Rouge internationale doit non seulement intervenir lorsqu’un
conflit a éclaté, mais encore développer une action préparatoire en cas de
menace de conflit armé.

17.2 À ce sujet la résolution XXI de la XXIe Conférence internationale de la
Croix-Rouge, tenue à Istanbul, a recommandé, à l’unanimité, qu’en cas de
conflit armé ou de situation constituant une menace pour la paix, le CICR,
en cas de nécessité, invite les représentants des Sociétés nationales des pays
intéressés à se réunir avec lui, ensemble ou séparément, pour examiner les
problèmes humanitaires qui se posent et à étudier, avec l’accord des
Gouvernements intéressés, la contribution que la Croix-Rouge pourrait
apporter à la prévention du conflit ou à la réalisation d’un cessez-le-feu ou
à l’arrêt des hostilités.

18. Tâches

Les Sociétés nationales devraient :

18.1 Aider leurs Gouvernements respectifs à appliquer les dispositions des
Conventions de Genève, et agir auprès de leur Gouvernement, même en
temps de paix pour qu’il prenne toutes les mesures nécessaires afin
d’assurer la mise en œuvre du droit international humanitaire en cas de
conflit armé (des sanctions pénales en cas de violations, législation sur
l’emploi de l’emblème de la croix rouge, diffusion, etc.).

18.2 Offrir leurs services, et en particulier le personnel qualifié, pour
l’accomplissement des tâches de la Puissance protectrice.

18.3 Faire tout leur possible pour mettre en œuvre la résolution XXI de la XXIe

Conférence internationale de la Croix-Rouge, notamment en attirant, le
moment venu, l’attention de leurs Gouvernements respectifs sur les
possibilités qu’elle ouvre à l’action humanitaire et même à un arrêt des
hostilités.

18.4 Collaborer, le plus étroitement possible, avec le Comité international de la
Croix-Rouge pour la mise en œuvre des plans d’action, qui auront été
établis pour venir en aide aux victimes.

18.5 Assister, par tous les moyens possibles, toutes les victimes des conflits, sans
distinction aucune, conformément aux Principes fondamentaux de la
Croix-Rouge.
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18.6 Participer aux activités du Comité international de la Croix-Rouge, y compris
à celles qu’il pourrait entreprendre au-delà du droit existant (détenus
politiques, apatrides, minorités nationales, civils sans protection, etc.).

18.7 Suivre le conflit en cours, réagir en cas de violations du droit international
humanitaire par l’une ou l’autre des parties, et en informer les autorités
compétentes, afin qu’une action soit entreprise pour prévenir de futures
violations.

18.8 S’efforcer d’agir, en cas de conflit interne survenant dans leurs pays
respectifs, ce qui implique que la Société nationale soit laissée libre d’agir en
toute impartialité et jouisse de la confiance des Autorités et de la population.

19. La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge
et le Comité international de la Croix-Rouge sont invités à :

19.1 Agir en très étroite collaboration avec les Sociétés nationales pour tout ce
qui concerne l’allègement des souffrances des victimes des conflits.

19.2 Préparer un manuel pratique des tâches incombant aux Sociétés nationales
en faveur des victimes de la guerre.

20. Le Comité international de la Croix-Rouge est invité :

20.1 À s’employer à faire pleinement appliquer les Conventions de Genève.

20.2 À maintenir le « contact humanitaire » avec les pays en conflit, en
particulier lorsque les relations politiques et diplomatiques entre
belligérants sont rompues. Le maintien de ce contact humanitaire permet
de développer aussi d’autres relations.

III. CONTRIBUTION DIRECTE DE LA CROIX-ROUGE À LA PAIX

(Voir ci-après Textes interprétatifs – Section 10).

21. Principes

21.1 La Croix-Rouge doit également utiliser son prestige moral pour contribuer
à éliminer les menaces imminentes contre la paix. Elle doit aussi s’employer
à empêcher le déclenchement des hostilités et à aider à la conclusion d’un
cessez-le-feu ou à la cessation des hostilités.

22. Tâches

Le Comité international de la Croix-Rouge est invité, seul ou avec la Ligue, à :

22.1 Demander aux représentants des Sociétés nationales de se rencontrer pour
étudier une solution aux problèmes humanitaires et, en accord avec les
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Gouvernements concernés, examiner quelle contribution la Croix-Rouge
peut apporter pour empêcher le déclenchement du conflit, amener un
cessez-le-feu ou une cessation des hostilités.

22.2 En accord avec la résolution N° X de la XXe Conférence internationale de
la Croix-Rouge (Vienne, mai 1965), et s’il le juge possible, faire directement
appel aux Gouvernements des pays concernés, et même au Secrétaire
général des Nations Unies, dans le cas où un conflit armé paraît imminent.

La protection de la population civile doit être un des principaux objectifs et
sujets de préoccupation du Comité international de la Croix-Rouge dans
son action.

23. Les Sociétés nationales sont invitées à :

23.1 Faire appel au Comité international de la Croix-Rouge et à la Ligue des
Sociétés de la Croix-Rouge dans tous les cas où un conflit menace d’éclater,
permettant ainsi à ces organisations de prendre contact avec les parties en
cause, au nom des membres de la Croix-Rouge, et d’entamer une action
destinée à sauvegarder la paix.

24. Les institutions de la Croix-Rouge sont invitées à :

24.1 Coopérer plus étroitement avec les Nations Unies dans tous les cas
d’agression, en tenant compte des tâches humanitaires spécifiques de la
Croix-Rouge.

24.2 Cette coopération doit également être effective lors de la préparation de
documents condamnant l’agression, la discrimination raciale, l’apartheid,
et la détention politique. (Voir ci-après Textes interprétatifs – Section 11.)

IV. ORGANISATION ET COORDINATION DU TRAVAIL 
DES INSTITUTIONS DE LA CROIX-ROUGE EN FAVEUR DE LA PAIX

25. Principes

25.1 La promotion de la paix a toujours été une des tâches essentielles de la
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. Cependant, les Sociétés nationales
ont aussi un grand rôle à jouer dans ce domaine. La principale tâche de la
Croix-Rouge dans ce domaine est de créer le climat favorable à une
meilleure compréhension entre les peuples.

25.2 La coordination des activités de la Croix-Rouge en faveur de la paix est une
tâche primordiale si l’on veut que ce travail porte ses fruits. La recherche
sur la paix constitue un des aspects principaux de la promotion de la paix.
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25.3 C’est pourquoi la Croix-Rouge doit garder un contact très étroit avec les
institutions scientifiques qui s’occupent de ces recherches, et même
accorder son aide matérielle pour la réalisation de telles recherches.

25.4 La lutte pour l’égalité des hommes, ainsi que la lutte contre toutes formes
de discrimination, représentent une importante contribution de la Croix-
Rouge à la paix.

La Croix-Rouge doit aussi travailler à la mise en œuvre des programmes et
des plans déjà approuvés par les organes de la Croix-Rouge internationale,
tel que le Plan d’action de la Croix-Rouge dans la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale. Le racisme et la discrimination raciale
représentent une violation des droits fondamentaux de l’homme et de la
dignité humaine et sont contraires aux Principes de la Croix-Rouge.

26. Les Sociétés nationales sont invitées à:

26.1 Inclure parmi les actes statutaires, dans l’esprit des Principes fondamentaux
de la Croix-Rouge, dans la mesure où cela n’a pas encore été fait et en tant
qu’un de ses objectifs principaux, la contribution à l’établissement et à la
sauvegarde d’une paix durable entre les peuples, en développant et en
renforçant la collaboration internationale, l’humanitarisme, la solidarité, le
respect et la compréhension entre les hommes et les peuples.

26.2 Établir des « Comités nationaux pour la Paix » qui pourraient conseiller la
Société nationale sur les questions portant sur la paix.

27. Tâches

La Ligue est invitée à :

27.1 Continuer à réaliser son Programme de développement qui constitue le
meilleur moyen par lequel la Croix-Rouge internationale peut augmenter
ses capacités en tant que force de paix.

27.2 Créer un « Comité de la Ligue pour la Paix » (League Committee on Peace),
à caractère permanent, qui pourrait conseiller le Conseil des Gouverneurs
sur les tâches à entreprendre dans le domaine de la promotion de la paix.

Ce comité aurait pour tâche principale de promouvoir et favoriser les
recherches, en coopération avec les instituts spécialisés, rassembler des
informations, donner des suggestions, suivre le déroulement des actions
entreprises, etc.

28. Les institutions de la Croix-Rouge sont invitées à :

28.1 Organiser avec le concours d’experts, à l’occasion des réunions
internationales ou régionales de la Croix-Rouge, des rencontres ou
colloques sur un ou plusieurs aspects des activités de la Croix-Rouge en
faveur de la paix.
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28.2 Promouvoir des programmes en vue d’informer l’opinion publique afin
d’éliminer les causes de conflits : discrimination raciale, colonialisme, etc.

28.3 Publier des documents destinés à guider les millions de membres de la
Croix-Rouge sur la manière d’accomplir leur tâche pour la promotion de la
paix.

28.4 Promouvoir les recherches sur la paix, notamment en chargeant l’Institut
Henry-Dunant, centre de recherches de la Croix-Rouge internationale, de
s’occuper de l’enseignement, des études, des recherches et de publications,
dans ce domaine, ainsi que des contacts à établir avec les instituts
scientifiques s’occupant de recherches sur la paix.

28.5 Examiner l’idée de la création d’un « Prix Croix-Rouge », qui encouragerait
et rendrait hommage à la Société nationale dont les efforts auront le mieux
contribué à améliorer l’image de marque de la Croix-Rouge dans le
domaine de la solidarité internationale.

28.6 Trouver un nouveau langage pour exprimer les idéaux et les activités de la
Croix-Rouge, afin de permettre aux jeunes de mieux comprendre les
concepts et les programmes de la Croix-Rouge.

28.7 Encourager les représentants de diverses parties de la société tels que les
écoles, les universités, les forces armées et les Églises, à exprimer leurs
propres préoccupations et à prendre leurs responsabilités, et en élaborant
des méthodes qui leur sont propres, et un matériel adéquat concernant de
la Croix-Rouge. (Voir ci-après Textes interprétatifs – Section 13.)

TEXTES INTERPRÉTATIFS

adoptés par le Conseil des Délégués (Bucarest, 1977)

Section 1 – Solidarité

A. Secours

Commentaire formulé lors de la conférence de Belgrade :
(Programme d’action – paragraphe 4.1)

« Supprimer le para. 4.1. où les institutions de la Croix-Rouge sont invitées à
examiner l’opportunité de créer un ‘Fonds de Solidarité internationale’, financé par
des contributions volontaires des Sociétés nationales et d’autres sources. Ce fonds
devrait collecter les sommes nécessaires à une intervention d’extrême urgence et
financer des projets-pilotes dans les zones frappées par les désastres : études
scientifiques, etc. ».
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Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Après avoir pris connaissance du point de vue du Secrétariat de la Ligue sur
l’opportunité de la création d’un fonds de solidarité, le Conseil des Délégués
accepte, pour tenir compte des préoccupations exprimées par les auteurs de la
proposition d’amendement rappelée ci-dessus, que la Ligue soit invitée à
poursuivre cette étude et à rechercher une solution propre à recueillir un
consensus.

Section 2 – Solidarité

B. Développement

Commentaire formulé lors de la Conférence de Belgrade :
(Programme d’action – para. 6.3)

« Supprimer le para. 6.3. qui stipule ‘Intégration progressive du budget extraor-
dinaire du Programme de Développement dans le budget ordinaire de la Ligue’ ».

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Le Conseil des Délégués n’estime pas utile de proposer une formulation
interprétative du para. 6.3. du Programme d’action ou du commentaire ci-dessus,
puisque la Ligue a déjà mis en application cette recommandation et qu’elle se
propose de préciser graduellement les mesures qu’implique sa mise en œuvre.

Le Conseil des Délégués accepte donc que mandat soit donné à la Ligue de
continuer la politique qu’elle a déjà mise en pratique quant à l’intégration du
budget ordinaire de la Ligue.

Section 3 – Solidarité

D. Jeunesse

Commentaire formulé lors de la Conférence de Belgrade :
(Programme d’action – para. 10.2)

« Supprimer le para. 10.2 où la Ligue est invitée à créer un ‘Fonds d’amitié’ ».

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Ayant pris note du fait que diverses méthodes ont été mises au point par la
Ligue afin d’atteindre le but visé par cette recommandation du Programme
d’action, le Conseil des Délégués accepte que la Ligue soit encouragée à
poursuivre ses efforts d’information et de coordination, afin de développer la
communication et la compréhension mutuelle entre jeunes de divers pays.
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Section 4 – Protection

Droit humanitaire – Principes

Contribution de la Croix-Rouge au développement du droit international
humanitaire.

Commentaire formulé lors de la Conférence de Belgrade :
(Programme d’action – para. 11.2.)

Lire à la fin :

« Le travail… doit être mené… en étroite collaboration entre les
Gouvernements, d’une part, les Sociétés nationales et leur fédération, la Ligue, et le
CICR, d’autre part ».

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Cette nouvelle formulation n’est nullement contradictoire avec l’idée
exprimée par le para. 11.2. du Programme d’action. Elle est même plus explicite.
Par conséquent, le Conseil des Délégués accepte que, conformément au vœu des
auteurs de ce commentaire, le texte du Programme d’action soit compris comme
incluant, outre les Sociétés nationales, le CICR et la Ligue, parmi les institutions
de la Croix-Rouge appelées à collaborer avec les Gouvernements au
développement du droit international humanitaire.

Section 5 – Développement du droit humanitaire

Commentaire formulé lors de la conférence de Belgrade :
(Rapport de la Conférence – para. 74, al. 2 ; Programme d’action – para. 15.)

« (Certains orateurs)… ont souhaité que ce chapitre soit reconsidéré afin d’éviter
tout malentendu et qu’il soit mis au point avec l’aide d’experts ».

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Le Conseil des Délégués accepte de ne pas retenir la suggestion de soumettre
le chapitre en question à des experts qualifiés, étant donné que les passages du
Programme d’action ayant motivé ce souhait sont traités ci-après de façon
spécifique dans les sections 6, 7 et 8 de la IIIe Partie, (du Rapport).

Section 6 – Protection juridique des victimes des guerres d’agression

Commentaires formulés lors de la conférence de Belgrade :
a) (Rapport de la Conférence – para. 74, al. 1)

« (Certains orateurs)… ont estimé que la Croix-Rouge ne pouvait s’associer à la
Déclaration des Nations Unies du 24 octobre 1970… ».
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b) (Programme d’action – para. 15.2)

Après « victimes de telles guerres », supprimer « y compris la population et les
combattants qui résistent à l’agression et à l’occupation ».

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Pour autant qu’il soit clairement entendu que :

– le passage du chiffre 15.2 du Programme d’action « ... les guerres d’agression
sont considérées comme des crimes contre la paix ... » constitue une citation
de la Déclaration des Nations Unies du 24 octobre 1970,

– le passage du chiffre 15.2 premier alinéa « ... le droit humanitaire devrait
protéger dans une mesure encore plus grande qu’auparavant ... » devrait
être compris en anglais comme suit : « ... international humanitarian law
should give strengthened protection ... » au lieu de « increased protection »,

Le Conseil des Délégués

a) juge possible de maintenir dans le Programme d’action la référence à la
Déclaration susmentionnée,

b) accepte que le passage du Programme d’action N° 15.2, al. 1 in fine (« ... y
compris la population et les combattants qui résistent à l’agression et à
l’occupation ... »), soit compris comme ne visant qu’à renforcer la protection
juridique de certaines victimes insuffisamment protégées par le droit
international humanitaire existant. Ce passage ne saurait en aucun cas être
interprété comme impliquant une discrimination dans l’assistance, laquelle
doit être apportée à toutes les victimes du conflit, à quelque partie qu’elles
appartiennent, ainsi que le rappelle fort opportunément le para. 18.5. du
Programme d’action (« Assister par tous les moyens possibles, toutes les
victimes des conflits, sans distinction aucune, conformément aux Principes
fondamentaux de la Croix-Rouge »).

Section 7 – Limitation de la course aux armements et désarmement

Commentaire formulé lors de la Conférence de Belgrade :
(Rapport de la Conférence – para. 75 ; Programme d’action – para. 15.3)

« La contribution de la Croix-Rouge aux efforts entrepris pour la limitation de
la course aux armements et au désarmement a été un point controversé, certains
estimant que la Croix-Rouge sortirait dès lors de sa mission, d’autres appuyant
cette proposition ».

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Le Conseil des Délégués n’a pas jugé opportun de proposer de donner suite au
commentaire exprimé à ce sujet lors de la Conférence de Belgrade, dès lors qu’à
deux reprises (New Delhi 1957, résolution N° XVIII et Vienne 1965, résolution
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N° XXVIII), la Conférence internationale de la Croix-Rouge s’est prononcée sur
la contribution de notre mouvement aux efforts visant à limiter les armements,
tout en précisant la nature et la portée de cette contribution, qui doivent
conserver un caractère général. Le Conseil des Délégués par ailleurs, accepte que
« la prohibition des armes » mentionnée à la première ligne du paragraphe 15.2 du
Programme d’action vise la « prohibition des armes de guerre ».

Section 8 – Participation de la Croix-Rouge 
au développement du droit international humanitaire

Commentaire formulé lors de la Conférence de Belgrade :
(Programme d’action – para. 15.4)

« Deuxième phrase : au lieu de ‘ce principe doit s’appliquer …’, lire ‘les principes
du droit humanitaire devraient s’appliquer…’. »

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Le Conseil des Délégués, dans le souci d’éviter une confusion avec les
Principes fondamentaux de la Croix-Rouge, accepte que le mot « principe », tel
qu’il figure dans le Programme d’action, soit compris dans le sens « d’exigence » :
« Cette exigence doit s’appliquer... »

Section 9 – Regroupement et rapatriement des familles

Commentaire formulé lors de la Conférence de Belgrade :
(Rapport de la Conférence – para. 71)

« Des délégués ont ‘indiqué leur préférence pour des actions pratiques,
insuffisamment développées dans le Rapport, telles que la réunion des familles
dispersées, le rapatriement des familles dans leur pays d’origine, etc.’. »

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Considérant que la recommandation N° 18.5 du Programme d’action invite
déjà les Sociétés nationales à « assister par tous les moyens possibles toutes les
victimes de conflits, sans distinction aucune, conformément aux Principes
fondamentaux de la Croix-Rouge », le Conseil des Délégués accepte que cette
recommandation soit comprise comme incluant notamment les familles devant
être regroupées ou rapatriées.

Section 10 – Contribution directe de la Croix-Rouge à la paix

Commentaire formulé lors de la conférence de Belgrade :
(Rapport de la Conférence – paras 33 à 38 ; Programme d’action – paras 21 à 24)

« 33. Pour quelques délégués, la contribution de la Croix-Rouge à la paix ne peut
être directe : elle ne le pourrait que si elle participait à la stratégie de la prévention
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des conflits armés, par l’élimination, des causes qui les produisent. Or, si tel était le
cas, la Croix-Rouge devrait participer à la mise en œuvre d’un programme d’action
politique, économique et social, qui actuellement, relève de la compétence des
Nations Unies. Une telle action constituerait de surcroît une infraction aux
Principes fondamentaux de la Croix-Rouge.

34. De même ces délégués ne peuvent admettre que la Croix-Rouge, par ses
organes directeurs ou les Sociétés nationales, s’élève contre tout acte ou menace
d’agression.

35. D’autres orateurs, tout en comprenant que la Croix-Rouge ne peut rester
insensible au fossé existant entre nations riches et pauvres et qu’elle doit agir pour
le réduire, pensent que toute action directe de la Croix-Rouge pour la paix doit
respecter certaines limites, si elle entend sauvegarder son unité et garder la
confiance de tous.

36. Si la Croix-Rouge participait à des conférences sur la paix, organisées par les
pouvoirs publics, et si elle coopérait avec l’ONU et ses institutions spécialisées dans
la préparation de documents condamnant les auteurs de violations des droits de
l’homme, les agressions, les discriminations, elle risquerait de s’engager dans des
controverses qui la conduiraient inévitablement à la division et à la paralysie.

37. Nombre de délégués estiment au contraire que la contribution de la Croix-
Rouge à la paix ne peut être complète si celle-ci ne s’attaque pas aux causes des
conflits, telles que la discrimination raciale, le colonialisme, l’atteinte au droit
d’autodétermination des peuples et les agressions.

38. Pour ces délégués, la Croix-Rouge se doit d’élever la voix contre toute forme
d’agression, de créer des comités de sauvegarde de la paix sur le plan national et
coopérer largement avec l’ONU dans ce domaine .»

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Compte tenu des divergences de vues qui existent au sein du mouvement de
la Croix-Rouge sur le principe même d’une contribution directe de la Croix-
Rouge à la sauvegarde ou au maintien de la paix, le Conseil des Délégués n’a pas
jugé qu’il lui incombait de formuler une proposition de nature à surmonter ces
divergences. Il lui a paru plus opportun d’étudier les remarques auxquelles ont
donné lieu les tâches spécifiques imparties par le point 24 du Programme d’action
aux institutions internationales de la Croix-Rouge, remarques qui font l’objet de
la section 11 ci-après.

Section 11 – Coopération avec les Nations Unies

Commentaires formulés lors de la Conférence de Belgrade :
a) (Programme d’action – para. 24)

« Modifier comme suit le point 24 du Programme d’action : ‘Les institutions de
la Croix-Rouge sont invitées à :
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24.1 coopérer plus étroitement avec les Nations Unies dans le domaine
humanitaire en cas de conflits armés’.

Supprimer le paragraphe 24.2. »

b) (Rapport de la Conférence – para. 36)

« Si la Croix-Rouge participait à des conférences sur la paix, organisées par les
pouvoirs publics, et si elle coopérait avec l’ONU et ses institutions spécialisées dans
la préparation de documents condamnant les auteurs de violations des droits de
l’homme, les agressions, les discriminations, elle risquerait de s’engager dans des
controverses qui la conduiraient inévitablement à la division et à la paralysie. »

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Le Conseil des Délégués,

– rappelant que le paragraphe 24 constitue une invitation à laquelle chaque
institution de la Croix-Rouge et libre de donner suite ou non, dans le respect
des Principes de la Croix-Rouge, en tenant compte de son rôle et de sa
position particulière,

– estimant que le paragraphe 24.1 ne saurait en aucun cas être interprété comme
impliquant une discrimination dans la protection et l’assistance, qui doivent
être apportées aux victimes de tous les conflits,

– constatant qu’au paragraphe 24.2 « l’agression, la discrimination raciale,
l’apartheid et la détention politique » sont des maux qui doivent être compris
dans leur sens général, sans référence à une situation particulière et que le but
principal de la Croix-Rouge est d’aider,

– estime que le paragraphe 24, ainsi interprété, peut être maintenu.

Section 12 – Retour à l’unité de l’emblème protecteur

Commentaire formulé lors de la Conférence de Belgrade :
(Rapport de la Conférence – paras 30-31 et 72)

« Inclure dans le Programme d’action la proposition d’adopter un nouvel
emblème unique : le Cœur (l’humble cœur). »

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Le Conseil des Délégués, ayant pris note que la question du retour à l’unité de
l’emblème a été étudiée par la XXIIIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge (Bucarest 1977) et a fait l’objet de la décision N° 3 du Conseil des Délégués,
considère que la suggestion d’inclure dans le Programme d’action pour la paix la
proposition d’adopter un nouvel emblème unique, l’humble cœur, pourra être
prise en considération par le Groupe de travail constitué par la décision N° 3 du
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Conseil. Il ne s’estime pas en mesure de formuler dès maintenant une proposition
quelconque à ce sujet.

Section 13 – Organisation et coordination du travail des institutions 
de la Croix-Rouge en faveur de la paix

Commentaire formulé lors de la Conférence de Belgrade :
(Programme d’action – para. 28.7)

« a) Au paragraphe 28.7, lire à la fin, au lieu de ‘concernant la Croix-Rouge’ ;
‘concernant l’engagement et le droit humanitaire’.

b) Ajouter après ‘Églises’, ‘et, dans quelques pays, les syndicats’. »

Texte interprétatif adopté par le Conseil des Délégués :

Le Conseil des Délégués, ayant jugé opportunes les remarques
susmentionnées, accepte que la recommandation N° 28.7, du Programme
d’action soit comprise comme incluant, dans quelques pays, les syndicats, au
nombre des institutions devant être encouragées à élaborer leurs propres
méthodes et un matériel adéquat.

Il accepte en outre qu’il soit entendu que ces méthodes et ce matériel
concernent également l’engagement et le droit humanitaire.

Contribution de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge au maintien 
et à la consolidation d’une paix véritable

Le Conseil des Délégués,

rappelant des résolutions LXIV de la XVIIe Conférence internationale de la
Croix-Rouge, XI de la XVIIIe, XVIII de la XIXe, XXVIII de la XXe, XX de la XXIe,
XII de la XXIIIe et XIII de la XXIVe, ainsi que les résolutions 23 et 4 adoptées
respectivement par les sessions du Conseil des Délégués en 1963 et 1979,

déplorant la persistance de conflits dans diverses parties du monde,

constatant, avec une profonde inquiétude, l’état déplorable des relations
internationales et l’existence de zones de tension comportant un risque de guerre
qui inclut même le risque de l’usage d’armes nucléaires et autres armes de
destruction massive,

réalisant que les guerres deviennent de plus en plus horribles, et qu’un usage
éventuel, à grande échelle, d’armements, y compris les armes nucléaires et les
autres armes de destruction massive, aurait des effets qui dépasseraient largement
ceux des armes généralement utilisées jusqu’ici et créerait un risque grave pour la
civilisation,

confirmant que la Croix-Rouge, sur le plan national comme sur le plan
international, est, par ses activités multiples et variées, une force morale effective
capable de promouvoir la paix véritable,

SECTION I   FONDEMENTS ET PRINCIPES DU MOUVEMENT1082



appuyant l’Appel adressé à l’Assemblée générale des Nations Unies, lors de sa
seconde session spéciale sur le désarmement, par le Président de la Commission
permanente de la Croix-Rouge internationale, le Président du CICR et le
Président de la Ligue,

reconnaissant qu’une poursuite de la course aux armements au rythme actuel
peut contribuer au risque de guerre et n’est pas propice à l’établissement d’une
paix véritable, laquelle ne pourrait être atteinte que par un processus comportant
des mesures en faveur du désarmement général et complet sous un contrôle strict
et effectif, ainsi que la promotion de relations amicales et de la coopération entre
les États,

reconnaissant de surcroît que de mettre un frein à l’actuelle course aux
armements pourrait permettre de consacrer une part importante des ressources
utilisées de nos jours à des fins militaires aux programmes de développement
destinés à soulager la souffrance humaine et à satisfaire les besoins essentiels de
l’être humain,

1. Fait instamment appel aux gouvernements de tous les États pour qu’ils
poursuivent leurs négociations de bonne foi, en vue d’adopter des mesures
permettant d’éviter un accroissement de l’armement, y compris des armes
nucléaires et des autres armes de destruction massive,

2. Exprime sa conviction que tous les membres de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge doivent travailler à la prévention de la guerre et doivent
déployer des efforts constructifs en vue de résoudre les conflits par des moyens
pacifiques,

3. Propose que toutes les Sociétés nationales, le CICR et la Ligue s’efforcent de
leur mieux de rendre les membres de la Croix-Rouge conscients des effets
terribles de l’usage des armes, en particulier des armes nucléaires et autres
armes de destruction massive,

4. Recommande que les Sociétés nationales, le CICR et la Ligue développent
leurs contacts et leurs échanges de vues sur les moyens les plus adéquats pour
les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de
contribuer, dans le domaine reconnu de leur responsabilité, et dans le respect
de leurs principes fondamentaux, à une amélioration de la compréhension
mutuelle et à la paix véritable,

5. Souligne que les Sociétés nationales, le CICR et la Ligue doivent, en toutes
circonstances et dans le domaine reconnu de leur responsabilité, utiliser leur
autorité morale pour soutenir les efforts entrepris en vue de prévenir ou
mettre fin aux conflits armés, qui sèment le chaos et la souffrance dans le
monde. (Conseil des Délégués, Genève 1983, résolution 2.)
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LIGNES DIRECTRICES FONDAMENTALES POUR LA CONTRIBUTION 
DU MOUVEMENT DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

À UNE PAIX VÉRITABLE DANS LE MONDE

adoptées par la seconde Conférence mondiale de la Croix-Rouge et
Croissant-Rouge sur la paix (Conseil des Délégués, Aaland-Stockholm 1984)

Le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et la paix

Depuis son origine et par son existence même, notre Mouvement s’efforce de
contribuer à la paix dans le monde.

Pendant plus de 120 ans, il a sincèrement tenté de limiter, par son action et par
le droit humanitaire, les horreurs de la guerre dont il est né. En réalité, ce qu’il fait,
en temps de paix comme en temps de guerre, exerce une influence pacifiante
– directe ou indirecte – sur les causes même des conflits et contribue ainsi au
processus dynamique qui mène vers une paix véritable.

Car pour notre Mouvement, « la paix n’est pas seulement l’absence de guerre,
c’est un processus dynamique de collaboration entre tous les États et les peuples,
collaboration fondée, sur la liberté, l’indépendance, la souveraineté nationale,
l’égalité, le respect des droits de l’homme, ainsi que sur une juste et équitable
répartition des ressources en vue de satisfaire les besoins des peuples ».

Toutes les composantes du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge s’engagent à soutenir, en conformité avec ses Principes fondamentaux, les
efforts pour préserver et renforcer la paix véritable.

Des lignes directrices fondamentales

Le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge s’est déjà donné un
Programme d’action de la Croix-Rouge comme facteur de paix qui reste la base des
activités de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en faveur de la paix. Pour
faciliter la mise en œuvre de ce programme et contribuer mieux encore à la paix,
il a établi ces Lignes directrices fondamentales, destinées à encourager et à guider
l’action de ses membres en faveur d’une paix véritable et durable dans le monde.

Fondamentales, elles se concentrent sur l’essentiel et exposent dans un
langage simple ce que le Mouvement fait aujourd’hui et veut faire demain pour la
paix, inspiré par la conviction et l’élan que lui donnent ses idéaux et ses principes.

Un processus dynamique et des Principes fondamentaux

La stratégie du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour la
paix est à la fois dynamique et stable.

Par leur action humanitaire, les Sociétés nationales, le CICR et la Ligue
apportent en tout instant leur pierre à l’édification de la paix. Au prix d’un effort
tenace, patient et universel, chaque composante du Mouvement contribue à ce
processus dynamique de coopération qui construit l’avenir de l’humanité auquel
tous aspirent : alors que la guerre est en général la conséquence d’un long
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processus de tension croissante, à l’inverse, le Mouvement de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge contribue à réduire les tensions et à atténuer les causes de
conflits. Il œuvre ainsi en permanence – dans les limites de sa compétence – en
faveur d’une paix véritable.

Cette action de longue haleine est garantie par le respect des Principes
fondamentaux qui inspirent et qui guident toute l’action humanitaire du
Mouvement et qui lui donnent son unité, sa force, sa direction et sa durée.

Contribution de chacun des Principes fondamentaux à la paix

Le respect et la mise en œuvre de chacun de ces Principes est une contribution
spécifique du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à une paix
véritable dans le monde :

HUMANITÉ Née du souci de porter secours sans discrimination aux blessés
des champs de bataille, la Croix-Rouge, sous son aspect
international et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en
toutes circonstances les souffrances des hommes. Elle tend à
protéger la vie et la santé ainsi qu’à faire respecter la personne
humaine. Elle favorise la compréhension mutuelle, l’amitié, la
coopération et une paix durable entre tous les peuples.

Fondé sur le respect de la personne humaine, c’est le principe supérieur,
indissolublement lié à l’idée de paix, celui qui résume l’idéal de notre Mouvement
et dont les autres découlent. Voir et partager la souffrance d’autrui, la prévenir et
l’alléger, c’est faire œuvre de vie, face à la violence. C’est la première contribution
à la prévention et à l’élimination de la guerre : l’humanité est un facteur essentiel
de paix véritable qui ne peut jamais être atteinte par la domination ou par la
supériorité militaire.

« Per humanitatem ad pacem » – Par l’humanité vers la paix.

IMPARTIALITÉ Elle ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de
religion ou d’appartenance politique. Elle s’applique seulement
à secourir les individus à la mesure de leur souffrance et à
subvenir par priorité aux détresses les plus urgentes.

Principe positif du secours indiscriminé, il rappelle l’égalité des hommes dans
la détresse. C’est l’opposé des sentiments de supériorité, ou des actions
discriminatoires qui sont à l’origine de tant de conflits.

NEUTRALITÉ Afin de garder la confiance de tous, elle s’abstient de prendre
part aux hostilités et, en tout temps, aux controverses d’ordre
politique, racial, religieux ou philosophique.

Pour le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la neutralité est
un moyen et non une fin. La neutralité n’implique ni indifférence à la souffrance ni
acceptation de la guerre. Elle est la condition indispensable d’une action
humanitaire efficace de la Croix-Rouge que seule la confiance de tous rend possible.
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INDÉPENDANCE La Croix-Rouge est indépendante. Auxiliaires des pouvoirs
publics dans leurs activités humanitaires et soumises aux lois
qui régissent leurs pays respectifs, les Sociétés nationales
doivent pourtant conserver une autonomie qui leur permettre
d’agir toujours selon les principes de la Croix-Rouge.

L’indépendance des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge par
rapport aux pouvoirs publics dans leurs activités humanitaires est nécessaire au
respect des Principes fondamentaux. Elle permet que règne, dans le coeur des
hommes et des femmes qui composent notre Mouvement, cet esprit de paix qui lui
est propre. Sans isoler la Croix-Rouge, elle lui confère l’autonomie qui lui est
nécessaire pour accomplir la tâche humanitaire qui fait d’elle une force unificatrice.

CARACTÈRE La Croix-Rouge est une institution de secours volontaire et
BÉNÉVOLE désintéressée.

Secourir ses semblables par une action volontaire et désintéressée, c’est
apporter un libre témoignage de générosité et de solidarité qui ouvre les portes
aux réconciliations.

UNITÉ Il ne peut y avoir qu’une seule Société de la Croix-Rouge dans
un même pays. Elle doit être ouverte à tous et étendre son
action humanitaire au territoire entier.

Le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui unit, dans
chaque pays, tous les milieux est un élément positif de paix intérieure.

UNIVERSALITÉ La Croix-Rouge est une institution universelle, au sein de
laquelle toutes les Sociétés ont des droits égaux et le devoir de
s’entraider.

L’universalité de notre Mouvement procède de l’attachement de chacun de ses
membres à des valeurs communes. Caractérisée notamment par le devoir de
s’entraider, elle permet la propagation dans tous les pays de ces valeurs, ferments
de rapprochement et de paix entre les hommes.

Susciter un esprit de paix

Une solidarité mondiale dans l’action humanitaire

La solidarité du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
rassemble les hommes, indépendamment des nationalités, des races, des
religions, des idéologies et des croyances : elle témoigne pour la dignité humaine,
car elle n’existe que pour apporter assistance et protection à ceux qui souffrent et
sont démunis dans l’adversité. La solidarité dans l’action est, par excellence, la
contribution de tout le Mouvement à la paix.

Un idéal face à la violence, la peur et la méfiance

Face au cercle vicieux de la violence, de la peur et de la méfiance, le Mouvement
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge oppose aux forces qui menacent et qui
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brisent la paix un idéal fondé sur le respect de l’homme, qui désarme la haine,
favorise la confiance et suscite un esprit de paix et de coopération.

Parler d’une seule voix aux peuples du monde

Sur la paix comme en toutes choses, notre Mouvement s’exprime par sa
propre voix. Indépendant des gouvernements et hors du champ politique, il parle
un langage humanitaire univoque : des millions de membres qui partagent cet
idéal dans plus de 130 pays adressent un message commun à tous leurs
semblables.

Notre Mouvement cherche un véritable dialogue dans le domaine
humanitaire, visant à une meilleure compréhension mutuelle et à la diffusion des
idéaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Il apporte ainsi sa contribution
spécifique à un effort global pour la paix, chaque fois qu’il s’exerce dans le respect
de son indépendance et de ses Principes fondamentaux.

Jeunesse Croix-Rouge et Croissant-Rouge : espoir de paix

La jeunesse, dans le monde d’aujourd’hui, est une force sociale dynamique et
mobile. Une jeunesse, consciente de ses responsabilités envers ses semblables,
contribue à l’entente entre les hommes. Fidèle à l’idéal et à l’esprit du
Mouvement, la jeunesse de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, par son sens
de l’effort, du service et du sacrifice, peut être un exemple pour les autres et un
ferment de paix.

L’éducation de la jeunesse pour la paix

Les composantes du Mouvement devraient accorder une attention
particulière à l’éducation des jeunes volontaires dans un esprit de paix et d’amitié
entre les peuples. Elles devraient encourager activement le développement des
programmes de Croix-Rouge visant à renforcer la compréhension mutuelle, la
solidarité parmi les jeunes, et l’échange d’information entre les différents pays. La
Croix-Rouge doit notamment combattre toute tentative d’inculquer aux enfants
des sentiments de mépris et de haine à l’égard des autres peuples.

Croix-Rouge, Croissant-Rouge, paix et droits de l’homme

L’activité humanitaire de notre Mouvement, accomplie dans le respect de ses
Principes fondamentaux, est non seulement une contribution à la paix, mais
également une contribution au respect des droits fondamentaux de l’homme.

Consolider la paix en diminuant les souffrances

La solidarité par le développement

La préservation de la paix dans le monde est inséparable de la coopération
entre les peuples. Devant l’inégalité des ressources et des moyens, contribuer au
développement des Sociétés nationales, dans un esprit d’amitié et de
compréhension mutuelle, c’est reconnaître concrètement que nous sommes tous
solidaires et le démontrer dans l’action. Cela contribue à un monde moins inégal
et plus tolérant, donc plus pacifique.
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S’identifier aux victimes des désastres

Face aux catastrophes et aux fléaux et quelle qu’en soit la raison, l’assistance
aux victimes en tout lieu est l’expression directe d’une responsabilité à l’échelle
mondiale. Comprendre et accomplir ce « devoir d’aider » est un puissant facteur
de paix entre les peuples.

Prévoir pour mieux agir

Les « désastres silencieux », tels la faim, l’explosion démographique, la
sécheresse, conduisent les hommes au désespoir et à la violence. Les prévoir, ainsi
que les autres catastrophes plus soudaines, pour les empêcher ou mieux les
affronter, c’est faire œuvre de paix.

La santé par l’action sociale

Aider et soigner partout les plus démunis, améliorer la santé, contribue à créer
une société plus juste et plus humaine et à réduire ainsi les causes de tension. C’est
là le travail quotidien de millions de membres du Mouvement de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge dans le monde entier.

Le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
est la paix même dans la guerre

Prendre conscience des périls de la guerre

Se souvenant des souffrances endurées par les peuples pendant la deuxième
Guerre mondiale et d’autres conflits, conscients des conséquences terribles de
l’utilisation de certaines armes, en particulier les armes atomiques et autres armes
de destruction massive, tous les membres de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge considèrent qu’il est de leur devoir moral de tout mettre en œuvre,
conformément aux principes et aux idéaux du Mouvement, pour éviter que de
telles souffrances ne se produisent dans l’une ou l’autre partie du monde et pour
promouvoir une paix durable, condition essentielle du progrès social. Cette tâche
est plus que jamais indispensable dans la situation internationale actuelle qui voit
l’humanité menacée par l’accumulation considérable d’armes de plus en plus
sophistiquées, qui sont un gaspillage de ressources matérielles et autres.

Atténuer les tensions qui causent la course aux armements

La confiance conduit au désarmement et le désarmement à la paix. Notre
Mouvement soutient l’objectif final d’un désarmement complet, assorti des
contrôles nécessaires. Il peut aider à créer le climat de confiance indispensable à
la réalisation de cet objectif, notamment en contribuant à réduire, dans son
domaine spécifique, les causes de tension. Il en appelle aux gouvernements pour
qu’ils mettent tout en œuvre pour progresser vers le désarmement complet,
portant sur les armes classiques et les armes de destruction massive, y compris les
armes nucléaires.

L’esprit de paix au cœur des combats

Né des horreurs de la guerre, notre Mouvement manifeste son esprit de paix,
même dans le feu de la bataille : respecter celui qui ne peut plus se battre, à
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quelque côté qu’il appartienne, assister le blessé, protéger le civil et le prisonnier,
c’est créer des « zones » de paix au cœur des combats, engendrant ainsi un
processus de coopération et de paix entre les belligérants.

Protéger le faible par le droit

Développer le droit international humanitaire, enseigner dès le temps de paix
au militaire à respecter le non-combattant en temps de guerre, c’est chercher à
atténuer les horreurs des batailles par le respect de celui qui est sans défense ; c’est
limiter les souffrances et faciliter ainsi le retour à la paix ; c’est contribuer à un
esprit de paix.

Donner aux réfugiés les raisons et les moyens d’une nouvelle vie

Accueillir de façon temporaire ou permanente les réfugiés, les aider à vivre,
transmettre leurs messages, rechercher les disparus, réunir les familles, c’est
donner la paix intérieure, leur dignité d’être humain et l’espoir à ceux qui ont tout
quitté. Dans un monde où l’individu est menacé par tant de violences, c’est une
contribution essentielle du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
à une paix véritable.

Aider sans prendre parti

Puisqu’il doit aider les victimes de toutes les parties en conflit, notre
Mouvement ne choisit aucun camp. Il reste au-dessus de toute controverse
politique et dans le champ humanitaire qui est le sien ; il garde ainsi ses
possibilités d’action humanitaire pour tous, sans exception.

Préparer le terrain pour la prévention de la guerre et pour le règlement pacifique
des conflits armés

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et leur
fédération, la Ligue, à côté de leurs propres efforts, soutiennent le CICR dans
l’action qu’il peut mener – fort de la confiance que chacun lui porte – pour
prévenir les conflits ou pour faciliter leur règlement pacifique.

LE MOUVEMENT DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE,
ESPÈRE, EN SUIVANT CES LIGNES DIRECTRICES, 

INSPIRER TOUS LES PEUPLES ET LES GOUVERNEMENTS DU MONDE ET
CONTRIBUER AINSI À TROUVER LES VOIES QUI MÈNERONT 

L’HUMANITÉ VERS UNE PAIX DURABLE.

(Conseil des Délégués, Aaland-Stockholm 1984)

Le développement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et la paix

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant que, dans les pays atteints par les catastrophes naturelles ou
causées par l’homme, les pauvres sont les plus vulnérables,

se référant aux résolutions XV et XVII adoptées par la XXIIIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge,
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rappelant que la résolution 2 du Conseil des Délégués de 1983 déclare que
« mettre un frein à l’actuelle course aux armements pourrait permettre de consacrer
une part importante des ressources utilisées de nos jours à des fins militaires aux
programmes de développement destinés à soulager la souffrance humaine et à
satisfaire les besoins essentiels de l’être humain »,

soulignant que le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge offre un potentiel de participation à l’élévation des conditions de vie des
pauvres, en particulier dans les pays en développement, ainsi que l’ont exprimé le
Programme d’action de la Croix-Rouge comme facteur de paix et le Message à la
communauté internationale de la seconde Conférence mondiale de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge sur la paix,

prie instamment le Mouvement, dans ses efforts en faveur du développement, de
réduire les tensions en contribuant à l’instauration d’une société plus juste et plus
humaine par des efforts de développement, notamment :

a) en travaillant à réaliser un meilleur équilibre entre l’homme et la nature par la
protection et la restauration de l’environnement, afin d’améliorer la situation
des populations vivant dans des régions sujettes à des catastrophes, diminuant
ainsi les risques éventuels de malaise et de conflit,

b) en renforçant la capacité des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, à titre de contribution au développement national et à la
mobilisation humanitaire nationale,

c) en établissant des programmes intégrés à long terme visant à renforcer, dans les
Sociétés nationales, la capacité de faire face à de futures catastrophes,

d) en intégrant, dans tous les plans nationaux de développement, la diffusion du
droit international humanitaire et des principes qui le sous-tendent,

e) en accordant une attention particulière à l’amélioration de l’état de santé et de
nutrition par des services de formation et d’appui adaptés aux besoins locaux,
respectant les traditions et assurant la dignité des êtres humains,

f) en participant à des mesures pratiques et acceptables destinées à résoudre les
problèmes démographiques et à améliorer les conditions économiques et
sociales, créant ainsi les conditions d’une vie plus sûre,

g) en affectant des fonds suffisants aux programmes de développement à long
terme. (Genève 1986, résolution XXVI.)
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CHAPITRE IV

LE MOUVEMENT, LES ARMES ET LE DÉSARMEMENT

Voir également :

Troisième Partie

Section IV, Doc. VI Stratégie du Mouvement concernant les mines

Quatrième Partie

Section III, Chap. V Résolutions concernant les armes et les mines terrestres

Section IV, Chap. IV E Rés. 2, XXVIe Conférence internationale, (Genève,
1995), p. 1230

Guerre atomique, chimique et bactériologique

Le Conseil des Gouverneurs,

considérant que la Croix-Rouge est une organisation purement humanitaire
qui lutte en tout temps pour soulager les souffrances humaines et cherche ainsi à
assurer la paix,

considérant que lors des Conférences internationales de la Croix-Rouge
précédentes, celles-ci ont adopté des résolutions similaires qui sont réaffirmées ici,

considérant que des recherches récentes ont prouvé d’une manière concluante
le grand danger dont est menacée l’humanité par l’utilisation des armes
atomiques en cas de guerre,

reconnaissant que la contribution la plus pratique qui puisse être faite par la
Croix-Rouge en vue d’assurer une paix durable est d’atteindre son but fondamental
– le soulagement et la prévention des souffrances humaines indépendamment de
toute considération de classe, de confession, de nationalité ou de race,

engage à nouveau toutes les Sociétés nationales à travailler incessamment à
atteindre ce but, contribuant ainsi à une meilleure compréhension entre les
peuples du monde,

exhorte toutes les Puissances :

a) à intensifier leurs efforts pour arriver à une solution pacifique des conflits ;

b) à continuer sans cesse leurs efforts pour aboutir à un désarmement général ;

c) à s’entendre pour interdire absolument et efficacement l’usage de toutes les
armes de guerre nucléaires et de la guerre bactériologique, aussi bien que
l’usage de gaz asphyxiants et toxiques ;

d) à organiser un contrôle international efficace de l’énergie atomique qui
assurera son usage exclusivement pour des buts pacifiques ;

e) à prendre des mesures urgentes et efficaces pour protéger tous les peuples des
maux et dommages résultant des essais de l’énergie atomique. (Conseil des
Gouverneurs, XXIIIe session, Oslo 1954, résolution 1).
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Contribution du Comité international 
à l’élimination d’une menace contre la paix

Le Conseil des Délégués,

après avoir pris connaissance des conditions dans lesquelles le Comité
international de la Croix-Rouge a été invité par l’Organisation des Nations Unies,
avec l’accord des parties en présence, à intervenir dans l’affaire de Cuba,

considérant qu’il est souhaitable que le Comité réponde affirmativement à
l’appel qui lui est adressé simultanément par des États en conflit, afin qu’il exerce
entre eux l’office d’intermédiaire ou qu’il concoure à la bonne exécution des
engagements qu’ils ont contractés, contribuant ainsi au maintien de la paix,

approuve l’action du Comité international dans l’affaire de Cuba et le félicite
de l’avoir accomplie. (Conseil des Délégués, Congrès du Centenaire, Genève
1963, résolution 24.)

Armes de destruction massive

La XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que le but premier et fondamental de la Croix-Rouge est de protéger
l’humanité contre les immenses souffrances causées par les conflits armés,

tenant compte du danger que représentent pour l’humanité les nouvelles
techniques de guerre, notamment les armes de destruction massive,

confirmant les résolutions adoptées par les Conférences internationales de la
Croix-Rouge, de même que les résolutions de l’Assemblée générale des Nations
Unies N° 2162 (XXI), N° 2444 (XXIII) et N° 2454 (XXIII), ainsi que la résolution
XXIII de la Conférence internationale sur les droits de l’homme, de 1968,

considérant que l’adoption d’un accord spécial relatif à l’interdiction des armes
de destruction massive serait une contribution importante pour le développement
du droit international humanitaire,

demande aux Nations Unies de poursuivre leurs efforts dans ce domaine,

demande au CICR de continuer à porter une grande attention à cette question,
dans le cadre de ses travaux pour la réaffirmation et le développement du droit
humanitaire, et de prendre toute initiative qu’il jugerait possible,

invite à nouveau les Gouvernements des États qui ne l’ont pas encore fait à adhérer
au Protocole de Genève de 1925 et à se conformer strictement à ses dispositions,

invite instamment les Gouvernements à arriver le plus rapidement possible à la
conclusion d’un accord qui interdirait la production et le stockage des armes
chimiques et bactériologiques. (Istanbul 1969, résolution XIV.)

Désarmement, armes de destruction massive et respect des non-combattants

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

soulignant que la Croix-Rouge internationale a vocation, en vertu de son
principe fondamental d’humanité, de prévenir et d’alléger, en toutes circonstances,
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les souffrances des êtres humains, de protéger la vie et la santé, ainsi que de faire
respecter la personne humaine et de favoriser la compréhension mutuelle, l’amitié,
la coopération et une paix durable entre tous les peuples,

rappelant les résolutions XXIV, XVIII, XVIII, XXVIII, XIV et XII, adoptées
respectivement par les XVIIe, XVIIIe, XIXe, XXe, XXIe, XXIIIe Conférences
internationales de la Croix-Rouge,

réaffirmant le devoir des Parties à un conflit armé de renoncer à l’emploi de
méthodes ou moyens de combat ne permettant pas de faire la distinction entre
combattants et non-combattants,

relevant que la Croix-Rouge a constamment marqué une préoccupation
particulière devant l’emploi et l’existence même d’armes de destruction massive
dont les ravages s’exercent sans discrimination,

convaincue que la Croix-Rouge doit encourager tous les efforts vers le
désarmement, mais consciente que certains moyens de parvenir à ce désarmement
font l’objet de controverses politiques auxquelles son principe de neutralité lui
interdit de prendre part,

1. exhorte les Parties à des conflits armés à ne pas utiliser des méthodes et moyens
de combat qui ne peuvent pas être dirigés contre un objectif militaire déterminé
ou dont les effets ne peuvent pas être limités,

2. s’associe pleinement à l’appel que le CICR a adressé aux Gouvernements
participant à la première session spéciale de l’Assemblée générale des Nations
Unies consacrée au désarmement, leur demandant notamment de tout mettre
en œuvre afin d’instaurer le climat de confiance et de sécurité qui permettra de
sortir de l’impasse où se trouve l’humanité et, dépassant les intérêts particuliers,
de parvenir à un accord sur le désarmement. (Manille 1981, résolution XIII.)

Croix-Rouge et désarmement

Le Conseil des Délégués,

estimant que le rôle de la Croix-Rouge au service du désarmement procède de
sa contribution à l’instauration d’une paix véritable et que ses efforts doivent
s’inscrire dans la recherche de cet objectif, défini par le Préambule du Programme
d’action de la Croix-Rouge comme facteur de paix, comme « un processus
dynamique de collaboration entre tous les États et les peuples, collaboration
fondée sur la liberté, l’indépendance, la souveraineté nationale, l’égalité, le respect
des droits de l’homme, ainsi que sur une juste et équitable répartition des
ressources en vue de satisfaire les besoins des peuples »,

rappelant que le Programme d’action de la Croix-Rouge comme facteur de
paix, adopté à Bucarest en 1977, souligne le devoir de toutes les Sociétés
nationales, de la Ligue et du CICR de contribuer au désarmement et de soutenir
les efforts faits dans ce sens,
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constatant que les Nations Unies ont lancé une campagne mondiale pour le
désarmement et ont demandé aux organisations non gouvernementales de
s’associer à cette campagne,

définit comme suit sa position :

1. Campagne mondiale pour le désarmement

La Croix-Rouge, organisation pacifique, active et efficace, c’est-à-dire
pacifiante, doit s’associer à cette campagne mondiale pour le désarmement
conformément à son idéal et à ses principes, en restant à l’écart des querelles
et des rivalités entre les États.

2. Autorité de la Croix-Rouge

C’est de son idéal et du respect de ses principes que la Croix-Rouge tire
l’autorité morale qu’elle met au service du désarmement. Cette autorité ne
pouvant s’exercer que si le Mouvement est uni, les positions de la Croix-
Rouge internationale en faveur du désarmement doivent être adoptées par
consensus.

3. Attitude générale

La Croix-Rouge est profondément préoccupée par la course aux armements
et, notamment, par l’existence d’armes de destruction massive. Elle souhaite
vivement le désarmement et estime de son devoir d’encourager les
gouvernements à tout mettre en œuvre pour y parvenir. C’est dans cet esprit
et dans le respect des compétences des gouvernements et des siennes propres
qu’elle se prépare à la Conférence internationale de la Croix-Rouge de 1986.

4. Création d’un climat propice au désarmement

La Croix-Rouge doit contribuer de son mieux à la création d’un climat
propice à la réduction des tensions, condition nécessaire à l’adoption
d’accords sur le désarmement.

Concourent notamment à cet objectif :

1. Les actions de solidarité humaine des différentes instances de la Croix-
Rouge internationale, conformément à leurs compétences respectives, en
faveur des victimes des conflits armés ou des catastrophes naturelles et les
actions en vue de la diffusion et du respect du droit international
humanitaire.

2. L’encouragement fait aux gouvernements d’adhérer aux instruments du
droit international humanitaire, ainsi qu’aux instruments qui les
complètent, auxquels ils ne sont pas encore liés.

3. Les efforts entrepris pour introduire dans les programmes d’éducation
l’étude du droit international humanitaire et des idéaux et principes du
Mouvement.

4. La sensibilisation du grand public aux principes du droit international
humanitaire et aux idéaux et principes du Mouvement.
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5. Information

Il appartient à chaque Société nationale de faire connaître dans son pays, et
particulièrement à son gouvernement, les positions et l’action de la Croix-Rouge
internationale en faveur du désarmement ainsi que, quand elle le juge opportun,
l’action des différentes instances du Mouvement en faveur du désarmement,
conforme aux buts et principes de la Croix-Rouge et à la compétence respective
de ces instances.

6. Recommandations particulières

1. Une étude historique sur l’action de la Croix-Rouge en faveur du
désarmement, partant des résolutions adoptées par les différentes
instances de la Croix-Rouge internationale, devrait être entreprise et
pourrait être confiée à l’Institut Henry-Dunant.

2. La création de chaires de droit international humanitaire devrait être
encouragée.

3. La seconde Conférence mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge sur la paix, dans le cadre de l’examen de l’application du
Programme d’action de la Croix-Rouge comme facteur de paix, ci-dessus
mentionné, devrait attacher une attention particulière à la contribution de
la Croix-Rouge au désarmement.

7. Conclusion

Les Sociétés nationales, la Ligue et le CICR doivent, dans leur action dans le
domaine du désarmement, s’inspirer de la présente résolution (Conseil des
Délégués, Genève 1983, résolution 1.)
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CHAPITRE V

LE MOUVEMENT ET LES DROITS DE L’HOMME 

Voir également :

Section I, Chap. III Lignes directrices fondamentales pour la contribution
du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge à une paix véritable dans le monde (Aaland –
Stockholm 1984), p. 1084

Crimes de guerre et crimes contre l’humanité

La XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant que le respect des droits et de la dignité de l’homme ainsi que leur
protection, constituent les fondements des activités humanitaires de la Croix-Rouge
et le but du droit humanitaire, dont le développement est la préoccupation
commune des Nations Unies et de la Croix-Rouge,

constatant de nouveau que la guerre même est la violation la plus grave des
droits et de la dignité de l’homme,

considérant que les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité constituent
la violation la plus flagrante des droits de l’homme et aggravent encore le sort des
victimes de la guerre,

reconnaissant qu’il est du devoir de la Croix-Rouge d’appuyer par son autorité
morale et son prestige les moyens tendant à éviter la répétition de tels crimes,

prenant note que l’adoption, par la XXIIIe Session de l’Assemblée générale des
Nations Unies, en 1968, de la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre
et des crimes contre l’humanité, constitue un pas important dans ce domaine,

invite les Gouvernements de tous les États à adhérer à cette Convention, qui est
devenue partie intégrante du système visant à la sauvegarde des droits de l’homme.
(Istanbul 1969, résolution XII.)

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
et les droits de l’homme

Le Conseil des Délégués,

ayant pris connaissance avec intérêt du rapport soumis par le Groupe d’experts
sur les droits de l’homme à la Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge
et la Paix, conformément à la décision 1 du Conseil des Délégués de 1985,

1. remercie la Commission ainsi que le Groupe d’experts sur les droits de
l’homme de leur excellent travail,

2. accepte le rapport du Groupe d’experts sur les droits de l’homme tel
qu’approuvé par la Commission,
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3. demande aux Sociétés nationales, au CICR et à la Ligue de s’efforcer de mettre
en œuvre les conclusions et recommandations de ce rapport. (Conseil des
Délégués, Genève 1989, résolution 2.)

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
DU GROUPE D’EXPERTS DES DROITS DE L’HOMME

Extrait du Rapport final adopté par la Commission sur la Croix-Rouge, 
le Croissant-Rouge et la paix à sa XXVIe session, avril 1989

1. Conclusion

Le Mouvement contribue à la réalisation des droits de l’homme de manière
considérable. Il l’a fait sans en avoir toujours pleinement conscience, mais
l’analyse de ses activités démontre qu’elles contribuent pratiquement toutes à la
réalisation des droits de l’homme. Si le Mouvement n’est pas considéré comme
un mouvement « des droits de l’homme », il peut affirmer sans hésitation qu’il
compte parmi les plus actifs dans la mise en œuvre de ces droits.

Recommandation

Le Mouvement devrait faire connaître davantage le lien entre ses activités et le
respect des droits de l’homme. Le présent rapport devrait être distribué largement
parmi les composantes du Mouvement pour qu’elles prennent conscience de ce
lien et puissent expliquer et démontrer le rôle joué par le Mouvement pour le
respect et la promotion des droits de l’homme.

2. Conclusion

Le Mouvement démontre son efficacité en faveur des droits de l’homme
essentiellement au travers de son action, qu’elle soit liée au rôle qui lui est dévolu
par le droit international humanitaire lors des conflits armés, à sa fonction lors
des catastrophes naturelles ou à son action en faveur d’hommes et de femmes
ayant besoin de son aide en temps de paix, fondée sur sa mission et ses Principes
fondamentaux.

Recommandation

Le Mouvement devrait persister à accorder la primauté à l’action directe
visant à protéger et assister les victimes, non seulement des conflits armés et des
catastrophes naturelles ou résultant de l’intervention de l’homme, mais aussi de
la misère et du sous-développement, allégeant ainsi les souffrances humaines qui
ont conduit à la création du Mouvement.

3. Conclusion

Le rôle traditionnel du Mouvement à l’égard du droit international
humanitaire, à travers ses activités de diffusion et ses efforts pour encourager
l’adoption de Conventions ou d’autres mesures en faveur du désarmement, est
une importante contribution au respect des droits de l’homme.
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Recommandation

L’ensemble du Mouvement, selon les compétences respectives de ses
composantes, devrait intensifier encore son activité en vue de la promotion et de
l’application des Conventions de Genève du 12 août 1949 et de leurs Protocoles
additionnels du 8 juin 1977. Il devrait soutenir l’adoption de Conventions ou
d’autre mesures visant l’interdiction ou la restriction de l’usage d’armes
particulièrement cruelles.

4. Conclusion

Les activités du Mouvement contribuant aux droits de l’homme confirment
dans les faits la spécificité de chacune de ses composantes, telle qu’elle ressort de ses
Statuts. Cette diversité renforce l’ensemble du Mouvement dans son action en
faveur des droits de l’homme.

Recommandation

Les activités du Mouvement promouvant la cause des droits de l’homme et
réalisées grâce aux efforts de ses composantes devraient faire l’objet d’un examen
continu au sein des organes appropriés du Mouvement, en vue d’informer celui-
ci régulièrement sur le travail accompli par chacune de ses composantes, et
d’examiner les voies par lesquelles il pourrait intensifier son action en faveur des
droits de l’homme, en accord avec ses Principes fondamentaux.

5. Conclusion

Les contributions du Mouvement respectivement à la paix et au
développement, au travers de son action en faveur des droits de l’homme, doivent
être considérées dans leur totalité. Il ne paraît pas utile de classer les activités du
Mouvement contribuant aux droits de l’homme en fonction de leur contribution
plus ou moins grande à la paix ou au développement. Il serait néanmoins
important que le Mouvement fixe des priorités dans ce domaine conformément
à une procédure établie.

Recommandation

Le Mouvement devrait contribuer au respect des droits de l’homme
fondamentaux, à la cause de la paix et aux objectifs du développement en étant
conscient que ses efforts dans chacun de ces domaines contribuent à la promotion
des autres. Il faut notamment veiller à ce que les actions de développement
entreprises respectent et renforcent les droits de l’homme.

Les priorités dans le domaine du développement devraient être fixées par les
organes compétents du Mouvement, en tenant compte des activités futures des
Sociétés nationales, telles qu’elles ressortent du questionnaire. Le rôle à jouer, par le
Mouvement en faveur de la protection de l’environnement devrait être examiné à
cette occasion.

Le Mouvement devrait rechercher des moyens appropriés pour mieux faire
connaître sa position en faveur de la paix et du désarmement.
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6. Conclusion

Les domaines des droits de l’homme sur lesquels les résolutions du
Mouvement mettent spécifiquement l’accent ne sont pas nécessairement ceux où
il est le plus actif. Il faut cependant noter que nombre de résolutions concernent
des activités contribuant au respect des droits de l’homme, sans faire référence à
ceux-ci.

Parmi les résolutions mentionnant spécifiquement les droits de l’homme, les
sujets suivants sont particulièrement mis en exergue : torture, disparitions forcées
ou involontaires, discrimination raciale, droits des enfants.

Dans certains cas – notamment la lutte contre la torture et les disparitions
forcées ou involontaires – le CICR joue un rôle direct auprès des Gouvernements,
avec l’appui des Sociétés nationales.

En ce qui concerne la protection des droits des enfants, les Sociétés nationales
sont dans une position privilégiée dans leur propre pays.

Enfin, l’ensemble du Mouvement peut jouer un rôle mobilisateur dans la lutte
contre les atteintes à ces quatre sphères de droits de l’homme.

Recommandation

Sans nier qu’il y ait de nombreux droits de l’homme pour le respect desquels
une action renforcée du Mouvement s’avérerait appropriée et nécessaire, le
Mouvement dans son ensemble devrait se mobiliser davantage contre la torture,
la discrimination raciale, les disparitions forcées ou involontaires, ainsi que les
abus commis à l’égard des enfants.

Les Sociétés nationales qui le peuvent devraient inciter leur Gouvernement à
renforcer les mécanismes de contrôle de l’application des droits de l’homme.

Les Sociétés nationales devraient en outre intensifier leur action directe en
faveur des enfants non seulement quand ils sont victimes de conflits armés ou de
catastrophes naturelles, mais aussi quand ils souffrent de la misère, de
l’exploitation ou de l’indifférence. De telles actions devraient être plus
systématiquement encouragées dans les programmes de développement des
Sociétés nationales.

Les enfants de la rue

Le Conseil des Délégués,

profondément alarmé par le phénomène des enfants de la rue, le nombre
croissant d’enfants qu’il concerne et la négation de leurs droits, ainsi que par les
mauvais traitements, l’exploitation et la négligence qu’ils subissent,

reconnaissant les besoins qui sont les leurs en tant que l’un des groupes
sociaux les plus vulnérables,

réaffirmant la préoccupation déjà ancienne du Mouvement devant la situation
tragique des enfants de la rue, exprimée tout particulièrement dans les résolutions 2
du Conseil des Délégués de 1995 et 8.2 du Conseil des Délégués de 1997,
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rappelant les efforts déployés par la communauté internationale pour
promouvoir le respect des droits de l’homme, et en particulier des droits de
l’enfant, au travers de la Convention des Nations Unies relative aux droits de
l’enfant et de la résolution 51/77, Chapitre VI, de l’Assemblée générale des
Nations Unies du 12 décembre 1996, qui traite essentiellement du sort tragique
des enfants de la rue,

conscient des capacités et du potentiel dont disposent les Sociétés nationales
pour appeler l’attention sur le sort des enfants de la rue, contribuer à améliorer
leur situation et répondre à leurs besoins particuliers,

1. prend note des progrès accomplis et des travaux menés par la Fédération
internationale et les Sociétés nationales conformément à la résolution 8.2
adoptée par le Conseil des Délégués en 1997 ;

2. se félicite de la création d’un Groupe de Travail de la Fédération
internationale sur les enfants de la rue et des travaux préliminaires qui sont
accomplis en vue de l’élaboration d’un plan d’action, et reconnaît la nécessité
d’intensifier ces activités ;

3. demande instamment aux Sociétés nationales de se préoccuper davantage,
dans le cadre de l’action qu’elles mènent pour améliorer la situation des
personnes les plus vulnérables, des questions liées aux enfants de la rue et de
centrer leur action sur des stratégies à long terme, notamment en matière de
sensibilisation et de prévention, qui puissent aboutir à une amélioration
concrète et durable de la situation sanitaire et sociale des enfants de la rue ;

4. engage les Sociétés nationales à mener de telles activités en insistant sur le
principe de la participation des enfants et sur la nécessité d’une réelle
collaboration à l’intérieur et à l’extérieur du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ;

5. demande aux Sociétés nationales d’appuyer activement le Groupe de travail
sur les enfants de la rue en apportant les fonds nécessaires pour la poursuite
de ses activités de même qu’en fournissant des informations et des idées pour
l’élaboration d’un plan d’action ;

6. demande à la Fédération internationale de continuer à coordonner les travaux
menés par le Groupe de Travail en vue de l’établissement et de l’application
d’un plan d’action. (Conseil des Délégués, Genève 1999, résolution 9.)
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CHAPITRE VI

LE MOUVEMENT ET LES DÉFIS MAJEURS DU XXIe SIÈCLE

Ensemble pour l’humanité

La XXXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(la Conférence),

tenant compte des vues exprimées durant la Conférence sur les conséquences
humanitaires des principaux défis qu’affronte le monde aujourd’hui, se félicitant
des nombreux engagements pris par les membres et les observateurs de la
Conférence en réponse à ces défis humanitaires,

prenant note avec satisfaction des mesures prises par les États et les composantes
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Mouvement)1 pour mettre en œuvre l’Agenda pour l’action humanitaire de 2003,
la Déclaration « Protéger la dignité humaine » et les engagements, comme demandé
à la résolution 1 de la XXVIIIe Conférence internationale, et accueillant
favorablement le rapport de suivi préparé par le Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge (Fédération internationale) sur les progrès accomplis,

1. adopte la Déclaration « Ensemble pour l’humanité »  de la XXXe Conférence
internationale;

2. encourage tous les membres de la Conférence, dans le cadre de leurs pouvoirs,
mandats et capacités respectifs, à collaborer pour alléger les souffrances causées
par les conséquences humanitaires des défis décrits dans la Déclaration;

3. exhorte tous les membres de la Conférence à inclure les résolutions adoptées et
les engagements pris lors de la Conférence dans leurs efforts visant à optimiser
l’interaction et les partenariats entre eux et avec d’autres acteurs aux niveaux
international, régional et local;

4. invite tous les membres de la Conférence à tenir le CICR et la Fédération
internationale informés des mesures prises et des progrès accomplis dans la mise
en œuvre de la Déclaration et des résolutions de la Conférence, ainsi que de leurs
engagements;
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5. demande au CICR et à la Fédération internationale de faire rapport à la
XXXIe Conférence internationale sur le suivi, par les membres de la Conférence,
des résolutions et des engagements de la présente Conférence;

6. se félicite de l’adoption, par le Mouvement, de sa Stratégie relative au
rétablissement des liens familiaux (2008-2018) dans la résolution 4 de son
Conseil des Délégués de 2007 et prie les autorités des États de continuer à
soutenir les activités de rétablissement des liens familiaux menées par les
composantes du Mouvement, notamment en renforçant les capacités des
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés
nationales), conformément à leur rôle et à leur mandat;

7. note que la Fédération internationale a diffusé aux États membres et aux
Sociétés nationales sa Stratégie mondiale pour la santé et l’assistance aux
personnes (2006-2010) dans le cadre de l’Assemblée mondiale de la Santé et à
d’autres occasions, et compte que ce document enrichira les partenariats visant
à répondre aux défis de santé publique, y compris ceux définis à  la présente
Conférence;

8. remercie le CICR pour le travail approfondi qu’il a effectué en réalisant l’Étude
sur le droit international humanitaire coutumier, et pour avoir entrepris, avec
la Croix-Rouge britannique, la mise à jour du volume de l’Étude consacré à la
pratique;

9. exprime sa gratitude au CICR pour son rapport sur «Le droit international
humanitaire et les défis posés par les conflits armés contemporains » et l’invite à
poursuivre son analyse des défis actuels et émergents, à promouvoir la réflexion
et à procéder à de larges consultations sur les problèmes identifiés;

10. prie instamment tous les membres de la Conférence de poursuivre et
d’intensifier leurs efforts visant à mettre en œuvre l’Agenda pour l’action
humanitaire de 2003 en tant que cadre d’action pertinent et global pour
apporter une solution :

● aux souffrances causées par la séparation des familles et à la tragédie
continue des personnes portées disparues dans le cadre de conflits armés ou
d’autres situations de violence armée ;

● au coût humain de la disponibilité incontrôlée et de l’usage abusif des armes
dans les conflits armés ;

● au risque et à l’impact des catastrophes, en améliorant les mécanismes de
préparation et d’intervention ;

● au risque et à l’impact, pour les personnes vulnérables, de  l’infection par le
VIH et par d’autres maladies infectieuses. (Genève 2007, résolution 1.)
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Annexe à la résolution 1

Déclaration « Ensemble pour humanité »

Réunis à Genève pour la XXXe Conférence internationale de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge, nous, membres de ladite Conférence, avons centré notre
attention sur les conséquences humanitaires de quatre défis majeurs auxquels le
monde est confronté aujourd’hui et qui concernent chaque individu et en
particulier les plus vulnérables :

– la dégradation de l’environnement et le changement climatique ;

– les préoccupations humanitaires causées par la migration internationale ;

– la violence, notamment en milieu urbain ;

– les maladies émergentes et récurrentes, ainsi que d’autres défis de santé
publique tels que l’accès aux soins de santé.

Chacun de ces défis se pose à l’échelle planétaire et nécessite une réponse
collective, car il dépasse la capacité de réaction d’un État ou d’une organisation
humanitaire.

Pour faire face à leurs conséquences sur le plan humanitaire, et dans l’esprit
du slogan de cette Conférence, « Ensemble pour l’humanité », nous devons
renforcer la collaboration opérationnelle et les partenariats entre nous et avec
d’autres institutions – les institutions intergouvernementales, supranationales,
non gouvernementales et universitaires, par exemple – ainsi qu’avec les médias et
le secteur privé. Pour les composantes du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (Mouvement), cela doit se faire conformément aux
Principes fondamentaux et aux politiques du Mouvement.

Les conséquences, sur le plan humanitaire, de la dégradation de l’environnement
et du changement climatique

Nous sommes vivement préoccupés de constater que des gens dans le monde
entier, et surtout les plus démunis parmi les démunis, rencontrent des difficultés
accrues du fait de l’augmentation des catastrophes et de la rareté des ressources
que provoquent de multiples facteurs tels que la dégradation de l’environnement
et le changement climatique, ce qui contribue à la pauvreté, à la migration, aux
risques sanitaires et au risque aggravé de violence et de conflit.

Nous sommes résolus à travailler avec des partenaires afin de mieux faire
connaître ces graves préoccupations humanitaires, y compris leurs causes, et de
fournir une assistance humanitaire aux personnes les plus vulnérables, en
particulier dans les pays en développement qui sont touchés.

Nous tirerons profit de l’assise communautaire des Sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés nationales) pour atténuer la
vulnérabilité des communautés, là où les risques environnementaux et la
dégradation de l’environnement sont importants et où la capacité d’adaptation
est faible.
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Nous réaffirmons que la préparation aux catastrophes est un élément essentiel
de la gestion de l’intervention, et nous nous emploierons à améliorer la capacité
individuelle et collective à réagir rapidement aux défis humanitaires provoqués
par la dégradation de l’environnement et le changement climatique.

Nous sommes résolus à faire en sorte que la dégradation de l’environnement
et l’adaptation aux changements climatiques soient intégrée, s’il y a lieu, dans les
politiques et les plans de réduction des risques de catastrophes, ainsi que dans les
politiques et les plans de gestion de catastrophes. Nous nous efforcerons de
mobiliser les ressources humaines et financières nécessaires pour les mettre en
œuvre, la priorité étant accordée aux actions en faveur des plus vulnérables.

Nous reconnaissons l’engagement des États à l’égard de la Convention-cadre
des Nations Unies sur les changements climatiques en tant que mécanisme
essentiel qui permet d’agir sur le changement climatique au niveau mondial, et
nous affirmons que des aspects de l’action du Mouvement soutiennent et
complètent des éléments de la Convention-cadre.

Les préoccupations humanitaires causées par la migration internationale

Tout en reconnaissant les nombreux avantages que présente la migration
internationale et sa nature complexe et multiforme, nous avons conscience que la
migration peut générer des problèmes sur le plan humanitaire dans toutes les
régions du monde. Nous sommes particulièrement préoccupés par le fait que les
migrants, quel que soit leur statut, vivent parfois en marge des systèmes sanitaires,
sociaux et juridiques conventionnels, et que, pour diverses raisons, ils peuvent ne
pas avoir accès aux moyens qui garantissent le respect de leurs droits fondamentaux.

Nous réaffirmons l’importance d’examiner les voies et les moyens de renforcer
la coopération internationale à tous les niveaux pour répondre aux
préoccupations humanitaires causées par la migration internationale.

Nous reconnaissons qu’il appartient aux gouvernements, dans le cadre des
législations nationales et du droit international, et plus particulièrement du droit
international relatif aux droits de l’homme, du droit des réfugiés et du droit
international humanitaire, de répondre aux besoins humanitaires des personnes
subissant des conséquences négatives de la migration, notamment les familles et
les communautés, et de prendre des mesures efficaces à cet effet. Nous sommes
vivement préoccupés par toutes les formes du trafic et de l’exploitation d’êtres
humains, en particulier lorsqu’il s’agit d’enfants et de femmes, et nous
reconnaissons qu’il incombe aux gouvernements d’empêcher ces pratiques,
d’apporter protection et assistance à toutes les victimes de ces pratiques et de faire
respecter les instruments nationaux et internationaux les interdisant. Nous
reconnaissons aussi le rôle du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge à cet égard. 

Quand nous répondons aux besoins humanitaires des personnes subissant des
conséquences négatives de la migration, en particulier les migrants et les

SECTION I   FONDEMENTS ET PRINCIPES DU MOUVEMENT1104



membres de leur famille dans les pays d’origine, de transit et de destination, nous
tenons compte, s’il y a lieu, de l’expérience considérable de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, en ce qui concerne :

a. L’assistance humanitaire : fourniture de vivres, de vêtements et d’abris,
soins de santé, premiers secours, soutien psychosocial, etc. ;

b. La protection : rétablissement des liens familiaux, conseil juridique et
administratif, lutte contre l’exploitation et l’escroquerie, information sur
les risques de la migration irrégulière, visite de migrants en détention en
vue de contribuer à améliorer, si nécessaire, leurs conditions de détention
et le traitement qui leur est réservé, etc. ;

c. La sensibilisation : introduction d’une perspective humanitaire dans les
décisions de politique générale, lutte contre le racisme, la xénophobie et la
discrimination, promotion des normes internationales dans ce domaine ;

d. L’insertion et la réinsertion : services d’accueil, promotion de la
participation sociale et de la solidarité (en tant que volontaires Croix-
Rouge/Croissant-Rouge par exemple), etc. ;

e. La dignité humaine : promotion du respect de la dignité humaine.

Compte tenu des méfaits de l’afflux à grande échelle de migrants par suite de
crises humanitaires, les acteurs internationaux devraient examiner les besoins des
communautés des pays d’accueil.

Nous reconnaissons qu’il appartient aux Sociétés nationales, sur la base des
principes d’humanité et d’impartialité et en consultation avec les pouvoirs
publics, de fournir une assistance humanitaire aux migrants vulnérables, quel que
soit leur statut juridique.

Violence, notamment en milieu urbain

Nous reconnaissons que la violence est, partout dans le monde, une cause
principale de mort, de blessure et de souffrance humaine qui pourraient être
évitées. La violence en milieu urbain représente un défi particulier, ces problèmes
étant souvent aggravés par l’accroissement rapide de la population, la pauvreté et
les inégalités économiques, le chômage, l’exclusion sociale et la marginalisation,
une sécurité et des services publics insuffisants et la facilité avec laquelle il est
possible de se procurer de la drogue et des armes.

Nous reconnaissons que les États ont la responsabilité d’assurer, dans la mesure
du possible, la sécurité ainsi que des soins et un soutien appropriés aux victimes de
la violence, et d’adopter des politiques et des cadres juridiques pour la prévention
et la  réduction de la violence. Il peut arriver que ces politiques et ces cadres doivent
traiter des cas de violence armée urbaine entre groupes organisés.

Nous sommes résolus à travailler ensemble pour mettre au point, à tous les
niveaux, des programmes complets de prévention et de réduction de la violence,
afin de construire des communautés plus sûres en appliquant des mesures
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pratiques qui prennent en compte les objectifs du développement social et
économique, et de faciliter la réinsertion des jeunes qui ont des problèmes de
violence pour diminuer leur aliénation et leur radicalisation et réduire leur
vulnérabilité aux drogues et à la criminalité. Nous redoublerons d’efforts pour
obtenir, au sein des communautés, le respect de la diversité et la prise de mesures
contre le racisme, la discrimination, la xénophobie, la marginalisation et d’autres
formes d’exclusion, auxquels tous les groupes vulnérables sont confrontés, en
donnant également aux volontaires et aux jeunes engagés dans des activités
humanitaires la faculté et les moyens de prévenir, désamorcer ou atténuer la
violence, surtout en milieu urbain, et en tirant profit de l’expérience considérable
qu’ont acquise les Sociétés nationales.

Maladies émergentes et récurrentes, et autres défis de santé publique

Nous reconnaissons que le VIH, la grippe pandémique, la tuberculose, le
paludisme et d’autres maladies transmissibles, ainsi que d’autres menaces pour la
santé publique, représentent un danger pour les personnes et les communautés
partout dans le monde, surtout les femmes et les enfants. Nous constatons aussi
les effets disproportionnés du VIH, de la tuberculose et du paludisme sur les
communautés de l’Afrique sub-saharienne. En outre, la  réduction des capacités
des infrastructures de santé publique dans de nombreux pays, ainsi que de leur
capacité à faire face, combinée aux changements démographiques, aux
déficiences des systèmes d’approvisionnement en eau et d’assainissement, à
l’insécurité alimentaire et à la malnutrition, ainsi qu’à leurs conséquences en
termes de morbidité et de mortalité accrues, a accentué ces menaces, avec des
répercussions particulières sur les plus pauvres parmi les pauvres.

Nous insistons sur la nécessité de renforcer les systèmes de Santé et d’élaborer
des plans nationaux de santé en y faisant participer les Sociétés nationales, et de
donner aux volontaires et aux groupes concernés la faculté et les moyens
nécessaires afin de garantir que les programmes et leur mise en œuvre
bénéficieront à toutes les populations touchées et vulnérables, telles que les
personnes vivant avec le VIH, les consommateurs de drogues, les communautés
exposées aux maladies émergentes et récurrentes, les victimes de l’exploitation
sexuelle, du trafic d’êtres humains et d’autres formes de violence, les détenus, les
anciens détenus et les enfants orphelins.

Nous reconnaissons la nécessité de donner aux personnes vulnérables un
accès, sans discrimination, aux activités de prévention et de promotion de la santé
et aux soins curatifs, ainsi qu’aux médicaments essentiels, aux vaccins et à
d’autres produits pour soins de santé. L’accès au sang non contaminé, par le biais
des dons volontaires et non rémunérés, est et restera un objectif primordial de
santé publique.

Nous soulignons également l’importance pour les services médicaux d’avoir
accès à toute personne qui en a besoin, sur la base de normes nationales et
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internationales acceptées, quel que soit le statut juridique de cette personne, ainsi
que de bénéficier de la protection nécessaire.

Nous sommes résolus à inclure la santé publique en tant que partie intégrante
d’une bonne gestion des catastrophes (qui comprend la santé publique,
l’approvisionnement en eau et l’assainissement, le contrôle des épidémies et les
urgences de santé publique).

Nous reconnaissons qu’une approche globale de la santé publique doit couvrir
la tuberculose, le VIH et les autres risques sanitaires en milieu carcéral, ce qui
implique nécessairement le suivi des anciens détenus.

Pour faire face à tous ces défis, nous devrons :

– prendre en compte les capacités diverses des États et des Sociétés nationales ;

– renforcer notre capacité opérationnelle et nos ressources en conséquence ;

– optimiser le rôle des Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs
publics, à tous les niveaux, dans le domaine humanitaire ;

– tirer profit de l’assise communautaire et de celle que constituent les
volontaires (en particulier les jeunes) des Sociétés nationales, afin d’influencer
positivement les communautés vulnérables et d’agir sur elles de l’intérieur, en
particulier dans les situations auxquelles les pouvoirs publics ne peuvent pas
faire face ;

– tenir compte des facteurs de diversité ;

– faire en sorte qu’un souci d’équité entre hommes et femmes soit intégré dans
tous les programmes et activités ;

– tirer profit des expériences et des meilleures pratiques des différentes
composantes du Mouvement, dans le monde entier ;

– promouvoir la connaissance et le respect des dispositions pertinentes du droit
international, notamment le droit international humanitaire, le droit
international relatif aux droits de l’homme et le droit des réfugiés ;

– tirer profit de la capacité unique qu’ont les composantes du Mouvement, en
agissant à tout moment dans le respect des Principes fondamentaux, de se
gagner la confiance de tous afin de pouvoir accéder aux personnes qui ont
besoin d’assistance ;

– intensifier et coordonner l’interaction opérationnelle et les partenariats entre
nous, membres de la présente Conférence, et avec d’autres institutions, chaque
fois que ce sera clairement bénéfique pour les victimes et les plus vulnérables. 

Le travail que nous réalisons ensemble doit être mesurable, grâce à la
transparence qui accompagne notre action au niveau national et par le partage de
nos meilleures pratiques et expériences. La Fédération internationale des Sociétés
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internationale) et le
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) conviennent de soutenir les
Sociétés nationales dans leur travail, y compris en représentant leurs intérêts et
leurs préoccupations au niveau international, et ils mettront à disposition les
mécanismes de partage des connaissances nécessaires pour faciliter ce travail.
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Migration internationale 

Note d’information

Cette note retrace l’historique d’un projet de résolution sur la migration
internationale proposé pour adoption au Conseil des Délégués 2007. 

Les composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge (Mouvement) fournissent protection et assistance aux
populations déracinées depuis les origines du Mouvement. Le sujet a déjà été
traité en diverses occasions à la Conférence internationale de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge (résolution XXI, Manille 1981 ; résolution XVII, Genève
1986 ; résolution 4A, Genève 1995 et objectif 2.3 du Plan d’action de la
XXVIIe Conférence internationale, Genève 1999) et au Conseil des Délégués
(résolution 9, Budapest 1991 ; résolution 7, Birmingham 1993 ; résolution 4,
Genève 2001 ; résolution 10, Genève 2003).

Toutefois, les informations reçues en retour des différentes composantes du
Mouvement montrent que ces décisions statutaires ne donnent pas toujours au
Mouvement des orientations suffisantes sur la façon d’aborder, dans son action,
la situation des personnes ayant besoin d’assistance et de protection au cours de
leurs mouvements migratoires. Ces décisions visent principalement les
demandeurs d’asile, les réfugiés, les personnes déplacées et les rapatriés et, dans
une moindre mesure, les personnes qui se déplacent pour des raisons autres que
la persécution ou un conflit armé.

Depuis quelques décennies, un nombre croissant de personnes quittent leur
pays d’origine pour des raisons sociales, économiques et environnementales.
Beaucoup se trouvent dans des situations où elles ont un besoin urgent
d’assistance et de protection humanitaires. De nombreuses composantes du
Mouvement ont été sensibles aux besoins des migrants vulnérables (en particulier
des migrants en situation irrégulière), et leur viennent régulièrement en aide. Les
activités varient d’un pays à l’autre, suivant le mandat des différentes
composantes du Mouvement et le contexte national. Jusqu’à présent, cette
assistance n’a pas été guidée par un engagement statutaire de toutes les
composantes du Mouvement.

Les récentes conférences régionales de la Fédération – la VIIe Conférence
régionale européenne (20-24 mai 2007, Istanbul, Turquie) et la
XVIIIe Conférence interaméricaine (4-7 juin 2007, Guayaquil, Équateur) – ainsi
que la Xe Conférence méditerranéenne (27-31 mars 2007, Athènes, Grèce), ont
mis la migration au centre de leurs discussions et renouvelé l’engagement
d’améliorer le sort des migrants vulnérables.

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
soutient déjà des personnes se trouvant à différents stades du cycle migratoire
dans des pays d’origine, de transit et de destination par des activités dans les
domaines suivants :



1. Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge jouent un
rôle comme acteurs humanitaires dans le domaine de la migration, c’est-à-
dire comme auxiliaires des pouvoirs publics dans la gestion des conséquences
humanitaires, ou en fournissant des services en exécution d’un contrat.
L’action menée pour atténuer la vulnérabilité et répondre aux besoins des
migrants devrait, suivant le contexte national, prendre en compte les activités
dans les domaines suivants :

– assistance humanitaire : par exemple, fourniture de vivres, d’abris et de
vêtements, soins de santé, premiers secours ; soutien psychosocial ;

– protection : rétablissement des liens familiaux, par exemple,conseils
d’ordre juridique et administratif, lutte contre l’exploitation et les
tromperies, information sur les risques de l’immigration illégale,
surveillance des conditions de détention et du traitement des détenus ;

– intégration et réinsertion : par exemple, services d’accueil, aide à
l’insertion professionnelle, activités visant à favoriser la participation et la
solidarité sociale (par ex. volontariat au sein de la CR/du CR).

– sensibilisation : mise en évidence de la perspective humanitaire dans
laquelle sont prises les décisions de politique générale, lutte contre le
racisme, la xénophobie et la discrimination, promotion des normes
internationales relatives à la protection des migrants.

2. La Fédération internationale a pour rôle d’aider les Sociétés nationales à
« améliorer les conditions d’existence des personnes vulnérables », ce qui, dans
le contexte de la migration, comprend tous les migrants vulnérables, quel que
soit leur statut juridique. Il incombe à la Fédération de soutenir les Sociétés
nationales dans leurs efforts pour développer et renforcer leurs capacités afin
de répondre aux besoins des personnes touchées par la migration ; de faciliter
les échanges de connaissances entre les Sociétés nationales et différentes
composantes du Mouvement ; d’encourager une coopération accrue dans le
cadre des activités en faveur des migrants et des rapatriés dans les pays
d’origine, de transit et de destination ; et de renforcer les partenariats avec les
acteurs de l’extérieur travaillant dans ce domaine.

3. Le rôle du CICR à l’égard des migrants complète en général celui des Sociétés
nationales et de la Fédération internationale. Dans les situations de conflit
armé, les migrants sont, en tant que personnes civiles, protégés par le droit
international humanitaire (DIH), tout comme les personnes déplacées à
l’intérieur de leur pays par le conflit. Le CICR répond à leurs besoins en
fonction de leur vulnérabilité particulière, s’il y a lieu. Dans d’autres situations
de violence, le CICR peut offrir ses services pour aider des migrants. Il a aussi
un rôle et des compétences spécifiques dans le domaine de la protection. En
tant que coordonnateur et conseiller technique dans le domaine du
rétablissement des liens familiaux en particulier, il peut fournir des services
techniques aux Sociétés nationales sur des questions telles que les disparitions
de migrants durant le voyage et la gestion des restes humains. Il peut aussi
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orienter et conseiller les Sociétés nationales désireuses d’entreprendre des
activités en faveur de migrants détenus ou liées à une autre question de
protection.

À la demande des conférences régionales d’Istanbul et de Guayaquil, la
Fédération internationale a fait de la migration un point distinct de l’ordre du jour
de son Assemblée générale (2007), qui devrait charger le Conseil de direction
d’élaborer pour la Fédération une politique relative à la migration, en mettant à
profit le savoir-faire du CICR dans les domaines relevant de sa compétence. Le
CICR s’est lui aussi investi davantage dans les questions de la migration, que ce soit
dans ses opérations dans certains pays ou par ses conseils et son appui à d’autres
partenaires du Mouvement. La Fédération, avec l’appui du CICR, a rédigé un
document d’information sur la migration à l’intention de l’Assemblée générale.

La « Stratégie relative au rétablissement des liens familiaux pour le
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge » et la
documentation qui s’y rapporte, établies par le CICR à l’intention du Conseil des
Délégués 2007, présentent aussi un intérêt pour les discussions sur la migration.

Ces discussions au prochain Conseil des Délégués devraient avoir pour
résultat de renforcer encore la capacité et la volonté de toutes les composantes du
Mouvement de réaliser leur objectif commun : veiller à ce que les migrants qui ne
bénéficient d’aucune forme adéquate de protection et d’assistance reçoivent l’aide
dont ils ont besoin, quel que soit leur statut, et préserver ainsi leur vie, leur santé et
leur dignité.

Migration internationale

Le Conseil des Délégués, 

rappelant et réaffirmant les résolutions sur des sujets relatifs à la migration,
adoptées par la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (résolution XXI, Manille 1981 ; résolution XVII, Genève 1986 ;
résolution 4A, Genève 1995 et Objectif 2.3 du Plan d’action de la
XXVIIe Conférence internationale, Genève (1999) et par le Conseil des Délégués
(résolution 9, Budapest 1991 ; résolution 7, Birmingham 1993 ; résolution 4,
Genève 2001),

tenant compte des rôles et des mandats respectifs des différentes composantes
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Mouvement) qui sont décrits dans les Statuts du Mouvement et dans l’Accord de
Séville et s’inspirent des Principes fondamentaux du Mouvement,

1. reconnaît que la migration est un problème complexe et multiforme, qui
touche aujourd’hui tous les pays du monde ;

2. appelle les composantes du Mouvement à s’efforcer d’attirer davantage
l’attention sur les conséquences humanitaires de la migration aux niveaux
international, régional, national et local ;

SECTION I   FONDEMENTS ET PRINCIPES DU MOUVEMENT1110



3. salue la décision de l’Assemblée générale de la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internationale)
d’établir une politique relative à la migration pour les Sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés nationales)1, notant qu’elle
mettra à profit le rôle spécifique, l’expérience et le savoir-faire du Comité
international de la Croix-Rouge (CICR) dans le rétablissement des liens
familiaux et d’autres questions de protection, en particulier celle des
personnes privées de liberté, et demande à la Fédération internationale de
faire rapport à ce sujet au Conseil des Délégués en 2009 ;

4. tient compte des précédentes résolutions sur le rétablissement des liens
familiaux et de leur pertinence dans le domaine de la migration ;

5. demande au CICR, en consultation étroite avec la Fédération internationale et
les Sociétés nationales, d’élaborer des lignes directrices pour les Sociétés
nationales travaillant, ou souhaitant travailler, dans des lieux où des migrants
sont détenus, en se fondant sur le travail déjà entrepris sur cette question par
le CICR et plusieurs Sociétés nationales, et de faire rapport à ce sujet au
Conseil des Délégués en 2009 ;

6. approuve les orientations générales données dans la note d’information
concernant les rôles respectifs des différentes composantes du Mouvement
dans le domaine de la migration transfrontières ;

7. demande au CICR et à la Fédération internationale de soutenir,
conformément à leurs mandats respectifs, les efforts des Sociétés nationales
pour accéder aux migrants en détresse, quel que soit leur statut, et leur
apporter des services humanitaires impartiaux sans être pénalisées pour cela ;

8. invite les Sociétés nationales à se servir des moyens dont elles disposent
comme auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire pour
engager un dialogue avec ces derniers afin de clarifier leurs rôles respectifs face
aux conséquences humanitaires de la migration, notant que, tout en agissant
en leur qualité d’auxiliaires, les Sociétés nationales seront en mesure de fonder
leurs services strictement sur la vulnérabilité et les besoins humanitaires et de
conserver en tous temps leur indépendance et leur impartialité ;

9. appelle les diverses composantes du Mouvement à promouvoir dans ce
contexte, conformément à leurs mandats respectifs, le respect du droit
international, notamment du droit international relatif aux droits de
l’homme, du droit relatif aux réfugiés et du droit international humanitaire ;
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10. demande aux diverses composantes du Mouvement de coopérer,
conformément à leurs mandats respectifs, à l’établissement de stratégies de
sensibilisation aux conséquences humanitaires de la migration ;

11. demande à la Fédération internationale, aux Sociétés nationales et au CICR
d’assurer, conformément à leurs mandats respectifs, la coopération et la
coordination à l’intérieur et à l’extérieur du Mouvement pour fournir les
services et la protection nécessaires aux personnes vulnérables tout au long du
cycle migratoire, y compris le retour et la réinsertion. (Conseil des Délégués,
Genève 2007, résolution 5.)
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SECTION II

ORGANISATION INTERNATIONALE DU MOUVEMENT

CHAPITRE I

CONFÉRENCE INTERNATIONALE  
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Voir également :

Deuxième Partie

Doc. II et III Statuts et Règlement du Mouvement international de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Doc. VII Accord relatif à  l’organisation des activités
internationales du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et Mesures
Supplémentaires pour renforcer l’Accord de Séville

Troisième Partie

Section III Organisation des Sociétés nationales et leurs relations
avec les acteurs externes au Mouvement

Renforcement des organes constitutifs de la Croix-Rouge internationale

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

recommande que l’un des deux représentants du Comité international de la
Croix-Rouge et l’un des deux représentants de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge
à la Commission permanente de la Conférence internationale de la Croix-Rouge
soient toujours respectivement le Président du Comité international de la Croix-
Rouge et le Président du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-
Rouge,

estime que la Commission permanente de la Conférence internationale de la
Croix-Rouge a pour mission, dans l’esprit de l’article premier des Statuts de la
Croix-Rouge internationale et pendant les périodes qui séparent les réunions de la
Conférence internationale, d’assurer la coordination et l’unité des efforts du Comité
international de la Croix-Rouge et de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge,

recommande que la Commission permanente se réunisse régulièrement au moins
deux fois par an, qu’elle ne se borne pas à arbitrer les différends nés de
l’interprétation des Statuts et à préparer la prochaine Conférence internationale,
mais que, pour accomplir dans l’intervalle des Conférences la tâche de celles-ci, qui
est d’assurer la coordination et l’unité des efforts des Sociétés nationales, du Comité
international de la Croix-Rouge et de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, elle



examine, s’il y a lieu, toutes les questions communes à ces deux derniers et qui exigent
leur collaboration, et que, sous réserve d’en référer ultérieurement à la prochaine
Conférence internationale, elle prenne les mesures qui lui paraîtraient commandées
par les circonstances. Cependant, il demeure bien entendu que le droit d’initiative des
différents organes de la Croix-Rouge internationale sera, dans tous les cas,
rigoureusement sauvegardé dans le domaine propre à chacun d’eux. La Commission
permanente pourra être saisie de tous sujets portés à sa connaissance ou qui auraient
été évoqués dans les réunions mensuelles que tiennent, dès maintenant, à Genève, les
dirigeants des Secrétariats du Comité international de la Croix-Rouge et de la Ligue
des Sociétés de la Croix-Rouge, ou de tous sujets qui naîtraient des événements
survenus dans le monde,

recommande que la Commission permanente autorise les trois Présidents qui
siègent en son sein, le Président de la Commission permanente elle-même, le
Président du Comité international de la Croix-Rouge et le Président du Conseil des
Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, ou à leur défaut, les
suppléants désignés d’avance par chacun d’eux, à se consulter ou à se réunir en cas
d’urgence, et à aviser aux mesures nécessaires. En tout cas, les Présidents devraient se
réunir au moins une fois dans l’intervalle des sessions semestrielles de la Commission
permanente et, en outre, se réunir ou se consulter chaque fois que l’un d’eux en ferait
la demande. Les dirigeants des Secrétariats du Comité international de la Croix-
Rouge et de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, qui confèrent chaque mois à
Genève, serviront de secrétaires à la réunion des Présidents et lui soumettront, en
dehors de celles qui seraient imposées par les événements extérieurs, les questions qui
auraient été l’objet de leurs échanges de vues ou qui auraient été soulevées par l’une
ou l’autre des Sociétés nationales. Les Présidents feront rapport sur les mesures qu’ils
auront été amenés à prendre à la prochaine réunion de la Commission permanente,

considère qu’il appartient à la Commission permanente, qui doit, d’après ses
statuts, fixer elle-même sa procédure, de décider de la création d’un poste de
secrétaire de la Commission permanente. (Stockholm 1948, résolution XIII.)

Procédure d’invitation aux Conférences de la Croix-Rouge

La XIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris note des invitations adressées par la Commission permanente,
conformément aux Statuts de la Croix-Rouge internationale, aux Gouvernements
parties aux Conventions de Genève, aux Sociétés de la Croix-Rouge et aux
organisations internationales de Croix-Rouge, ainsi qu’à d’autres organisations,

ayant également pris note des observations formulées à la première séance, au
sujet de ces invitations,

exprime ses remerciements à la Commission permanente pour le travail qu’elle
a accompli,

réaffirme le principe général que la Société nationale qui offre son hospitalité à
une Conférence internationale agit conformément aux Statuts en se bornant à
servir d’intermédiaire dans la transmission des invitations et que, par conséquent,
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tous les membres doivent s’abstenir d’adresser à ce propos des remarques à la
Société nationale invitante,

formule le désir qu’à l’avenir les invitations pour toutes les Conférences
internationales de la Croix-Rouge continuent d’être lancées conformément aux
Statuts de la Croix-Rouge internationale et dans un esprit de large universalité ;
que ces invitations englobent, dans l’intérêt du droit humanitaire, tous les
Gouvernements parties aux Conventions de Genève exerçant une autorité sur les
territoires où ces Conventions sont applicables, sans égard au fait que ces
Gouvernements soient ou non reconnus par d’autres États signataires,

tient à souligner, en outre, que, dans le domaine de la Croix-Rouge, les critères
de reconnaissance qui sont de règle dans les rapports entre États ne s’appliquent pas
et que, par conséquent, les décisions concernant les invitations à la Conférence de
la Croix-Rouge n’établissent pas et ne sauraient établir de précédents dans d’autres
domaines. (La Nouvelle-Delhi 1957, résolution XXXV.)

Invitation aux Conférences de la Croix-Rouge

La XIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

se référant au rapport du Président de la Commission permanente,

confirmant la déclaration du Président de la Commission permanente selon
laquelle la Croix-Rouge ne s’occupe pas de questions juridiques et politiques
concernant le statut des Gouvernements,

décide, en se fondant sur les principes traditionnels de la Croix-Rouge, qu’il est
conforme à l’esprit de la Conférence que toutes les Parties invitées à y participer
reçoivent leur titre officiel. (La Nouvelle-Delhi 1957, résolution XXXVI.)

Participation de délégations autorisées 
aux réunions internationales de la Croix-Rouge

Le Conseil des Gouverneurs,

désirant attirer à nouveau l’attention sur la nécessité de respecter les principes
d’universalité et de non-discrimination de la Croix-Rouge internationale,

rappelant, particulièrement, la résolution 25 de la 87e session du Comité
exécutif (Genève 1968) par laquelle il est demandé que « Les pays soumettant des
invitations pour des conférences et des réunions internationales et régionales de
la Croix-Rouge donnent à la Commission permanente ou à la Ligue, selon le cas,
la ferme assurance de la part de leurs Gouvernements que toutes les délégations
dûment autorisées auront la possibilité de prendre part à ces réunions sans
entrave ni discrimination. En l’absence d’une telle assurance, l’invitation de la
Société intéressée ne sera pas considérée comme valable »,

exprimant son inébranlable résolution de garantir pleine et entière
acceptation de ces principes ainsi que leur mise en œuvre,

en appelle à toutes les Sociétés invitant à des conférences et réunions
internationales pour qu’elles se conforment à ces principes,

CHAPITRE I   CONFÉRENCE INTERNATIONALE

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 1115



demande aux représentants de la Ligue auprès de la Commission permanente de
la Croix-Rouge internationale de s’assurer que la Commission permanente
n’accepte pas d’invitation d’une Société nationale qui n’aurait pas fourni les
assurances nécessaires. (Conseil des Gouverneurs, XXXIe session, Mexico 1971,
résolution 3.)

Appel aux gouvernements

Le Conseil des Délégués,

exprimant les vues des composantes du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge réunies à Budapest,

préoccupé de l’impossibilité où s’est trouvé le Mouvement de tenir la
XXVIe Conférence internationale qui aurait dû réunir toutes ses composantes
avec les gouvernements des États parties aux Conventions de Genève,

considérant qu’ainsi a été retardé le processus de renforcement du droit
international humanitaire auquel le Mouvement apporte une contribution
primordiale,

conscient que cette impossibilité résulte de l’introduction de considérations et
préoccupations politiques dont il n’est pas juge et qui sont étrangères à l’idéal, aux
principes et à l’action du Mouvement,

soucieux de préserver l’indépendance des Sociétés nationales et des autres
composantes du Mouvement par leur non-implication dans des problèmes qui ne
sont pas de leur compétence,

rappelant que lorsque les États se disent neutres, c’est pour s’abstenir, tandis
que le Mouvement est neutre pour agir,

demande aux gouvernements et autres instances politiques de veiller, à
l’avenir, dans leurs rapports avec toutes les instances de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge à ne pas mettre en danger leur respect des principes
d’impartialité et de neutralité, permettant ainsi la réunion aussi prochaine que
possible de la XXVIe Conférence internationale afin de faire progresser et
d’approfondir le droit international humanitaire. (Conseil des Délégués,
Budapest 1991, résolution 2.)
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CHAPITRE II

COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

Voir également :

Deuxième Partie 

Doc. I Statuts du Mouvement, art. 5

Doc. IV Statuts du Comité international de la Croix-Rouge

Organisation internationale de la Croix-Rouge

La Xe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant les services éminents du Comité international de la Croix-Rouge,
en temps de guerre et en temps de paix, décide de maintenir l’organisation actuelle
du Comité et confirme les mandats qui lui ont été confiés par les Conférences
précédentes, notamment en ce qui concerne l’accession de nouveaux États à la
Convention de Genève, la reconnaissance de nouvelles Sociétés de la Croix-Rouge,
la rédaction du Bulletin international de la Croix-Rouge, la communication des
résolutions des Conférences internationales, la gestion des fonds spéciaux dont
l’administration lui est attribuée,

elle l’invite à continuer à veiller au respect de la Convention de Genève et à
intervenir en tout temps pour assurer l’application de ses principes.

La Conférence approuve l’activité du Comité international en temps de paix. Elle
reconnaît dans ce Comité le gardien et le propagateur des Principes fondamentaux,
moraux et juridiques de l’institution et le charge de veiller à leur diffusion et à leur
application dans le monde. (Genève 1921, résolution XVI, para. 3.)
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CHAPITRE III

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Voir  également :

Deuxième Partie 

Doc. II Statuts du Mouvement, art. 6

Doc. V et VI Statuts et Règlement de la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Troisième Partie

Section III, Chap. I Stratégie 2020 « ...Sauver des vies, changer les
mentalités. »

Propositions1

Nous nous sommes réunis, à l’invitation du Comité des Sociétés de la Croix-
Rouge, afin d’aider ce Comité dans la tâche en vue de laquelle il s’est constitué, à
savoir : « de formuler et de proposer aux Sociétés de la Croix-Rouge du monde un
programme d’action élargi, dans l’intérêt général de l’humanité ». En
entreprenant cette tâche, nous désirons exprimer notre conviction que, s’il est
souhaitable que toutes les mesures possibles soient prises pour réparer les ravages
de la guerre et pour prévenir toutes les guerres, il n’est pas d’une moindre
importance que le monde s’applique désormais à la prévention et à l’atténuation
des tragédies sans cesse renouvelées que les maladies et les morts évitables
apportent aux foyers de tous les peuples.

Les maladies et les souffrances qui en résultent de par le monde sont dans une
très grande mesure dues à des causes que la science n’a pas encore pu découvrir ;
mais, pour une grande part aussi, elles sont dues à ce que les méthodes, fondées sur
des faits bien établis, qui permettent soit d’enrayer telle maladie, soit de la prévenir
tout à fait, sont ignorées du plus grand nombre et ne sont pas appliquées.

Il est évident que, pour assurer dans l’avenir le progrès et la sécurité de la
civilisation, il est très important que des efforts judicieux soient faits pour enseigner
aux peuples du monde l’observation des principes et des méthodes qui
contribueront au maintien et à l’amélioration de leur santé et de leur bien-être.

Pour accomplir ce grand dessein, il importe au suprême degré que les résultats
des investigations de la science soient mis à la disposition du monde entier ; qu’une
opinion publique, intelligente et éclairée, apporte son appui à la mise en pratique
de méthodes sans cesse perfectionnées de prévention des maladies et de
conservation de la santé, et que, dans chaque pays, des mesures efficaces soient
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prises pour assurer la coopération la plus complète du public en général avec toutes
les organisations de bon aloi qui servent la cause de la santé.

Nous avons examiné avec soin le but général que se propose le Comité des
Sociétés de la Croix-Rouge : à savoir l’utilisation d’un organisme central destiné à
stimuler et à coordonner le libre effort des divers peuples du monde par
l’intermédiaire de leurs Croix-Rouges respectives ; à aider au développement de
mesures rationnelles propres à assurer l’hygiène publique, la santé de l’enfance et
des mères, l’éducation technique des infirmières, la lutte contre la tuberculose, les
maladies vénériennes, le paludisme et d’autres maladies infectieuses et évitables ; et
enfin à faire pénétrer la lumière de la science et la chaleur de la sympathie humaine
dans chaque recoin du monde, en s’appropriant au nom de l’humanité, au sens le
plus large du mot, non seulement les résultats de la science, mais aussi les efforts
quotidiens de chaque homme et de chaque femme de tout pays, de toute religion et
de toute race.

Nous croyons que les projets actuellement à l’étude devraient être appliqués le
plus tôt qu’il sera pratiquement possible, et mis à la disposition du monde. Nulle
organisation n’est plus à même d’y contribuer que la Croix-Rouge ; jusqu’ici elle
personnifiait surtout le désir d’atténuer les maux de la guerre, mais un sentiment
nouveau a pris naissance vis-à-vis d’elle ; la confiance et l’appui qu’elle s’est acquis
auprès des divers peuples du monde lui donnent aujourd’hui le moyen de stimuler
efficacement des efforts faits en vue du progrès humain, en temps de paix.

Nous sommes convaincus que ce mouvement, assuré dès le début de l’appui
moral de la civilisation, peut contribuer à accroître immensément le bonheur et le
bien-être de l’humanité. (Propositions de la Conférence médicale réunie sur
l’invitation du Comité des Sociétés de la Croix-Rouge de France, Grande-Bretagne,
Italie, Japon et États-Unis, Cannes 1919.)
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CHAPITRE IV

SOCIÉTÉS NATIONALES

A. Création, organisation, reconnaissance et admission

Voir également :

Deuxième Partie

Doc. II Statuts du Mouvement, arts. 3 et 4

Doc. IV Statuts du CICR, art. 4, para. 1.b)

Doc. V Statuts de la Fédération, arts 4 à 7

Troisième Partie

Section III Organisation des Sociétés nationales et leurs relations
avec les acteurs externes au Mouvement

Chap. I Organisation
– Lignes directrices relatives aux statuts des Sociétés

nationales, Doc. II
– Caractéristiques d’une Société nationale qui

fonctionne bien, Doc. III
– Politique relative à la protection de l’intégrité des

Sociétés nationales, Doc. V

Chap. II Relations entre les Sociétés nationales et leurs
pouvoirs publics

Organisation et tâches des Sociétés nationales1

Le Conseil général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge,

considérant qu’aux termes de l’article 25 du Pacte de la Société des Nations :

« Les membres de la Société s’engagent à encourager et à favoriser
l’établissement et la coopération des organisations volontaires nationales de la
Croix-Rouge dûment autorisées, qui ont pour objet l’amélioration de la santé, la
défense préventive contre la maladie et l’adoucissement de la souffrance dans le
monde »,

considérant que la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge a été fondée
précisément en vue de contribuer à la réalisation de tels projets,

a adopté à l’unanimité, sous forme de résolutions, les vœux suivants :

1. dans toute Société nationale de la Croix-Rouge, un recrutement étendu et
populaire de ses membres sera la condition nécessaire du succès de son
programme du temps de paix ;
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2. toute Société nationale de la Croix-Rouge s’efforcera de couvrir ses frais
d’administration et les dépenses résultant de ses travaux normaux, au moyen
des souscriptions de ses membres et les revenus de ses fonds permanents ;

3. toute Société nationale de la Croix-Rouge mettra ses membres en mesure de
rendre, dans leurs localités respectives, les services de leur compétence que
réclame l’intérêt public ;

4. toute Société nationale de la Croix-Rouge organisera la jeunesse de son pays
en vue du travail de la Croix-Rouge ;

5. toute Société nationale de la Croix-Rouge apportera son concours à
l’organisation des secours en cas de désastre national et se tiendra toujours
prête à agir d’urgence ;

6. la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge établira pour les Sociétés qui en font
partie un service rapide d’informations en ce qui concerne les calamités et
désastres, afin d’assurer la mobilisation immédiate de toutes les formes
possibles de secours et se tiendra en communication avec les stations
météorologiques et sismologiques du monde entier ;

7. les trois principales tâches de toute Société nationale de la Croix-Rouge dans
le domaine de la santé seront :

a) d’encourager et de soutenir l’intérêt général pour les questions de santé
publique ;

b) de concourir et, au besoin, de suppléer à l’œuvre des services
gouvernementaux ;

c) de répandre les connaissances utiles, en ce qui concerne la santé par des
démonstrations, par l’éducation et par tout autre moyen ;

8. toute Société nationale de la Croix-Rouge devra faire appel à des personnes
compétentes pour diriger son service de santé et prendra les mesures
nécessaires pour la formation de son personnel volontaire ;

9. toute Société nationale de la Croix-Rouge s’efforcera d’assurer la coopération
et la coordination des organisations volontaires s’occupant d’œuvres
semblables à celles qu’elle même entreprend. (Conseil général, Ire session,
Genève 1920, résolution 2.)

Établissement d’une Société nationale 
dans les pays qui n’en possèdent pas encore1

Le Conseil général,

recommande au Secrétariat de la Ligue d’encourager et de favoriser
l’établissement d’une Société nationale de la Croix-Rouge dans tous les pays qui
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n’en possèdent pas encore et de faciliter la reconnaissance des Sociétés qui n’ont
pas encore été admises par le Comité international de la Croix-Rouge, afin de
permettre leur adhésion ultérieure à la Ligue. (Conseil général, IIe session,
Genève 1922, résolution 6, para. 2.)

Reconnaissance des Sociétés nationales

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

approuve la ligne de conduite suivie par le Comité international de la Croix-
Rouge et ayant consisté, d’une part, à surseoir à toute reconnaissance de Sociétés
nationales pendant la durée de la guerre et jusqu’au retour d’une situation
internationale normale et, d’autre part, à entretenir pendant cette période toutes
relations de fait, nécessitées par l’accomplissement de tâches humanitaires, avec
toutes les Sociétés ou groupements de Croix-Rouge, qu’ils soient ou non reconnus,

marque son accord sur les seules exceptions que le Comité international de la
Croix-Rouge ait faites au principe de la suspension de nouvelles reconnaissances en
temps de guerre, pour la Croix-Rouge irlandaise et la Croix-Rouge du
Liechtenstein, parce que ces deux Sociétés nationales avaient été fondées en dehors
de toute situation liée à l’état de guerre,

approuve également le fait que le Comité international de la Croix-Rouge ait
considéré, dès la fin des hostilités, que les Sociétés nationales – revenues sur leur
territoire libéré et indépendant, reconnues par leur Gouvernement lui-même
revenu sur le sol national – bénéficiaient de la reconnaissance prononcée avant les
hostilités par le Comité international de la Croix-Rouge, sous la seule réserve que
leurs statuts soient restés conformes aux conditions de reconnaissance. (Stockholm
1948, résolution XII.)

Examen des statuts de Sociétés nationales

La XXIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que les Sociétés nationales sont reconnues par le CICR et admises
au sein de la Ligue après vérification que leurs statuts sont conformes aux
conditions de reconnaissance et d’admission formulées par les assemblées
internationales de la Croix-Rouge,

considérant que les Sociétés nationales doivent toujours souscrire aux Principes
fondamentaux de l’institution pour demeurer valablement membres de la Croix-
Rouge internationale,

considérant que si les statuts d’une Société nationale cessaient d’être conformes
aux conditions de reconnaissance et d’admission, cette Société s’exposerait à être
mise en question,

décide que toute Société qui désire modifier ses statuts sur des points touchant
aux conditions de reconnaissance et d’admission, doit soumettre ces modifications
au CICR et à la Ligue et tenir compte de leurs recommandations. (Téhéran 1973,
résolution VI.)
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Commission conjointe pour les statuts des Sociétés nationales

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du rapport de la Commission conjointe instituée par le
CICR et la Ligue pour l’examen des statuts des Sociétés nationales,

appréciant la collaboration qui s’est instituée entre les deux institutions
internationales de la Croix-Rouge pour veiller à l’application et au respect
permanent des règles gouvernant la reconnaissance de nouvelles Sociétés nationales
et leur admission à la Ligue,

rappelant la résolution VI de la XXIIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge,

1. demande aux Sociétés nationales de poursuivre leur collaboration avec la
Commission conjointe en communiquant régulièrement à la Ligue et au CICR
les amendements qu’elles projettent d’apporter à leurs statuts et en les adaptant
à ses recommandations,

2. souhaite qu’en matière de reconnaissance de nouvelles Sociétés par le CICR et
de leur admission à la Ligue la Commission conjointe poursuive sa tâche en
collaboration avec le Programme de développement de la Ligue et cela dans le
cadre de la stratégie pour le développement des Sociétés nationales durant les
années 1980,

3. approuve ledit rapport et remercie la Commission conjointe de son activité.
(Manille 1981, résolution XX.)

Rapport de la Commission conjointe du CICR et de la Fédération 
pour les statuts des Sociétés nationales

Le Conseil des Délégués,

rappelant les résolutions VI de la XXIIe Conférence internationale et XX de la
XXIVe Conférence internationale,

soulignant l’importance du mandat exercé par la Commission conjointe du
CICR et de la Fédération pour les Statuts des Sociétés nationales en vue du respect
des Principes fondamentaux au sein du Mouvement,

approuve le rapport de la Commission conjointe du CICR et de la Fédération
pour les Statuts des Sociétés nationales et invite le CICR et la Fédération à
poursuivre leur tâche dans ce domaine ;

invite les Sociétés nationales à communiquer à la Fédération et au CICR, avant
leur adoption finale, les projets de nouveaux statuts ou de modification de leurs
Statuts et de donner suite aux recommandations de la Commission conjointe ;

rappelle la nécessité pour la Fédération et le CICR de disposer des statuts en
vigueur de toutes les Sociétés nationales membres du Mouvement ;

invite les gouvernements à respecter en tout temps l’adhésion de toutes les
composantes du Mouvement aux Principes fondamentaux. (Conseil des
Délégués, Budapest 1991, résolution 19.)
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B. Développement

Voir également :

Quatrième Partie

Section I, Chap. III Rés. XXVI de la XXVe Conférence internationale,
(Genève 1986), p. 1089

Section II, Chap. V Rés. XXXV de la XXe Conférence internationale,
(Vienne 1965), p. 1140

Aide aux Sociétés nationales en vue de réaliser l’idéal de la Croix-Rouge

Le Conseil des Gouverneurs,

rappelant les résolutions N° XXII et XXXIII de la XIXe Conférence
internationale de la Croix-Rouge relatives à l’aide technique et financière, et de la
résolution N° 17 de la XXVe session du Conseil des Gouverneurs relative au
financement des missions et des visites d’étude,

reconnaissant les besoins grandissants, en particulier ceux des Sociétés de
formation récente,

recommande que les Sociétés nationales et la Ligue des Sociétés de la Croix-
Rouge, gardant présents à l’esprit leurs principes de totale solidarité humaine et
de collaboration internationale, ainsi que les besoins des pays en voie de
développement, apportent aux Sociétés nationales une aide efficace dans leurs
efforts pour servir et réaliser l’idéal de la Croix-Rouge,

que l’intégrité et l’indépendance de la Croix-Rouge soient respectées lorsqu’
existe une coopération de celle-ci avec les Nations Unies et leurs institutions
spécialisées ou avec d’autres organisations. (Conseil des Gouverneurs, XXVIe

session, Prague, 1961, résolution 9.)

Assistance technique et financière aux Sociétés nationales 
(Programme de développement)

Le Conseil des Gouverneurs,

ayant pris connaissance du rapport sur le Programme de Développement de
la Croix-Rouge, présenté par le Secrétaire général, conformément au mandat
contenu dans la résolution N° 10 de la 82e session du Comité exécutif en 1962,

notant avec une grande satisfaction les résultats obtenus pendant l’année
écoulée,

renouvelant les résolutions XXII et XXXIII de la XIXe Conférence
internationale de la Croix-Rouge, la résolution N° 17 de la XXVe session du
Conseil des Gouverneurs et les résolutions N° 8 et 9 de la XXVIe session du
Conseil des Gouverneurs, relatives au besoin urgent d’une assistance élargie aux
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Sociétés nationales dans les domaines technique et financier, afin de leur
permettre de réaliser les idéaux de la Croix-Rouge,

accepte le programme présenté par le Secrétaire général et autorise le
Président de la Ligue et le Secrétaire général à mettre en œuvre ledit programme,
conformément aux principes qui y sont exprimés,

prie le Président de la Ligue et le Secrétaire général de constituer un Comité
consultatif pour le développement et l’expansion de ce programme,

fait appel aux Sociétés nationales, les priant de rendre possible l’exécution du
Programme de Développement par le moyen de contributions volontaires, en
espèces, en nature et sous la forme de personnel, soit indépendamment, soit en
coopération avec d’autres Sociétés, dans le cadre du programme d’assistance qui
sera établi par la Ligue visant à permettre un développement rationnel de la Croix-
Rouge. (Conseil des Gouverneurs, XXVIIe session, Genève 1963, résolution 6.)

Développement des Sociétés nationales 
dans le contexte des plans nationaux de développement

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris note des délibérations et des décisions de l’Assemblée générale de la
Ligue sur la « Stratégie pour le développement des Sociétés nationales »,

partageant la préoccupation de l’Assemblée générale au sujet de la nécessité
d’une stratégie réaliste pour le développement de la Croix-Rouge,

consciente que le renforcement de la capacité d’organisation et d’opération des
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge des pays en
développement est une condition préalable indispensable à leurs programmes de
soins de santé primaires, de préparation en prévision de catastrophes naturelles ou
de conflits armés, de secours, ainsi qu’à leur participation à d’autres programmes
d’assistance à la communauté, et partageant les autres points de vue exprimés par
l’Assemblée générale,

reconnaissant la nécessité d’une coopération entre la Ligue, le CICR, les Sociétés
nationales, les Gouvernements et autres organisations gouvernementales et non
gouvernementales,

invite les Gouvernements et les autres organisations à coopérer avec le
mouvement de la Croix-Rouge en soutenant ses efforts pour permettre le
développement dans tous les pays, de Sociétés nationales autosuffisantes et efficaces.
(Manille 1981, résolution XXV.)

Les femmes et l’œuvre de développement Croix-Rouge/Croissant-Rouge

L’Assemblée générale,

rappelant la décision adoptée par la VIe Assemblée générale de 1987 qui prie
la Ligue « de dresser un plan d’action pour assurer que les ressources et le
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potentiel des femmes puissent être utilisés pleinement au profit de l’œuvre de
développement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge »,

rappelant encore la Résolution XV de la XXIIIe Conférence internationale en
1977 qui invite les gouvernements et les Sociétés nationales à « améliorer le statut
de la femme sur le plan social et économique, en lui donnant les possibilités
d’éducation et de direction »,

notant avec satisfaction que l’Institut Henry-Dunant, en collaboration avec le
Secrétariat de la Ligue, a procédé, sur le rôle des femmes dans le Mouvement
Croix-Rouge/Croissant-Rouge, à une étude où ont participé près de cent Sociétés
nationales,

consciente du fait que maintes Sociétés nationales ayant participé à ladite
étude se sont déclarées mécontentes du degré actuel de participation féminine,

prenant en considération les recommandations du Séminaire sur les femmes et le
développement organisé par les Croix-Rouges nordiques en Norvège en juin 1989,

entérine le plan d’action sur les femmes et l’œuvre de développement Croix-
Rouge/Croissant-Rouge présenté par le Secrétaire général et exprime sa
détermination d’appliquer les propositions faites,

reconnaît en particulier le besoin de mesures concrètes et d’engagement
soutenu pour renforcer le rôle des femmes dans l’œuvre de développement
Croix-Rouge/Croissant-Rouge,

exhorte les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge :

– à pourvoir aux besoins des femmes dans tous leurs programmes de
services et de formation,

– à veiller à donner aux femmes une part légitime de responsabilités pour
fixer les priorités et exécuter les politiques et programmes,

– à créer les conditions favorables à la promotion des femmes aux postes de
cadres et dirigeants,

– à partager entre elles et avec la Ligue, information, soutien et assistance
financière en vue de parvenir au but ultime qui est de donner des chances
égales aux hommes et aux femmes dans toutes les œuvres Croix-
Rouge/Croissant-Rouge ;

invite instamment la Ligue, en coopération avec le CICR, à soumettre au
Conseil des Délégués en 1991 un rapport sur les résultats obtenus au sein des
composantes du Mouvement, en coopération avec l’Institut Henry-Dunant,

prie le Secrétaire général :

– de susciter et de coordonner les efforts faits pour réunir des fonds afin
d’appliquer le plan d’action,

– de veiller, dans les programmes de secours lors de catastrophes
coordonnés par la Ligue, à tenir compte des ressources et des besoins des
femmes, en particulier dans la mise en œuvre du plan de travail relatif à la
Stratégie pour les années 90,
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– de susciter et de coordonner le financement et l’organisation de sessions
régionales d’étude qui dresseront des plans régionaux d’action pour la
promotion des femmes,

– de concevoir et d’appliquer une stratégie pour augmenter l’effectif de femmes
compétentes occupant des postes de cadres et de délégués supérieurs, le
Secrétariat pouvant à cet effet servir de modèle aux Sociétés nationales,

– enfin de présenter à chaque session du Conseil exécutif entre les sessions
de l’Assemblée des rapports d’avancement sur l’exécution du plan
d’action. (Assemblée générale, VIIe session, Genève 1989, décision 33.)

Le rôle de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans le développement

L’Assemblée générale,

approuve le projet de Résolution ci-après sur le rôle de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge dans le développement adressé à la XXVIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en vue de son adoption :

« La XXVIe Conférence internationale,

rappelant qu’en vertu du Principe fondamental d’Humanité, le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge s’efforce de ‘prévenir et
d’alléger en toutes circonstances les souffrances des hommes’,

sachant que la réalisation des projets et programmes de développement visant
à protéger et à assister les personnes vulnérables, c’est-à-dire ‘le développement à
visage humain’, est une activité essentielle pour le Mouvement de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge,

consciente de l’incidence croissante de la vulnérabilité et d’un besoin urgent
d’action pour renverser cette tendance par une amélioration soutenue de la
condition matérielle des particuliers, des familles et collectivités vulnérables,

rappelant l’Article 2 des Statuts du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge qui prévoit que ‘tout État encourage la création
d’une Société nationale sur son territoire et en favorise le développement’,

consciente du fait que rehausser ses capacités organiques est une condition
préalable indispensable pour que le Mouvement puisse remplir son mandat,

comprenant que les ressources doivent être augmentées, en particulier pour
soutenir les programmes de développement et les aptitudes organiques des
Sociétés nationales qui ont le plus besoin d’améliorer leur capacité :

1. soutient les Principes et Règles de la Coopération au développement comme
directives pour le développement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

2. prie les Gouvernements :

a) de coopérer avec toutes les composantes du Mouvement pour encourager,
soutenir et assurer la préparation aux catastrophes, les activités de secours
et de développement en vue d’assister les plus vulnérables ;
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b) d’offrir généreusement un soutien financier aux projets et programmes de
développement des Sociétés nationales, en particulier dans les pays où les
besoins sont les plus grands.

3. prie les différentes composantes du Mouvement, conformément à leurs
mandats respectifs :

a) de s’assurer que les documents cadres de la Coopération au
développement soient conçus et adaptés, afin de renforcer l’efficacité de la
coopération entre les Sociétés nationales, la Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération) et le
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) ;

b) de fournir généreusement un concours financier, du personnel et une aide
matérielle tant aux projets de développement organique des Sociétés natio-
nales, en particulier celles qui ont le plus besoin d’améliorer leur capacité ;

c) d’accroître leur soutien aux projets et programmes de développement des
Sociétés nationales en répondant favorablement à l’Appel annuel au
développement lancé par la Fédération ;

d) de soutenir le développement des Sociétés nationales en contribuant
généreusement au Fonds de développement de la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. »
(Assemblée générale, VIIIe session, Budapest 1991, décision 21.)

Les femmes et le développement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Le Conseil des Délégués,

rappelant la décision 33 prise par l’Assemblée générale de la Ligue à sa VIIe

session en 1989 et l’approbation du Plan d’action concernant les femmes dans le
développement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

de plus en plus préoccupé de la vulnérabilité des femmes et des enfants placés
dans des situations critiques, notamment les catastrophes,

conscient de la position économique, sociale et juridique souvent précaire des
femmes, qu’aggravent encore des conditions socio-économiques défavorables,

préoccupé de la persistance de pratiques traditionnelles dangereuses qui
menacent la vie des femmes,

reconnaissant que les duretés de l’existence imposées aux femmes dans les
campagnes et les bidonvilles, sont non seulement foncièrement injustes, mais
aussi entravent le développement économique et social,

exhorte tous les représentants des Sociétés nationale et de la Fédération
chargés d’appliquer les programmes de développement à :

– reconnaître les femmes comme l’un des principaux groupes devant bénéficier
des programmes de développement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

– veiller à dûment tenir compte du rôle des femmes dans des situations de
catastrophes,
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– faire en sorte que les moyens d’alphabétisation et de formation mis en
œuvre pour les femmes soient adaptés à leurs préoccupations quotidiennes
et tendent à améliorer leurs conditions de vie,

– s’attacher aux soins de santé communautaires, y compris l’espacement des
naissances, la planification familiale et l’adduction d’eau potable, afin de
pourvoir à certains besoins les plus urgents des femmes et des enfants,

– réexaminer les activités sanitaires en cours, en particulier la formation au
secourisme, pour qu’elles répondent aux besoins des plus vulnérables,

– promouvoir des activités lucratives pour les femmes en s’assurant qu’elles
sont économiquement viables et s’affranchissent des subventions des
Sociétés nationales,

– entreprendre des projets de développement qui allègent le travail des
femmes, en priorité adduction d’eau et fourniture de combustibles, soins
des enfants, agriculture et préparation des aliments. (Conseil des Délégués,
Budapest 1991, résolution 10.)

C. Protection de l’intégrité

Troisième Partie

Section III
Chap. I, Doc. V Politique relative à la protection de l’intégrité des

Sociétés nationales

Intervention de la Ligue lorsque deux Sociétés 
s’intitulent Sociétés de la Croix-Rouge

Le Conseil des Gouverneurs,

considérant qu’il existe parfois, en même temps qu’une Société nationale de la
Croix-Rouge, une autre Société se servant illégalement du même nom,

estime qu’en pareil cas la Ligue devrait intervenir pour faire cesser cet état de
choses en demandant aux Gouvernements d’appuyer les efforts des Sociétés
nationales à cet égard. (Conseil des Gouverneurs, XIXe session, Oxford 1946,
résolution 9.)

Collaboration des Sociétés nationales en temps de guerre
Sections de Sociétés nationales demeurées en territoire occupé 

par le belligérant adverse

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

fait sienne la résolution votée à la XIXe session du Conseil des Gouverneurs de
la Ligue des Société de la Croix-Rouge et rédigée comme suit :
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« Si une Puissance occupante dissout une Société nationale dûment reconnue le
Comité exécutif de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge se réunit tout de suite
pour examiner les circonstances de cette dissolution et prend toutes mesures
applicables et appropriées en portant en même temps les faits devant la conscience
internationale pour décision à prendre par la prochaine Conférence
internationale ; la même procédure serait suivie si, par suite d’une occupation
partielle ou totale d’un pays, l’État occupant intervenait dans l’administration de
la Société nationale du pays occupé ou, de n’importe quelle façon, la paralysait dans
la poursuite de ses objectifs ou la remplaçait par une Société fantoche »,

recommande que le Comité international de la Croix-Rouge, soit
indépendamment, soit – si besoin est – en consultation avec les Sociétés nationales
accessibles, prenne toutes les mesures estimées possibles et souhaitables pour
répondre à l’appel d’une Société nationale en pays occupé, tant pour sauvegarder
ses fonds que pour protéger son personnel,

affirme qu’il est du devoir de la Société nationale du pays occupant d’intervenir
auprès de son Gouvernement pour assurer l’existence et l’activité de la Société
nationale du pays occupé. (Stockholm 1948, résolution XXIX.)

Intégrité des Sociétés nationales

Le Conseil des Gouverneurs décide que,

a) dans le cas où l’intégrité d’une Société nationale est menacée par sa propre
action, l’avertissement de la Ligue devra prendre la forme d’une résolution du
Comité exécutif qui sera communiquée par le Secrétariat à la Société
intéressée. Cette procédure sera applicable avant la procédure établie par
l’article 4 des Statuts qui prévoient l’action du Conseil des Gouverneurs ;

b) dans le cas où l’intégrité d’une Société nationale est menacée par l’action
restrictive de son propre Gouvernement, la Ligue aura le droit de prendre
l’initiative de s’adresser aux Gouvernements pour obtenir des renseignements
sur les mesures prises, compromettant l’intégrité des Sociétés de la Croix-
Rouge. Toutefois, ce droit ne pourra être exercé que dans des circonstances
qui seront définies par le Conseil des Gouverneurs et selon une procédure qui
sera déterminée par ce même Conseil ;

c) dans le cas où l’intégrité d’une Société nationale est menacée par l’action d’une
Puissance occupante, une résolution du Conseil des Gouverneurs sera
transmise par le Secrétariat à la Société de la Croix-Rouge de la Puissance
occupante, par l’intermédiaire du Comité international de la Croix-Rouge.
(Conseil des Gouverneurs, XXe session, Stockholm 1948, résolution 5.)
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D. Relations

Voir également :

Troisième Partie

Section III Organisation des Sociétés nationales et leurs relations
avec les acteurs externes au Mouvement

Quatrième Partie

Section II, Chap. V Rés. XXXV de la XXe Conférence internationale
(Vienne, 1965), p. 1140

Section IV, Chap. IV D Rés. 7 du Conseil des Délégués (Birmingham, 1993), 
p. 1227

Protection légale des privilèges et des droits de la Croix-Rouge

(IXe Conférence internationale)

Les États signataires de la Convention de Genève sont priés de bien vouloir
accorder par la voie légale les plus grands privilèges et droits aux Sociétés de la
Croix-Rouge, tels que l’affranchissement des impôts, l’exemption de toutes taxes
fiscales, de taxes postales et télégraphiques, de droits de douane et autres.
(Washington 1912, résolution IV.)

Rapports des Croix-Rouges entre elles

(Xe Conférence internationale)

1. Aucune section ou délégation étrangère, aucun comité, aucune organisation ou
manifestation de la Croix-Rouge à l’étranger, ne doit se constituer ou se
produire sur terre étrangère sans l’agrément du Comité central de la Société
nationale et du Comité central de son pays d’origine, notamment en ce qui
concerne l’usage du nom et du signe de la Croix-Rouge. Les Comités centraux
sont invités à accorder cet agrément dans la plus large mesure lorsqu’il sera
avéré que la section étrangère travaille exclusivement auprès de ses
compatriotes. En cas de désaccord, les Comités centraux pourront en référer à
l’autorité suprême de la Croix-Rouge internationale.

Il va sans dire que les sections étrangères doivent respecter, au même titre que
la Croix-Rouge nationale, la législation et les mesures administratives des pays
dans lesquels elles travaillent, et doivent se tenir en accord constant avec la
Croix-Rouge nationale.

Dans les États où il n’y a pas de Croix-Rouge ou de Croissant-Rouge nationaux,
les sections étrangères désirant se constituer doivent demander l’agrément du
Comité international de la Croix-Rouge. Ces sections, une fois constituées, sont
invitées, dans l’intérêt suprême de la Croix-Rouge, à favoriser par leur influence
et leur exemple la création d’une Société nationale dans le plus bref délai possible.
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2. Ces initiatives ne doivent avoir qu’un caractère exclusivement humanitaire.

3. Elles doivent être reconnues et approuvées par la Croix-Rouge étrangère.

Il est désirable que l’envoi d’une mission de la Croix-Rouge, ou la constitution
d’une section sur territoire étranger, soient notifiés au Comité international avec
l’indication du nom de ses directeurs responsables, et que le Comité international soit
tenu au courant de l’activité de ces missions ou sections. (Genève 1921,
résolution XI.)

Relations des Sociétés nationales entre elles

La XVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance de la proposition de la Croix-Rouge et du
Gouvernement chiliens, appuyée par onze autres délégations, concernant les
relations des Sociétés nationales entre elles,

considérant les recommandations de la IIe Conférence panaméricaine de la
Croix-Rouge, tenue à Washington en 1926,

considérant qu’il y a lieu, pour sauvegarder les droits de chaque Société
nationale sur son territoire, de préciser comme suit le sens de la résolution N° XI de
la Xe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

recommande aux Société nationales,

a) de n’établir aucune délégation, section ou comité en territoire étranger, sans le
consentement du Comité central de la Société nationale du pays intéressé ;

b) de ne solliciter ce consentement que dans des circonstances exceptionnelles, dans
un but nettement déterminé d’avance, et pour une période de temps limitée.
(Londres 1938, résolution VII.)

Relations entre les Sociétés nationales et 
le Comité international de la Croix-Rouge

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge exprime l’avis, lequel est
partagé par le Comité international de la Croix-Rouge, que ce dernier, lorsqu’il agit
dans un pays donné, particulièrement en temps de guerre ou d’occupation, devra
agir, à moins que les circonstances ne le rendent impossible ou inopportun, par
l’intermédiaire de la Société nationale de ce pays et en tout cas informer celle-ci de
toutes les activités qu’il déploie dans ce pays, y compris ses relations avec le
Gouvernement ou ses services. (Stockholm 1948, résolution XXX).

Relations des Sociétés nationales avec les Gouvernements et 
les organisations nationales ou internationales, en matière de secours

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

recommande que les Sociétés nationales, tout en continuant en tout temps à
témoigner de leur désir de coopérer avec les Gouvernements ou les organisations
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internationales pour le soulagement des souffrances, et tout en continuant
normalement à compléter l’assistance officielle et à fournir leur aide en cas d’urgence,
devraient éviter de perdre leur personnalité ou de compromettre leur position
privilégiée de totale impartialité, en se joignant à d’autres organisations, officielles ou
non officielles,

décide que des appels lancés au nom de la Croix-Rouge devraient viser
uniquement des objectifs en rapport avec l’œuvre de la Croix-Rouge, qu’il n’est pas
conforme à ce principe de s’associer avec d’autres organisations, et qu’il en
résulterait pour la Croix-Rouge une perte de prestige et un affaiblissement de toute
sa position,

décide qu’une Société nationale ne devrait, en aucun cas, partager le nom ou
l’emblème de la Croix-Rouge, dont l’usage est régi par la Convention de Genève,

décide que la collaboration entre des Sociétés nationales, des Gouvernements ou
des organisations de secours nationales ou internationales pourra être autorisée à
condition que l’usage du nom et de l’emblème de la Croix-Rouge soit en conformité
avec les Conventions de Genève. (Stockholm 1948, résolution XLI.)

Collaboration entre les Sociétés nationales et les Gouvernements

La XVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant qu’une Société nationale, pour devenir membre de la Croix-Rouge
internationale, doit d’abord être reconnue par son propre Gouvernement,

vu la résolution LV (1) adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies, le
19 novembre 1946, recommandant aux Gouvernements d’aider à l’établissement et
à la coopération des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et
du Lion-et-Soleil-Rouge, tout en respectant leur caractère indépendant et
volontaire,

vu la résolution XL de la XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge
énumérant des facilités spéciales que les Gouvernements sont priés d’accorder à
leurs Sociétés nationales pour l’accomplissement de leurs tâches,

recommande aux Sociétés nationales que, tout en conservant leur
indépendance, elles maintiennent avec leurs gouvernements respectifs des liens de
collaboration réguliers, en temps de paix comme en temps de guerre, et établissent
des accords précis pour la détermination des tâches qui seraient confiées par les
Gouvernements aux Sociétés nationales et acceptées par celles-ci,

renouvelle, auprès des Gouvernements, sa demande antérieure tendant à
obtenir de ceux-ci les facilités spéciales prévues par la résolution XL de la
XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge, afin que soit facilité en temps
de paix, comme en temps de guerre, l’accomplissement de l’œuvre humanitaire de
la Croix-Rouge. (Toronto 1952, résolution XII.)
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E. Volontariat

Voir également :

Quatrième Partie

Section VI, Chap. I Rés. XXVII de la XIXe Conférence internationale, 
(La Nouvelle-Delhi 1957), p. 1323

Volontariat et bénévolat1

Le Conseil des Gouverneurs,

ayant eu connaissance du fait que certaines Sociétés nationales utilisent le
terme « volontaire » appliqué à leur personnel dans le sens de « bénévole », et
considérant que dans l’esprit du fondateur de la Croix-Rouge, le mot
« volontaire » qualifie un acte librement consenti,

recommande qu’à l’avenir les Sociétés nationales qui n’appliquent pas ce mot
dans son sens littéral, veuillent bien l’indiquer. (Comité exécutif, Genève 1950,
résolution 4 para. 3, entérinée par le Conseil des Gouverneurs, XXIe session,
Monte-Carlo 1950.)

Rôle du volontariat au sein de la Croix-Rouge

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

constatant que le service volontaire correspond à un principe fondamental et
représente une caractéristique essentielle du mouvement mondial de la Croix-Rouge,

considérant que le développement rapide de la société contemporaine et ses
implications socio-économiques créent des besoins nouveaux,

notant la diversification des activités de la Croix-Rouge et la part prise par un
grand nombre de volontaires à la vie de leurs communautés en portant assistance
à des personnes ayant besoin d’aide,

gardant présente à l’esprit la nécessité de la continuité des prestations de services
volontaires en étroite coopération, le cas échéant, avec les organismes publics,

exprimant sa reconnaissance à l’Institut Henry-Dunant et à la Ligue pour leur
excellent rapport constructif,

faisant sienne la recommandation 4 de la IIIe Conférence régionale des Sociétés
nationales européennes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, tenue à
Budapest, en mai 1981,

1. recommande aux Sociétés nationales :

a) de procéder à un examen de leurs activités, dans le but de faire participer un
plus grand nombre de volontaires à la conception, à l’organisation et à
l’accomplissement de leurs tâches ;
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b) de fournir aux volontaires la possibilité de coopérer, le cas échéant, avec les
autorités et les organisations privées, à la planification des activités
sanitaires et sociales destinées à couvrir les besoins de la population, ainsi
qu’à la mise en œuvre des plans établis ;

c) d’associer plus étroitement les volontaires au développement des activités
sanitaires et sociales dans leurs propre pays, de leur confier des tâches
propres à éveiller leur sens des responsabilités et à maintenir leur intérêt ;

d) d’offrir aux jeunes des possibilités réelles de formation et de participation, en
qualité de volontaires, à toutes les activités de leurs Sociétés nationales, y
compris la gestion et la prise de décisions ;

e) d’encourager la diffusion, à l’intérieur comme à l’extérieur de la Croix-
Rouge, des objectifs et des méthodes utilisées pour mettre à profit les services
des volontaires ; de prêter davantage d’attention aux méthodes de
recrutement, de sélection et de formation ;

f) de s’assurer que les volontaires admis au sein des Sociétés nationales sont
pleinement informés des idéaux et des Principes fondamentaux de la Croix-
Rouge et prêts à les servir avec une fidélité et un dévouement qui sont la
marque distinctive de leur action au service de la solidarité humaine ;

2. recommande à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, dans la limite des
moyens qui sont prévus dans son plan et son budget :

a) de diffuser l’expérience acquise dans le domaine du service volontaire, de
faciliter l’établissement et le renforcement de liens entre les Sociétés
nationales et de les soutenir dans le développement d’activités impliquant le
concours de volontaires ; d’assurer, sur la base des informations reçues, la
publication de lignes directrices sur le service volontaire ;

b) d’inviter les organisations intergouvernementales et non gouvernementales
à reconnaître la valeur effective et potentielle des volontaires de la Croix-
Rouge dans les domaines de l’activité humanitaire, de les soutenir et de
faciliter, dans la mesure de leurs compétences, l’accomplissement de leur
mission ;

3. recommande aux Gouvernements :

a) de soutenir les efforts des Sociétés nationales visant à élargir leurs services
volontaires et à augmenter leur efficacité ;

4. recommande à l’Institut Henry-Dunant :

a) en étroite coopération avec la Ligue et le CICR, de contribuer à une meilleure
adaptation du service volontaire aux besoins actuels de la société, au moyen
d’études et de séminaires sur les différents aspects du volontariat ;

b) de soumettre son étude à la prochaine Conférence internationale. (Manille
1981, résolution XIX.)
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Service volontaire de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
dans le monde contemporain

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant que l’œuvre humanitaire du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge repose essentiellement sur le service volontaire, lequel
correspond à un Principe fondamental du Mouvement,

rappelant que les besoins nouveaux engendrés par le développement rapide de
la société contemporaine et ses implications socio-économiques nécessitent la
création de services nouveaux basés sur la communauté,

soulignant la part croissante prise par les volontaires à la prestation de ces
services,

consciente que, plus que jamais, les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge sont confrontées à des situations d’urgence et doivent pouvoir
compter sur un nombre toujours plus grand de volontaires aptes à faire face aux
conséquences de conflits, de catastrophes naturelles ou de flux de réfugiés,

tenant compte de l’accroissement du nombre d’agences et de groupements d’aide
à but humanitaire,

1. réaffirme les résolutions XIX et XXIII de la XXIVe Conférence internationale de
la Croix-Rouge, relatives au rôle et à la participation des volontaires,

2. prend note des conclusions de la Ire Rencontre mondiale sur le volontariat
Croix-Rouge (Mexico, 1983),

3. exprime sa reconnaissance au Secrétariat de la Ligue des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et à l’Institut Henry-Dunant pour leur excellent
rapport établi en consultation avec le CICR,

4. remercie l’Institut Henry-Dunant pour son étude constructive relative au
Service volontaire de la Croix-Rouge dans la société d’aujourd’hui,

5. invite les membres du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge à continuer de porter la plus grande attention au statut, aux
droits et devoirs des volontaires, à leur motivation, à leur recrutement, à leur
formation, à leur intégration et à leur participation à toutes les étapes de la
planification et de la mise en œuvre des activités, aux relations entre les
volontaires et les professionnels rémunérés, enfin aux relations des volontaires
avec les autres agences bénévoles,

6. recommande aux Sociétés nationales, sur la base des conclusions et
recommandations de la Ire Rencontre mondiale sur le volontariat Croix-Rouge
et de l’étude de l’Institut Henry-Dunant :

a) de définir, dès le temps de paix, d’entente avec les autorités ou organisations
compétentes de leur pays respectif, les modalités de la collaboration que le
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personnel sanitaire volontaire serait amené à apporter, en cas de conflit
armé, aux services de santé des forces armées, conformément aux articles 24
et 26 de la Ire Convention de Genève, ainsi qu’aux services de la protection
civile et aux autres institutions de santé,

b) de définir, dès le temps de paix, d’entente avec les services de santé
gouvernementaux, la contribution que leurs volontaires, assimilés ou non au
personnel sanitaire militaire, seraient appelés à prêter à l’exécution de tâches
non spécifiquement prévues par l’article 24 de la Ire Convention,

c) de définir avec les autorités gouvernementales et régionales la contribution
que leurs volontaires devront apporter en cas de catastrophes naturelles,
dans le cadre des plans de secours nationaux,

d) de faciliter la mise à disposition de personnel qualifié pour des missions
humanitaires internationales d’urgence,

e) d’édicter, si elles n’en possèdent pas déjà, une charte nationale des
volontaires précisant leurs droits et leurs devoirs,

f) de prendre toutes les mesures adéquates afin d’assurer la protection des
volontaires et de ceux auxquels ils apportent leur aide, dans l’action
quotidienne comme dans les situations d’urgence,

g) d’établir des directives pratiques sur le recrutement des volontaires, en
tenant compte de leurs qualifications et de leur attente autant que des
besoins à satisfaire,

h) de veiller à ce que les volontaires reçoivent une formation de base sur les
Principes fondamentaux du Mouvement et une formation spécifique
adaptée aux tâches diverses auxquelles ils peuvent être appelés, notamment
s’ils font partie du personnel sanitaire susceptible d’être mis à la disposition
des services de santé des forces armées,

i) d’encourager la participation des volontaires à la planification des
programmes d’activité ainsi qu’à leur évaluation,

j) de prévoir un plan de développement personnalisé des volontaires leur
permettant de se perfectionner et d’accéder à des responsabilités plus larges,

k) de réviser régulièrement leurs structures internes aux niveaux national,
régional et local, afin de les adapter aux besoins et aux activités, d’assurer la
meilleure utilisation possible des ressources humaines, de renforcer la
motivation des volontaires et développer leur sens des responsabilités,

l) de créer et développer des équipes pluridisciplinaires en vue d’actions
intégrées,

m) de collaborer avec les agences et groupements volontaires et coordonner leurs
activités, notamment dans l’identification des besoins, le recrutement et la
formation des volontaires, la diffusion des idéaux humanitaires, dans le
strict respect des Principes fondamentaux du Mouvement,
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7. recommande à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge :

a) d’apporter son appui aux Sociétés nationales qui le souhaitent à
l’élaboration de directives concernant leur politique à l’égard des
volontaires,

b) de poursuivre la collaboration avec les organisations gouvernementales et
non gouvernementales traitant du volontariat ou de sujets dans lesquels les
Sociétés nationales jouent un rôle actif, notamment par l’intermédiaire de
leurs volontaires,

8. recommande du Comité internationale de la Croix-Rouge :

a) de contribuer à la formation complémentaire des volontaires en vue de leurs
activités en cas de conflit ou de situations analogues,

b) d’aider les Sociétés nationales qui en expriment le souhait à définir avec les
autorités compétentes les modalités de collaboration du personnel sanitaire
volontaire en cas de conflit armé,

9. recommande aux gouvernements de soutenir les efforts des Sociétés nationales
visant à développer leurs services volontaires, notamment dans les situations
d’urgence,

10. recommande à l’Institut Henry-Dunant, en étroite collaboration avec la Ligue et
le CICR, de poursuivre et promouvoir des études sur le service volontaire et
l’organisation de colloques, séminaires et ateliers sur les divers aspects du service
volontaire tout en renforçant son programme de formation à l’intention des
dirigeants, cadres et volontaires des Sociétés nationales (Genève 1986,
résolution XXIII.)

CHAPITRE V

RELATIONS INTERNATIONALES

Voir également :

Deuxième Partie

Doc. II Statuts du Mouvement, art. 7 para. 5

Doc. IV Statuts du CICR, art. 6

Doc. V Statuts de la Fédération, arts 25, 26

Doc. VII Accord sur l’organisation des activités internationales
des composantes du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

Doc. X Principes et règles Croix-Rouge et Croissant-Rouge de
secours lors de catastrophes 
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Troisième Partie

Section IV, Doc. II Ligne de conduite de la Croix-Rouge internationale
en matière d’aide aux réfugiés, arts 5, 7, 9, 10

Quatrième Partie

Section II, Chap. IV D Rés. XLI de la XVIIe Conférence internationale
(Stockholm 1948), p. 1132

Section VI, Chap. I Rés. XXIII de la XIXe Conférence internationale 
(La Nouvelle-Delhi 1957), p. 1322

Relations avec l’Organisation des Nations Unies

Le Conseil des Gouverneurs,

décide de recommander à l’Assemblée générale d’attirer l’attention des
membres de l’Organisation des Nations Unies sur l’intérêt tout spécial qui
s’attache :

1. à ce qu’ils encouragent et favorisent l’établissement et la coopération des
organisations volontaires nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
dûment autorisées ;

2. à ce que soit respecté en toutes circonstances le caractère indépendant des
volontaires des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
dûment reconnues par leur Gouvernement, et exerçant leur action en
conformité avec les principes des Conventions de Genève et de La Haye et
dans l’esprit humanitaire de la Croix-Rouge ;

3. à ce que les mesures nécessaires soient prises pour maintenir en toutes
circonstances le contact entre les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge de tous les pays, afin d’assurer l’accomplissement de leur
œuvre humanitaire. (Conseil des Gouverneurs, XIXe session Oxford 1946,
résolution 1.)

Relations de la Croix-Rouge avec les Nations Unies 
et les autres organisations internationales

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

étant donné le caractère apolitique des organes constitutifs de la Croix-Rouge
internationale,

recommande au Comité international de la Croix-Rouge, à la Ligue des Sociétés
de la Croix-Rouge et aux Sociétés nationales, d’agir avec le plus grand soin lorsqu’ils
fixent leurs relations avec les organisations intergouvernementales,
gouvernementales et non gouvernementales,

estime que le fait pour des Gouvernements de lancer des appels en s’adressant
aux sources privées dans le monde entier crée un précédent qui risque de
compromettre la possibilité, pour les organisations volontaires, de procéder à des

CHAPITRE V   RELATIONS INTERNATIONALES 1139



appels de fonds ; cette pratique ne devrait être utilisée que dans les cas de grande
urgence. (Stockholm 1948, résolution XVIII.)

Développement des Sociétés nationales 
dans le domaine de la santé, du service social et de l’éducation

La XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

consciente des résultats bénéfiques de la collaboration effective existant entre le
Secrétariat de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, l’Organisation des Nations
Unies et ses agences spécialisées, ainsi qu’avec d’autres organisations
internationales non gouvernementales,

connaissant la valeur et l’importance de bonnes relations de travail entre les
Sociétés nationales et les institutions gouvernementales et autres s’occupant de
santé, d’éducation et de bien-être social, en particulier dans les pays en voie de
développement,

souligne la nécessité de favoriser et d’étendre de semblables relations de travail
sur le plan national comme sur le plan internationale,

attire l’attention des Gouvernements sur le rôle que les Sociétés nationales
peuvent jouer dans le domaine humanitaire sur leurs propres territoires, en
favorisant des mesures relatives au Programme de Développement approuvé par le
Conseil des Gouverneurs de la Ligue à Vienne en 1965 et

recommande que les Sociétés nationales créent ou étendent des programmes de
santé d’éducation et de bien-être social, à l’intention des jeunes et des adultes, en
collaboration avec les institutions gouvernementales ainsi qu’avec d’autres
organisations volontaires non gouvernementales, en vue de répondre aux besoins
spécifiques des régions en voie de développement. (Vienne 1965, résolution XXXV.)

CHAPITRE VI

FINANCEMENT

Commission pour le financement 
du Comité international de la Croix-Rouge

La XIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

Considérant que la Commission créée par la XVIIe Conférence internationale
de la Croix-Rouge, en vertu de sa résolution N° VIII, a terminé ses travaux et
déposé son rapport,

considérant que, selon ce rapport, un certain nombre de Sociétés nationales ont
versé régulièrement des contributions annuelles volontaires au Comité
international et que le maintien de cet appui et l’apport de toutes les Sociétés
nationales sont souhaitables, justifiés et nécessaires,
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considérant également le fait que des appels sont adressés aux Gouvernements
membres de la Conférence internationale de la Croix-Rouge par le Comité
international en vertu de la résolution de la conférence diplomatique de Genève de
1949 et que la participation des Sociétés nationales dans la transmission et l’appui
de ces appels varie nécessairement de pays à pays selon les usages nationaux,

décide que :

a) le rapport de la Commission créée par la XVIIe Conférence internationale de la
Croix-Rouge en vertu de la résolution précitée est approuvé ;

b) chaque Société nationale de la Croix-Rouge accepte en tant que membre de la
Croix-Rouge internationale l’obligation de verser régulièrement des
contributions volontaires annuelles au Comité international ;

c) chaque Société nationale de la Croix-Rouge poursuivra ses efforts dans le sens
qu’elle jugera opportun en ce qui concerne les appels financiers que le Comité
international adresse aux Gouvernements en vertu de la résolution précitée de
la Conférence diplomatique de 1949 ;

d) une nouvelle Commission est créée, dont font partie les Sociétés nationales de
l’Inde, du Mexique, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Tchécoslovaquie.
(La Nouvelle-Delhi 1957, résolution IX.)

Exemption d’impôts sur les contributions en faveur de la Croix-Rouge

Le Conseil des Gouverneurs,

considérant que toute personne, physique ou morale, devrait être exemptée de
l’impôt sur le revenu en ce qui concerne les cotisations de membres ou les
contributions aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge,

recommande aux Sociétés nationales de pressentir leurs Gouvernements, afin
que soient prises les mesures nécessaires à cette fin lorsque cela n’est pas déjà le
cas. (Conseil des Gouverneurs, XXVe session, Athènes 1959, résolution 24.)

Contribution minimale pour de très petites Sociétés

Le Conseil des Gouverneurs,

autorise la Commission permanente du Barème, lorsque celle-ci reçoit d’une
très petite Société une demande de réduction de sa quote-part minimale, de
procéder à cette réduction si elle estime que cette mesure se justifie, compte tenu
des ressources financières de cette Société. (Conseil des Gouverneurs,
XXXe session, Istanbul 1969, résolution 13.)

Droit d’admission pour les nouveaux membres de la Ligue

Le Conseil des Gouverneurs,

conscient que la plupart des Sociétés nationales désirant adhérer à la Ligue ont
des difficultés d’ordre financier,
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considérant qu’il est juste qu’une Société ne verse pas de contribution au
budget pendant l’année de son admission et l’année suivante,

estimant que le fait d’annuler les contributions des Sociétés nationales
nouvellement admises pour l’une de ces années, n’affecterait pas le budget,

adopte l’amendement suivant au Règlement d’admission des nouvelles
Sociétés dans la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge (adopté par le Conseil des
Gouverneurs en 1948), article 4 (e) :

« (e) Une déclaration par laquelle la Société en instance s’engage à verser sa
participation financière à l’exercice en cours, contribution qui couvrirait
également l’exerce suivant ». (Conseil des Gouverneurs, XXXIe session, Mexico
1971, résolution 7.)

Financement du CICR par les Gouvernements

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant les mandats précis qui ont été confiés au Comité international de la
Croix-Rouge par les Conventions de Genève de 1949, leurs Protocoles de 1977 et les
Statuts de la Croix-Rouge internationale, en particulier pour celles que le CICR set
le seul à pouvoir exercer, notamment dans le domaine de la protection,

rappelant la résolution adoptée par la Conférence diplomatique de 1949 qui
demande aux Gouvernements de financer le CICR de manière régulière,

rappelant également les résolutions prises précédemment par les Conférences
internationales au sujet du financement du Comité international de la Croix-
Rouge,

1. adresse un appel à tous les Gouvernements afin qu’ils assurent au CICR, par des
contributions annuelles suffisantes, ordinaires et extraordinaires, les moyens
dont il a besoin pour réaliser ses tâches humanitaires,

2. recommande, à cet effet, la création dans les budgets gouvernementaux d’un
poste pour le financement régulier des activités humanitaires déployées par le
CICR en faveur des victimes de conflits armés ou de situations similaires,

3. décide de renouveler le mandat de la Commission pour le financement du CICR
dont feront partie les Sociétés nationales suivantes : Algérie, Allemagne
(République fédérale), Colombie, Danemark, Honduras, Japon, Malaisie,
Mauritanie et Roumanie. (Manille 1981, résolution XVII.)

Financement du CICR par les Sociétés nationales

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du rapport soumis par la Commission pour le
financement du CICR,

constatant l’accroissement continu des tâches du CICR et les charges financières
qui en découlent,
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rappelant les résolutions adoptées par de nombreuses Conférences
internationales antérieures,

soulignant, qu’en vertu du principe de solidarité qui lie les membres de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, les Sociétés nationales devraient aider le CICR à
atteindre ses objectifs humanitaires,

1. encourage les Sociétés nationales à soutenir les démarches du CICR auprès de
leurs Gouvernements,

2. souhaite que les Sociétés nationales mettent tout en œuvre pour que le total de
leurs contributions volontaires atteigne le 10 % de l’exercice ordinaire précédent
du CICR. La participation de chaque Société nationale à ces contributions serait
égale au pourcentage attribué à la Société dans le barème de la Ligue,

3. propose que ce montant de 10 % soit réexaminé lors de chaque réunion du
Conseil des Délégués. (Manille 1981, résolution XVIII.)

Financement du CICR par les Sociétés nationales

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du rapport de la Commission pour le Financement du
CICR,

ayant noté avec satisfaction une progression de l’effort financier consenti en
faveur du CICR par un nombre croissant de Sociétés nationales,

constatant les besoins financiers du CICR résultant de l’accroissement de ses
activités permanentes décrites dans le document d’août 1985, intitulé « Le Comité
internationale de la Croix-Rouge et son avenir – Un programme pour 5 ans » remis
à toutes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

rappelant les résolutions des conférences internationales antérieures concernant
le financement du CICR,

1. remercie les Sociétés nationales qui, sur la base de la résolution XVIII de la
XXIVe Conférence internationale, ont volontairement participé au financement
du CICR,

2. invite ces Sociétés à poursuivre leur effort afin de permettre au CICR de mieux
faire face à l’augmentation de ses dépenses permanentes,

3. donne mandat à la Commission pour le Financement du CICR de déterminer
chaque année, en consultation avec le CICR, le taux de la contribution volontaire
totale des Sociétés nationales au financement du budget ordinaire du CICR, taux
exprimé en pourcentage des dépenses de l’exercice ordinaire précédent, étant
entendu qu’il ne devra en aucun cas en résulter une augmentation de plus de 10 %
d’une année à l’autre de la contribution de chaque Société et que la participation
de chaque Société nationale à ces contributions sera égale au pourcentage
attribué à la Société dans le barème de la Ligue,
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4. renouvelle son appel aux Sociétés nationales qui n’ont pas encore contribué au
financement du CICR en insistant sur la nécessité de manifester une solidarité
universelle même par un versement symbolique,

5. demande instamment à toutes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge d’intensifier leur soutien au CICR dans le cadre de ses
démarches auprès des gouvernements. (Genève 1986, résolution XXIV.)

Financement du CICR par les gouvernements

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du rapport soumis par la Commission pour le
Financement du CICR,

rappelant que le mandat humanitaire du CICR se base principalement sur les
Conventions de Genève de 1949 auxquelles 165 États sont Parties, s’engageant par là à
fournir au CICR les moyens dont il peut avoir besoin pour la réalisation de ce mandat,

considérant l’important développement des activités permanentes du CICR et
l’accroissement des dépenses qui en résulte, comme il ressort du document d’août
1985 intitulé « Le Comité international de la Croix-Rouge et son avenir – Un
programme pour 5 ans » envoyé à tous les gouvernements,

rappelant la résolution 11 de la Conférence diplomatique de 1949 ainsi que les
résolutions adoptées par diverses conférences internationales concernant le
financement du CICR par les gouvernements,

1. remercie les membres de la Commission pour le Financement du CICR du
travail qu’ils ont accompli afin d’aider le CICR à augmenter ses ressources
financières,

2. renouvelle le mandat de la Commission et décide de porter le nombre de ses
membres de 9 à 12 avec changement par tiers tous les quatre ans,

3. désigne, comme membres de la Commission, les sociétés nationales des pays
suivants : Algérie, République fédérale d’Allemagne, Chine, Colombie, Espagne,
France, Japon, Koweit, Mauritanie, Nouvelle-Zélande, Panama et Roumanie,

4. se félicite des augmentations des contributions accordées au CICR par certains
États, toutefois encore trop peu nombreux, depuis la dernière Conférence
internationale,

5. adresse un pressant appel à tous les États parties aux Conventions de Genève
afin qu’ils manifestent de manière plus déterminée leur appui financier à
l’œuvre du CICR. (Genève 1986, résolution XXV.)

Modifications au calcul du barème des contributions

L’Assemblée générale,

approuve les modifications suivantes au calcul des quotes-parts des Sociétés
nationales :
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1. Changement dans la formule de pondération De À

Ressources financières des Sociétés nationales 35 % 40 %

Barème des contributions de l’ONU 35 % 40 %

Données des six exercices précédents 30 % 20 %

Total 100 % 100 %

2. Suppression du minimum : et

3. Actualisation annuelle du barème des contributions fondée sur les réponses
des Sociétés nationales au questionnaire sur leurs ressources financières.
(Assemblée générale VIIIe session, Budapest 1991, décision 13.)

Règles d’assistance aux déplacements

L’Assemblée générale,

approuve les nouvelles règles d’assistance relatives aux déplacements
proposées par la Commission des finances au Conseil exécutif d’octobre 1990 et
visant à rembourser les frais de voyage, d’hôtel et de subsistance aux membres
participant aux réunions de l’Assemblée générale, du Conseil exécutif, des
Commissions statutaires de la Ligue et des Commissions nommées par
l’Assemblée générale.

Lesdits remboursements continueront d’être régis par les règles relatives à
l’assistance aux déplacements que fixe périodiquement l’Assemblée générale.
(Assemblée générale, VIIIe session, Budapest 1991, décision 15.)

Financement du CICR

Le Conseil des Délégués,

ayant pris connaissance du rapport de la Commission pour le Financement du
Comité international de la Croix-Rouge,

ayant constaté qu’un nombre constant de Sociétés nationales apportent un
soutien financier régulier au budget-siège du CICR,

ayant noté avec satisfaction l’augmentation du personnel mis à disposition par
les Sociétés nationales dans le cadre des actions du CICR sur le terrain et celle du
montant global des contributions versées par les Sociétés nationales et les
gouvernements aux budgets-terrains du CICR,

1. remercie les Sociétés nationales et les gouvernements qui, par leurs
contributions en espèces, en nature ou en services, apportent un appui
essentiel au CICR ;

2. remercie la Commission pour le Financement du CICR pour les travaux
effectués ;

3. décide de renouveler le mandat de la Commission pour le Financement du
CICR pour quatre ans ;

CHAPITRE VI   FINANCEMENT 1145



4. désigne en conséquence comme nouveaux membres de la Commission les
Sociétés nationales des pays suivants :

Australie, Costa Rica, Finlande, la Jamahiriya arabe libyenne, Sierra Leone,

et renouvelle dans leur mandat les Sociétés nationales des pays suivants :

Algérie, Allemagne, Chine, Colombie, France, Japon, Mauritanie ;

5. fixe à la Commission l’objectif d’accroître d’au moins 10 % le nombre de
Sociétés nationales qui contribuent aux budgets du CICR ;

6. invite l’ensemble des Sociétés nationales à apporter leur contribution aux
activités du CICR et à relayer ses appels auprès de leurs gouvernements
respectifs. (Budapest 1991, résolution 18.) 
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SECTION III

DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE (DIH)

CHAPITRE I

APPLICATION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

Voir également :

Quatrième Partie

Section IV, Chap. IV D Rés. 7 du Conseil des Délégués (Birmingham 1993),
p. 1227

Chap. V Rés. XIV de la XXIIIe Conférence internationale
(Bucarest 1977), p. 1279

Chap. V Rés. XIV de la XXIVe Conférence internationale
(Manille 1981), p. 1281

Application des Conventions de Genève 
par les forces d’urgence des Nations Unies

La XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que les États parties aux Conventions de Genève se sont engagés à
les respecter et à les faire respecter en toutes circonstances,

considérant qu’il est nécessaire que les « forces d’urgence des Nations Unies »
respectent ces Conventions et soient protégées par elles,

marque sa satisfaction des mesures déjà prises à cet effet par les Nations Unies
sur le plan pratique et recommande :

1. que des accords appropriés soient conclus afin d’assurer que les forces armées
mises à la disposition des Nations Unies observent les règles des Conventions de
Genève et soient protégées par elles ;

2. que les Gouvernements des pays qui fournissent des contingents aux Nations
Unies veuillent bien, en raison de l’importance primordiale de la question,
donner à leurs troupes, avant leur départ de leur pays d’origine, un
enseignement adéquat sur les Conventions de Genève, ainsi que l’ordre de se
conformer à ces Conventions ;

3. que les autorités responsables des contingents acceptent de prendre toutes les
mesures nécessaires pour prévenir et réprimer les infractions éventuelles
auxdites Conventions. (Vienne 1965, résolution XXV.)



Protection des prisonniers de guerre

La XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant la IIIe Convention de Genève, du 12 août 1949, relative au traitement
des prisonniers de guerre et le rôle traditionnel joué par la Croix-Rouge en tant que
protectrice des victimes de la guerre,

considérant que la Convention s’applique à tout conflit armé entre deux ou
plusieurs Parties à la Convention, quelles que soient les caractéristiques de ce
conflit,

reconnaissant que, même indépendamment de la Convention, la communauté
internationale n’a jamais cessé d’exiger un traitement humain en faveur des
prisonniers de guerre et notamment l’identification et le recensement de tous les
prisonniers, un régime alimentaire approprié et des soins médicaux, l’autorisation
pour les prisonniers de communiquer entre eux et avec l’extérieur, le rapatriement
rapide des prisonniers gravement malades ou blessés, ainsi que la protection, en
tout temps, des prisonniers contre la torture physique ou morale, les abus et les
représailles,

prie toutes les Parties aux Conventions de prendre toutes les mesures voulues
pour assurer aux prisonniers un traitement humain et empêcher les violations de la
Convention,

fait appel à toutes les Parties pour qu’elles respectent les obligations énoncées
dans la Convention, et à toutes les autorités impliquées dans un conflit armé pour
qu’elles veillent à ce que tous les membres en uniforme des forces armées régulières
d’une autre Partie au conflit et toutes les autres personnes ayant droit au statut de
prisonnier de guerre bénéficient de ce traitement humain et de l’entière protection
prescrite par la Convention et, notamment, que le libre accès soit assuré aux
Puissances protectrices ou au CICR auprès des prisonniers de guerre, ainsi qu’à tous
les lieux où ils sont détenus. (Istanbul 1969, résolution XI.)

Activité du Comité international de la Croix-Rouge (CICR)

La XXIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris acte de l’activité que le CICR a été à même d’exercer en faveur des
victimes des conflits qui ont, malheureusement, continué à faire rage depuis la XXIe

Conférence internationale de la Croix-Rouge ou qui ont surgi depuis lors,

constatant, toutefois, avec préoccupation que cette activité se heurte, trop
souvent, à des obstacles insurmontables, qui proviennent, en particulier, de
l’interprétation restrictive donnée par certains belligérants aux devoirs
humanitaires qui leur incombent en vertu des Conventions de Genève,

rappelant à cet égard que ces Conventions, destinées à fournir des garanties
essentielles à la personne humaine, représentent des engagements solennels pris
envers la communauté internationale tout entière, et que leurs dispositions ne
peuvent, par conséquent, être subordonnées, dans leur application, à des conditions
de réciprocité ou à des considérations politiques ou militaires,
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estimant indispensable que l’action secourable de la Croix-Rouge, exercée par le
CICR, en liaison avec les Sociétés nationales et leur Fédération, la Ligue des Sociétés
de la Croix-Rouge, atteigne rapidement les victimes des conflits armés de toute
nature, afin que se réalise effectivement un des buts fondamentaux de la Croix-
Rouge, qui est d’alléger les souffrances des hommes et de faire respecter la personne
humaine en toutes circonstances,

demande au CICR de persévérer dans ses efforts pour continuer à fournir aux
victimes des conflits l’aide humanitaire indispensable, agissant ainsi au nom de la
communauté des nations et de la Croix-Rouge tout entière,

invite les Autorités responsables à permettre, en toutes circonstances,
l’accomplissement de l’action du CICR, sans la subordonner à des conditions ou à
des exigences qui sont étrangères à l’esprit et à la lettre des Conventions de Genève,
dont les dispositions ont un caractère obligatoire pour tous et ne sont pas soumises
à réciprocité. (Téhéran 1973, résolution I.)

Application de la IVe Convention de Genève du 12 août 1949

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant considéré les rapports du CICR sur ses activités de 1973 à 1980 et du
1er janvier au 30 juin 1981,

rappelant et confirmant les résolutions X de 1959, III de 1973 et X de 1977 des
précédentes Conférences internationales de la Croix-Rouge,

profondément préoccupée par le refus continuel de la Puissance occupante de
reconnaître l’applicabilité de la IVe Convention de Genève du 12 août 1949 et de
remplir la totalité de ses obligations aux termes de ladite Convention, relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,

profondément inquiète de la politique, contraire à l’article 49 paragraphe 6 de
la IVe Convention de Genève, affectant la population arabe dans les territoires
occupés du Moyen-Orient,

consciente du fait que les Parties aux Conventions de Genève se sont engagées,
non seulement à respecter, mais aussi à faire respecter les Conventions en toutes
circonstances,

1. exprime une fois de plus sa profonde préoccupation devant la situation de la
population civile arabe des territoires occupés du Moyen-Orient,

2. réaffirme l’applicabilité de la IVe Convention de Genève aux territoires occupés
du Moyen-Orient,

3. demande aux autorités concernées de remplir leurs obligations humanitaires en
facilitant le retour de personnes dans leurs foyers et leur réintégration dans leurs
communautés,

4. en appelle à la Puissance occupante pour qu’elle reconnaisse et remplisse ses
obligations aux termes de la IVe Convention de Genève et, à cet effet, qu’elle
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renonce dorénavant à toute politique et à toute pratique violant tout article de
cette Convention,

5. affirme que les colonies de peuplement installées dans les territoires occupés sont
incompatibles avec les articles 27 et 49 de la IVe Convention de Genève,

6. exprime sa reconnaissance au CICR et à ses délégués au Moyen-Orient pour les
efforts constants qu’ils déploient dans cette région. (Manille 1981,
résolution III.)

Respect du droit international humanitaire et des principes humanitaires 
et soutien aux activités du Comité international de la Croix-Rouge

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

gravement préoccupée par le Rapport d’activité du Comité international de la
Croix-Rouge,

constatant que dans plusieurs conflits armés des dispositions fondamentales des
Conventions de Genève sont violées et que ces violations graves ont souvent pour
conséquence d’entraver les activités du Comité international de la Croix-Rouge en
vertu du droit international applicable aux conflits armés – internationaux,
internes ou mixtes –,

constatant en outre que le Comité international de la Croix-Rouge n’est pas
toujours en mesure d’exercer ses activités de caractère humanitaire en cas de
troubles ou de tensions internes,

alarmée par ces violations des règles du droit des gens et des principes
humanitaires de même que par le développement de la violence et le mépris des
droits de l’homme dans le monde,

rappelant qu’en vertu des Conventions de Genève, les États ont l’obligation non
seulement de respecter mais encore de faire respecter ces Conventions,

lance un appel solennel pour qu’en tout temps et en toutes circonstances les
règles du droit international humanitaire et les principes humanitaires
universellement reconnus soient sauvegardés et que soient accordées au Comité
international de la Croix-Rouge toutes les facilités nécessaires à l’accomplissement
du mandat humanitaire que lui a confié la communauté internationale. (Manille
1981, résolution VI.)

Respect du droit international humanitaire dans les conflits armés et action
du CICR en faveur des personnes protégées par les Conventions de Genève

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance des rapports d’activité du CICR depuis 1981, du
rapport quinquennal 1981-1985 et du rapport semestriel 1986 présentés par le
CICR à la Conférence et ayant entendu le rapport sur le respect du droit
international humanitaire dans les conflits armés présenté par le Président du
CICR,
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constatant avec inquiétude l’augmentation du nombre des conflits armés en
cours et la prolongation de la durée de plusieurs de ceux-ci,

ayant pris connaissance du rapport du Président du CICR, en particulier des
difficultés rencontrées par le CICR dans ses efforts pour protéger et assister les
victimes militaires et civiles des conflits armés,

constatant que les violations des dispositions des Conventions de Genève dans
plusieurs de ces conflits armés constituent un obstacle grave à l’action humanitaire
du CICR, mettant ainsi en péril le sort des victimes de ces conflits,

déplorant les attaques indiscriminées dont sont victimes des populations civiles,
l’usage d’armes prohibées telles que les armes chimiques ainsi que les déplacements
forcés de populations civiles par des troupes d’occupation et la destruction
d’habitations civiles en violation des lois et coutumes de la guerre,

constatant une inquiétante dégradation dans le respect du droit international
humanitaire, en particulier dans le traitement des prisonniers de guerre, des
internés civils et des autres personnes capturées lors de conflits armés, ainsi que
dans la conduite des hostilités et le traitement des populations civiles en violation
des lois et coutumes de la guerre,

rappelant la résolution III de la XXIVe Conférence internationale de la Croix-
Rouge qui a réaffirmé l’applicabilité de la IVe Convention de Genève aux territoires
arabes occupés au Moyen-Orient en 1967,

profondément préoccupée par les difficultés faites au CICR dans ses efforts pour
protéger et assister toutes les victimes militaires et civiles des conflits armés, y
compris lors de l’exécution d’opérations de secours,

1. regrette que les différends sur la qualification juridique des conflits constituent
trop souvent un frein à la mise en œuvre du droit international humanitaire et
à l’action du CICR,

2. appelle toutes les Parties engagées dans des conflits armés à respecter pleinement
leurs obligations au titre du droit international humanitaire et à permettre au
CICR d’exercer ses activités humanitaires,

3. appelle en particulier toutes ces Parties à accorder au CICR un accès régulier à
tous les prisonniers dans les conflits armés couverts par le droit international
humanitaire et à procéder au rapatriement rapide par étapes des prisonniers de
guerre conformément à la IIIe Convention de Genève, en allant au-delà des
dispositions de celle-ci si cela est acceptable en raison de considérations
humanitaires,

4. appelle aussi les Parties aux Conventions de Genève à remplir pleinement leurs
obligations au titre de la IVe Convention de Genève et à permettre au CICR
d’accomplir les tâches humanitaires qui en relèvent,

5. rappelle à toutes les Parties aux Conventions de Genève qu’elles ont l’obligation
commune de respecter et de faire respecter ces Conventions en toutes circonstances
et les invite à apporter leur soutien au CICR dans son action humanitaire,
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6. exprime sa conviction que la stricte application des Conventions de Genève
contribuerait au règlement pacifique des conflits,

7. invite le CICR à informer toutes les Parties aux Conventions de Genève,
conformément aux règles de confidentialité du CICR, des progrès réalisés dans
le respect et l’application du droit international humanitaire. (Genève 1986,
résolution I.)

Protection de la population civile dans les conflits armés

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

profondément alarmée par les rapports d’activité du CICR couvrant la période
1981-1986,

notant qu’au cours de cette période le Mouvement a dû intervenir dans plus de
trente conflits armés,

notant en outre que la plupart de ces conflits ont revêtu un caractère non
international ou mixte et ne sont qu’en partie couverts par le droit international
humanitaire existant,

alarmée par l’ampleur d’actes inutilement cruels commis lors de ces conflits,
souvent au détriment de civils innocents,

notant que des attaques de représailles non limitées à des objectifs militaires ont
été perpétrées dans plusieurs conflits armés,

profondément préoccupée par les informations selon lesquelles des armes
prohibées, y compris des armes chimiques, ont été utilisées dans certains conflits,

rappelant les nombreuses résolutions antérieures des Conférences
internationales de la Croix-Rouge en vue de protéger les populations civiles contre
les actes de guerre aux effets indiscriminés et contre l’utilisation de certaines armes,

1. appelle tous les États qui ne l’ont pas encore fait à envisager la possibilité de
devenir Parties aux Protocoles additionnels aux Conventions de Genève et à la
Convention de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines
armes classiques, instruments qui améliorent la protection de la population
civile dans les conflits armés,

2. appelle toutes les Parties aux conflits armés à exiger de leurs forces armées le
strict respect du droit international humanitaire et des règles qui concernent la
protection de la population civile,

3. recommande le lancement d’une campagne universelle visant à faire connaître
de tous, non seulement des forces armées mais aussi des civils, les droits de ces
derniers selon le droit international,

4. prie le CICR d’intensifier ses efforts pour améliorer et assurer la protection des
non-combattants dans les conflits armés non internationaux ou mixtes,

5. encourage un usage accru des zones de protection dans tous les conflits armés,
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6. recommande également de prendre des mesures qui facilitent l’utilisation de
systèmes modernes de télécommunication et d’intervention rapide comme
moyens de protection des groupes exposés. (Genève 1986, résolution VIII.)

Engagement du Mouvement pour l’obtention 
de la pleine mise en œuvre des Conventions de Genève

Le Conseil des Délégués,

rappelant les résolutions I, VIII et IX de la XXVe Conférence internationale de
la Croix-Rouge tenue à Genève en octobre 1986,

ayant entendu l’hommage rendu par la Commission permanente de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, à travers son Président, au Comité international de
la Croix-Rouge pour son action humanitaire,

conscient à la fois des efforts et des difficultés du CICR dans l’accomplissement
de son mandat de protection et d’assistance aux victimes des conflits armés,

préoccupé par l’impérative nécessité d’obtenir de tous les gouvernements le
plein respect des Conventions de Genève, en particulier, à l’égard des prisonniers
de guerre et des populations civiles,

1. demande en particulier au CICR de poursuivre et d’intensifier ses démarches
pour visiter régulièrement et sans exception tous les combattants et tous les
non-combattants protégés par les IIIe et IVe Conventions de Genève,

2. invite le CICR à prendre toutes les mesures nécessaires pour s’efforcer de
protéger et assister les populations civiles victimes d’attaques indiscriminées
et les victimes de l’usage d’armes interdites, comme les armes chimiques,

3. encourage le CICR, dans sa tâche immense, capitale et difficile, essentielle
pour le respect universel des non-combattants, et l’assure du plein soutien de
toutes les composantes du Mouvement dans l’accomplissement de cette tâche.
(Conseil des Délégués, Rio de Janeiro 1987, résolution 5.)

Assistance humanitaire dans les situations de confits armés

Le Conseil des Délégués,

alarmé par les souffrances endurées par les victimes civiles des conflits armés
internationaux et non internationaux et l’ampleur des besoins qui en résultent,

rappelant que le principe d’humanité et le droit international humanitaire
confèrent à ces victimes, en toutes circonstances, le droit d’être protégées et assistées,

rappelant que les États affectés par un conflit armé ont la responsabilité
principale d’assister les victimes,

soulignant qu’une action de secours de caractère neutre, humanitaire et
impartial ne constitue pas une ingérence dans les affaires intérieures des États,
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observant que le respect des règles du droit international humanitaire, en
particulier de celles qui protègent la population civile contre les effets des hostilités,
contribue à alléger les besoins des victimes en vivres et en secours médicaux,

notant que la destruction des infrastructures et l’existence de zones
d’opérations militaires créent des contraintes particulières dans l’acheminement
et la distribution de secours lors des conflits armés,

relevant l’urgence des besoins et la nécessité d’accéder rapidement aux
victimes dans les zones sinistrées par la guerre,

appelle en conséquence toutes les Parties à un conflit armé et, le cas échéant,
toute Haute Partie contractante,

a) à respecter et à faire respecter les règles du droit international humanitaire qui
protègent la population civile contre les effets des hostilités et, notamment,
celles qui interdisent d’utiliser la famine contre les personnes civiles en tant
que méthode de combat,

b) à accorder le libre passage de médicaments et de matériel sanitaire, de vivres,
de vêtements et d’autres approvisionnements essentiels à la survie de la
population civile d’une autre Partie contractante, même ennemie, étant
entendu qu’elles ont le droit de s’assurer que les envois ne seront pas
détournés de leur destination,

c) à donner leur consentement et à apporter leur coopération aux actions
d’assistance qui revêtent un caractère exclusivement humanitaire, impartial et
non discriminatoire au sens des Principes fondamentaux du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ;

invite les États à soutenir l’action du CICR et des autres organisations
humanitaires susceptibles de mener des actions d’assistance humanitaire neutres
et impartiales en faveur des victimes des conflits armés ;

invite le CICR à poursuivre ses efforts pour la mise en œuvre des règles du
droit international humanitaire en faveur des personnes civiles et,
particulièrement, de leur droit de recevoir des biens essentiels à leur survie, en
coopération avec les Sociétés nationales et en concertation avec l’ensemble des
organisations intergouvernementales et non gouvernementales concernées.
(Conseil des Délégués, Budapest 1991, résolution 12.)

Protection de la population civile 
contre la famine dans les situations de conflits armés

Le Conseil des Délégués,

ayant pris connaissance avec intérêt du rapport présenté par le CICR sur l’aide
aux victimes de la famine dans des situations de conflits armés,

alarmé par la fréquence, l’ampleur et la durée des famines survenues dans ces
situations au cours des dernières années,
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constatant que, dans la plupart des cas, les famines les plus graves ne résultent
pas d’une insuffisance des ressources naturelles locales, mais qu’elles sont
provoquées par un blocage ou une destruction délibérée des systèmes normaux
de production, d’acquisition et de distribution des denrées de première nécessité,

constatant également que les famines tendent à prendre un caractère
endémique lorsque les déplacements de population et la destruction de ses
ressources vitales sont liés aux opérations militaires,

soulignant que le respect des règles du droit international humanitaire telles
qu’elles ont été codifiées ou développées, notamment par les articles 23 et 59 à 61
de la IVe Convention de Genève de 1949, les articles 54 et 70 du Protocole
additionnel I et les articles 14, 17 et 18 du Protocole additionnel II, suffirait dans
bien des cas à prévenir ou à restreindre les risques de famine résultant d’un conflit
armé,

1. rappelle aux autorités concernées et aux forces armées qui en dépendent leur
obligation de respecter le droit international humanitaire, en particulier les
principes humanitaires suivants :

– l’interdiction d’utiliser contre les personnes civiles la famine comme
méthode de combat,

– l’interdiction d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de mettre hors d’usage
des biens indispensables à la survie de la population civile,

– l’interdiction de procéder à des déplacements de personnes civiles sauf
dans les cas où la sécurité des personnes civiles ou des raisons militaires
impératives l’exigent et, si de tels déplacements doivent être effectués, sans
que toutes les mesures possibles soient prises pour que la population civile
soit accueillie dans des conditions satisfaisantes de logement, de salubrité,
d’hygiène, de sécurité et d’alimentation,

– le devoir d’accepter des actions de secours de caractère humanitaire et
impartial pour la population civile quand celle-ci vient à manquer de biens
essentiels à sa survie ;

2. demande avec insistance aux Parties au conflit de maintenir des conditions
qui permettent aux personnes civiles de subvenir à leurs besoins, notamment
en s’abstenant de toute mesure destinée à priver celles-ci de toutes sources de
ravitaillement ou d’accès à leurs cultures ;

3. invite les gouvernements, avec le soutien du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, à mieux faire connaître et respecter les
principes et les règles du droit international humanitaire dont l’application, en
cas de conflit armé, permet d’éviter ou de limiter la famine. (Conseil des
Délégués, Budapest 1991, résolution 13.)
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Coopération des collaborateurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
dans le cadre de procédures judiciaires liées à des violations 

du droit international humanitaire

Le Conseil des Délégués,

rappelant que les États ont l’obligation de mettre fin aux violations du droit
international humanitaire et de les réprimer,

notant avec une grande satisfaction les progrès enregistrés actuellement aux
échelons national et international en faveur d’une répression plus efficace des
violations du droit international humanitaire,

prenant acte des efforts déployés par les Sociétés nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge (Sociétés nationales) pour promouvoir le droit
international humanitaire dans leurs pays respectifs et encourager leurs
gouvernements à adopter une législation nationale adéquate qui sanctionne les
violations du droit international humanitaire,

rappelant en outre que le respect des principes de neutralité et d’impartialité
est une condition essentielle pour l’accomplissement du mandat humanitaire du
Mouvement, en particulier pour les activités du Comité international de la Croix-
Rouge (CICR),

constatant avec satisfaction que l’exemption de l’obligation de témoigner du
CICR est reconnue dans la jurisprudence du Tribunal pénal international pour
l’ex-Yougoslavie et dans le projet de règlement de procédure et de preuve de la
Cour pénale internationale,

conscient des dangers que peut représenter, pour l’action future du
Mouvement, la participation de représentants de telle ou telle composante du
Mouvement à des procédures judiciaires liées à la répression de violations du
droit international humanitaire,

soulignant qu’il est très important que les composantes du Mouvement
adoptent une position commune sur cette question, 

1. prend note des travaux et des consultations menés par les Sociétés nationales,
la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Fédération internationale) et le CICR concernant la participation de
telle ou telle composante du Mouvement à des procédures judiciaires liées à la
répression des violations du droit international humanitaire ;

2. invite les Sociétés nationales, ainsi que la Fédération internationale et le CICR,
à poursuivre leurs efforts afin que cette question soit davantage prise en
compte au sein du Mouvement, et par les autorités publiques compétentes, en
expliquant que l’action humanitaire de toutes les composantes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge pourrait être compromise si elles étaient
amenées à participer à des procédures judiciaires liées à des violations du droit
international humanitaire ;
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3. demande au CICR et à la Fédération internationale d’élaborer, avec les
Sociétés nationales, des consignes adaptées sur cette question et de prendre
des mesures concrètes pour intégrer cette question dans la formation des
collaborateurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ;

4. invite en outre les Sociétés nationales et la Fédération internationale à
procéder à l’examen de clauses types et à en favoriser l’incorporation dans les
contrats des collaborateurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge afin
qu’ils agissent de manière appropriée lorsque leur coopération est requise ; 

5. propose que les Sociétés nationales – lorsqu’il est demandé à leurs délégués ou
à des membres de leur personnel de communiquer des informations dont ils
ont eu connaissance au cours de leurs missions et qui seront utilisées dans des
procédures nationales ou internationales liées à la répression des violations du
droit international humanitaire – sollicitent l’avis préalable de la Fédération
internationale et du CICR avant toute nouvelle action ;

6. invite les États, lors de la ratification du Statut de la Cour pénale
internationale, à ne pas effectuer la déclaration prévue à l’article 124 dudit
Statut ;

7. demande au CICR et à la Fédération internationale de lui faire rapport, à sa
session de 2003, sur l’évolution de la situation. (Conseil des Délégués, Genève
2001, résolution 9.)

Voir également : 

Troisième Partie

Section IV, Doc. VIII Plan d’action relatif aux enfants dans les conflits
armés

Quatrième Partie

Section IV, Chap. IV Assistance et protection pour les victimes de conflits

Enfants-soldats

Le Conseil des Délégués,

rappelant que les enfants souffrent tout particulièrement dans les conflits
armés et que le droit international humanitaire en général, et les Conventions de
Genève et leurs Protocoles additionnels en particulier, leur accordent une
attention et une protection spéciales,

rappelant que le droit international humanitaire, selon les dispositions de
l’article 77 du Protocole I et de l’article 4 du Protocole II, fixe à 15 ans l’âge
minimum pour la participation d’enfants aux hostilités et stipule que, en cas
d’incorporation de personnes âgées de 15 à 18 ans, ce sont les plus âgées qui
doivent être recrutées en priorité,
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rappelant la résolution IX intitulée « Protection des enfants dans les conflits
armés1 » et la résolution XX intitulée « Assistance aux enfants dans les situations
d’urgence2 » de la XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

attentif à l’article 38 de la Convention des Nations Unies relative aux droits de
l’enfant3, qui s’applique aux enfants dans des situations de conflit armé,

se félicitant de la clause de la Charte africaine des droits et du bien-être de
l’enfant, qui requiert le respect des règles du droit international humanitaire
visant spécialement à la protection des enfants,

ayant pris acte du rapport de la Conférence sur les enfants dans la guerre, qui
s’est tenue à Stockholm du 31 mai au 2 juin 1991,

profondément préoccupé par le fait que, dans de nombreuses parties du
monde, des enfants continuent à participer aux hostilités, qu’ils sont incorporés
dans les forces armées, et que certains gouvernements et entités non
gouvernementales armées encouragent et parfois forcent les enfants à prendre
part aux hostilités,

déplorant le fait que de nombreux enfants-soldats ont été tués ou grièvement
blessés et que d’autres dépérissent comme prisonniers de guerre,

préoccupé par le fait que, dans des régions affectées par un conflit armé, des
enfants peuvent être amenés à participer aux hostilités faute de disposer d’autres
moyens de subvenir à leurs besoins fondamentaux en nourriture, vêtements et
abris,

préoccupé, d’autre part, par le fait que des personnes n’ayant pas atteint l’âge
de 18 ans peuvent ne pas avoir la maturité suffisante pour comprendre les
conséquences de leurs actes et se conformer au droit international humanitaire,

reconnaissant que les enfants qui ont été pris dans des conflits armés, et
spécialement ceux qui ont participé aux hostilités, s’en trouvent très souvent
marqués pour la vie, sur les plans mental, moral et physique,

estimant nécessaire de prendre des mesures pour accorder aux enfants une
meilleure protection dans les conflits armés et mettre fin à leur participation aux
hostilités,

1. appelle toutes les parties à des conflits armés à observer strictement les règles
du droit international humanitaire accordant une protection spéciale aux
enfants ;

2. invite les États et autres parties à des conflits armés à renforcer la protection
des enfants dans ces conflits par le biais de déclarations unilatérales ou d’actes
bilatéraux ou régionaux fixant à 18 ans l’âge minimum requis pour participer
aux hostilités,
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3. invite les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à faire
tout leur possible pour protéger les enfants pendant les conflits armés,
notamment en assurant que leurs besoins fondamentaux soient satisfaits et en
organisant pour eux des activités pacifiques et éducatives ;

4. prie l’Institut Henry-Dunant d’entreprendre une étude – pour autant que son
financement soit assuré – sur le recrutement et la participation des enfants
comme soldats dans les conflits armés et sur les mesures à prendre afin de
réduire et finalement éliminer ce recrutement et cette participation ;

5. décide de réexaminer, au conseil des Délégués en 1993, en se basant sur l’étude
susmentionnée, la situation des enfants dans les conflits armés. (Conseil des
Délégués, Budapest 1991, résolution 14.)

Enfants-soldats

Le Conseil des Délégués,

rappelant la résolution IX intitulée « Protection des enfants dans les conflits
armés » de la XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge (1986) et la
résolution 14 du Conseil des Délégués (1991), intitulée « Enfants-soldats »,

prend acte avec satisfaction de l’étude intitulée « Enfants-soldats », soumise
par l’Institut Henry-Dunant conformément à la résolution 14 susmentionnée du
Conseil des Délégués (1991),

rappelant que les Conventions de Genève de 1949 et les Protocoles additionnels
de 1977, de même que l’article 38 de la Convention des Nations Unies relative aux
droits de l’enfant, accordent aux enfants une protection et un traitement spéciaux,

accueillant favorablement l’avant-projet de protocole facultatif à la
Convention relative aux droits de l’enfant qui porte à dix-huit ans la limite d’âge
pour la participation aux conflits armés,

profondément préoccupé par le fait que certains États ne prennent aucune
mesure pour éviter le recrutement et l’armement des enfants,

profondément préoccupé par le nombre élevé d’enfants qui portent les armes
dans les conflits armés,

constatant que beaucoup d’enfants font l’objet d’un recrutement forcé dans les
forces armées, tandis que d’autres participent aux conflits armés à titre volontaire
pour des raisons sociales, économiques et politiques,

préoccupé par le fait que la participation des enfants aux conflits armés
entraîne pour eux des répercussions physiques et psychosociales et porte atteinte
à la famille et à la communauté,

soulignant le rôle joué par les adultes pour empêcher l’enrôlement des enfants
dans les forces armées,

soulignant également la responsabilité qu’ont les recruteurs et chefs des forces
ou groupes armés d’empêcher le recrutement et l’enrôlement des enfants,
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1. demande instamment à toutes les composantes du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de venir en aide aux enfants exposés
aux conflits armés et de les protéger des blessures ou dommages, tant
physiques que psychologiques ;

2. exhorte toutes les composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge à présenter et diffuser l’étude « Enfants-soldats » auprès
des États, des organisations internationales concernées et du grand public ;

3. demande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
d’encourager leurs gouvernements respectifs à ratifier la Convention relative
aux droits de l’enfant ;

4. prie le Comité international de la Croix-Rouge et la Fédération internationale
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en coopération avec
l’Institut Henry-Dunant, d’élaborer et de mettre en œuvre un Plan d’action
pour le Mouvement, visant à promouvoir le principe du non-recrutement et
de la non-participation des enfants âgés de moins de dix-huit ans dans les
conflits armés, et d’agir concrètement pour protéger et assister les enfants
victimes de conflits armés ;

5. prie le Comité international de la Croix-Rouge et la Fédération internationale
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de faire rapport sur les
progrès réalisés dans la mise en application de cette résolution à la prochaine
réunion du Conseil des Délégués. (Conseil des Délégués, Birmingham 1993,
résolution 4.)

Conférence internationale pour la protection des victimes de la guerre

Le Conseil des Délégués,

déplorant l’accroissement du nombre des conflits armés, des violations
délibérées du droit international humanitaire et, en conséquence, des victimes de
la guerre,

soulignant l’importance de la Déclaration finale adoptée par la Conférence
internationale pour la protection des victimes de la guerre, tenue à Genève du
30 août au 1er septembre 1993,

notant avec satisfaction que, dans la Déclaration finale, les États ont refusé
d’accepter les souffrances indicibles infligées aux victimes de la guerre en
violation flagrante du droit international humanitaire, et qu’ils ont approuvé des
mesures pratiques pour améliorer la situation des victimes de la guerre,

saluant la réaffirmation par les États de leur responsabilité, conformément à
l’article 1 commun des Conventions de Genève de 1949, de respecter et de faire
respecter le droit international humanitaire,

soulignant en particulier la volonté des États :

– de diffuser systématiquement le droit international humanitaire, en
particulier au sein des forces armées,
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– d’agir avec fermeté à l’égard des États responsables de violations graves du
droit international humanitaire, de punir les crimes de guerre et
d’envisager la création d’une Cour pénale internationale,

– d’apporter leur soutien aux organisations humanitaires qui apportent
protection et assistance aux victimes des conflits armés et d’améliorer la
sécurité de leur personnel,

– de renforcer le respect des emblèmes de la Croix-Rouge ou du Croissant-
Rouge,

convaincu qu’il est du devoir de toutes les composantes du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de faire tout ce qui est en
leur pouvoir pour soulager les souffrances des victimes de la guerre et d’œuvrer
pour assurer le respect du droit international humanitaire,

1. demande instamment aux Sociétés nationales, au CICR et à la Fédération de
faire tout leur possible, par leur propre action et par la mobilisation des
gouvernements, pour que la Déclaration finale adoptée par la Conférence
internationale pour la protection des victimes de la guerre soit suivie d’effets
concrets qui permettent une amélioration sensible du sort des victimes ; et en
conséquence ;

2. fait appel à toutes les composantes du Mouvement pour qu’elles poursuivent
et intensifient leur action en faveur des victimes de la guerre aux niveaux
national, régional et international ;

3. invite

a) toutes les composantes du Mouvement à suivre attentivement le travail du
groupe d’experts intergouvernementaux, chargé par la Conférence
internationale pour la protection des victimes de la guerre de rechercher
des moyens pratiques de promouvoir le plein respect du droit international
humanitaire et l’application de ses règles ;

b) le CICR, en collaboration avec la Fédération, à donner son appui à ce
groupe ;

c) la Commission permanente de donner toute l’attention qui lui est due, dans
la préparation de la XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge, au rapport qui sera établi sur la base du travail de ces
experts ;

4. prie instamment tous les belligérants de se conformer strictement au droit
international humanitaire ;

5. exprime l’espoir que la dynamique créée par la Conférence internationale
pour la protection des victimes de la guerre contribue à renforcer l’esprit de
solidarité avec toutes les victimes de la guerre. (Conseil des Délégués,
Birmingham 1993, résolution 2.)
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Protection armée de l’aide humanitaire1

Le Conseil des Délégués,

profondément inquiet des risques et des conditions dangereuses dans
lesquelles l’aide humanitaire a dû être apportée dans diverses zones de
catastrophes au cours des dernières années,

réalisant la complexité du problème de la protection armée de l’aide humanitaire,

1. prie les Nations Unies et les gouvernements, lorsque des forces armées sont
engagées pour assurer l’application des résolutions des Nations Unies,
d’employer du personnel militaire ayant été dûment instruit en droit
international humanitaire dans le cadre de sa formation ;

2. recommande que les composantes du Mouvement, lorsque la possibilité
s’offre à elles d’entreprendre des opérations sous protection armée, tiennent
compte des intérêts à long terme des victimes et des Principes fondamentaux
du Mouvement ;

3. recommande au CICR et à la Fédération de réunir d’urgence un groupe de
travail conjoint chargé de définir la politique générale et les usages du
Mouvement relatifs à la fourniture de l’assistance humanitaire dans les
régions de catastrophes où des opérations des Nations Unies pour le maintien
ou le rétablissement de la paix sont en cours ou susceptibles d’avoir lieu, et de
communiquer les résultats des délibérations de ce groupe de travail au CICR
et à la Fédération, ainsi qu’à la Commission consultative, dès qu’elle sera
opérationnelle. (Conseil des Délégués, Birmingham 1993, résolution 5.)

Principes de l’assistance humanitaire

Le Conseil des Délégués,

ayant entendu le rapport de la Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-
Rouge et la paix, en particulier le point relatif au concept de l’assistance humanitaire,

ayant pris connaissance de la Déclaration finale de la Conférence
internationale pour la protection des victimes de la guerre, et des rapports du
CICR et de la Fédération,

considérant les différentes résolutions de l’Assemblée général et les rapports
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, relatifs au « Nouvel
ordre humanitaire international »,

notant avec préoccupation que les institutions reconnues du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en particulier le Comité
international de la Croix-Rouge, continuent de rencontrer des difficultés dans la
mise en œuvre des opérations humanitaires de protection et d’assistance,
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soucieux d’assurer que l’assistance humanitaire ne soit pas mise en danger par
la confusion, trop souvent constatée, dans l’exécution des mandats respectifs et
spécifiques des États et des organisations humanitaires,

1. rappelle, en particulier aux États, les bases et la nature de l’assistance
humanitaire, telles qu’elles sont déterminées par le droit international
humanitaire, les Principes fondamentaux et les Statuts du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge :

a) pour les victimes : le droit d’être reconnues comme victimes et de recevoir
une assistance ;

b) pour les États : le devoir – dont ils sont les premiers responsables – de
porter assistance aux populations placées de jure ou de facto sous leur
autorité et, dans l’hypothèse où ils ne s’acquitteraient pas de ce devoir,
l’obligation d’autoriser les organisations humanitaires à fournir cette
assistance, de leur permettre l’accès aux victimes et de protéger leur action ;

c) pour les organisations humanitaires : le droit d’accéder aux victimes et de
leur porter assistance, sous la condition que ces organisations respectent les
principes de l’action humanitaire – humanité, neutralité, impartialité,
indépendance ;

2. réaffirme solennellement que l’accès aux victimes est la condition absolue de
l’action humanitaire et que celui-ci constitue le but final des quatre principes
rappelés ci-dessus, et que les opérations d’assistance humanitaire entreprises
conformément à ces principes ne peuvent dès lors être considérées comme
une intervention illicite dans les affaires intérieures des États ;

3. rappelle qu’il est de la responsabilité conventionnelle des États de « respecter
et de faire respecter » toutes les obligations contenues dans les traités
constitutifs du droit international humanitaire – en particulier dans les quatre
Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs deux Protocoles additionnels
de 1977 – et d’agir en vue de faire cesser les violations graves de ce droit,
conjointement ou séparément, en coopération avec l’ONU et conformément
à la Charte des Nations Unies ;

4. Demande à toutes les Sociétés nationales, au CICR et à la Fédération de porter
à la connaissance des États cette résolution en soulignant, en particulier, la
responsabilité de ceux-ci dans la mise en œuvre de ces principes. (Conseil des
Délégués, Birmingham 1993, résolution 11.)

Droit international humanitaire applicable aux conflits armés sur mer

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

rappelant la résolution VII de la XXVe Conférence internationale de la Croix-
Rouge, qui demande la poursuite des efforts visant à réaffirmer, clarifier et
développer le droit international humanitaire applicable aux conflits armés sur mer,
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prenant note du rapport du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) sur
ce sujet,

notant avec satisfaction les efforts déployés sur le plan national pour produire
des manuels précisant le contenu du droit international applicable aux conflits
armés sur mer,

se félicitant tout particulièrement de l’achèvement du Manuel de San Remo sur
le droit international applicable aux conflits armés sur mer, ainsi que du
Commentaire qui l’accompagne, et appréciant les efforts déployés par l’Institut
international de droit humanitaire de San Remo, le CICR et les experts, lors de la
préparation du Manuel et du Commentaire,

1. prie instamment les États qui ne l’ont pas encore fait de rédiger des manuels sur
le droit international humanitaire applicable aux conflits armés sur mer ;

2. encourage les États à tenir compte dans toute la mesure du possible des
dispositions du Manuel de San Remo lors de la rédaction de manuels et d’autres
instructions à l’intention de leurs forces navales ;

3. invite le CICR, la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge à mieux faire connaître le droit international humanitaire contemporain
applicable aux conflits armés sur mer. (Genève 1995, résolution 3.)

Paix, droit international humanitaire et droits de l’homme

Le Conseil des Délégués,

ayant pris connaissance des divers rapports intérimaires ou portant sur
l’avancement des travaux dans les domaines touchant aux questions qui
concernent les enfants dans les conflits armés, les enfants de la rue, le rôle et
l’attitude du Mouvement par rapport aux transferts d’armes, les mines terrestres
antipersonnel et la sécurité du personnel actif sur le terrain, 

rappelant tous les efforts entrepris pour faire régner la paix et accroître la
contribution du Mouvement au respect des droits de l’homme et du droit inter-
national humanitaire, et l’importance d’en assurer la promotion et la mise en
application, 

soulignant l’importance de favoriser toute initiative visant à promouvoir les
capacités locales de résolution des conflits et de rétablissement de la paix, la
tolérance, la solidarité, le dialogue, et la compréhension mutuelle, à lutter contre
toute forme de discrimination et à diffuser ces valeurs, 

réaffirmant la nécessité pour le Mouvement, défenseur de ces valeurs, de
poursuivre ses travaux dans le domaine de la diffusion des règles du droit
international humanitaire, des principes et idéaux du Mouvement et celui de la
promotion du respect des droits fondamentaux de la personne humaine,
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1. Concernant les enfants touchés par les conflits armés :

rappelant la résolution 2 C de la XXVIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (1995), recommandant aux « parties au conflit de
s’abstenir d’armer des enfants de moins de dix-huit ans et de prendre toutes les
mesures possibles pour éviter que des enfants de moins de dix-huit ans ne
prennent part aux hostilités », et la résolution 5 du Conseil des Délégués (1995),
entérinant le Plan d’action sur le rôle du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge en faveur des enfants dans les conflits armés,

accueillant avec satisfaction la résolution adoptée par l’Organisation de l’unité
africaine (66e session ordinaire du Conseil des ministres, 26-30 mai 1997 à
Harare, Zimbabwe), condamnant le recrutement et l’enrôlement des enfants de
moins de 18 ans,

considérant que les Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles
additionnels de 1977 prévoient la protection des enfants touchés par les conflits
armés et servent de base aux services du Mouvement en faveur de ces enfants, 

saluant les progrès accomplis par le CICR, les Sociétés nationales et la
Fédération internationale dans l’application du programme du Mouvement en
faveur des enfants touchés par les conflits armés, ou Programme CABAC2,

se félicitant des travaux du Groupe international de coordination constitué
pour suivre l’application du Plan d’action, et de la coopération qui s’est instaurée
entre le Mouvement et d’autres organisations,

préoccupé par le nombre de situations dans lesquelles les conflits armés
continuent d’avoir de graves conséquences pour les enfants, et par la nécessité, de
ce fait, d’accroître le soutien aux activités déployées en leur faveur,

regrettant qu’aucun accord international n’ait encore pu être conclu afin de
fixer à 18 ans l’âge minimum pour recruter des enfants dans les forces armées ou
les groupes armés et les faire participer aux hostilités,

1. prie instamment toutes les Sociétés nationales, la Fédération internationale et
le CICR de mettre en œuvre le Plan d’action pour le Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge concernant les enfants dans les
conflits armés ;

2. prie en outre instamment toutes les Sociétés nationales, la Fédération
internationale et le CICR de soutenir l’action du Groupe international de
coordination constitué afin de faciliter et de suivre l’application du Plan
d’action ;

3. prend note avec intérêt du rapport sur les progrès réalisés dans l’application
du Plan d’action et demande au Groupe international de coordination de
présenter un rapport au Conseil des Délégués en 1999 ;
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4. invite toutes les composantes du Mouvement à entreprendre et promouvoir
des actions concrètes en vue d’apporter tout le soutien psychologique et social
nécessaire aux enfants victimes de conflits armés, et à prendre toutes les
mesures possibles pour contribuer à la réinsertion de l’enfant dans sa famille,
sa communauté et son environnement après les conflits ;

5. appelle toutes les Sociétés nationales à promouvoir la position du Mouvement sur
l’âge minimum de 18 ans pour le recrutement et la participation aux hostilités,
afin d’encourager leurs gouvernements respectifs à adopter une législation
nationale et des procédures de recrutement conformes à cette position ;

6. demande aux Sociétés nationales des pays qui ont déjà adopté l’âge minimum
de 18 ans pour le recrutement et la participation aux hostilités d’insister auprès
de leurs gouvernements respectifs pour qu’ils fassent connaître leur position
aux autres gouvernements, et de les inciter à participer et à apporter leur
concours à la rédaction d’un protocole facultatif à la Convention relative aux
droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés ;

7. reconnaît les efforts déployés par le CICR et la Fédération internationale afin
de soutenir et de faciliter l’action des Sociétés nationales concernant l’âge
minimum de 18 ans et de faire en sorte que cet âge minimum soit approuvé
dans les assemblées internationales concernées, et leur demande de
poursuivre leurs efforts dans le cadre du Plan d’action pour le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge concernant les enfants
dans les conflits armés.

2. Concernant les enfants de la rue :

profondément préoccupé par le nombre croissant d’enfants de la rue, et cela
dans la plupart des pays, et par les conditions dans lesquelles ils sont obligés de
vivre, ce qui les prive de leurs droits essentiels,

exprimant sa vive préoccupation devant toutes les formes d’abus, d’exploitation
et d’abandon auxquelles les enfants de la rue sont particulièrement exposés,

conscient des capacités et du potentiel dont disposent les Sociétés nationales
pour défendre la cause dramatique des enfants de la rue et contribuer à améliorer
leur situation et à répondre à leurs besoins particuliers, 

rappelant le paragraphe 5 de la résolution 2 adoptée par le Conseil des Délégués
(1995), ainsi que la résolution 51/77, chapitre VI, de l’Assemblée générale des
Nations Unies du 12 décembre 1996 sur le sort tragique des enfants des rues,

rappelant la Convention relative aux droits de l’enfant des Nations Unies
comme étant le principal instrument juridique international en matière de
protection des droits de tous les enfants, y compris des enfants de la rue,

1. prend note de l’étude réalisée par l’Institut Henry-Dunant sur les enfants de la
rue, en collaboration avec le CICR et la Fédération internationale, et l’en
félicite, et remercie les Sociétés nationales qui y ont participé activement ;
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2. prie instamment les Sociétés nationales d’inclure les enfants de la rue, en tant
que groupe particulièrement vulnérable, dans leurs programmes sanitaires,
sociaux ou pour la jeunesse ;

3. recommande aux Sociétés nationales de s’inspirer de l’expérience acquise au
sein du Mouvement dans le cadre de l’action menée en faveur des enfants de
la rue, et les encourage vivement à coopérer de manière efficace à l’intérieur
du Mouvement lui-même et avec des organisations intergouvernementales ou
non gouvernementales possédant des connaissances spécialisées dans ce
domaine ;

4. engage les Sociétés nationales à prendre une part active à l’action menée en
faveur des enfants de la rue, étant donné que certains pays refusent encore de
reconnaître ce problème ;

5. invite les Sociétés nationales à lancer des programmes de prévention, à porter
assistance aux enfants de la rue afin de garantir leurs droits, comme il est
spécialement stipulé dans la Convention relative aux droits de l’enfant des
Nations Unies, et à assurer leur réinsertion dans la société, avec la
participation des enfants eux-mêmes ;

6. demande à la Fédération internationale de constituer un groupe de travail sur
les enfants de la rue pour mieux faire prendre conscience de la situation de ces
enfants, d’établir et d’appliquer un plan d’action en s’appuyant sur l’étude de
l’Institut Henry-Dunant, dans le but d’encourager les Sociétés nationales à
agir dans ce sens, et de présenter un rapport lors de la prochaine session du
Conseil des Délégués.

3. Concernant les mines terrestres antipersonnel :

profondément alarmé par le niveau effroyable des souffrances causées par la
présence de millions de mines terrestres antipersonnel à travers le monde,

appuyant la campagne du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge contre le fléau des mines antipersonnel,

prenant note avec satisfaction des propositions faites par le CICR à la
communauté internationale afin d’améliorer considérablement l’assistance aux
victimes de mines terrestres,

se félicitant du nombre croissant de décisions unilatérales d’interdire les
mines antipersonnel et d’initiatives régionales visant à créer des zones exemptes
de ces armes,

se réjouissant également des progrès rapides qui sont faits actuellement en vue
de l’interdiction mondiale de la production, du transfert, du stockage et de
l’emploi des mines antipersonnel, 

se félicitant en particulier de l’adoption à Oslo, le 18 septembre 1997, de la
Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du
transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction,
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prenant en considération la résolution 10 du Conseil des Délégués de 1995,

1. demande instamment aux Sociétés nationales de promouvoir la signature par
leurs gouvernements respectifs, à Ottawa en décembre 1997, du traité de droit
international humanitaire de portée générale interdisant les mines antipersonnel
mentionné ci-dessus ; de tout mettre en œuvre pour que ce traité soit ratifié dans
les meilleurs délais par les pays afin qu’il entre en vigueur rapidement ; et, enfin,
d’inciter leur gouvernement à prendre toutes les mesures nécessaires pour
parvenir à l’élimination totale de toutes les mines antipersonnel ;

2. demande aux Sociétés nationales, le cas échéant, d’encourager leur
gouvernement à adopter une législation nationale proscrivant les mines
terrestres antipersonnel ;

3. prie instamment toutes les composantes du Mouvement de redoubler d’efforts
en vue de parvenir à l’interdiction et à l’élimination totales de toutes les mines
antipersonnel ; d’assurer aux victimes de mines les soins, le traitement et la
réadaptation adéquats, y compris leur réinsertion économique et sociale ; de
soutenir en outre les programmes de sensibilisation aux dangers des mines,
comme le prévoit, entre autres, l’article 6 de la Convention susmentionnée ;

4. encourage toutes les composantes du Mouvement, lorsqu’elles envisagent de
soutenir des activités de déminage, à suivre les directives établies à cet effet
pour le Mouvement ;

5. demande au CICR et à la Fédération internationale d’élaborer, en consultation
avec les Sociétés nationales, une stratégie à long terme applicable au problème
des mines antipersonnel – notamment en ce qui concerne les souffrances des
victimes – et de continuer à mettre au point des programmes de
sensibilisation aux dangers que représentent ces engins, montrant ainsi
l’engagement permanent du Mouvement face au problème des mines ; 

6. le CICR et la Fédération internationale de faire rapport au Conseil des
Délégués, à sa session de 1999, sur les progrès accomplis en vue de parvenir à
l’interdiction et à l’élimination totales de toutes les mines antipersonnel, et
d’alléger les souffrances des victimes, ainsi que dans l’élaboration et la mise en
œuvre de la stratégie à long terme du Mouvement mentionnée ci-dessus.

4. Concernant les transferts d’armes :

notant avec préoccupation que des combattants et des civils qui ne
connaissent pas bien les règles du droit international humanitaire peuvent se
procurer facilement une grande variété d’armes, en particulier des armes légères,
et qu’ils les utilisent souvent contre la population civile et en violation des
principes humanitaires essentiels,

rappelant le paragraphe 8 de la résolution 2 du Conseil des Délégués de 1995,
qui demandait que le rôle et l’attitude du Mouvement en ce qui concerne le
problème des transferts d’armes soient étudiés et précisés,
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rappelant en outre la préoccupation du Mouvement devant la prolifération
des armes, préoccupation qu’il a exprimée lors de la XXVIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi que le mandat
confié par celle-ci au CICR pour qu’il entreprenne une étude sur la relation entre
la disponibilité des armes et les violations du droit international humanitaire,

se félicitant des discussions engagées par le CICR avec les conseillers
juridiques de Sociétés nationales, en octobre 1996, sur les transferts d’armes et le
droit international humanitaire,

prenant note du rapport présenté à la session 1997 du Conseil des Délégués
sur l’évolution intervenue dans le domaine du transfert des armes depuis la fin de
la guerre froide,

1. se déclare préoccupé de constater combien il est facile de se procurer des
armes, ce qui risque de se traduire par un plus grand nombre de violations du
droit international humanitaire ;

2. appuie les efforts déployés par le CICR pour apporter la preuve que le libre
transfert des armes risque de se traduire par un plus grand nombre de
violations du droit international humanitaire et d’accroître les souffrances de
la population civile dans les situations de conflit armé ;

3. demande que le rôle et l’attitude du Mouvement dans ce domaine soient
davantage précisés, et cela avant la prochaine session du Conseil des Délégués.

5. Concernant la sécurité et la sûreté du personnel des organisations
humanitaires :

alarmé par les menaces de plus en plus fréquentes qui pèsent sur la sûreté et la
sécurité des collaborateurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et du
personnel travaillant pour d’autres organisations humanitaires, notamment sous
la forme d’attaques délibérées et souvent mortelles ainsi que de prises d’otages,

inquiet du fait que des activités humanitaires neutres et impartiales soient
prises pour cible et que la vie de la population civile puisse ainsi être en danger
faute de protection et d’assistance,

préoccupé de ce que les emblèmes de la croix rouge et du croissant rouge ne
sont pas respectés dans ces situations, et conscient du risque accru de confusion
sur le terrain parmi les acteurs humanitaires et entre leurs différentes méthodes
de travail, ainsi que de la détérioration des conditions de sécurité qui en résulte,

réaffirmant que le droit international humanitaire protège aussi les actions de
secours menées par des organisations humanitaires et impartiales, sans aucune
distinction défavorable, pour venir en aide à la population civile,

ayant à l’esprit la réunion périodique des États qui doit se dérouler
prochainement et où sera examinée la question de la sécurité et la sûreté du
personnel humanitaire,

rappelant la résolution 9 du Conseil des Délégués de 1995, 
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1. prie instamment toutes les composantes du Mouvement d’insister auprès des
États pour qu’ils prennent toutes les mesures nécessaires, tant nationales
qu’internationales, sans préjudice des Principes fondamentaux, afin d’assurer
le libre accès aux personnes vulnérables ;

2. prie instamment toutes les composantes du Mouvement d’insister auprès des
États pour qu’ils prennent toutes les mesures nécessaires, tant nationales
qu’internationales, sans préjudice des Principes fondamentaux, afin d’assurer
au mieux la sécurité et la sûreté du personnel humanitaire ;

3. réaffirme l’obligation qui incombe aux parties aux conflits armés, en vertu du
droit international humanitaire, de respecter et de protéger les actions de
secours et en particulier le personnel participant à ces actions ; 

4. réaffirme en outre l’obligation des États parties aux Conventions de Genève
du 12 août 1949 d’adopter une législation nationale protégeant les emblèmes
de la croix rouge et du croissant rouge et la nécessité de faire en sorte que les
États et les composantes du Mouvement prennent largement conscience du
caractère protecteur de ces emblèmes ;

5. rappelle à toutes les composantes du Mouvement la nécessité de respecter
strictement les Principes fondamentaux dans toutes leurs activités, les
obligations que leur impose la résolution 9 du Conseil des Délégués de 1995,
et l’importance de promouvoir des principes et des règles humanitaires clairs
et cohérents parmi toutes les organisations humanitaires qui assurent
assistance et protection ;

6. recommande avec insistance à toutes les composantes du Mouvement de
poursuivre l’élaboration de politiques et d’activités de recrutement et de
formation, et d’améliorer les réseaux qui leur permettent de communiquer et
d’échanger entre elles des informations relatives à ces questions ;

7. recommande à toutes les composantes du Mouvement actives sur le terrain
d’avoir recours et de se fier davantage à la connaissance précise qu’a la
population locale de la situation sur le plan de la sécurité et de la sûreté ;

8. adresse ses très sincères condoléances aux familles des collaborateurs et des
volontaires de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge assassinés.

6. Suite donnée :

décide de continuer à inscrire régulièrement à son ordre du jour un point
relatif à la promotion d’activités contribuant à la paix ainsi qu’à un respect accru
des règles du droit international humanitaire et des droits fondamentaux de la
personne humaine. (Conseil des Délégués, Séville 1997, résolution 8.)
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Droit international humanitaire coutumier

Le Conseil des Délégués,

réaffirmant l’engagement de tous les États et toutes les parties engagés dans un
conflit armé de respecter et de faire respecter le droit international humanitaire,

reconnaissant l’importance d’œuvrer pour la ratification universelle des
traités de droit international humanitaire,

considérant l’importance du droit international humanitaire coutumier en
tenant compte du fait que tous les traités humanitaires n’ont pas été ratifiés
universellement,

notant que le droit conventionnel qui régit les conflits armés non
internationaux n’est pas bien développé, bien que ces conflits soient aujourd’hui
plus nombreux,

rappelant la résolution 1 de la XXVIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi que le mandat confié au Comité international
de la Croix-Rouge (CICR) pour qu’il entreprenne une étude sur les règles
coutumières du droit international humanitaire applicables aux conflits armés
internationaux et non internationaux,

notant avec une grande satisfaction les efforts considérables déployés par le
CICR pour réaliser cette étude conformément au mandat mentionné ci-dessus, 

1. se félicite de l’étude sur le droit international humanitaire coutumier publiée
par le CICR en tant que contribution substantielle à la protection des victimes
de la guerre ;

2. recommande cette étude à toutes les composantes du Mouvement comme
base de discussion, s’il y a lieu, avec les autorités nationales, les forces armées,
les milieux académiques et les parties à un conflit armé ;

3. invite les Sociétés nationales, dans la mesure de leurs capacités, à faire
connaître le plus largement possible les conclusions de l’étude. (Conseil des
Délégués, Séoul 2005, résolution 1.)

Réaffirmation et mise en œuvre 
du droit international humanitaire

« Préserver la vie et la dignité humaines dans les conflits armés »

La XXXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(« la Conférence »),

rappelant la Déclaration et l’Agenda pour l’action humanitaire, adoptés par la
XXVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

soulignant que ces documents restent aussi pertinents aujourd’hui qu’ils
l’étaient en 2003, et encourageant tous les membres de la Conférence à continuer de
travailler à leur pleine mise en œuvre,
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convaincue que le droit international humanitaire demeure aussi pertinent
aujourd’hui que par le passé dans les conflits armés internationaux et non
internationaux, et qu’il continue d’assurer la protection de toutes les victimes de
conflits armés,

soulignant, à cet égard, que la protection offerte par le droit international des
droits de l’homme ne cesse pas en cas de conflit armé, si ce n’est par l’effet de
dispositions dérogatoires, rappelant que si certains droits peuvent relever
exclusivement du droit international humanitaire, d’autres peuvent relever
exclusivement du droit international des droits de l’homme et d’autres enfin
peuvent relever à la fois de ces deux branches du droit international, et soulignant
que le droit international des droits de l’homme, le droit international humanitaire
et le droit des réfugiés confèrent une protection aux victimes de conflits armés dans
leurs domaines d’application respectifs,

renouvelant l’engagement sans équivoque pris par tous les membres de la
Conférence de respecter et de faire respecter le droit international humanitaire en
toutes circonstances,

insistant, toutefois, sur le fait que le droit international humanitaire ne régit
que les situations de conflit armé et ne devrait pas être étendu à d’autres situations, 

se félicitant des débats en cours sur le droit international humanitaire en vue de
sa réaffirmation et de sa mise en œuvre lorsqu’il s’agit de faire face aux défis posés
par les conflits armés contemporains,

profondément préoccupée par le fait que les populations civiles et les personnes
civiles continuent d’être les plus durement touchées par les conflits armés et
demeurent les principales victimes des violations du droit international
humanitaire commises par des parties à un conflit armé, et condamnant
vigoureusement, à cet égard, les attaques perpétrées contre les civils ne prenant pas
directement part aux hostilités et les biens de caractère civil, y compris le personnel
de secours humanitaire, les journalistes, les autres professionnels des médias et le
personnel associé, ainsi que l’emploi de boucliers humains,

rappelant la nécessité de prendre en compte les besoins spécifiques des femmes,
des enfants, des personnes âgées, handicapées ou infirmes, des personnes déplacées,
des réfugiés, des personnes privées de liberté et des autres personnes ayant des
besoins spécifiques, en matière de protection, de santé et d’assistance,

saluant la ratification universelle des Conventions de Genève de 1949,
exprimant l’espoir que d’autres traités de droit international humanitaire
bénéficieront également d’une adhésion universelle, et appelant tous les États à
envisager d’adhérer à ceux de ces traités auxquels ils ne sont pas encore parties,

notant l’entrée en vigueur du Protocole III additionnel aux Conventions de
Genève le 14 janvier 2007,

notant que les principes et les dispositions du droit international humanitaire
sont issus non seulement des traités internationaux, mais aussi du droit
international coutumier,
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rappelant que l’obligation de respecter le droit international humanitaire lie
toutes les parties à un conflit armé, et soulignant que cette obligation n’est pas
fondée sur la réciprocité,

se félicitant des progrès accomplis dans la mise en œuvre du droit international
humanitaire et reconnaissant qu’il est important de prendre des mesures à tous les
niveaux pour parvenir à une mise en œuvre, une diffusion et une application
effectives du droit international humanitaire,

notant avec satisfaction le nombre toujours plus grand de partenariats et de
synergies créés dans les domaines de la mise en œuvre, de la diffusion et du
développement du droit international humanitaire entre les États, les organisations
internationales et régionales, le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), les
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés nationales)
et leur Fédération internationale, les institutions universitaires, les organisations
non gouvernementales et la société civile,

rappelant, en particulier, les responsabilités spéciales incombant aux Sociétés
nationales, en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics de leurs États respectifs dans
le domaine humanitaire, de coopérer avec leurs gouvernements et de leur prêter
assistance pour la diffusion et la mise en œuvre du droit international humanitaire,
y inclus la protection des emblèmes,

considérant que, si des progrès ont été réalisés, les efforts visant à appliquer le
droit international humanitaire, aux niveaux national et international, sont très
loin de répondre aux exigences de justice, et reconnaissant qu’il est inacceptable de
laisser impunis les crimes relevant du droit international et que les droits des
victimes ne sauraient être ignorés plus longtemps, 

décide de ce qui suit :

Respecter et faire respecter

1. réaffirme l’obligation incombant à tous les États et parties à un conflit armé de
respecter et de faire respecter le droit international humanitaire en toutes
circonstances ;

2. souligne, à cet égard, l’obligation incombant à tous les États de s’abstenir
d’encourager les violations du droit international humanitaire par toute partie
à un conflit armé et d’exercer leur influence, dans toute la mesure possible, soit
individuellement soit par des mécanismes multilatéraux, pour prévenir les
violations et y mettre fin, conformément au droit international ;

Garanties fondamentales

3. réaffirme que toutes les personnes au pouvoir d’une partie à un conflit armé, y
compris les personnes privées de liberté pour des motifs en relation avec le conflit
armé, ont droit aux garanties fondamentales établies par le droit international
humanitaire pour les situations de conflit armé international et non
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international et que, par voie de conséquence, nul ne peut se trouver en dehors
de tout cadre juridique ;

4. souligne que ces garanties fondamentales s’appliquent sans aucune distinction
de caractère défavorable fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la
religion ou la croyance, les opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou
sociale, la fortune, la naissance ou une autre caractéristique, ou tous autres
critères analogues ;

5. réaffirme, à cet égard, l’importance que revêt toujours le respect intégral de
l’article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949, qui exprime certaines
garanties fondamentales, lesquelles sont complétées par le droit conventionnel et
le droit international coutumier applicables ;

6. réaffirme l’obligation de traitement humain s’appliquant à toutes les personnes
au pouvoir d’une partie à un conflit armé, y compris les personnes privées de
liberté pour des motifs en relation avec le conflit armé, et l’obligation de
respecter leurs convictions personnelles et leurs pratiques religieuses, et
réaffirme, à cet égard, l’interdiction du meurtre, de la torture physique ou
mentale, des traitements cruels ou inhumains, des outrages à la dignité
personnelle, en particulier les traitements humiliants et dégradants, des peines
corporelles, des mutilations, des expériences médicales ou scientifiques, du viol
et d’autres formes de violence sexuelle, de la prise d’otages, des disparitions
forcées et des punitions collectives ;

7. souligne qu’il est d’une importance vitale de fournir à toutes les personnes
privées de liberté pour des motifs en relation avec le conflit armé, qu’elles soient
détenues ou internées, des garanties procédurales visant à assurer que leur
détention ou leur internement est légal et n’équivaut pas à une privation
arbitraire de liberté, y compris l’examen par un organe indépendant et
impartial du fondement juridique de leur détention ou internement et de la
légalité de leur maintien en détention ou en internement, sans préjudice des
dispositions juridiques applicables aux prisonniers de guerre ;

8. réaffirme que toutes les personnes faisant l’objet d’une arrestation sur la base de
poursuites pénales et les personnes traduites en justice ont droit à un procès
équitable leur accordant toutes les garanties judiciaires essentielles, notamment
la présomption d’innocence, un procès par un tribunal indépendant, impartial
et régulièrement constitué, et les droits et moyens de défense nécessaires ;

9. reconnaît que des dispositions protectrices supplémentaires, spécifiques, sont
prévues par le droit international humanitaire pour les prisonniers de guerre et
les autres personnes protégées, telles que les civils internés ;

Assistance humanitaire et médicale

10. réaffirme l’obligation incombant aux parties à un conflit armé, ainsi qu’aux
États tiers, d’accorder aux secours humanitaires et aux travailleurs
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humanitaires un accès rapide et sans encombre aux populations civiles ayant
besoin d’aide, sous réserve des dispositions du droit international humanitaire
et conformément à ce droit, y compris le consentement souverain, et réaffirme
en outre, à cet égard, l’obligation de respecter et de protéger le personnel de
secours humanitaire ;

11. rappelle l’obligation de respecter et de protéger en tout temps le personnel
sanitaire, y compris les travailleurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
ses moyens de transport et les établissements et autres installations sanitaires
conformément au droit international humanitaire, et reconnaît qu’il est
important que le personnel sanitaire ait accès à tous les lieux où ses services sont
nécessaires ;

12. souligne l’obligation incombant à toutes les parties à un conflit armé de
reconnaître et de faire respecter la valeur protectrice des emblèmes distinctifs
reconnus par les Conventions de Genève et, le cas échéant, leurs Protocoles
additionnels ;

13. déplore l’usage abusif d’établissements sanitaires et autres installations sanitaires
ainsi que des emblèmes distinctifs pour mener des opérations militaires qui
mettent en danger les civils, les blessés et malades et le personnel sanitaire ;

Conduite des hostilités

14. réaffirme le principe de distinction entre civils et combattants et entre biens de
caractère civil et objectifs militaires en tant que principe cardinal du droit
international humanitaire devant être observé strictement et en tout temps par
toutes les parties à un conflit armé, quels que soient les motifs sur lesquels est
fondé le conflit armé;

15. réaffirme l’interdiction des attaques dirigées contre des civils ou des biens de
caractère civil et des attaques sans discrimination, le principe de
proportionnalité dans l’attaque, l’obligation de prendre toutes les précautions
pratiquement possibles dans l’attaque et contre les effets de l’attaque,
l’obligation de protéger et d’épargner la population civile, et l’interdiction
d’utiliser des boucliers humains ;

16. réaffirme également l’interdiction des actes ou menaces de violence dont le but
principal est de répandre la terreur parmi la population civile ;

17. réaffirme en outre que le droit des parties à un conflit armé de choisir des
méthodes et moyens de guerre n’est pas illimité, et qu’il est interdit d’employer
des armes, des projectiles, des matières et des méthodes de guerre de nature à
causer des maux superflus ;

18. appelle tous les États à intensifier leurs efforts pour renforcer la protection des
civils contre l’utilisation et les effets indiscriminés des armes et munitions et, à
cet égard, reconnaît qu’il est nécessaire de prendre des mesures urgentes pour
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réduire l’impact, sur le plan humanitaire, des restes explosifs de guerre et des
armes à dispersion, notamment par l’application rigoureuse des règles
existantes du droit international humanitaire et par des actions nationales et
internationales supplémentaires qui limiteront les effets nuisibles de ces
munitions sur les civils, y inclus l’assistance aux victimes ;

19. rappelle l’obligation énoncée au Protocole additionnel I (article 36) d’examiner
la licéité des nouvelles armes ainsi que des nouveaux moyens et méthodes de
guerre, et prie instamment tous les États d’envisager d’établir des mécanismes
d’examen spécifiques à cet effet ;

20. souligne que, compte tenu de l’obligation incombant aux États de respecter et de
faire respecter le droit international humanitaire, des mesures adéquates de
contrôle de la disponibilité des armes et munitions s’imposent afin que lesdites
armes et munitions ne se retrouvent pas dans les mains de personnes dont on peut
craindre qu’elles ne les utilisent en violation du droit international humanitaire ;

Parvenir à une mise en œuvre effective

A. Mise en œuvre nationale

21. rappelle qu’il est impossible de s’acquitter de l’obligation de respecter le droit
international humanitaire sans une mise en œuvre au niveau national des
obligations internationales, et réaffirme donc que les États doivent adopter
toutes les mesures législatives, réglementaires et pratiques qui sont nécessaires
pour incorporer le droit international humanitaire dans la législation et la
pratique nationales ;

22. met l’accent, à cet égard, sur la nécessité d’adopter de telles mesures pour l’usage
et la protection des emblèmes distinctifs, la répression des violations graves du
droit international humanitaire, la protection des biens culturels, la
réglementation des moyens et méthodes de guerre et la protection des droits des
personnes portées disparues et de leurs familles, entre autres ;

23. reconnaît avec satisfaction le rôle efficace et le nombre toujours plus grand des
commissions nationales et autres organes chargés de fournir conseils et aide aux
autorités nationales pour mettre en œuvre, développer et faire plus largement
connaître le droit international humanitaire, et encourage les États qui n’ont
pas encore institué une telle commission nationale ou un organe similaire à
envisager de le faire ;

B. Doctrine, formation et éducation

24. rappelle qu’afin de faire respecter le droit international humanitaire dans la
conduite des opérations militaires, il est essentiel que ce droit soit traduit en
mesures et en mécanismes sur le plan de la doctrine et des procédures. Il est
également important que le personnel des forces armées, à tous les échelons, soit
dûment formé à l’application du droit international humanitaire ;
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25. souligne, à cet égard, la responsabilité des commandants militaires en ce qui
concerne la formation de leur personnel et les ordres qu’ils donnent à leurs
subordonnés, et rappelle qu’il est donc essentiel que les commandants reçoivent
une formation correspondant à leur responsabilité ;

26. rappelle l’importance, à cette fin, de la présence au sein des forces armées de
conseillers juridiques chargés de conseiller les commandants, à l’échelon
approprié, quant à l’application du droit international humanitaire ;

27. réaffirme qu’il est également important que la population civile reçoive une
éducation en droit international humanitaire et, à cet égard, encourage les États
à intensifier leurs efforts et, en particulier, à adopter des programmes éducatifs
pour les jeunes, tels que les modules pédagogiques « Explorons le droit
humanitaire » (EDH), et encourage les Sociétés nationales à accroître leurs
efforts pour faire connaître le droit international humanitaire dans tous les
secteurs de la société ;

C. Mettre fin à l’impunité

28. est consciente que si la mise en œuvre, la formation et l’éducation sont des
conditions sine qua non pour que les États s’acquittent de leur obligation de
respecter le droit international humanitaire, l’exécution des dispositions de ce
droit, en particulier par l’application rigoureuse du système de responsabilité
individuelle en cas de violations graves, est nécessaire pour mettre fin à l’impunité
et encourager le respect du droit international humanitaire à l’avenir ;

29. souligne, à cet égard, qu’il est indispensable que tous les États se dotent d’un
cadre juridique national aux fins d’enquêter sur les crimes relevant du droit
international, en particulier les crimes de guerre, et de traduire en justice ou
d’extrader les personnes soupçonnées d’avoir commis de tels crimes ;

30. met l’accent sur l’importance de sanctions claires, prévisibles et effectives,
qu’elles soient pénales ou disciplinaires, afin d’assurer le respect du droit
international humanitaire et d’empêcher que les violations ne se reproduisent ;

31. prie instamment les États de continuer à promouvoir la responsabilité des auteurs
de crimes relevant du droit international, et ce en rendant leur système de justice
pénale nationale plus efficace, inter alia au moyen d’une assistance aux États
pour les aider à développer les capacités de leurs tribunaux pénaux, en améliorant
la coopération judiciaire internationale entre États ainsi qu’entre les États et les
cours et tribunaux internationaux et « mixtes », en envisageant de devenir parties
au Statut de la Cour pénale internationale et en prévoyant pour de tels crimes une
compétence juridictionnelle qui soit conforme au droit international ;

32. encourage l’utilisation de mécanismes d’établissement des faits, tels que la
Commission internationale d’établissement des faits instituée au titre de
l’article 90 du Protocole additionnel I, pour restaurer le respect du droit
international humanitaire ;
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33. invite le CICR, dans le cadre des efforts sur lesquels il a fait rapport
antérieurement, à poursuivre sa réflexion et ses travaux en vue d’un meilleur
respect du droit international humanitaire et à incorporer, le cas échéant, une
mise à jour sur cette question dans un rapport à la prochaine Conférence
internationale ;

34. rappelle aux États qu’il est nécessaire de prendre des mesures concernant les
droits des victimes conformément au droit international ; 

35. appelle tous les Membres de la Conférence à prendre des mesures effectives pour
mettre en œuvre la présente résolution. (Genève 2007, résolution 3.)

CHAPITRE II

PROTOCOLES ADDITIONNELS
(RATIFICATION, ADHÉSION)

Voir également :

Première Partie

Droit international humanitaire, Section A – Conventions de Genève et
Protocoles Additionnels

Quatrième Partie

Section I, Chap. I Rés. 1, XXIXe Conférence internationale (Genève
2006), p. 1044

Section III, Chap. I Rés. VIII para. 1 de la XXVe Conférence
internationale (Genève 1986), p. 1152

Protocoles additionnels aux Conventions de Genève

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant la résolution VII adoptée par la XXIVe Conférence internationale de
la Croix-Rouge,

ayant examiné le rapport du CICR sur l’état des signatures, ratifications et
adhésions, aux Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949,
adoptés par consensus le 8 juin 1977 à la Conférence diplomatique de Genève,

confirmant l’intérêt porté par la Conférence internationale à la réaffirmation et
au développement du droit international humanitaire applicable dans les conflits
armés,
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consciente de la nécessité de consolider et de mettre en œuvre l’ensemble existant
du droit international humanitaire et de réaliser l’acceptation universelle de ce
droit,

consciente en particulier de la nécessité de protéger la population civile contre
les effets des hostilités ainsi que du rôle du CICR, des Sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et des organismes de protection civile à cet
égard,

1. apprécie l’acceptation quasi universelle des Conventions de Genève de 1949,

2. note cependant que, jusqu’à présent, le nombre des États qui sont devenus
Parties aux deux Protocoles additionnels est plus restreint,

3. appelle tous les États parties aux Conventions de Genève de 1949 à envisager de
devenir également Parties aux Protocoles additionnels le plus rapidement possible,

4. invite tous les États qui deviennent Parties au Protocole I à envisager de faire la
déclaration prévue à l’article 90 de ce Protocole,

5. prie le CICR, dans le cadre du mandat conféré par ses statuts et en collaboration
avec les Sociétés nationales, de promouvoir la connaissance des Protocoles
additionnels en vue d’atteindre les objectifs précités. (Genève 1986, résolution II.)

CHAPITRE III

MESURES NATIONALES DE MISE EN ŒUVRE 
DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

Mesures nationales de mise en œuvre du droit international humanitaire

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

consciente que les Parties aux Conventions de Genève et aux Protocoles
additionnels se sont engagées à respecter et à faire respecter ces instruments en
toutes circonstances,

rappelant que les États parties ont le devoir de se communiquer, par
l’intermédiaire du dépositaire et, pendant les hostilités, par celui des Puissances
protectrices, les traductions officielles des Conventions et des Protocoles
additionnels ainsi que les lois et règlements qu’ils peuvent adopter afin d’assurer
leur application,

ayant examiné le document présenté par le CICR, intitulé « Respect du droit
international humanitaire – Mesures nationales de mise en œuvre, en temps de
paix, des Conventions de Genève et de leurs Protocoles additionnels »,
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réaffirmant que l’applicabilité même du droit international humanitaire
dépend en grande partie de l’adoption de lois nationales adéquates,

1. prie instamment les gouvernements des États parties aux Conventions de
Genève et, le cas échéant, aux Protocoles additionnels de s’acquitter entièrement
de leur obligation d’adopter ou de compléter la législation nationale pertinente,
ainsi que de se communiquer, de la façon indiquée ci-dessus, les mesures prises
ou envisagées à cette fin,

2. invite les Sociétés nationales à aider leurs gouvernements et à collaborer avec
eux pour leur permettre de s’acquitter de leurs obligations,

3. appelle les gouvernements et les Sociétés nationales à donner au CICR leur
entier soutien et les informations qui lui permettront de suivre les progrès
réalisés en ce qui concerne les mesures législatives et autres adoptées en vue de
la mise en œuvre du droit international humanitaire,

4. prie le CICR de rassembler et d’évaluer lesdites informations et de faire rapport
régulièrement aux Conférences internationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge sur les suites données à la présente résolution. (Genève 1986,
résolution V.)

Droit international humanitaire : passer du droit à l’action. 
Rapport sur le suivi de la Conférence internationale 

pour la protection des victimes de la guerre

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

constatant avec une grande inquiétude l’augmentation du nombre des conflits
armés en cours dans diverses parties du monde,

alarmée par les violations graves et persistantes du droit international
humanitaire commises, notamment à l’encontre de civils, y compris les personnes
les plus vulnérables,

profondément affectée par les deuils et les souffrances qui résultent de ces
violations,

déplorant la dégradation du respect du droit international humanitaire,

relevant que les États parties aux Conventions de Genève de 1949 et les États
parties aux Protocoles additionnels de 1977 ont l’obligation, non seulement de
respecter, mais encore de faire respecter ces Conventions et ces Protocoles, et que
tous les États doivent respecter le droit international humanitaire coutumier
pertinent,

rappelant que, pour les cas non prévus par des accords internationaux, la
personne humaine reste sous la sauvegarde des principes de l’humanité et des
exigences de la conscience publique,
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convaincue qu’il s’impose de prendre toute mesure utile pour que les principes
fondamentaux du droit international humanitaire soient connus et compris de
tous,

rappelant que le Gouvernement suisse a convoqué à Genève, du 30 août au
1er septembre 1993, une Conférence internationale pour la protection des victimes
de la guerre et, du 23 au 27 janvier 1995, un Groupe d’experts intergouvernemental
pour la protection des victimes de la guerre,

ayant pris note du rapport du président du Groupe d’experts
intergouvernemental pour la protection des victimes de la guerre,

prenant note du document établi par les autorités suisses sur les réunions des
États parties aux Conventions de Genève de 1949 chargées d’examiner les
problèmes généraux d’application du droit international humanitaire
(Document 95/C.I/2/3),

soulignant l’importance que revêt la tenue à intervalles réguliers de la
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour le
renforcement de la protection des victimes de la guerre,

1. condamne vigoureusement les violations du droit international humanitaire
commises dans diverses régions du monde ;

2. réaffirme de manière solennelle que chaque État a l’obligation de respecter en
toutes circonstances les principes et les normes pertinents du droit humanitaire
et que les États parties aux Conventions de Genève de 1949 et les États parties
aux Protocoles additionnels de 1977 doivent faire respecter les Conventions et
les Protocoles ;

3. fait sienne la Déclaration finale de la Conférence internationale pour la
protection des victimes de la guerre (Annexe I), adoptée le 1er septembre 1993,
qui confirme la nécessité de renforcer la mise en œuvre et le respect du droit
international humanitaire et est jointe à la présente Résolution ;

4. fait également siennes les Recommandations élaborées par le Groupe d’experts
intergouvernemental, qui visent à traduire la Déclaration finale de la
Conférence en mesures concrètes et efficaces et qui sont jointes à la présente
Résolution ;

5. demande instamment aux États de mettre en œuvre les Recommandations qui
leur sont adressées, notamment par l’adoption de mesures adéquates sur les
plans national et international et l’appui apporté aux organisations
internationales œuvrant dans ce domaine, et les invite à examiner d’autres
mesures tendant à protéger efficacement les victimes de la guerre ;

6. encourage les États et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Sociétés nationales) à organiser des réunions, ateliers et autres activités
à l’échelon régional pour mieux faire comprendre et appliquer le droit
international humanitaire ;
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7. recommande que les conclusions des réunions organisées par le dépositaire des
Conventions de Genève de 1949, y compris celles mentionnées dans la
Recommandation VII du Groupe d’experts intergouvernemental, soient
transmises à la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge suivante, ainsi qu’aux États parties à ces Conventions ;

8. demande au Comité international de la Croix-Rouge (CICR), à la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Fédération internationale) et aux Sociétés nationales d’assumer les tâches que
leur confèrent les Recommandations et demande aux États de leur fournir un
soutien adéquat à cet égard ;

9. invite les États à répondre généreusement à l’appel lancé conjointement chaque
année par le CICR et la Fédération internationale, conformément à la
Recommandation VIII du Groupe d’experts intergouvernemental, pour le
financement de projets spécifiques de diffusion soumis par des Sociétés
nationales, à soutenir financièrement l’élément diffusion des programmes
réguliers de secours et de développement du CICR et de la Fédération
internationale, et à soutenir les programmes de diffusion nationaux de la
Société nationale de leur pays ;

10. invite le CICR, en collaboration avec la Fédération internationale, à faire
rapport à la XXVIIe Conférence internationale sur la mise en œuvre de la
présente résolution. (Genève 1995, résolution 1.)

Mise en œuvre du droit international humanitaire sur le plan national

Le Conseil des Délégués,

rappelant la résolution 1 de la XXVIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (1995), intitulée « Droit international humanitaire :
passer du droit à l’action. Rapport sur le suivi de la Conférence internationale
pour la protection des victimes de la guerre »,

soulignant l’importance de la mise en œuvre du droit international
humanitaire sur le plan national,

notant que tous les États doivent prendre des mesures nationales de mise en
œuvre du droit international humanitaire, notamment assurer la diffusion de ce
droit aux forces armées et au grand public, adopter une législation sanctionnant
les crimes de guerre et protégeant l’utilisation des emblèmes de la croix rouge et
du croissant rouge, ainsi que toutes autres mesures pertinentes,

1. se félicite de la précieuse contribution des Services consultatifs du CICR, qui
prêtent leur concours aux États concernant l’adoption de mesures nationales
de mise en œuvre du droit international humanitaire et la promotion d’un
échange d’informations sur ces mesures, et les encouragent à ratifier les traités
de droit international humanitaire ; 
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2. réaffirme le rôle spécial joué par les Sociétés nationales qui consiste à coopérer
avec le gouvernement de leur pays en matière de mise en œuvre et de diffusion
du droit international humanitaire ;

3. accueille avec satisfaction les efforts déployés par de nombreuses Sociétés
nationales qui s’emploient à attirer l’attention des gouvernements de leurs
pays respectifs sur la nécessité de mettre en œuvre des mesures nationales,
législatives et autres, en vue de faire appliquer le droit international
humanitaire, qui aident lesdits gouvernements dans le processus d’adoption
de telles mesures et les incitent à ratifier les traités de droit international
humanitaire ;

4. encourage toutes les Sociétés nationales à promouvoir l’adoption de mesures
nationales de mise en œuvre et à coopérer dans ce domaine, à l’échelon
régional et international avec d’autres Sociétés nationales ainsi qu’avec la
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et le CICR ; 

5. prend note du rôle considérable joué par les comités nationaux existants dans
le domaine de l’application du droit international humanitaire, rôle consistant
à conseiller et à aider le gouvernement de leur pays en matière de mise en
œuvre et de diffusion de cette branche du droit ; 

6. encourage toutes les Sociétés nationales à ne ménager aucun effort afin de
promouvoir la création de comités nationaux et, lorsque ceux-ci existent déjà,
de jouer un rôle approprié dans leurs activités ;

7. prend acte de la proposition visant à instaurer une procédure volontaire
d’examen de la mise en œuvre du droit international humanitaire ;

8. invite les Sociétés nationales à examiner cette proposition avec leurs
gouvernements respectifs. (Conseil des Délégués, Séville 1997, résolution 4.)

Cour criminelle internationale

Le Conseil des Délégués,

profondément alarmé par les violations massives et continuelles du droit
international humanitaire perpétrées dans les conflits armés, tant internationaux
que non internationaux,

rappelant l’obligation qui incombe aux États de réprimer les violations du
droit international humanitaire ainsi que de la Convention pour la prévention et
la répression du crime de génocide,

rappelant également la résolution 2 de la XXVIe Conférence internationale de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui demande instamment aux États
d’intensifier les efforts déployés au niveau international pour créer sur une base
permanente une cour criminelle internationale,
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considérant les efforts déjà entrepris à cette fin et, en particulier, la
planification d’une conférence diplomatique internationale à Rome en 1998, afin
de constituer une telle cour,

considérant également les efforts déployés par le CICR afin de favoriser la
création d’une cour criminelle internationale efficace et impartiale,

1. invite les Sociétés nationales à soutenir tous ces efforts et à promouvoir la
création d’une telle cour, tout en incitant les États à s’acquitter de leur
obligation, en vertu des dispositions du droit international humanitaire, de
réprimer les violations de cette branche du droit et de la Convention relative
au crime de génocide ;

2. demande au CICR, en consultation avec la Fédération internationale, de
suivre de près l’évolution de la situation, de tenir les Sociétés nationales
activement informées et de faire rapport au Conseil des Délégués, à sa session
de 1999, sur les progrès accomplis en vue de la création d’une cour criminelle
internationale. (Conseil des Délégués, Séville 1997, résolution 5.)

Cour pénale internationale

Le Conseil des Délégués,

profondément alarmé par les violations massives et continuelles du droit
international humanitaire perpétrées dans les conflits armés, tant internationaux
que non internationaux, 

rappelant l’obligation qui incombe aux États de faire cesser et de réprimer les
violations du droit international humanitaire, 

notant avec une grande satisfaction l’adoption du Statut de Rome portant
création de la Cour pénale internationale en tant qu’instrument complémentaire
d’une répression plus efficace des crimes de guerre, 

constatant les efforts déjà entrepris par la Commission préparatoire sur la
Cour pénale internationale en vue de la rédaction des éléments constitutifs des
crimes et du règlement de procédure et de preuve, 

prenant note avec satisfaction des contributions apportées par le CICR et la
Fédération internationale au processus de négociation ainsi que des efforts
constants déployés par le CICR, en particulier pour aider les États à rédiger les
éléments constitutifs des crimes de guerre, 

1. invite les Sociétés nationales à soutenir tous ces efforts et à promouvoir la
ratification du Statut de Rome sans la déclaration prévue à l’article 124 du
Statut de la CPI, tout en encourageant les États à honorer l’obligation que leur
impose le droit international humanitaire de mettre fin aux violations de ce
droit et de les réprimer ;

2. demande au CICR de continuer à participer activement aux négociations en
cours au sein de la Commission préparatoire, en particulier pour que les

SECTION III   DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE1184



« acquis » au sens du droit international humanitaire soient convenablement
reflétés dans le document concernant les éléments constitutifs des crimes ;

3. demande également au CICR, en consultation avec la Fédération
internationale, de suivre attentivement les développements, de tenir
activement les Sociétés nationales informées, et de présenter à la session de
2001 du Conseil des Délégués un rapport sur les progrès accomplis en matière
de création d’une Cour pénale internationale. (Conseil des Délégués, Genève
1999, résolution 11.)

Protection des biens culturels en cas de conflit armé

Le Conseil des Délégués, 

vivement alarmé par la destruction de monuments, d’œuvres d’art, de
manuscrits, de livres et d’autres biens culturels lors de conflits armés, 

reconnaissant que les biens culturels, les monuments et l’héritage culturel sont
des éléments essentiels de l’identité des peuples et qu’il est important de les
sauvegarder non seulement parce qu’ils font partie du patrimoine culturel du
monde mais aussi pour promouvoir la paix et la compréhension mutuelle, ainsi
que la protection que le droit pénal offre quant aux biens culturels, 

notant que lors de conflits armés, la protection des biens culturels est
améliorée par l’adhésion aux règles pertinentes du droit international
humanitaire, en particulier la Convention de La Haye de 1954 pour la protection
des biens culturels en cas de conflit armé et ses deux Protocoles de 1954 et 1999, 

rappelant le Plan d’action de la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et les résolutions pertinentes de Conférences
internationales antérieures qui engagent les États à envisager de devenir parties
aux traités pertinents conclus depuis l’adoption des Conventions de Genève de
1949 afin de renforcer l’universalité du droit international humanitaire, 

reconnaissant que nombre des règles contenues dans la Convention de La
Haye de 1954 et dans ses deux Protocoles de 1954 et 1999 doivent être mises en
œuvre en temps de paix pour être efficaces dans les situations de conflit armé, 

rappelant le rôle particulier que le Comité international de la Croix-Rouge
(CICR) et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Sociétés nationales) jouent en matière de promotion, de diffusion et de mise en
œuvre du droit international humanitaire, 

1. note avec satisfaction le rôle croissant que joue le CICR, en coopération avec
l’UNESCO, pour encourager la ratification et la mise en œuvre de la
Convention de La Haye et de ses Protocoles ; 

2. encourage les Sociétés nationales à inclure la Convention de La Haye et ses
Protocoles dans les activités qu’elles mènent pour promouvoir, diffuser et
mettre en œuvre le droit international humanitaire, de leur propre initiative
ou en coopération avec leurs gouvernements ;
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3. invite les États qui ne l’ont pas encore fait à devenir parties aux traités
pertinents conclus depuis l’adoption des Conventions de Genève de 1949, en
particulier la Convention de la Haye de 1954 et ses deux Protocoles, afin de
renforcer l’universalité du droit international humanitaire. (Conseil des
Délégués, Genève 2001, résolution 11.)

CHAPITRE IV

DIFFUSION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

Voir également :

Troisième Partie

Section I Principes fondamentaux

Quatrième Partie

Section I, Chap. III Rés. XXVI, d, de la XXVe Conférence internationale
(Genève, 1986), pp. 1089-1090

Section III, Chap. I Rés. VIII para. 3, de la XXVe Conférence
internationale (Genève, 1986), p. 1152

Rés. 13, para. 3, du Conseil des Délégués (Budapest,
1991), p. 1155

Section IV, Chap. IV Rés. IX, para. 1, de la XXVe Conférence internationale
(Genève, 1986), p. 1217

Section IV, Chap. IV D Rés. XVII, para. 2, de la XXVe Conférence
internationale (Genève, 1986), p. 1223

Rés. 9, b, du Conseil des Délégués (Budapest, 1991),  
pp. 1225-1227

Section IV, Chap. V Rés. XIV, de la XXIIIe Conférence internationale
(Bucarest, 1977), pp. 1279-1280

Section VI, Chap. V Rés. 20, du Conseil des Délégués (Genève, 1963),
p. 1336

Diffusion du droit international humanitaire 
et des Principes et idéaux de la Croix-Rouge

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance avec satisfaction du travail accompli par le CICR, la
Ligue, les Sociétés nationales et l’Institut Henry-Dunant en ce qui concerne la mise
en œuvre de la résolution VII de la XXIIIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge et l’élaboration d’un Programme d’action dans le domaine de la diffusion du
droit international humanitaire et des Principes et idéaux de la Croix-Rouge,
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attentive à ce que, conformément aux articles 47, 48, 127 et 144, respectivement
des Ire, IIe, IIIe et IVe Conventions de Genève de 1949, à l’article 83 du Protocole I
de 1977, et à l’article 19 du Protocole II de 1977, les États Parties se sont engagés à
diffuser ces traités le plus largement possible, obligation qui leur a en outre été
rappelée par la résolution 21 sur la diffusion du droit international humanitaire
applicable en cas de conflit armé, adoptée par la Conférence diplomatique sur la
réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable
dans les conflits armés,

1. prie instamment les Gouvernements des États Parties aux Conventions de
Genève et le cas échéant aux Protocoles de 1977, d’assumer pleinement
l’obligation qui leur incombe de diffuser le droit international humanitaire au
sein des forces armées, des ministères, des milieux universitaires, des écoles, des
professions médicales et du grand public, en aidant notamment les comités
conjoints en voie de création et qui réunissent des représentants des ministères
compétents et des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
à développer leurs activités dans ce domaine,

2. prend note des responsabilités spéciales incombant aux Sociétés nationales
d’assister leur Gouvernement dans cette tâche et prie les Sociétés nationales, en
coopération avec le CICR, la Ligue et avec l’appui de l’Institut Henry-Dunant,
de former des fonctionnaires nationaux qui seront responsables de la diffusion
et de coopérer également avec leurs autorités, en particulier dans les comités
conjoints sur la diffusion,

3. demande au CICR et à la Ligue, chacun dans sa propre sphère, d’aider les
Sociétés nationales à établir et mettre en œuvre les programmes de diffusion sur
le plan national et régional,

4. prie le CICR et la Ligue de présenter conjointement à la prochaine session du
Conseil des Délégués ainsi qu’à la XXVe Conférence internationale de la Croix-
Rouge un rapport sur l’action entreprise dans le domaine de la diffusion sur le
plan international, régional et national, ainsi que sur les suites données à la
présente résolution. (Manille 1981, résolution X.)

Cours internationaux sur le droit applicable dans les conflits armés

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant le devoir qu’ont les États parties aux Conventions de Genève de
diffuser le plus largement possible les dispositions de ces traités et des autres règles
du droit international applicables dans les conflits armés, en particulier auprès de
leurs forces armées,

considérant qu’il y a encore un très grand nombre de membres des forces armées
qui ne connaissent qu’imparfaitement ou pas du tout lesdites Conventions et autres
règles,
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prenant acte avec satisfaction des efforts déjà accomplis par le CICR pour aider
les autorités nationales compétentes à former des officiers responsables de
l’enseignement, au sein de leurs forces armées nationales, des Conventions de
Genève et des autres règles du droit international applicables dans les conflits
armés,

constatant la nécessité que le CICR continue d’appuyer les États pour leur
permettre d’exécuter leur obligation conventionnelle de diffusion desdites
Conventions et autres règles et de contribuer ainsi à leur respect effectif,

1. invite les autorités nationales compétentes à intensifier leurs efforts en vue
d’incorporer systématiquement dans les programmes d’instruction militaire
l’enseignement des Conventions de Genève et des autres règles du droit
international applicables dans les conflits armés,

2. encourage le CICR à continuer d’organiser ou de patronner, d’une manière
régulière, des cours internationaux sur lesdites Conventions et autres règles,
destinés aux membres des forces armées, tels que les cours organisés par
l’Institut international de droit humanitaire de San Remo,

3. recommande au CICR d’adapter les programmes de ces cours internationaux aux
besoins respectifs des juristes devant interpréter ces règles et des commandants et
autres membres des états-majors des diverses écoles et unités militaires,

4. encourage tous les États à envoyer des juristes et des officiers de leurs forces
armées aux cours internationaux organisés par le CICR ou sous son patronage,

5. recommande enfin à tous les États d’organiser d’une façon systématique et
continue de tels cours dans leurs institutions militaires nationales, en tenant
compte des cours internationaux existant dans ce domaine, afin de permettre
une certaine uniformisation de l’enseignement desdites Conventions et autres
règles à l’échelle internationale. (Genève 1986, résolution VI.)

Voir aussi :

Section I, Chap. III Le Mouvement et la paix, promotion de la non-
discrimination

Information et diffusion du droit international humanitaire 
comme contribution à la paix

Le Conseil des Délégués,

rappelant les résolutions relatives à la diffusion du droit international
humanitaire adoptées par les précédentes Conférences internationales de la
Croix-Rouge,

persuadé que la diffusion du droit international humanitaire et des Principes
fondamentaux du Mouvement ne peut être dissociée de la propagation d’un
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esprit de paix et qu’elle constitue une contribution importante du Mouvement en
faveur de la paix,

relevant en outre la nécessité de mieux faire connaître le rôle du Mouvement
dans la promotion de la paix,

1. encourage les Sociétés nationales qui ne l’ont pas encore fait à désigner en leur
sein des responsables de la diffusion du droit international humanitaire et des
Principes fondamentaux et à agir auprès des autorités en vue de la création de
comités conjoints, composés de représentants des ministères compétents et
des Sociétés nationales,

2. invite le Mouvement tout entier à poursuivre et à étendre ses activités de
diffusion du droit international humanitaire et des Principes fondamentaux
auprès de divers milieux, y compris la jeunesse, sur les plans national, régional
et international,

3. encourage la Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la paix à
promouvoir toute mesure visant à développer des méthodes et des moyens
permettant de mieux faire connaître et comprendre le rôle du Mouvement en
faveur de la paix en rappelant notamment le lien qui existe entre, d’une part,
la diffusion du droit international humanitaire et des Principes fondamentaux
du Mouvement et, d’autre part, le développement d’un esprit de paix,

4. prie la Commission de tenir sa seconde séance de 1988 (élargie pour l’occasion
à des spécialistes en diffusion et information de Sociétés nationales et à des
experts en communication) dans le cadre de laquelle la Société hôte, soit
l’Alliance des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de l’URSS, le
CICR et la Ligue organiseront un séminaire aux fins de mettre en œuvre
l’objectif exposé dans le paragraphe précédent. (Conseil des Délégués, Rio de
Janeiro 1987, résolution 4.)

Diffusion du droit international humanitaire 
et des principes et idéaux du Mouvement

Le Conseil des Délégués,

ayant pris connaissance du rapport conjoint du CICR et de la Fédération, 
qui reflète les nombreuses activités de diffusion déployées depuis 1977 par 
les Sociétés nationales, le CICR, la Fédération et l’Institut Henry-Dunant, ainsi
que la mise en œuvre des recommandations contenues dans la résolution IV de
la XXVe Conférence,

soulignant une fois encore que la responsabilité principale de diffuser et
d’enseigner le droit international humanitaire incombe aux États en vertu des
obligations contenues dans les quatre Conventions de Genève de 1949 et leurs
deux Protocoles additionnels de 1977,

déplorant que le droit international humanitaire soit encore trop souvent
violé,
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rappelant que la diffusion du droit international humanitaire et des principes
et idéaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est une activité permanente
du Mouvement qui a pour objectifs :

– de limiter les souffrances engendrées par les conflits armés et d’autres
situations de violence,

– d’assurer la sécurité des actions humanitaires notamment par le respect des
emblèmes de la croix rouge et du croissant rouge,

– de renforcer l’image du Mouvement,

– de contribuer à la propagation d’un esprit de paix,

1. adopte les Lignes directrices pour les années 901 et recommande qu’elles soient
distribuées aussi largement que possible ;

2. exhorte les États à s’acquitter systématiquement de leurs obligations
conventionnelles afin que le droit international humanitaire soit en tout
temps connu, compris et respecté ;

3. réitère la recommandation aux Sociétés nationales de désigner et de former
des experts chargés de la diffusion, ainsi que de coopérer avec les autorités
nationales, notamment dans le cadre de comités conjoints de diffusion ;

4. invite le CICR, en coopération avec la Fédération, à maintenir et, si possible,
à intensifier le soutien apporté aux efforts et aux programmes nationaux et
régionaux de diffusion. (Conseil des Délégués, Budapest 1991, résolution 8.)

DIFFUSION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE 
ET DES PRINCIPES ET IDÉAUX DU MOUVEMENT

LIGNES DIRECTRICES POUR LES ANNÉES 90

Adoptées par le Conseil des Délégués (Budapest, 1991)

1. Définition

La diffusion est l’activité qui consiste à faire connaître le droit international
humanitaire (DIH) ainsi que les Principes fondamentaux et idéaux du
Mouvement, afin qu’ils soient compris et acceptés, et que l’action humanitaire en
soit facilitée.
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2. Objectifs

2.1 Par la connaissance et le respect du DIH, limiter les souffrances
qu’engendrent les conflits armés et les situations de troubles ou tensions.

2.2 Assurer la sécurité des actions humanitaires, et le respect du personnel de la
Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge en particulier, afin que les victimes puissent
être secourues.

2.3 Renforcer l’identité et l’image du Mouvement, contribuer à sa cohésion par
la connaissance et la compréhension de ses Principes, de son histoire, de son
fonctionnement et de ses activités.

2.4 Contribuer à la propagation d’un esprit de paix.

3. Recommandations
Quoi ?

3.1 La matière à diffuser comporte deux volets principaux :

a) le DIH et particulièrement les quatre Conventions de Genève de 1949 et leurs
deux Protocoles additionnels de 1977 ;

b) les Principes fondamentaux, les idéaux ainsi que l’action du Mouvement et
son histoire.

Dans certains cas il peut être opportun de lier la diffusion du DIH à d’autres
domaines tels que les droits de l’homme ou le droit des réfugiés.

Le choix de la matière à diffuser, le degré d’approfondissement ou au contraire
de vulgarisation du contenu dépendent des objectifs particuliers, du public
auquel on s’adresse et du contexte socio-culturel :

– le DIH – ou droit des conflits armés ou droit de la guerre – est en général la
principale matière à transmettre aux militaires, aux milieux gouvernementaux
et aux universités ;

– pour les Sociétés nationales ou la jeunesse, la priorité doit plutôt être accordée
aux Principes fondamentaux et aux idéaux du Mouvement ainsi qu’aux
principes généraux du DIH ;

– quant aux journalistes, dont le travail est d’informer, ils sont particulièrement
sensibles à l’action, aux faits concernant l’actualité humanitaire et l’application
du DIH.

Dans les pays qui ne sont pas encore liés par certains traités humanitaires, en
particulier les Protocoles additionnels de 1977, l’un des objectifs importants de la
diffusion doit être d’obtenir la ratification ou l’adhésion des États concernés.

Tout en respectant le contenu universel du droit et des Principes
fondamentaux, l’efficacité commande d’ajouter des commentaires ou des
exemples propres à chaque culture ou société.
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Par qui ?

3.2 En vertu des obligations du DIH et des règles du Mouvement les principaux
responsables et agents de la diffusion sont :

– les autorités, militaires et civiles, chargées de la mise en œuvre des traités du
DIH ;

– chaque Société nationale qui a pour tâches, d’une part, de former ses propres
membres et, d’autre part, de stimuler, d’aider, voire de suppléer les autorités
étatiques ;

– le CICR, chargé de maintenir les Principes fondamentaux ainsi que de
promouvoir et de développer le DIH, et qui est le principal agent de la
diffusion au plan international ;

– la Fédération, qui aide le CICR dans le développement et la promotion du
DIH et collabore avec lui dans la diffusion de ce droit et des Principes
fondamentaux auprès des Sociétés nationales.

Au-delà de ces responsabilités spéciales, chaque personne ou organisation a
une responsabilité morale et éventuellement légale de promouvoir l’essence du
DIH selon ses moyens, sa situation et son mandat.

À qui ?

3.3 En 1986, huit publics à atteindre en priorité ont été identifiés. Il s’agit des :

– forces armées

– Sociétés nationales

– milieux gouvernementaux

– universités

– écoles

– milieux médicaux

– médias

– et du grand public.

Cette liste reste valable, mais il est toutefois nécessaire de resserrer le champ
des publics qui devraient, en principe, être visés de préférence au cours des
prochaines années. Ce sont :

– les forces armées et autres autorités chargées d’appliquer le DIH ;

– les dirigeants, le personnel et les volontaires des SN ;

– la jeunesse et les membres du corps enseignant.

Les priorités à accorder à d’autres publics doivent être déterminées aux plans
national et local en tenant compte des besoins humanitaires à court et plus long
terme ainsi que des moyens disponibles ou mobilisables.

Les médias, du fait de l’impact qu’ils ont sur l’ensemble des publics et de leur
importance par rapport à l’image du Mouvement et de ses composantes, sont
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toujours prioritaires sous l’angle des activités de relations publiques du
Mouvement.

Parmi les publics non énumérés susceptibles, selon les circonstances, de
devenir prioritaires, on peut relever : les organisations gouvernementales ou non
gouvernementales et certaines catégories de victimes.

L’effort de formation du personnel et des volontaires des SN doit être intense
et constant afin que les SN puissent elles-mêmes rester ou devenir des acteurs
efficaces de la diffusion, ainsi que des relais utiles du CICR ou de la Fédération et
parfois des autorités gouvernementales.

La jeunesse et le corps enseignant doivent, dans bien des pays, constituer la
priorité parmi les objectifs de diffusion de la SN.

Comment ?

3.4 La règle d’or consiste à utiliser les moyens de communication, les méthodes
et les supports didactiques les mieux adaptés au contexte culturel, au niveau de
connaissance et aux moyens matériels disponibles.

La SN, voire la SN en coopération avec les autorités concernées, devrait se
donner pour priorité de bien évaluer les besoins et les moyens nécessaires, puis de
formuler un plan, programme d’action dynamique mais réaliste.

La diffusion en tant qu’activité isolée d’une SN n’est guère productive ; la
diffusion doit pouvoir se rattacher à d’autres activités concrètes au service de la
communauté.

L’objectif de créer et, le cas échéant, de renforcer une fonction, une unité
diffusion au sein de chaque SN doit être maintenu.

Il convient de tenir compte et de développer la complémentarité des objectifs
et des activités de diffusion, d’information et de relations publiques.

Les moyens étant toujours limités, mettre de préférence l’accent sur la
formation de relais, de formateurs.

Obtenir l’appui et la collaboration d’experts à titre bénévole (juristes, officiers,
enseignants, spécialistes des relations publiques etc.).

Le CICR, avec l’appui de la Fédération, doit continuer à produire et à fournir
du matériel, et formuler des méthodes utiles dans la plupart des pays.

Priorité doit être accordée aux méthodes et moyens les plus propres à
développer les initiatives et créations locales.

Au-delà des aspects financiers, techniques ou didactiques le plus important
reste la sensibilité, l’imagination, la créativité et la volonté d’agir.

CHAPITRE IV   DIFFUSION DU DIH 1193



CHAPITRE V

DÉVELOPPEMENT DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

Voir également :

Troisième Partie

Section IV, Doc. VI Stratégie du Mouvement concernant les mines

Quatrième Partie

Section I, Chap.IV Le Mouvement et la paix, le désarmement

Rés. 1, du Conseil des Gouverneurs, (Oslo, 1954), 
p. 1091

Rés. XIV, de la XXIe Conférence internationale,
(Istanbul, 1969), p. 1092

Rés. XIII, de la XXIVe Conférence internationale,
(Manille, 1981), p. 1092

Rés. 1, du Conseil des Délégués, (Genève, 1983), p. 1093

Section IV, Chap. V Rés. X, para. 2, de la XXVe Conférence internationale,
(Genève, 1986), p. 1282

Protection des populations civiles 
contre les dangers de la guerre indiscriminée

La XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

dans ses efforts en vue de protéger la population civile, confirme la résolution
N° XVIII de la XVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge (Toronto 1952)
qui, prenant en considération la résolution N° XXIV de la XVIIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge (Stockholm 1948) exhortait les Gouvernements à
se mettre d’accord, dans le cadre d’un désarmement général, sur un plan de contrôle
international de l’énergie atomique qui assurerait l’interdiction des armes
atomiques et l’emploi de l’énergie atomique à des fins exclusivement pacifiques,

remercie le Comité international de la Croix-Rouge de l’initiative qu’il a prise et
du travail très complet qu’il a accompli pour préciser et développer le droit
international humanitaire dans ce domaine,

constate que la guerre indiscriminée constitue un danger pour les populations
civiles et pour l’avenir de la civilisation,

déclare solennellement que tout Gouvernement et toute autre autorité, ayant la
responsabilité de mener des combats lors de conflits armés, devraient observer au
moins les principes suivants :

– les parties engagées dans un conflit n’ont pas un droit illimité quant aux choix
des moyens de nuire à l’ennemi ;

– il est interdit de lancer des attaques contre la population civile comme telle ;
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– une distinction doit être faite en tout temps entre les personnes participant aux
hostilités et la population civile, de telle sorte que cette dernière soit épargnée
autant que possible ;

– les principes généraux du droit de la guerre s’appliquent aux armes nucléaires
et similaires ;

invite expressément tous les Gouvernements qui ne l’ont pas encore fait à adhérer
au Protocole de Genève de 1925, qui interdit l’utilisation de gaz asphyxiants, toxiques
ou similaires, de tous liquides, matières ou procédés analogues, ainsi que celle des
moyens de guerre bactériologiques,

demande instamment au CICR de poursuivre ses efforts en vue de développer le
droit international humanitaire, conformément à la résolution N° XIII de la XIXe

Conférence internationale de la Croix-Rouge, en particulier en ce qui concerne la
nécessité de protéger la population civile contre les souffrances causées par la guerre
indiscriminée,

charge le CICR de prendre en considération tous les moyens possibles et d’utiliser
toutes les voies appropriées, y compris la création d’un comité d’experts, pour arriver
rapidement à une solution pratique de ce problème,

demande aux Sociétés nationales d’intervenir auprès de leurs Gouvernements
pour obtenir leur collaboration afin d’arriver à une solution rapide de cette question
et invite instamment tous les Gouvernements à soutenir les efforts de la Croix-Rouge
internationale dans ce domaine,

demande à toutes les Sociétés nationales de persuader dans la mesure du
possible leurs Gouvernements d’arriver à des accords fructueux dans le domaine du
désarmement général. (Vienne 1965, résolution XXVIII.)

Armes de destruction massive

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge, 

rappelant que la Croix-Rouge internationale a vocation, conformément au
principe fondamental d’humanité adopté par la XXe Conférence internationale de
la Croix-Rouge (Vienne, 1965), de remplir sa mission humanitaire visant à
protéger la vie et la santé de l’homme, prévenir et alléger ses souffrances et
contribuer à une paix durable dans le monde entier, 

confirmant les Résolutions en faveur de la paix, et celles qui condamnent la
course aux armements, notamment les résolutions Nos XXIV, XVIII, XVIII,
XXVIII et XIV adoptées respectivement par les XVIIe, XVIIIe, XIXe, XXe et
XXIe Conférences internationales de la Croix-Rouge, 

exprimant sa profonde inquiétude devant les dangers qui menacent la paix et la
sécurité universelles, la vie et la santé de l’homme, résultant de l’existence et du
développement des armes de destruction massive,

constatant que ces armes vont à l’encontre des aspirations de tous les hommes
de bonne volonté à réduire davantage la tension internationale et à voir une paix
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durable régner dans le monde, invite tous les gouvernements à prendre des mesures
urgentes en vue de s’entendre sur l’interdiction des armes de destruction massive,

invite le CICR à poursuivre ses efforts en vue de contribuer à assurer une
meilleure protection de la population civile, en particulier en prêtant une attention
spéciale à la nécessité de la protéger des souffrances dues à l’emploi des armes de
destruction massive,

demande aux Sociétés nationales de renforcer la coopération avec leurs
gouvernements en vue de résoudre ce problème dans un délai raisonnable et en
appelle à tous les gouvernements pour qu’ils soutiennent les efforts de la Croix-
Rouge internationale dans ce domaine. (Bucarest, 1977, résolution XII.)

Armes classiques

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant le principe général de la protection des personnes civiles contre les effets
des hostilités, le principe du droit international selon lequel le droit des Parties à un
conflit armé de choisir des méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité, et le
principe qui interdit d’employer dans les conflits armés des armes, des projectiles et
des matières ainsi que des méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus,

rappelant les travaux sur l’emploi de certaines armes classiques d’une Commission
ad hoc de la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le développement du
droit international humanitaire applicable dans les conflits armés, Genève (1974-
1977) et, notamment, ceux des conférences d’experts gouvernementaux qui se sont
tenues à Lucerne (1974) et Lugano (1976) sous les auspices du CICR,

rappelant également la résolution 22 de la Conférence diplomatique sur la
réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable
dans les conflits armés,

1. constate avec satisfaction l’adoption par une conférence des Nations Unies, le
10 octobre 1980, d’une Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi
de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination et de
Protocoles annexes, ainsi que l’adoption par cette conférence, lors de sa session
de 1979, d’une résolution sur les systèmes d’armes de petit calibre,

2. invite les États à devenir, Parties à la Convention et ses Protocoles annexes
aussitôt que possible, à les appliquer et à examiner la possibilité de les renforcer
ou de les développer davantage,

3. fait appel aux Gouvernements, conformément à la résolution susmentionnée,
pour qu’ils fassent preuve de la plus grande prudence dans la mise au point de
systèmes d’armes de petit calibre, de façon à éviter une inutile intensification des
effets traumatiques desdits systèmes,

4. invite le CICR à suivre ces questions et à en tenir informée la Conférence
internationale de la Croix-Rouge. (Manille 1981, résolution IX.)

SECTION III   DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE1196



Mines

Le Conseil des Délégués,

profondément préoccupé par le nombre considérable de victimes civiles des
mines dans les nombreux pays qui ont été, ou sont actuellement, engagés dans un
conflit armé,

constatant que les mines agissent sans discrimination, car elles ne sont pas
capables de faire la différence entre les pas d’un civil et ceux d’un combattant et
que, de surcroît, les mines sont utilisées en très grand nombre et sans
discrimination,

constatant également que la plupart des mines restent très longtemps actives
et continuent à faire des victimes pendant des années, voire des dizaines d’années,
après la fin des hostilités,

notant avec inquiétude que, dans de nombreuses régions du monde, de très
grandes portions de territoire se trouvent truffées de millions de mines, dont
l’enlèvement est extrêmement difficile, ce qui rend impossible toute utilisation de
ces zones à des fins d’habitation ou d’agriculture,

notant que les pays les plus affectés par le problème des mines n’ont que peu
ou pas d’infrastructure médicale leur permettant de faire face aux besoins des
blessés, étant donné que les soins médicaux comme la rééducation exigent une
mobilisation considérable en termes de moyens et de savoir-faire,

conscient du fait que les infirmités dont souffrent les victimes de mines et la
difficulté qu’elles rencontrent pour bénéficier des programmes de rééducation
requis ont de profondes répercussions sur les familles des victimes, ainsi que sur
la société dans son ensemble, mais que l’on constate un manque d’informations
concernant les effets sociaux et économiques des dommages causés par les mines,

notant que l’emploi des mines est réglé par les normes générales régissant la
conduite des hostilités, telles qu’elles ont été codifiées dans le Protocole
additionnel I de 1977, ainsi que par les règles spécifiques énoncées dans le
Protocole II annexé à la Convention des Nations Unies de 1980 sur l’interdiction
ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme
frappant sans discrimination,

constatant avec inquiétude que la Convention des Nations Unies de 1980 n’a
pas été suffisamment ratifiée, que le non-respect de ses dispositions est fréquent
et que cette Convention comporte certaines lacunes,

ayant appris avec satisfaction que le droit relatif à l’emploi des mines figurera
à l’ordre du jour de la conférence de révision de la Convention des Nations Unies
de 1980 sur les armes classiques,

1. demande instamment aux États qui ne l’ont pas encore fait de ratifier la
Convention des Nations Unies de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
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discrimination, et de rechercher, dans le cadre de la prochaine conférence de
révision, des moyens efficaces de régler les problèmes causés par l’emploi des
mines, en particulier par le renforcement des normes de la Convention et par
l’élaboration de procédures et de moyens de contrôle ;

2. engage les États à considérer de toute urgence la nécessité des opérations de
déminage, ainsi que de fournir les soins médicaux dont les victimes de mines
ont besoin et de pourvoir à leur rééducation ;

3. prie instamment les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge d’encourager leurs gouvernements respectifs à ratifier, s’ils ne l’ont pas
encore fait, la Convention des Nations Unies de 1980 sur les armes classiques ;

4. invite les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à faire
comprendre à leurs gouvernements la nécessité urgente de trouver des
solutions juridiques efficaces aux problèmes causés par les mines ;

5. invite les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
soutenues par la Fédération et par le CICR, à attirer l’attention du grand
public et des instances internationales sur les vastes problèmes médicaux,
sociaux et économiques causés par les mines, et la nécessité de fournir des
moyens suffisants pour atténuer ces problèmes ;

6. encourage les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
ainsi que la Fédération, à intensifier leurs efforts visant à affecter des moyens
et du personnel au traitement médical et à la rééducation des victimes des
mines et à mettre au point des programmes visant à faire prendre conscience
du problème des mines ;

7. insiste auprès des Sociétés nationales pour qu’elles portent à l’attention des
fabricants d’armes les terribles effets des mines et qu’elles les incitent ainsi à
en abandonner la production ;

8. invite les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à tenter
d’obtenir des informations sur les effets sociaux et économiques des mines qui
auraient été posées dans leur propre pays ou dans des pays où des membres de
leur personnel travaillent ;

9. invite les composantes du Mouvement à rechercher l’expertise d’organisations
spécialisées gouvernementales et non gouvernementales ;

10. propose que le problème des mines soit réexaminé lors de la
XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
(Conseil des Délégués, Birmingham 1993, résolution 3.)
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Mines terrestres antipersonnel 

Le Conseil des Délégués, 

profondément alarmé par le nombre croissant de civils innocents affectés par
les mines terrestres antipersonnel,

tenant compte de la Résolution 3 du Conseil des Délégués de 1993,

1. exprime sa vive préoccupation devant l’effet indiscriminé des mines terrestres
antipersonnel et ses conséquences pour les populations civiles et l’action
humanitaire ;

2. demande instamment à toutes les composantes du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, conformément à leurs mandats
respectifs et dans la mesure de leurs moyens, d’œuvrer en faveur de
l’interdiction totale des mines terrestres antipersonnel, ce qui, d’un point de
vue humanitaire, apparaît comme la seule solution efficace ;

3. invite les Sociétés nationales à renforcer leurs contacts avec leurs
gouvernements respectifs, afin d’obtenir l’interdiction totale des mines
terrestres antipersonnel ;

4. appuie toutes les mesures destinées à alléger les souffrances des victimes et à
enlever les mines déjà en place ;

5. prie le CICR et la Fédération internationale de faire rapport au Conseil des
Délégués de 1997 sur les progrès accomplis, afin d’introduire l’interdiction
totale des mines antipersonnel dans le droit international et d’alléger les
souffrances des victimes. (Conseil des Délégués, Genève, 1995, résolution 10.)

Voir également :

Quatrième Partie

Section III, Chap. I Paix, droit international humanitaire et droits de
l’homme
Rés. 8 (Conseil des Délégués, Séville 1997), p. 1164

Disponibilité des armes et situations des civils pendant 
et après un conflit armé

Le Conseil des Délégués,

réaffirmant sa préoccupation du fait que des combattants qui n’ont pas été
formés au droit international humanitaire, des civils et même des enfants,
peuvent se procurer facilement une grande variété d’armes, en particulier des
armes portatives, et qu’ils les utilisent souvent contre la population civile et en
violation des principes humanitaires essentiels, 

rappelant le mandat confié au CICR par la XXVIe Conférence internationale
consistant à examiner dans quelle mesure la disponibilité d’armes contribue aux
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violations du droit international humanitaire, ainsi que les résolutions 2.8 du
Conseil des Délégués de 1995 et 8.4 du Conseil des Délégués de 1997, demandant
que le rôle et l’attitude du Mouvement sur la disponibilité des armes soient
précisés lors de la session de 1999 du Conseil des Délégués, 

accueillant favorablement la nouvelle étude du CICR sur « La disponibilité des
armes et la situation des civils dans les conflits armés » ainsi que les consultations
qu’il a organisées sur ce sujet avec toutes les composantes du Mouvement, depuis
1997, 

convaincu que la prolifération des armes et des munitions peut accroître les
tensions, augmenter le nombre des victimes civiles, prolonger les conflits et
entraver l’assistance humanitaire aux populations qui en ont besoin, 

convaincu également que la disponibilité incontrôlée des armes contribue aux
violations du droit international humanitaire et à la détérioration de la situation
des civils, 

1. souscrit à l’analyse et aux conclusions générales de l’étude du CICR sur « La
disponibilité des armes et la situation des civils dans les conflits armés » ;

2. demande aux États de réexaminer leurs politiques en matière de production,
de disponibilité et de transfert d’armes et de munitions ainsi que d’explosifs et
de matériel connexe, à la lumière de la responsabilité qui leur incombe de faire
respecter le droit international humanitaire, et d’assister et protéger la
population civile ;

3. demande aux États qui ne l’ont pas encore fait de définir des règles, fondées
sur le respect du droit international humanitaire et des autres normes
pertinentes, régissant le transfert et la disponibilité des armes et des
munitions. Le Conseil des Délégués demande en outre aux États, dans un
premier temps, de mettre fin au transfert d’armes aux parties qui commettent
ou tolèrent des violations graves des droits de l’homme ou du droit
international humanitaire ;

4. demande à toutes les composantes du Mouvement de collaborer en vue de
garantir qu’à la XXVIIe Conférence internationale, des propositions d’actions
clairement définies sur ces questions soient maintenues dans le Plan d’action ;

5. encourage les Sociétés nationales, dans toute la mesure possible en fonction de
leur contexte, de sensibiliser activement l’opinion publique aux coûts
humains que représente la vaste disponibilité d’armes et de munitions ainsi
qu’à ses conséquences sur le tissu du droit international humanitaire. Le CICR
devra soutenir leurs efforts en leur apportant des conseils techniques et du
matériel d’information afin de promouvoir une culture de la non-violence ;

6. dissuade les composantes du Mouvement de prendre part au débat public sur
des transferts particuliers d’armes à des destinataires précis sous une forme
pouvant compromettre la neutralité du Mouvement ou sa capacité
opérationnelle ;
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7. demande au CICR, en consultation avec la Fédération internationale, de
présenter à la prochaine session du Conseil des Délégués un rapport sur les
activités du Mouvement et les progrès accomplis à l’échelon international
dans ce domaine, pour permettre au Conseil d’examiner les mesures les plus
appropriées à prendre ultérieurement. (Conseil des Délégués, Genève 1999,
résolution 12.)

La Convention des Nations Unies sur certaines armes classiques :
les débris de guerre explosifs 

et les conflits armés de caractère non international

Le Conseil des Délégués,

alarmé par le nombre de personnes qui sont victimes – pendant et après les
conflits armés – de débris de guerre explosifs (munitions non explosées) ne
servant plus aucun but militaire, alors que ces décès et ces blessures pourraient
être évités,

profondément inquiet des conséquences à long terme, pour les populations
civiles, de la présence de munitions non explosées qui, notamment, empêchent
les réfugiés et les déplacés internes de rentrer chez eux, entravent les opérations
d’aide humanitaire et les autres actions en faveur des populations vulnérables et
freinent le processus de reconstruction et le développement économique,

soulignant qu’il est indispensable que les dispositions du droit international
humanitaire relatives à certaines armes spécifiques soient applicables dans toutes
les situations de conflit armé,

sachant que la deuxième Conférence d’examen de la Convention des Nations
Unies sur certaines armes classiques se déroulera du 11 au 21 décembre 2001,

rappelant la Stratégie du Mouvement concernant les mines, adoptée par le
Conseil des Délégués d’octobre 1999 (résolution 10),

1. accueille favorablement la proposition relative aux débris de guerre explosifs,
présentée par le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) en vue de la
Conférence d’examen ;

2. accueille en outre favorablement la proposition présentée par le CICR visant
à élargir le champ d’application de la Convention aux conflits armés de
caractère non international ;

3. demande instamment à tous les États parties à la Convention de participer à
la Conférence d’examen ; 

4. invite la Conférence d’examen à entamer des négociations, au début de 2002,
en vue de l’adoption d’un nouveau protocole visant à résoudre les problèmes
causés par les débris de guerre explosifs ;

5. demande aux États parties à la Convention de parvenir le plus rapidement possi-
ble à un accord sur l’élargissement du champ d’application de la Convention ; 
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6. exhorte tous les États qui ne sont pas encore parties à la Convention à adhérer
le plus vite possible à ce traité et à participer à la Conférence d’examen ; 

7. réaffirme la volonté du Mouvement de mettre en œuvre sa Stratégie
concernant les mines, et de poursuivre l’action engagée en faveur des victimes
des mines terrestres et des munitions non explosées (soins et rééducation
physique) ainsi que dans le domaine de la prévention contre les dangers des
mines terrestres et des munitions non explosées, tout en continuant à
promouvoir l’adhésion aux instruments pertinents du droit international
humanitaire et la mise en œuvre de ces traités ; 

8. encourage toutes les composantes du Mouvement à mener auprès du public
et des gouvernements une action de sensibilisation sur les coûts humains des
débris de guerre explosifs, et à promouvoir, afin de résoudre ce problème, la
négociation d’un nouveau protocole efficace, à adjoindre à la Convention des
Nations Unies sur certaines armes classiques ; 

9. prie le CICR de présenter au Conseil des Délégués, à sa session de 2003, un
rapport sur les progrès accomplis dans les domaines des débris de guerre
explosifs et de l’élargissement du champ d’application de la Convention des
Nations Unies sur certaines armes classiques. (Conseil des Délégués, Genève
2001, résolution 8.)

Biotechnologie, armes et humanité

Le Conseil des Délégués,

reconnaissant que les avancées de la biotechnologie sont porteuses d’un
énorme potentiel au bénéfice de l’humanité,

profondément préoccupé par le fait que ces mêmes avancées pourraient être
utilisées à des fins hostiles,

regrettant l’incapacité de la Cinquième Conférence d’examen des États parties
à la Convention de 1972 sur les armes biologiques de se mettre d’accord sur un
régime de vérification de l’application de cet instrument,

soulignant la nécessité de faire en sorte que les anciens tabous et les règles
juridiques modernes interdisant l’empoisonnement et la propagation
intentionnelle de maladies soient observés et renforcés, face aux nouveaux
développements de la science,

1. fait sien l’appel du CICR intitulé « Biotechnologie, armes et humanité » ;

2. encourage le CICR, les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et leur Fédération internationale à promouvoir auprès des autorités
nationales, des milieux scientifiques et médicaux, de l’industrie et de la société
civile, l’initiative sur la « Biotechnologie, armes et humanité », et en particulier :

a) à exhorter les États parties au Protocole de Genève de 1925 et à la
Convention de 1972 sur les armes biologiques de relancer les efforts visant
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à assurer le renforcement de ces traités face aux développements de la
science, ainsi que leur stricte application ; et

b) à engager instamment les milieux scientifiques et médicaux ainsi que
l’industrie de la biotechnologie à veiller à prévenir l’utilisation de la
biotechnologie à des fins hostiles, par le biais de l’élaboration de codes de
conduite et de l’exercice de contrôles rigoureux sur les travaux de
recherche et les agents biologiques dangereux ;

3. appuie en particulier la demande faite aux États de réaffirmer, dans une
Déclaration politique à haut niveau, leur engagement vis-à-vis des normes
existantes qui interdisent d’utiliser des agents biologiques à des fins hostiles ; et

4. demande au CICR de rendre compte au Conseil des Délégués de 2005 des
progrès accomplis dans la promotion des mesures préconisées dans l’appel
intitulé « Biotechnologie, armes et humanité ». (Conseil des Délégués, Genève
2003, résolution 4.)

Les armes et le droit international humanitaire

Le Conseil des Délégués, 

accueillant avec satisfaction le rapport du CICR sur Les armes et le droit
international humanitaire,

soulignant qu’afin de protéger les civils contre l’emploi et les effets
indiscriminés des armes et d’épargner des souffrances inutiles aux combattants, il
est essentiel de promouvoir des contrôles adéquats sur le développement,
l’emploi et la prolifération des armes,

rappelant que les États ont l’obligation de s’assurer de la licéité de leurs armes
au regard du droit international,

profondément préoccupé par les dangers auxquels les civils sont exposés
pendant et après les conflits du fait de la présence de mines terrestres et de restes
explosifs de guerre et du fait de la disponibilité non réglementée des armes de
petit calibre et des armes légères ; et prenant acte des obstacles que ces armes
constituent pour la reconstruction et le développement après la fin d’un conflit,

insistant sur l’urgente nécessité d’adopter une approche intégrée et axée sur la
collaboration et la prévention afin de minimiser le risque d’utilisation à des fins
hostiles des progrès des sciences de la vie,

soulignant les occasions offertes, pour faire progresser les objectifs du
Mouvement dans ce domaine, par les Conférences d’examen prévues en 2006 de
la Convention sur certaines armes classiques, du Programme d’action des
Nations Unies sur les armes légères et de la Convention sur les armes biologiques,

réaffirmant les engagements pris dans les résolutions sur les armes adoptées par
les réunions précédentes du Conseil des Délégués ainsi que les engagements
figurant dans l’Objectif général 2 de l’Agenda pour l’action humanitaire adopté par
la XXVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
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1. demande à toutes les composantes du Mouvement de poursuivre et, si
possible, d’intensifier leurs efforts visant à mettre en œuvre la Stratégie du
Mouvement concernant les mines et les restes explosifs de guerre et, en
particulier, de veiller à ce que les victimes reçoivent les soins et l’assistance à
long terme dont elles ont besoin, d’engager instamment les États parties à la
Convention sur l’interdiction des mines antipersonnel qui sont eux-mêmes
touchés par ce fléau à respecter les délais fixés en matière de déminage et,
enfin, d’encourager tous les États à adhérer à la Convention sur l’interdiction
des mines antipersonnel ainsi qu’au Protocole relatif aux restes explosifs de
guerre, et à mettre à disposition des ressources suffisantes pour assurer la
pleine mise en œuvre de ces instruments ;

2. prie instamment toutes les composantes du Mouvement d’attirer l’attention
sur la troisième Conférence d’examen de la Convention sur certaines armes
classiques qui se tiendra fin 2006, d’encourager tous les États à participer à la
Conférence d’examen et, enfin, de profiter de cet événement pour promouvoir
l’adhésion à la Convention – ainsi qu’à l’amendement qui en étend le champ
d’application aux conflits armés non internationaux – et à ses cinq
Protocoles ;

3. encourage toutes les composantes du Mouvement à promouvoir des mesures
nationales visant à résoudre les conséquences humanitaires de l’emploi de
munitions d’armes à fragmentation et d’autres sous-munitions, en particulier
en encourageant les États à interdire l’emploi de sous-munitions contre des
objectifs militaires situés à l’intérieur ou à proximité de zones civiles, à
éliminer les sous-munitions imprécises ou ayant un taux de défaillance élevé
et, enfin, à s’abstenir de transférer à des tiers des sous-munitions imprécises
ou non fiables ;

4. demande à toutes les composantes du Mouvement de saisir l’occasion de la
Conférence d’examen du Programme d’action des Nations Unies sur les
armes légères, en juillet 2006, pour promouvoir l’adoption d’une approche
plus globale visant à réduire les souffrances humaines engendrées par la
disponibilité non réglementée et l’utilisation abusive des armes légères,
notamment en encourageant les États à utiliser le respect du droit humanitaire
comme l’un des critères essentiels de la prise de décisions en matière de
transferts d’armements, à élaborer des normes communes pour réglementer
les transferts internationaux d’armes ainsi que les activités des courtiers en
armements, à promouvoir auprès des porteurs d’armes le respect du droit
international humanitaire et des droits humains, à intensifier les efforts de
prévention de la violence armée et, enfin, à assister les victimes ;

5. encourage toutes les composantes du Mouvement à insister sur la nécessité
que les gouvernements, les scientifiques et l’industrie redoublent d’efforts afin
d’empêcher le détournement à des fins hostiles des progrès des sciences de la
vie, et à demander instamment aux gouvernements d’œuvrer en vue du succès
de la sixième Conférence d’examen de la Convention sur les armes
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biologiques en réaffirmant solennellement les buts de la Convention, ainsi
qu’en convenant de mesures préventives concrètes ;

6. demande aux composantes du Mouvement d’encourager les États qui ne l’ont
pas encore fait à mettre en place des procédures formelles d’examen visant à
déterminer la licéité des armes nouvelles ainsi que des moyens et méthodes de
guerre nouveaux, et à échanger des informations sur ces procédures avec
d’autres États ainsi qu’avec le CICR, et note que le CICR prépare un guide à
cet effet ;

7. prie le CICR de présenter au Conseil des Délégués de 2007 un rapport sur les
progrès accomplis dans la mise en œuvre de ces objectifs. (Conseil des
Délégués, Séoul, 2005, résolution 2.)
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SECTION IV

ACTIVITÉS EN TEMPS DE CONFLIT

CHAPITRE I

PRÉPARATION À L’ACTIVITÉ EN TEMPS DE CONFLIT

Voir également :

Première Partie

Section A Conventions de Genève de 1949 (particulièrement C. I,
art. 47 ; C. II, art. 48 ; C. III, art. 127 ; C. IV, art. 144) et
Protocole Additionnel I (arts 6 et 83) ; Protocole
Additionnel  II (art. 19) ; Protocole Additionnel III
(art. 7)

Deuxième Partie

Doc. VII Accord sur l’organisation des activités internationales
des composantes du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et

Mesures Supplémentaires pour renforcer l’Accord de
Séville

Quatrième Partie

Section II, Chap. IV E Rés. XXIII, paras 1 et 2, de la XXVe Conférence
internationale (Genève, 1986), p. 1136

Section IV, Chap IV B Rés. I, de la XXIVe Conférence internationale
(Manille, 1981), p. 1213

Organisation d’équipes sanitaires

La XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que les conflits armés, quelle que soit leur forme, peuvent rendre
nécessaire l’assistance médicale du CICR ou des Sociétés nationales de pays neutres,

considérant que, dans ce cas, le CICR peut être appelé à recruter du personnel
sanitaire dans des pays qui ne sont pas Parties au conflit,

considérant que l’assistance aux victimes des catastrophes naturelles peut
requérir également la participation de personnel sanitaire par l’entremise de la
Ligue et des Sociétés nationales de la Croix-Rouge,



recommande aux Sociétés nationales de constituer, dans leurs pays respectifs,
avec le concours des organismes officiels et privés, une réserve de personnel 
sanitaire qu’elles seraient prêtes à mettre à la disposition du CICR ou de la Ligue,
sur leur demande, ou qui pourrait être utilisée conformément à l’article 27 de 
la Ire Convention de Genève de 1949,

recommande aux Gouvernements des États parties aux Conventions de Genève
de soutenir de leurs efforts leur Société nationale et défavoriser le recrutement et la
formation de ce personnel de réserve,

recommande au CICR et à la Ligue de prendre toutes les mesures utiles pour
poursuivre, avec l’assistance de l’OMS, les études nécessaires en vue de réaliser ce
projet et d’établir un règlement qui fixera notamment le statut du personnel de ces
équipes. (Istanbul 1969, résolution XXXI.)

Bureau national de renseignements (BNR)

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

gardant à l’esprit que les Conventions de Genève contribuent à assurer la
protection des prisonniers de guerre et des civils pendant les conflits armés en
prévoyant la création de Bureaux nationaux de renseignements (IIIe Convention,
art. 122 ; IVe Convention, art. 136),

notant l’obligation des États parties aux Conventions de constituer de tels
Bureaux,

estimant que les Bureaux nationaux de renseignements sont l’un des moyens les
plus efficaces de protéger les victimes des conflits armés,

1. prie instamment les États parties aux Conventions de prendre les mesures
nécessaires pour constituer leur Bureau national de renseignements en temps de
paix afin qu’il puisse s’acquitter de ses tâches dès le début d’un conflit armé,

2. recommande en outre aux États parties d’inviter la Société nationale de la
Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge ainsi que le CICR à octroyer l’aide
nécessaire pour la création de leur Bureau national de renseignements. (Genève
1986, résolution XIV.)
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CHAPITRE II

COLLABORATION DES SOCIÉTÉS NATIONALES
EN TEMPS DE CONFLIT

Voir également :

Section I, Chap. III Rés. XXI de la XXIe Conférence internationale
(Istanbul, 1969), p. 1059

Section II, Chap. IV C Rés. XXIX de la XVIIe Conférence internationale
(Stockholm, 1948), p. 1129

Section IV, Chap. IV C Rés. XV de la XXVe Conférence internationale
(Genève, 1986), p. 1214

Collaboration des Sociétés nationales en temps de guerre
Rapports entre Sociétés nationales d’États adverses

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

estime qu’il est essentiel que des rapports entre les Sociétés nationales d’États
amis et adverses se développent et que, dans tous les cas où ils ne pourront avoir lieu
directement, le Comité international de la Croix-Rouge continue à servir
d’intermédiaire,

insiste pour que tous les organes constitutifs de la Croix-Rouge internationale,
chacun selon ses possibilités, apportent leur concours total à cette action.
(Stockholm 1948, résolution XXVII.)

Collaboration des Sociétés nationales en temps de guerre
Possibilités pour les Sociétés nationales d’États neutres de faciliter 

les rapports entre les Sociétés nationales des pays belligérants

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

estime qu’il est du devoir des Sociétés nationales des États neutres de faciliter les
rapports des Sociétés nationales des pays belligérants entre elles, à la demande de
ces dernières ; le Comité international de la Croix-Rouge sera informé des actions
entreprises dans ce cadre,

recommande que le concours de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge soit, en
pareil cas, acquis au Comité international de la Croix-Rouge,

recommande que la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge maintienne, en 
temps de guerre, le contact entre les Sociétés nationales. (Stockholm 1948,
résolution XXVIII.)
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CHAPITRE III

CONFLITS ARMÉS NON INTERNATIONAUX

Guerre civile

(Xe Conférence internationale)

Principes généraux

I. La Croix-Rouge, qui est au-dessus de toutes compétitions politiques, sociales, de
confessions, de races, de classes et de nations, affirme son droit et son devoir
d’action secourable en cas de guerre civile, de troubles sociaux et révolutionnaires.

La Croix-Rouge reconnaît que toutes les victimes de la guerre civile ou des
troubles susdits, sans aucune exception, ont droit à être secourues,
conformément aux principes généraux de la Croix-Rouge.

II. Dans chaque pays où la guerre civile éclate, c’est la Société nationale de la
Croix-Rouge de ce pays qui a en premier lieu le devoir de faire face de la manière
la plus complète aux besoins de secours de ces victimes, et à cet effet il est
indispensable que cette Société soit laissée libre d’agir en toute impartialité au
bénéfice de toutes les victimes.

III.Dans le cas où la Croix-Rouge nationale ne peut, de son propre aveu, faire face
toute seule à tous les besoins de secours, il y a lieu pour elle d’envisager de faire
appel au secours des Croix-Rouges étrangères, conformément aux principes
généraux suivants :

a) Les demandes de secours étrangers ne peuvent pas venir de l’un ou de l’autre
des partis en lutte, mais seulement de la Société nationale de la Croix-Rouge
du pays ravagé par la guerre civile, et les demandes doivent être adressées
par elle au Comité international de la Croix-Rouge.

b) Le Comité international de la Croix-Rouge, s’étant alors assuré de
l’assentiment du gouvernement du pays où sévit la guerre civile, organise
l’œuvre de secours en faisant appel aux organisations de secours étrangères.

Si le gouvernement en question refuse son assentiment, le Comité international
de la Croix-Rouge fait un exposé public des faits, appuyé sur les documents y
relatifs.

Cas exceptionnels

I. Lorsque, par la dissolution d’une Société nationale de la Croix-Rouge, ou par
l’impuissance ou la mauvaise volonté de cette Société qui ne demande pas un
secours étranger ou n’accepte pas l’offre de ce secours venue par l’intermédiaire
du Comité international de la Croix-Rouge, les souffrances non soulagées,
causées par la guerre civile, nécessitent impérieusement une action d’assistance,
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le Comité international de la Croix-Rouge aura la faculté et le devoir d’insister
ou de déléguer une Société nationale de la Croix-Rouge pour insister auprès des
autorités du pays en cause afin que le secours nécessaire soit accepté et puisse
être distribué en toute liberté. Si les autorités du pays refusent de laisser s’opérer
cette intervention secourable, le Comité international de la Croix-Rouge fait un
exposé public des faits, appuyé sur les documents y relatifs.

II. Dans le cas où tout gouvernement et toute Croix-Rouge nationale seraient
dissous dans un pays où sévit la guerre civile, le Comité international de la
Croix-Rouge aura tout pouvoir de s’efforcer d’organiser l’œuvre de secours dans
ce pays, pour autant que les circonstances le permettront.

Résolutions

1. La Xe Conférence internationale de la Croix-Rouge approuve les propositions ci-
dessus et les recommande à l’étude de toutes les Sociétés nationales de la Croix-
Rouge.

2. La Conférence émet le vœu que toutes les Sociétés de la Croix-Rouge, d’accord
avec le Comité international de la Croix-Rouge, s’engagent à faire une
propagande intense pour créer dans tous les pays une opinion publique éclairée,
connaissant la pleine impartialité de la Croix-Rouge, et cela dans le but que la
Croix-Rouge puisse jouir, dans le monde entier et dans toutes les occasions, sans
aucune exception, de la confiance et de l’affection de tout le peuple, sans
différence de partis, de confessions, de classes ou d’individus, condition
indispensable pour que la Croix-Rouge puisse accomplir toute sa tâche et pour
que soit obtenue la garantie la plus efficace contre toute violation des principes
de la Croix-Rouge en cas de guerre civile.

3. La Xe Conférence internationale de la Croix-Rouge confie au Comité
international de la Croix-Rouge le mandat d’intervenir dans l’œuvre de secours
en cas de guerre civile, conformément aux dispositions ci-dessus.

4. La Xe Conférence, inspirée par l’expérience douloureuse faite par la Croix-
Rouge dans les pays où sévit la guerre civile, attire l’attention de tous les peuples,
de tous les gouvernements et de tous les partis politiques, nationaux ou autres,
sur le fait que l’état de guerre civile ne peut justifier la violation du droit des
gens, et que ce droit doit être sauvegardé à tout prix.

5. La Xe Conférence condamne le système des otages politiques, et insiste sur la
non-responsabilité des familles et surtout des enfants pour les agissements des
chefs et autres membres des familles.

6. La Xe Conférence déplore les souffrances sans bornes auxquelles sont parfois
soumis les prisonniers et les internés dans les pays où sévit la guerre civile, et
estime que les détenus politiques en temps de guerre civile doivent être
considérés et traités selon les principes qui ont inspiré les rédacteurs de la
Convention de la Haye de 1907. (Genève 1921, résolution XIV.)
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Rôle et action de la Croix-Rouge en temps de guerre civile

La XVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance avec un vif intérêt du rapport du Comité international
de la Croix-Rouge touchant le rôle et l’action de la Croix-Rouge en temps de guerre
civile,

rappelant la résolution relative à la guerre civile adoptée par la Xe Conférence
en 1921,

rend hommage à l’œuvre spontanément entreprise par le Comité international
de la Croix-Rouge dans les conflits présentant le caractère de guerre civile et lui fait
entièrement confiance pour poursuivre son action avec le concours des Sociétés
nationales, dans le but d’obtenir en pareil cas le respect des grands principes qui
inspirent la Croix-Rouge,

invite le Comité international et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge à
diriger leurs efforts communs en vue notamment d’obtenir :

a) l’application des principes humanitaires qui ont trouvé leur expression dans les
deux Conventions de Genève de 1929 et la Xe Convention de La Haye de 1907,
spécialement en ce qui concerne le traitement des blessés, des malades et des
prisonniers de guerre ainsi que les immunités du personnel et du matériel
sanitaires ;

b) un traitement humain pour tous les détenus politiques, leur échange et, dans
toute la mesure, du possible, leur libération ;

c) le respect, de la vie et de la liberté des non-combattants ;

d) des facilités pour la transmission des renseignements de caractère personnel et
pour le regroupement des familles ;

e) des mesures efficaces pour la protection des enfants ;

demande au Comité international de continuer, en s’inspirant de ses expériences
pratiques, l’étude générale des problèmes soulevés par la guerre civile dans le domaine
de la Croix-Rouge et de soumettre les résultats de son examen à la prochaine
Conférence internationale de la Croix-Rouge. (Londres 1938, résolution XIV.)

Secours en cas de conflits internes

La XIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant qu’il est nécessaire d’assurer, dans toute la mesure du possible,
l’efficacité et l’équité dans la distribution de secours en cas de conflits internes,

déclare que les secours de toute nature doivent être distribués équitablement
entre les victimes par la Croix-Rouge nationale, sans aucune entrave de la part des
autorités locales,

considère qu’au cas où la Croix-Rouge nationale ne pourrait agir en faveur des
victimes, ou bien chaque fois qu’il le jugerait nécessaire ou urgent, le Comité
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international de la Croix-Rouge pourra prendre l’initiative de la distribution des
secours avec l’accord des autorités intéressées,

demande aux autorités d’accorder aux organismes de la Croix-Rouge toutes
facilités pour leur permettre d’accomplir leurs activités de secours. (La Nouvelle-
Delhi 1957, résolution XIX.)

CHAPITRE IV

ASSISTANCE ET PROTECTION POUR LES VICTIMES DE CONFLITS

A. Prisonniers de guerre et internés civils

Voir également :

Section IV, Chap. I Rés. XIV de la XXVe Conférence internationale
(Genève, 1986), p. 1207

Activité des Sociétés nationales en faveur 
des prisonniers de guerre et des internés civils de nationalité ennemie

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

recommande aux Sociétés nationales de contribuer au secours en faveur des
prisonniers de guerre et internés civils, de nationalité ennemie, ce secours devant
être donné sur la base de l’impartialité la plus complète. (Stockholm 1948,
résolution XXVI.)

B. Décédés, disparus

Personnes disparues ou décédées au cours de conflits armés

La XXIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant qu’une des conséquences tragiques des conflits armés est l’absence
d’informations sur les personnes portées disparues ou tuées, ou décédées en
captivité,

se conformant aux traditions humanitaires de la Croix-Rouge et à l’esprit des
Conventions de Genève de 1949,

invite les Parties aux conflits armés, pendant la durée et après la cessation des
hostilités, à aider à localiser les tombes des personnes décédées et à en prendre soin,
pour faciliter l’exhumation et le rapatriement des corps, et à fournir des
informations au sujet des personnes portées disparues en combat,
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invite en outre les Parties aux conflits armés à coopérer avec les Puissances
protectrices, avec le CICR et son Agence centrale de recherches, ainsi qu’avec tous
autres organismes compétents qui pourraient être institués à cette fin et,
notamment, avec les Sociétés nationales de la Croix-Rouge, dans l’accomplissement
de la mission humanitaire visant à rendre compte du sort des personnes décédées et
portées disparues, y compris de celles qui appartiennent à des pays tiers, non parties
au conflit armé. (Téhéran 1973, résolution V.)

Port d’une plaque d’identité

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que, dans plusieurs situations de conflits armés, l’identification des
membres des forces armées décédés sur le champ de bataille se heurte, du fait de
l’absence de documents propres à établir leur identification, à de grandes difficultés,

rappelant que les articles 16 et 17 de la Ire Convention de Genève du 12 août
1949 prévoient le port, par les membres des forces armées, d’une plaque d’identité,
afin de faciliter l’identification en cas de mort et la communication de leur décès à
la Puissance dont ils dépendent,

1. prie instamment les Parties à un conflit armé de prendre toutes les mesures
nécessaires pour pourvoir les membres de leurs forces armées d’une plaque
d’identité et de s’assurer qu’ils la portent dans l’exercice de leur service,

2. recommande aux Parties à un conflit armé de veiller à ce que ces plaques
portent toutes les indications nécessaires à une identification précise des
membres des forces armées, telles que le nom complet, la date et le lieu de
naissance, la religion, le numéro de matricule et le groupe sanguin ; à ce que
toute plaque soit double, composée de deux parties séparables contenant
chacune les mêmes indications ; et à ce que les inscriptions soient gravées sur
une matière aussi réfractaire que possible à l’action destructrice des agents
chimiques et physiques, particulièrement à l’action du feu et de la chaleur,

3. rappelle aux Parties à un conflit armé que la moitié de la plaque doit être, en
cas de décès, détachée et renvoyée à la Puissance dont dépendait le membre de
la force armée, l’autre moitié devant rester sur le corps,

4. note que le Comité international de la Croix-Rouge est prêt à fournir des
modèles aux États qui le demanderaient. (Manille 1981, résolution I.)

Obtention et transmission de renseignements nominatifs 
en tant que moyen de protection et de prévention des disparitions

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant le principe en vertu duquel les familles ont le droit de connaître le sort
de leurs membres, tel qu’il est notamment exprimé dans les Conventions de Genève
de 1949 et leurs Protocoles additionnels de 1977,
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profondément émue par les souffrances causées aux familles par la disparition
d’un de leurs membres, qu’il s’agisse de militaires non identifiés sur le champ de
bataille, de prisonniers de guerre et internés civils dont les noms n’ont pas été relevés
ni transmis ou de civils arrêtés, incarcérés ou séquestrés sans que les familles en
soient informées,

rappelant la résolution I de la XXIVe Conférence internationale de la Croix-
Rouge sur le port d’une plaque d’identité et les articles y relatif s dans les Conventions
de Genève (Ire Convention, arts. 16 et 17 ; IIe Convention, arts 19 et 20).

rappelant les articles des Conventions de Genève (IIIe Convention, art. 122 ;
IVe Convention, art. 136) obligeant les Parties en conflit à constituer un Bureau
national de renseignements (BNR),

rappelant la résolution II de la XXIVe Conférence internationale de la Croix-
Rouge sur les disparitions forcées ou involontaires,

1. prie instamment les Parties à tout conflit armé international d’appliquer les
dispositions contenues dans les articles 16 et 17 de la Ire Convention de Genève
prévoyant le port, par les membres des forces armées, d’une plaque d’identité,
afin de faciliter l’identification des blessés et des morts et la communication de
renseignements les concernant à la Puissance dont ils dépendent,

2. souligne l’importance de constituer un Bureau national de renseignements et
rappelle que, pour ce faire, les gouvernements qui. le souhaitent peuvent bénéficier
des conseils techniques de l’Agence centrale de recherches (ACR) du CICR,
notamment dans le cadre de mesures préparatoires prises dès le temps de paix,

3. condamne tout acte conduisant à des disparitions forcées ou involontaires
d’individus ou de groupes d’individus et invite instamment les gouvernements à
s’efforcer de les prévenir. (Genève 1986, résolution XIII.)

C. Familles dispersées

Collaboration entre les Sociétés nationales 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

et les gouvernements en vue du regroupement des familles dispersées

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que, par suite de conflits armés internationaux ou non
internationaux et de tensions politiques incessants, un grand nombre de personnes
ont été séparées de leur famille,

rappelant et réaffirmant les résolutions XX, XX et XIX, respectivement, des
XVIIIe, XIXe et XXe Conférences internationales de la Croix-Rouge,
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consciente que les familles dispersées auxquelles lesdites résolutions visaient à
apporter une assistance n’ont pas encore toutes été réunies conformément à leurs
désirs,

considérant qu’en outre, de nombreuses personnes, tout en ayant obtenu un
permis d’entrée dans le pays de leur choix, se voient refuser le droit d’y émigrer en
vue du regroupement de leur famille,

consciente du grand nombre de réfugiés et de déportés qui existent de par le
monde ainsi que des profondes souffrances infligées à l’individu séparé de son pays
et de sa famille, pour des raisons qui ne sont plus toujours imputables à la seconde
Guerre mondiale et à ses séquelles, et de son incertitude quant au sort de membres
de sa famille,

exprimant sa gratitude aux gouvernements, au CICR et aux Sociétés nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour la collaboration fructueuse qui s’est
établie jusqu’ici,

1. réaffirme que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
sont constamment disposées à collaborer à une action humanitaire, en
regroupant les membres de familles dispersées, en échangeant des informations
concernant les familles et en facilitant la recherche de personnes disparues,

2. demande à tous les gouvernements de soutenir les efforts que déploient les
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour s’occuper des
problèmes liés aux recherches et au regroupement des familles,

3. prie les gouvernements de traiter de manière favorable et humanitaire les
demandes de personnes qui souhaitent quitter leur pays et être réunies avec des
membres de leur famille dans un pays d’accueil qui s’est déclaré désireux de les
accepter, d’examiner convenablement et avec compréhension lesdites demandes
et de prendre des décisions à leur égard, rapidement et dans un esprit
humanitaire, en veillant à ce qu’aucune demande ne soit traitée de manière
injuste ou discriminatoire,

4. prie instamment les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge de servir d’intermédiaires neutres à l’égard de leur gouvernement en vue
de faciliter la solution de ces problèmes humanitaires,

5. recommande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
d’intensifier les contacts et les discussions qu’elles ont entre elles ainsi qu’avec le
CICR, en vue de se prêter mutuellement assistance dans leur action visant à
regrouper les familles dispersées, contribuant ainsi à promouvoir la
compréhension et la paix. (Genève 1986, résolution XV.)
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Rôle de l’Agence centrale de recherches et des Sociétés nationales 
en matière de recherche et de regroupement de familles

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant la responsabilité qui incombe au Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de contribuer au rétablissement ou au
maintien du contact entre membres d’une même famille, séparés par suite d’une
situation de conflit, de tensions ou de catastrophe naturelle,

rappelant le rôle de coordinateur et de conseiller technique de l’Agence 
centrale de recherches (ACR) du CICR auprès des Sociétés nationales et des
gouvernements, tel qu’il figure dans le rapport du CICR et de la Ligue adopté par la
XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

constatant que des progrès ont d’ores et déjà été accomplis par l’ensemble du
Mouvement dans ce domaine,

constatant par ailleurs que se multiplient dans le monde des situations
engendrant d’importants déplacements de population et la perte de tout contact
entre membres d’une même famille,

notant que, pour intervenir efficacement, le Mouvement doit pouvoir s’appuyer
sur un réseau solide constitué par tous les services de recherches des Sociétés
nationales et de l’ACR, en liaison, le cas échéant, avec le Secrétariat de la Ligue,

1. souligne le mandat confié à l’ACR par la XXIVe Conférence, la félicite pour les
initiatives déjà prises et l’encourage à poursuivre ses efforts de coordination,
d’harmonisation des principes d’action et des méthodes de travail ainsi que de
formation des responsables,

2. félicite les Sociétés nationales qui ont œuvré en faveur du regroupement de
familles dispersées et les invite à poursuivre leurs efforts,

3. demande à toutes les Sociétés nationales de remplir au mieux le rôle qu’elles
sont appelées à jouer en tant que maillons du réseau international de recherche
et de regroupement de familles,

4. prie les gouvernements de faciliter l’action du Mouvement dans ce domaine en
lui accordant tout l’appui nécessaire. (Genève 1986, résolution XVI.)

Protection des enfants dans les conflits armés

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant la résolution XIII de la XVIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge concernant la protection des femmes et des enfants dans les conflits armés,

ayant pris note du Document final de la seconde Conférence mondiale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sur la paix, tenue à Aaland et Stockholm en
1984, et des recommandations du Symposium de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge sur la protection des enfants qui s’est tenu à San Remo en 1985,
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profondément préoccupée par le fait que, dans de nombreuses régions du
monde, des enfants continuent à participer directement aux hostilités et sont
recrutés dans les forces armées,

rappelant que, dans les conflits où sont utilisées des armes de manière
indiscriminée, une proportion importante des victimes sont des civils innocents et
en particulier des enfants,

notant que les enfants sont particulièrement vulnérables quand ils sont séparés
de leur famille,

reconnaissant que les enfants qui ont été élevés dans la haine et ont participé
aux atrocités de la guerre sont souvent handicapés mentalement et moralement
pour la vie,

soulignant que les Conventions de Genève de 1949 et les deux Protocoles
additionnels de 1977 accordent aux enfants protection et traitement spéciaux,

1. prie les gouvernements et le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge de diffuser largement les dispositions du droit international
humanitaire protégeant les enfants dans les conflits armés ainsi que les
publications relatives à cette question,

2. rappelle que, aux termes de l’article 77 du Protocole additionnel I aux
Conventions de Genève, « les Parties au conflit prendront toutes les mesures
possibles dans la pratique pour que les enfants de moins de quinze ans ne
participent pas directement aux hostilités, notamment en s’abstenant de les
recruter dans leurs forces armées. Lorsqu’elles incorporent des personnes de plus
de quinze ans mais de moins de dix-huit ans, les Parties au conflit s’efforceront
de donner la priorité aux plus âgées »,

3. rappelle également que, aux termes des Conventions de Genève et des deux
Protocoles additionnels, les enfants de moins de quinze ans qui ont participé
directement aux hostilités et qui tombent au pouvoir d’une Partie adverse
continuent à bénéficier d’une protection spéciale, qu’ils soient ou non
prisonniers de guerre,

4. se déclare profondément préoccupée par le fait que des enfants de moins de quinze
ans sont entraînés à des fins militaires et recommande qu’en toutes circonstances
les enfants soient élevés dans le respect des principes humanitaires,

5. recommande que, conformément aux Conventions de Genève et aux deux
Protocoles additionnels, toutes les mesures nécessaires soient prises pour
préserver l’unité de la famille et faciliter le regroupement des familles,

6. invite les gouvernements et le Mouvement à faire tout leur possible pour que les
enfants qui ont participé directement ou indirectement aux hostilités soient
systématiquement réadaptés à une vie normale,

7. exprime son appui aux travaux de la Commission des droits de l’homme des
Nations Unies relatifs à la rédaction d’une Convention sur les droits de l’enfant
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et souligne que la protection accordée par la nouvelle Convention devrait être
au moins égale à celle accordée par les Conventions de Genève et les deux
Protocoles additionnels. (Genève 1986, résolution IX.)

Les enfants dans les conflits armés 

Le Conseil des Délégués,

rappelant la Résolution IX intitulée « Protection des enfants dans les conflits
armés » adoptée par la XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge
(1986), la Résolution 14 du Conseil des Délégués (1991) intitulée « Enfants-
soldats » et la Résolution 4 du même Conseil (1993) également intitulée « Enfants-
soldats »,

rappelant aussi avec satisfaction l’étude intitulée « Enfants-soldats » de
l’Institut Henry-Dunant,

reconnaissant que les Conventions de Genève de 1949 et les Protocoles
additionnels de 1977, de même que les articles 38 et 39 de la Convention des
Nations Unies de 1989 sur les droits de l’enfant, accordent une protection et un
traitement spéciaux aux enfants,

profondément préoccupé par la détresse des enfants lors de conflits armés,

notant le rapport conjoint de la Fédération internationale et du CICR sur
l’application de la Résolution 4 précitée du Conseil des Délégués,

déplorant le fait que des enfants de moins de 15 ans soient utilisés comme
soldats dans de nombreuses régions du monde, en violation du droit
international,

1. prie instamment le CICR, les Sociétés nationales et la Fédération
internationale de travailler à mieux appliquer, sur le plan national, les règles
juridiques internationales existantes et à les diffuser plus largement ;

2. entérine le Plan d’action sur le rôle du Mouvement de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge visant à promouvoir le principe de non-participation et de
non-recrutement des enfants de moins de 18 ans dans les conflits armés et à
prendre des mesures concrètes pour protéger et assister les enfants victimes de
conflits armés, Plan élaboré par la Fédération internationale et le CICR en
collaboration avec l’Institut Henry-Dunant ;

3. exhorte toutes les Sociétés nationales, la Fédération internationale et le CICR
à appliquer le Plan d’action ou à soutenir son application ;

4. prie la Fédération internationale et le CICR d’établir, pour suivre et faciliter
l’application du Plan d’action, un groupe de coordination formé de
représentants de la Fédération internationale, du CICR et de cinq Sociétés
nationales qui exécutent ou soutiennent des programmes en faveur des
enfants dans les conflits armés ;
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5. prie la Fédération internationale et le CICR de rendre compte de l’avancement
du Plan d’action au Conseil des Délégués en 1997. (Conseil des Délégués,
Genève 1995, résolution 5.)

Enfants touchés par les conflits armés

Le Conseil des Délégués, 

rappelant les précédentes résolutions prises par les Conférences
internationales et Conseils des Délégués, en particulier les résolutions 5 du
Conseil des Délégués de 1995 et 8.1 du Conseil des Délégués de 1997 sur la
protection des enfants dans les conflits armés et le rôle et l’action du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en leur faveur,

alarmé par l’accroissement du nombre d’enfants impliqués dans les conflits
armés, par les souffrances immenses qu’endurent ces enfants, et profondément
préoccupé par la gravité et l’ampleur des conséquences à long terme ainsi que de
la nécessité de réhabilitation physique et mentale des enfants touchés par ces
conflits,

gravement alarmé et préoccupé par le fait que des enfants, même âgés de
moins de quinze ans, sont recrutés dans les forces armées ainsi que dans des
groupes armés, en violation du droit international humanitaire,

soulignant qu’il est important de relever à dix-huit ans l’âge minimum pour
recruter des enfants et les faire participer aux hostilités, et de renforcer ou de
développer les dispositions juridiques existantes,

réaffirmant la pertinence des objectifs proposés dans le Plan d’Action et la
nécessité de poursuivre les efforts pour veiller à sa complète mise en œuvre,

1. prend acte du rapport « Enfants touchés par les conflits armés » ainsi que des
autres travaux du Groupe international de coordination, instauré pour
faciliter et suivre la mise en œuvre du Plan d’Action du Mouvement et le
remercie pour son travail et sa contribution à l’action menée en faveur des
enfants touchés par les conflits armés ;

2. demande au CICR, à la Fédération internationale et aux Sociétés nationales de
poursuivre et développer la mise en œuvre du programme Enfants touchés
par les conflits armés ; 

3. invite toutes les composantes du Mouvement à mieux rendre compte de leurs
activités en faveur des enfants et à inscrire régulièrement ce point à l’ordre du
jour de toutes les réunions du Mouvement et prie le CICR et la Fédération
internationale de réexaminer et rendre les mécanismes de coordination les
plus efficaces possibles et de développer avec les Sociétés nationales un
processus de consultation destiné à renforcer l’engagement en faveur des
enfants touchés par les conflits armés ;

4. encourage toutes les Sociétés nationales à soutenir, notamment par des
contacts avec leur gouvernement, l’adoption d’instruments internationaux
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visant à faire respecter le principe de non-recrutement et de non-participation
d’enfants de moins de dix-huit ans à des conflits armés, l’objectif étant de faire
en sorte que de tels instruments soient applicables à toutes les situations de
conflit armé ainsi qu’à tous les groupes armés ;

5. invite instamment le CICR et la Fédération internationale à élaborer, avec les
Sociétés nationales intéressées, et en consultation avec des organisations
spécialisées, des lignes directrices dans le domaine de la prévention, de la
réhabilitation et de la réinsertion d’enfants dans leurs communautés afin de
guider le travail des Sociétés nationales dans ces domaines ;

6. demande au CICR et à la Fédération internationale de rendre compte de l’état
d’avancement des travaux et initiatives réalisées au sein du Mouvement, au
prochain Conseil des Délégués. (Conseil des Délégués, Genève 1999,
résolution 8.)

D. Réfugiés

Voir également :

Troisième partie

Section IV, Doc. II Ligne de conduite de la Croix-Rouge internationale en
matière d’aide aux réfugiés

Section IV, Doc. III Action du Mouvement en faveur des réfugiés et des
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays

Section IV, Doc. IV Action du Mouvement en faveur des réfugiés et des
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays et
« Éléments minimaux devant figurer dans les accords
opérationnels entre les  composantes du Mouvement et
leurs Partenaires opérationnels externes »

Rapports des Croix-Rouges avec d’autres associations philanthropiques 
et avec la Société des Nations 

(Xe Conférence internationale)

Les Croix-Rouges devront toujours se souvenir qu’elles ont un caractère et un
idéal essentiellement indépendants, universels et internationaux. Elles auront donc
à veiller, avec un soin particulier, à l’assistance aux étrangers établis ou de passage
sur le territoire de leur activité. L’attention des Croix-Rouges de tous les pays est
sérieusement attirée sur la situation, souvent précaire et encore généralement mal
réglée dans la pratique des étrangers malades et nécessiteux. (Genève 1921,
résolution IX, 1, d.)
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Franchise douanière pour les dons destinés aux réfugiés

La XIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

prie les sociétés nationales de faire toutes démarches auprès de leurs
Gouvernements en vue d’obtenir la franchise douanière pour les dons destinés aux
réfugiés. (Genève, 1925, résolution IV, para.2.)

Assistance juridique aux étrangers

La XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

recommande aux Sociétés nationales de comprendre parmi leurs activités, en cas
de besoin, l’assistance juridique et sociale aux apatrides, réfugiés et victimes de la
guerre,

prie la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et le Comité international de la
Croix-Rouge d’élaborer, dans ce domaine, un programme-type. (Stockholm 1948,
résolution XXXI.)

Action de la Croix-Rouge internationale en faveur des réfugiés

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant la résolution I de la XXIIIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge, qui incluait, au nombre des tâches procédant de la mission fondamentale de
la Croix-Rouge, celle d’apporter, de manière impartiale, sans aucune distinction de
race, de nationalité, de religion ou d’appartenance politique, protection et
assistance à ceux qui en ont besoin, en cas de conflits armés et d’autres catastrophes,

consciente de l’importance considérable du nombre de réfugiés, de rapatriés et
de personnes déplacées, ainsi que de l’immensité des maux provoqués par les
déplacements de populations qui ont eu lieu en plusieurs régions du monde,

rappelant la responsabilité première des Gouvernements des pays d’accueil à
l’endroit des réfugiés se trouvant sur leur territoire, tout en gardant à l’esprit
l’obligation de la communauté internationale de partager équitablement les
charges que représentent la protection, l’assistance et la réinstallation des réfugiés,
en accord avec les principes acceptés de la solidarité et de la coopération
internationales,

rappelant que, conformément à leur rôle d’auxiliaires des services publics de leur
Gouvernement dans le domaine humanitaire et en accord avec les principes régissant
les actions de secours de la Croix-Rouge internationale, les Sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont pour devoir d’agir immédiatement pour
soulager la détresse des victimes de désastres et, en particulier, d’apporter une aide
d’urgence aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes déplacées,

rappelant le rôle primordial du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (HCNUR) en matière de protection internationale et d’assistance
matérielle aux réfugiés, aux personnes déplacées à l’extérieur de leur pays d’origine
et aux rapatriés, conformément à son Statut, aux Conventions des Nations Unies,
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au Protocole relatif au statut des réfugiés et aux résolutions pertinentes de
l’Assemblée générale des Nations Unies,

considérant que le CICR et la Ligue ont chacun leur rôle à remplir dans la
coordination des actions de secours de la Croix-Rouge internationale en faveur de
ces victimes et cela spécialement lorsque celles-ci ne sont pas couvertes par le
mandat du HCNUR,

1. approuve la ligne de conduite de la Croix-Rouge internationale en matière
d’aide aux réfugiés telle qu’énoncée ci-après1,

2. réaffirme la volonté de la Croix-Rouge de soutenir inlassablement les efforts du
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et de poursuivre la
collaboration qui s’est instaurée dans leurs activités respectives en faveur des
réfugiés et des personnes déplacées, ceci conformément à ladite ligne de
conduite. (Manille 1981, résolution XXI.)

Le Mouvement et les réfugiés

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant la résolution XXI de la XXIVe Conférence internationale de la Croix-
Rouge sur l’action de la Croix-Rouge internationale en faveur des réfugiés ainsi que
la ligne de conduite qui l’accompagne1,

consciente que le nombre des réfugiés, demandeurs d’asile et personnes
déplacées n’a fait qu’augmenter au cours des cinq dernières années, donnant lieu à
des besoins humanitaires toujours croissants, notamment ceux des groupes les plus
vulnérables (femmes seules ou qui sont chefs de famille, enfants non accompagnés,
handicapés physiques ou mentaux, personnes âgées).

reconnaissant que les mouvements de réfugiés persisteront tant que leurs cause
n’auront pas été éliminées,

se félicitant de l’initiative prise par la 36e session de l’Assemblée générale des
Nations Unies d’établir le Groupe d’experts gouvernementaux sur la coopération
internationale en vue d’éviter de nouveaux courant de réfugiés (Document des
Nations Unies A/41/324, du 13 mai 1986) et notant les mesures que prend
actuellement sur cette question la 41e session de l’Assemblée générale,

reconnaissant que les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays ne
bénéficient pas toujours de la protection et de l’assistance que le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est prêt à leur fournir en
tout temps,
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partageant les préoccupations exprimées par la 37e session du Comité exécutif
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés devant la poursuite des
attaques militaires ou armées visant des camps et des zones d’installation de
réfugiés, étant donné que de telles attaques font de nombreuses victimes aussi bien
dans les camps et zones d’installation de réfugiés qu’au sein de la population
d’accueil, notamment parmi les femmes, les enfants et les vieillards,

rappelant le rôle primordial que joue le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés dans le domaine de la protection internationale et de l’assistance
matérielle aux réfugiés et dans la recherche de solutions durables,

1. appelle les États dans la recherche de solutions durables à s’occuper d’abord et
surtout des causes engendrant des mouvements de réfugiés en provenance de
leur pays d’origine,

2. invite les gouvernements et le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge à poursuivre leurs efforts dans la diffusion du droit
international humanitaire et des Principes fondamentaux du Mouvement, en
vue d’obtenir un meilleur respect des droits de la personne humaine,

3. encourage le Mouvement, d’une part à intensifier les efforts d’information et de
formation en son sein, d’autre part à jouer un plus grand rôle dans le
développement de l’information pour améliorer la compréhension et
l’acceptation mutuelles entre la communauté d’accueil et les réfugiés,

4. prie instamment les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge à déployer tous les efforts possibles pour que les réfugiés et demandeurs
d’asile bénéficient dans les pays d’accueil d’un traitement humain et de
conditions matérielles décentes,

5. rappelle aux gouvernements, dans un esprit humanitaire, leurs obligations
légales et morales vis-à-vis des réfugiés, en particulier le respect du principe de
non-refoulement et les encourage, vis-à-vis des requérants d’asile, à accélérer le
plus possible les procédures d’examen des demandes d’asile, tout en conservant
les garanties juridiques essentielles,

6. demande aux gouvernements de permettre au Mouvement d’agir en faveur de
victimes qui ne bénéficient d’aucune autre protection ou assistance appropriées,
comme dans certains cas de personnes déplacées dans leur propre pays,

7. invite les gouvernements à poursuivre leurs efforts en vue de trouver dans un
proche avenir une solution au problème des attaques militaires ou armées
visant les camps ou les zones d’installation de réfugiés, conformément à la
conclusion de la 37e session du Comité exécutif du HCR, et réaffirme la
disponibilité du Mouvement en ce domaine,

8. demande aux gouvernements, au Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés, aux Sociétés nationales et aux organisations non gouvernementales
d’accorder une attention particulière aux problèmes des réfugiés, des rapatriés
et des personnes déplacées, spécialement aux groupes les plus vulnérables, et les
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encourage vivement à rechercher des solutions durables appropriées, telles que
prévues par le mandat du HCR,

9. réaffirme la volonté du Mouvement d’appuyer les efforts du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés ainsi que celle de renforcer et de développer
la collaboration qui existe entre le Mouvement et le HCR. (Genève 1986,
résolution XVII.)

Aide aux Réfugiés

L’Assemblée générale,

reconnaissant que les réfugiés, demandeurs d’asile, personnes déplacées et
rapatriés sont devenus l’une des principales préoccupations de la communauté
internationale dans son ensemble, que leur déracinement massif est un
phénomène permanent du monde d’aujourd’hui et que les besoins de ces
populations appellent une réponse positive de tous les gouvernements et de
toutes les organisations humanitaires intéressées,

rappelant la Résolution XXI de la XXIVe Conférence internationale de la
Croix-Rouge à Manille et la ligne de conduite qu’elle fixe, traçant ainsi un large
cadre à l’œuvre de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge parmi les réfugiés,
rapatriés et personnes déplacées, et la résolution XVII de la XXVe Conférence
internationale sur le Mouvement et les réfugiés,

consciente que devant les grands besoins de ces déracinés, maintes Sociétés
nationales ont été appelées, par fidélité aux Principes de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et parfois sur l’ordre de leur gouvernement ou par le HCR, à
monter de grandes opérations de secours pour assister dans leur pays les réfugiés,
demandeurs d’asile, personnes déplacées et rapatriés,

consciente que ces opérations ont suscité d’urgents besoins en personnel,
programmes de formation et programmes bien conçus d’information afin que
l’intervention de la Croix-Rouge soit efficace, cohérente et ne suscite pas la
désaffection du personnel ou des membres,

avertie que parmi les maints aspects médico-sociaux de l’œuvre parmi les
déracinés, le Mouvement peut traiter judicieusement la question des
traumatismes psychologiques,

prend note avec satisfaction des multiples activités exercées depuis ces
dernières années par les Sociétés nationales en faveur des réfugiés, rapatriés,
demandeurs d’asile et personnes déplacées,

loue le Secrétaire général d’avoir par l’exemple excité le zèle du Secrétariat
pour les questions de réfugiés et pour l’application des résolutions XXI (1981) et
XVII (1986) par l’aide apportée aux Sociétés nationales qui ont besoin d’un appui
matériel ou technique, d’information, de formation et de consultation sur ces
questions,
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recommande que si certaines activités Croix-Rouge/Croissant-Rouge, comme
le soutien aux survivants de tortures, peuvent paraître dépasser l’apport de
secours d’urgence, elles n’en soient pas moins maintenues et même développées
sur une base géographique élargie,

prie le Secrétaire général et les Sociétés nationales de poursuivre leurs efforts
dans les domaines de la formation du personnel, du partage de l’information et
de la consultation relatifs à leur travail présent ou futur parmi les déracinés,

rappelle aux Sociétés nationales que conformément aux points 4 et 5 de la
ligne de conduite approuvée par la résolution XXI (1981), chacune de celles qui
entreprend une action de secours en faveur de réfugiés doit en informer aussitôt
la Ligue (et/ou le CICR), de même que de toute négociation pouvant aboutir à un
accord formel entre elles et le HCR, négociations où devront être associés la Ligue
et/ou le CICR,

encourage le Secrétaire général et les Sociétés nationales à étudier les besoins
propres des enfants réfugiés, en coopération avec tous les intéressés et à trouver
des moyens pour que le Mouvement puisse contribuer davantage à les satisfaire,

réaffirme la volonté du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
de répondre aux besoins urgents des réfugiés en coopération avec d’autres
représentants de la communauté internationale et de continuer à fournir des
informations visant à améliorer la compréhension et l’acceptation mutuelles
entre les réfugiés et les collectivités qui les accueillent, notamment en ce qui
concerne le rapatriement librement consenti,

prie le Secrétaire général de prendre des initiatives qui peuvent aboutir à
l’établissement de nouveaux programmes pour les populations de réfugiés dans le
monde entier. (Assemblée générale, VIIe session, Genève 1989, décision 34.)

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
et les réfugiés

Le Conseil des Délégués,

rappelant la résolution XXI de la XXIVe Conférence internationale de la
Croix-Rouge, la ligne de conduite en matière d’aide aux réfugiés qui
l’accompagne, et la résolution XVII de la XXVe Conférence internationale sur le
Mouvement et les réfugiés,

préoccupé par l’augmentation constante du nombre de réfugiés, requérants
d’asile et personnes déplacées dans leur propre pays,

conscient que la situation de nombreux réfugiés de longue date reste encore
sans solution et que l’état de dépendance persistant où se trouvent un grand
nombre de réfugiés qui ont besoin d’un soutien et d’une protection dans les pays
d’accueil risque d’accroître peu à peu leur vulnérabilité,

reconnaissant qu’un grand nombre de ces réfugiés souffrent de problèmes
psychologiques et que les plus vulnérables d’entre eux, en particulier les enfants,
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peuvent se trouver exposés à de grands risques et à de graves privations qui
auront un effet durable sur leur existence,

notant que les violations des droits de l’homme, les conflits armés et les
violations du droit international humanitaire figurent parmi les principales
causes des déplacements de population,

constatant avec inquiétude que la majorité des réfugiés trouvent asile dans des
pays à faible revenu où ils partagent les maigres ressources de la population locale,
y aggravant ainsi la misère et l’instabilité,

rappelant le rôle primordial du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés, en matière de protection internationale et d’assistance matérielle aux
réfugiés, aux personnes déplacées à l’extérieur de leur pays d’origine et aux
rapatriés, ainsi que celui qu’il joue dans la recherche de solutions durables,

reconnaissant que les déplacements de population prennent aujourd’hui de
nouvelles formes dues principalement à des difficultés économiques et sociales
entraînant fréquemment malnutrition et famine graves qui sont souvent
associées à l’instabilité politique, et reconnaissant que les personnes concernées,
sans remplir les critères internationaux pour l’obtention du statut de réfugié, ont
néanmoins besoin d’une aide humanitaire,

notant les tâches accomplies par les diverses composantes du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en faveur des réfugiés, des
requérants d’asile, des personnes déplacées et des rapatriés, ainsi que les efforts
déployés pour dispenser, au sein du Mouvement, information et formation afin
de faire face à ces tâches grandissantes,

prie les diverses composantes du Mouvement, conformément à leurs mandats
respectifs :

a) d’agir énergiquement en faveur des réfugiés, requérants d’asile, personnes
déplacées et rapatriés,

b) de poursuivre leurs efforts de diffusion du droit international humanitaire, du
droit des droits de l’homme dont fait partie le droit des réfugiés, ainsi que des
Principes fondamentaux du Mouvement, afin de mieux assurer la protection
et le traitement humain des réfugiés, requérants d’asile, personnes déplacées
et rapatriés,

c) de coopérer activement aux actions d’assistance visant à accroître l’autonomie
des réfugiés dans les camps et à assurer leur retour en sécurité dans leur pays
d’origine,

d) de se pencher particulièrement sur les problèmes psychologiques auxquels se
heurtent la plupart des réfugiés, requérants d’asile, personnes déplacées et
rapatriés ainsi que sur les soins dont ont besoin les plus vulnérables d’entre
eux, en faisant bénéficier comme il convient les enfants des services de santé
communautaires et d’une aide à l’adaptation psychologique et sociale,

e) d’accroître la formation et l’information de leurs membres et de leurs
représentants dans ce domaine et l’échange d’expériences entre eux,
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f) d’attirer l’attention des communautés d’accueil sur les problèmes
humanitaires qui se posent aux réfugiés, requérants d’asile et personnes
déplacées, et de combattre la xénophobie et la discrimination raciale,

g) de poursuivre et de renforcer encore leur coopération avec le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et avec les autres
organisations internationales agissant en faveur des réfugiés, requérants
d’asile, personnes déplacées et rapatriés,

h) de rechercher activement le soutien des gouvernements en vue :

i) de permettre d’aider ceux qui sont privés de toute autre protection ou
assistance adéquate,

ii) de s’attaquer avant tout aux causes qui incitent les personnes à fuir leur
foyer, de promouvoir la paix et le respect des droits de l’homme et de
coopérer davantage au développement socio-économique, notamment des
pays à faible revenu,

iii) de veiller à ce que les réfugiés, requérants d’asile et personnes déplacées
bénéficient en toutes circonstances d’un traitement humain et de
conditions matérielles décentes,

iv) de s’assurer, dans la recherche de solutions durables, que le caractère
volontaire du rapatriement et la sécurité des réfugiés regagnant leur pays
d’origine soient pleinement garantis,

v) d’apporter leur concours à la création de zones d’accueil des réfugiés en cas
d’arrivée massive, de façon à éviter toute dégradation des conditions de vie
et à assurer la sécurité des réfugiés et des populations locales,

vi) de veiller à ce qu’une décision de rejet de l’asile ne soit prise que dans le
cadre de procédures équitables et appropriées, et que soit réaffirmé le
principe du retour dans la sécurité et la dignité de requérants d’asile
déboutés et, si une aide leur est apportée par les Sociétés nationales, de
respecter l’adhésion de ces dernières aux Principes fondamentaux du
Mouvement. (Conseil des Délégués, Budapest 1991, résolution 9.)

Le Mouvement, les réfugiés et les personnes déplacées

Le Conseil des Délégués,

ayant pris note du rapport du CICR et de la Fédération sur « le Mouvement,
les réfugiés et les personnes déplacées »,

rappelant les résolutions XXI (Manille, 1981) et XVII (Genève, 1986) et
particulièrement, la résolution 9 du Conseil des Délégués réuni à Budapest en 1991,
laquelle, entre autres, appelle les composantes du Mouvement à agir énergiquement
en faveur des réfugiés, demandeurs d’asile, personnes déplacées et rapatriés,

réaffirmant que les conflits armés et les violations du droit international
humanitaire figurent parmi les principales causes des déplacements forcés de
populations,
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rappelant que, dans les situations conflictuelles et de violence interne, les
réfugiés et les personnes déplacées sont protégés par le droit international
humanitaire et par les principes humanitaires, au même titre que les civils affectés
par les événements,

préoccupé par la persistance du phénomène et l’aggravation dramatique du
sort des nombreux réfugiés, personnes déplacées et demandeurs d’asile, dans
différentes régions du monde,

exprimant sa profonde préoccupation face à la montée de l’intolérance, de la
xénophobie et de la discrimination raciale ou ethnique au sein des communautés
des pays recevant les réfugiés et demandeurs d’asile,

1. invite toutes les composantes du Mouvement, conformément à leurs mandats
respectifs :

a) à appeler les parties au conflit à respecter et faire respecter le droit
international humanitaire pour prévenir les déplacements de populations ;

b) à continuer à agir énergiquement en faveur des réfugiés, demandeurs
d’asile, personnes déplacées et rapatriés ;

c) à renforcer la coopération entre elles, ainsi qu’entre le Mouvement et le
système des Nations Unies, particulièrement le Haut Commissariat pour
les réfugiés (HCR), dans une approche concertée propre à préserver l’unité
du Mouvement ;

d) à promouvoir, dans l’esprit des Principes fondamentaux de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge, la protection des réfugiés, des demandeurs d’asile
et des personnes déplacées, y compris la protection des personnes qui ont
fui des conflits armés ou autres situations de danger extrême, mais qui ne
sont pas couvertes par la définition du terme « réfugié » de la Convention
de 1951 sur le statut des réfugiés ; et à former et informer en conséquence
les volontaires et le personnel du Mouvement ;

2. prie instamment les Sociétés nationales de se conformer à leur obligation
d’informer préalablement la Fédération et/ou le CICR de toute négociation
pouvant aboutir à un accord formel entre une Société et le HCR ;

3. encourage vivement les Sociétés nationales :

a) à mettre en œuvre, partout où c’est nécessaire, des programmes à
l’intention des réfugiés, des demandeurs d’asile et des personnes déplacées,
en vue de leur fournir une assistance d’urgence, ainsi que des solutions à
long terme ;

b) à orienter leurs programmes d’assistance vers les besoins des groupes les
plus vulnérables ;

c) à mener vigoureusement des campagnes d’information pour dénoncer et
combattre la xénophobie et la discrimination raciale ou ethnique, en les
accompagnant de programmes d’éducation fondés sur la tolérance ;
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d) à établir des réseaux de coopération régionale, notamment par
l’organisation d’ateliers régionaux en coopération avec le CICR et la
Fédération, mettant l’accent sur la formation dans les domaines du
rapatriement volontaire, des activités d’agence de recherches visant à
restaurer les liens familiaux et la préparation aux situations d’urgence ;

e) à se pencher particulièrement sur les problèmes psychologiques auxquels
se heurtent la plupart des réfugiés, requérants d’asile, personnes déplacées
et rapatriées ;

f) à rechercher activement le soutien des gouvernements en vue de trouver
des solutions durables, et de garantir pleinement le caractère volontaire du
rapatriement et la sécurité des réfugiés regagnant leur pays d’origine ;

4. engage le CICR et la Fédération à poursuivre l’examen des modalités de
coopération entre les composantes du Mouvement et le système des Nations
Unies dans les actions en faveur des réfugiés et des personnes déplacées ;

5. demande au CICR et à la Fédération de lui rendre compte à la prochaine
session du Conseil des Délégués des actions concrètes entreprises pour
donner suite aux présentes recommandations. (Conseil des Délégués,
Birmingham 1993, résolution 7).

E. La protection de la population civile 
en période de conflit armé

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

profondément alarmée

– par l’extension de la violence et les violations massives et continuelles du droit
international humanitaire dans le monde,

– par les souffrances immenses qu’endure la population civile en cas de conflit
armé ou d’occupation étrangère d’un territoire et, en particulier, par la
multiplication d’actes de génocide, la pratique de la « purification ethnique » et
la généralisation des assassinats, les déplacements forcés de personnes et le
recours à la force pour les empêcher de regagner leurs foyers, les prises d’otages,
les tortures, les viols et les cas de détention arbitraire, autant d’actes qui sont des
violations du droit international humanitaire,

– par les violations graves du droit international humanitaire que constituent les
actes qui visent à expulser la population civile de certaines régions, voire à
l’exterminer, ou le fait de contraindre des civils à collaborer à de telles pratiques,

– par les graves violations du droit international humanitaire, lors de conflits
armés internes aussi bien qu’internationaux, que constituent les actes ou les
menaces de violence dont le but principal est de répandre la terreur parmi la
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population civile, et par des actes de violence ou de terreur qui font des civils
l’objet d’attaques,

– par les difficultés que rencontrent les organisations humanitaires dans
l’accomplissement de leurs tâches lors de conflits armés, en particulier lorsque
les structures étatiques d’un pays se sont désintégrées,

– par l’écart grandissant entre les engagements humanitaires pris par certaines
parties aux conflits armés et les pratiques profondément inhumaines de ces
mêmes parties,

– par le développement rapide du marché de l’armement et la prolifération
effrénée des armes, en particulier celles qui peuvent avoir un effet indiscriminé
ou provoquer des maux superflus,

soulignant l’importance de respecter pleinement et de mettre en œuvre le droit
international humanitaire, et rappelant que le droit international humanitaire et
les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme accordent une
protection de base à la personne humaine,

rappelant l’obligation qui incombe aux États de réprimer les violations du droit
international humanitaire, et leur demandant instamment d’intensifier les efforts
déployés au niveau international :

– pour traduire en justice et punir les criminels de guerre et les responsables de
violations graves du droit international humanitaire,

– pour créer sur une base permanente une cour criminelle internationale,

réaffirmant que toute partie à un conflit armé qui viole le droit international
humanitaire sera tenue, le cas échéant, à indemnité,

consciente que l’urgence d’atténuer les souffrances de la population civile en
période de conflit armé ne devrait pas détourner l’attention de l’obligation
impérieuse de lutter contre les causes profondes des conflits, ni de la nécessité de
trouver des solutions pour résoudre ceux-ci,

alarmée par la destruction délibérée et systématique de biens meubles et
immeubles qui représentent une importance pour l’héritage culturel ou spirituel des
peuples, tels que lieux de culte, monuments d’architecture, d’art ou d’histoire, qu’ils
soient religieux ou laïques,

particulièrement préoccupée par le sort des femmes, des enfants, des familles
dispersées, des handicapés, des personnes âgées et de la population civile touchée
par la famine, privée d’eau et victime du fléau des mines antipersonnel, ainsi que
d’autres armes utilisées sans discrimination,
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A. En ce qui concerne l’ensemble de la population civile :

a) réaffirme l’obligation de tous les États de respecter en toutes circonstances les
principes et les normes pertinents du droit international humanitaire, et celle
des États parties aux Conventions de Genève de 1949 et des États parties aux
Protocoles additionnels de 1977 de faire respecter les Conventions et les
Protocoles ;

b) condamne énergiquement le meurtre systématique et massif de civils dans les
conflits armés ;

c) demande instamment aux États et à toutes les parties à des conflits armés
d’observer en toutes circonstances et de faire observer par leurs forces armées les
principes et les normes pertinents du droit international humanitaire et, avec
l’appui du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Mouvement), de prendre les mesures nécessaires pour les diffuser ;

d) souligne que le droit international humanitaire prévoit la protection de la
population civile dans les cas d’occupation étrangère et contre les attaques, les
effets des hostilités et les dangers provoqués par les opérations militaires ;

e) accueille avec satisfaction les efforts actuellement entrepris afin de développer
les règles du droit international humanitaire applicables aux opérations de
maintien de la paix et aux actions coercitives multilatérales ;

f) souligne également l’extrême importance, en toutes circonstances, des standards
humanitaires, et insiste sur la nécessité de respecter les normes applicables des
droits de l’homme ;

g) condamne les violences sexuelles commises contre toute personne et souligne que
le viol et la prostitution forcée commis au cours d’un conflit armé ou à
l’instigation de toute partie à un conflit constituent des crimes de guerre ;

h) réaffirme avec force qu’une population civile dans le besoin a le droit de
bénéficier d’actions de secours humanitaires impartiales, conformément au
droit international humanitaire ;

i) souligne l’importance, pour les organisations humanitaires, d’avoir accès sans
restriction, en période de conflit armé, aux populations civiles dans le besoin,
conformément aux règles applicables du droit international humanitaire ;

j) invite les États parties au Protocole additionnel I à mettre en œuvre et à diffuser
les règles du Protocole concernant la protection civile et recommande que le
Comité international de la Croix-Rouge (CICR), en collaboration avec
l’Organisation internationale pour la protection civile, encourage la
coopération internationale dans ce domaine, ainsi que l’inscription de cette
question à l’ordre du jour des réunions internationales sur le droit international
humanitaire ;

k) prie instamment le CICR, les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge (Sociétés nationales), ainsi que la Fédération internationale
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des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération
internationale), conformément aux exigences de leurs mandats respectifs,
d’intensifier leurs efforts pour faire connaître ces règles et pour assister et
protéger la population civile lors de conflits armés ;

B. En ce qui concerne le sort des femmes :

a) exprime son indignation face aux pratiques de la violence sexuelle dans les
conflits armés, en particulier le recours au viol comme instrument de terreur, la
prostitution forcée et toute autre forme d’agression sexuelle ;

b) reconnaît le lien fondamental qui existe entre assistance et protection des
femmes victimes d’un conflit, et demande instamment que des mesures
énergiques soient prises pour assurer aux femmes la protection et l’assistance
auxquelles elles ont droit en vertu du droit national et international ;

c) condamne énergiquement les violences sexuelles, notamment le recours au viol,
dans la conduite de conflits armés en tant que crimes de guerre, et dans
certaines circonstances, en tant que crimes contre l’humanité, et demande
instamment l’établissement et le renforcement des mécanismes qui permettent
d’enquêter sur tous les responsables, de les traduire en justice et de les punir ; 

d) souligne l’importance de dispenser aux procureurs, juges et autres
fonctionnaires une formation qui leur permette de traiter ces cas en préservant
la dignité et les intérêts des victimes ;

e) encourage les États, le Mouvement, ainsi que les autres entités et organisations
compétentes à élaborer des mesures préventives, à évaluer les programmes
existants et à mettre en place de nouveaux programmes pour que les femmes
victimes des conflits reçoivent une assistance médicale, psychologique et sociale,
dispensée si possible par du personnel qualifié et sensibilisé à l’aspect spécifique
de telles questions ;

C. En ce qui concerne le sort des enfants :

a) souligne de manière pressante l’obligation de prendre toutes les mesures requises
pour assurer aux enfants la protection et l’assistance auxquelles ils ont droit en
vertu du droit national et international ;

b) condamne énergiquement le meurtre délibéré des enfants, ainsi que
l’exploitation sexuelle, les mauvais traitements et la violence dont ils sont
victimes et demande que des mesures particulièrement rigoureuses soient prises
pour prévenir et punir de tels comportements ;

c) condamne également avec force le recrutement et l’enrôlement d’enfants de
moins de quinze ans dans les forces armées ou les groupes armés, ce qui
constitue une violation du droit international humanitaire, et exige que les
responsables de tels actes soient traduits en justice et punis ; 

SECTION IV   ACTIVITÉS EN TEMPS DE CONFLIT1232



d) recommande aux parties au conflit de s’abstenir d’armer des enfants de moins
de dix-huit ans et de prendre toutes les mesures possibles pour éviter que des
enfants de moins de dix-huit ans ne prennent part aux hostilités ;

e) soutient le travail accompli par la Commission des droits de l’homme des
Nations Unies sur la participation des enfants aux conflits armés, dans l’optique
de l’adoption d’un Protocole facultatif à la Convention de 1989 relative aux
droits de l’enfant, dont l’objectif est d’augmenter la protection des enfants
impliqués dans des conflits armés ;

f) prend note des efforts déployés par le Mouvement en vue de promouvoir un
principe de non-recrutement et de non-participation des enfants âgés de moins
de dix-huit ans dans les conflits armés, et appuie les mesures pratiques qu’il
prend pour protéger et assister tous les enfants qui sont victimes de conflits ;

g) encourage les États, le Mouvement et les autres entités et organisations
compétentes à élaborer des mesures préventives, évaluer les programmes
existants et mettre en place de nouveaux programmes pour que les enfants
victimes des conflits reçoivent une assistance médicale, psychologique et sociale,
dispensée si possible par du personnel qualifié et sensibilisé à l’aspect spécifique
de telles questions ;

D. En ce qui concerne le regroupement des familles :

a) exige que toutes les parties à un conflit armé évitent toute action destinée à – ou
ayant pour effet de – provoquer la séparation des familles de manière contraire
au droit international humanitaire ;

b) appelle les États à faire tout ce qui est en leur pouvoir afin de trouver dans les
meilleurs délais une solution au grave problème humanitaire que constitue le
dispersement des familles ;

c) souligne qu’un regroupement familial doit commencer par la recherche des
membres séparés d’une même famille, à la demande de l’un d’eux, et se terminer
par leur réunion ;

d) souligne la vulnérabilité particulière des enfants séparés de leur famille à la suite
d’un conflit armé, et invite le CICR, les Sociétés nationales et la Fédération
internationale, dans le cadre de leurs mandats respectifs, à intensifier les efforts
qu’ils déploient pour retrouver les enfants non accompagnés, les identifier, les
remettre en contact avec leur famille et les réunir à celle-ci, et à leur fournir
l’assistance et l’appui dont ils ont besoin ;

e) note que la forme de la famille peut varier d’une culture à l’autre, reconnaît
l’aspiration des familles séparées à être réunies et prie instamment les États
d’appliquer, en matière de regroupement familial, des critères qui tiennent
compte de la situation des membres de la famille les plus vulnérables ;
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f) demande que le statut juridique des membres d’une famille vivant dans un pays
d’accueil soit établi rapidement, et dans un esprit humanitaire, afin de faciliter
le regroupement familial ; 

g) demande aux États de faciliter les activités de recherches de leur Société
nationale respective de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge en lui donnant
accès aux données pertinentes ;

h) encourage les Sociétés nationales à faire preuve de la plus grande efficacité dans
leur travail de recherches et de regroupement familial, et ce, en intensifiant leurs
activités de recherches et d’assistance sociale et en collaborant étroitement avec
le CICR, les autorités gouvernementales et d’autres organisations compétentes,
telles que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCNUR),
l’Organisation internationale pour les Migrations (OIM) et les organisations
non gouvernementales (ONG) impliquées dans de telles actions ;

i) appelle les États à soutenir les Sociétés nationales dans leurs activités de
recherches et de regroupement familial ;

j) salue le rôle joué par l’Agence centrale de Recherches (ACR) du CICR en matière
de recherches et de regroupements familiaux, et encourage l’ACR à continuer de
coordonner, chaque fois que cela est nécessaire, les activités menées par les
Sociétés nationales dans ce domaine, ainsi qu’à former le personnel de ces
Sociétés aux principes et techniques de recherches ;

k) souligne la nécessité et le droit, pour les familles, d’obtenir des renseignements
sur les personnes disparues, y compris les prisonniers de guerre disparus et les
combattants portés disparus, et demande avec insistance aux États et aux
parties au conflit armé de fournir aux familles des renseignements sur le sort des
proches dont elles sont sans nouvelles ;

l) exhorte les États et les parties à un conflit armé à coopérer avec le CICR pour
rechercher les personnes disparues et fournir la documentation nécessaire ;

m) constate l’importance croissante des aspects psychologiques et sociaux des
besoins des victimes de conflits armés, et encourage la Fédération internationale
à conseiller et à former les Sociétés nationales dans ce domaine ;

E. En ce qui concerne la population civile touchée par la famine :

a) condamne énergiquement les tentatives visant à affamer la population civile
dans les conflits armés ;

b) souligne les dispositions suivantes du droit international humanitaire :

– l’interdiction d’utiliser contre les personnes civiles la famine comme méthode
de guerre, et d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de mettre hors d’usage, à
cette fin, les biens indispensables à la survie de la population civile,

– l’interdiction d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de mettre hors d’usage des
biens indispensables à la survie de la population civile,
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– l’interdiction générale de procéder à des déplacements forcés de la
population civile, ces déplacements provoquant souvent une famine
généralisée,

– l’obligation d’accepter, dans les conditions prescrites par le droit
international humanitaire, des actions de secours de caractère humanitaire
et impartial pour la population civile quand celle-ci vient à manquer des
biens essentiels à sa survie ;

c) exhorte les parties au conflit à maintenir des conditions qui permettent à la
population civile de subvenir à ses propres besoins, notamment en s’abstenant
de toute mesure destinée à la priver de ses sources de ravitaillement ou d’accès
à ses cultures, terres arables, ou de manière générale, la priver des biens
indispensable à sa survie ;

F. En ce qui concerne la population civile privée d’eau :

a) souligne que l’eau est une ressource vitale pour les victimes de conflits armés et
la population civile, et qu’elle est indispensable à leur survie ;

b) appelle les parties au conflit à prendre toutes les précautions possibles pour
éviter, dans leurs opérations militaires, tout acte de nature à détruire ou à
endommager les sources d’eau et les systèmes d’approvisionnement, de
traitement et de distribution d’eau utilisés uniquement ou essentiellement par
les civils ;

c) demande aux parties au conflit de ne pas entraver l’accès de la population civile
à l’eau et de faciliter cet accès à des fins de réparation de systèmes
d’approvisionnement en eau endommagés par les hostilités, en assurant en
outre la protection du personnel chargé de cette tâche ;

d) demande à tous les États d’encourager tout effort visant à remettre en marche
les systèmes d’approvisionnement, de traitement ou de distribution d’eau
endommagés par les opérations militaires ;

G. En ce qui concerne les mines terrestres antipersonnel :

a) exprime sa profonde préoccupation et son indignation du fait que les mines
antipersonnel tuent ou mutilent chaque semaine des centaines de personnes,
pour la plupart des civils innocents et sans défense, qu’elles font obstacle au
développement économique et continuent d’entraîner des années après leur pose
de graves conséquences, interdisant notamment le retour et la réinstallation des
réfugiés et des personnes déplacées internes et le libre mouvement de toutes les
personnes ;

b) note que le Mouvement et un nombre croissant d’États, ainsi que d’organisations
internationales, régionales et non gouvernementales, se sont engagés à travailler
d’urgence à l’élimination complète des mines antipersonnel ;
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c) notant également que l’objectif final des États est de parvenir à l’élimination
définitive des mines antipersonnel au fur et à mesure que des alternatives
viables sont développées, qui réduisent de manière significative le risque pour la
population civile ;

d) se félicite des mesures unilatérales prises par certains États afin d’éliminer les
mines antipersonnel, ainsi que du moratoire sur leur exportation institué par de
nombreux États, exhorte les autres à prendre des mesures unilatérales
analogues dès que possible et encourage tous les États à prendre d’autres
dispositions pour limiter les transferts ;

e) regrette que la Conférence d’examen des États parties à la Convention des
Nations Unies de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, tenue du
25 septembre au 13 octobre 1995, n’ait pas pu achever ses travaux ;

f) prie instamment les États parties à la Convention de 1980 et le Mouvement de
redoubler d’efforts afin que les nouvelles sessions de la Conférence d’examen
susmentionnée, qui se dérouleront en 1996, aboutissent à l’adoption de mesures
vigoureuses et efficaces ;

g) engage vivement tous les États qui ne l’ont pas encore fait à devenir parties à
ladite Convention, et notamment à son Protocole II sur les mines terrestres, afin
de parvenir à une universalité d’adhésion et souligne encore l’importance que
ces normes soient respectées par toutes les parties à des conflits armés ;

h) exhorte tous les États et les organisations compétentes à prendre des mesures
concrètes pour intensifier leur soutien aux actions de déminage dans les États
affectés, qui devront continuer pendant de nombreuses décennies, et à renforcer
la coopération et l’assistance internationales dans ce domaine et, à ce propos,
fournir les cartes et renseignements nécessaires, ainsi que l’assistance technique
et matérielle appropriée pour enlever ou rendre inefficaces les champs de mines,
les mines et objets piégés, conformément au droit international ;

i) invite le CICR à continuer à suivre ces questions, en consultation avec la
Fédération internationale et les Sociétés nationales, et à tenir informée la
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ;

H. En ce qui concerne les armes aveuglantes et autres armes :

a) rappelant la Résolution VII de la XXVe Conférence internationale de la Croix-
Rouge sur les travaux relatifs au droit international humanitaire dans les
conflits armés sur mer et sur terre ;

b) réaffirme que le droit international humanitaire doit être respecté dans la mise
au point des technologies d’armement ;
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c) se félicite de l’adoption, par la Conférence d’examen susmentionnée, d’un
nouveau quatrième Protocole sur les armes à laser aveuglantes, qui représente
un pas important dans le développement du droit international humanitaire ;

d) souligne l’interdiction de l’emploi ou du transfert d’armes à laser spécifiquement
conçues pour provoquer une cécité permanente ; 

e) prie instamment les États de se déclarer liés le plus rapidement possible par les
dispositions dudit Protocole et de veiller à ce que soient adoptées les mesures
nationales nécessaires à son application ;

f) se félicite de l’accord général conclu par la Conférence d’examen, selon lequel le
champ d’application de ce Protocole ne devrait pas se limiter aux conflits armés
internationaux ;

g) demande aux États d’envisager, par exemple à une Conférence d’examen
ultérieure, de prendre des mesures supplémentaires concernant la fabrication et
le stockage d’armes à laser aveuglantes interdites par ce Protocole, et demande
que d’autres questions, telles que les mesures concernant son respect, fassent
l’objet d’un examen plus approfondi ;

h) souligne qu’il convient d’accorder toute l’attention nécessaire à d’autres armes
classiques existantes ou à des armes futures de nature à causer des maux
superflus ou à frapper sans discrimination ;

i) préoccupée par la menace que représentent les mines navales dérivantes pour les
transports maritimes civils et notant qu’une proposition visant à traiter des
problèmes de cet ordre a fait l’objet de discussions ;

j) invite le CICR, en consultation avec la Fédération internationale et les Sociétés
nationales, à suivre l’évolution de la situation dans ces domaines, et en
particulier l’élargissement du champ d’application du nouveau quatrième
Protocole, et à en tenir informée la Conférence internationale de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge. (Genève 1995, résolution 2.)
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Plan d’action pour les années 2000-2003 

Les membres de la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, réunis à Genève du 31 octobre au 6 novembre 1999, adoptent le
Plan d’action suivant pour les quatre prochaines années, dans le but de mieux aider
et protéger les victimes des conflits armés et des catastrophes et, de façon plus
générale, les personnes les plus vulnérables. Ils appliqueront les mesures énoncées
dans le Plan d’action en fonction de leurs pouvoirs, mandats et capacités respectifs.

En adoptant ce Plan d’action, la Conférence internationale reconnaît le
mandat spécial de chacune des composantes du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge1 et le caractère unique de la coopération
entre le Mouvement et les États2. Elle réaffirme également la volonté des États
adhérant aux buts et principes de la Charte des Nations Unies, de remplir les
obligations qui leur incombent en vertu du droit international humanitaire, de
soutenir l’action de chaque composante du Mouvement et de respecter en tout
temps l’adhésion des composantes aux Principes fondamentaux.

Le Plan d’action est subdivisé en objectifs à long terme et en mesures
spécifiques qui correspondent aux principaux domaines dans lesquels les États et
le Mouvement devront, au cours des quatre prochaines années, déployer des
efforts accrus pour respecter leurs engagements respectifs3. 

Les progrès accomplis pendant les quatre années à venir seront évalués par la
XXVIIIe Conférence internationale. Conformément à son mandat statutaire, la
Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge encouragera
et facilitera la mise en œuvre du Plan d’action en consultant les États parties aux
Conventions de Genève, les composantes du Mouvement et d’autres acteurs sur
les meilleurs moyens à utiliser à cet effet.

1. La protection des victimes des conflits armés à travers le respect 
du droit international humanitaire

Objectifs finals

1.1 Le respect intégral, par toutes les parties à un conflit armé, des obligations
qui leur incombent, en vertu du droit international humanitaire, de
protéger et d’assister la population civile et les autres victimes du conflit,
ainsi que de respecter les biens protégés

1 Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge comprend  le Comité
international de la Croix-Rouge, (ci-après : le « CICR »), les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge (ci-après : les « Sociétés nationales ») et la Fédération internationale des Sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-après : la « Fédération internationale »). Dans ce document, le
terme « Mouvement » comprend toutes les composantes mentionnées ci-dessus.

2 Dans ce document le terme « États » se réfère aux États parties aux Conventions de Genève de 1949.  
3 Dans le présent document, les mesures qui doivent être mises en œuvre uniquement par les États ou

par le Mouvement n’engagent que les acteurs mentionnés.
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1.2 Une barrière efficace contre l’impunité garantie par la combinaison des lois
nationales et des traités internationaux pertinents en matière de répression
des violations du droit international humanitaire, et l’examen d’un système
équitable de réparations

1.3 L’acceptation universelle du droit international humanitaire et l’adoption
par les États de toutes les mesures nécessaires, à l’échelon national, pour
garantir l’application de leurs obligations découlant du droit international

1.4 L’intégration, par les États, de leurs obligations aux termes du droit
international humanitaire dans les procédures et la formation pertinentes.
La promotion de cette branche du droit auprès des personnes et des
organismes pertinents

1.5 La conformité des armes avec le droit international humanitaire,
l’établissement de contrôles efficaces de la disponibilité des armes et des
munitions, et la fin de la tragédie humaine provoquée par les mines
terrestres antipersonnel

Mesures proposées

Objectif final 1.1 – Le respect intégral, par toutes les parties à un conflit
armé, des obligations qui leur incombent, en vertu du droit international
humanitaire, de protéger et d’assister la population civile et les autres victimes
du conflit, ainsi que de respecter les biens protégés

1. Toutes les parties à un conflit armé prennent des mesures efficaces pour
respecter et faire respecter le droit international humanitaire et s’assurer en
particulier, conformément aux obligations pertinentes qui sont les leurs en
vertu du droit international humanitaire :

a) que, dans la conduite des hostilités, tout est mis en œuvre – outre
l’interdiction totale des attaques dirigées contre la population civile en tant
que telle, ou contre des civils ne prenant pas directement part aux hostilités,
ou encore contre des biens de caractère civil – pour épargner la vie de la
population civile, la protéger et la respecter, et que des mesures de
protection spéciales sont prises pour les femmes et les jeunes filles, ainsi
que pour les groupes particulièrement vulnérables tels que les enfants, les
personnes âgées, les personnes handicapées et les personnes déplacées, et
pour protéger les biens de caractère civil, y compris les biens culturels, les
lieux de culte et les installations diplomatiques ;

b) que des ordres stricts sont donnés pour empêcher toutes violations graves
du droit international humanitaire, y compris les massacres, les exécutions
sommaires, les tortures, la violence fondée sur le sexe, notamment les viols
et autres formes de violence sexuelle, le harcèlement, les disparitions
forcées, les peines collectives, le pillage, la destruction délibérée de biens,



ainsi que les menaces d’actions de ce type ; que des mécanismes efficaces
sont mis en place pour garantir que ces ordres seront dûment respectés à
tous les niveaux et que les auteurs des violations seront punis ;

c) que toute action susceptible de provoquer des déplacements injustifiés de
population est évitée et, si de tels déplacements surviennent, que les
personnes déplacées sont respectées et protégées, qu’une assistance
adéquate leur est fournie, et qu’elles peuvent regagner leur foyer de leur
plein gré, dans des conditions de paix et de sécurité, ou se réinstaller
volontairement ailleurs ;

d) que toutes les personnes privées de liberté pour des raisons liées au conflit
armé sont dûment respectées et protégées ; que les prisonniers de guerre
sont libérés et rapatriés sans délai après la cessation des hostilités actives, à
moins qu’ils ne fassent l’objet d’une procédure judiciaire régulière ; que
l’interdiction de prendre des otages est strictement respectée ; que la
détention des prisonniers et des internés n’est pas prolongée à des fins de
négociations, cette pratique étant interdite par les Conventions de Genève ;

e) que tout est mis en œuvre pour élucider le sort de toutes les personnes
portées disparues et informer leurs proches en conséquence, ainsi que
pour identifier celles qui sont mortes, informer leurs proches et leur
remettre les dépouilles ; qu’à cette fin, des procédures appropriées sont
instaurées, au plus tard dès le début du conflit armé ;

f) que les enfants bénéficient de la protection spéciale, des soins et de
l’assistance auxquels ils ont droit en vertu de la législation nationale et
internationale, y compris l’accès à l’enseignement et aux loisirs ; que toutes
les mesures, y compris de nature pénale, sont prises pour mettre un terme à
la participation d’enfants de moins de 15 ans aux hostilités armées et à leur
recrutement dans les forces armées ou dans des groupes armés, qui
constituent des violations du droit international humanitaire ; et, dans ce
contexte, rappellent la résolution 2 C (d) de la XXVIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (1995), qui
recommande « aux parties au conflit de s’abstenir d’armer des enfants de
moins de dix-huit ans et de prendre toutes les mesures possibles pour éviter
que des enfants de moins de dix-huit ans ne prennent part aux hostilités » ;

g) que tout est véritablement mis en œuvre pour fournir à la population civile
tous les biens et services essentiels à sa survie ; que des organisations
humanitaires impartiales peuvent avoir rapidement accès aux civils, sans
aucune restriction, conformément au droit international humanitaire, afin
de pouvoir assister et protéger la population ; que les rapports et
recommandations de ces organisations sont sérieusement pris en compte ;

h) qu’il est entrepris, chaque fois que cela est possible, de renforcer la sécurité
des personnes protégées et, dans le cadre du droit international
humanitaire ou de la Charte des Nations Unies, de créer un espace
humanitaire, par l’établissement de zones de sécurité, de zones
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démilitarisées, de couloirs humanitaires et d’autres formes de protection
spéciale en faveur des populations civiles et des autres personnes protégées
en vertu du droit international humanitaire. 

2. Les États mettent l’accent sur les dispositions du droit international
humanitaire qui interdisent d’utiliser contre les civils la famine comme
méthode de guerre ou d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de mettre hors
d’usage à cet effet des biens indispensables à la survie de la population civile.

3. Les groupes armés organisés engagés dans un conflit armé non international
sont invités de façon pressante à respecter le droit international humanitaire.
Ils sont priés de déclarer leur volonté de respecter ce droit et de l’enseigner à
leurs troupes.

4. Les parties à un conflit armé font tout ce qui est en leur pouvoir pour que les
conditions de sécurité soient réunies pour garantir, conformément au droit
international humanitaire, l’accès et le maintien de la présence du CICR dans
toutes les situations de conflit armé afin d’en protéger les victimes et de leur
apporter, en coopération avec les Sociétés nationales et la Fédération
internationale, l’aide dont elles ont besoin. Le CICR poursuit en outre les
efforts qu’il a engagés pour tenter d’instaurer un dialogue constructif avec
toutes les parties à un conflit armé, et ce, avec leur concours et avec leur
consentement, en tenant dûment compte à cet égard des Conventions de
Genève, en vue de les aider à respecter les obligations qui sont les leurs en
vertu du droit international humanitaire.

5. Les États contributeurs, les Nations Unies ou les organisations régionales,
selon le cas, s’assurent que le personnel placé sous le commandement des
Nations Unies ou d’organisations régionales est formé au droit international
humanitaire et en respecte les règles et les principes pertinents.

6. En cas de violations graves du droit international humanitaire, les États
parties aux Conventions de Genève prennent, individuellement ou
conjointement, les mesures qui s’imposent, en coopération avec les Nations
Unies et conformément à la Charte de cette institution. Les organisations
intergouvernementales régionales peuvent contribuer à ces efforts sur la
même base juridique.

7. En application des décisions prises au sein du Mouvement, en particulier du
Plan d’action en faveur des enfants touchés par les conflits armés (CABAC –
Children Affected by Armed Conflict), la Fédération internationale, les Sociétés
nationales et le CICR poursuivront leurs efforts en vue de « promouvoir le
principe de non-recrutement et de non-participation des enfants de moins de
18 ans dans les conflits armés », de répondre aux besoins physiques,
psychologiques et sociaux des enfants qui ont été touchés par un conflit armé,
et d’aider les enfants qui ont participé à un conflit armé à se réinsérer dans leur
communauté et dans leur environnement social.
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Les États sont encouragés à engager un dialogue constructif avec la Fédération
internationale, les Sociétés nationales et le CICR au sujet du Plan d’action en
faveur des enfants touchés par les conflits armés (CABAC).

8. Le CICR formule un ensemble de principes directeurs pour mieux répondre
aux besoins en matière de protection et d’assistance des femmes et des jeunes
filles touchées par un conflit armé.

9. Les États tiennent compte du rapport et des recommandations du Secrétaire
général des Nations Unies sur la protection des civils dans les conflits armés
(S/1999/957, 8 septembre 1999).

Objectif final 1.2 – Une barrière efficace contre l’impunité garantie par la
combinaison des lois nationales et des traités internationaux pertinents en
matière de répression des violations du droit international humanitaire, et
l’examen d’un système équitable de réparations

10. Les États s’acquittent vigoureusement de leurs obligations internationales en
matière de répression des crimes de guerre et, ce faisant, coopèrent entre eux
en tant que de besoin. Ils recherchent les personnes qui auraient commis ou
qui ont ordonné de commettre des infractions graves et les traduisent, quelle
que soit leur nationalité, devant leurs propres tribunaux ou, s’ils préfèrent, et
conformément aux dispositions de leur propre législation, les remettent aux
autorités judiciaires d’un État tiers ayant juridiction et étudient la possibilité
de prendre des mesures similaires, conformément au droit international, à
propos des autres crimes de guerre. Les États sont invités à envisager
sérieusement de contribuer à la mise en place de la Cour pénale internationale
et d’adhérer à son Statut.

11. Les États étudient des mécanismes d’indemnisation des dommages infligés
aux victimes de violations du droit international humanitaire.

Objectif final 1.3 – L’acceptation universelle du droit international
humanitaire et l’adoption par les États de toutes les mesures nécessaires, à
l’échelon national, pour garantir l’application de leurs obligations découlant
du droit international

12. Afin de renforcer l’universalité du droit international humanitaire, les États
examinent ou réexaminent la possibilité de devenir parties aux traités
pertinents conclus depuis l’adoption des Conventions de Genève de 1949. Les
États se félicitent des efforts que déploie en permanence le CICR en vue de
promouvoir l’adhésion universelle à ces traités. Ils réexaminent les instruments
déjà ratifiés en vue d’étudier la possibilité de lever les réserves existantes.

13. Les États adoptent les mesures de mise en œuvre nécessaires, et en particulier
la législation nationale sur la répression des crimes de guerre, du crime de
génocide et des crimes contre l’humanité, et sur la protection des emblèmes de
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la croix rouge et du croissant rouge. Les États sont encouragés à créer ou à
développer des commissions nationales ou d’autres mécanismes, avec l’aide
des Sociétés nationales, afin de faciliter la coordination entre les ministères. La
coopération intervient également aux niveaux régional et international. Il y a
lieu d’envisager la mise en place d’un système d’échange d’informations sur la
mise en œuvre du droit international humanitaire.

14. Les Services consultatifs du CICR en droit international humanitaire, avec
l’assistance des Sociétés nationales, renforcent leur capacité à conseiller et à
aider les États, avec leur consentement, dans leurs initiatives visant à adopter,
à l’échelon national, des mesures de mise en œuvre du droit international
humanitaire ; ils continuent de développer la base de données sur ces mesures.
Les États et les commissions nationales, ou d’autres mécanismes, sont
encouragés à envoyer aux Services consultatifs du CICR les informations
relatives à la législation, à la jurisprudence et aux autres mesures prises ou
envisagées.

15. Les États parties au Protocole I additionnel aux Conventions de Genève qui
n’ont pas encore reconnu la compétence de la Commission internationale
d’établissement des faits, conformément à l’article 90 dudit Protocole,
réexaminent la possibilité de la reconnaître. Les parties à un conflit armé sont
priées de considérer systématiquement l’utilité et la possibilité de recourir à la
Commission pour élucider des faits liés au droit international humanitaire ou
pour favoriser le respect de ce dernier grâce aux bons offices de la
Commission. La Commission internationale d’établissement des faits se
conforme au droit international.

Objectif final 1.4 – L’intégration, par les États, de leurs obligations aux
termes du droit international humanitaire dans les procédures et la formation
pertinentes. La promotion de cette branche du droit auprès des personnes et
des organismes pertinents

16. Les États examinent leurs programmes d’éducation et de formation afin de
garantir que le droit international humanitaire est inclus de manière adéquate
dans leurs programmes de formation des forces armées, des forces de sécurité
et des fonctionnaires intéressés. Les États favorisent la connaissance du droit
international humanitaire parmi les responsables de la prise de décision et au
sein des médias, et s’emploient à intégrer le droit international humanitaire
dans les programmes d’enseignement général des organisations, des
organismes professionnels et des établissements d’enseignement concernés.
Pour les aider dans ces tâches, le CICR fournira, le cas échéant, des principes
directeurs et du matériel pour la formation au droit international humanitaire.
Les Sociétés nationales apporteront, au besoin, leur concours à cette formation.

17. Les États veillent à ce que les règles du droit international humanitaire soient
introduites dans les procédures opérationnelles de leurs forces armées et de
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leurs forces de sécurité, et soient observées par ces forces lorsqu’elles conduisent
des opérations pour lesquelles ces règles sont applicables. À cette fin, le droit
international humanitaire sera inclus dans les manuels pratiques, et, s’il y a lieu,
dans les procédures de commandement, et sera systématiquement intégré dans
les exercices organisés à l’échelon des postes de commandement et de l’état-
major, ainsi que dans les manœuvres militaires.

18. Le CICR, en coopération avec les Sociétés nationales et la Fédération
internationale, cherche, en collaboration par exemple avec des organismes tels
que les médias, les institutions religieuses et d’autres institutions comparables,
des moyens novateurs de promouvoir la reconnaissance du droit international
humanitaire et des principes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge par
tous les acteurs concernés en cas de conflit armé. Les États facilitent cette
analyse et cette action réalisées par le Mouvement, comme il convient.

Objectif final 1.5 – La conformité des armes avec le droit international
humanitaire, l’établissement de contrôles efficaces de la disponibilité des
armes et des munitions, et la fin de la tragédie humaine provoquée par les
mines terrestres antipersonnel 

19. Les États font tous les efforts possibles pour mettre un terme à la tragédie
humaine provoquée par les mines terrestres antipersonnel, par le biais de
mesures concrètes en vue de les éliminer, par exemple en envisageant
d’adhérer aux instruments juridiques internationaux pertinents et en
interdisant le transfert de ces mines, ainsi que par le biais de mesures
nationales et internationales et d’une coopération dans les domaines du
déminage, de la sensibilisation aux dangers des mines et de l’aide aux victimes
de mines et à leur communauté.

Le Mouvement met en œuvre la « Stratégie du Mouvement concernant les
mines », stratégie à long terme qui a été adoptée par le Conseil des Délégués à
sa session de 1999.

20. Les États devraient s’efforcer, chaque fois qu’il y a lieu, d’engager des
discussions à la suite d’un conflit en vue d’aider les victimes de la guerre.

21. Les États qui ne l’ont pas encore fait sont encouragés à établir des mécanismes
et des procédures pour déterminer si l’utilisation d’armes, qu’il s’agisse de celles
qu’ils ont dans leurs arsenaux ou de celles qui sont en cours d’acquisition ou de
mise au point, serait conforme aux obligations qui leur incombent en vertu du
droit international humanitaire. Les États sont encouragés à promouvoir,
chaque fois que possible, l’échange d’informations et la transparence en ce qui
concerne ces mécanismes, procédures et évaluations.

Les États et le CICR peuvent engager des consultations pour promouvoir ces
mécanismes et analysent à cet égard dans quelle mesure le Rapport sur le
Projet SIrUS (Superfluous Injury or Unnecessary Suffering Project) soumis par
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le CICR à la XXVIIe Conférence, ainsi que d’autres informations disponibles,
sont susceptibles d’aider les États.

22. Les États prennent toutes les mesures possibles en vue de la négociation
d’instruments internationaux de façon à traiter de manière adéquate les
problèmes causés par les armes. Ils mettent tout en œuvre pour faire aboutir
les négociations relatives à l’établissement d’un protocole visant à renforcer la
Convention sur les armes biologiques et les armes à toxines.

23. Les États améliorent la protection de la population civile pendant et après une
situation de conflit armé en tentant de renforcer les contrôles sur la
disponibilité des armes, en particulier les armes portatives et les munitions,
aux niveaux national, régional et international, notamment en renforçant les
réglementations nationales en matière d’exportations. Les États examinent la
possibilité de se doter de moyens permettant d’intégrer une dimension de
respect du droit international humanitaire dans les décisions nationales en
matière de transferts d’armes et de munitions, et, s’il y a lieu, étudient les
moyens d’inclure cette dimension dans des « codes de conduite ».

Le Mouvement s’attache à sensibiliser le public au coût en vies humaines que
représentent les transferts non contrôlés et la large disponibilité des armes, et
continue à promouvoir la ratification et le respect rigoureux des normes du
droit international humanitaire relatives aux armes.

2. L’action humanitaire lors de conflits armés et d’autres catastrophes

Objectifs finals 

2.1 L’efficacité des interventions en cas de catastrophe, à travers l’amélioration
des mesures nationales et internationales de préparation

2.2 Le renforcement des mécanismes de coopération et de coordination entre
les États, le Mouvement et les autres acteurs humanitaires

2.3 La protection des droits et la réponse aux besoins des personnes les plus
vulnérables – première priorité de l’action humanitaire

2.4 La compréhension des rôles respectifs des acteurs politiques, militaires et
humanitaires, et la protection du personnel humanitaire

Mesures proposées

Objectif final 2.1 – L’efficacité des interventions en cas de catastrophe, à travers
l’amélioration des mesures nationales et internationales de préparation

1. Les États :

a) mettent en place des plans nationaux de préparation aux situations de
catastrophe ou actualisent ceux existant déjà, en les reliant, si nécessaire,
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aux dispositifs internationaux d’intervention en cas de catastrophe et en y
définissant clairement le rôle et les responsabilités des Sociétés nationales
qui auront été convenus et notamment, leur représentation au sein des ins-
titutions nationales concernées qui élaborent les politiques et en assurent la
coordination ;

b) examinent la vulnérabilité de leurs dispositifs d’intervention d’urgence face
aux dégâts provoqués par une catastrophe et prennent des mesures en vue
de garantir que ces dispositifs pourront continuer à fonctionner
efficacement pour répondre aux besoins engendrés par une catastrophe ;

c) le cas échéant, aident les Sociétés nationales, en coopération avec la
Fédération internationale, à solliciter et à obtenir des financements
internationaux dans le cadre d’accords multilatéraux, en vue de renforcer la
préparation aux situations de catastrophe.

2. Les Sociétés nationales, avec le soutien de leurs gouvernements respectifs, de
la Fédération internationale et du CICR, s’emploient à :

a) renforcer leurs capacités en matière de préparation aux catastrophes et
d’intervention en cas de catastrophe – notamment en sensibilisant les
communautés et en mobilisant leur soutien – aussi bien au niveau national
qu’au niveau international, afin de faire face à l’évolution des risques et de
la vulnérabilité, et en mettant à profit les enseignements tirés de
l’expérience acquise au cours de la dernière décennie, y compris dans le
cadre de la Décennie internationale pour la réduction des catastrophes
naturelles (DIRCN) ;

b) examiner la vulnérabilité de leurs dispositifs d’intervention d’urgence face
aux dégâts provoqués par une catastrophe et à prendre des mesures en vue
de garantir que ces dispositifs pourront continuer à fonctionner
efficacement pour répondre aux besoins engendrés par une catastrophe.

3. La Fédération internationale, tout en s’inspirant des recherches existantes et
en faisant appel aux compétences des organismes internationaux concernés,
entreprend une étude pour évaluer dans quelle mesure les bouleversements
climatiques auront une incidence sur la fréquence et la gravité des
catastrophes futures, et quelles en seront les conséquences pour l’intervention
et la préparation des organisations humanitaires.

Objectif final 2.2 – Le renforcement des mécanismes de coopération et de
coordination entre les États, le Mouvement et les autres acteurs humanitaires

4. Le Mouvement, le cas échéant avec l’aide des États, s’engage à améliorer la
coopération et la coordination au sein de ses activités internationales, au niveau
interne comme il est convenu dans l’Accord de Séville de 1997, ainsi qu’avec les
États, le système des Nations Unies, les autorités régionales, nationales et
locales, les organisations internationales et les autres acteurs concernés,
conformément au Code de conduite pour le Mouvement international de la
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Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les organisations non
gouvernementales lors des opérations de secours en cas de catastrophe.

5. Les États et le Mouvement soutiennent les initiatives visant à définir des
normes pratiques minimales pour la fourniture de l’aide humanitaire, telles
que celles qui ont été élaborées dans le cadre du Projet Sphère (Charte
humanitaire et normes minimales à respecter lors des interventions en cas de
catastrophe).

6. Le Mouvement développe ses activités dans les situations postconflictuelles. En
particulier, la Fédération internationale élabore une stratégie pour orienter la
programmation des secours et de la réadaptation après un conflit, en s’appuyant
sur la capacité des Sociétés nationales à fournir des services et à mobiliser la
société. Les États et le Mouvement encouragent l’instauration d’une meilleure
coordination entre les États, les organisations internationales, le Mouvement,
les ONG et d’autres organisations pour gérer le passage de la phase d’aide
humanitaire d’urgence à l’aide au développement à plus long terme.

7. Les États et le Mouvement coopèrent pour continuer de mettre au point :

a) des dispositifs d’intervention qui soient avant tout rapides, souples et
efficaces pour répondre aux besoins des victimes et des personnes
vulnérables ;

b) des mécanismes de financement qui garantissent un financement plus
prévisible et approprié tout en répondant aux exigences de toutes les parties
en matière de reddition de comptes.

Objectif final 2.3 – La protection des droits et la réponse aux besoins des
personnes les plus vulnérables – première priorité de l’action humanitaire

8. Les États et toutes les parties à un conflit armé prennent toutes les mesures
nécessaires pour garantir le caractère civil des camps de réfugiés et de
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, et s’assurer que les
conditions requises sont remplies en ce qui concerne l’emplacement du camp,
l’environnement, la sécurité, le maintien de l’ordre et l’enregistrement. Le
Mouvement leur offre ses services, s’il y a lieu, pour les aider à s’acquitter de
ces responsabilités.

9. Les Sociétés nationales, la Fédération internationale et le CICR, selon leurs
mandats respectifs et conformément au droit international humanitaire,
peuvent offrir leurs services en faveur des réfugiés et des demandeurs d’asile
en coopération avec le HCR, et peuvent aussi, en tenant compte des Principes
directeurs relatifs au déplacement des personnes à l’intérieur de leur propre
pays, offrir leurs services en faveur de ces dernières, et s’emploient : 

a) à apporter un plus large soutien aux États pour les aider à remplir leurs obli-
gations en matière d’assistance et de protection des réfugiés, des deman-
deurs d’asile et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays ;

CHAPITRE IV   ASSISTANCE ET PROTECTION 

POUR LES VICTIMES DE CONFLITS 1247



b) à garantir que leurs programmes soutiennent les efforts des
gouvernements des pays d’accueil en vue de trouver des solutions durables
pour les populations déplacées, y compris le rapatriement volontaire dans
les conditions de sécurité et de dignité voulues, et ce, dans le cadre d’un
dialogue avec les pays d’origine ;

c) à encourager les efforts visant à promouvoir la solidarité et la compréhension
entre les populations des pays d’accueil et les réfugiés, les demandeurs d’asile
et les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays.

10. Les États et le Mouvement encouragent le Conseil de sécurité des Nations
Unies à tenir compte, avant d’appliquer des sanctions économiques, des
besoins de la population civile, et à accorder des dérogations pour motifs
humanitaires, s’il y a lieu. Les États accueillent favorablement la note du
président du Conseil de sécurité du 29 janvier 1999 relative aux travaux des
comités des sanctions, en particulier les paragraphes concernant les effets des
sanctions sur le plan humanitaire.

Objectif final 2.4 – La compréhension des rôles respectifs des acteurs
politiques, militaires et humanitaires, et la protection du personnel
humanitaire

11. Les acteurs politiques et militaires et les organisations humanitaires, tout en
reconnaissant et en respectant la distinction nette qui existe entre leurs
missions et leurs modes de fonctionnement différents, s’engagent, aux
niveaux national et international, à renforcer leur dialogue en vue de garantir
qu’ils comprennent clairement et respectent mutuellement leurs mandats et
leurs rôles respectifs.

12. Le personnel humanitaire sera respecté et protégé en toutes circonstances. Les
menaces et les attaques contre ce personnel font l’objet d’une enquête
appropriée et leurs auteurs présumés sont dûment traduits en justice. À ce
propos, les États sont invités à envisager de devenir parties à la Convention de
1994 sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé.

3. Stratégie de partenariat pour améliorer les conditions de vie des
personnes vulnérables

Objectifs finals 

3.1 Une meilleure santé pour les personnes vulnérables au travers d’une
coopération renforcée entre États et Sociétés nationales

3.2 De nouvelles initiatives en matière de fourniture de services pour répondre
aux besoins des personnes vulnérables et pour réduire la discrimination et
la violence dans la collectivité
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3.3 Capacités accrues des Sociétés nationales, partenariat efficace avec les États
et coopération avec les organisations humanitaires et de développement
concernées

Mesures proposées

Objectif final 3.1 – Une meilleure santé pour les personnes vulnérables au
travers d’une coopération renforcée entre États et Sociétés nationales

1. Les États prennent acte du rôle important que jouent les Sociétés nationales
pour promouvoir et fournir de meilleurs services sanitaires et sociaux, en
particulier au profit des groupes vulnérables, et ils renforcent à cette fin leur
coopération avec la Société nationale de leur pays. Le cas échéant, les États
offriront aux Sociétés nationales la possibilité d’être représentées au sein des
institutions chargées d’élaborer les politiques, de les planifier et de les mettre
en œuvre.

2. Les États, les Sociétés nationales et la Fédération internationale, en
collaboration avec les institutions nationales et internationales compétentes,
s’efforcent de coopérer de manière accrue pour promouvoir les soins de santé
primaires et en offrir davantage, en accordant une attention particulière aux
soins de santé primaires préventifs et au bien-être des personnes vulnérables,
notamment dans les régions d’accès difficile et mal desservies et dans les
quartiers des grandes villes les plus démunis.

3. Les États reconnaissent que c’est aux gouvernements qu’incombe la
responsabilité générale d’offrir un service de transfusion sanguine dans le
cadre des soins de santé. Les Sociétés nationales apportent le soutien
nécessaire aux programmes nationaux de transfusion en fournissant des
services de transfusion sanguine sûrs et de qualité, reposant sur le don de sang
volontaire et non rémunéré. À cette fin, les États s’attachent à garantir, si
besoin est, que des ressources suffisantes seront mises à la disposition des
Sociétés nationales qui participent à de tels programmes.

4. La Fédération internationale et les Sociétés nationales, en coopération avec les
États et les organes nationaux et internationaux compétents, renforcent leur
capacité de prévenir, traiter et combattre les maladies transmissibles (y
compris les maladies émergentes et réémergentes), en particulier la
tuberculose, l’infection par le VIH/SIDA et autres maladies sexuellement
transmissibles, le paludisme et les maladies vaccinables.

5. Les États reconnaissent la valeur intrinsèque de la formation du public aux
premiers secours, en tant que moyen efficace non seulement pour prévenir les
situations d’urgence, s’y préparer et intervenir lorsqu’elles surgissent, mais
aussi pour faire face aux problèmes de santé courants. En conséquence, les
États examinent, le cas échéant, la possibilité de fournir une formation au
secourisme aux écoliers, aux fonctionnaires et aux professionnels de la santé,
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ainsi qu’aux membres de la communauté, en faisant notamment appel aux
conseils et aux compétences de la Société nationale de leur pays.

6. Les États font face au problème croissant des accidents de la route, par
exemple en poursuivant l’élaboration de mesures de sécurité routière en
collaboration avec tous les partenaires concernés, en particulier les Sociétés
nationales. Les Sociétés nationales concernées renforcent leur rôle d’appui aux
activités de formation aux premiers secours et de sensibilisation publique, afin
de réduire le nombre d’accidents de la route et, partant, le nombre de victimes
qui en résultent, en particulier au sein des populations vulnérables.

Objectif final 3.2 – De nouvelles initiatives en matière de fourniture de
services pour répondre aux besoins des personnes vulnérables et pour réduire
la discrimination et la violence dans la collectivité

7. Le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés nationales, le cas échéant
avec le soutien des États, mettent au point des moyens innovateurs pour
expliquer et diffuser les Principes fondamentaux, tant au sein du Mouvement
qu’à l’extérieur de celui-ci, auprès des autorités locales et de la communauté,
afin de :

a) garantir que l’ensemble des volontaires et du personnel du Mouvement en
comprennent bien les Principes fondamentaux et que leur travail quotidien
se fasse sur cette base ;

b) garantir que les autorités publiques comprennent le rôle du Mouvement,
tirent parti de ses capacités et lui facilitent l’accès aux personnes
vulnérables en temps de paix comme dans les situations de violence,
conformément au droit international applicable ;

c) asseoir une compréhension mutuelle et promouvoir au sein de la
communauté, en tenant compte de la diversité de ses particularités
culturelles, religieuses et autres, des initiatives visant à protéger la vie et la
santé et à garantir le respect de la personne humaine.

8. Le cas échéant, les États facilitent aux Sociétés nationales, à la Fédération
internationale et au CICR l’accès aux écoles et aux universités ; ils contribuent
à la réalisation, par le Mouvement, de matériel d’information et d’éducation
visant à sensibiliser le public aux Principes fondamentaux.

9. Les Sociétés nationales passent en revue leurs programmes de services et de
communication et les adaptent pour s’assurer qu’ils traduisent pleinement les
Principes fondamentaux, en insistant plus particulièrement sur les actions de
sensibilisation et les services destinés aux membres les plus vulnérables de la
communauté.

10. En réexaminant leurs programmes, les Sociétés nationales accordent une
attention spéciale aux besoins des enfants qui vivent dans des conditions
difficiles et en particulier des enfants de la rue. Avec le soutien de la Fédération
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internationale, elles développent leurs activités et leurs campagnes de
sensibilisation en vue, le cas échéant, de répondre aux besoins de ces enfants.
Les États font appel, s’il y a lieu, aux capacités des Sociétés nationales et
soutiennent les actions menées par ces Sociétés pour répondre aux besoins des
enfants de la rue.

11. Les États s’efforcent d’améliorer la situation tragique des enfants qui vivent
dans des conditions difficiles, en répondant à leurs besoins spécifiques et en
mettant l’accent sur la prévention de l’exploitation sexuelle et physique et des
autres formes de violence, ainsi que de la vente d’enfants, avec pour but final
de réinsérer ces enfants au sein de leur famille et de la société. Les États
mettront tout en œuvre pour qu’aboutissent rapidement les travaux du
Groupe de travail des Nations Unies sur un Protocole facultatif se rapportant
à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants,
la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des enfants.

12. Les Sociétés nationales et les États coopèrent et prennent des initiatives, s’il y
a lieu, pour promouvoir la tolérance, la non-violence au sein de la
communauté et le respect de la diversité culturelle.

Objectif final 3.3 – Capacités accrues des Sociétés nationales, partenariat
efficace avec les États et coopération avec les organisations humanitaires et de
développement concernées

13. Reconnaissant le rôle d’auxiliaire des Sociétés nationales et l’importance
grandissante de leur travail pour fournir des services et promouvoir le respect
de la personne humaine, les États :

a) s’engagent, si besoin est, à renforcer davantage la capacité de la Société
nationale de leur pays, en la soutenant dans son rôle face aux nouveaux
défis qui se posent à l’intérieur du pays ;

b) reconnaissent l’importance croissante des volontaires pour le soutien
pratique et psychologique des personnes vulnérables de la communauté,
soutien qui permet de couvrir les besoins qui ne sont pas satisfaits par le
système officiel de fourniture de services. Les États réexaminent en
conséquence leur législation et, si nécessaire, en adoptent une ou
actualisent les dispositions législatives existantes afin de faciliter l’action
efficace des organisations volontaires concernées ;

c) soutiennent davantage la coopération à la mise en place d’un un réseau de
Sociétés nationales mondial plus fort et mieux à même de répondre aux
besoins de la communauté et d’intervenir en cas de catastrophe ; dans cette
optique, ils tiendront dûment compte de l’expérience que constitue le
« processus tripartite » mis sur pied par la Fédération internationale dans le
sillage de la XXVIe Conférence internationale ;
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d) soutiennent davantage, s’il y a lieu, la coordination entre le réseau des
Sociétés nationales et les organisations humanitaires et de développement
concernées.

14. En vue de garantir leur capacité à faire face, de façon plus efficace, à de
nouveaux défis, les Sociétés nationales :

a) prennent de nouvelles initiatives pour garantir une participation
équilibrée de tous les secteurs de la communauté au sein de leur
organisation et dans le cadre de leurs programmes. Elles s’efforcent
également de promouvoir leur intégration aux fonctions de direction au
sein de leurs structures et au processus décisionnel ;

b) évaluent leur assise juridique et passent en revue leurs statuts pour
déterminer s’ils ont besoin d’être actualisés. Pour ce faire, elles s’inspirent
du projet de loi-type préparé par la Fédération internationale et le CICR,
des lignes directrices relatives aux statuts des Sociétés nationales et des
autres décisions pertinentes des organes statutaires du Mouvement et de la
Fédération internationale ;

c) s’engagent à promouvoir une coordination et une coopération accrues
avec les organisations humanitaires et de développement concernées.

15. La Fédération internationale :

a) poursuit ses recherches, en coopération avec les Sociétés nationales, sur
des aspects spécifiques du volontariat, en vue d’actualiser sa politique et ses
principes directeurs ;

b) entreprend, en coopération avec les Sociétés nationales et le CICR, une
étude approfondie des relations de travail entre les États et les Sociétés
nationales, en tenant compte de l’évolution des besoins dans les domaines
humanitaire, social et de la santé, du rôle d’auxiliaire des Sociétés
nationales, ainsi que des nouveaux rôles de l’État, du secteur privé et des
organisations bénévoles dans la fourniture de services ;

c) met en œuvre la « Stratégie 2010 » adoptée par l’Assemblée générale de la
Fédération internationale en octobre 1999, stratégie dont l’objectif est
d’asseoir les actions individuelles et collectives des Sociétés nationales, en
coopération avec les États, pour améliorer les conditions de vie des
personnes vulnérables.

(Genève 1999, résolution 1, Annexe 2.)
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Action du Mouvement en faveur des réfugiés 
et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays

Le Conseil des Délégués,

vivement préoccupé par la nécessité d’améliorer la protection et l’assistance
apportées aux dizaines de millions de personnes qui, ces dernières années, ont été
déracinées de force et déplacées à la suite de conflits armés, de violations du droit
international humanitaire et des droits de l’homme, et de catastrophes naturelles
ou causées par l’homme,

prenant note avec satisfaction du document établi par le Comité international
de la Croix-Rouge (CICR) et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internationale) intitulé Action du
Mouvement en faveur des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur
propre pays (Document CD 2001/6/1),

rappelant et réaffirmant les résolutions adoptées par la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (résolution XXI, Manille
1981 ; résolution XVII, Genève 1986 ; résolution 4A, Genève 1995 ; et objectif
final 2.3 du Plan d’action adopté par la XXVIIe Conférence internationale,
Genève 1999) ainsi que les résolutions adoptées par le Conseil des Délégués
(résolution 9, Budapest 1991, et résolution 7, Birmingham 1993),

rappelant que dans les situations de conflit armé, les réfugiés et les personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays sont protégés par le droit international
humanitaire ; rappelant aussi la protection accordée par le droit des réfugiés, le
droit international des droits de l’homme et le droit national ; et encourageant
toutes les composantes du Mouvement, conformément à leurs mandats
respectifs, à prendre les mesures appropriées pour faire en sorte que les États
soient conscients des responsabilités qu’ils doivent assumer en vertu du droit
international humanitaire, du droit des réfugiés et des droits de l’homme ainsi
que du droit national applicable aux réfugiés et aux personnes déplacées à
l’intérieur de leur propre pays, 

soulignant l’importance de respecter le droit international humanitaire pour
prévenir les déplacements,

notant la nécessité pour les composantes du Mouvement de s’entendre sur
une stratégie cohérente qui permette de répondre de façon prévisible aux besoins
des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, et de
l’appliquer, tout en adoptant une approche globale fondée non pas sur les
catégories de personnes mais sur leurs besoins,

notant en outre l’obligation pour les composantes du Mouvement de mener
toutes leurs activités en faveur des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur
de leur propre pays conformément à leurs mandats respectifs, tels qu’ils sont
définis dans les Statuts du Mouvement et l’Accord de Séville, et dans le respect des
Principes fondamentaux du Mouvement,
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Réponse du Mouvement aux besoins des réfugiés et des personnes déplacées à
l’intérieur de leur propre pays

1. demande au CICR, à la Fédération internationale et aux Sociétés nationales de
la Croix-rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés nationales), chaque
composante conformément à son mandat, de faire en sorte qu’en toutes
circonstances, le Mouvement apporte une réponse globale non seulement aux
besoins des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre
pays – en traitant, chaque fois que cela est possible, toutes les phases du
déplacement (de la prévention au retour) –, mais aussi aux besoins de la
population résidante, afin que le principe d’impartialité soit respecté en tout
temps. Une telle réponse devrait notamment tenir compte des points
suivants :

– la nécessité d’apporter protection et assistance, de rechercher les personnes
portées disparues, de regrouper les familles séparées et de trouver des
solutions durables telles que le retour, l’installation sur place ou la
réinstallation dans un pays tiers ; 

– les besoins spécifiques de différents groupes à l’intérieur des populations
de réfugiés et de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, ainsi
que leurs différents besoins au cours des diverses phases du déplacement ; 

– la nécessité de mener des actions à court terme mais de trouver des
solutions à long terme ; 

– la nécessité de faire participer les réfugiés et les personnes déplacées à
l’intérieur de leur propre pays à la planification et à la réalisation de
programmes qui leur sont destinés ; 

– les besoins des communautés d’accueil et des communautés locales ; 

– la nécessité de partager le fardeau au sein du Mouvement de manière à
aider les Sociétés nationales qui ne disposent pas de capacités propres
suffisantes pour faire face aux besoins des déplacés ; 

– la nécessité d’élaborer un solide programme de sensibilisation reposant sur
les positions communes au sein du Mouvement. 

Coordination et coopération à l’intérieur du Mouvement 

2. prie le CICR et la Fédération internationale d’élaborer une stratégie visant à
traiter les questions et à relever les défis mis en évidence dans le chapitre VI
du document mentionné ci-dessus (CD 2001/6/1) grâce à un échange régulier
et efficace d’informations entre les composantes du Mouvement et entre le
siège et le terrain ;

3. constate qu’il peut y avoir des circonstances dans lesquelles le CICR, en tant
qu’institution directrice dans des situations de conflit armé, doit se
préoccuper avant tout des besoins prioritaires des réfugiés et des personnes
déplacées les plus proches de la zone de conflit, alors que d’autres personnes
déplacées se trouvant loin des hostilités peuvent également avoir grand besoin
d’assistance, et demande instamment au CICR, en consultation avec la
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Fédération internationale et les Sociétés nationales, de trouver, dans le cadre
de l’Accord de Séville, des solutions opérationnelles à ces situations ;

4. demande aux Sociétés nationales de soutenir les programmes du CICR et/ou de
la Fédération internationale en faveur des réfugiés et des personnes déplacées à
l’intérieur de leur propre pays en tâchant d’obtenir l’appui de l’opinion
publique et des gouvernements et en coordonnant leur action avec l’institution
directrice afin que le Mouvement apporte une réponse plus efficace ;

Coordination et coopération avec d’autres acteurs humanitaires 

5. prie le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés nationales,
conjointement ou séparément et selon leurs mandats respectifs, de continuer
à coordonner étroitement leurs activités dans ce domaine et à promouvoir une
réelle coordination avec d’autres acteurs humanitaires, pour que les
composantes du Mouvement agissent de manière cohérente dans leurs
relations avec ceux-ci en vue d’une plus grande complémentarité ;

6. demande instamment aux Sociétés nationales de mener leurs activités en
faveur des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays
dans le respect des Principes fondamentaux du Mouvement et selon la ligne
de conduite en vigueur, et ce, en toutes circonstances, et plus particulièrement
quand elles agissent en tant que partenaires opérationnels d’autres acteurs
humanitaires ;

7. rappelle aux Sociétés nationales qu’elles sont tenues d’informer la Fédération
internationale et/ou le CICR de toute négociation susceptible de conduire à un
accord formel entre elles et une institution des Nations Unies, quelle qu’elle
soit, ou toute autre organisation internationale. La Fédération internationale
et/ou le CICR assisteront les Sociétés nationales dans leurs négociations
susceptibles de conduire à un accord avec le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés (HCR) et doivent être d’accord avec les dispositions de
cet accord afin que la cohérence et la complémentarité soient assurées ;

8. demande au CICR et à la Fédération internationale d’engager ensemble un
processus de consultation avec le HCR en vue de clarifier les termes dans
lesquels les composantes du Mouvement se lient par des accords de coopération
avec le HCR, et de faire rapport à ce sujet au prochain Conseil des Délégués ;

Développement de la stratégie du Mouvement

9. demande au CICR et à la Fédération internationale de formuler d’autres
propositions pour une stratégie du Mouvement relative aux réfugiés et aux
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, en consultation avec les
Sociétés nationales, et de faire rapport au prochain Conseil des Délégués ;

10. demande en outre à la Fédération internationale, en consultation avec les
Sociétés nationales, d’élaborer des propositions en vue d’un plan d’action
relatif à d’autres aspects des mouvements de population. Ce plan d’action
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portera, notamment, sur la migration et la vulnérabilité qui en résulte, ainsi
que sur les migrants en situation irrégulière et l’action à mener pour lutter
contre la discrimination et la xénophobie. La Fédération internationale
présentera un rapport à ce sujet lors de la prochaine session de l’Assemblée
générale. (Conseil des Délégués, Genève 2001, résolution 4.)

Adoption de la Déclaration et de l’Agenda pour l’action humanitaire

La XXVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(« la Conférence »),

A.

prenant note avec satisfaction des mesures qui ont été engagées en vue de mettre
en œuvre le Plan d’action adopté à la XXVIIe Conférence internationale,

se félicitant du rapport sur le suivi de la mise en œuvre du Plan d’action adopté
à la XXVIIe Conférence internationale, qui a été préparé par le CICR et la
Fédération internationale,

encourageant tous les membres de la Conférence à poursuivre leur travail de
mise en œuvre de ce Plan d’action,

B.

1. adopte la Déclaration de la XXVIIIe Conférence internationale,

2. insiste sur la nécessité de renforcer la mise en œuvre et le respect du droit
international humanitaire, et à cet égard,
– prend note que tous les États doivent adopter des mesures nationales de mise

en œuvre du droit international humanitaire, visant notamment à assurer
la formation des forces armées et à faire connaître ce droit auprès du grand
public, et adopter les dispositions législatives nécessaires pour que les crimes
de guerre soient punis, conformément à leurs obligations internationales ;

– appelle les États à utiliser les mécanismes de mise en œuvre du droit
international humanitaire existants et à veiller à leur fonctionnement
efficace, conformément aux obligations internationales qu’ils ont
contractées, et demande aux États parties au Protocole additionnel I de 1977
aux Conventions de Genève de 1949 qui n’ont pas encore reconnu la
compétence de la Commission internationale d’établissement des faits, en
application de son article 90, de reconsidérer la possibilité de le faire ;

3. adopte l’Agenda pour l’action humanitaire ;

4. exhorte tous les membres de la Conférence à mettre en œuvre la Déclaration et
l’Agenda pour l’action humanitaire, dans le cadre de leurs pouvoirs, mandats et
capacités respectifs, en vue d’atteindre les objectifs définis ;
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5. invite les organisations internationales et régionales à mettre en œuvre les
engagements de la Déclaration et de l’Agenda pour l’action humanitaire qui les
concernent ;

6. demande à tous les membres de la Conférence de déployer tous les efforts
possibles pour que tous les acteurs concernés mettent en œuvre, selon les besoins,
la Déclaration et l’Agenda pour l’action humanitaire ;

7. demande à la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge d’encourager et de faciliter la mise en œuvre de la présente résolution, y
compris la Déclaration et l’Agenda pour l’action humanitaire, conformément à
ses attributions statutaires, en consultant à cet effet les États parties aux
Conventions de Genève et d’autres acteurs ;

8. demande à tous les membres de la Conférence d’informer le CICR et la
Fédération internationale des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la
Déclaration et de l’Agenda pour l’action humanitaire, pour qu’un rapport sur
la mise en œuvre soit présenté à la Conférence internationale de 2007 ;

9. demande au CICR et à la Fédération internationale de mettre en œuvre et
d’encourager la mise en œuvre de la Déclaration et de l’Agenda pour l’action
humanitaire, en mobilisant leur siège et leurs délégations respectifs ;

10. demande aux membres de la Conférence de faire rapport à la Conférence
internationale de 2007, sur le suivi donné à leur(s) engagement(s) ;

C.

11. remercie le CICR pour son rapport sur « le droit international humanitaire et les
défis que posent les conflits armés contemporains » et invite celui-ci à continuer
de promouvoir la réflexion et à procéder à des consultations sur les problèmes
identifiés dans son rapport ainsi qu’à analyser les défis futurs ;

12. prend note avec une grande satisfaction des efforts déployés par le CICR pour la
réalisation de l’étude sur le droit international humanitaire coutumier et
demande au CICR de poursuivre ses travaux et de faire rapport à la Conférence
internationale de 2007 ;

13. se félicite de l’étude réalisée par la Fédération internationale en réponse à 
la demande formulée lors de la XXVIIe Conférence internationale sur 
« Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en tant
qu’auxiliaires des Pouvoirs publics dans le domaine humanitaire », prend note
en particulier du principe évoqué dans les conclusions de l’étude portant sur 
« les caractéristiques d’une relation équilibrée entre États et Sociétés nationales »
et, invite la Fédération internationale à poursuivre ses travaux sur le sujet et à
aller plus loin en procédant à des consultations plus approfondies avec les États
et les Sociétés nationales, et à présenter un nouveau rapport à la Conférence
internationale de 2007.
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Déclaration
« Protéger la dignité humaine »

Réunis à Genève à l’occasion de la XXVIIIe Conférence internationale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, nous, les membres de cette Conférence, ne
pouvons accepter que les conflits armés, les catastrophes et la maladie empêchent
des millions de personnes de subvenir à leurs besoins fondamentaux. En tant que
représentants des États parties aux Conventions de Genève et des composantes
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, nous
nous engageons donc par cette Déclaration à protéger la dignité humaine en
toutes circonstances en renforçant le respect du droit applicable et en réduisant la
vulnérabilité des populations aux effets des conflits armés, des catastrophes et des
maladies.

Protéger la dignité humaine exige un partenariat renouvelé entre les États et
les composantes du Mouvement, afin d’assurer, dans un esprit de solidarité, le
respect de tous les êtres humains, indépendamment de leurs origines, de leurs
convictions, de leur religion, de leur statut ou de leur sexe. Nous prenons donc
l’engagement de réaffirmer et d’appliquer les principes et les règles du droit
international humanitaire, y compris les règles coutumières, de renforcer le
respect des principes et des valeurs humanitaires, de promouvoir la tolérance, la
non-discrimination et le respect de la diversité entre tous les peuples, et nous
accueillons favorablement les initiatives régionales ou autres visant à promouvoir
le respect de tous les êtres humains.

Les conflits armés, la violence aveugle et les actes de terreur demeurent une
menace pour la sûreté et la sécurité d’innombrables personnes et sapent les efforts
qui visent à instaurer paix et stabilité durables dans le monde. Nous appelons les
États à envisager de ratifier les traités de droit international humanitaire et
d’adhérer à ceux auxquels ils ne sont pas encore parties. Nous réaffirmons que tous
les États ont la responsabilité de respecter et de faire respecter le droit international
humanitaire, quelles que soient la nature ou l’origine du conflit. Nous appelons en
outre les États à utiliser les mécanismes de mise en œuvre existants, tels que les
Puissances protectrices et la Commission internationale d’établissement des faits,
en vertu de leurs obligations internationales. Les États diffuseront le droit
international humanitaire auprès de leurs forces armées et de la population civile.
Des efforts visant à sensibiliser la population civile peuvent être déployés en
collaboration avec le Mouvement et avec des organismes tels que les médias, les
institutions religieuses et d’autres institutions comparables. Convaincus que les
dispositions existantes du droit international humanitaire constituent une base
adéquate pour faire face aux défis que soulèvent les conflits armés modernes, nous
exhortons solennellement toutes les parties à un conflit armé à respecter l’ensemble
des traités applicables et des règles coutumières de droit international humanitaire.

Nous appelons toutes les parties à un conflit armé à tout faire pour limiter les
blessures, les pertes en vies humaines et les souffrances infligées incidemment aux
populations civiles et pour éviter qu’elles ne se produisent délibérément. Le
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principe de la distinction entre civils et combattants, et entre biens de caractère
civil et objectifs militaires, de même que le principe de la proportionnalité dans la
conduite des hostilités, doivent être respectés en toutes circonstances. Nous
appelons toutes les parties à un conflit armé à prendre toutes les mesures de
précaution possibles pour réduire au minimum les pertes en vies humaines dans
la population civile et les dommages causés incidemment. Nous demandons
instamment à toutes les parties à un conflit armé de faire en sorte que les femmes
et les enfants bénéficient d’un respect et d’une protection spécifiques,
conformément au droit international humanitaire. En outre, le patrimoine
culturel des peuples devrait être protégé. Nous appelons toutes les parties à un
conflit armé à prendre toutes les mesures possibles pour, d’une part, prévenir le
pillage des biens culturels et des lieux de culte, ainsi que les actes d’hostilité à
l’égard de ces biens lorsqu’ils ne sont pas utilisés à des fins militaires et, d’autre
part, prévenir les effets néfastes sur l’environnement. Nous appelons aussi les
États à respecter intégralement les dispositions du droit international
humanitaire, en particulier la Quatrième Convention de Genève, afin de protéger
et d’aider les civils vivant dans des territoires occupés.

Déplorant tout spécialement le coût toujours plus grand, en termes
humanitaires, des conflits armés non internationaux, nous exhortons les États à
renforcer la mise en œuvre des protections existantes pour les biens de caractère
civil et les personnes touchées par ces conflits et à déterminer si des règles plus
élaborées sont nécessaires en vue de leur protection. En aucun cas, les standards
de protection existants ne doivent être affaiblis.

Des menaces nouvelles pèsent aujourd’hui sur la sécurité du monde. Le droit
international humanitaire est applicable à toutes les situations de conflit armé et
d’occupation étrangère. Nous condamnons vigoureusement tous les actes ou
menaces de violence visant à répandre la terreur parmi la population civile. Nous
rappelons en outre les protections que le droit international humanitaire accorde
aux personnes capturées en relation avec un conflit armé. Tous les détenus
doivent être traités avec humanité et dans le respect de leur dignité inhérente.
C’est l’application complémentaire, en particulier, du droit international
humanitaire, du droit des droits de l’homme et du droit des réfugiés, selon la
situation, qui peut permettre de promouvoir et de sauvegarder au mieux la
dignité inhérente de chaque être humain. Le droit international humanitaire n’est
pas un obstacle à la justice, et il exige que tous les auteurs présumés de crimes
aient accès à une procédure régulière et à un procès juste et équitable. Qui plus
est, nous affirmons qu’aucun État, aucun groupe ni aucun individu n’est au-
dessus du droit et que nul ne doit être considéré ni traité comme échappant à
l’emprise du droit.

Chaque année, des millions de personnes sont tuées par des catastrophes, par
la maladie et par des conflits armés. La plupart des décès liés à ces phénomènes
frappent les populations les plus vulnérables du monde, qui vivent dans la
pauvreté et qui sont dépourvues d’accès à des services de base, à l’information ou
aux processus de décision. Les maladies infectieuses telles que le VIH/sida, la
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tuberculose et le paludisme produisent sur notre monde un impact dévastateur.
Les plus durement touchés sont les pauvres, les réfugiés, les personnes déplacées
à l’intérieur de leur pays, les migrants, les minorités, les autochtones, les
personnes handicapées et tous ceux que les conflits armés, les catastrophes ou
l’exclusion sociale ont rendus vulnérables, en particulier les femmes et les enfants.
L’opprobre et la discrimination dont elles sont victimes exacerbent la
vulnérabilité et les risques de ces personnes. Protéger la dignité humaine exige
d’élever les niveaux de santé et de réduire les risques sanitaires par le biais de
mesures globales concernant la prévention, les traitements et les soins, y compris
l’accès à des médicaments d’un coût abordable. Nous nous engageons donc à agir
pour limiter les risques et les effets des catastrophes sur les populations à risque,
et pour réduire leur vulnérabilité aux maladies due à l’opprobre et à la
discrimination, en particulier pour les personnes directement et indirectement
touchées par le VIH/sida. À cette fin, nous œuvrerons de concert, par des
initiatives nouvelles, destinées à répondre à ces défis en renforçant les capacités
locales, à intensifier le volontariat et à resserrer le partenariat entre les États, les
composantes du Mouvement et d’autres organisations.

Profondément alarmés par le nombre croissant d’actes de violence ou de
menaces à l’encontre des travailleurs humanitaires, nous déclarons que ceux-ci
doivent être respectés et protégés en toutes circonstances dans l’exercice de leur
rôle vital qui consiste à prévenir et soulager les souffrances. Leur indépendance
vis-à-vis des acteurs politiques et militaires doit être réaffirmée. Les États sont
exhortés à veiller à ce que les crimes contre les travailleurs humanitaires ne
restent pas impunis. Ils doivent dénoncer ces crimes et faire tout leur possible
pour prévenir les attaques contre le personnel humanitaire et les opérations de
secours. En outre, le personnel humanitaire devrait, conformément aux règles du
droit international applicable, être autorisé à accéder librement et sans entrave
aux populations touchées par un conflit armé, une catastrophe et la maladie, ou
sous occupation étrangère. Nous réaffirmons la responsabilité qui incombe aux
États de respecter l’adhésion des composantes du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à ses Principes fondamentaux, afin de
fournir une protection et une assistance impartiales, neutres et indépendantes à
toutes les personnes qui en ont le plus besoin. Nous réaffirmons en outre la
responsabilité des composantes du Mouvement de coopérer avec les États,
conformément à leurs mandats respectifs et aux Statuts du Mouvement.

L’engagement que nous prenons par la présente Déclaration est complété par
notre détermination à prendre les mesures concrètes décrites dans l’Agenda pour
l’action humanitaire, qui met l’accent sur quatre thèmes : les personnes portées
disparues et leurs familles ; le coût humain de la disponibilité, de l’emploi et de
l’usage abusif des armes ; la réduction du risque et de l’impact des catastrophes sur
les populations vulnérables ; et la réduction de la vulnérabilité au VIH/sida et à
d’autres maladies due à l’opprobre et à la discrimination.

Ces menaces contre la dignité humaine sont parmi les défis humanitaires les
plus pressants de notre époque.
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Agenda pour l’action humanitaire

L’Agenda pour l’action humanitaire porte sur le thème principal et l’objectif
global de la Conférence internationale, à savoir Protéger la dignité humaine. Il
expose une série d’objectifs et de mesures que les États et les composantes du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge1 pourront
entreprendre pour protéger la dignité humaine.

Quatre préoccupations humanitaires sont abordées dans l’Agenda :
– traiter de la question des personnes portées disparues à la suite d’un conflit armé

ou d’autres situations de violence armée conduisant à de nombreuses disparitions
(ci-après dénommées « autres situations de violence armée ») et de celle de
l’assistance à leurs familles, en tenant compte des observations et des
recommandations de la Conférence internationale d’experts gouvernementaux et
non gouvernementaux, organisée par le CICR à Genève du 19 au 21 février 2003 ;

– examiner le coût humain de la disponibilité, de l’emploi et de l’utilisation
abusive des armes dans les conflits armés ;

– réduire les risques liés aux catastrophes et leurs effets et améliorer les
mécanismes de préparation et d’action ;

– réduire pour les personnes vulnérables les risques liés au VIH/sida et aux autres
maladies infectieuses, ainsi que leurs effets. 

L’Agenda pour l’action humanitaire définit un certain nombre d’objectifs
clairs, mesurables et réalistes que les membres de la Conférence doivent atteindre
entre 2004 et 2007. Ces objectifs portent sur des domaines dans lesquels la
Conférence internationale, en tant que tribune privilégiée qui réunit des États et
les composantes du Mouvement, peut apporter une contribution spécifique face
aux préoccupations et aux défis qui se posent actuellement dans le domaine de
l’humanitaire, sans répéter inutilement les efforts entrepris dans d’autres forums
internationaux pour résoudre des problèmes analogues. Toutefois, l’impact de
l’Agenda pour l’action humanitaire dépendra de la détermination de tous les
membres de la Conférence à en assurer la mise en œuvre intégrale.

Améliorer la protection dans les conflits armés
et autres situations de violence armée

Objectif général 1 – Respecter et restaurer la dignité des personnes portées
disparues lors de conflits armés ou d’autres situations de violence armée, et de
leurs familles 

Le but est de résoudre le problème des personnes portées disparues, d’aider leurs
familles et de prévenir d’autres disparitions,

CHAPITRE IV   ASSISTANCE ET PROTECTION 

POUR LES VICTIMES DE CONFLITS 1261

1 Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est composé du Comité
international de la Croix-Rouge (ci-après « CICR »), des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge (ci-après « Sociétés nationales ») et de la Fédération internationale des Sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-après « Fédération internationale »). Dans l’ensemble du présent
document, le terme « Mouvement » désigne toutes les composantes mentionnées ci-dessus.



en incitant les gouvernements, les institutions militaires et les organisations
nationales et internationales – y compris le réseau mondial de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge – à redoubler d’efforts pour prendre des mesures concrètes
et pour réaffirmer, renforcer, respecter et appliquer avec détermination les
dispositions du droit international relatives à la protection des personnes,
afin que les autorités chargées de résoudre ces problèmes soient comptables de
leurs actions.

● Objectif final 1.1 – Prévenir les disparitions 

Dans un conflit armé ou d’autres situations de violence armée, la protection
de toutes les personnes est assurée afin d’éviter les disparitions, qu’elles soient
délibérées ou fortuites. 

Actions proposées 

1.1.1 Les autorités de l’État prennent des mesures efficaces garantissant que tous
les membres des forces armées et de sécurité seront dotés de moyens
d’identification personnels, au minimum des plaques d’identité, et que ces
moyens d’identification seront obligatoires et correctement utilisés.

1.1.2 Les autorités de l’État prennent des mesures efficaces garantissant que les
mineurs en situation de risque seront dotés de moyens d’identification
personnels et que toute personne concernée pourra facilement obtenir ces
moyens d’identification.

1.1.3 Les autorités de l’État et les autres acteurs concernés, en particulier les
Sociétés nationales, prennent des mesures efficaces pour faire plus largement
connaître aux civils les façons de se protéger contre les risques de disparition.
Les acteurs concernés et le CICR prennent des mesures pour obtenir l’accès
à tous les civils et enregistrer ceux qui risquent d’être portés disparus.

1.1.4 Les autorités de l’État et les autres acteurs concernés, en particulier les
Sociétés nationales et le CICR, prennent des mesures efficaces garantissant
à toute personne la possibilité de garder le contact avec ses proches pendant
un conflit armé ou d’autres situations de violence armée.

1.1.5 Les autorités de l’État prennent des mesures efficaces pour que les familles,
les avocats et toute autre personne dont l’intérêt est légitime, soient
immédiatement informés de la situation des personnes privées de liberté, et
de prévenir les exécutions extrajudiciaires, la torture et la détention dans
des lieux tenus secrets.

● Objectif final 1.2 – Élucider le sort des personnes portées disparues

L’article 32 du Protocole additionnel I de 1977 fait référence au droit des familles
de connaître le sort de leurs membres. Dans cet esprit, les familles doivent être
informées du sort de leurs proches disparus dans le cadre d’un conflit armé ou
d’autres situations de violence armée, y compris le lieu où ils se trouvent et, s’ils sont
morts, la cause de leur décès. Les faits ayant conduit à la disparition de personnes

SECTION IV   ACTIVITÉS EN TEMPS DE CONFLIT1262



sont reconnus pour le bien des familles et des communautés, et les responsables des
violations ayant entraîné ces disparitions rendent compte de leurs actes.

Actions proposées

1.2.1 Les autorités de l’État et les autres acteurs concernés, en particulier les
Sociétés nationales et le CICR, prennent des mesures efficaces garantissant
que les familles soient informées sur le sort de leurs proches disparus, y
compris le lieu où ils se trouvent. Si ces proches sont morts, les familles
devraient connaître la cause et les circonstances du décès, afin de faciliter
l’acceptation de ce décès et l’amorce du processus de deuil.

1.2.2 Les autorités de l’État prennent des mesures efficaces garantissant la mise
en œuvre, chaque fois qu’il y a lieu, de mécanismes appropriés afin de
répondre aux attentes des familles en matière d’information, de
reconnaissance officielle des faits et d’établissement des responsabilités.

● Objectif final 1.3 – Gérer les informations et traiter les dossiers relatifs aux
personnes portées disparues 

La collecte et le partage de l’information par tous ceux qui sont concernés sont
effectués et coordonnés activement et de manière appropriée, afin d’augmenter
l’efficacité des mesures prises pour élucider le sort des personnes portées
disparues à la suite d’un conflit armé ou d’autres situations de violence armée. 

Actions proposées

1.3.1 Les autorités de l’État et les autres acteurs concernés, en particulier les
Sociétés nationales et le CICR, prennent des mesures efficaces pour que les
dossiers relatifs aux personnes portées disparues soient dûment constitués,
gérés et traités et pour que les données personnelles pouvant servir à
élucider le sort de ces personnes soient centralisées de manière appropriée.

1.3.2 Les autorités de l’État et les autres acteurs concernés, en particulier les
Sociétés nationales et le CICR, prennent des mesures efficaces garantissant le
respect des normes et des principes pertinents relatifs à la protection des
données personnelles chaque fois que de telles informations, notamment les
informations médicales et génétiques, seront recueillies, gérées et traitées.

● Objectif final 1.4 – Gérer les restes humains et les informations relatives
aux morts

Les informations relatives aux personnes décédées dans le cadre d’un conflit
armé ou d’autres situations de violence armée sont communiquées afin de réduire
le nombre de personnes portées disparues, d’élucider le sort des personnes dont
on est sans nouvelles et de mettre fin à l’incertitude et à l’angoisse des familles.

Actions proposées 

1.4.1 Les autorités de l’État et les autres acteurs concernés, en particulier les
Sociétés nationales et le CICR, prennent des mesures efficaces garantissant
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que les restes humains seront dûment recherchés, récupérés, identifiés, et
qu’on en dispose sans discrimination aucune et dans le respect des morts et
des pratiques de deuil civiles et religieuses des personnes et des
communautés concernées.

1.4.2 Les autorités de l’État et les autres acteurs concernés prennent des mesures
efficaces garantissant qu’un cadre d’action sera fixé avant le début de toute
procédure d’exhumation et d’identification, et que, chaque fois que
possible, toutes les procédures d’exhumation et d’identification des restes
humains seront effectuées par des spécialistes de la médecine légale.

● Objectif final 1.5 – Soutenir les familles des personnes portées disparues 

Les familles des personnes portées disparues, elles-mêmes soumises à des
situations similaires à celles que vit le reste de la population pendant un conflit
armé ou dans d’autres situations de violence armée, ont en outre des besoins tout
à fait particuliers, liés à la disparition d’un proche. Ces besoins, qui varient selon
les contextes, sont traités spécifiquement.

Actions proposées 

1.5.1 Les autorités de l’État et les autres acteurs concernés, en particulier les
Sociétés nationales, le CICR et la Fédération internationale, prennent des
mesures efficaces ciblées pour protéger et aider les familles des personnes
portées disparues, en accordant une attention particulière aux besoins des
femmes et des enfants.

● Objectif final 1.6 – Encourager les groupes armés organisés engagés dans
des conflits armés à résoudre le problème des personnes portées
disparues, à aider leurs familles et à prévenir d’autres disparitions

Les États parties aux Conventions de Genève et les autres acteurs concernés,
en particulier le CICR et, partout où cela est possible, les Sociétés nationales,
encouragent les groupes armés organisés à atteindre l’objectif général 1, ainsi que
ses objectifs finals, et à mener à bien les actions correspondantes.

Objectif général 2 – Renforcer la protection des civils dans toutes les situations
contre l’emploi et les effets indiscriminés des armes, et celle des combattants
contre les souffrances inutiles et les armes prohibées, en contrôlant le
développement, la prolifération et l’emploi des armes

Le but est de protéger la dignité humaine face aux souffrances persistantes
provoquées par les mines antipersonnel et les débris de guerre explosifs, à la
prolifération largement répandue des armes au mépris des règles régissant leur
emploi, ainsi qu’à la mise au point de nouvelles armes et technologies susceptibles
d’être utilisées à des fins hostiles,
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en réaffirmant, en renforçant et en respectant et en appliquant avec
détermination les dispositions du droit international humanitaire relatives à la
protection des personnes,
afin de garantir que les moyens utilisés dans le cadre d’opérations militaires
seront conformes au droit international humanitaire, que des mesures adéquates
seront prises pour prévenir les violations graves du droit, et que les normes
juridiques existantes seront préservées face aux avancées de la science.

● Objectif final 2.1 – Mettre fin aux souffrances provoquées par les mines
antipersonnel

Accroissement de l’action universelle anti-mines et poursuite des efforts en vue
d’atteindre l’objectif ultime de l’élimination complète des mines antipersonnel.

Actions proposées

2.1.1 Les États, en partenariat avec les composantes du Mouvement, fourniront
une assistance en vue de la prise en charge, de la réadaptation et de la
réintégration sociale et économique des blessés de guerre, y compris des
victimes de mines ; en outre, ils soutiendront les programmes de prévention
contre les dangers des mines et de déminage. Le CICR continuera à assumer
un rôle directeur dans la mise en œuvre de la Stratégie du Mouvement
concernant les mines terrestres. Les Sociétés nationales, en partenariat avec
le CICR et les États, continueront d’inclure l’action anti-mines parmi leurs
priorités et de renforcer leurs capacités en la matière.

2.1.2 Tous les États s’efforceront d’atteindre l’objectif ultime de l’élimination
complète des mines antipersonnel. Les États qui ne sont pas encore parties
à la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production
et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction, sont
encouragés à envisager d’y adhérer dans les meilleurs délais.

2.1.3 Les États parties à cette Convention devraient élaborer, avant la première
Conférence d’examen, des programmes nationaux de déminage, de
destruction des stocks, de prévention contre les dangers des mines et
d’assistance aux victimes, qui respectent les délais impartis par la
Convention. Les États parties qui sont en mesure de le faire sont encouragés
à intensifier leurs efforts en vue de garantir les ressources nécessaires pour
mettre pleinement en œuvre la Convention. Chaque État partie à cette
Convention devrait adopter toutes les mesures nécessaires pour la mettre
en œuvre, y compris les sanctions pénales et l’harmonisation de la doctrine
militaire avec les obligations découlant de la Convention. 

● Objectif final 2.2 – Réduire au minimum les souffrances causées par des
armes qui peuvent produire des effets traumatiques excessifs ou qui ont
des effets indiscriminés

Le nombre de morts et de blessés victimes de débris de guerre explosifs parmi
la population civile devrait être considérablement réduit. L’adhésion à la
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Convention sur certaines armes classiques, à ses protocoles et à l’amendement qui
étend le champ d’application de la Convention aux conflits armés non
internationaux est accrue.

Actions proposées
2.2.1 La Conférence accueille avec satisfaction l’adoption du Protocole sur les

débris de guerre explosifs à la Convention sur certaines armes classiques
(Protocole V), et encourage les États à envisager de le ratifier dès que
possible. Des efforts accrus devraient être faits à l’échelon international
pour réduire les coûts humains et sociaux des débris de guerre explosifs, à
travers l’enlèvement desdits débris, les activités de prévention contre les
dangers, l’assistance aux victimes et, une fois qu’il aura été ratifié, la mise en
œuvre du nouveau protocole. Le Mouvement mettra en œuvre sa Stratégie
concernant les mines terrestres, étendue aux débris de guerre explosifs, et
renforcera ses capacités à cette fin.

2.2.2 Les États sont encouragés à poursuivre les efforts qu’ils déploient pour
réduire les conséquences des mines, des pièges et autres dispositifs sur les
civils, en envisageant de ratifier le Protocole II amendé à la Convention sur
certaines armes classiques et en l’appliquant intégralement.

2.2.3 Les États sont encouragés à prendre des mesures au niveau national et à
intensifier les efforts qu’ils déploient dans le cadre de la Convention sur
certaines armes classiques, pour réduire au minimum le risque de voir les
munitions explosives devenir des débris de guerre explosifs ainsi que pour
réduire les coûts humains des mines autres que les mines antipersonnel.

2.2.4 Afin de réduire au minimum, parmi les civils, le nombre de morts et de
blessés dû à certaines munitions, y compris à des sous-munitions, les États
appliqueront de manière stricte les règles relatives à la distinction, la
proportionnalité et la précaution dans l’attaque. À cet égard, les
composantes du Mouvement continueront de promouvoir les mesures
visant à éviter les pertes civiles causées par des débris de guerre explosifs et
des sous-munitions.

2.2.5 Les États devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la
mise en œuvre intégrale des protocoles à la Convention sur certaines armes
classiques auxquels ils sont parties. Les États qui ne sont pas encore partie
à la Convention sur certaines armes classiques et à tous ses protocoles sont
encouragés à envisager d’adhérer à ces instruments. Les États parties qui ne
l’ont pas encore fait devraient envisager d’adhérer à l’amendement qui
étend le champ d’application de la Convention aux conflits armés non
internationaux.

● Objectif final 2.3 – Réduire les souffrances humaines provoquées par la
disponibilité non contrôlée et l’emploi abusif des armes

Compte tenu de l’obligation qu’ont les États de respecter et de faire respecter
le droit international humanitaire, la disponibilité des armes – en particulier, les
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armes portatives, les armes légères et leurs munitions – fait l’objet de contrôles
renforcés afin que celles-ci ne se retrouvent pas dans les mains de ceux dont on
peut s’attendre qu’ils les utilisent pour violer ce droit. Des mesures
complémentaires sont prises pour encourager le respect de ce droit et ainsi limiter
l’emploi abusif des armes.

Actions proposées 

2.3.1 Les États devraient faire du respect du droit international humanitaire un
des critères fondamentaux selon lesquels les décisions concernant les
transferts d’armes sont examinées. Ils sont encouragés à incorporer ces
critères dans la législation ou la politique nationale ainsi que dans les
normes régionales et mondiales relatives aux transferts d’armes.

2.3.2 Les États devraient prendre des mesures concrètes pour renforcer les
contrôles sur les armes et les munitions. Les États devraient, en particulier,
intensifier d’urgence leurs efforts pour prévenir la disponibilité non
contrôlée et l’utilisation abusive des armes portatives et des armes légères,
en tenant compte du Programme d’action des Nations Unies en vue de
prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous
tous ses aspects, et d’autres instruments pertinents, en particulier ceux qui
sont élaborés dans un cadre régional.

2.3.3 Les États, avec le soutien du CICR et des Sociétés nationales, devraient
veiller à ce que les forces armées, la police et les forces de sécurité reçoivent
une formation systématique au droit international humanitaire et au droit
relatif aux droits de l’homme, en particulier pour ce qui est de l’emploi
responsable des armes. Le cas échéant, une formation similaire est
encouragée pour les groupes armés organisés.

2.3.4 Les États, le CICR et les Sociétés nationales devraient s’employer à réduire
la demande d’armes et l’emploi abusif des armes en encourageant une
culture de la tolérance et en mettant sur pied des programmes éducatifs ou
des initiatives semblables au sein de la population civile. En outre, ils
sensibiliseront davantage, les enfants en particulier, aux dangers des armes
portatives et des armes légères.

2.3.5 Les États, le CICR et les Sociétés nationales qui sont en mesure de le faire
redoubleront d’efforts pour consigner et documenter les effets de la
violence armée sur les populations civiles, afin de mieux en faire connaître
les coûts humains. Le CICR documentera en outre les effets de la violence
armée sur ses opérations.

● Objectif final 2.4 – Protéger l’humanité contre l’empoisonnement et la
propagation délibérée de maladies

À la lumière des récents progrès de la biotechnologie qui pourraient être
détournés en vue de créer des méthodes ou des moyens de guerre nouveaux une
action urgente est entreprise afin de prévenir l’emploi abusif de la biotechnologie
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à des fins hostiles et l’érosion des dispositions du droit international humanitaire
qui interdisent l’empoisonnement et la propagation délibérée de maladies.

Actions proposées 

2.4.1 Les États parties à la Convention de 1972 sur les armes biologiques sont
encouragés à poursuivre leurs efforts dans le cadre du programme de travail
relatif à ladite Convention en vue de réduire la menace que constituent les
armes biologiques.

2.4.2 Reconnaissant l’importance primordiale du programme de travail relatif à
la Convention sur les armes biologiques, les États sont invités à collaborer
avec le CICR à l’élaboration d’une déclaration à l’échelon ministériel, qui
viendrait appuyer les efforts déployés dans le cadre de la Convention de
1972 sur les armes biologiques portant sur la prévention de l’emploi
d’agents biologiques à des fins hostiles, comme le prévoit l’Appel du CICR
sur « la biotechnologie, les armes et l’humanité ». Les composantes du
Mouvement s’attacheront à promouvoir les préoccupations exprimées dans
l’Appel du CICR.

2.4.3 Les États qui ne l’ont pas encore fait sont encouragés à :

– envisager de devenir parties au Protocole de Genève de 1925, à la
Convention de 1972 sur les armes biologiques et à la Convention de
1993 sur les armes chimiques, et ce, avant la Conférence internationale
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de 2007 ;

– adopter la législation nationale appropriée pour enquêter sur les actes
prohibés par le Protocole de Genève de 1925, la Convention de 1972
sur les armes biologiques et la Convention de 1993 sur les armes
chimiques, et réprimer de tels actes ;

– incorporer les normes éthiques et juridiques pertinentes dans les
programmes d’enseignement médicaux et scientifiques, et adopter, aux
niveaux national et international, des codes de conduite pour les
milieux professionnels et industriels, de manière à réduire au
minimum le risque que des agents biologiques soient employés à des
fins hostiles ; et

– poursuivre leurs efforts en vue de mettre en place, aux niveaux national
et international, des mécanismes de surveillance et d’assistance pour
détecter et analyser des poussées épidémiques inhabituelles.

2.4.4 Les États sont appelés à respecter l’objet et le but du Protocole de Genève
de 1925, de la Convention de 1972 sur les armes biologiques et des normes
pertinentes du droit international, notamment en suivant avec attention les
progrès accomplis dans les domaines des sciences de la vie, en prenant des
mesures d’ordre pratique destinées à permettre de contrôler efficacement
les agents biologiques qui pourraient être utilisés à des fins hostiles, et en
intensifiant la coopération internationale.
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● Objectif final 2.5 – Garantir la licéité des armes nouvelles conformément
au droit international 

À la lumière de l’évolution rapide de la technologie des armes et afin de
protéger les civils contre les effets indiscriminés des armes, ainsi que les
combattants contre les souffrances inutiles et les armes prohibées, les armes
nouvelles et les méthodes ou moyens de guerre nouveaux doivent tous être
soumis à un examen rigoureux et pluridisciplinaire. 

Actions proposées 

2.5.1 Conformément au Protocole additionnel I de 1977 (article 36), les États
parties sont instamment invités à mettre en place des procédures d’examen
pour déterminer la licéité des armes nouvelles et des méthodes ou des
moyens de guerre nouveaux. Les autres États devraient envisager la mise en
place de telles procédures d’examen. Ces procédures devraient prévoir une
approche pluridisciplinaire tenant compte notamment des préoccupations
d’ordre militaire, juridique et environnemental, ainsi que de celles liées à la
santé.

2.5.2 Les États sont encouragés à examiner avec une attention particulière toutes
les armes nouvelles ainsi que les méthodes ou moyens de guerre nouveaux
dont les effets sur la santé sont peu connus du personnel médical.

2.5.3 Le CICR facilitera les échanges volontaires d’expérience sur les procédures
d’examen. Les États qui ont mis en œuvre de telles procédures sont invités
à coopérer avec le CICR en la matière. Le CICR organisera, en coopération
avec des experts gouvernementaux, un atelier de formation à l’intention des
États qui ne disposent pas encore de procédures d’examen.

Réduire les risques et l’impact des catastrophes

Objectif général 3 – Atténuer le plus possible l’impact des catastrophes en
mettant en œuvre des mesures de réduction des risques liés aux catastrophes et
en améliorant les mécanismes de préparation et d’intervention.

Le but est de protéger la vie et la dignité humaine ainsi que les moyens de
subsistance des populations contre les effets dévastateurs des catastrophes, en
incorporant pleinement la réduction des risques liés aux catastrophes dans les
instruments nationaux et internationaux de planification et de politique ainsi
qu’en mettant en œuvre les mesures opérationnelles appropriées pour réduire les
risques, et
en mettant en œuvre les mesures juridiques, politiques et opérationnelles
appropriées pour faciliter et hâter des actions efficaces en cas de catastrophe,
afin de réduire les risques liés aux catastrophes et leur impact sur les populations
marginalisées et vulnérables.
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● Objectif final 3.1 – Reconnaître l’importance de la réduction des risques
liés aux catastrophes et prendre des mesures pour réduire au minimum
l’impact des catastrophes sur les populations vulnérables

Une réduction globale des risques liés aux catastrophes, englobant la
prévention, la gestion des catastrophes et l’atténuation de leurs effets, peut être
obtenue par le biais de l’éducation et de la sensibilisation. D’autres mesures visent
à réduire au minimum l’impact des catastrophes : gestion efficace des ressources
naturelles et protection de l’environnement ; mise en place de systèmes d’alerte
avancée ; mise en œuvre et respect de normes de construction, en particulier dans
les pays exposés aux catastrophes, afin de limiter les conséquences des dommages
subis par les infrastructures ; soutien aux efforts de relèvement durable ; enfin,
optimisation des possibilités de renforcement des capacités pour les populations
vulnérables. Il est particulièrement important de faire porter ces efforts sur les
populations qui sont le plus exposées, notamment celles qui sont marginalisées à
cause de la pauvreté, de la discrimination ou de l’exclusion sociale, et celles qui,
en raison des circonstances ou de leur statut juridique, ne bénéficient pas des
programmes de préparation aux catastrophes et d’action en cas de catastrophe. 

Actions proposées 

3.1.1 Les États, conformément à la Stratégie internationale pour la prévention
des catastrophes (SIPC) adoptée par les Nations Unies, devraient examiner
leurs lois et leurs politiques en vigueur pour intégrer pleinement les
stratégies de réduction des risques liés aux catastrophes dans tous les
instruments juridiques, politiques et de planification pertinents afin de
prendre en compte les facteurs sociaux, économiques, politiques et
environnementaux qui influencent la vulnérabilité aux catastrophes.

3.1.2 Les autorités de l’État devraient prendre les mesures opérationnelles
appropriées pour limiter les risques liés aux catastrophes aux niveaux local
et national, notamment des mesures concernant la gestion durable des
ressources naturelles, de l’environnement et l’utilisation du sol, une
planification urbaine appropriée ainsi que les normes et les règlements de
construction en vigueur. Les États devraient, en coopération avec les
Sociétés nationales et d’autres institutions concernées, réaliser des
programmes de sensibilisation aux risques liés aux catastrophes, des
programmes d’éducation du public, des systèmes d’alerte avancée, une
planification des actions en cas d’urgence, une formation à la gestion des
catastrophes et d’autres mesures de préparation et d’atténuation, basées sur
l’évaluation des risques, de la vulnérabilité et des capacités.

3.1.3 Les États, en coopération avec les Sociétés nationales, sont instamment
invités à incorporer la réduction des risques en tant que facteur central dans
les plans nationaux de développement, les stratégies de réduction de la
pauvreté et les plans de relèvement après une catastrophe, que ce soit sur
leur propre territoire ou dans le cadre de l’aide au développement et à la
coopération qu’ils apportent dans un contexte bilatéral, multilatéral ou
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régional, en insistant sur la réduction de la vulnérabilité des populations
dans les régions exposées à des catastrophes ou en danger pour des raisons
de pauvreté, de marginalisation, d’exclusion sociale ou de discrimination.

3.1.4 Les États sont vivement encouragés à fournir en priorité des ressources
pour mettre en œuvre des mesures globales de réduction des risques liés
aux catastrophes, notamment des mesures visant à résoudre les problèmes
liés aux changements climatiques et à la variabilité du climat. Les Sociétés
nationales renforcent leur coopération avec les États et les experts dans le
domaine des changements climatiques afin de limiter les effets négatifs
potentiels sur les populations vulnérables. Ce faisant, elles peuvent
s’inspirer des recommandations formulées dans le rapport intitulé
« Préparation aux changements climatiques », élaboré en application du
Plan d’action de la XXVIIe Conférence internationale, tenue en 1999.

3.1.5 Les États, reconnaissant l’importance de l’indépendance et du rôle
d’auxiliaire des Sociétés nationales par rapport aux pouvoirs publics lorsqu’il
s’agit de fournir des services humanitaires de gestion des catastrophes,
devraient négocier des rôles et des responsabilités clairement définis avec
leurs Sociétés nationales respectives, concernant les activités de réduction
des risques et de gestion des catastrophes. Cela peut comprendre notamment
la représentation des Sociétés nationales auprès des organes nationaux
compétents pour l’élaboration des politiques et la coordination, en tant que
partenaires des États. Les États devraient aussi prendre des mesures
juridiques et politiques spécifiques pour soutenir les Sociétés nationales dans
le renforcement durable des capacités des volontaires et de la communauté,
en particulier en favorisant la participation des femmes, dans les domaines
de la réduction des risques et de la gestion des catastrophes.

3.1.6 Les composantes du Mouvement, en coopération avec les États, s’emploient
en priorité à renforcer durablement leurs capacités et à améliorer leurs
performances dans le domaine de la réduction des risques liés aux
catastrophes, notamment dans les activités de gestion des catastrophes, de
prévention et de sensibilisation aux niveaux local, national et régional.
L’accent est mis, notamment, sur l’établissement de partenariats efficaces et
ouverts avec les populations qui vivent dans des régions exposées aux
catastrophes ou qui sont vulnérables à cause de la pauvreté, de la
marginalisation, de l’exclusion sociale ou d’autres formes de discrimination.
En outre, tous les partenaires concernés sont associés à ces efforts.

3.1.7 La Fédération internationale soutient les Sociétés nationales qui cherchent
à renforcer leurs capacités dans le domaine de la réduction des risques liés
aux catastrophes, en partageant constamment avec elles ses connaissances
sur les meilleures pratiques, en mobilisant des ressources et en sensibilisant
les États et les autres acteurs internationaux, régionaux et nationaux
concernés, y compris le secteur privé, aux problèmes de la réduction des
risques liés aux catastrophes. 
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● Objectif final 3.2 – Améliorer les actions internationales en cas de
catastrophe en soutenant la compilation et l’application des règles, lois et
principes applicables aux actions internationales en cas de catastrophe 

Il est essentiel de fournir une assistance neutre et impartiale à toutes les
populations touchées par des catastrophes, sans discrimination et en fonction de
la vulnérabilité et des besoins. L’expérience a montré que la réalisation de cet
objectif dépend dans une large mesure d’une bonne compréhension du cadre
réglementaire dans lequel se déroulent les actions internationales en cas de
catastrophe. Les études menées à travers le monde dans le cadre du Projet de la
Fédération internationale pour le droit des opérations internationales en cas de
catastrophe (IDRL) ont révélé qu’il existe de nombreux instruments visant à
améliorer ce type d’actions, mais que souvent ces instruments ne sont pas connus
ou leur mise en œuvre n’est pas systématique. 

Actions proposées 

3.2.1 Tous les membres de la Conférence accueillent avec satisfaction les travaux
entrepris par la Fédération internationale, en coopération avec les Sociétés
nationales, les États, les Nations Unies et d’autres organismes, pour
collationner les règles, lois et principes applicables aux actions
internationales en cas de catastrophe et en évaluer l’efficacité, comme le
mentionne la résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le
renforcement de l’efficacité et de la coordination des opérations de
recherche et de sauvetage en milieu urbain (A/RES/57/150).

3.2.2 Tous les membres de la Conférence reconnaissent qu’une connaissance,
une clarification, une application et un développement accrus des règles,
lois et principes applicables aux actions internationales en cas de
catastrophe contribueront à faciliter et à améliorer la coordination, la
ponctualité, la qualité et la redevabilité des actions internationales en cas de
catastrophe ; elles pourront constituer ainsi une contribution majeure à la
protection de la dignité humaine dans les situations de catastrophe.

3.2.3 Les États et les composantes du Mouvement sont encouragés à travailler de
concert pour assurer la meilleure prise en compte et la meilleure application
possibles, le cas échéant, des règles, lois et principes applicables aux actions
internationales en cas de catastrophe ainsi que des recommandations
contenues dans la résolution VI de la XXIIIe Conférence internationale de la
Croix-Rouge relative aux mesures propres à accélérer les secours
internationaux, ainsi que la résolution de l’Assemblée générale des Nations
Unies et son annexe, concernant le renforcement de la coordination de l’aide
humanitaire d’urgence de l’Organisation des Nations Unies (A/RES/46/182).

3.2.4 Les États, reconnaissant l’importance de l’indépendance et du rôle
d’auxiliaire des Sociétés nationales par rapport aux pouvoirs publics dans la
fourniture des services humanitaires lors de catastrophes, sont encouragés à
travailler en coopération avec leurs Sociétés nationales respectives et la
Fédération internationale pour examiner les lois existantes relatives à la
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gestion des catastrophes ainsi que les instruments opérationnels aux niveaux
national, régional et international, afin de mieux les harmoniser avec les
règles, lois et principes pertinents et, lorsque cela est possible, avec les lignes
directrices applicables aux actions internationales en cas de catastrophe.

3.2.5 Les États qui ne l’ont pas encore fait sont encouragés à envisager d’adhérer
à et de mettre en œuvre la Convention de Tampere sur la mise à disposition
de ressources de télécommunication pour l’atténuation des effets des
catastrophes et pour les actions de secours en cas de catastrophe, afin de
faciliter l’utilisation efficace des télécommunications lors d’opérations de
secours en cas de catastrophe et d’urgence. Les États, selon les besoins,
mettent également en œuvre les résolutions pertinentes de la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, de l’Union
internationale des télécommunications (UIT) ainsi que des Nations Unies,
se rapportant à l’emploi des télécommunications lors de catastrophes, ainsi
qu’à l’accès et à la protection du personnel chargé des activités liées à
l’action en cas de catastrophe et à l’atténuation des effets des catastrophes.

3.2.6 La Fédération internationale et les Sociétés nationales continuent à jouer un
rôle directeur dans les efforts déployés en collaboration avec les États, les
Nations Unies et d’autres organismes compétents dans les domaines de la
recherche et de la sensibilisation relatives à la compilation des lois, règles et
principes applicables aux actions internationales en cas de catastrophe. Il
s’agit notamment de déterminer tous les besoins restés sans réponse par
rapport au cadre juridique et réglementaire dans ce domaine ; d’élaborer des
modèles, des outils et des lignes directrices à des fins pratiques pour les
actions internationales en cas de catastrophe. Il s’agit aussi de promouvoir
activement la connaissance, la diffusion, la clarification et l’application, le cas
échéant, des règles, lois et principes applicables aux actions internationales
en cas de catastrophe, ainsi que des lignes directrices applicables par les États
et la communauté internationale, à tous les échelons. La Fédération
internationale présente un rapport intérimaire à la prochaine Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en 2007. 

Réduire les risques liés aux maladies et leur impact

Objectif général 4 – Réduire la vulnérabilité accrue aux maladies du fait de la
stigmatisation et de la discrimination ainsi que du manque d’accès à des
services complets de prévention, de soin et de traitement.

Le but est de protéger la dignité humaine contre les effets dévastateurs du
VIH/sida et d’autres maladies auxquels sont confrontés plus particulièrement des
groupes qui sont stigmatisés, font l’objet de discrimination ou sont socialement
marginalisés en raison de leur situation ou des circonstances, et qui souvent n’ont
pas accès à la prévention, aux traitements, aux soins et aux services d’appui,
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en agissant sur les obstacles juridiques et politiques – ainsi que sur les attitudes
sociétales les sous-tendant – qui ont un effet discriminatoire et stigmatisent les
personnes vivant avec le VIH/sida et les autres populations très vulnérables, et
en assurant à toutes les personnes, notamment les personnes déplacées et d’autres
groupes marginalisés tels que les prisonniers et les détenus, un accès équitable à la
prévention, au traitement et aux soins de santé, y compris à l’appui psychosocial,
afin de réduire les effets et la progression du VIH/sida et d’autres maladies, et de
promouvoir la possession du meilleur état de santé susceptible d’être atteint,
comme l’un des droits fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa
race, sa religion, ses opinions politiques et sa condition économique ou sociale, en
portant une attention particulière aux populations marginalisées et vulnérables.

● Objectif final 4.1 – Faire disparaître la stigmatisation, la discrimination et
le rejet auxquels sont confrontées les populations touchées par le VIH/sida
ou vivant avec lui 

Le VIH/sida représente l’une des menaces les plus graves pour la dignité
humaine aujourd’hui. Malgré une sensibilisation croissante à l’ampleur de
l’épidémie, la réponse à l’échelle mondiale face au VIH/sida continue d’être
entravée par des attitudes qui stigmatisent les personnes touchées par le VIH/sida
ou vivant avec lui, ainsi que sur les populations très vulnérables. Des lois et des
politiques discriminatoires privent directement et indirectement ces populations
de l’accès à des programmes de prévention, de traitement et de soins appropriés.
La réponse au VIH/sida doit faire tomber les obstacles sociaux, juridiques et
politiques qui ont un effet discriminatoire et stigmatisent les populations
infectées, affectées et très vulnérables. Les services sociaux et de soins de santé
doivent être fondés sur le principe humanitaire de la protection et du respect de
la dignité humaine, et dispensés sans discrimination, en fonction des besoins et
de la vulnérabilité de la population, en adoptant une démarche qui encourage la
tolérance, le respect et l’intégration sociale.

Actions proposées

4.1.1 Les États, conformément aux engagements pris dans la Déclaration
d’engagement adoptée par la session extraordinaire de l’Assemblée générale
des Nations Unies sur le VIH/sida, devraient éliminer toutes lois, politiques
et pratiques qui établissent une discrimination négative contre les personnes
vivant avec le VIH/sida, en accordant une attention particulière aux femmes
et aux filles ainsi qu’à d’autres groupes très vulnérables.

4.1.2 Les États adoptent des mesures appropriées et efficaces en vue de la mise en
œuvre des politiques et des stratégies qui visent à faire disparaître la
stigmatisation et la discrimination associés au VIH/sida, en accordant une
attention particulière aux implications différentes du VIH/sida selon qu’il
implique les hommes ou les femmes, et en mettant l’accent sur l’insertion
sociale des personnes touchées par le VIH/sida ou vivant avec lui, ainsi que
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d’autres groupes très vulnérables, notamment en leur garantissant le plein
exercice de leurs droits et de leurs libertés fondamentaux.

4.1.3 Les États, avec l’appui des Sociétés nationales, devraient prendre des
mesures opérationnelles, axées notamment sur l’autonomie des femmes et
la lutte contre le déséquilibre entre les sexes, pour mettre largement à
disposition et assurer un accès équitable à un ensemble complet de
prévention, de soins et de traitements, notamment des stratégies efficaces et
éprouvées dans les domaines de la santé sexuelle et génésique.

4.1.4 Les États devraient veiller à ce qu’il existe dans tous les pays, en particulier
dans les pays les plus touchés, un large ensemble de programmes de
prévention tenant compte de la situation et des valeurs éthiques et
culturelles locales, y compris des programmes d’information, d’éducation
et de communication dans des langues largement comprises par les
communautés locales, respectueux des particularités culturelles, visant à
réduire la fréquence des comportements à risque et à encourager un
comportement sexuel responsable, incluant l’abstinence et la fidélité ;
assurant un accès élargi à des articles indispensables, tels que les
préservatifs masculins et féminins et les seringues stériles ; comportant des
programmes de réduction des effets préjudiciables de la toxicomanie ;
assurant un accès élargi aux services de conseils et de dépistage volontaires
et  confidentiels, la fourniture de produits sanguins non contaminés et un
traitement rapide et efficace des infections sexuellement transmissibles.

4.1.5 Les États, avec le soutien des composantes du Mouvement, le cas échéant,
devraient prendre des mesures opérationnelles visant à assurer des progrès
constants dans l’accès aux traitements et aux soins des personnes vivant
avec le VIH/sida, en veillant plus particulièrement à atteindre les groupes
marginalisés qui n’ont pas directement accès à ces traitements et à ces soins,
dans le but de protéger leur dignité, leur vie ainsi que leurs moyens de
subsistance, et d’empêcher la transmission du VIH.

4.1.6 Les États sont instamment invités à élaborer et mettre en œuvre une
législation visant à faire disparaître la discrimination dont sont victimes,
sur le lieu de travail, les personnes vivant avec le VIH/sida. En coopération
étroite avec les États, les organisations de la société civile et les
organisations internationales, les composantes du Mouvement mènent des
activités de sensibilisation et d’éducation destinées à créer un
environnement professionnel positif et socialement accueillant pour le
personnel, les volontaires et les bénéficiaires. Elles apportent en outre leur
aide aux autres organisations qui souhaitent prendre des initiatives sur les
lieux de travail pour faire disparaître la stigmatisation et la discrimination
dont sont victimes les personnes vivant avec le VIH/sida.

4.1.7 Les États, reconnaissant l’importance de l’indépendance et du rôle
d’auxiliaire des Sociétés nationales par rapport aux pouvoirs publics dans la
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fourniture de services humanitaires, dans le domaine de la santé et des
soins, devraient négocier des rôles et des responsabilités clairement définis
avec leurs Sociétés nationales respectives pour les activités de santé
publique, de développement et des activités à caractère social. Il pourrait
s’agir notamment que les Sociétés nationales soient représentées auprès des
organes nationaux chargés de l’élaboration des politiques et de la
coordination. Les États devraient également adopter des mesures
juridiques et des politiques spécifiques pour aider les Sociétés nationales à
renforcer durablement les capacités des volontaires et des communautés
dans le domaine de la lutte contre le VIH/sida, ainsi que dans les activités
de prévention et de promotion de la santé.

4.1.8 Les États devraient favoriser la participation de la société civile à la
planification et à la mise en œuvre des mesures de lutte contre le sida à
travers la participation à des dispositifs tels que les mécanismes de
coordination pays (CCM) du Fonds mondial de lutte contre le sida, la
tuberculose et le paludisme. Ainsi les mesures nationales bénéficieront des
avis, des capacités et de l’influence irremplaçables de la société civile, et en
particulier de la position à cet égard et de la contribution des communautés
touchées. Cela implique notamment de développer et d’utiliser tout le
potentiel des réseaux de volontaires des Sociétés nationales pour atteindre
les populations vulnérables au niveau des communautés et des ménages.

4.1.9 Les États et les Sociétés nationales sont priés instamment de fournir,
conformément au paragraphe 7 de la Déclaration, y compris par le biais de
la coopération internationale, les ressources humaines et financières
nécessaires et l’appui institutionnel requis pour réduire les risques liés aux
maladies et leur impact.

4.1.10 Les Sociétés nationales continuent de mener la campagne mondiale contre
la stigmatisation et la discrimination liés au sida (« La vérité sur le SIDA…
Faites passer ») et, en coopération avec les États, elles s’emploient en
priorité et avec plus de vigueur à renforcer durablement leurs capacités et à
améliorer l’efficacité des activités de santé et de sensibilisation au VIH/sida
aux niveaux local et national, en mettant l’accent sur l’établissement de
partenariats efficaces et ouverts à tous avec les personnes touchées par le
VIH/sida ou vivant avec lui, ainsi qu’avec les autres populations qui sont
vulnérables à cause de la pauvreté, de la marginalisation, de l’exclusion
sociale et de la discrimination.

4.1.11 La Fédération internationale soutient les efforts que déploient les Sociétés
nationales pour renforcer leur capacité de mener à bien des programmes de
lutte contre le VIH/sida et de santé communautaire, en mettant
constamment en commun leurs connaissances relatives aux meilleures
pratiques, en mobilisant des ressources et en sensibilisant les États et la
communauté internationale aux problèmes liés à la stigmatisation et à la
discrimination.
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4.1.12 Le Mouvement coopère étroitement avec l’ONUSIDA et ses co-parrains à
tous les niveaux. Les Sociétés nationales soutiennent et renforcent la
position de la Fédération internationale en tant que centre collaborateur
d’ONUSIDA ainsi que son partenariat avec le Réseau mondial des
personnes vivant avec le VIH/sida (GNP+) pour faire disparaître la
stigmatisation et la discrimination, en mobilisant des volontaires aux
niveaux national, régional et international.

● Objectif final 4.2 – Réduire les risques et la vulnérabilité liés au VIH/sida
et aux autres maladies auxquels sont confrontées les personnes qui
souffrent le plus telles que définies au paragraphe 7 de la Déclaration et
d’autres groupes marginalisés, tels que les prisonniers et les détenus. En
raison de leur statut juridique ou des circonstances, ces personnes ont un
accès limité aux programmes d’éducation et de promotion de la santé, aux
programmes de soins, de traitement et de prévention contre la maladie

Il est impératif, tant du point de vue humanitaire que de celui de la santé
publique, d’apporter une assistance neutre et impartiale à toutes les populations
touchées par le VIH/sida et d’autres maladies, sans discrimination et en se fondant
sur leur vulnérabilité et sur leurs besoins. De nombreux groupes n’ont pas
pleinement accès aux services de base de prévention, de soins de santé et d’aide
sociale, à cause de lois, de politiques et de pratiques ayant des effets discriminatoires,
ce qui augmente les risques de contracter des maladies et accroît leur vulnérabilité.
La situation des migrants et des populations déplacées, ainsi que celle des
prisonniers et des détenus, est particulièrement préoccupante. Des programmes de
santé efficaces fondés sur la tolérance et l’inclusion sociales, axés sur le bien-être
physique, mental et social, sont essentiels si l’on veut protéger la dignité humaine de
ces populations et assurer leur bonne intégration dans la société.

Actions proposées 

4.2.1 Les États, en coopération avec les Sociétés nationales, sont instamment
invités à examiner les lois et les politiques en vigueur afin de promouvoir la
possession du meilleur état de santé susceptible d’être atteint comme l’un
des droits fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa race, sa
religion, ses opinions politiques et sa condition économique ou sociale.

4.2.2 Les États, en étroite coopération avec les composantes du Mouvement et les
populations vulnérables, devraient réaliser des programmes de prévention
et de soins de santé adaptés et touchant l’ensemble de la communauté, en
faveur des populations déplacées et marginalisées. Cela implique d’aller au-
delà de la prise en charge des besoins urgents et d’intégrer dans les
programmes la santé physique et mentale ainsi que le bien-être social.

4.2.3 Les États et les composantes du Mouvement, avec d’autres partenaires
compétents, sont appelés à s’attaquer, d’une manière plurisectorielle et
coordonnée, aux problèmes associés au VIH/sida et à d’autres maladies
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dans les conflits, les catastrophes et les situations d’urgence, reconnaissant
la vulnérabilité ainsi que les capacités particulières des populations
déplacées, des communautés d’accueil, des forces armées et du personnel
chargé du maintien de la paix.

4.2.4 Les États, en coopération avec le Mouvement, sont instamment priés, lors
des situations d’urgence, de répondre aux besoins et aux vulnérabilités
spécifiques des personnes touchées par le VIH et par le sida, en veillant tout
particulièrement à la sécurité alimentaire.

4.2.5 Les États, en coopération avec les composantes du Mouvement, sont
instamment invités à mettre en œuvre des politiques et des mesures
opérationnelles dans les prisons afin de créer un environnement plus sûr et
de réduire le risque de transmission du VIH, de la tuberculose et d’autres
maladies, parmi les détenus, les prisonniers et le personnel. Cela comprend
notamment le dépistage volontaire et confidentiel de l’infection à VIH, le
conseil approprié avant et après le dépistage et les programmes de
sensibilisation.

4.2.6 Les Sociétés nationales s’emploient en priorité et avec plus de vigueur à
renforcer durablement leurs capacités et à accroître l’efficacité des activités
de sensibilisation aux problèmes de santé aux niveaux local et national, en
insistant sur l’établissement de partenariats efficaces et ouverts avec les
populations qui sont vulnérables à cause de la pauvreté, de la
marginalisation, de l’exclusion sociale et de la discrimination.

4.2.7 La Fédération internationale soutient les efforts que déploient les Sociétés
nationales pour renforcer leurs capacités dans le domaine de la santé
communautaire en mettant constamment en commun les connaissances
relatives aux meilleures pratiques, en mobilisant des ressources et en
sensibilisant les États et la communauté internationale aux problèmes liés à
la stigmatisation et à la discrimination. 

(XXVIIIe Conférence internationale, Genève 2003, résolution 1.)
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CHAPITRE V

PRISE D’OTAGES, TORTURE, DISPARITIONS FORCÉES, PIRATERIE

Voir également :

Section IV, Chap. III Rés. XIV para. 5 de la Xe Conférence internationale
(Genève 1921), p. 1210

Section IV, Chap. IV B Rés. XIII para. 3 de la XXVe Conférence
internationale (Genève 1986), p. 1214

Prise d’otages

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

préoccupée par l’augmentation des prises d’otages dans le monde,

alarmée par les souffrances infligées aux otages victimes de tels actes et à leurs
familles,

1. condamne les prises d’otages,

2. fait appel à tous les Gouvernements afin qu’ils prennent les mesures nécessaires
pour empêcher la répétition de tels actes. (Bucarest 1977, résolution VIII.)

Torture

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

profondément alarmée par la recrudescence de la torture dans le monde,

rappelant que la torture est interdite par de nombreuses dispositions nationales
et internationales et viole les droits fondamentaux de l’homme, dégrade la dignité
humaine et avilit le tortionnaire aussi bien que sa victime,

estimant que la torture choque la conscience de l’humanité et, par les haines
qu’elle engendre, menace les relations pacifiques entre les peuples et met en péril la
paix et la sécurité,

considérant l’article 5 de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme,
l’article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et la
Déclaration des Nations Unies du 9 décembre 1975 sur la protection de toutes les
personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants,

réaffirmant que la torture va à rencontre des Principes fondamentaux de la
Croix-Rouge et estimant que sa suppression est un élément essentiel du respect de
ces Principes,

rappelant la nécessité de diffuser et de faire respecter les dispositions des
Conventions de Genève et de leurs Protocoles additionnels, qui interdisent la
torture, ainsi que les résolutions de la Conférence internationale de la Croix-Rouge
qui condamnent les traitements inhumains et dégradants,
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1. condamne la torture sous toutes ses formes,

2. invite instamment les Gouvernements et les organisations internationales
compétentes à assurer l’application des instruments internationaux et des
législations qui interdisent la torture, et à tout mettre en œuvre en vue d’en
éliminer la pratique,

3. invite les organisations de la Croix-Rouge à coopérer à la réalisation de cet
objectif. (Bucarest, 1977, résolution XIV.)

Disparitions forcées ou involontaires

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

alarmée par le phénomène des disparitions forcées ou involontaires, perpétrées
de connivence ou avec le consentement des Gouvernements,

profondément émue par les grandes souffrances que causent ces disparitions
non seulement pour les disparus eux-mêmes et leurs familles, mais aussi pour la
société,

considérant que ces disparitions impliquent des violations des droits de l’homme
fondamentaux, tels que le droit à la vie, à la liberté et à la sécurité personnelle, le
droit de ne pas être soumis à la torture ou à des traitements cruels, inhumains ou
dégradants, le droit de ne pas être arrêté ou détenu arbitrairement et le droit d’être
jugé équitablement et publiquement,

soulignant que les familles ont le droit d’être informées du lieu où se trouvent
leurs membres, de leur santé et de leur bien-être, droit qui a été consacré par
diverses résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies,

se félicitant des efforts déployés par le CICR, le Groupe de travail créé par la
Commission des Nations Unies sur les Droits de l’Homme pour enquêter sur le
phénomène des disparitions forcées ou involontaires, et diverses organisations
humanitaires impartiales, en faveur des disparus et de leurs familles,

1. condamne tout acte conduisant à des disparitions forcées ou involontaires
dirigées ou perpétrées par des Gouvernements ou de connivence avec eux ou
avec leur consentement,

2. recommande que le CICR prenne toute mesure appropriée permettant de
déterminer le sort des disparus ou de porter secours à leurs familles et demande
instamment que l’Agence centrale de recherches du CICR et toute autre
organisation humanitaire impartiale reçoivent les facilités nécessaires pour agir
efficacement dans ce domaine,

3. invite instamment les Gouvernements à s’efforcer de prévenir les disparitions
forcées ou involontaires, d’entreprendre et de mener à terme des enquêtes
approfondies sur chaque cas de disparition se produisant sur leur territoire,

4. invite instamment les Gouvernements à coopérer avec les organisations
humanitaires ainsi qu’avec les organes compétents des Nations Unies et des
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organisations intergouvernementales, en particulier celles qui font des
recherches sur les disparitions forcées ou involontaires, dans le but de mettre fin
à ce phénomène. (Manille 1981, résolution II.)

Lutte contre la piraterie

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

profondément préoccupée par le fait que des personnes en quête d’asile
continuent d’être les victimes de pirates alors qu’elles se trouvent en mer,

soulignant l’urgence de nouvelles mesures, destinées à combattre ces crimes
haineux contre l’humanité,

1. appelle les États Parties à la Convention internationale sur la haute mer (Genève,
1958) à remplir pleinement leurs obligations en vertu de cette Convention,

2. invite instamment tous les États, le Haut Commissariat pour les réfugiés des
Nations Unies, le CICR, ainsi que les organisations internationales
gouvernementales concernées, à coopérer aussi largement que possible aux
mesures destinées à appuyer les efforts, régionaux et autres, déployés pour faire
totalement disparaître les actes de piraterie en haute mer et dans les eaux
territoriales. (Manille 1981, résolution V.)

Torture

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

constatant que la torture est condamnée et interdite par le droit international
humanitaire, des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et les
principes généraux du droit international,

constatant que, malgré cette interdiction, la torture continue à être pratiquée
dans des proportions alarmantes dans de nombreux pays,

1. invite instamment les Gouvernements de tous les États et les organisations
internationales intéressées à multiplier leurs efforts afin que ces interdictions
soient universellement respectées,

2. demande à l’Organisation des Nations Unies d’accélérer l’adoption d’une
convention internationale contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, convention qui devrait également comprendre
des dispositions prévoyant un contrôle efficace de sa mise en application,

3. fait appel aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
ainsi qu’à la Ligue, afin qu’elles sensibilisent davantage le public et intensifient
son appui en faveur de la lutte contre la torture et qu’elles soutiennent tous les
efforts déployés, en particulier par le Comité international de la Croix-Rouge,
pour prévenir et éliminer la torture. (Manille 1981, résolution XIV.)
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Torture

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

vivement préoccupée par la progression constante de la torture dans le monde,

constatant avec une profonde inquiétude le développement de méthodes de
torture physique et psychologique toujours plus sophistiquées, qui infligent à ceux
qui en sont victimes des souffrances qui ne laissent parfois aucune trace visible,

soulignant que la torture est une pratique qui nuit non seulement à l’intégrité
physique et psychologique de ses victimes immédiates, mais porte atteinte
également à leurs familles et à toute la société dans laquelle elle se produit et qu’elle
jette le plus grand discrédit sur ceux qui en sont responsables et les États qui
l’autorisent, la tolèrent ou s’en rendent complices,

rappelant la résolution XIV sur la torture de la XXIVe Conférence
internationale de la Croix-Rouge,

rappelant que cette résolution demandait à l’Organisation des Nations Unies
d’accélérer l’adoption d’une convention internationale contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,

1. accueille avec satisfaction l’adoption par l’Assemblée générale des Nations
Unies, le 10 décembre 1984, de la Convention contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et invite les États à la ratifier,

2. encourage les États et les organisations intergouvernementales régionales à
entreprendre ou à poursuivre des travaux conformément à leurs règles et
pratiques, en vue de l’élaboration de conventions régionales contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, prévoyant des
mécanismes de contrôle efficaces,

3. demande aux gouvernements de poursuivre et d’amplifier leurs efforts en vue de
parvenir, au-delà des interdictions formelles, à l’élimination réelle de la torture
sous toutes ses formes,

4. appelle les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et la
Ligue à poursuivre et développer leur action en vue de sensibiliser le public et
d’intensifier son appui en faveur de la lutte contre la torture, et à soutenir tous
les efforts déployés, en particulier par le CICR, pour prévenir et éliminer la
torture. (Genève 1986, résolution X.)

Assistance aux victimes de la torture

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant les résolutions XIV et XV de la XXIVe Conférence internationale de
la Croix-Rouge sur la torture et l’assistance aux victimes de la torture,

considérant l’expérience tirée des activités de réhabilitation dans un certain
nombre de pays, telle que l’assistance humanitaire, juridique, médicale,
psychologique et sociale aux victimes de la torture,
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prie instamment les Sociétés nationales de prendre l’initiative d’apporter, de
manière indépendante ou en collaboration avec leur gouvernement, une assistance
humanitaire, juridique, médicale, psychologique et sociale aux victimes de la
torture en exil et, si possible, dans leur propre pays. (Genève 1986, résolution XI.)

Assistance aux victimes de la torture

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant que, par sa résolution XIV sur la torture, la XXIIIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge condamnait la torture sous toutes ses formes,
invitait instamment les gouvernements et les organisations internationales
compétentes à tout mettre en œuvre en vue d’en éliminer la pratique et appelait les
organisations de la Croix-Rouge à coopérer à la réalisation de cet objectif,

rappelant que, dans sa résolution XV sur l’assistance aux victimes de la torture,
la XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge accueillait favorablement
« les efforts déployés actuellement dans le cadre des Nations Unies en vue d’établir
un fonds de contributions volontaires en faveur des victimes de la torture, en
permettant à celui-ci, par des voies établies d’assistance humanitaire, d’apporter
une aide humanitaire, juridique et financière au profit des individus, dont les droits
fondamentaux ont été gravement violés du fait de la torture, et au profit de leur
famille » et invitait instamment « les gouvernements à envisager de donner une
réponse favorable aux demandes de contributions destinées à alimenter ce fonds »,

se félicitant de la création en décembre 1981, en application de la
résolution 36/151 de l’Assemblée générale, du Fonds de contributions volontaires
des Nations Unies en faveur des victimes de la torture et de l’autorisation donnée
par le Conseil d’administration du Fonds de promouvoir et de solliciter des
contributions et des promesses de contributions,

prenant note des informations récentes communiquées par le Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies sur les activités du Fonds de contributions
volontaires des Nations Unies en faveur des victimes de la torture,

notant avec satisfaction que des centres de réhabilitation pour les victimes de la
torture ont été créés et qu’ils jouent un rôle important en fournissant une assistance
à celles-ci,

exprimant sa gratitude et rendant hommage à ceux qui ont fourni des
contributions au Fonds de contributions volontaires des Nations Unies en faveur
des victimes de la torture et aux centres de réhabilitation des victimes de la torture,

1. appelle les gouvernements qui sont en mesure de le faire à répondre
favorablement aux demandes de contributions supplémentaires au Fonds de
contributions volontaires des Nations Unies en faveur des victimes de la torture,

2. prie le CICR, les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
ainsi que la Ligue d’aider à faire connaître davantage le Fonds de contributions
volontaires et l’existence des centres de réhabilitation des victimes de la torture.
(Genève 1986, résolution XII.)
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SECTION V

ACTIVITÉS DE LA CROIX-ROUGE 
DANS LE DOMAINE DES SECOURS

CHAPITRE I

ORGANISATION DES SOCIÉTÉS NATIONALES 
EN MATIÈRE DE SECOURS

Voir également :

Deuxième Partie

Doc. X Principes et règles de secours Croix-Rouge et
Croissant-Rouge lors de catastrophes

Quatrième Partie

Section II, Chap. IV D Rés. XLI de la XVIIe Conférence internationale
(Stockholm, 1948), p. 1132

Section IV, Chap. III Rés. XIX de la XIXe Conférence internationale 
(La Nouvelle-Delhi, 1957), p. 1211

Section VI, Chap. I Décisions 24 et 26 de la IXe Session de l’Assemblée
Générale (Birmingham, 1993), pp. 1325-1328

Œuvre internationale de secours aux populations frappées de calamités

La XIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

recommande à chaque Société nationale de la Croix-Rouge de créer dans son
sein un service de secours en cas de désastre, service qui aurait des branches ou
subdivisions dans chacun de ses comités locaux ou régionaux,

recommande à chaque Société nationale d’entreprendre la rédaction
d’instructions pour les divers types de secours, de former un personnel bénévole de
réserve, de préparer l’opinion publique et de créer pour les œuvres de secours une
réserve de fonds et de matériel facilement accessible. (Genève 1923, résolution VI,
para. 2, b et c.)

Mesures à prendre en vue des catastrophes naturelles

La XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

prenant note de la résolution N° 2435 de l’Assemblée générale des Nations
Unies, du 19 décembre 1968, qui invitait les Gouvernements à se préparer, sur le
plan national, à faire face aux catastrophes naturelles,



consciente de la nécessité de prendre rapidement des mesures lorsqu’une
catastrophe s’abat sur un pays,

demande instamment à tous les Gouvernements qui ne l’ont pas encore fait de
préparer et d’adopter une législation permettant de prendre les mesures adéquates
et immédiates nécessaires, en liaison avec la Croix-Rouge, suivant un plan
préétabli, fondé sur les règles concernant les secours en cas de catastrophe adoptées
par la présente Conférence. (Istanbul 1969, résolution XXV.)

Actions de secours

La XXIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

prenant connaissance du rapport du Séminaire sur les buts et les méthodes des
opérations de secours en temps de conflit armé, qui s’est tenu en Norvège en août 1973,

se référant à la résolution XXVI intitulée « Déclaration de principes relatifs aux
actions humanitaires internationales de secours en faveur des populations civiles en
cas de désastre », approuvée à la XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge
qui s’est tenue à Istanbul en 1969,

ayant présente à l’esprit la nécessité d’améliorer les opérations de secours en cas
de catastrophes, naturelles ou créées par l’homme,

soulignant la nécessité d’accroître les préparatifs à cette fin,

mettant en relief que la responsabilité principale à cet égard incombe aux
autorités nationales et locales du territoire ou du pays où s’est produit la catastrophe,

soulignant aussi la responsabilité qui incombe à la communauté internationale
d’être prête à accorder une assistance lorsque les Autorités nationales et locales la
lui demandent,

recommande :

1. à l’échelon local et national, de faire des préparatifs de secours dans le cadre de
plans nationaux et locaux d’urgence, de prendre des dispositions en vue de
constituer des stocks de roulement et des plans de mobilisation des
approvisionnements, de former du personnel national et local pour participer
aux opérations de secours, de faire des préparatifs dans le domaine de la
médecine, de l’alimentation et de la nutrition, et notamment de réunir des
informations préalables sur la situation sanitaire et sur les habitudes
alimentaires et nutritionnelles ;

2. au niveau international, d’établir un plan approprié de secours en cas de
catastrophe, d’organiser des centres internationaux d’instruction et de formation
de personnel de secours sélectionné. L’UNDRO et la Croix-Rouge internationale
devraient, en coopération avec d’autres institutions internationales, jouer un rôle
central dans la coordination d’ensemble des secours, et notamment dans la
réunion préalable d’informations au niveau général ;

invite le CICR et la Ligue à donner suite aux recommandations susmentionnées.
(Téhéran 1973, résolution VIII.)
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CHAPITRE II

ACTIONS INTERNATIONALES DE SECOURS

A. Principes et règles régissant les actions de secours

Voir également :

Deuxième Partie

Doc. VII Accord sur l’organisation des activités internationales des
composantes du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (Accord de Séville – Conseil
des Délégués, Séville, 1997)

Mesures Supplémentaires pour renforcer l’Accord de Séville
(Annexe à la résolution 8, Conseil des Délégués, Séoul, 2005)

Doc . X Principes et règles de secours Croix-Rouge et Croissant-
Rouge lors de catastrophes

Déclaration de principe relative aux actions de secours 
en faveur des populations civiles en cas de désastre

La XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

constatant qu’en notre siècle la communauté internationale a accepté des
responsabilités accrues pour soulager les souffrances humaines quelles qu’elles soient,

affirmant que celles-ci, sous tous leurs aspects, troublent profondément la
conscience de l’humanité et que l’opinion mondiale exige des mesures efficaces pour
leur allégement,

affirmant qu’un des buts primordiaux de la communauté des nations, comme
la Charte des Nations Unies le spécifie, est de réaliser la coopération internationale
en vue d’apporter des solutions aux problèmes internationaux d’ordre économique,
social, culturel ou humanitaire,

constatant, avec satisfaction, que la communauté internationale a accru ses
possibilités de secours humanitaire, sous ses différentes formes, grâce à des accords
internationaux et par l’entremise de la Croix-Rouge internationale et d’autres
organisations internationales de caractère impartial et humanitaire,

reconnaissant qu’elle doit donc prendre de nouvelles mesures pour secourir
promptement et efficacement les populations civiles dans les cas de désastres
naturels ou autres,

adopte la Déclaration de principe qui suit :

1. Le souci fondamental de l’humanité et de la communauté internationale, en cas
de désastre, est la protection et le bien-être de la personne humaine et la
sauvegarde des droits fondamentaux de l’homme;
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2. l’aide apportée par les organisations internationales de caractère impartial et
humanitaire aux populations civiles victimes de désastres naturels ou d’autres
désastres, doit être, autant que possible, considérée comme une question
humanitaire et apolitique et être organisée de manière à éviter tout préjudice à
la souveraineté et à la législation nationales, afin que les Parties aux conflits
gardent confiance en l’impartialité de ces organisations ;

3. les activités des organisations internationales de caractère impartial et
humanitaire en faveur des populations civiles devraient être coordonnées afin
d’assurer une action, rapide, une répartition efficace des ressources et éviter les
doubles emplois ;

4. les secours dont. bénéficient les populations civiles en cas de désastre doivent être
fournis sans aucune discrimination, et l’offre de tels secours par une
organisation internationale de caractère impartial et humanitaire ne devrait
pas être considérée comme un acte inamical ;

5. tous les États sont priés d’exercer les droits découlant de la souveraineté et de la
législation nationales de manière à faciliter le transit, l’admission et la
distribution des secours offerts par les organisations internationales de caractère
impartial et humanitaire au profit des populations civiles des régions dévastées,
quand un désastre met en péril leur existence et leur bien-être ;

6. dans les régions dévastées, toutes les autorités doivent faciliter les actions de
secours des organisations internationales de caractère impartial et humanitaire
en faveur de populations civiles. (Istanbul 1969, résolution XXVI.)

Adoption des Lignes directrices relatives
à la facilitation et à la réglementation nationales 

des opérations internationales de secours et d’assistance 
au relèvement initial en cas de catastrophe

La XXXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(« la Conférence »),

préoccupée par la situation tragique de tous ceux qui, suite à une catastrophe,
ont besoin d’une aide d’urgence ainsi que d’une assistance au relèvement,

réaffirmant que le souci fondamental de l’humanité et de la communauté
internationale, en cas de catastrophe, est la protection et le bien-être de la personne
humaine et la sauvegarde des droits fondamentaux de l’homme, comme indiqué
dans la Déclaration de principe relative aux actions de secours en faveur des
populations civiles en cas de désastre, adoptée par la XXIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge en 1969,

rappelant que le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Mouvement) considère que toute personne a le droit fondamental de
donner et de recevoir une assistance humanitaire, comme indiqué dans les
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Principes et règles régissant les actions de secours de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge en cas de catastrophe, amendés par la XXVIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en 1995,

réitérant que les actions de secours sont une expression de la solidarité
internationale et que porter secours renforce les relations d’amitié entre les peuples
et contribue ainsi à la consolidation de la paix dans le monde, comme indiqué dans
la résolution XVIII de la XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge (1965),

constatant que l’Assemblée générale des Nations Unies a souligné à plusieurs
reprises l’importance de l’assistance humanitaire aux victimes de catastrophes,
notamment dans ses résolutions 43/131 de 1988, 46/182 de 1991 et 57/150 de 2002,
et que tant la résolution 32/56 de l’Assemblée générale des Nations Unies (1977)
que la résolution VI de la XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge
(1977) ont adopté un ensemble de « mesures propres à accélérer les secours
internationaux » pour faciliter les opérations internationales de secours,

rappelant les engagements pris par la communauté internationale dans la
Déclaration du Millénaire (2000) d’intensifier la coopération en vue de réduire le
nombre et les effets des catastrophes naturelles et des catastrophes dues à l’homme
et, dans la Déclaration et le Cadre d’action de Hyogo (2005), de consolider les
cadres institutionnel et législatif nationaux et de renforcer la préparation aux
catastrophes pour une capacité de résilience et une efficacité des secours en cas de
catastrophe accrues à tous les niveaux,

prenant note avec satisfaction de la pratique de nombreux États de faciliter, au
besoin, les opérations internationales de secours et d’assistance au relèvement en
cas de catastrophe, et de l’attention et des activités accrues consacrées par la
communauté humanitaire internationale à l’amélioration de la coordination et de
l’efficacité des secours et de l’assistance au relèvement en cas de catastrophe,

saluant les progrès accomplis, avec le soutien du Bureau des Nations Unies pour
la coordination des affaires humanitaires, dans la constitution et le fonctionnement
du Groupe consultatif international de la recherche et du sauvetage, ainsi que les
efforts novateurs déployés par les organisations humanitaires internationales dans
le but d’instaurer des normes minimales de qualité et de redevabilité et des
mécanismes d’intervention en cas de catastrophe et d’assistance au relèvement, tels
que le Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et pour les organisations non gouvernementales lors des
opérations de secours en cas de catastrophes de 1994, et la Charte humanitaire
Sphère et les normes minimales pour les interventions lors de catastrophes, telles
qu’amendées en 2004,

rappelant l’objectif final 2.1.1 de la XXVIIe Conférence internationale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de 1999, demandant aux États de relier, si
nécessaire, les plans nationaux de préparation aux situations de catastrophe, aux
dispositifs internationaux d’intervention en cas de catastrophe ainsi que d’y définir
clairement le rôle et les responsabilités des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge (Sociétés nationales), y compris leur représentation au sein des
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institutions nationales concernées qui élaborent les politiques et en assurent la
coordination,

rappelant en outre l’objectif final 3.2 de la XXVIIIe Conférence internationale
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de 2003, qui affirme qu’une connaissance,
une clarification, une application et un développement accrus des règles, lois et
principes applicables aux actions internationales en cas de catastrophe
contribueront à faciliter et à améliorer la coordination, la ponctualité, la qualité et
la redevabilité des actions internationales en cas de catastrophe et pourront
constituer ainsi une contribution majeure à la protection de la dignité humaine
dans les situations de catastrophe,

prenant note des conclusions de la Fédération internationale des Sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internationale), exposées dans le
document de travail de la Conférence 30IC/07/9.1, indiquant que le cadre du droit
international et des normes relatives aux actions internationales de secours et
d’aide au relèvement en cas de catastrophe reste dispersé et sous-utilisé,qu’il existe
souvent un manque d’harmonisation entre le droit national et les normes
internationales, et que des obstacles juridiques aux actions internationales de
secours et d’assistance au relèvement initial persistent encore,

reconnaissant que l’ampleur et la diversité croissantes des acteurs
internationaux participant aux secours d’urgence et au relèvement ont à la fois créé
des occasions importantes et soulevé quelques défis dans l’action menée pour aider
efficacement les personnes qui en ont besoin et assurer la complémentarité des
actions internationales de secours et d’assistance au relèvement en cas de
catastrophe avec les efforts et les mécanismes nationaux d’intervention,

reconnaissant en outre le droit souverain des États sinistrés de solliciter,
d’accepter, de coordonner, de réglementer et de superviser des opérations de secours
et d’assistance au relèvement déployées sur leur territoire par des acteurs
fournisseurs d’assistance,

considérant le rôle crucial du droit et des politiques nationaux à cet égard, qu’il
faudrait encore développer en conformité avec les normes et principes pertinents du
droit international,

1. adopte les Lignes directrices relatives à la facilitation et à la réglementation
nationales des opérations internationales de secours et d’assistance au
relèvement initial en cas de catastrophe ;

2. encourage les États à utiliser les Lignes directrices pour renforcer leurs cadres
juridiques, politiques et institutionnels nationaux et pour établir, si nécessaire,
des accords bilatéraux et régionaux appropriés d’assistance en cas de
catastrophe, étant entendu que les Lignes directrices ne constituent pas des
obligations juridiquement contraignantes ;

3. souligne que, en ce qui concerne les activités de secours et de relèvement initial
en cas de catastrophe menées par la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge, les
Lignes directrices doivent être interprétées en accord avec les règles, principes et
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pratiques établis du Mouvement, notamment les Statuts du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge tels que modifiés en
1995 et en 2006, les Principes et règles régissant les actions de secours de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de catastrophe, tels qu’amendés en
1995, l’« Accord de Séville » sur l’organisation des activités internationales des
composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, de 1997, et les Mesures supplémentaires visant à améliorer la mise en
œuvre de l’Accord de Séville, de 2005, et ne porteront atteinte à aucun
arrangement juridique existant entre les différentes composantes du
Mouvement et les États concernés ;

4. invite les États, la Fédération internationale et les Sociétés nationales à porter
ces Lignes directrices à la connaissance des organisations internationales et
régionales intergouvernementales et non gouvernementales concernées par des
opérations internationales de secours et d’assistance au relèvement ;

5. invite la Fédération internationale et les Sociétés nationales, en collaboration
étroite avec les Nations Unies et d’autres organisations internationales et
régionales appropriées, à :

i. diffuser les Lignes directrices et en soutenir l’utilisation dans le renforcement
des cadres juridiques, politiques et institutionnels nationaux relatifs aux
actions en cas de catastrophe ;

ii. promouvoir l’intégration des Lignes directrices dans toutes les initiatives
existantes et pertinentes de développement du droit, de gestion des
catastrophes et de réduction des risques, en particulier le système renforcé de
la Stratégie internationale de prévention des catastrophes (ISDR) et ses
organes régionaux pour la réduction des risques de catastrophe ; et

iii. poursuivre leurs efforts de recherche et de sensibilisation ainsi que la mise au
point d’outils et de modèles pour l’amélioration de la préparation juridique
aux catastrophes ;

6. invite la Fédération internationale, en consultation avec les Sociétés 
nationales, à soumettre un rapport sur la mise en œuvre de cette résolution à 
la XXXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

(Genève 2007, résolution 4.)
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Annexe à la résolution 4

Lignes directrices relatives à la facilitation et à la réglementation nationales
des opérations internationales de secours et d’assistance 

au relèvement initial en cas de catastrophe

Introduction

1. But et portée

1. Les présentes Lignes directrices n’ont pas force obligatoire. Si l’on peut espérer
que les États en feront usage pour améliorer, le cas échéant, leurs lois, leurs
politiques et/ou leurs procédures relatives aux activités internationales en cas
de catastrophe, elles n’ont pas d’effet direct sur des droits ou des obligations
établis dans le droit national.

2. Elles s’inspirent de nombreux instruments internationaux existants,
notamment des résolutions 46/182 (1991) et 57/150 (2002) de l’Assemblée
générale des Nations Unies, des Mesures propres à accélérer les secours
internationaux de 1977 et du Cadre d’action de Hyogo de 2005.

3. Leur but est de contribuer à la préparation juridique nationale en donnant des
orientations aux États souhaitant améliorer leurs cadres juridiques, directifs et
institutionnels nationaux relatifs aux activités internationales de secours et
d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe. Tout en affirmant le
rôle principal des autorités et acteurs nationaux, ces Lignes directrices
contiennent des recommandations quant aux facilités juridiques minimales à
octroyer aux États prêtant assistance et à celles des organisations humanitaires
prêtant assistance qui sont disposées et aptes à observer des normes minimales
de coordination, de qualité et de responsabilité. Elles sont formulées dans
l’espoir que leur utilisation améliorera la qualité et l’efficacité des opérations
internationales de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de
catastrophe, aux fins de mieux servir les populations touchées par une
catastrophe.

4. Les présentes Lignes directrices ne sont pas destinées à s’appliquer aux
situations de conflit armé ou aux catastrophes qui se produisent pendant des
conflits armés, ni à modifier des règles régissant les secours dans ces contextes.
Elles ne visent pas non plus à recommander des amendements aux
dispositions du droit international ou des accords internationaux existants, ni
à en modifier le sens ou l’application.

Par droit international ou accords internationaux existants, on entend
notamment mais non exclusivement :

a) le droit international humanitaire, le droit relatif aux droits de l’homme et
le droit relatif aux réfugiés ;
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b) la personnalité juridique et le statut des États, des organisations
intergouvernementales, de la Fédération internationale des Sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internationale) et du
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) ;

c) le droit international relatif aux privilèges et aux immunités ;

d) les Statuts et les règlements du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (Mouvement) et les accords juridiques en
vigueur entre les composantes individuelles du Mouvement et les États ; et 

e) les accords en vigueur entre les États, ou entre des États et des acteurs
prêtant assistance.

2. Définitions

Aux fins des présentes Lignes directrices : 

1. Par « catastrophe », on entend une perturbation grave du fonctionnement de
la société, constituant une menace réelle et généralisée à la vie, à la santé, aux
biens ou à l’environnement, que la cause en soit un accident, un phénomène
naturel ou une activité humaine, et qu’il s’agisse d’un événement soudain ou
du résultat de processus se déroulant sur de longues périodes, mais excluant
les conflits armés.

2. Par « secours lors de catastrophes », on entend les biens et les services fournis
pour répondre aux besoins immédiats des populations touchées par la
catastrophe.

3. Par « assistance au relèvement initial », on entend les biens et les services
fournis pendant une période initiale fixée par l’État touché, une fois satisfaits
les besoins immédiats des populations touchées par la catastrophe, pour
rétablir ou améliorer les conditions d’existence dont elles jouissaient avant la
catastrophe, notamment les initiatives visant à accroître la résilience et à
réduire les risques.

4. Par « biens », on entend les approvisionnements qu’il est prévu de fournir aux
populations touchées par la catastrophe, dans le cadre des opérations de
secours ou de relèvement initial.

5. Par « services », on entend les activités (de sauvetage et d’assistance médicale
par exemple) entreprises par le personnel des opérations de secours et de
relèvement initial pour venir en aide aux populations touchées par la
catastrophe.

6. Par « équipement », on entend les objets matériels, autres que les biens, qui
sont nécessaires aux opérations de secours ou d’assistance au relèvement
initial, tels que les véhicules et les radios.

7. Par « personnel », on entend les employés et les volontaires apportant des
secours lors de catastrophes ou une assistance au relèvement initial.
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8. Par « État touché », on entend l’État sur le territoire duquel des personnes ou
des biens sont touchés par une catastrophe.

9. Par « État prêtant assistance », on entend tout État apportant des secours lors
de catastrophes ou une assistance au relèvement initial, au moyen de
ressources civiles ou militaires.

10. Par « État d’origine », on entend l’État d’où partent le personnel, les biens et
l’équipement des opérations de secours et d’assistance au relèvement initial en
cas de catastrophe, pour atteindre l’État touché.

11. Par « État de transit », on entend l’État par la juridiction territoriale duquel les
secours ou l’assistance au relèvement initial destinés au pays touché ou
provenant de ce pays ont reçu l’autorisation de transiter, dans le cadre des
opérations de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de
catastrophe.

12. Par « organisation humanitaire prêtant assistance », on entend une entité
étrangère, régionale, intergouvernementale ou internationale à but non
lucratif dont le mandat et les activités se concentrent principalement sur les
secours humanitaires, le relèvement ou le développement.

13. Par « organisation humanitaire admissible prêtant assistance », on entend
une organisation humanitaire prêtant assistance, dont l’État d’origine, l’État
de transit ou l’État touché, selon ce qui est applicable, juge qu’elle remplit les
conditions requises pour bénéficier des facilités juridiques prévues dans la
partie V.

14. Par « acteur prêtant assistance », on entend toute organisation humanitaire
ou tout État fournissant une assistance, tout particulier étranger, toute société
privée étrangère apportant des secours caritatifs ou toute autre entité
étrangère réagissant à une catastrophe sur le territoire de l’État touché ou
envoyant des dons en nature ou en espèces.

Partie I : Responsabilités essentielles

3. Responsabilités des États touchés

1. Il incombe au premier chef aux États touchés de réduire les risques de
catastrophe et d’assurer les secours et l’assistance au relèvement initial sur leur
territoire. Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en
tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire, et les
acteurs nationaux de la société civile jouent un rôle essentiel de soutien au
niveau national.

2. Un État touché qui juge qu’une situation de catastrophe dépasse les capacités
nationales d’adaptation devrait demander une assistance internationale et/ou
régionale pour répondre aux besoins des personnes touchées.
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3. Les États touchés ont le droit souverain de coordonner,réglementer et
surveiller, conformément au droit international, les opérations de secours et
d’assistance au relèvement en cas de catastrophe menées sur leur territoire par
les acteurs prêtant assistance.

4. Responsabilités des acteurs prêtant assistance

1. Les acteurs prêtant assistance et leur personnel devraient en tout temps se
conformer aux lois de l’État touché et au droit international applicable,
coordonner leurs activités avec les autorités nationales et respecter la dignité
humaine des personnes touchées par une catastrophe.

2. Les acteurs prêtant assistance devraient veiller à ce que leurs opérations de
secours et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe soient
menées conformément aux principes d’humanité, de neutralité et
d’impartialité, et en particulier à ce que :

a) les priorités de l’aide soient établies sur la seule base de la nécessité ;

b) à ce que l’aide soit apportée aux personnes touchées par une catastrophe
sans distinction de caractère défavorable (fondée, entre autres, sur la
nationalité, la race, l’ethnie, les croyances religieuses, la classe, le sexe, le
handicap, l’âge et les opinions politiques) ;

c) à ce qu’elle soit apportée sans chercher à défendre un point de vue
politique ou religieux particulier, à intervenir dans les affaires intérieures
de l’État touché ou à obtenir un bénéfice commercial de l’assistance
caritative ;

d) à ce qu’elle ne soit pas utilisée pour collecter des informations sensibles de
nature politique, économique ou militaire, sans rapport avec les secours
lors de catastrophes ou l’assistance au relèvement initial.

3. Dans toute la mesure possible, leurs opérations de secours et d’assistance au
relèvement initial lors de catastrophes devraient être en outre :

a) adaptées aux besoins spécifiques, s’il y a lieu, des femmes et des groupes
particulièrement vulnérables, comme les enfants, les personnes déplacées,
les personnes âgées, les personnes handicapées et les personnes vivant avec
le VIH ou d’autres maladies débilitantes ;

b) adaptées aux besoins des personnes touchées et en adéquation avec tous
standards internationaux applicables en matière de qualité ;

c) coordonnées avec d’autres acteurs nationaux concernés et prêtant
assistance ;

d) fournies et menées avec sensibilité envers les coutumes et traditions
culturelles, sociales et religieuses ;

e) menées en faisant participer de façon adéquate les personnes touchées,
notamment des femmes, des jeunes et des personnes âgées, à leur
conception, leur mise en œuvre, leur suivi et leur évaluation ;
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f) menées par du personnel compétent et formé de façon adéquate ;

g) en proportion de leurs capacités organisationnelles ;

h) basées sur les capacités locales de secours et de relèvement en cas de
catastrophes et menées de façon à les renforcer et à réduire les
vulnérabilités futures aux catastrophes ;

i) menées de façon à réduire au minimum les effets négatifs sur la
population, l’économie, les marchés de l’emploi, les objectifs du
développement et l’environnement locaux ; et 

j) menées de façon transparente, en faisant part des informations
appropriées sur les activités et le financement.

5. Responsabilités additionnelles de tous les États

1. Les États qui fournissent un financement à d’autres acteurs prêtant assistance
devraient les encourager à agir en conformité avec les dispositions du
paragraphe 4.

2. Tous les États devraient encourager activement les membres du public
souhaitant contribuer aux secours internationaux ou au relèvement initial en
cas de catastrophe à donner de l’argent là où ils le peuvent ou, sinon,
uniquement les articles de secours expressément demandés par l’État touché.

6. Responsabilités relatives au détournement et à l’usage auquel les ressources
sont destinées

1. Les États et les organisations humanitaires prêtant assistance devraient
coopérer pour prévenir le détournement ou l’appropriation illicite de biens,
d’équipements et de ressources destinées à des opérations de secours ou de
relèvement initial en cas de catastrophe, ou la fraude concernant ces biens,
équipements et ressources, et pour engager des procédures s’il y a lieu.

2. Les États touchés devraient utiliser les fonds et les articles de secours qui leur
sont donnés et qu’ils ont acceptés pour une catastrophe conformément à
l’intention expresse dans laquelle ils ont été donnés.

Partie II : Alerte rapide et préparation

7. Alerte rapide

1. Afin de réduire au minimum les effets transfrontières et de maximiser
l’efficacité de toute assistance internationale pouvant être requise, tous les
États devraient avoir en place des procédures facilitant l’échange rapide
d’informations sur les catastrophes, y compris les dangers naissants
susceptibles de causer des catastrophes, avec d’autres États et des
organisations humanitaires prêtant assistance s’il y a lieu, dont le
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours d’urgence.
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8. Cadres juridiques, directifs et institutionnels

1. Les États devraient adopter, comme élément essentiel d’un programme
général de réduction des risques de catastrophe, des cadres juridiques,
directifs et institutionnels exhaustifs et des plans en matière de prévention,
d’atténuation, de préparation aux catastrophes, de secours et de relèvement,
qui tiennent pleinement compte du rôle d’auxiliaire que joue leur Société
nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge, incluent la société civile
nationale et donnent aux populations les moyens de renforcer leurs propres
sécurité et résilience. Les États, avec le concours, s’il y a lieu, des organisations
régionales et internationales concernées, devraient dégager des ressources
suffisantes pour garantir l’efficacité de ces cadres.

2. Ces cadres devraient aussi traiter de façon appropriée du déclenchement, de
la facilitation, du transit et de la réglementation des opérations internationales
de secours et d’assistance au relèvement initial lors de catastrophes, et être
conformes aux présentes Lignes directrices. Ils devraient prévoir la
coordination effective des opérations internationales de secours et d’assistance
au relèvement initial, en tenant compte du rôle du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours d’urgence en tant que point focal central pour
les États et les organisations humanitaires prêtant assistance dans les
opérations de secours d’urgence des Nations Unies. Ils devraient aussi
désigner clairement les entités gouvernementales nationales exerçant des
responsabilités et des pouvoirs dans ces domaines. Il faudrait envisager
d’établir un point focal national pour assurer, à tous les niveaux, la liaison
entre acteurs internationaux et acteurs gouvernementaux.

3. Selon que de besoin et s’il y a lieu, les gouvernements nationaux devraient
encourager d’autres acteurs nationaux faisant autorité dans les domaines du
droit ou de la politique touchant aux opérations internationales de secours ou
d’assistance au relèvement initial, tels que les autorités provinciales ou locales
et les organismes de contrôle privés, à prendre les mesures nécessaires à leur
niveau pour mettre en œuvre les Lignes directrices.

9. Soutien régional et international aux capacités nationales

1. Pour accroître la résilience et rendre moins nécessaire l’aide internationale en
matière de secours et de relèvement initial, la communauté internationale,
notamment les donateurs, les acteurs régionaux et autres acteurs concernés,
devrait apporter un soutien aux États en développement, aux acteurs de la
société civile nationale et aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, pour renforcer leurs capacités de prévenir et d’atténuer les
catastrophes, de s’y préparer et d’y faire face au niveau national.

2. La communauté internationale devrait en outre aider les États en
développement à se doter de la capacité de mettre en œuvre de façon adéquate
des cadres juridiques, directifs et institutionnels pour faciliter les opérations
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internationales de secours et d’assistance au relèvement initial. Ce soutien à
fournir aux États devrait faire l’objet d’une coordination entre les acteurs
concernés.

Partie III : Déclenchement et fin des opérations internationales de secours et
d’assistance au relèvement initial

10. Déclenchement

1. Les opérations de secours ou d’assistance au relèvement initial en cas de
catastrophe devraient être déclenchées uniquement avec le consentement de
l’État touché et, en principe, sur la base d’un appel. L’État touché devrait
décider en temps opportun s’il y a lieu de demander ou non des secours ou
une assistance au relèvement initial, et communiquer promptement sa
décision. Pour se déterminer, l’État touché devrait sans délai évaluer les
besoins. Il conviendrait d’envisager d’entreprendre des évaluations conjointes
des besoins avec les Nations Unies et d’autres organisations humanitaires
prêtant assistance.

2. Les demandes et les offres d’assistance devraient être aussi précises que
possible quant aux types et aux quantités de biens, aux services et aux
connaissances spécialisées disponibles ou requis, respectivement. Les États
touchés pourraient aussi indiquer, parmi les types de biens et de services
susceptibles d’être proposés, ceux qui ne sont pas nécessaires.

3. Les États touchés devraient mettre à la disposition des acteurs prêtant
assistance des informations adéquates sur les lois et règlements nationaux
applicables à l’entrée sur le territoire national et à la conduite d’opérations de
secours ou d’assistance au relèvement initial.

11. Déclenchement d’opérations militaires de secours

Des ressources militaires ne devraient être déployées pour des opérations de
secours ou d’assistance au relèvement initial lors de catastrophes qu’à la
demande ou avec le consentement exprès de l’État touché, après examen
d’autres options civiles comparables. Avant un tel déploiement, les conditions
(y compris des questions telles que la durée du déploiement, l’obligation pour
les troupes de ne pas porter d’armes ou la possibilité d’être armées, le port de
leur uniforme national, et les modes de coopération avec les acteurs civils)
doivent faire l’objet d’un accord entre l’État touché et l’État prêtant assistance.

12. Fin de l’assistance

Un État touché ou un acteur prêtant assistance qui désire mettre fin aux
opérations de secours ou d’assistance au relèvement initial devrait le faire savoir
dans des délais appropriés. Une fois avisés, l’État touché et l’acteur prêtant
assistance devraient se consulter en tenant compte des conséquences que la fin
de l’assistance pourrait avoir sur les populations touchées par la catastrophe.
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Partie IV : Conditions à remplir pour obtenir des facilités juridiques

13. Facilités aux États prêtant assistance

Il est recommandé aux États de transit et aux États touchés d’accorder au
moins les facilités juridiques décrites à la partie V aux États prêtant assistance
dans le cadre d’opérations de secours ou d’assistance au relèvement initial lors
de catastrophes.

14. Facilités juridiques aux organisations humanitaires prêtant assistance

1. Sous réserve du droit international en vigueur, c’est la prérogative des États
d’origine, des États de transit et des États touchés de déterminer quelles
organisations humanitaires prêtant assistance remplissent les conditions
requises pour bénéficier des facilités juridiques décrites à la partie V dans leurs
activités de secours ou d’assistance au relèvement initial lors de catastrophes.

2. Il est recommandé aux États d’établir des critères pour les organisations
humanitaires prêtant assistance et cherchant à remplir les conditions requises
pour bénéficier de facilités juridiques. Au nombre de ces critères devrait
figurer la manifestation par l’organisation de sa volonté et de sa capacité d’agir
conformément aux responsabilités décrites au paragraphe 4 des présentes
Lignes directrices.

3. Les exigences supplémentaires imposées aux organisations humanitaires
prêtant assistance ne devraient pas alourdir inutilement la fourniture de secours
et d’une assistance appropriés au relèvement initial lors de catastrophes.

4. L’État octroyant les facilités devrait pouvoir se prononcer sur l’admissibilité
avant une catastrophe ou le plus rapidement possible après sa survenue. Les
procédures et les mécanismes applicables devraient être aussi simples et rapides
que possible. Ils devraient être décrits avec précision, et les informations à leur
sujet devraient être facilement accessibles. Ils pourraient comprendre
l’utilisation d’un fichier national, des accords bilatéraux ou le recours à des
systèmes régionaux ou internationaux d’accréditation, s’ils existent.

5. Le maintien des facilités juridiques décrites à la partie V devrait être lié au
respect continu des dispositions de la sous-section 2 du présent paragraphe.
Toutefois, les conditions à remplir pour bénéficier de facilités juridiques ne
devraient pas être modifiées arbitrairement, rétroactivement ou dans des
délais qui ne soient pas adaptés aux circonstances.

15. Facilités à d’autres acteurs prêtant assistance

Les États touchés pourraient souhaiter accorder, sur demande, certaines des
facilités juridiques exposées dans la partie V à des acteurs prêtant assistance
autres que ceux qui sont visés dans les paragraphes 13 et 14, par exemple à des
entreprises privées menant des activités de bienfaisance, pour autant que cela
ne nuise pas aux opérations des organisations humanitaires ou des États
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prêtant assistance.Tout acteur auquel de telles facilités sont accordées devrait
être tenu de se conformer, au minimum, aux conditions décrites au
paragraphe 14.

Partie V : Facilités juridiques relatives à l’entrée et aux opérations

Il est recommandé aux États d’accorder les facilités juridiques décrites aux
paragraphes 16-24 aux États et aux organisations humanitaires admissibles
prêtant assistance. Il est entendu que l’octroi de ces facilités sera subordonné aux
intérêts liés à la sécurité nationale, au maintien de l’ordre public, à la santé
publique et environnementale et à la morale publique des États touchés, d’origine
et de transit concernés. Les mesures prises pour protéger ces intérêts devraient être
adaptées aux exigences de la catastrophe donnée, et en adéquation avec l’impératif
humanitaire de répondre aux besoins des populations touchées.

Là où des facilités spécifiques recommandées ici sont du ressort d’autorités
autres que le gouvernement national, celui-ci devrait, là où il est possible et
approprié de le faire, encourager ces autorités à accorder ces facilités aux États et
aux organisations humanitaires admissibles prêtant assistance.

16. Personnel

1. S’agissant du personnel des États et des organisations humanitaires
admissibles prêtant assistance qui participe aux opérations de secours et de
relèvement initial, les États touchés devraient :

a) accorder, dans l’idéal sans frais, des visas et tous permis de travail
nécessaires, renouvelables sur leur territoire, pour la durée nécessaire à la
réalisation des activités de secours ou de relèvement initial ;

b) lors d’opérations de secours en cas de catastrophe, lever l’obligation de visa
ou de permis de travail ou accélérer sensiblement la procédure d’octroi ;

c) établir des procédures accélérées de reconnaissance temporaire des
qualifications professionnelles du personnel médical, des architectes et des
ingénieurs étrangers, ainsi que des permis de conduire et d’autres types de
permis et de certificats étrangers dont le personnel a besoin pour remplir
ses fonctions de secours lors de catastrophes ou d’assistance au relèvement
initial, et dont l’authenticité a été certifiée par l’État ou l’organisation
humanitaire admissible prêtant assistance, pour la durée nécessaire à la
réalisation des activités de secours ou de relèvement initial ;

d) faciliter l’accès à la zone touchée par la catastrophe et la liberté de
circulation à l’intérieur et en provenance de cette zone, en tenant compte
de la sécurité du personnel participant aux opérations de secours et de
relèvement initial.

2. Sur demande, les États d’origine ou de transit devraient, de même, dispenser
de l’obligation de visa de sortie ou de transit, suivant le cas, le personnel des
organisations humanitaires admissibles participant aux opérations de secours
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et de relèvement initial en cas de catastrophe, ou délivrer rapidement, dans
l’idéal sans frais, les visas nécessaires.

3. Les États et les organisations humanitaires admissibles prêtant assistance
devraient se demander dans quelle mesure ils ne pourraient pas atteindre les
objectifs de secours et de relèvement initial en cas de catastrophe en recrutant
du personnel local.

17. Biens et équipements

1. S’agissant des biens et des équipements de secours et de relèvement initial
exportés ou importés par les États ou les organisations humanitaires
admissibles prêtant assistance ou en leur nom, les États d’origine ou de transit
et les États touchés devraient :

a) les exempter de tous droits ou frais de douane, taxes, tarifs ou
prélèvements publics ;

b) les exempter de toute restriction à l’exportation, au transit ou à
l’importation ;

c) simplifier et réduire au minimum la documentation de transport requise
pour leur exportation, leur transit ou leur importation ;

d) autoriser la réexportation de tout équipement ou bien non utilisé que l’État
ou l’organisation humanitaire prêtant assistance possède et désire conserver.

2. S’agissant uniquement des biens et des équipements de secours en cas de
catastrophe, les États d’origine, les États de transit et les États touchés
devraient en outre :

a) lever les prescriptions en matière d’inspection ou les réduire. Lorsqu’il
n’est pas possible de les lever, dédouaner rapidement et en priorité les
biens et équipements de secours par un processus de « pré-dédouanement,
là où il est réalisable, et 

b) faire en sorte que le contrôle ou le dédouanement soit effectué en dehors
des heures de bureau et/ou ailleurs que dans un bureau des douanes, dans
la mesure où cela est nécessaire pour réduire au minimum les retards,
conformément aux règlements de l’État touché en matière de sécurité. Les
États et les organisations humanitaires admissibles prêtant assistance
devraient respecter tous les itinéraires ou lieux de livraison prescrits par
l’État touché.

3. Pour bénéficier des facilités susmentionnées, les États et les organisations
humanitaires prêtant assistance devraient, conformément aux standards
convenus au plan international, emballer, classifier et marquer de façon
appropriée les biens et les équipements de secours et de relèvement initial, et
joindre à chaque expédition une déclaration détaillée. Ils devraient en outre
inspecter tous ces biens et équipements afin de s’assurer qu’ils sont de bonne
qualité, adaptés aux besoins de l’État touché et conformes à son droit interne
et aux standards internationaux.
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4. Les États et les organisations humanitaires admissibles prêtant assistance
devraient assumer la responsabilité de l’enlèvement ou de l’élimination de
tous les biens non désirés et non utilisés dans les opérations de secours et de
relèvement initial, surtout si ces biens constituent une menace pour la santé
ou la sécurité humaine ou pour l’environnement.

18. Biens et équipements spéciaux

Outre les facilités décrites au paragraphe 17,

1. Les États touchés devraient reconnaître temporairement les immatriculations
et les plaques étrangères des véhicules importés par les États et les
organisations humanitaires admissibles prêtant assistance ou en leur nom,
dans le cadre d’opérations de secours et d’assistance au relèvement initial.

2. S’agissant des équipements de télécommunications et de technologie de
l’information, les États touchés devraient lever l’obligation d’obtenir des
autorisations ou délivrer rapidement les autorisations nécessaires, et réduire
tout autre obstacle à leur utilisation, leur importation ou leur exportation par
les États et les organisations humanitaires prêtant assistance, ou en leur nom,
dans le cadre d’opérations de secours et d’assistance au relèvement initial.
Sans discrimination envers les acteurs humanitaires nationaux et sans qu’il en
résulte pour eux des effets néfastes, les États touchés devraient également
accorder aux États et aux organisations humanitaires admissibles prêtant
assistance un accès prioritaire aux bandes passantes, aux fréquences et aux
satellites pour les télécommunications et les transferts de données liées aux
opérations de secours en cas de catastrophe (ou, le cas échéant, encourager
d’autres acteurs nationaux à le leur accorder).

3. Les États d’origine, les États de transit et les États touchés devraient réduire,
dans la mesure autorisée par la sécurité publique et le droit international, les
obstacles juridiques et administratifs à l’exportation, au transit, à
l’importation et à la réexportation de médicaments et de matériel médical par
les États ou les  organisations humanitaires admissibles prêtant assistance, ou
en leur nom, dans le cadre d’opérations de secours en cas de catastrophe et
d’assistance au relèvement initial. Les États et les organisations humanitaires
admissibles prêtant assistance devraient prendre toutes les mesures
raisonnables pour garantir la qualité, l’utilité et l’innocuité de tous ces
médicaments et matériels, et surtout : 

a) l’utilisation de tous les médicaments qu’ils importent devrait être
approuvée dans l’État d’origine et dans l’État touché.

b) Les médicaments qu’ils emploient dans leurs propres opérations devraient
être :

i. transportés et conservés dans des conditions propres à assurer leur
qualité ; et

ii. à éviter tout détournement et abus.
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c) Tous les médicaments dont ils font don et qu’ils destinent à l’usage
d’autrui dans le pays touché devraient :

i. arriver dans le pays touché au moins douze mois avant leur date de
péremption, sauf dispositions contraires des autorités qui les
reçoivent ;

ii. être transportés et conservés dans des conditions propres à assurer leur
qualité jusqu’à ce qu’ils parviennent à l’État touché, et

iii. être dûment étiquetés dans une langue comprise dans l’État touché,
avec leur dénomination internationale ou leur nom générique, le
numéro du lot, la forme pharmaceutique, la force, le nom du fabricant,
la quantité contenue dans l’emballage, les conditions de conservation et
la date de péremption.

4. Les États d’origine, les États de transit et les États touchés devraient envisager
la possibilité de modifier ou de réduire les prescriptions usuelles en matière de
fumigation et d’interdiction et/ou de restrictions liées aux importations et aux
exportations de produits alimentaires par des États et des organisations
humanitaires admissibles prêtant assistance lors d’opérations de secours en
cas de catastrophe.

19. Transport

1. Les États d’origine, les États de transit et les États touchés devraient, d’une
part, accorder dans les meilleurs délais les autorisations nécessaires aux fins du
passage rapide des véhicules terrestres, navals et aériens utilisés par un État ou
une organisation humanitaire admissible prêtant assistance, ou en son nom,
pour acheminer des secours ou une assistance au relèvement initial en cas de
catastrophe et, d’autre part, les dispenser, dans l’idéal, des frais applicables.

2. Le survol du territoire ainsi que l’atterrissage et le décollage d’avions
devraient, en particulier, être autorisés. L’utilisation de ces avions à l’intérieur
du territoire de l’État touché devrait être également autorisée dans la mesure
où elle est nécessaire à la distribution de l’assistance.

3. Tous les visas de sortie, de transit et d’entrée nécessaires au personnel
conduisant ces véhicules devraient être délivrés rapidement.

20. Statut juridique temporaire au niveau national

1. Dès l’arrivée des entités concernées des États et des organisations
humanitaires admissibles prêtant assistance ou dans les meilleurs délais, les
États touchés devraient leur accorder au moins temporairement l’autorisation
d’opérer légalement sur leur territoire afin qu’elles bénéficient du droit,
notamment, d’ouvrir des comptes bancaires, de passer des contrats et de
signer des baux, d’acquérir et de disposer de biens, et d’engager des
procédures juridiques, aux fins d’apporter des secours en cas de catastrophe et
une assistance au relèvement initial.
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2. Les États et les organisations humanitaires admissibles prêtant assistance
devraient également se voir accorder le droit d’introduire librement les fonds
et les devises nécessaires dans le pays, ou de les en sortir, par des moyens
légaux, et d’obtenir des taux de change légaux, dans le cadre de leurs
opérations de secours ou d’assistance au relèvement initial.

3. Les États touchés devraient autoriser les États et les organisations
humanitaires admissibles prêtant assistance à conclure et à résilier légalement
les contrats de travail du personnel local.

21. Taxes

Les États touchés devraient exempter les États et les organisations
humanitaires admissibles prêtant assistance de la taxe sur la valeur ajoutée et
d’autres taxes ou droits directement associés aux opérations de secours et
d’assistance au relèvement initial.

22. Sécurité

Les États touchés devraient prendre des dispositions propres à garantir la
sûreté et la sécurité du personnel participant aux opérations de secours et de
relèvement initial menées par les États et les organisations humanitaires
admissibles prêtant assistance, ainsi que celles des locaux, installations,
moyens de transport, biens et équipements utilisés dans le cadre de ces
opérations. Les États et les organisations humanitaires prêtant assistance
devaient aussi prendre les mesures appropriées dans leur planification et leurs
opérations pour réduire les risques d’insécurité.

23. Horaires étendus

Les États touchés devraient s’efforcer de veiller à ce que les bureaux et les
services de l’administration publique essentiels à la distribution des secours en
cas de catastrophe dans les meilleurs délais fonctionnent, en cas de besoin, en
dehors des heures normales de bureau.

24. Coûts

1. Les coûts liés aux opérations internationales de secours ou d’assistance au
relèvement initial conduites conformément aux présentes Lignes directrices
devraient normalement être pris en charge par l’État ou l’organisation
humanitaire prêtant assistance. Toutefois, les États prêtant assistance peuvent
convenir préalablement avec l’État touché du remboursement de certains
coûts et frais ou de l’emprunt temporaire d’équipements.

2. Lorsqu’il est en leur pouvoir de le faire et dans la mesure du possible au vu des
circonstances, les États touchés devraient prévoir de fournir certains services
à prix réduit ou gratuitement aux États ou aux organisations humanitaires
admissibles prêtant assistance,notamment :
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a) le transport à l’intérieur du pays, y compris par les compagnies aériennes
nationales ;

b) l’utilisation de bâtiments et de terrains pour y installer des bureaux et des
entrepôts, et 

c) l’utilisation d’équipements de manutention et un soutien logistique.

B. Organisation générale

Voir également :

Section V, Chap. I Rés. VIII para. 2 de la XXIIe Conférence
internationale (Téhéran, 1973), p. 1285

Coordination et standardisation des secours d’urgence de la Croix-Rouge

Le Conseil des Gouverneurs,

reconnaissant la nécessité de la coordination et de la standardisation des
secours d’urgence de la Croix-Rouge, sous l’égide de la Ligue,

recommande aux Sociétés nationales la conclusion d’accords bilatéraux ou
régionaux d’assistance mutuelle en cas de calamité ou de désastre. (Conseil des
Gouverneurs, XXIe Session, Monte-Carlo 1950, résolution 6.)

La Croix-Rouge comme organe international de secours en cas de désastre

Le Conseil des Gouverneurs,

considérant que la Croix-Rouge s’est, tout particulièrement au cours des
dernières années, montrée capable de remédier aux conséquences des désastres
qui exigent une prompte intervention,

considérant également qu’il est nécessaire que ces interventions soient
coordonnées sur le plan international et que le Secrétariat de la Ligue est l’organe
le plus indiqué pour assurer cette coordination,

charge le Secrétariat de la Ligue d’étendre et de développer les services qu’il
rend aux Sociétés nationales dans le domaine des secours d’urgence en cas de
désastre et d’entamer des négociations, par l’intermédiaire des Sociétés
nationales, avec les autorités nationales compétentes, ainsi que des pourparlers
directs avec les institutions internationales, afin d’obtenir leur concours et que la
Croix-Rouge soit reconnue comme étant l’organisation la plus qualifiée pour
secourir les victimes des désastres naturels. (Conseil des Gouverneurs, XXIIIe

session, Oslo 1954, résolution 10 a.)
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Transport aérien en cas d’actions internationales de secours

La XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que, chaque année, se produisent de nombreuses calamités
naturelles, qui provoquent des pertes en vies humaines et en biens matériels et
causent de grandes souffrances,

considérant que l’assistance mutuelle en cas de calamité renforce les liens
d’amitié et de solidarité,

considérant que l’entraide internationale représente une forme importante
d’activité déployée par la Croix-Rouge à l’échelle nationale et internationale,

considérant qu’une assistance apportée rapidement allège les souffrances
causées par les catastrophes,

rappelle la résolution N° 2435 adoptée le 19 décembre 1968 par l’Assemblée
générale des Nations Unies sur les secours à apporter en cas de désastres naturels,

remercie l’Association du Transport aérien international (IATA) et les
compagnies de transport aérien qui ont accordé le transport gratuit ou à tarifs
réduits des secours, et

prie les compagnies aériennes d’assurer le transport des secours dans des
conditions qui ne nuisent pas à leur acheminement et notamment d’en réduire les
frais. (Istanbul 1969, résolution XXIII.)

Délivrance de visas pour les délégués mis à disposition 
en réponse à des appels à l’aide en temps de catastrophe

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant les Principes et Règles régissant les actions de secours de la Croix-Rouge
en cas de désastre, approuvés par la XXIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge (Istanbul, 1969), souligne le besoin, en temps de catastrophe, d’une action
rapide nécessitant de la part des Sociétés nationales et des organismes internationaux
de la Croix-Rouge une préparation attentive et complète en prévision des
catastrophes,

notant que dans l’article 13 des Principes et Règles précités, les Sociétés
nationales ont la responsabilité d’obtenir des facilités de voyage et l’octroi rapide de
visas pour le personnel de la Croix-Rouge prenant part aux opérations de secours,

constatant que, dans la résolution XXV, la XXIe Conférence internationale de
la Croix-Rouge (Istanbul, 1969) « demande instamment à tous les Gouvernements
qui ne l’ont pas encore fait de préparer et d’adopter une législation permettant de
prendre les mesures adéquates et immédiates nécessaires, en liaison avec la Croix-
Rouge, suivant un plan préétabli, fondé sur les Règles concernant les secours en cas
de catastrophe, adoptées par la présente Conférence »,

regrettant que, comme le montre l’expérience, l’obtention de visas pour les
délégués et les équipes chargés de secours en cas de catastrophe reste une procédure
requérant beaucoup de temps, qui souvent retarde leur départ,
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prie instamment les Sociétés nationales d’insister auprès de leurs
Gouvernements pour obtenir un allégement des formalités d’entrée dans le pays à
l’intention des délégués officiels de la Ligue ou d’équipes nationales officielles,
fournies par d’autres Sociétés à la suite d’un appel de la Ligue,

recommande à la Société nationale sollicitant une assistance à la suite d’un
désastre d’obtenir de son Gouvernement l’assurance que le personnel de secours
envoyé sur la demande de la Ligue, qu’il s’agisse des délégués officiels de cette
dernière ou d’équipes mises à disposition par des Sociétés nationales, bénéficiera de
formalités simplifiées d’entrée dans le pays, telles que suppression de l’obligation du
visa, octroi de ce visa au poste d’entrée ou toute autre facilité permettant à ce
personnel de secours de remplir sa mission sans retard, tout en respectant la
législation locale. La Société lançant l’appel informera la Ligue des mesures prises à
cet effet par son Gouvernement. (Bucarest 1977, résolution V.)

Mesures propres à accélérer les secours internationaux

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant le rôle important de la Croix-Rouge dans le domaine de l’aide aux
victimes des catastrophes naturelles ou d’autres situations d’urgence,

réaffirmant la solidarité des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et le devoir
qu’elles ont de s’entraider lorsque l’une d’elles se trouve devant une situation
d’urgence qui dépasse ses forces,

rappelant que le sort des victimes dépend dans une large mesure de la rapidité
mise à leur venir en aide par des moyens adéquats,

constatant que des obstacles et entraves encore trop nombreux viennent
retarder l’acheminement des secours internationaux et le mouvement du personnel
de secours, cela au détriment des victimes ayant un besoin urgent d’assistance,

notant avec satisfaction l’étude entreprise conjointement par la Ligue des
Sociétés de la Croix-Rouge et le Bureau du coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe (UNDRO) au sujet de ces obstacles et entraves, et
les recommandations auxquelles cette étude a abouti quant aux mesures à prendre
pour surmonter ces empêchements, accélérer les secours et faciliter les mouvements
du personnel de secours,

prenant en considération la résolution N° 2102 (LXIII) adoptée par le Conseil
économique et social des Nations Unies, le 3 août 1977, au cours de sa 2084e

réunion plénière,

appuie les recommandations de la Ligue et de l’UNDRO susmentionnées, telles
qu’elles figurent en annexe.

souhaite que l’Assemblée générale des Nations Unies les adopte,

invite les Sociétés nationales, les Gouvernements, les organismes inter-
gouvernementaux et les organisations non gouvernementales que concernent les
opérations de secours à mettre en application ces recommandations dans toute la
mesure du possible,
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prie la Ligue de poursuivre, en liaison avec le CICR, ses efforts avec les
organisations s’occupant des secours en cas de désastre et tout particulièrement
l’UNDRO, en vue de surmonter les obstacles et entraves à l’envoi des secours
internationaux et au mouvement du personnel de secours. (Bucarest 1977,
résolution VI et Annexe.)
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ANNEXE

RECOMMANDATIONS

Mesures propres à accélérer les secours internationaux

Recommandation A

II est recommandé, conformément au paragraphe 8 b) de la résolution 2816
(XXVI) de l’Assemblée générale, aux Gouvernements destinataires éventuels de
désigner, s’il ne l’ont pas encore fait, un service unique de secours qui
coordonnera toutes les activités de secours dans leurs pays ; ce service travaillera
en collaboration avec les administrations compétentes et avec les organismes
nationaux, et internationaux de secours, pour préciser la nature et le nombre des
articles de secours demandés à l’étranger.

Recommandation B

II est recommandé aux Gouvernements destinataires éventuels de supprimer
l’obligation de fournir des certificats d’origine et des factures consulaires pour ce
qui est des envois de secours (à la différence des importations commerciales
normales), lorsque ces envois sont accompagnés de documents appropriés
émanant d’organismes de secours reconnus. On trouvera des exemples de ces
documents dans les procédures recommandées par la Ligue des Sociétés de la
Croix-Rouge pour l’emballage et l’étiquetage ou le marquage des articles destinés
aux opérations internationales de secours en cas de catastrophe, les bordereaux
d’envoi de l’UNICEF et des documents du même type émanant d’autres
organismes de secours reconnus.

Recommandation C

II est recommandé aux Gouvernements bénéficiaires éventuels de dispenser
de licences d’importation ou d’exportation, par exemple en. élargissant le champ
d’application des dispositions 3 à 28 de l’Annexe à la Convention du Conseil de
Coopération douanière, les envois de secours destinés aux victimes de
catastrophes de tout pays.

Recommandation D

II est recommandé aux Gouvernements bénéficiaires éventuels, dans la
mesure compatible avec les normes minimales d’hygiène et de protection de la
santé animale, de ne pas exiger les certificats de fumigation normalement
nécessaires et de lever les restrictions à l’importation de denrées alimentaires
lorsque ces dispositions risquent de gêner l’introduction d’articles de secours
essentiels pour la protection des victimes de catastrophes.

Recommandation E

Il est recommandé à tous les Gouvernements de supprimer les formalités de
visas de transit, d’entrée et de sortie pour les personnels de secours agissant à titre
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officiel comme représentants d’organismes de secours reconnus à l’échelon
international. L’attention est attirée à ce propos sur la résolution N° 13 adoptée par
le Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à sa trente-
troisième session, et les Gouvernements sont instamment priés d’approuver
l’adoption de cette résolution lors de la vingt-troisième Conférence internationale
de la Croix-Rouge et de donner une portée plus générale à ses dispositions, de
manière qu’elles soient applicables à tous les personnels de secours représentant
des organismes de secours reconnus à l’échelon international.

Recommandation F

II est recommandé à tous les donateurs de limiter leurs contributions aux
articles de secours à caractère prioritaire indiqués par les services et organismes
compétents, afin que les ressources soient utilisées de manière plus efficace et que
les besoins essentiels en secours soient plus rapidement couverts.

Recommandation G

II est recommandé à tous les Gouvernements, organisations inter-
gouvernementales et organisations non gouvernementales qui prennent part à
des opérations de secours de mettre en œuvre des programmes visant à expliquer
aux donateurs combien il est important d’éviter d’envoyer en guise de secours des
articles inutiles.

Recommandation H

II est recommandé à tous les donateurs de faire en sorte que les destinataires
soient avertis promptement de l’arrivée prochaine d’envois de secours ; de revoir
les procédures d’expédition d’envois de secours ; d’accompagner chaque envoi
d’un bordereau d’expédition détaillé ; et d’essayer d’obtenir que le destinataire
accuse rapidement réception de l’envoi. Il est recommandé aux donateurs, à ce
propos, de se reporter aux procédures recommandées pour l’emballage,
l’étiquetage et le marquage des articles destinés aux opérations internationales de
secours en cas de catastrophe, établies par la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

Recommandation I

II est recommandé aux Gouvernements des pays par lesquels transitent les
envois de secours et aux Gouvernements destinataires de veiller à ce que leurs
douaniers aient pour consigne permanente d’accélérer le dédouanement de ces
envois. À ce propos, les Gouvernements sont instamment priés d’envisager
d’accéder à l’annexe F. 5 concernant les envois urgents, adoptée à Bruxelles en
1976 comme Annexe à la Convention internationale pour la simplification.

Recommandation J

II est recommandé à tous les Gouvernements d’autoriser leurs compagnies
aériennes nationales, qu’elles soient ou non membres de l’IATA, à accorder le
transport gratuit ou à défaut le transport au tarif minimum pour les envois de
secours et le personnel de secours, partout où cela est raisonnablement possible.
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Les Gouvernements destinataires éventuels, notamment, devraient donner aux
compagnies aériennes nationales la consigne d’accorder un tel traitement au
personnel de secours et aux envois de secours à destination de leur pays, et même
de différer à cette fin le transport de passagers ou de fret commercial régulier.

Recommandation K

II est recommandé à tous les Gouvernements d’assouplir les restrictions
imposées aux transporteurs non autorisés à faire des escales commerciales
lorsque ceci peut faciliter le voyage de personnel de secours ou le transport de
matériel et de fournitures de secours.

Recommandation L

II est recommandé à tous les Gouvernements d’examiner la possibilité
d’accorder des autorisations de survol et des droits d’atterrissage pour les aéronefs
transportant des secours internationaux dès le début d’opérations d’urgence en cas
de catastrophe. Il serait souhaitable que ces autorisations soient valables pour toute
la durée des secours d’urgence, de manière à éviter la nécessité de demandes
spéciales d’autorisation de survol et d’atterrissage, qui font perdre du temps.

Recommandation M

Il est recommandé aux Gouvernements destinataires éventuels de prendre
d’avance les mesures nécessaires pour que le personnel d’organismes de secours
reconnus soit autorisé à avoir accès à toutes les installations disponibles de télex,
de télégraphe, de téléphone et de radio, selon les besoins des opérations de
secours, pour leurs communications intérieures et extérieures. (Bucarest 1977,
résolution VI et annexe.)

Rôle du personnel médical dans la préparation et l’exécution 
des actions médicales d’urgence de la Croix-Rouge

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

consciente du grand, nombre de conflits armés et de catastrophes naturelles
dans lesquels les Sociétés nationales, le CICR et la Ligue doivent apporter une
assistance médicale d’urgence,

souhaitant que les expériences acquises par la Croix-Rouge en vue d’obtenir une
meilleure préparation du personnel et du matériel médicaux soient pleinement
utilisées,

constatant le besoin de la Croix-Rouge de s’assurer, à cette fin, la participation
de professionnels de santé expérimentés pour l’analyse des besoins, la conception, la
coordination, la conduite et l’évaluation des actions médicales d’urgence,

rappelant la résolution XVII de la XXIIIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge, recommandant que l’on fasse appel aux connaissances de professionnels dans
la planification et la mise en œuvre de toutes les activités humanitaires,
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1. recommande au CICR et à la Ligue de développer le matériel d’instruction à
mettre à la disposition des Sociétés nationales et de les soutenir dans la
préparation du personnel appelé à participer aux actions médicales d’urgence
nationales et internationales,

2. invite les Sociétés nationales à suivre les lignes directrices établies par le CICR
et/ou la Ligue lorsqu’elles mettent à la disposition de ces deux organisations du
personnel et du matériel médicaux,

3. recommande à chaque Société nationale souhaitant participer aux actions
médicales d’urgence du CICR et de la Ligue d’utiliser pour leur préparation des
professionnels de santé ayant l’expérience nécessaire de l’action médicale
d’urgence, dont le rôle est également d’évaluer le travail des équipes rentrantes
et de traiter leurs rapports,

4. recommande également à chaque Société nationale, qui entreprend une action
médicale dans un pays où ni le CICR, ni la Ligue n’opèrent, de suivre les règles
et principes développés dans le cadre de la Croix-Rouge internationale et d’en
confier l’élaboration et la conduite à des professionnels de santé expérimentés,

5. invite toutes les Sociétés nationales à participer, sur le plan national comme sur
le plan international, aux programmes de développement de l’action médicale
d’urgence de la Croix-Rouge. (Manille 1981, résolution XXVI.)

Fournitures médicales dans les actions d’urgence 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

consciente que toute situation d’urgence affecte la santé physique et mentale des
victimes,

reconnaissant que, dans les actions de secours, le personnel sanitaire doit
disposer en temps utile des médicaments et fournitures médicales appropriés, afin
de garantir l’efficacité de l’assistance en faveur des victimes,

rappelant que, dans les actions de secours notamment, les médicaments et les
fournitures médicales peuvent constituer un danger s’ils ne sont pas employés par
du personnel sanitaire qualifié,

soucieuse d’éviter l’emploi inadéquat de médicaments et d’obtenir un résultat
optimum d’actions de secours avec des ressources financières et des effectifs limités,

1. recommande que toute Société nationale et tout gouvernement, désireux de
participer à une action de secours du CICR ou. de la Ligue exigeant des secours
médicaux, limitent leurs dons aux besoins identifiés par le CICR ou la Ligue et
les effectuent après consultation avec ces organisations,

2. recommande que tout don de médicaments ou de fournitures médicales pour
une opération de secours du CICR ou de la Ligue se fasse conformément aux
directives publiées par le CICR et la Ligue et sous contrôle d’un personnel
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qualifié, en respectant les règles existantes en matière de médicaments du pays
bénéficiaire,

3. recommande que les Sociétés nationales et les gouvernements participant à des
actions de secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge se servent de la Liste
standard de médicaments et de matériel médical de l’OMS pour les actions de
la Ligue et de la Liste standard de médicaments et de matériel médical du CICR
pour les actions du CICR,

4. recommande que tous les médicaments et toutes les fournitures médicales
fournis pour les actions médicales du CICR ou de la Ligue soient emballés et
étiquetés conformément aux directives émises par ces organisations, selon la
nature de l’action de secours. (Genève 1986, résolution XIX.)

Secours en cas de catastrophe technique ou autre

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant que le développement technologique enregistre des progrès
constants dans de nombreux domaines et que nombre d’États déploient des
activités dans le domaine nucléaire,

consciente qu’il est impossible, dans la mise au point et l’application des techniques
existantes ou nouvelles, d’exclure totalement qu’à tout moment d’éventuels incidents
techniques ne se transforment soudain en accidents graves ou en catastrophes qui
menacent directement la santé et la vie d’un grand nombre de personnes,

reconnaissant que des sinistres de ce genre peuvent également se produire sans
pour autant représenter une catastrophe, mais exiger néanmoins une action
immédiate et préventive de la part de tous les organismes dont l’assistance peut être
demandée,

sachant que les effets d’accidents graves et de catastrophes peuvent
– indépendamment du lieu où ils se produisent à l’intérieur d’un État – se propager
sur le territoire d’autres États,

consciente que des accidents et catastrophes de ce genre nécessitent des mesures
spéciales et supplémentaires en matière de prévention, d’assistance ainsi que
d’information et de soutien mutuels, mesures qui doivent être programmées et
appliquées tant par les États que par les organisations internationales,

exprimant le vœu qu’à cette fin la coopération internationale soit renforcée et
intensifiée,

reconnaissant que le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge est plus particulièrement tenu d’exercer les activités d’assistance et
d’appui mutuel dans toutes sortes de catastrophes,

reconnaissant la nécessité pour le Mouvement de s’attaquer de manière plus
complète et plus énergique que jusqu’à présent au problème des dangers et
conséquences éventuels des catastrophes techniques et autres en vue d’offrir une
assistance meilleure et plus appropriée,
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notant avec gratitude que les membres de l’Agence internationale de l’énergie
atomique réunis à Vienne ont récemment adopté une Convention relative à la
notification rapide des accidents nucléaires et à l’assistance mutuelle,

1. prie les gouvernements d’intensifier leur collaboration internationale future
pour la mise au point et l’application sans danger de techniques nouvelles et de
s’efforcer de conclure de nouveaux accords bilatéraux et multilatéraux relatifs à
une information mutuelle, rapide et complète ainsi qu’à des mesures
d’assistance mutuelle,

2. recommande aux gouvernements et aux organisations internationales,
lorsqu’ils concluent des accords et conventions de ce genre, de tenir dûment
compte aussi de l’aptitude de leur Société nationale de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge et du Mouvement tout entier à participer à l’action de secours
et de les inclure dès le début dans leur système d’information,

3. recommande en outre aux gouvernements d’appuyer énergiquement leur
Société nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge dans ses efforts pour
améliorer leur capacité d’assistance dans ce domaine,

4. demande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
d’intervenir avec leur gouvernement de la manière indiquée ci-dessus et de
s’efforcer d’améliorer leur propre capacité d’assistance,

5. encourage les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à
intensifier leurs efforts en vue de parvenir à des accords et engagements
bilatéraux et multilatéraux d’assistance mutuelle en cas de grande catastrophe
de toute nature,

6. recommande à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et
à l’Institut Henry-Dunant d’entreprendre une étude sur les possibilités et les
nécessités d’une meilleure assistance du Mouvement en cas de catastrophe
technique ou autre, et à rendre compte des résultats de cette étude à la prochaine
Conférence internationale,

7. demande au Mouvement de ne pas ralentir ses efforts tendant à appuyer les
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge lorsqu’elles
cherchent à conclure des accords d’assistance mutuelle en cas de catastrophe
technique ou de catastrophe de toute nature, d’une façon aussi complète que
possible et dans un esprit de solidarité humaine, et à procéder à un échange
régulier de leurs expériences. (Genève 1986, résolution XXI.)

Coordination des secours non gouvernementaux 
lors de catastrophes en temps de paix

Le Conseil des Délégués,

notant avec satisfaction que les gouvernements et les organismes non
gouvernementaux ont de plus en plus une attitude humanitaire face aux
opérations internationales de secours en cas de catastrophe,
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conscient de la responsabilité qui incombe aux organismes de secours
reconnus de promouvoir l’information, la coopération et la coordination dans les
opérations internationales de secours lors de catastrophes,

se référant aux Principes et Règles régissant les actions de secours de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge en cas de désastre, adoptés par la XXIe Conférence
internationale de la Croix-Rouge à Istanbul en 1969, modifiés par la XXIIe

Conférence internationale à Téhéran en 1973, par la XXIIIe Conférence
internationale à Bucarest en 1977, par la XXIVe Conférence internationale à
Manille en 1981, et par la XXVe Conférence internationale à Genève en 1986,

soulignant le rôle que la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge est appelée à jouer en tant qu’organe permanent de
liaison, de coordination et d’échange d’informations entre les Sociétés nationales,
conformément aux Principes et Règles régissant les actions de secours de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge en cas de désastre,

rappelant la résolution VII, adoptée par la XXIIe Conférence internationale à
Téhéran en 1973, qui invite la Fédération, le CICR et les Sociétés nationales à
poursuivre et à renforcer leur coopération avec l’UNDRO et d’autres agences
spécialisées des Nations Unies, afin de réaliser une collaboration et une
coordination plus étroites dans le domaine des secours en cas de catastrophe,

reconnaissant l’engagement de la Fédération à concourir à la Décennie
internationale de la prévention des catastrophes naturelles (1990-1999),

reconnaissant que les gouvernements de pays exposés à des catastrophes
naturelles admettent de plus en plus l’importance du rôle joué par les organismes
de secours bénévoles, nationaux et internationaux, en période de catastrophe et
renforcent de plus en plus les moyens dont ils disposent pour utiliser avec
efficacité l’aide internationale fournie par les ONG,

reconnaissant la nécessité où se trouvent les pays sujets aux cataclysmes de
mettre en place un plan de préparation, comportant des directives sur le rôle des
ONG internationales offrant une assistance en période de catastrophe, en vue
d’éviter la confusion, les doubles emplois et le gaspillage d’efforts, qui
entraveraient l’efficacité de l’assistance apportée aux victimes,

reconnaissant que la préparation aux catastrophes concerne tant les
catastrophes naturelles que celles provoquées par l’homme, dont les mouvements
de réfugiés et de personnes déplacées,

prenant note du nombre croissant d’ONG participant à des actions de secours
en cas de catastrophe et de la diversité des compétences qu’elles apportent sur les
lieux de la catastrophe, ce qui peut contribuer notablement à accroître les avantages
pour les sinistrés, si les actions sont bien coordonnées avec les secours nationaux,

reconnaissant que les gouvernements donateurs et autres institutions
donatrices exigent de plus en plus, et à juste titre, une amélioration de l’efficacité
des secours en cas de catastrophe grâce à une meilleure coordination et
reconnaissant, en outre, qu’il convient de présenter à l’opinion publique
mondiale une image cohérente de l’action humanitaire internationale,
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1. exhorte tous les gouvernements de pays sujets à des catastrophes à prendre des
dispositions, à titre de mesure préparatoire, en vue de créer des comités
nationaux de secours en cas de catastrophe, chargés d’assurer la coordination
générale dans de telles circonstances ;

2. exhorte les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à être
représentées à ces comités, de même que d’autres ONG nationales concernées ;

3. recommande que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, en coopération avec la Fédération et dans le respect des Principes et
Règles régissant les actions de secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
en cas de désastre, prennent des mesures en vue de faciliter la coordination de
la participation des ONG aux actions de secours ou d’assister à cet effet
d’autres ONG nationales concernées ;

4. prie instamment la Fédération de prendre des mesures pour aider les Sociétés
nationales à jouer ce rôle, notamment :

– en leur apportant une assistance pour la préparation aux catastrophes en
les aidant à se préparer à jouer un rôle de coordination, notamment par
une formation et la fourniture de moyens de communication le cas
échéant,

– en les aidant en période de catastrophe à procéder en temps voulu à
l’évaluation des besoins et à formuler des programmes d’actions de secours
efficaces,

– en fournissant du personnel international affecté à cet effet, possédant les
compétences appropriées, en période de catastrophe, pour aider les
Sociétés nationales dans la tâche difficile de rassemblement, d’analyse et de
mise en commun d’informations relatives à la catastrophe au sein de
l’ensemble des ONG participantes, en vue de constituer une base
commune de connaissances, à partir de laquelle la coopération et la
coordination peuvent se développer,

– en aidant les Sociétés nationales, en période de catastrophe, à développer
leurs possibilités de servir d’intermédiaire entre l’ensemble des ONG et le
gouvernement hôte, si on le leur demande. (Conseil des Délégués,
Budapest 1991, résolution 15.)

Stimuler l’assistance humanitaire internationale 
pour la prévention des catastrophes

Le Conseil des Délégués,

note la préoccupation internationale face à l’ampleur accrue des catastrophes
et l’effet néfaste empêchant d’atteindre les objectifs de développement durable des
pays et collectivités qui y sont exposés ;

note la volonté croissante des organes multinationaux et nationaux de
prendre des mesures à l’appui des secours à l’étranger ;
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note que, lors de catastrophes particulières, de plus en plus d’ONG éphémères
se créent et permettent parfois d’acheminer les fonds de gouvernements
donateurs ;

note en particulier les débats actuels, notamment, aux Nations Unies, au sein
de la Communauté européenne, et au Conseil de l’Europe sur le renforcement de
leur aptitude à réagir aux catastrophes ;

note avec regret que lesdits débats portent surtout sur des opérations de
secours spectaculaires à court terme, avec la réduction consécutive des ressources
disponibles pour les activités essentielles de préparation aux catastrophes et de
prévention ;

exhorte les gouvernements et les organismes multilatéraux à réexaminer les
dispositifs en place en matière de secours, en vue de les rendre efficaces au lieu
d’en créer de nouveaux, probablement éphémères et hétérogènes ;

exhorte les gouvernements à manifester clairement leur engagement à
financer et exécuter des programmes de préparation aux catastrophes visant à
réduire la vulnérabilité des populations aux catastrophes et augmenter l’aptitude
des institutions à réagir aux catastrophes ;

affirme la détermination et l’aptitude des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge à intervenir dans la préparation des secours et la réadaptation
dans tous les pays exposés aux catastrophes ;

exhorte la Fédération à continuer d’accroître ses compétences pour réagir aux
catastrophes, augmentant par là sa viabilité en tant que partenaire exécutant des
principales institutions donatrices gouvernementales et multilatérales, tout en
conservant son indépendance. (Conseil des Délégués, Budapest 1991,
résolution 16.)

C. Modalités techniques

Réseau international de radiocommunications de la Croix-Rouge

La XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du rapport présenté par le Comité international de la
Croix-Rouge et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge au sujet de l’établissement
du réseau international de radiocommunications de la Croix-Rouge,

prend note avec satisfaction des résultats déjà obtenus et invite les deux
institutions internationales et les Sociétés nationales à poursuivre leurs efforts dans
ce domaine,

exprime à la Conférence des Plénipotentiaires de l’Union internationale des
Télécommunications, siégeant actuellement à Montreux, aux Gouvernements
membres de l’Union et à son Secrétariat sa vive gratitude pour les facilités et l’aide
déjà accordées, et
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souhaite qu’ils continuent à collaborer à l’établissement du réseau international de
radiocommunications d’urgence de la Croix-Rouge. (Vienne 1965, résolution XV.)

Radiocommunications d’urgence de la Croix-Rouge

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

prenant note avec satisfaction du développement important pris par le réseau de
radiocommunications d’urgence de la Croix-Rouge,

soulignant que, dans les situations d’urgence, la Croix-Rouge doit pouvoir
disposer pour son action en faveur des victimes, d’un réseau de communication
direct, indépendant et rapide,

remercie les administrations nationales et internationales qui ont accordé à la
Croix-Rouge de nombreuses facilités dans ce domaine,

prie la Conférence administrative mondiale des radiocommunications qui se
tiendra à Genève en 1979 d’envisager favorablement toutes mesures pratiques qui
pourraient rendre ce réseau d’urgence encore plus efficace, notamment en lui
attribuant des fréquences supplémentaires. (Bucarest 1977, résolution IX.)

Utilisation des radiocommunications par les Organismes de la Croix-Rouge

Le Conseil des Délégués, considérant

a) que la Recommandation N° 34 de la Conférence administrative des
radiocommunications, Genève 1959, est à l’origine de l’utilisation de liaisons
radiotélégraphiques et radiotéléphoniques par les Organismes de la Croix-
Rouge ;

b) que la XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge, à Bucarest, en
1977, a adopté la Résolution IX : « Radiocommunications d’urgence de la
Croix-Rouge », adressé à l’Union internationale des télécommunications en
vue de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications
(CAMR), Genève 1979 ;

c) que la CAMR 79 a répondu favorablement en remplaçant la 
Recommandation N° 34 par la Résolution 10, qui figure au Règlement des
Radiocommunications annexé à la Convention internationale des
Télécommunications ;

d) que la XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Manille 1982, s’en
est félicité dans sa Résolution VIII, après avoir examiné en Commission 1, au
point 3.2 de l’ordre du jour, les suites données à la Résolution IX de Bucarest ;

prie les Sociétés nationales

1. de soumettre à leur Administration nationale des Télécommunications leurs
besoins en matière de radiocommunications, notamment pour un indicatif
d’appel et l’assignation des fréquences nécessaires, conformément à la
Résolution 10 du Règlement des radiocommunications ;
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2. de demander à leur Administration nationale des Télécommunications une
concession pour l’exploitation d’un réseau national de radiocommunications
d’urgence de la Croix-Rouge ;

3. de prévoir, dans leur demande, des liaisons, en cas de nécessité, entre le réseau
national des radiocommunications d’urgence de la Croix-Rouge et le réseau des
radiocommunications d’urgence de la Croix-Rouge internationale à Genève ;

4. d’informer leur Administration nationale des Télécommunications des
caractéristiques du réseau des radiocommunications d’urgence de la Croix-
Rouge internationale à Genève, qui fait l’objet d’une concession accordée par
l’Administration suisse des PTT au CICR à Genève, en 1963 ;

5. de s’efforcer de rendre opérationnel leur réseau national de radio-
communications d’urgence en collaboration avec leur Administration
nationale des Télécommunications. (Conseil des Délégués, Genève 1983,
résolution 5.)

CHAPITRE III

BÉNÉFICIAIRES DES ACTIONS DE SECOURS 1

A. Assistance aux enfants

Voir également :

Première Partie

Chap. B, Doc. XVI Art. 38 de la Convention des Nations Unies du
20 Novembre 1989 relative aux droits de l’enfant

Quatrième Partie

Section III, Chap. I Rés. 14 du Conseil des Délégués (Budapest, 1991),
p. 1157

Rés. 4 du Conseil des délégués (Birmingham, 1993),
p. 1159

Section IV, Chap. IV C Rés. IX de la XXVe Conférence internationale
(Genève, 1986), p. 1216

Rés. 5 du Conseil des Délégués (Genève, 1995),
p. 1218
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Rés. 8 du Conseil des Délégués (Genève, 1999),
p. 1219

Section IV, Chap. IV E Rés. 2, C, de la XXVIe Conférence internationale
(Genève, 1995), p. 1232

Assistance aux enfants dans les situations d’urgence

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

notant avec satisfaction les progrès réalisés par la Commission des droits de
l’homme des Nations Unies dans l’élaboration du projet de Convention sur les
droits de l’enfant, tout en attirant l’attention des gouvernements sur le fait qu’il est
essentiel que ce travail aboutisse à des dispositions assurant une protection
comparable et, si possible, supérieure à celle qui est prévue dans les instruments
internationaux existants,

consciente du grand défi que le sort des enfants, accompagnés ou non, dans les
situations d’urgence représente pour les gouvernements, les Sociétés nationales et les
autres organismes de secours,

profondément préoccupée par le problème de la sécurité des enfants non
accompagnés, particulièrement dans les situations d’urgence,

reconnaissant que les enfants ont droit, dans les situations d’urgence, aux soins
parentaux ou familiaux dans la plus grande mesure possible et soulignant la
nécessité pour les gouvernements, les Sociétés nationales et les autres organismes de
secours de prendre toutes les mesures utiles à cet effet,

1. prie instamment les gouvernements, les Sociétés nationales, la Ligue, le CICR et
les autres organismes de secours de prendre tout spécialement soin des enfants
lors des situations d’urgence et de les protéger contre toutes les formes de
traumatismes ou de mauvais traitements physiques et mentaux,

2. prie instamment les gouvernements, les Sociétés nationales, la Ligue, le CICR et
les autres organismes de secours de prendre les mesures appropriées pour lutter
contre le transfert international illicite et le non-retour des enfants,

3. prie instamment les gouvernements, les Sociétés nationales, la Ligue, le CICR et
les autres organismes de secours de prendre toutes les mesures utiles pour
identifier aussi tôt que possible les mineurs non accompagnés, établir et
conserver des dossiers individuels et faire en sorte que les efforts de recherche
soient axés sur le regroupement des familles,

4. recommande aux gouvernements et aux Sociétés nationales de prendre les
mesures qui conviennent pour assurer la réhabilitation des enfants qui ont été
victimes de situations d’urgence,

5. demande aux gouvernements et aux Sociétés nationales de faire rapport à la
prochaine Conférence internationale sur les mesures prises en vue d’aider les
enfants lors de situations d’urgence. (Genève 1986, résolution XX.)
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B. Secours aux populations éprouvées par la famine

Voir également :

Section III, Chap. I Rés. 12 et 13 du Conseil des Délégués (Budapest,
1991), pp. 1153-1155

Secours en cas de famine

La XVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

constatant que diverses parties du monde sont de temps à autre frappées de
famine et que tel est le cas actuellement,

invite les Sociétés nationales à donner suite aux appels des Sociétés sœurs,

recommande à toutes les Sociétés nationales de coordonner leurs actions de
secours avec la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge afin d’apporter l’aide urgente
requise de la manière la plus rapide,

demande que cette assistance soit inconditionnellement apportée et selon les
seuls principes humanitaires et dans l’esprit d’entraide et de fraternité entre les
peuples de toutes les nations, conformément aux principes de la Ligue des Sociétés
de la Croix-Rouge,

recommande aux Sociétés bénéficiaires de faire rapport à la Ligue des Sociétés
de la Croix-Rouge sur l’affectation et la répartition des secours reçus,

recommande à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, afin de coordonner les
efforts des Sociétés nationales, d’entreprendre une étude spéciale des besoins dans
les régions frappées de famine de sorte que les Sociétés nationales soient informées
du degré d’urgence caractérisant les besoins dans chacune des régions victimes de la
famine. (Toronto 1952, résolution XXVI.)

La Croix-Rouge et la famine

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que la malnutrition et la famine règnent encore dans de
nombreuses parties du monde et sont une menace constante pour la vie humaine,
la santé et la stabilité économique,

soulignant que le principe fondamental d’humanité de la Croix-Rouge implique
l’intervention de cette dernière,

rappelant la résolution 12/1975 de la XXXIIIe session du Conseil des
Gouverneurs de la Ligue,

demande aux Sociétés nationales des régions menacées par la famine de faire
figurer toutes les mesures préventives possibles dans leurs activités en cours et dans
les plans de préparation aux catastrophes,

demande à la Croix-Rouge de collaborer plus étroitement, spécialement dans les
situations de crise, avec les Gouvernements et les organisations intergouvernemen-
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tales agissant dans ce domaine, en particulier avec l’Organisation des Nations
Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture, le Programme alimentaire mondial,
l’Organisation mondiale de la Santé, le Fonds international de Secours à l’Enfance
et le Bureau des Nations Unies pour les Secours en cas de catastrophe,

prie les Gouvernements d’intensifier leurs efforts pour atténuer les souffrances
causées par ces désastres et invite la Croix-Rouge à coordonner plus étroitement ses
activités avec celles des Gouvernements. (Bucarest 1977, résolution IV.)

Politique nutritionnelle et des dons alimentaires 
dans les actions d’urgence de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

consciente que toute situation d’urgence affecte la santé physique et mentale des
victimes,

rappelant que la malnutrition constitue souvent l’un des problèmes principaux
reconnus au cours des évaluations de santé qui suivent les situations d’urgence,

reconnaissant que, puisque les facteurs qui affectent la nutrition sont nombreux
et complexes et que la distribution de vivres à elle seule ne constitue pas toujours la
réponse la plus appropriée aux problèmes nutritionnels, il est essentiel de recourir à
une approche professionnelle,

reconnaissant aussi qu’il faut obtenir le maximum d’avantages, pour les
personnes touchées, de la main-d’œuvre et des ressources disponibles,

1. recommande que tout programme nutritionnel de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge soit intégré au programme de santé global spécifique à chaque
action d’urgence,

2. recommande que toute réponse nutritionnelle de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, y compris la distribution de vivres, soit entreprise dans le
cadre d’un programme nutritionnel de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
clairement établi qui soit efficacement préparé, suivi et évalué,

3. prie instamment le CICR, la Ligue et les Sociétés nationales d’établir et de
développer tous leurs programmes nutritionnels conformément à « La politique
nutritionnelle et des dons alimentaires dans les actions d’urgence de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge » et aux recommandations des nutritionnistes,

4. recommande que chaque gouvernement participant à la distribution de vivres
et à d’autres activités nutritionnelles par le biais d’une action d’urgence du
CICR ou de la Ligue, ou avec une Société nationale sur une base bilatérale,
prenne pleinement en compte « La politique nutritionnelle et des dons
alimentaires dans les actions d’urgence de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge. » (Genève 1986, résolution XVIII.)
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SECTION VI

ACTIVITÉS EN TEMPS DE PAIX

CHAPITRE I

SANTÉ

Voir également :

Section II, Chap. IV A Rés. 2, paras 7 et 8 du Conseil général, Ire session
(Genève, 1920), p. 1121

Section II, Chap. V Rés. XXXV de la XXe Conférence internationale
(Vienne, 1965), p. 1140

Section IV, Chap. IV Plan d’Action pour les années 2000-2003, Objectifs
finals 3.1-3.3, XXVIe Conférence internationale
(Genève, 1999), p. 1248

Agenda pour l’Action Humanitaire, Objectif
général 4, XXVIIIe Conférence internationale
(Genève, 2003), p. 1273

Relations de la Croix-Rouge avec les autorités gouvernementales 
et les organisations gouvernementales et non gouvernementales 

dans le domaine médico-social

La XIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant avec satisfaction le développement, au cours de ces dernières
années, des relations de travail entre le Secrétariat de la Ligue des Sociétés de la
Croix-Rouge, l’Organisation mondiale de la Santé et d’autres organisations
internationales, gouvernementales et non gouvernementales,

reconnaissant l’importance de ces contacts pour la coordination des activités et
pour l’utilisation la meilleure des ressources disponibles,

rappelant les termes des résolutions adoptées sur ce point en 1946 par le Conseil
des Gouverneurs de la Ligue et en 1948 par la XVIIe Conférence internationale de
la Croix-Rouge,

recommande le développement des liens existant entre la Ligue et ces
organisations sur le plan international et régional,

suggère aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge :

a) de développer leurs relations avec les bureaux régionaux et nationaux de ces
organisations, afin d’assurer l’utilisation la meilleure des ressources de la Croix-
Rouge, tant en matériel qu’en personnel professionnel et auxiliaire, et la



participation de ses volontaires de toutes catégories à l’exécution de projets de
caractère médico-social présentant un intérêt particulier pour la région considérée ;

b) de prendre contact avec les services gouvernementaux compétents en vue d’assurer
une meilleure collaboration à l’échelon national, permettant ainsi la coordination
des programmes d’action. (La Nouvelle-Delhi 1957, résolution XXIII.)

Personnel auxiliaire volontaire de la Croix-Rouge

La XIXe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que l’une des responsabilités fondamentales des Sociétés nationales
est de compléter l’action des pouvoirs publics en mettant à leur disposition en cas
de besoin un personnel qualifié, professionnel et auxiliaire,

souligne la nécessité d’établir dans chaque pays une collaboration étroite entre
les Sociétés nationales et les pouvoirs publics dans l’élaboration et l’organisation des
services jugés nécessaires au maintien de la santé dans le pays,

invite les Sociétés nationales à multiplier leurs efforts en vue d’encourager la
participation d’auxiliaires volontaires aux diverses activités de la Croix-Rouge
telles que premiers secours, secours en cas de désastre, éducation sanitaire, soins
infirmiers, transfusion sanguine, soins aux infirmes et aux personnes âgées, hygiène
mentale, nutrition, lutte contre l’alcoolisme, service social et en particulier dans le
domaine de la protection de la mère et de l’enfant,

invite les Sociétés nationales à s’assurer que tout leur personnel auxiliaire
volontaire reçoive, outre la préparation technique indispensable, un enseignement
complet sur la Croix-Rouge, son idéal, ses moyens d’action sur le plan national et
international, de même que sur les droits et obligations de ses membres,

souligne plus particulièrement la nécessité pour les Sociétés nationales de
préparer un personnel auxiliaire qui puisse participer utilement aux actions de
secours en cas de désastre, cette préparation devant comporter un enseignement qui
insiste sur l’importance du facteur humain dans les relations de ce personnel avec
la population en lui donnant une connaissance suffisante des éléments d’ordre
psychologique et social susceptibles d’influencer ces relations,

recommande aux Gouvernements de prendre en considération les efforts de la
Croix-Rouge, tenant compte de l’expérience de celle-ci sur le plan international et
de l’encourager dans son travail de pionnier et d’activités-pilotes aussi bien que
dans ses activités traditionnelles et ses actions de secours, en respectant les principes
d’impartialité et d’indépendance qui la guident. (La Nouvelle-Delhi 1957,
résolution XXVII.)

Développement des premiers secours au sein des Sociétés nationales

Le Conseil des Délégués,

considérant que les premiers secours sont une activité de base des Sociétés
nationales et que leur enseignement à la population est une partie intégrante de
l’action Croix-Rouge en faveur de la santé,
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considérant le rôle primordial que peuvent remplir les équipes de premiers
secours dans les multiples domaines de l’éducation sanitaire,

attire l’attention des Sociétés nationales nouvellement formées sur
l’importance de la diffusion des cours de premiers secours et de la formation
d’équipes de secouristes dûment entraînés,

souligne le rôle essentiel de la préparation des instructeurs et des responsables
dans ce domaine,

demande aux Sociétés plus expérimentées d’apporter, par l’intermédiaire de la
Ligue, toute l’aide possible aux Sociétés nationales nouvellement créées, en vue de
la formation des responsables du secourisme et de l’accroissement du nombre
d’équipes de premiers secours. (Conseil des Délégués, Congrès du Centenaire,
Genève 1963, résolution 11.)

Coopération des Sociétés nationales 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

avec les Gouvernements dans le domaine des soins de santé primaires

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant l’importance de promouvoir la santé et le bien-être de la population
comme une condition indispensable au progrès social et à la sauvegarde de la paix
dans le monde,

rappelant les résolutions XV et XVII de la XXIIIe Conférence internationale de
la Croix-Rouge définissant le rôle des Sociétés nationales et les principales formes de
leurs activités médico-sociales dans le cadre de la mission humanitaire de la Croix-
Rouge,

rappelant que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
sont prêtes à coopérer avec leurs Gouvernements respectifs – comme le confirme la
recommandation 1 de la IIe session de l’Assemblée générale de la Ligue – en vue de
promouvoir la santé et le bien-être par la prestation de soins de santé primaires,
conformément aux Principes et aux tâches de la Croix-Rouge,

notant la nécessité de développer davantage les services à la communauté des
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, afin de répondre aux
besoins de la population en tenant compte des conditions socio-économiques
locales,

partageant l’avis de l’OMS selon lequel la principale tâche sociale des
Gouvernements et des institutions sanitaires au cours des décennies à venir devrait
être de permettre à tous les hommes d’atteindre un niveau de santé les mettant en
mesure de mener une vie productive sur le plan social comme sur le plan économique,

soulignant l’importance des soins de santé primaires, principal facteur
permettant d’atteindre le but « la santé pour tous d’ici l’an 2000 »,

1. recommande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
de considérer le développement des soins de santé primaires comme l’une des
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tâches principales qui s’imposent dans le domaine des activités médico-sociales,
en consacrant une attention spéciale aux éléments et aux orientations de ces
activités qui répondent à leurs besoins nationaux,

2. recommande aux Sociétés nationales d’élargir autant que possible la
coopération interrégionale et intrarégionale par la mise sur pied et
l’amélioration des services à la communauté, par l’échange d’expériences, de
personnel et d’informations,

3. demande au Secrétariat de la Ligue d’élaborer des stratégies et des programmes
régionaux en vue de développer les soins de santé primaires comme partie
intégrante de la stratégie pour le développement des Sociétés nationales,

4. invite tous les Gouvernements à tenir compte, dans l’établissement des stratégies
concernant la santé dans leurs pays, des possibilités offertes par leurs Sociétés
nationales de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge et à les aider d’une façon
pratique à préparer et à mettre en œuvre des programmes de soins de santé
primaires. (Manille 1981, résolution XXII.)

Approvisionnement en eau et hygiène lors des actions de secours 
et dans les programmes de soins de santé primaires assurés 

par la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge

L’Assemblée générale,

Reconnaissant qu’il importe pour la santé et le bien-être de l’être humain
d’être, à tout moment, approvisionné en eau potable et de disposer d’installations
d’hygiène appropriées,

consciente du fait que, lors de catastrophes, la fourniture d’eau potable et
l’élimination des déchets sont des besoins immédiats des victimes,

consciente du fait que les programmes de soins de santé primaires
comprennent l’approvisionnement en eau potable et l’hygiène parmi leurs huit
fonctions essentielles,

reconnaissant le droit fondamental de tous les peuples à disposer d’eau
potable et de services d’hygiène, dans le cadre de l’épanouissement de l’être
humain,

rappelant les précédentes résolutions de l’Assemblée générale et de la
Conférence internationale soulignant l’aptitude des Sociétés de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge à intervenir lors de situations d’urgence et à contribuer à
développer les programmes nationaux de soins de santé primaires,

reconnaissant que plusieurs Sociétés nationales ont proposé que la Fédération
participe davantage aux interventions concernant l’approvisionnement en eau et
l’hygiène,

reconnaissant que plusieurs Sociétés nationales ont déjà participé à des
activités dans le domaine de l’approvisionnement en eau et de l’hygiène,
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reconnaissant le potentiel des Sociétés nationales qui, de par leur organisation,
leurs membres et leurs volontaires, leurs aptitudes et leur préparation ont la
capacité de répondre aux besoins des populations vulnérables et affligées par une
catastrophe,

exhorte toutes les Sociétés nationales à renforcer et développer leur aptitude à
prôner et à mettre en œuvre des activités à long terme pour ce qui concerne les
questions de l’eau et de l’hygiène en dotant le personnel et les volontaires des
connaissances, des compétences et de l’aptitude à assurer des formations en
matière de mesures fondamentales d’hygiène, en techniques de contrôle de la
qualité de l’eau ainsi que de la distribution et du stockage de l’eau lors de
catastrophes et de la lutte contre les maladies contagieuses,

exhorte toutes les Sociétés nationales à continuer de coopérer et de collaborer
avec les administrations publiques, avec d’autres organisations non-
gouvernementales, avec les organisations gouvernementales concernées et avec
les autres institutions caritatives afin de parvenir à une approche intégrée et
coordonnée dans les domaines de l’approvisionnement en eau et de l’hygiène
dans les programmes de développement, de préparation aux catastrophes et de
secours,

prie le Secrétaire général de soutenir les Sociétés nationales dans leurs actions
relatives à l’approvisionnement en eau et à l’hygiène, en communiquant des
informations, en élaborant et en diffusant des lignes de conduite, en aidant au
développement des ressources, qu’elles soient humaines ou d’une autre nature, et en
renforçant la coopération internationale entre les Sociétés d’une part, et avec les
autres institutions caritatives non gouvernementales, nationales ou multinationales,
d’autre part. (Assemblée générale, IXe session, Birmingham 1993, décision 24.)

Soutien psychologique aux victimes de catastrophes 
et événements traumatisants

L’Assemblée générale,

Rappelant que, depuis sa fondation, la Croix-Rouge s’efforce de subvenir aux
besoins des victimes de la guerre et des catastrophes par des programmes
d’assistance matérielle, d’action sociale et de développement,

notant que cette assistance concerne essentiellement les besoins physiques et
matériels des victimes, mais que la plupart des volontaires Croix-Rouge ou
Croissant-Rouge ont toujours apporté soutien moral et réconfort à ceux qu’ils
secourent,

notant que les Sociétés nationales sont de plus en plus attentives aux effets
psychologiques des épreuves subies par les particuliers et les collectivités et que
certaines ont élaboré des programmes visant à atténuer les souffrances
psychologiques des victimes de catastrophes,

constatant que les catastrophes, en particulier technologiques, produisent des
effets transfrontaliers sur la santé tant physique que psychologique,
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sachant que le recours croissant à des délégués et secouristes lors de
catastrophes importantes oblige à leur assurer un soutien psychologique adéquat,

constatant que l’augmentation des cas signalés de meurtres, viols et tortures,
qui sont autant d’infractions aux Conventions de Genève, a intensifié le besoin de
soins psychologiques, tant aux victimes qu’à ceux qui les secourent,

reconnaissant qu’il est temps, pour le Mouvement de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, de tenir compte de ces considérations et d’élaborer des plans
d’action qui, outre la fourniture d’un soutien matériel, prévoient des programmes
en vue d’atténuer les souffrances et épreuves psychologiques dont l’objet général
serait de traiter de manière égale les aspects psychologiques et physiques des
souffrances humaines,

exhorte les Sociétés nationales à reconnaître, d’une part le besoin d’insérer
dans leurs activités de formation un programme de soutien psychologique global,
prévu dans leurs directives de préparation aux catastrophes, figurant dans leurs
activités en cours et appliqué dans leurs interventions et. d’autre part, qu’afin d’y
parvenir, il convient de :

– compléter les informations concernant les effets psychologiques des
catastrophes,

– évaluer les besoins communautaires et les ressources disponibles,
– élaborer des programmes ciblés,
– élaborer des programmes conformes à des objets stratégiques

préalablement définis.

Recommande aux Sociétés nationales :
– d’évaluer les besoins insatisfaits et les priorités qui, dans les activités de

soutien psychologique, peuvent se traiter grâce aux structures existantes,
de même pour les programmes d’action sociale, de santé, de jeunesse ou
tout autre pertinent,

– de s’assurer les moyens, tant financiers qu’en personnels, de mener ces
activités,

– d’élaborer des programmes de préparation pour répondre aux urgences
quotidiennes et aux désastres, notamment en adaptant les programmes et
les supports de formation,

– d’attirer l’attention des personnels, volontaires et délégués, sur le soutien
psychologique,

– de coopérer avec les structures nationales et locales pour créer un réseau
de soutien psychologique de base.

Recommande à la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge :

– d’accorder la priorité aux questions de soutien psychologique et de
préconiser l’application de tels programmes dans les Sociétés nationales,

– d’acquérir la prééminence dans le domaine du soutien psychologique, par
l’intermédiaire de son centre de référence, de groupes de travail et d’autres
outils de diffusion,
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– d’aider les Sociétés nationales à élaborer de tels programmes par tous les
moyens appropriés, dont notamment directives, documents, sessions
d’étude,

– d’assurer la disponibilité de matériel et de ressources humaines pour la
mise en œuvre de ces programmes,

– de créer un réseau de délégués potentiels et d’en organiser la formation
appropriée,

– de renforcer les liens avec les institutions de l’ONU et d’autres organismes
compétents en la matière, tels que les services spécialisés de l’OMS, les
ONG, les associations professionnelles de santé mentale, les instituts de
recherche, etc.

Exhorte toutes les composantes du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge à :

– penser à inclure, si besoin est, un volet « soutien psychologique » dans leurs
appels pour les secours ou le développement,

– mettre à disposition des délégués partant en mission les informations
essentielles sur le soutien psychologique et leur demander d’en faire
rapport en fin de mission. (Assemblée générale, IXe session, Birmingham
1993, décision 26.)

CHAPITRE II

TRANSFUSION SANGUINE

La Croix-Rouge et la transfusion sanguine

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

prenant acte avec satisfaction de la croissance significative, des services Croix-
Rouge de transfusion sanguine au cours des quatre années écoulées,

estimant que ces services sont de plus en plus la démonstration des principes
humanitaires inhérents au don de sang désintéressé, tel que le réclame la résolution
N° XVIII de la XXIIe Conférence internationale et entérinée par la 28e Assemblée
mondiale de la Santé,

prenant note des activités encourageantes déployées par d’autres organisations
internationales pour affirmer leur soutien aux programmes de don de sang,
bénévole et non rémunéré,

reconnaissant en particulier l’expertise mise à la disposition des Sociétés
nationales par le Groupe international des experts de la Croix-Rouge en transfusion
sanguine,
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réitère sa demande exprimée antérieurement aux Gouvernements et aux
Sociétés nationales de développer des services nationaux de don de sang fondés sur
la participation bénévole de leur population et, en conséquence,

adopte les principes et règles suivants devant régir la fourniture de sang humain,
de ses composants et de ses dérivés, élaborés par le Groupe international des experts
de la Croix-Rouge en transfusion sanguine :

1. L’approvisionnement en sang dénué de risque, en quantité suffisante et efficace,
ainsi que de ses composants et dérivés, est une responsabilité relevant de la
communauté et dépend de l’absence de motivations financières de la part du
donneur et des organisations responsables de ces opérations, y compris le
traitement et la distribution du sang, de manière à assurer à la communauté un
service de haute qualité aux prix les plus bas. Le donneur doit être assuré que
son don sera apporté au receveur en tant que service au public, sans qu’aucune
partie n’y trouve un avantage financier.

2. L’approvisionnement en sang et produits sanguins est humanitaire par essence.
Toutes les organisations assurant de tels services ont une obligation envers les
communautés qui soutiennent leurs opérations.

3. Les services de transfusion sanguine devraient être organisés à l’échelle
nationale et réglementés par les autorités sanitaires nationales.

4. En vue de protéger la santé du donneur comme celle du receveur, les normes
médicales et éthiques les plus rigoureuses devraient être appliquées pour la
collecte, le traitement et la distribution du sang.

5. Le sang humain et les produits sanguins devraient être fournis pour répondre
aux besoins sanitaires du monde avec un maximum d’efficacité. Un gaspillage
minimum, une qualité optimale et une disponibilité appropriée sont des
caractéristiques essentielles des services de transfusion sanguine. (Bucarest
1977, résolution XVI.)

Code d’éthique pour le don et la transfusion du sang

La XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant le rôle important joué par les Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge dans les programmes nationaux de sang, et en particulier dans la
promotion du don bénévole et non rémunéré du sang,

se reportant à la résolution 28.72 de l’Assemblée de l’Organisation mondiale de
la Santé (Genève, 1975) sur l’approvisionnement et l’utilisation du sang humain et
des produits sanguins; à la résolution de l’Assemblée générale de la Société
internationale de Transfusion sanguine (Montréal, 1980) pour l’amélioration des
normes éthiques, médicales et techniques dans le domaine de la transfusion
sanguine au mieux des possibilités individuelles des membres de cette Société et en
accord avec le Code d’éthique élaboré par celle-ci, ainsi qu’aux recommandations
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adoptées antérieurement par les organes directeurs de la Croix-Rouge
internationale,

notant l’approbation du Code d’éthique de la Société internationale de
Transfusion sanguine par le Groupe international d’experts de la Croix-Rouge en
transfusion sanguine et par la seconde session de l’Assemblée générale de la Ligue
des Sociétés de la Croix-Rouge,

reconnaissant la nécessité clé garantir une protection optimale du donneur
comme du receveur,

approuve le Code d’éthique de la Société internationale de Transfusion
sanguine et engage toutes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge à le communiquer à leurs autorités sanitaires respectives, afin d’en
promouvoir l’application et d’en assurer la plus large diffusion possible. 
(Manille 1981, décision IV.)

Code d’éthique pour le don et la transfusion du sang

Le présent code a pour objet de définir les principes et règles à observer en
matière de transfusion sanguine qui devront former la base d’une législation ou
de réglementations nationales.

I. Le donneur

1. Le don du sang doit en toute circonstance être volontaire ; aucune pression
d’aucune sorte ne doit être exercée sur le donneur.

2. Le donneur doit être informé des risques liés au prélèvement ; sa santé et sa
sécurité doivent être une constante préoccupation.

3. Le profit financier ne doit jamais être une motivation ni pour le donneur, ni
pour les responsables du prélèvement. Le don bénévole (non rémunéré) doit
être toujours encouragé.

4. L’anonymat entre le donneur et le receveur doit être respecté, hormis cas
particulier.

5. Le don du sang ne doit comporter aucune discrimination, de race, de
nationalité ou de religion.

6. Le sang doit être prélevé sous la responsabilité d’un médecin.

7. La fréquence et le volume des prélèvements, tenant compte du sexe et du
poids des individus ainsi que l’âge minimum et maximum pour le don du sang
doivent être précisés par une réglementation.

8. Des contrôles appropriés de chaque donneur et du sang prélevé doivent être
pratiqués dans l’intention de détecter toute anomalie :

a) qui rendrait le prélèvement dangereux pour le donneur,

b) qui serait susceptible de nuire à la santé du receveur.
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9. Le prélèvement par plasmaphérèse fera l’objet de réglementations
particulières, qui devront préciser :

a) la nature des tests supplémentaires à pratiquer chez le donneur,

b) le volume maximum de plasma pouvant être prélevé en une séance,

c) l’intervalle minimum de temps entre deux séances consécutives,

d) le volume maximum de plasma pouvant être prélevé en une année.

10. Les prélèvements de leucocytes ou de plaquettes par cytaphérèses feront
l’objet de réglementations particulières, qui devront préciser :

a) l’information à fournir au donneur concernant les produits injectés et les
risques liés au mode de prélèvement,

b) la nature des tests supplémentaires à pratiquer chez le donneur,

c) le nombre de séances autorisées pendant une période de temps considéré.

11. L’immunisation délibérée des donneurs par tout antigène étranger, dans
l’intention d’obtenir des produits ayant une action diagnostique ou
thérapeutique spécifique, fera l’objet de réglementations particulières, qui
devront préciser :

a) l’information à fournir au donneur concernant le produit injecté et les
risques encourus,

b) la nature des tests supplémentaires à pratiquer chez le donneur.

12. Des dispositions doivent être prises pour que le donneur soit couvert par une
assurance adéquate contre les risques inhérents au don du sang, de plasma ou
de cellules, ainsi que contre les risques liés à l’immunisation.

N. B. – L’objectif des réglementations particulières des articles 9, 10 et 11 ci-
dessus, est la protection du donneur. Après indication du mode de
prélèvement et de ses risques éventuels, un consentement écrit doit être signé
par le donneur. Pour les donneurs immunisés contre des antigènes
érythrocytaires, une carte spéciale indiquera les anticorps et les particularités
dont il faudra tenir compte au cas où ces donneurs subiraient une transfusion.

II. Le receveur

13. L’objectif de la transfusion est d’assurer au receveur une thérapeutique
efficace, compatible avec le maximum de sécurité.

14. Avant toute transfusion de sang ou de ses dérivés, une prescription écrite,
signée par un médecin ou produite sous sa responsabilité, doit spécifier
l’identité du receveur, la nature et la quantité du produit à administrer.

15. À l’exception de l’utilisation d’urgence de sang ou de globules rouges de
groupe O, toute transfusion de globules rouges nécessite le groupage sanguin
du receveur et la recherche d’une compatibilité entre les sangs du donneur et
du receveur.
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16. On vérifiera, avant leur administration, que le sang et les dérivés du sang sont
correctement identifiés et que leur date de péremption n’est pas dépassée.
L’identité du receveur devra être vérifiée.

17. Toute transfusion doit être faite sous la responsabilité d’un médecin.

18. En cas de réaction, au cours ou à la suite de l’injection de sang ou de ses
dérivés, des recherches appropriées peuvent être nécessaires pour en
déterminer l’origine et pour en prévenir le retour. Une réaction peut imposer
l’interruption de l’injection.

19. Toute administration de sang ou de ses dérivés doit être justifiée par un besoin
thérapeutique réel. Il ne doit pas y avoir de motivation financière de la part du
prescripteur, ni de l’établissement où le malade est traité.

20. Quelles que soient ses ressources financières, tout malade doit pouvoir
bénéficier de l’administration du sang humain ou de ses dérivés dans la
mesure de leur disponibilité.

21. Dans la mesure du possible, le malade ne doit recevoir que la partie du sang
(cellules, plasma ou dérivés du plasma) dont il a besoin. Transfuser du sang
total à un malade qui n’en requiert qu’une partie, peut priver d’autres malades
de dérivés nécessaires et peut comporter des risques additionnels pour le
receveur.

22. En raison de l’origine humaine du sang et de la limitation des quantités
disponibles, il est important de sauvegarder l’intérêt à la fois du donneur et du
receveur, en évitant tout abus ou gaspillage.

23. L’utilisation optimale du sang et de ses dérivés requiert des contacts réguliers
entre médecins prescripteurs et médecins des organismes de transfusion
sanguine.

III.Contrôles

24. Des contrôles appropriés doivent être prescrits par les Autorités sanitaires
pour vérifier que les méthodes transfusionnelles pratiquées sont en accord
avec les standards internationaux adoptés et que les recommandations ou
réglementations établies en accord avec ce présent code sont effectivement
respectées.

25. On vérifiera régulièrement ce qui suit :

a) la compétence du personnel,

b) la conformité de l’équipement et des installations,

c) la qualité des méthodes et des réactifs, des produits de départ et des
produits finis.
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CHAPITRE III

SOINS INFIRMIERS

Voir également :

Section V, Chap. II B Rés. XXVI de la XXIVe Conférence internationale
(Manille, 1981), p. 1310

Enseignement des Principes fondamentaux 
de la Croix-Rouge et des Conventions de Genève 

dans le programme de formation des médecins et des infirmières

Le Conseil des Gouverneurs,

recommande à la Ligue de prendre contact avec le CICR et l’OMS pour
étudier la possibilité d’envoyer aux Gouvernements une lettre circulaire leur
demandant d’inclure dans le programme de formation des médecins et des
infirmières l’enseignement des Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et des
Conventions de Genève. Les Sociétés nationales devraient être instamment priées
de prendre contact, à cette même fin, avec les ministères compétents dans leurs
pays respectifs. (Conseil des Gouverneurs, XXXIVe session, Bucarest 1977,
résolution 8.)

CHAPITRE IV

ENVIRONNEMENT

Voir également :

Section I, Chap. III Rés. XXVI de la XXVe Conférence internationale
(Genève, 1986), p. 1089

Environnement

La XXIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du rapport du Groupe de travail de la Ligue des Sociétés
de la Croix-Rouge sur « la Croix-Rouge et la protection de l’environnement », ainsi
que de la résolution adoptée sur ce sujet par le Conseil des Gouverneurs de la Ligue
lors de sa XXXIIe session,

reconnaît que l’ensemble des sujets se rapportant à la protection et à
l’amélioration de l’environnement constitue l’un des problèmes majeurs de notre
époque,
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constate que la Croix-Rouge est directement concernée par ce problème, puisque
la santé physique et mentale de l’homme est très largement conditionnée par la
qualité de l’environnement,

recommande que, sur le plan national, les Sociétés de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge développent et planifient leurs activités
dans cette perspective de la défense et de l’amélioration de l’environnement, en
harmonie avec les plans des pouvoirs publics,

soulignant enfin que la lutte contre tous les facteurs nuisibles à l’environnement
doit être menée également au niveau international,

invite la Croix-Rouge à concourir, à ce niveau, à l’élaboration des moyens à
mettre en œuvre pour contribuer à la protection de l’environnement. (Téhéran
1973, résolution XVII.)

Environnement

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant la déclaration de la XXIIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge (Téhéran 1973) dans sa résolution N° XVII, selon laquelle la Croix-Rouge est
directement concernée par le problème de l’environnement, la santé physique et
mentale de l’homme étant très largement conditionnée par cet environnement,

ayant pris note du rapport de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sur 
« La Croix-Rouge et la protection de l’environnement »,

reconnaissant que la majeure partie de la population mondiale vit dans un
environnement défavorable dû à la pauvreté, et que sa santé est exposée à des
dangers causés, d’une part, par le manque de services élémentaires de santé et,
d’autre part, par les dangers de pollution sous toutes ses formes,

constatant que tant la protection que l’amélioration de l’environnement sont
pour une part un problème d’éducation, et que, dans cette perspective, la jeunesse
est, ou devrait être, tout particulièrement concernée non seulement comme terrain
d’action, mais encore comme moyen d’action,

recommande aux Sociétés nationales de développer leurs activités
traditionnelles, en veillant à ce que les plans concernant l’avenir comprennent un
enseignement en santé publique et en matière d’environnement ainsi que la
formation du personnel là où ils font défaut ou viennent en complément de
programmes déjà existants, le tout en étroite collaboration avec les organisations
gouvernementales et non gouvernementales visant les mêmes objectifs,

demande à la Ligue, dans le cadre de sa commission spécialisée, et au
Secrétariat de la Ligue,

a) de développer les études entreprises ;

b) d’encourager la confrontation des expériences des Sociétés nationales ;

c) de favoriser l’établissement ou le resserrement de liens étroits avec toutes
organisations s’occupant de l’environnement,
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invite les organisations gouvernementales et non gouvernementales à
reconnaître la valeur effective et potentielle des volontaires de la Croix-Rouge à cet
égard et à leur apporter leur appui,

exprime le souhait que les Gouvernements intensifient leurs efforts pour
développer et établir, si nécessaire, une législation nationale concernant
l’environnement,

prie les Gouvernements d’encourager une participation accrue de la Croix-
Rouge aux projets locaux et nationaux visant à promouvoir un environnement
permettant une meilleure qualité de vie, pour le bénéfice des générations présentes
et à venir. (Bucarest 1977, résolution XXI.)

CHAPITRE V

JEUNESSE

Croix-Rouge de la Jeunesse 1

Le Conseil général,

considérant que la Croix-Rouge de la Jeunesse est une des forces les plus
capables, non seulement d’aider à l’amélioration de l’hygiène et à la formation
d’un esprit international de solidarité humaine dans la jeunesse pour la
préparation d’une nouvelle civilisation de paix, mais encore d’assurer de cette
manière aux Croix-Rouges de l’avenir l’influence morale et le recrutement
populaire qui feront d’elles les puissantes organisations nationales désirées.

recommande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge de s’efforcer d’enrôler
les écoliers dans la Croix-Rouge de la Jeunesse, en adaptant l’organisation de
celle-ci aux systèmes scolaires des divers pays. Le Conseil général reconnaît qu’il
est indispensable que les Croix-Rouges se mettent d’accord, à ce sujet, avec le
corps enseignant, qui est l’organe tout indiqué pour prendre en main la direction
de ce mouvement, et de la collaboration duquel dépend son succès,

recommande que les statuts et le règlement de chaque groupement de la
Croix-Rouge de la Jeunesse comprennent la déclaration suivante :

« La Croix-Rouge de la Jeunesse de ... est organisée en vue d’inculquer aux
enfants l’idéal de paix de la Croix-Rouge, de les habituer à prendre soin de leur
santé, de les aider à comprendre les devoirs de la solidarité humaine et civique,
enfin de développer chez eux le sens et la pratique de l’entraide envers la jeunesse
de leur pays et de toutes les nations. »
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Le Conseil général,

approuve l’activité déployée par le Secrétariat de la Ligue en vue d’amener les
Sociétés nationales de la Croix-Rouge à créer une branche cadette et en vue de
donner à ce mouvement un caractère international ; il recommande que les
efforts soient non seulement poursuivis mais encore intensifiés et que le
Secrétariat s’efforce de remplir un rôle de coordination en ce qui concerne les
organisations nationales et internationales de la jeunesse.

Le Conseil général,

reconnaît qu’une grande élasticité de méthode s’impose dans l’organisation
du mouvement de la Croix-Rouge de la Jeunesse, étant donné les conditions
propres à chacun des pays intéressés ; la diversité des méthodes est souhaitable, et
toute expérience dans ce domaine a sa valeur.

Le Conseil général charge le Secrétariat d’étudier la question d’un emblème,
de devises, d’insignes et d’un drapeau communs pour les Croix-Rouges de la
Jeunesse de tous les pays du monde. (Conseil général, IIe session, Genève 1922,
résolution 18.)

La Croix-Rouge et l’éducation humanitaire de la jeunesse

Le Conseil des Délégués,

considérant qu’il est nécessaire non seulement d’inculquer à la jeunesse les
principes humanitaires, mais aussi de lui fournir des occasions de mettre ces
principes en pratique, afin que l’humanité puisse parvenir à la compréhension
internationale et à la paix,

considérant que la Croix-Rouge, grâce aux idéaux et valeurs contenus
implicitement dans les Conventions de Genève et au moyen de ses programmes
destinés à protéger la vie, peut effectivement contribuer d’une manière concrète à
l’éducation humanitaire,

reconnaissant le rôle essentiel des éducateurs dans ce domaine ainsi que les
facilités offertes par la Croix-Rouge,

recommande :

1. que le Comité international de la Croix-Rouge poursuive ses efforts pour
amener les Gouvernements à diffuser les Conventions de Genève parmi la
population tout entière, non seulement par l’intermédiaire des autorités
militaires, mais aussi des autorités civiles et autres ;

2. que la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge s’assure, par une continuelle
évaluation des programmes adoptés par les Sociétés nationales, que la Croix-
Rouge de la Jeunesse puisse œuvrer dans ce domaine, en collaboration avec les
autorités scolaires ;

3. que les Sociétés nationales, pour leur part, obtiennent conseils et assistance
des éducateurs en vue de la préparation des moyens d’information qui
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serviront à enseigner les Conventions de Genève, de façon à illustrer le fait que
les principes humanitaires devraient être respectés en tout temps et en toute
circonstance. (Conseil des Délégués, Congrès du Centenaire, Genève 1963,
résolution 20, recommandation D de la Conférence mondiale d’Éducateurs,
Lausanne 1963.)

La Croix-Rouge et les problèmes de la jeunesse

La XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant la nécessité d’admettre la jeunesse comme partie intégrante de
l’organisation d’une Société nationale de la Croix-Rouge,

considérant la nécessité, pour la jeunesse, de prendre part à la planification et à
la mise en œuvre de toutes les activités d’une Société nationale, tant sur le plan
national qu’international,

reconnaissant les graves problèmes qui, à notre époque, se posent aux jeunes et
la responsabilité qu’a la Croix-Rouge d’alléger la souffrance que ces problèmes
causent, à l’individu comme à la communauté,

invite toutes les Sociétés nationales à prendre les mesures nécessaires pour faire
participer pleinement la jeunesse à leurs activités de caractère national et
international au niveau de la planification comme à celui de la mise en œuvre,

prie instamment les Sociétés nationales de rechercher les moyens de confier à
leurs jeunes membres certaines responsabilités précises dans le cadre du
Programme de Développement,

recommande que la Croix-Rouge attire l’attention des autorités compétentes, à
l’échelle nationale et internationale, sur les problèmes humains que pose l’inaptitude
des jeunes à obtenir un emploi approprié, adapté notamment à leur formation,

recommande en outre à la Ligue d’examiner la possibilité de désigner des
experts chargés d’étudier les problèmes humains que soulève l’abus par les jeunes de
l’alcool et des stupéfiants, et de préconiser une action de la Croix-Rouge destinée à
soulager les souffrances ainsi causées. (Istanbul 1969, résolution XXX.)

La Croix-Rouge et la jeunesse

La XXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant considéré l’évolution actuelle de la Croix-Rouge et de la jeunesse,

réaffirme, d’une part, qu’éduquer les jeunes dans la voie de la compréhension,
de la coopération internationale et de la paix, les sensibiliser aux problèmes que
posent les multiples formes de souffrance humaine, leur donner les moyens de les
prévenir, et les rendre réceptifs à la nécessité de respecter et de promouvoir partout
et toujours les principes humanitaires, constituent l’une des responsabilités
fondamentales de la Croix-Rouge,
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réaffirme, d’autre part, qu’assurer aux jeunes la possibilité de participer
pleinement à la vie de la Société nationale est une nécessité vitale pour le
développement de la Croix-Rouge,

encourage les Sociétés nationales et la Ligue en collaboration avec le CICR,

a) à renforcer les activités de formation de cadres, afin d’assurer un plus grand
développement de leur section de jeunesse ;

b) à poursuivre leurs efforts en vue de motiver le plus grand nombre de jeunes à
devenir des membres actifs de la Croix-Rouge en leur assurant une pleine
participation à tous les niveaux d’activité et de prise de décision ;

c) à offrir à leurs groupes de jeunesse et à leurs dirigeants de plus nombreuses
occasions d’échanger au niveau international idées et expériences ;

d) et à intensifier leurs programmes éducatifs destinés aux enfants, adolescents et
jeunes adultes, qu’ils soient scolarisés ou non ;

prie les autorités compétentes d’apporter leur soutien aux Sociétés nationales
dans cet effort. (Bucarest 1977, résolution XIX.)

Rôle des jeunes au sein des instances supérieures de la Ligue

Le Conseil des Gouverneurs,

conscient du rôle que les jeunes générations de la Croix-Rouge peuvent jouer
au sein des instances supérieures de la Ligue,

émet le vœu que le souhait exprimé à maintes reprises par les jeunes d’être
intégrés aux organes suprêmes de la Ligue soit pris en considération,

recommande aux Sociétés nationales que lors des élections des instances
supérieures de la Ligue, il soit tenu compte des jeunes générations de façon
équitable. (Conseil des Gouverneurs, XXXIVe session, Bucarest 1977,
résolution 14.)
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ANNEXE II
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DE LA CROIX-ROUGE1

Ire Conférence internationale, Paris, 1867

IIe Conférence internationale, Berlin, 1869

IIIe Conférence internationale, Genève, 1884

IVe Conférence internationale, Carlsruhe, 1887

Ve Conférence internationale, Rome, 1892

VIe Conférence internationale, Vienne, 1897

VIIe Conférence internationale, Saint-Pétersbourg, 1902

VIIIe Conférence internationale, Londres, 1907

IXe Conférence internationale, Washington, 1912

Xe Conférence internationale, Genève, 1921

XIe Conférence internationale, Genève, 1923

XIIe Conférence internationale, Genève, 1925

XIIIe Conférence internationale, La Haye, 1928

XIVe Conférence internationale, Bruxelles, 1930

XVe Conférence internationale, Tokyo, 1934

XVIe Conférence internationale, Londres, 1938
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XVIIIe Conférence internationale, Toronto, 1952

XIXe Conférence internationale, La Nouvelle-Delhi, 1957

XXe Conférence internationale, Vienne, 1965

XXIe Conférence internationale, Istanbul, 1969

XXIIe Conférence internationale, Téhéran, 1973

XXIIIe Conférence internationale, Bucarest, 1977

XXIVe Conférence internationale, Manille, 1981

XXVe Conférence internationale, Genève, 1986

XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
Genève, 1995

XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
Genève, 1999

1 Il a été décidé lors de la XXVe Conférence internationale que les Conférences ultérieures porteront le
nom de Conférences internationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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GOUVERNEURS ET DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA LIGUE,

PUIS DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

I. CONSEIL GÉNÉRAL
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II. CONSEIL DES GOUVERNEURS
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XXe Session, Stockholm, 1948

XXIe Session, Monte-Carlo, 1950

XXIIe Session, Toronto, 1952

XXIIIe Session, Oslo, 1954

XXIVe Session, La Nouvelle Delhi, 1957

XXVe Session, Athènes, 1959

XXVIe Session, Prague, 1961

Note : De 1919 à 1925, l’organe supérieur de la Ligue fut le Conseil général puis, à partir de 1925, le
Conseil des Gouverneurs. Créé dès 1919, le Conseil des Gouverneurs avait déjà tenu huit sessions quand il
succéda au Conseil général. Il fut remplacé en 1979 par l’Assemblée générale. Devenue dès 1983 la Ligue
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, l’institution a conservé cette appellation jusqu’en
1991, date à laquelle l’Assemblée générale lui a conféré son nom actuel.



XXVIIe Session, Genève, 1963
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Session extraordinaire, Genève, 1976

XXXIVe Session, Bucarest, 1977

III. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Ire Session, Genève, 1979

IIe Session, Manille, 1981

IIIe Session, Genève, 1983

IVe Session, Genève, 1985

Ve Session, Genève, 1986

VIe Session, Rio de Janeiro, 1987

VIIe Session, Genève, 1989

VIIIe Session, Budapest, 1991

IXe Session, Birmingham, 1993

Xe Session, Genève, 1995

XIe Session, Séville, 1997

XIIe Session, Genève, 1999

XIIIe Session, Genève, 2001

XIVe Session, Genève, 2003

XVe Session, Séoul, 2005

Session extraordinaire, Genève, 2006

XVIe Session, Genève, 2007

XVIIe Session, Nairobi, 2009
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ANNEXE IV

LISTE DES PRÉSIDENTS DU COMITÉ INTERNATIONAL DE 
LA CROIX-ROUGE, DE LA LIGUE, PUIS DE LA FÉDÉRATION

INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS DE LA CROIX-ROUGE ET DU
CROISSANT-ROUGE1 ET DE LA COMMISSION PERMANENTE

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 2

COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

Henri Dufour 1863-1864

Gustave Moynier 1864-1910

Gustave Ador 1910-19283

Max Huber 1928-1944

Carl Burckhardt 1945-19484

Paul Ruegger 1948-1955

Léopold Boissier 1955-1964

Samuel Gonard 1964-1969

Marcel Naville 1969-19735

Eric Martin 1973-1976

Alexandre Hay 1976-1987

Cornelio Sommaruga 1987-1999

Jakob Kellenberger 2000-

1 Créée en 1919 sous le nom de Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, l’institution est devenue en 1983 la
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, pour adopter son appellation actuelle en 1991.

2 Avec l’adoption des nouveaux Statuts du Mouvement par la XXVe Conférence internationale de la
Croix-Rouge (Genève 1986), la Commission permanente de la Croix-Rouge internationale a pris le nom de
Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

3 Intérim assumé de 1917 à 1920 par M. Edouard Naville.

4 En congé dès le 24 février 1945. Intérim assumé de mai 1945 à janvier 1947 par M. Max Huber et de
février 1947 à avril 1948 par MM. Martin Bodmer et Ernest Gloor.

5 Intérim assumé de février à juin 1969 par M. Jacques Freymond.



FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS 
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE1

M. Henry P. Davison (États-Unis) 1919-1922

Juge John Barton Payne (États-Unis) 1922-1935

Amiral Cary T. Grayson (États-Unis) 1935-1938

M. Norman Davis (États-Unis) 1938-1944

Dr J. de Muralt (Suisse) 1944-1945

M. Basil O’Connor (États-Unis) 1945-1950

Juge Emil Sandström (Suède) 1950-1959

M. John A. MacAulay, Q.C.LL.D. (Canada) 1959-1965

M. José Barroso (Mexique) 1965-1977

Justice A. Adefarasin (Nigeria) 1977-1981

M. Enrique de la Mata (Espagne) 1981-1987

M. Mario Enrique Villarroel Lander (Venezuela) 1987-19972

Mme Astrid N. Heiberg (Norvège) 1997-2001

M. Juan Manuel Suárez Del Toro Rivero (Espagne) 2001-2009

M. Tadateru Konoé (Japon) 2009-

COMMISSION PERMANENTE

S. E. M. le Dr P. Nolf (Belgique) 1928-1934

S. A. le Prince Tokugawa (Japon) 1934-1938

L’Hon. Sir Arthur Stanley (Grande-Bretagne) 1938-1946

Comte Folke Bernadotte (Suède) 1946-1948

S. E. l’Ambassadeur A. François-Poncet (France) 1948-1965

Comtesse de Limerick (Grande-Bretagne) 1965-1973

Sir Geoffrey Newman-Morris (Australie) 1973-1977

Sir Evelyn Shuckburgh (Grande-Bretagne) 1977-1981

S. E. M. le Dr Ahmad Abu-Goura (Jordanie) 1981-1993

Botho Prince zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein (Allemagne) 1993-1995

S.E. Princesse Margriet (Pays-Bas) 1995-2003

Dr Mohammed Al-Hadid (Jordanie) 2003-2009

Dr Massimo Barra (Italie) 2009-
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1 Créée en 1919 sous le nom de Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, l’institution est devenue en 1983 la
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, pour adopter son appellation actuelle en 1991.

2 Intérim assumé de septembre à novembre 1987 par M. Kurt Bolliger (Suisse).



ANNEXE V

LE MOUVEMENT INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE ET
DU CROISSANT-ROUGE ET LE PRIX NOBEL DE LA PAIX

1901
HENRY DUNANT, PREMIER LAURÉAT

1917
COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

1944
COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

1963
COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE 

LIGUE DES SOCIÉTÉS DE LA CROIX-ROUGE1

1 Devenue en 1991 la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.



ANNEXE VI

RÉCIPIENDAIRES DE LA MÉDAILLE HENRY DUNANT

LA MÉDAILLE HENRY DUNANT A ÉTÉ ATTRIBUÉE :

en 1969, à R. Carson (Croix-Rouge suédoise), à titre posthume,
Dr D. Hercog (Croix-Rouge de Yougoslavie), à titre posthume,
Dr F. Janouch (Croix-Rouge tchécoslovaque), à titre posthume,
P. Tacier (CICR) ;

en 1971, à K. Durgo (Croix-Rouge hongroise),
A. François-Poncet (Croix-Rouge française),
S. Hashimoto (Croix-Rouge japonaise) ;

en 1973, à J. McAulay (Croix-Rouge canadienne), 
Dr P. Gregoric (Croix-Rouge de Yougoslavie) ;

en 1975, à I. Domanska (Croix-Rouge polonaise), 
V. Ferrer Segura (Croix-Rouge mexicaine),
Comtesse de Limerick (Croix-Rouge britannique),
Prof. G. A. Miterev (Alliance des Croix-Rouge et Croissant-Rouge
de l’URSS),
P. Boissier (CICR et Institut Henry-Dunant), à titre posthume ;

en 1977, à Comtesse Waldersee (Croix-Rouge allemande dans la République
fédérale d’Allemagne),
Baronne Mallet (Croix-Rouge française),
Duc de Hernani (Croix-Rouge espagnole),
Saing Aung Hlaing Myint (Croix-Rouge birmane) ;

en 1979, à G. Aitken (Croix-Rouge canadienne), 
Sir Newman-Morris (Croix-Rouge australienne),
L. Barry (Croix-Rouge irlandaise),
L. H. van’Overemm-Ziegenhardt (Croix-Rouge néerlandaise),
L. Gaulis (CICR), à titre posthume,
A. Tièche (CICR), à titre posthume,
A. Bieri (CICR), à titre posthume,
C. Chatora (CICR, collaborateur local en Rhodésie-Zimbabwe), à
titre posthume,
M.D. Estrada-Granizo (Croix-Rouge nicaraguayenne), à titre
posthume,



M.A. Flores-Salazar (Croix-Rouge nicaraguayenne), à titre
posthume ;

en 1981, à Issa El Khoury (Croix-Rouge libanaise),
M. Borsinger (CICR),
I. Reyes-Icabalceta (Croix-Rouge nicaraguayenne),
M. K. Djordjevic (Croix-Rouge de Yougoslavie) à titre posthume ;

en 1983, à M. Bahamonde Ruiz (Croix-Rouge chilienne),
W. Bargatzky (Croix-Rouge allemande dans la République fédérale
d’Allemagne),
H.C. Bennetzen (Croix-Rouge danoise),
J. H. Félix (Croix-Rouge américaine),
Dr W. Ludwig (Croix-Rouge allemande de la République
démocratique allemande),
Dr Abdul Aziz Mudarris (Croissant-Rouge de l’Arabie Saoudite),
Dr B. Rudiono (Croix-Rouge indonésienne), à titre posthume ;

en 1985, à Olga Milosevic (Croix-Rouge de Yougoslavie),
Tom Willmott Sloper (Croix-Rouge brésilienne) ;

en 1987, à Marie Josée Burnier (CICR),
Juan José Vega Aguiar (Croix-Rouge cubaine),
S.A.S. la Princesse Gina de Liechtenstein (Croix-Rouge du
Liechtenstein),
Enrique de la Mata (Ligue), à titre posthume,
Hon. M. Justice J.A. Adefarasin (Ligue),
Onni Niskanen (Croix-Rouge éthiopienne), à titre posthume,
Dr Anton Schlögel (Croix-Rouge allemande dans la République
fédérale d’Allemagne),
Kai Warras (Croix-Rouge finlandaise) ;

en 1989, à G. Elsey (Croix-Rouge américaine),
Dr A. Fourati (Croissant-Rouge tunisien),
G. Mencer (Croix-Rouge tchécoslovaque),
Dr K. Snidvongs (Croix-Rouge thaïlandaise),
L. G. Stubbings (Croix-Rouge australienne),
M. Egabu (Croix-Rouge ougandaise), à titre posthume ;

en 1991, à Janos Hantos (Croix-Rouge hongroise),
Baron C. Krajenhoff (Croix-Rouge néerlandaise),
K.K. Choura (Croissant-Rouge syrien),
Dr C. A. Vera Martinez (Croix-Rouge paraguayenne),
William Cassis (Fédération),
Alexandre Hay (CICR), à titre posthume,
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Peter Altwegg (CICR), à titre posthume,
Walter Berweger (CICR), à titre posthume,
M. Osman (CICR), à titre posthume,
A. Q. Faquir Yar (CICR), à titre posthume,
J. Patong (Croix-Rouge philippine et CICR), à titre posthume,
G. Whyte (Croix-Rouge néo-zélandaise), à titre posthume ;

en 1993, à Dr Ahmad Abu Goura (Croissant-Rouge jordanien),
Arthur Brian Hodgson (Croix-Rouge britannique),
Dr Pedro José Manrique Lander (Croix-Rouge vénézuelienne),
Abdul Qadar, (CICR, collaborateur local en Afghanistan),
Maria Luisa Torres de la Cruz (Croix-Rouge chilienne),
M. Mohammad Zaboor, (CICR, collaborateur local en Afghanistan),
Wim Van Boxelaere, (Croix-Rouge belge et CICR), à titre posthume,
Susanne Buser (CICR), à titre posthume,
Jon Karlsson, (Croix-Rouge islandaise et CICR), à titre posthume,
Michel Kuhn (CICR), à titre posthume,
Sarah Veronica Leomy (CICR, collaboratrice locale en Sierra Leone),
à titre posthume,
Kurt Lustenberger (CICR), à titre posthume
Frédéric Maurice (CICR), à titre posthume,
Dr Jock Sutherland, (Fédération), à titre posthume ;

en 1995, à Dr Hugo Ernesto Merino Grijalva (Croix-Rouge équatorienne),
Jacqueline Briot (Croix-Rouge française),
Prince Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein (Président de la
Commission permanente),
Tunku Tan Sri Mohamed (Croissant-Rouge de Malaisie), à titre
posthume,
Prof. Hans Haug (Croix-Rouge suisse, Fédération et membre du
CICR), à titre posthume,
Dr Esmildo Gutierrez Sanchez (Croix-Rouge cubaine), à titre
posthume ;

en 1997, à Véronique Ahouanmenou (Croix-Rouge béninoise),
Enzo Boletti (fondateur du Musée de la Croix-Rouge internationale
à Solférino, en 1959),
Dr Ahmed El Sherif (Croissant-Rouge libyen), à titre posthume,
Fernanda Calado (Croix-Rouge espagnole), à titre posthume,
Hans Elkerbout (Croix-Rouge néerlandaise), à titre posthume,
Nancy Malloy (Croix-Rouge canadienne), à titre posthume,
Ingebjorg Foss (Croix-Rouge norvégienne), à titre posthume,
Gunnhild Myklebust (Croix-Rouge norvégienne), à titre posthume,
Sheryl Thayer (Croix-Rouge néo-zélandaise), à titre posthume,
Cédric Martin (CICR), à titre posthume,
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Reto Neuenschwander (CICR), à titre posthume,
Juan Ruffino (CICR), à titre posthume,
Herculano Tchipindi (Croix-Rouge angolaise et Fédération), à titre
posthume,
Luiji Apata (Croix-Rouge ougandaise et Fédération), à titre
posthume,
Amin Booyi Andama (Croix-Rouge ougandaise et Fédération), à
titre posthume,
Aimé Amuli (Croix-Rouge de la République Démocratique du
Congo et Fédération), à titre posthume,
Dieudonné Budogo (Croix-Rouge de la République Démocratique
du Congo et Fédération), à titre posthume,
Djuma Sebasore (Croix-Rouge de la République Démocratique du
Congo et Fédération), à titre posthume,
Bahozi Kabaka (Croix-Rouge de la République Démocratique du
Congo et Fédération), à titre posthume,
Ilunfa Sebastien (Croix-Rouge de la République Démocratique du
Congo et Fédération), à titre posthume,
Mafuta Nzangamya (Croix-Rouge de la République Démocratique
du Congo et Fédération), à titre posthume,
Déogratias Kitungano Bisahi (CICR), à titre posthume,
Bernard Umba Kanonge (CICR), à titre posthume,
Chin Chun (CICR), à titre posthume ;

en 1999, à Ute Stührwoldt (Croix-Rouge allemande),
Dr Byron R.M. Hove (Croix-Rouge du Zimbabwe), à titre
posthume,
Donald Tansley (The Canadian International Development Agency
et Croix-Rouge canadienne),
Dr Guillermo Rueda Montaña (Croix-Rouge colombienne), à titre
posthume ;

en 2001, à Phlech Phiroun (Croix-Rouge cambodgienne),
Roger Durand (CICR) ;

en 2003, à André Durand (CICR),
Prof. Frits Kalshoven (Croix-Rouge néerlandaise),
Noreen Minogue (Croix-Rouge australienne),
Monique Basque (Croix-Rouge de la Côte d'Ivoire) ;

en 2005, à Colonel Dr Mekonnen Muluneh (Croix-Rouge éthiopienne),
Björn Egge (Croix-Rouge norvégienne),
Christina Magnuson (Croix-Rouge suédoise),
Dr Jean Pictet (CICR), à titre posthume,
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Aux volontaires et collaborateurs des Sociétés nationales des quatre
nations les plus sévèrement touchées par le tsunami du 26 Décembre
2004 : Inde, Indonésie, Sri Lanka, Thaïlande ;

en 2007, à Hon. James Joseph Carlton (Croix-Rouge australienne),
Josiane Gabel (Croix-Rouge française),
Christophe Hensch (CICR),
Alexander Dumba Ika (CICR) ;

en 2008, à Mme Datuk Datin Paduka Ruby Lee (Croissant-Rouge de Malaisie),
à titre exceptionnel ; 

en 2009, à Dr Muctarr Amadu Sheriff Jalloh (Croix-Rouge de Sierra Leone),
M. Cornelio Sommaruga (ancien président du CICR),
M. Pär Stenbäck (ancien secrétaire général de la Fédération et ancien
secrétaire général de la Croix-Rouge finlandaise),
Mme Zoy Katevas de Sclabos (Croix-Rouge chilienne),
Dr Fouad Hamza (Croissant-Rouge arabe syrien).
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ANNEXE VII

RÉCIPIENDAIRES DU PRIX DE LA CROIX-ROUGE ET 
DU CROISSANT-ROUGE POUR LA PAIX ET L’HUMANITÉ

Croix-Rouge Libanaise 1989

Croissant-Rouge de Somalie 1993
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Ce Manuel contient notamment :
les principales conventions et autres textes fondamentaux du
droit international humanitaire ;
les statuts et règlements qui régissent l’action des composantes
du Mouvement ;
les principales politiques qui guident l’action des composantes
du Mouvement ;
une large sélection de résolutions essentielles dans tous les
champs d’activité de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ;
dix pages hors-texte consacrées à la Convention de Genève de
1864, au développement du droit international humanitaire et
à la présentation du Mouvement, de ses composantes et de ses
organes statutaires. 

19 avenue de la Paix
CH-1202 Genève 
Suisse
Tél. : +41 22 734 6001 
Fax : +41 22 733 2057
Courriel : shop.gva@icrc.org
Site internet : www.cicr.org

17 chemin des Crêts, Petit-Saconnex
Case postale 372, CH-1211 Genève 19, Suisse
Tél. : +41 22 730 4222                Fax : +41 22 733 0395
Courriel : secretariat@ifrc.org  www.ifrc.org
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